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A une adresse de 1'assemblée législative en date du 6 décembre
1854: demandant copies de toutes les plaintes portées contre
M. Maguire, inspecteur et'surintendant de police de Québec.

Par ordre,

GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire provincial.

Bureau du Secrétaire,
Québec, 6 mars 1855.

1. RUE ST. Louis,

Québec, 25 septembre 1852.

Mo~SîER,-Je me trouve dans la désagréable nécessité .de me plaindre «
vous, pour l'information de son excellence le gouverneur général,.de l'absence
répétée et presque journalièie de M. 'Maguire, l'inspecteur et surintendant de
police 'récemment nommé, de ses devoirs au bureau de police durant les heures
d'affaires. publiques.

Il y' a quelque temps, il alla passer plusieurs semaines aux Etats-Unis, au
grand détiment du service public, excepté en autant que la légalité de ses déci-
sions s'y rattache.

Cela pourrait être oublié, si ce n'était pas si souvent répété, mais comme
'dernièrement cette absence est devenue si fréquente, elle m'impose -un devoir
que je dois aux personnes qui veulent me confier leurs intérêts, celui de soumettre
ce sujet à votre considération.

Ce matirn même, 'le capitaine d'un navire nommé le "Breadalbaie,"' son
équipage et moi-même, avons été . retenus au bureau de policé, depuis 'onze
heures, moins un quart jusqu'à midi moins un quart, vu· l'absence d'un magistrat
pour conduire la cause, quoique M. Maguire soit payé à raison de trois cents louis
par année.

En outre 'de ces absences pendant la journée, M. Maguire est aussi dans
l'habitude de sortir du bureau à 'midi, et de n'y retourner qa'àdeux lieures, P. M.,
afin, est-il dit, de prendre son dtner. -Cela pourrait très bien faire en hiver; mais
pendant les mois de l'été, c'est soumettre les avocats et. le public à de grands i-
convénients et à une grande perte de temps.

J'ail'honneur d'être,
Monsieur,

Votre' très-obéissant serviteur,

(Signé,) C. SECRETAN, Junr.
Avocat.

L'honorable A. N. Morin,'
Secrétaire de la province

etc., etc., etc.
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BUREAU DE L'INSPECTEUR ET DU SURINTENDANT DE POLICE.
Qaébec, 1er octobre 1852.

MoNsIEUR,-Conformément aux ordres de son excellence, j'ai l'honneur de
soumettre les remarques suivantes, avec les inluses sur le mémoire de M.
Charles Secretan, junior, en date du 25ultimo.

La plainte de M. Secretan est une fabrication malicieuse. mais caractéris-
tique. Je vous assure que je n'ai aucunement manqué d'attention envers les
devoirs de ma charge depuis ma nomination.

Il est vrai, qu'en vertu d'une permission, je me suis absenté pendant qua-
torze jours dans le mois d'août dernier, pour aller aux Etats-Unis, et je n'ai guère
besn de répéter que le but de ma visite était d'aller voir mon père qui était alors
et qui est encore actuellement dans un état de santé qui enlève tout espoir de le
conserver plus longtemps, ainsi que d'aller m'agenouiller sur la tombe de ina mère
décédée pendant l'hiver.

n matières légales, je nie à M. Secretan la capacité d'exprimer ure opi.
nion correcte. Si: mes décisions sont vexatoires, il peut en appeler ou les relever
par d'autres moyens. Il ne cite ipas un cas dans.lequel il peut attaquer une déci-
sion; s'il en avait un seul il ne liaurait pas tenu caché.

Il est fort amusant de voir M. Secretan se plaindre de ce que le capitaine et
l'équipage du "Breadalbane" ont été détenus au bureau de police, lui qui a in-
tenté sept actions (qui ont toutes été renvoyées) contre le capitaine de. ce navire
pour le forcer à 'payer son équipage, et à le renvoyer, quoique' les hommes qui le
composaient eussent été engagés en Angleterre pour venir à Québec, et retourner
dans la Grande Bretagne.

Il n'ont jamais été détenus tel qu'il est allégué, comme on pourra s'en con-
vaincre en référant à la lettre du capitaine.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. MAGUIRE.
L'honorable A. N. Morin,

Secrétaire, etc., etc., etc.

Québec, 1er octobre 1852.

MONSIEUR,-En réponse à la demande que vous me faites, 'savoir, si j'ai été
détenu au bureau de police, et si vous étiez absent lorsque la semaine dernière
j'ai porté une accusation de désertion contre mon équipage, je.puis dire que je
n'ai pas été détenu au bureau depolice, et que vous étiez présent et que vous'
avez entendu ma plainte au moment de mon apparition. La seule chose de ce
genre, et la perte de temps dont j'ai à nie plaindre, doivent être attribués à M.
Seeretan et à mon équipage. M., Secrelan me fit signifier sept sommations
pour les gages de mon équipage, et les actions ont été renvoyées.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) WM. WORDEN.
J. Maguire, écuyer.

Inspecteur et surintendant de police.
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Québec, 1er octobre 1852.

CHER MONSIEUR,-G'est avec un bien grand plaisir que je puis dire, en ré,
ponse à vos questions, que depuis votre nomination à la charge d'inspecteur et de
surintendant de police, votre assiduité au bureau de police a été très-réguilière,
et que les devoirs du bureau n'ont jamais été remplis d'une manière plus satisfai-
saute.

Tout à vous,

(Signé,) P. A. DOUCET.

John Maguire, écuyer,
Etc., etc., etc.

2 octobre 1852.

CHER I- lONsEUR,-Le capitaine Worden du " Breadalbane" me demanda le
27 uit., de le défendre contre un nombre de poursuites intentées par quelques hom-
mes de son' équipage contre lui, pour obtenir leurs gages et leur renvoi.

Les hommes étaient engagés par leur convention, de retourner en Angleterre.
M. Secretan était le procureur de ces individus, et ces poursuites furent renvoyées..

Lea iaine Worden ne se plaignit aucunement d'avoir été retardé par vous
au bureau de police.

Je puis dire que dans ma pratique devant vous qui est assez considérable, j'ai
toujours été témoin que les affaires ont été conduites avec célérité ët satisfaction
pour mes clients 'et pour moi-même.

Croyez-moi, cher Monsieur,
Toutuà vous,

(Signé,) C. ALLEYN.

John Maguire, écuyer,
etc., etc., etc.

BuREAU nu SECRETAIRE.

Québec, 3 octobre 1852.

MoNsEUR ,-J'ai ordre de vous transmettre une 'copie de la réponse de John
Maguire, écuyer., inspecteur et surintendant de police, à votre plainte contre luii
contenue dans votre lettre du 25 ult.

J'ai' l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,.

(Signé,) E. PARENT,
Assistant-Secrétaire.

C. Secretan Junior, écuyer.,
Avocat.
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RUE ST. LoUis,

Québec, 5 octobre 1852.

MoNSmUR,-Je désire faire quelques remarques relativeient à ma plainte
contre M. Maguire, l'inspecteur et sprintendant de police, récemment nommé pour
cette cité, et la répunse extraordinaire qu'il y a faite.

En mêlant avec art les, faits du 27 ultimo et d'autres jours, qui ont eu//lieu au
bureau de police avec ce qui est arrivé le.25 ultimo, le jour particulièrement désigné
dans ma lettre de. ce jQur là, M. Maguire' à certainement. réussi à donner à ma
plainte une apparence de fausseté. Ce qui n'est pourtant pas le cas; nonobstant
le certificat dui capitaine de navire, mon assertion que le 25:ultimo" le capitaine
" d'un navire nommé le. ." Brealbane,". son çquipage et moi-même avons été
"retenus au .bureau de police depuis onze heures. moins un quart jusqu'à midi

ruoins un quart, "vu l'absence .d'un 'magistrat - pour conduire la cause,"'
est aussi scrupuleusement vraie que - la' dénégation du fait par M. Maguire
est impudemienit et audacieuseinent fausse et' mensongère' ; et si soit son
excellence ou. voús-même aviez une opiiion "assez faible de moi pour me
croire capable de m'asseoir, et comme? M. Magnire l'a fai'froidement,
de propos délibéré et sciemment- d'écrire :un parjure éhonté et prémédité
vous pourrez aisément vous convaincre de la justesse et de la vérité de mon*
assertion, .(et que je répète enicore 'afin qu'il n'y ait pas d'erreur à ce sujet,
savoir que "le .matin même" que je vous écrivis en. dernier lieu c'est-à-
dire samedi, le' vingt-cinquième jour de septembie dernier, "le capitaine d'un
navire fommné le "BreadAlbane' son équipage et moi-même, avons été retenus'
au. bureau le .police depuis onze heures moins unquart'jusqu'à midi moins un
quart, vu labsence' d'un magistrat pour conduire la cause'') en envoyant quérir
M. Bender, le députe greffier de la paix, qui 'était présent au bureau de police'
pendant tout le temps en question, et qui, s'il n'est pas effiayé de la vengeance
de M. Maguire, dot se rappelerm'avoir entendu souvent lui. demander où était

M. Maguire et quelle était la cause. de son 'absnce à une pareille heure de la
journée,'en présence du capitaine. et de M.; Falconbridge, un des messagers du
bureau, et si je nie le rappelle bien. en présence dé M. Sauvageau, 'copiste dans
le b'reau, M. Falconbridge pourrait aussi 'dire qu'à "nmàréquisition, il alla en
différents endroits, et entre. autres à la :bâtisse dans laquelle se trouve votre
bureau (et dans lequel on peut souvent voir cette contrepartie d'un Bryan Boi-
roimbe se pavaner,) pour voir' s'il pourrait le trouver, mais ,tout cela ·ne servit,
de rien. Si j'eus .supposé un seul instant qu'il était possible qu'il se trouvât
quelqu'un d'assez éhonté pour me.contredire sur un fait de cette nature, j'aurais'
pris la précaution de me procurer des affidavits de l'équipage, que j'ai entière-
ment perdu de vue. L'indifférence avec laquelle ces 'capitaines dé navire peu-
vent cominmettre, même sous serment, lés parjures les plus éhontés, devraient fairé
voir à un magistrat ayant la moindre intelligence on le moindre jugement, com-
bien il devrait être prudznt en décidant contre -les intérêts d'une grande classe
de personnes, uniquement sur leur témoignage. Je n'ai.pas 'l'ombie. d'un doute
,ne s'ils croyaient qp'il leur en reviendrait de l'avantage, M. Maguire pourrait
se procurer plusieurs capitaines de navire' qui lui donneraientun certificat' écrit,
'attestant qu'hier. après-miti, il était dans son buréau et à son posté, depuis midi
quart jusqu'à,deux heures moins un quart,-P. M. (Il continue toujours à s'absen-
ter dans le milieu de la: journée, malgré les remontrances que je vous ai faites,'
si et cela pour montrer son indépendance.) J'irais même' jusqu'à avoir une idée'
élevée de' leurhonnêteté et de leur honneur pourés:.croire capables de.don-
ner à leur nouveau protecteur et conseil des cftifiats sans nombre,. attestant
qu'il est une constellation légale telle que le Canada'n'en aencorejamaispossédée..

Le renvoi,' par M.'Maguire, 'qu'on le sache. bien, des sept actions pour gages
a été -repété avec une ténacité extraordinaire dans cette correspondance réelle-
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nient fort amusante. Ceci, comme de raison, est pour faire oir que j'étais en
faute, et que mes actions n'étaient pas fondées en loi et en justice.. Mes actions
ont été renvoyées par M. Maguire arbitrairement et contrairement à la preuve, et
si elles eussent été portées et entendues devant un tribunal composé <'hommes
d'intelligence et possédant des connaissances légales, elles auraient été mainte-
nues. Mais en voilà assez sur le compte des sept actions; eertainement ce n'est pas
parce que M. Maguire -dit-que les sept actions ont été renvoyées,'sans dire que c'é-
tait lui qui les a renvoyées, qu'il démontrera ou qu'elles ont été mal inten-
tées, ou que mes accusations contre lui ne sont pas fondées; on ne. penfts'apei-.
cevoir sitôt de-la justesse de ses jugements.

Quant à la lettre de M. Alleyn, qui a trait aux procédés dans le bureau de police
:qui ont en lieu d'autres jours que le 25 ultino, auquel jour M. Alleyn n'était pas.
présentn'ayant pas conduit la.cause du capitaine, ce qui fut fait par M. Maguire
lui-même quoiq'elle dùt être. jugée par ce dernier, elle n'a rien de commun à
cette affaire, n'étant rien-autre chose qu'un compliment général que M. Alleyn
a trouvé de son intérêt de prodiguer à M. Maguire, et pour lequel, comme je
le pense bien, il s'attend à être largement récompensé. Je- remarquerai seule-
ment qu'il n'est pas très-étonnant que M. -Alleyn trouve ." que les affaires sont
conduites .vec promptitude et satisfaction pour ses clients" et pour lui-mêmne,
vu que les. dléciions de -M. Maguire étant presqu'exclusivemert'rendges
contre les équipages, non-seulement avec promptitude,, mais de la manière la

émoluments à un montant qui.lui est indùbitablement.très "-satisfaisant." M.
Maguire.a été assez imprudent .que'de qualifier ma plainte non seuleínent de
"malicieuse." mais de " fabrication caractéristique":et m'a mis dans la néces-
aité pour ma défense personnelle: de soumettre à son excellence et à vous-même
les extraits suivants.imprimés, lesquels, je l'espère, vous convaincront que les
fabrications servent plutôt à le caractériser que moi-même.

Si un homme de-la position de feu le révérend M. McMahon (dont il ft
ensuite obligé d'implorérle pardon, genoux en terre, pour échapper à l'indigna-
tion et-à la fureur populaire que sa conduite avait soulevée contre lui) n'a pas
pu échapper à ses calomnies, je n'ai pas besoin de. m'étonner si j'en ai ma part.

A l'Editeur du Canadien.
Monsieur,--Les soussignés ayant pris comrmunication d'une correspondance

adressée au révérend M. MeMahqn, publiée dans le Canadien du 1er courant,
signée " Un Irlandais catholique," croient qu'il est de leur devoir de déclarer au
public qu'ils étaient présents lors 'du sermon prêché dimanche, le, 27 mars; der-
nier, par le révérend M. MeMahon, et que les remarques contenues dans l'article
signé " Un'irlandais catholique," ei autant qu'elles peuvent:être calculées à pro-
duire. l'impression sque le sermon en question était d'une nature -politique, On
contenait des observations, qu'en sa qualité de ministrede l'évangile, le- rvé-
-rend M. McMahon,- n'était pas justifiable de faire, sont e tout pôint fausses et
sans fondement, et-les soussignés déclarent 'de plus, que loin d'être repréhensi-
ble, la r coduite . de M. MeMahon,' ' en'cette occasion, -riérite les remercîments
sincères et respectueux des soussignés, pour les sentinetis de charité, de paix et
de conciliation qu'il a laissés tomber avec tant d'eflet de l'autel ce jour.là;-et
que c'est en outre la ferme opinion des soussignés, que c'est en grande partie à
ces exhortations dignes dé' louangé du .révérend M. MeMahon,-en P.1loccasion en
question, si la cité n'a pas eu la .disgrâce de voir de- renouvellement de ces
dfsion .ng qui avaient eà lieu auparavant. Les soussignés, en terminant,
désirent exprimer le. profond chagrin qu?ils. ressentent en songeant à la pensée.
qu purrait se trouver parmi les Irlandais catholiques de Québec, un individu
assez dénué de tout sentiment d'honneur et de religion, -pour -pénétrer dans.le
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temple de Dieu, dans le but avoué de dénaturer des instruc1idn' tendant à faire
régner la.paix, lharmonie et à' accrôlîre le bien-être de la société.
QUEBEC, 2 avril, 1836.

John Byrne, Matthew Enright, Christopher Flanagan, Thos. Fitzsimmons,
John Farley, William Burke, P. Grace, Thomas Murphy, P. Whelan, William
O'Briën, 'Danl. Murphy, Allan MeDonnell, *William O'Conneli, James 'Reilly,
Edward Larkin, John Sharples, Michael Cahill, James O'Brien, P.- Lawlor,
James Kelly, Abraliam Kelly, Thomas-Gahan, John King, J. P. Bradley, C. AI-
leyn, Francis Hacket, Patrick Huilèyrieremiah Gooley, John Gorden, Michael
Lawry, John'Quinn, James Culigin/Wm. Mùrphy, John 'Doran, Michael Scol-
lion, Patiick McGarvey,.John Moore, Wm. Câllen, Michael Kelly, M. McGrath>
Owen McNally, John Timmons,' Jaïnes Finley, David Shortel, C. J. Kathern,
Thos. Rafferty, Peter Mullin, P. Butler, Chas. Colfer, Wm. Bee, Thomas Roorke,
Peter Daley, James Walshe, Join McGlory, Owen King, Michael Power, John
Murphy, Nathaniel McDonald, John Byrne; H-lugh O'Lone, Patrick 'Farrel,
James Kerr§ Jaines Melniniley, Bernard Darragh, Patrick Mclninly, Morgan
O'Connell, Walter Munro, Joha W. .}illigan, Wm. Power, Peter MeKenna,
John Kelly, John Grogan, Donald O'Doud, John O'Connor, John Dickson, John
Hall Patrick Mullen, John Magerty, iatrick Cannon, Thomas Murphy, Wm.
Nowlan,. John Dwyer, Christopher'Butler, James Beakey.,·Henry Walter, Patrick
O'Brien, Matthew Smith, 'Chas. McDonald,. Michhel Walshe, 'ichard Bunford

Kelly, Thomas Mgire, Thomas Bragan, James Farel, Wm. McGrath,
Thomas Condon, Richard Caughlin, John McAllister, 'Ienry McPyke, Patrick
Connolly, John Morrison, J. 'P. O'Meara, Patrick Comtnerfordï Patrick Forrestel,
Niles Kelly, James Burrey, :Patrick'Pierce, fhos. Judge, Edward MeKenna,
Hugh Gorden, Henry Martin,' Patrick Daly,. Wmu Timms, John Toulon, Wm-
Downes, Michael. Green, H. McGuire, Andrew Burns, James Kearman Patrick
*Laivlor, ét'hos. Quin.

Chambre de comit, Eglise St. Parlce
2 avril 1886.

Le comité ayant pris communication d'un article publié dans le Canadien
du 1er courant, signé " Un irlandais catholique".envoya MM. Bùrke, Lawlor
et Murphy en députation auprès de l'éditeur de ce papier pour le prier de donner
enom del'auieur de 'article q , n de pouvoir réfuter l'attaque pleine
de calomnie lancée contie eux, si la respectabilité de l'auteur était de .nature à
leur permettre d'en agir ainsi.

Messieurs Burke, Lawlor et Murphy s'étant en cons'quence rendus auprès
d'Etienne' Parent, éeuyer, éditeur du Canadien, firent rappoit :au- comité que
M. Parent avait fait connaître lenoin de l'auteur du dit article, sur quoi, il frit

Résolu, que trouvant l'auteur de eette calomnie si méprisableet si indigne
de toute attention,.le comité est d'opinion qu'ilest pas expédient de s'occuper
davantage, soit <le l'article calomnieux signé" Un' irlandais catholique" ou de
toute autre correspondance qui pourra par la suite venir de la même source.

Par ordre,

(Signé,) E. G. CANNON
Secrétaire.

A l'éditeur du Quebec Gazellee

Monsieur,*-Ayanï signé conjoirtement avec 123 autres personnes un écrit
publié dans le Canadien, du 4 courant, réfutant les calomnies lancées contre le
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révérend M. MeMahon, dans une lettre signée " Un irlandais catholique" j'ai été
bien surpris de voir dans le dernier numéro.de ce papier uie lettre qui .porte ma
signature (Thomas Maguire) adressée à " J. Maguire, écuyer" niant que j'avais
signé l'écrit dont j'ai.parlé plus haut, ou que je n'avais pris aucune part dans
la réfutation des calomnies en question. Que la signature au bas. d cette lettre
soit feinte, ou qu'il se trouve un autre Thomas Maguire 'dans.Québèc à part moi-
m-êmel, qui ait réellement signé la lettre, dans tous les cas.c'est un in-ligne stra-
tagème auquel on a en recours pour cou-vrir. les parjures " d'un irlandais catho-
lique," parce que quand mênie il pourrait se trouver dans .Québec un autre
Thomas Maguire (qui m'est néanmoins, inconnu) il aurait. dû avant d'écrire cette
lettre constater s'il était le seul hômne de ce nomen ville et alors se ·distinguer
de moi-même.

Les mois dont s'est servi le.révérend M. MeMahon en exhortant sons trou-
peau à la paix et 'à l'harmonie le dinÊanche des Rameau -au. moyen des-
quels" in irlandais catholique" autrement un jeune avocat insignifiant sans
cause essaie d'attirer sur lui l'attention publique, sont comme suit

" Que ces déclamateurs écervelés qui néprisent mese xhortations à la paix.se
'transportent chez Félix IUacaet, dans le faubourg, et qu'ils méditent. les
conséquences terribles d'enflammer l'esprit du peuple par des discours de par-

" ti. Là ils pourront assouvir. leur penchant 'favori pour 'la.déclamation en pro
nonçant uné couple d'oraisons funèbres sur les corps écharpés et mutilés de
deux de. leurs. malheureux compatriotes qui ont ét mé asacrés'de la manière
la plus inhumaine, hier au soir, presque 'devant 'leurs propres portes. La. vue-
de leurs bllssures'ouveres et de leur >ang qui coule produira péut-être sur eux
un effet plus salutaire que mes paroleset servira peut-être de. bain froid pour
e" terpérerl'ardeur'de leur patriotisme.'

Le révérend. M. Mc.Mahon demanda.alors que écs paroles ne fussent pas mal
interprêtées, et déclara quil ne voulait pas les appliquer à un parti en particu-
lier, mais seulement à ceux qui excitaient la populace au meurtre.

Cependant, bien déterminé à appliquer à quelqù'un les mots " déclamateurs
écervelés," le. jeune avocat 'se met à l'oeuvre pour amasser des signatures,.etc., etc.,
pour contredire 'écrit que l avais. signé conjointement avec un 'grand nombre
d'autres personnes, mais, ô déception! imaginez ce' qu'il sourmet au public,' au
au sein même d'une congrégation composée de plusieurs mille personnes.

lo. Une opinion' écrite signée par neuf 'personnes,- savoire: trois tailleurs,
deux cordonniers, deux voiliers, un regrattier, et un maîtré d'école du palais
ancienne pe Kildare, maintenant instituteur de la côte de' la prison, adressée à
lui ".John Maguiie écuyer" dans laquelle ils lui conseillent. d'en appeler aux
supérieurs ecclésiastiques.

Je ne prétends pas vouloir humilier ces individus à raison de leurs occupa-
tions qui sont honorables en elles-rnêmes, mais je, désire signaler ici la con°dui-
te des clients qui au: lieu de prendre l'avis de leur avocat lui conseillent la ma.
nière.de conduire la cause.

2o. Une autre lettre 'de lavocat sans cause" et du " déclamateur écervelé
adressée au public, dans laquelle il se. propose d'adopter les démarches que ses
amis' (pourquoi pas ses savants amis) lui ont'co.iseillé de prendre, et dans la-
quelle aussi il cite. les mots dont le révérend prédicateur a fait usage, ajoutant
quIe les noms des personnes qui se* trouvent au bas de l'article que j'ai signé, y
ont été apposés'sans leur connaissance.

Alors viennent les preuves :
3o. Les affidavits d'un nommé John Laven, sans insérer ni son occupation,

ni sa profession. donnant une partie d'une phrase prononcée par le révérend.M.
MeMahon, au service du matin dans l'église St. Patrice,'le 21,ultimo.

Question. Ce même John Laven est-il le méprisable imprimeur à la- joúr-
née qui a été. signalé dernièrement dans un avertissément publié dains la 'aztte
et le Mercury, par le trésorier de l'institut des artisans ?
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4o. L'affidavit d'un nommé. Charles Maguire, sans inclure son occupation
ou sa profession, constatant que les mois précisément omis dans l'affidavit de
Laven comme ayant été prononcés par le révérend M. McMahon,' au service du
mýatin, l'ont été par le révérend prédicateur aux vêpres le jour en question.

Questior.. Ce Charles Maguire, est-il le frère d'" Un irlandais catholi-
que."

5o. Et enfin. L'écrit signé Thomas Maguire, que je. désavoue.
Question. S'il se trouve un nommé Thomas Maguire en ville à part moi-

méme, est-il frère de Charles Maguire, charpentier, et de John Maguire, avocat.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) TIIOMAS MAGUIRE.
UVEB3EC avril 1836.'

Une assemblée générale de la congrégation de. PEglise St. Patrice fut convo-
quée en cette ville dimanche dernier, le 17 courant, dans la cour adjoignant ' édi-
fice, conformément à la requête à cet effet. 'signée par un grand nombre de. la con-
grégation (dùnt pas. un .n'appartènait au comité de l'administration de l'Elise) à
Peffet de prendre en considération certaines 'attaques qui ont'paru récemment
dans un papier-nouvelle ptublié en français en cette viIle, appelé "Le cnadien"
contre leur pasteur, 'le révérend M. MeMahon. Plus de 1&00 personnes étaient pré-
sentes.

William Power, écuyer, M. P. P. fut appelé à la présidence, et P. Lawlor,
écuyer, a agir comme secrétaire.

Les résolutions suivantes 'ont été adoptéës à l'unanimité.
Proposé 'par A. "Sharples, écuyer, secondé .par:M.- Kelly:
1o. RésoI,-Que.les. membres de la Congrégation de l'Eglise St. Patrice e

la cité de Qiébec, actuellement assemblés, entretiennent à l'égard' du révérent
Patrick McMahon, leur digne pasteur, des sentiments de. vénération et de respect,
et qu'ils se considèrent liés par les oblgations des plus solemnelles de la reconnais-
sance envers'lui pour les nombreux et importants'services qu'il leur a rendus, services
qui ont en pour résultat de les élever à la position qu'ils occupent aujou-d'liui.

Proposé par M. P. Farrell, secondé par M. Peter Murphy:
20. Que cette congrégation se' croit tenue.à l'heure qu'il ést de déclarer qu'elle

jamais,- en aucune circonstance, rien observé dans la conluite officielle ou privée
du révérend M. lMcMahon, qui put, dans son 'opinon,, être interprété 'comme
déviant au- moindre: degré des règles les plus strietes de la religion, de l'?honneur,
de l'intégrité, de la bienveillance, "et' de la bonne volonté envers tous les- hommes.

Proposé parM. P. McGarvey, secondé par'M. lHitzsimmons:
3o. Que cette congrégation considère tous les*efforts pour injurier ou diffarner le

caractère de leur généreux et charitable 'pasteur,'de quelque source qu'ils puissent
venir, comme une insulte faite à elle-même, et que c'est sa fermé déermination
de prendre tous les moyens en son pouvoir, si les circonstances l'exigeaient, pour
défendre la réputation jusquà ce jour irréprochable de celui qui 'est.toujours pret
én toute circonstance à leur procurer' les.secours spirituels et temporels qui ont
tant contribué 'à augmenter leur respectabilité et leur intégrité morale.

Proposé par M. Breaky, secondé par M. Byrne:
4o. Que cette congrégation a récemment eu l'extrême douleur de constater

qu'il y a parmi ses membres onze individus assez dénués d'honneur et de respecta-
bilité pour se permettre de devenir les instruments d'un individu insignifiant et mé-
prisable à cause des moyens vils et lâches qu'il a pris pour essayer a salir la répu-
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tation d'un membre du clergé, eux qui auraient dû plutôt être fiers de le défendre
à l'heure du'danger, au lieu de s'unir pour empoisonner chaque moment de son
existence, plu's'particulièrement' à une époque où sa santé était devenue chance-
lante par la fatigue qu'il.avait éprouvée dans l'accomplissement zélé de ses devoirs,
n'ayant.en vue que notre propre avancement et netre prospérité dans ce monde et-
notre salut éternel dans l'autre.

Proposé par M. T. Gahan, secondé par Mi A. Brown:
5o. Que cette congrégation considère qu'il est de son devoir d'exprimer son

entière désapprobation (le la conduite honteuse et peu honnête des onze individus,
dont les noms apparaissent dans Le Canadien de Québec du 8 courant à l'appui
de laiteur des articles calomnieux qui ont dernièrement été publiés dans ce
papier, sous la signature anonyme d' Un Irlandais Catholique,' et cette congréga-
tion profite de la présente occasion pour faire connaître à ces individus,' qu'elle 'ap-
prendra avec un sentiment de plaisir bien sincèr , que ces uiêmesindividus ont
cessé pour toujours de faire partie d'une société q 'ils ont d'après les apparences
essayé depuis quelque temps de diviser et de per re en autant qu'ils l'ont pu.

Proposé par M. J. P. Bradley, écuyer, secon é. par M. Allan McDonald:
6o. Que la congrégation ne désire pas réfuter en détail les calomnies sans fon-

dement et non méritées lancées conîre'le révérend M, McMahon, vu'qu'elle çònsi-
dère qu'un tel procédé aurait l'effet, tout C donnant une importance aux calomn-
nies en question, qu'elles ne' méritent certainemeiit pas, de faire croire qu'il.existe
parmi les membres de.cette congrégation, d'autres iiilividus que ceux auxquels il
est fait allusion, .qui pourraient attribuer au révérend M. McMahon, des sentiments
de la nature de ceux qu'on a voulu lui attribuer, une telle supposition étant dans
l'opinion de cette congrégation une insulte faite à ses membres.

Protosé par M. P. Grace, secondé par M.. D. Murphy.
7o. Que cette congrégation n'a jamais jusqu'à ce jour prétendu, et que ce

n'est pas non plus son intention de prétendire irtervenir, ni même d'exprimer .son
opinion 'sur des matières relatives aux intérêts des autres congrégations, de 'quelque

*croyance ou origine; et que conséquemment -c'est avec étonnement qu'elle a appris
que quélquës-uns de ses frères. canadiens ont.permis de s'en laisser assez imposer"
par les, fausses représentations des onze individus, en question,, au point de .s'enga-
ger .publiquement à supportei et à favoriser par tous les moyens en leur pouvoir,
toute. mesure qu'ils (les onze individus en question) pourront juger convenable
'd'adopter, pour troubler 'la paix de. cette congrégation,.et terniela réputation 'de
son pasteur si estime, et qu'il n'y a que la.certitude de la ifnnière en laquelle ce
procédé inexcusable. a été décontenancé par, presque chaque' membre respectable
de la. portion canadienne. de la:population (pour laquelle cette congrégation professe
des sentiments d'estime, d'amour et de respect fraternel) qui l'empêche de faire
des commentaires sur la conduite des-personnes qui se sont ainsi engagées, qui leur
montreraient probablemeit qu'il serait mal à propos d'abuser de nouveau de la
patience de la congrégation par' la répétition d'une conduite si insultante et si peu
provoquée..

Proposé par C. Alleyn, écuyer, secondé par M. J. O'Brien:
8. Que- cette congrégation continue à entrenir envers le révérend prélat ac-

tuellement à la tête de ce diocèse, 'des sentiments de sen.&ible et profoni<d.respect
auxquels une attention strictement impartiale et 'paternelle aux intérêts de cette
congrégation lui donne' droit à si juste litre.

Proposé par M. J. Doyle, secondé par Michael CtIlen :
9. Que cette congrégation considère qu'il est de son devoir de saisir la pré-

sente ocasion publique 'pour offrir au comité de. direction de cette église un
renouvellement de sa confiance, 'avec l'expression 'sincère de sa reconn aissance
pour la manière fidèle et satisfaisante. avec, laquelle il a adcompli les nombreux
et. importants devoirs confiés à son administration.
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Proposé par M. M. Malone, secondé par M. J. Reilly:
10.' Qu'une copie certifiée des résolutions ci-dessus 'soit transmise à Sa

Grandeur PEvêque catholique du diocèse, et aux éditeurs respectifs des diffé-
rents papiers-nouvelles 'publics en cette cité, avec prière qu'il leur plaise accorder
à cette congrégation la faveur d'une insertion dans leurs colonnes.

Les remercîents de l'assemblée furent alors votés à M. Power, pour sa
conduite habile comme président.

J'ai l'honneur d'être,
M1onsieur

Votre-très humble serviteur,

(Signé,) PATRICK LAWLOR,
Secrétaire.

Signé,) C. Secretan' Jr.
-Québec, .17 avril 1836.

P. S.-M. Maguire s'est encore absenté depuis quelques minutes après midi
jusqué -vers deux lenres'P. M., et pendant ce 'lerips mon clere etime autre per-
sonne ayant affaire à lui furent obligés d'attendre, me faisant éprouver par là
ainsi"qu'à eux un grand inconvénient et une perte.de temps.

J"avais oublie de mentionner que le capitaine du. Bredalbane," le jour
que P'équipage, le capitaiie et moi-même. avons été retenus à attendre M.
Maguire, le 25-du mois dernier, naait pas prouvé l'accusation portée par
lui contre son équipage, et que M. àMaguie a son grand déplaisir et avec beau-
coup de répugiance fut obligé de décharger le dit équipage. C'est à la suite'
de cela que je fis émaner sept.somrnations contre le capitaine.

" son excellence le tr..q.honorable James, comte d'Elgin et Kin-
*'. cardine, bar'> Elgin, . C., gouverneur-général de -l'A-

mérique Britannique du Nord, et capitaine général et gou-
verneur en chef dans et pour les provinces du Canada,:de
la Nouvele Eosse, du Nouveau Bi unswick, et de lsle du
Prince-Edoudrd; et vice-amiral d'icelles, e•c., ec ,-etc.

LA PETITION DE JAMES THOMPSON, GEORGE SIM, WILLIAM WA S-
''ER, HANS PETER NEILSON, FRANCIS LEACH, ET HENRY
THOMPSON. MARINS, APPARTENANT AU BRIG " PERO' MAIN-
TENANT DANS:LE PORT DE QUEBEC,

REPRÉSENTE HÎUMBLEMENT:

Que vos pétitionnaires ont été sans cause -ni raison, le second jour d'octobre
courant, pendint qu'ils étaient à bord du dit vaisseau, mis de force sans aucun
mandat', 'sous' la garde d'un nombre d'hommes de. police, assaillis et conduits dans
les rues publiques jusqu'au palais dejustice en cette cité, et là écroués sous ver-
roux, dans une cage de 'bois, dans un endroit appelé'le bureau de police.

Qu'après quelque temps, le' capitaine du dit vaisseau, nommé Henry Wheeler,
fit son appärition, accompagné d'un individu -nommé Denis Maguire, un commer-
çant de marine, un parent, un client ainsi qu'un partisan politique de John
Maguire, écuyer, l'inspecteur et surintendant 'de police pour cette cité. En ce mo-
ment le 'conseil de vos pétitionnaires ne se trouvant pas présent, vos pétitionnaires'
furent précipitamment n'is hors de la-cage'par ordre du dit John Maguire, qui croyait
avoir le temps de condamner vos pétitionnaires avant l'arrivéed leur conseil, et i
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furent mis en rang devant lui. Le dit John Maguire dans la vue d'ar-racher à vos
pétitionnaires une admission calculée \à leur nuire, et contrairement à son devoir
de magistrat et'à la loi, commença imrnédiatement à interroger vos pétitionnaires sur
leur obligation de servir à bord du dit vaisseau, et Jil' était à aider au dit John
Wheeler à conduire sa poursuite contre vos pétitionnaires, quand le conseil de vos
pétitionnaires entra dans la chambre, à alors le dit John Maguîire se désista.

Que le dit John Maguire était évi ëmment irrité et déconcerté d'être contre-
carré 'dans ses efforts pour condamner os pétitionnaires afin de favoriser son pa-
rent et client susdit, ien l'absenée de leSir conseil, envers lequel le dit John Ma-
guire se conduisit de la manière la plus insultante: durant le resté du procès.

Que..le dit Henry Wheeler, après voir été assermenté, fut interrogé par M
Alleyn, son conseil, qui à ce moment -entra et essaya de faire voir que quelques-uns
dé vos pétitionnaires avaient rëfusé-de servir à bord du dit vaisseau, le dit second
jour d'octobre courant, ce qui était entièrement faux, vu' que pas un de vos péti-
tionnaires n'avait jamais. refusé' de faire aucune partie du service à bord du dit
vaisseau, et qu'ils n'ont pas été appelés à faire le 'service -à bord .ce jour là.
Que pendant tout le temps que le dit Henry Wheelër donnait son témoignage contre
vos pétitionnaires, le dit John Maguire prit par écrit le dit témoignage, et que non*
content de cela, il faisait des questions directes.lui-même au dit Henfry Vheelcr, dont
il prenait des notes, se faisant ainsi de cette rïîanière partie à la condamnation de
vos pétitionnaires en faveur du dit. Henry Wheeler, quoique ce dernier fut repré-
senté par son conseil. .

Que du uomentque le-- dit John Magnire eut obtenu tout ce qu'il pouvait
contre vos pétitioonaires, et que leur conseil -commença .à transquestionner les té-
moins en leur faveur, lui le dit John 'Maguire dêposa sa plume, se renversa sur sa
chaise, et refusa positivement, de la manière la plus impudente etla plus grossière,
de prendre par écrit un seul mot du témoignage donné par le témoin en leur faveur,
et lé dit Henry Wheeler ayant, en' réponse a -une. question.soumise par leur conseil,
admnis que lui le 'dit Henry Wheeler, ne leur avait pas demandé -de -remplir aucune
partie' du service., le .jour en -question (circonstance, qui établissait immédiate-
ment l'innocence de vos pétitionnaires, attendu que *comme il leur était impossible
de refuser de faire le service, il était par là admis qu'on -ne leur avait demandé 'de
le faire,.) le dit John Magui-e poussa la partialité et la malice jusqu'au point de re-
fuser, d'une manière impertinente et péremptoire de.prendre aucune note sur une
telle admission.

Que le dit Dénis Maguire, parent, client et partisan politique susdit, qui avait
eté présent pendant tout le temps que-le capitaine avait été interrogé, fut alors pro-
duit pour rendre témoignage, qui à la connaissance de vos pétitionnaires est 'un
faux témoignage, et qui ne. correspondait pas au témoignage du dit capitaine.

Quie là-dessus et· sans accorder au conseil de vos pétitionnaires le temps d'a-
dresser la parole au magistrat, comme il a droit de 'le faire en, .loi, ou d'interroger
aucun témoin, le dit John 'Maguire, 'après avoir :demandé à vos pétitiontaires s'ils
étaient disposés, à retourner au vaisseau, à quoi ils répondirent qu'ils ne croyaient
pas returneraprès avoir -été ainsi traités, condamna vos pétitionnaires' 'à un:em-

prsnni ln e vingct la pisritspriqonnenent de ving jours en la prison commune de ce istrict, pénalité la plussévètë quea loi lui permet d'imposer, et accompagnant ýa sentence d'expressions
grandement injurieuses, 'et de menaces à l'adresse du conseil de vos pétitionnaires,
auqnel il fit-observer d'une manière impudente' que son avis à vos pétitionnaires
'était " inconvenant et 'malhonnête," et il le défia d'un ton.penaçant d'oser encore
donner pareil avis en sa presence, c'est-à-dire en la présence-de lui le dit John Ma-
guire.

Que vos pétitionnaires furent alors renvoyés dans la dite cage, sous verroux,.et
que quelque temps après le conseil de vos pétitionnaires, qui-était en consultation
avec vos pétitionnaires, 'fut encore de- nôuveau grossièrement insulté:-par le dit John
Magité, qui se donna 'le troüble de làisser sa chambre dans laquelle il se trouvait
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dans le temps que le conseil de vos 'pétitionnaires s'était approché de vos pétition-
naires, uniquement dans le but de l'insulter, et il le, menaça, et il ordonna à un des
connétables (le pIolice qui se trouvait pr¢@eû de le mettre à la porté du dit bureau,
dans lequel le dit John Maguire n'avait algs'aucuneaffaire, et où il ne vint' que
dans le but de lui engendrer querelle.

Que vos pétitionnaires ont été dans des cours de justice dans plusieurs par-
ties du monde, mais qu'ils n'ont encore jamais été témoins d'une conduite si.
offensante, si tyrannique et 'si partiale de la part d'aucun être vivant, et qu'ils ne
croyaient pas qu'il existait sous là couronne de sa majesté un pays ou une con
duite du genre. de celle-du dit John Maguire, en 'occasion-en question, pût être
toléeée, etsurtout dans un endroit censé 'être une cour de'justice.

Que par les lois de ce pays, cen'estque dans les cas de félonie seulement qu'un'magistrat à.le droit, et seulement sous de certaines restrictions d'examiner les
parties accusées. Dans les délits ou en tous autres cas criminels. ou quasi cri-
m uinels, il n'exste aucun droit de ce, genre. Cependant quoique le dit John'

guirecontraire à son devoir et hautement inconvenant de sa,
part, comme dans le cas actuel, le dit John Maguire y persiste, et esi dans
'habitudé -journvple-de tendre des piéges aux personnes ampnées devant lui,'afin

de les faire se cornpromettre sans même qu'elles connaisent le sens des questions
ou sans même qu'effes le'. comprennent." Qu'une 'semblable manière de procé-
der ne tend pas seulement à détruire la libèrté du sujet, mais sert aussi à déver-
serde 'Popprobre et 'de l'odieux sur l'administration de la justice, et qu'on devrait
y mettre ordre.

Que comme c'est arrivé dans le présent cas, en violation de son devoir et. de
son impartialité comme juge de paix, le dit John Maguire est dans l'habitude de,
jouer le rôle de conseil des poursuivants, contre'des personnes pauvres
devantlu qui n'ont pas les moyens d'mployer un avocat pour les défendre, et
qui se trouvent'ainsi par PIntervention inconvenante et officieuse de la personne.
qui par la loi "est leur protecteur, sous le coup' de sa partialité. et de son
pouvoir.

Que parce -qu'autrefois il était intimergent concerné- dans les intérêts mari-
times de ce port, et qu'à raison de la manière en laquelle il était concerné dansces intérêts (choses qui, comme "vos pétitionnaires sont portés à le croire, ne sont
pas venus' là -connaissance des conseils de sa majesté lors de la nomination à
a dite charge, vu leur arrivée rééente à Québec,). le dit Jonh 'Maguire était en-

tièrement 'd isqualifié pour être nommé à la dite charge.
Que. le caractereetles dispositionssi int olérablement tyrannikues et violentes

du dit John Magu ire qui avant sa nomination avait commis les assaults publics
sur diverses personnes-de la plus haute respectabilité, une de ces personnes étant
actuellement juge de circuit, et une autre un desrnembres du conseil de % ille, et
qui dépuis sa nommation comme magistrat de police, sans la moindre cause ouustification, insulta d'une manière impertinente dans un endroit où il avait autant
de droit de se trouver que lui-même, un des juges de paix de sa majesté, rendent
également le dit John Maguire incapable d'occuper la dite charge 'davantage.

Que la manière dont le'dit John 'Maguire 'est' dans l'hbitude journalière de
décider les causes à lui soumises, renvoyant la plus grande partie 'du temps des
personnes qui devraient être condamnées, et condamnant des ~personnes. inno-
centes à des punitions au-delà de toute raison et justice, et infligeant 'des péna-
lités insignifiantes pour la commission d'actes' atroces le signale comme un
homme sans Jugement on 'sans discrétion et incapable, ou se refusani 'de distin-
guer le bien et le mal.

Qu'il v a.une telle absence de discrétion de la part du dit Johl Magu'ire dans
l'application des'punitions, que vos pétitionnaires croient qu'ils peuvent sûrement
affirmer que dans toutes les condamnations pour absence sans permission et pour
refus de 'fire le service rendues par lui depuis sa nomination, à la suite desquelles
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les matelots ont été emprisonnés, il ne s'en trouve pas une dans laquelle il n'ait
pas infligé. la plus forte pénalité que la loi lui donne le pouvoir d'imposer, pu-
4issant ainsi des individus sans distinction et sans établir de différence entre
une offense et une autre, comme si elles étaient toutes semblables, et toutes d'une
horrible nature.

Qu'en conséquénce d'une pareille conduite, le dit John Maguire ne devait
pas occuper plus longtemps la dite charge, mais devrait être de suite destitué
Tdiîçelle.

Que vos pétitionnaires sont prêts et désireux de prouver toute et chacune des
accusations portées dans la présente requête contre le dit John Maguire, si on
leur permet de le faire.

C'est pourquoi vos pétitionnaires prient humblement que pour les raisons qui
précèdent, il plaise à votre éxcellence faire nsttuer une enquête sur la con-
duite du dit John Maguire touchant l'exercice de ses devoirs dans la vue de faire
ce qui en loi et en justice peuvent convenir, quand la vérité des dits accusations
aura été constatée.

Et vos pétitionnairesne cesseront de prier.

(Sig JAMES THIOMPSON
GEORGE SIM,

sa
WILLIAM x WASHER

marque
sa

JAMES PETER x NEILSON,
marque

sa
HENRY x THOMSON,

. marque
-sa

FRANCIS x LEACH,
marque

Québec 7 octobre 1852

BUREAU D SPECTEUR ET DU SURINTENDANT DE POLICE.
Québec, 15 octobre 1352.

MONsEuR.-J'ai eu lhonneur de recevoinrle émorial de James Thompso
et autres, marins, appartenant vau aisseau "Pero," .(Henry Wheeler, capitaine,)
së plaignant de leur emprisonnement dans la prison commune de ce district pour
le terme de vingt jours, conformément à la conviction et à la sentence rendues
par ïnoi pour refus de service le deux courant, ainsi que d'autres matières
avec l'ordre de son excellence de faire telles observations, que je pourrais désirer
faire.

Conformément. à l'ordre de son excellenée, je prends la liberté de dire que le
capitaine(du "Pero," le deux ducourantse plaignit à m i queles pétitionnaires
Imatelots engagés à son vaisseau pour venir à Québec et retourner en Angleterre
avaient refusé de faire le service, et:il obtint de moi un mandat -pour leur ar
restation ; 'amenés.devant moi ils furent conVaincus de l'offense dont ils étaient
accusée, sur la preuve la plus claire possible. Il ne fut pas seulement prouvé
qu'ils: avaient refuss de remplir leurs devoirs ce jour-là, mais qu'ils avaient
refusé à compter du jour piecedent de remplir aucun devoir à bord de leur
vaisseau.
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Après conviction, pour la première offense,je leur demandai s'ils désiraient
retourner au service, ayant en vue de les- renvoyer à bord de leur vaisseau s'ils'
eussent consenti à travailler, et ils auraient probablement consenti à le faire, si.
M. Charles Secretan, avocat, qui agissait en qualité -de leur procureur, ne leur
eût pas dit, en présence de la cour, de -ne pas le faire. . Conséquemnent si les
péitionnaires ont àété condamnés à l'emprisonnement,, cest pour avoir suivi le
mauvais conseil de M. Charles' Secretan.

J'inclus au>si une lettre de M. Alleyn, qui comparaissait au nom du capi-
taine du vaisseau, en l'occasion en question.

Je ne suppose pas que son excellence désirerait que je fis beaucoup d'attention
aux autres matières alléguées dans ses grossières pages remplies .d'injures. Je
dois cependant observer que le' mémorial en question, quoique paraissan-t venir
de James Thompson et autres, a été redigé par M. Charles Seeretan, leur procu-
reur, dont le bon sens peut être 'bien raisonnablknent et ,bien sérieusement mis
en doute. I parle de décisionslégales, manque de jugement, de caractère et'de
discrétion. Si- en pareilles matières mes vues avaient quelque chose d'ana-
logue.à celles de M. Secretan, j'en serais certainement alarmé.

Un paragraphe de 'son memoridans lequel il est dit que M. Denis Maguire,
commerçant de marin; témoin interroeé dans l'affaire des pétitionnaires, est mon
parent,'.mon client et mon partisan politique, peut être pris comme un échantillon
du tout. La vérité est que M. Maguire un citoyen très-respeetable, ne.'est pas
parent, et que je n'ai pas, à part mes enfants, à Québec, de parents portant mon
nom. Dans la charige que j'occupe aujourd'hui, je. ne puis avoir ni clients ni par-
tisans politiques.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. MAGUIRE.
E. Parent, écuyer,'

A.ssitant secrétaire,
Etc., etc., etc.

Québec> 14 octobre 1852.

CR MoNsmUB-Reftivement. à la poursuite intentée devarnt vous, il- a

quelques jours, par le capitaine' Wheeler,. du vaisseau ePero," contre quelques-
uns des matelots de l'équipage pour refus de devoir, et dans laquelle j'ai com-
paru au nom. du capitaine, la preuve sur laquelle les matelots ont été convaincus,
n'a paru bien conclusive. Il fût prouvé aussi, non seulement par le capitaine

Wheeler, mais aussi par M. Dënis Maguire, de cette cité,:que quand le bâtiment
à vapeur aborda pour : touer le vaisseau vers l'endroit du leste, les :hommes n'é-
taient pas prêts à lever 'ancre, qu'ils arfivèrent vêtus de leurs meilleures hardes,
et sur Pordre' du capitaine Wheeler de faire le service, Pun d'eux agissant en
qualité dorateur, répondit qu'ils n'entendaient..plus travailler. Iftu t de pIus
établi qu'ils avaient le jour précédent négligé de faire leur devoir.

Les hommes.même dans le bureau paraissaient bien excites et le fait de leur
refus de retourner à' bord de leur vaisseau démontrait le motif qui les poussait.
Il serait peut-être cpendant injuste de tirer des conclusions contre euxà raison
de ce refus, eri autanlt que c'était plutôt le' fait de leur procureur, M. Secretao,
que:le' leur propre, car lorsue la question leur fut faite par vous-même, powr
savoir s ils retourneraient, ce monsieur, avant qu'ils eussent le tenps de répondte
intervint, et leur dit de ne' pas retourner à bord.
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Je ne croîs pas qu'une action plus claire put être portée contre ces
'ommes.

Je suis, cher Monsieur,
Votre, etc.

(Signé,) C. ALLEYN.

4 son excelTence le très-honorable Jane.q, comte d'Elgin et Kin-
cardine, Baron E/gin, C. C.. gouverneúr général de 1Um.
rique Britannique du Nord, et capitaine général et gouver-
neur en chef ds provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse,
du Nouveau Brunswick et de l'Isle du Prince. Edouard, et
SVice-Amiral d'icelles, etc., etc., ec.

LA PETITIONDE GEORGE DAVIES, MATELOT D'UN NAVIRE ENGAGE
DANS LE SERVICE MARCHAND DANS LE PORT DE QUEBEC,
APPELE "MARGARET,"

ExPost HUMBLEMENT:

Que dans la matinée du vendredi dernier, le dix-septième jour du mois de
septembre, votre. pétitionnaire, qui se trouvait alors dans la maison d'un nommé
Ross MeCabe, épicier de la rue Champlain, entendant du. biuit dans la rue, sor-
tit et. aperçut deux personnes qui étaient, comme il lapprit ensuite, Henry Brown'
et John Copp, .et qu'il n'avait jamais vues auparavant, elles étaient dans un état
d'ivresse et.parlaient à une autre personne. Le pétitionnaire voyant .que ces deux
personnes qui 'lui parurent alors être des soldats de» terre,. étaient incapables de
se protéger elles-mêmes,- aida- à les amener dans la cour de M. McCabe. L
votre pétitionnaire qui avait lui-même 'pris quelques verres de. liquepr-commen.
ça à converser avec eux sans, toutefois leur demander qui ils étaient. Quelque
temps après une personne d'une apparence militaire, un seigent, qui cachait qui.
i'était, entra dans la cour et après avoir traité votre pétitionnaire et.être traité
lui-nême d'un verre de brandy pur, sortit en compagnie des dits John Brown- et
John Copp, et votre pétitionnaire par curiosité les suivit, et reçut beaucoup d'im-
pertinences et d'injures' de la dite persorine à l'apparence rmlitaire, qui fiiale-
ment donna l'ordre que voire pétitionnaire fut mis sous gavde,., en disant à quel-.
ques 'personnes apparemment sous son commandement de prendre votre pétion-
naire, et que, et que si elles ne pouvaient, pas avoir son corps de lui apporter ses
jambes dans tous les cas.

'Que là votre pétitionnaire fut rudenient et violemment saisi et erimpoigné par
les dites personnes et artené au bureau de police en cette cité où il fut jeté dans
une espèce de cabane-qui y est placée et qui donne au dit bureau de police plus
l'apparence d'une cour d'inquisition que d'une cour'de.justiee.'

Que jusqu'au moment où il fut traîné au bureau de police susdit pas un mot
n'avait été. échangé 'soit entre lès dits Henry Brown et John Copper ou entre au-
cune autre personne ot.', personnes que:ce soit, et votre pétitionnaire, et pas un
mot de preuve- n'a été produit lors du pronès ci-après mentionné, pour établif le
contraire, et qui aurait fait croire à votre pétitionnaire, ou 'lui aurait fait connatre
que les- dits Henry 'Brown et John Copp, ou l'un d'eux, étaient ou 'avaiènt
jamais été' des personnes engagées dans la marine de 'sa majesté. Leurs ha-
billements 'étaient :semblables a ceux des soldats de terre;et votre pétitionnaire
les considéra 'comme tels, comme l'a fait un des 't6moins.interrogés, un homne.
respectable dont votrepétitionnaire ne se rappelle pas le nom.
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Que voire pétitionnai re.a été par ordre de John Maguire, écuyer, agissant
en sa qualité de juge de paix pour le district de Québec, jeté en prison où le jour
suivant on lui signifia quatre sommations différentes'à la poursuite de M. Russell,
le chef de police.de cette ville, dans lesquelles il était accusé d'avoir illégal-.
lement engagé les dits Henry Brown et John Copp à désertere.t abandonner leurs
devoirs.

Que. mardi dernier, votre pétitionnaire fut jugé par et devant le dit John Ma-
guire, qui le vingt-trois septembre courant, trouva votre pétitionnaire couptible et
le condanmna à payer une amende de vingt-louis, que n'ayant pas', le dit John Ma-
guire en conséquence condamna votre pétitionnaire à être emprisonné dans la pri-
son commune du district pendant Pespace de deux mois, c'est-à-dire, jusqu'au vingt
trois novembre prochain, époque.o la navigation sera complètement close,'et vot-e
pétitionnaire jeté dans les rues au commencement d'un hiver canadien, sans aucune
ressouree;.Ie dit Joln Maguire en même temps observa,soit par ironie.ou autrement,
votre pétitionnaire ne saurait le dire, qu'ilne condamnait votre pétitionnaire qu'a
ce court emprisonnement afin qu'il pût avoir le temps de trouver un navire.

Que lors du jugement de la. poursuite en question, comme ça toujours été
le cas dans presqüe toutes les affaires portées devant lui, depuis sa nomination à
la charge d'inspecteur et de surintendant de police, contrairement aux désirs et"
aux représentations de quelques-uns des citoyens les plus respectables de Québec,
le dit John Magu ire a agi et s'est comporté de la manière la plus intolérante et la
plus tyrannique, foulant-à ses pieds lesdroits les plus sacrés de votre pétitionnaire
et de son conseil,.et faisan! voir par sa conduite .depuis le commencement des
procédés, qu'il était déterminé à convaincre votre pétitionnaire, soit dans le- but
et avek l'intention de s'attirer les bonnes' grâces des officiers du sloop-à-vapeurde
sa'majesté "Buizzard," ou celles du gouvernement, à la·demande duquel, comme le
conseil conduisantla cause, Dunbar Ross, écuyer, l'avait emphatiquement rappelé,
la poursuite était instituée, votre pétitionnaire ne saurait le dire positivement.

Que les dits Henry Brown et John Copp, ayant été apperçus en cour par le
conseilde votre pétitionnaire, furent amenés par lui et examinés comme témoins,
et tous deux déclarèrent qu ils n'avaient jamais été engagés en quelque manière
que ce fût, soit directement ou indirectement par votre pétitionnaire à abandonner
leur poste en aucun temps; que votre pétitionnaire leur était inconnu- et qu'ils
étaient si ivres lorsqu'ils étaient dans lacour du nommé MeCabe, qu'ils ne se rap-
pelaient même pas la présence' de votre pétitionnaire en ce lieu. Conséquem-
ment comment était-iL possible que des hommes dans un semblable état d'ivresse,
à ne pas seulement se rappeler la présence de votre 'pétitionnaire, pussent se
laipser engager ou influencer en aucune manière par votre pétitijonnaire pour.
consentir à commettre un acte légal ou illégal.' Votre pétitionnaire ne saurait le
comprendre, quoique cependant il ait été trouvé coupable par Johri Maguire, de
la commission d'une offense dont il ne pourrait pas être coupable, à moins qu'il
n'eût eu quelqu'objet doué de sentiment ou d'intelligence sui lequel il aurait pu
exercer son influence. Il est impossible de persuader a un indivi-a qui ne com-
prend pas ce que vous lui demandez de faire, d'accomplir un ac e donné.

Que sur la production d'un témoignage semblable non contredit et intact,
faisant voir le véritable côté de la cause, témoignage donné sans espérance d'au-
cune récompense, a3 ant été prouvé que -les dits Henry Brown et John Copp
avaient déjà été trouvés coupables d'avoir abandonné leur poste, et corséquem-
ment qu'ils n'avaient aucun intérêt à protéger votre pétitionnaire, il était du devoir
du dit John Maguire d'acquitter immédiatement votre pétitionnaire, et de le dé-
charger de l'accusation portée contre lui.

Que le dit John Maguire, en condamnant votie pétitionnaire en la manière
et sous les circonstances sus-mentionnées, conirairement-à la preuve et en con-.
tradiction du témoignage le plus direct et le plus positif en faveur de,. votre péti-
tionnaire, a condamné votre pétitionnaire à une punition bien grave, punition à



18 Victorio. Appendice (B. B B.) A. I 855.

laquelle votre pétitionnaire a le droit de demander un remède, et qu'il a, en outre
été coupable d'une. violation de' son devoir comme juge de paix,'ce qui laisse voir
qu'il est entièrement incapable de remplir :la situation que lui a conférée le gou-
ernément de sa 'majesté, ou"dte faire partie de la commission de la paix de sa

majesté.
Que depuis la nomination du dit John Maguire à la dite charge de la plus

haute importance, et en vertude laquelle il està chaque jour et même à chaque heure
appelé à exercer les fonctions les plus importantes, la confiance que les sujets de
sa majesté rhettaient .jusqu'à ce.jour'dans ladministration de la jusiice en. ce
département, a été complètement détruite, vu -que le dit John Maguire est dans
l'habitude de rendre des jugements touchant les intérêts des individus et con-
traires à la loi, la justice et le sens commun.

Que depuis sa nomiation à la dite charge, le dit John Maguire s'est fait une
habitude de favoriser ses amis et partisans politiques dans l'accomplissement de
ses devoirsqu'il a malicieusement et sciemment permis à des personnes contré
lesquelles desaccusations.de félonies avaient été portées, d'échapper à la justice,
et qu'il s'est rendu coupable de la conduite la plus oppressive, quand loccasion.
s'est présentée de se mettre dans les bonnes gràces de personnes avec lesquelles il
n'avait pas d'autres moyens de faire connaissance qu'en prostituant sa charge ;
qu'il a, dans la vue de faire connaissance avec un colonel d'artillerie et quelques-
uns de ses officiers, arrêté un monsieur respectable, un avocat, l'obligeant illéga-
lement et sans raisons suffisantes, de donner un cautionnement de. cent louis,et
et deux cautions de cinquante louis chaque, de garder la paix, sous prétexte qu'en
adressant une lettre à un des officiers il avait commis une violation de la paix..

Ou'en exigeant un cautionnement à un mont'int de cent louis dans une af-
faire d'une prétendue violation de la paix, qui n'avait jamais eu lieu, le dit' John
Maguire s'est exposé à être mis en accusation,, et qu'il a ravalé le siége de la
justice qu'il a juré d'administrer impartialement et sans faveur.

Que le dit John Maguire s'est fréquémment rendu coupable de priver des
personnes accusant et accusées de félonies, du droit et privilége d'être assistées
de leurs conseils en loi, à des enquêtes secrètes tenues par lui à huis clos, con-
trairement à l'usage suivi dans la Grande Bretagne.en pareilles circonstances, et
évidemment dans la vue d'amener ad'infortunés .prisonniers à faire des aveux on
admissions contre leur intérêt, s'il découvrait que c'étaient des personnes qui lui
avaient fait opposition 'dans les élections, ou de leur permettre d'échapperà la pu-
nition s'il était bien disposé en leur faveur. Que le dit John Maguire est dans
Phabiude de dévier de cette pratique, chaque fois qu'un avocat qu'il désire favori.
ser se trouve concerné dans une cause, et qu'il lui permet d'être présent à telles
enquêtes, se servant ainsi de son influence officielle avec caprice, partialité, et
de manière à engager les* mermbres de sa profession légale à lui servir d'instru-
ments.

Que-le dit John Maguire est dans l'habitude de rendre des jugements en con-.
tradiction directe les uns avec les autres, suivant qu'il désire favoriser ou oppri-
mer les parties, et qu'en. outre à cause de 'son' ignorance des principes les plus
faciles .de la loi, il est incapable de remplir les devoirs du dit bureau.

Que le dit John Maguire, dans sa-détermination de décider contre des per-
sonnes en particulier,' a été jusqu'à refuser publiquement de prendre le témoi-,
gnage favorable à une personne accusée, dans une action portée par certains
officiers militaires, quoique cette preuve fut parfaitement légale, seulement par-
ce qu'il était décidé d'avance de condamner cette personne, et que cela ne de'
vait pas servir dans aucune procédure subséquente en faveur de l'accusé..

Que le pétitionnairede votre excellence est prêt et désireux de prouver tbutes
et chacune les accusations portées ,en la présente requête contre le dit John Ma-
guire, si votre excellence le lui permet.

Pourquoi votre pétitionnaire "demande que, pour les causes susdites, il plaise &
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votre excellence faire instituer une enquête sur la conduite du dit John Maguire,
et sur son habileté à continuer à occuper la dite charge d'inspecteur et surinten-
dant de polic et d juge de paix pour le dit district de Québee, d'accorder et
octroyer à. votre p tioio ire le pardon de votre majesté pour ce qui reste dë son
temps d'eînpisonnement comme susdit, illégalement et injustement imposé sur lui
par le dit John Magwuire, et d'adopter telles autres mesures relativement au dit Jhn
Maguirei que voiré excellence pourra troùver:justes et raisonnables.

Et le. pétitionnaire de votre excellence ne cessera de prier.

(Signé,) GEORGE DAVIES.
Québec, 2 septembre 1852.

B UREAU DE L'INSeECTEUR ET'DU SURINTENDAVT DE POLICE.

QUEBEC, 16' octobre 1852.

Monsiuir,-J'ai Phonneur de voüs transmettre le mémoire de Gcorge Da iei
que vous m'avez envoyé il y a quelques jours; avec les« observations ci-jointes:

Le pétitionnaire fut amené devant moi le 23 ultimo, accusé d'avoir engagé ut.
nommén Brown, matelot, et appartenant au brig de Sa Majesté "Buzzard" alors.
dans le port de Québec, en réparation, a laisser le service. L'offense fut prouvée
être grave à mon entière satisfaction, et en. conséquence le pétitionnaire fut trouvé
coupable et condamné à payer la somme de vingt louis sterling et les frais, et à dé-
faut de,.paiement fut emprisonné dans la prison commune de ce district pour le.
terme de deux moisd

La pénalité que la loi a fixé pour l'offense est la somme.,de' vingt louisý (que le
juge. qui condamne n'a pas le droit de réduire), et si. élle n'est pas payée
elle est changée en un emprisonnemnent 'n'excédant pas le termeè de six mois.

Vu la saison avancée de'l'année vers laquelle le' pétitionnaire fut condamné,
et prenant en considération Pépoque à laquelle, l'iver commence en Canada, le
terme de 'emprisonèment fut réduit à deux mois afin que le pétitioimnaire,'après
avoir subi sa senténce, put se procurer un vaisseau, et quitter le pays, s'il est mate-
lot, coime il l'a avancé.

Considérant la gravfé de l'offense, la preuve positive établissant la culpabilité
du pétitionnaire, et la courte période'd'emprisonnement à laquelle il est condamné,
je ne pourrais conscien:cieusement recommander la demande du péitionnaire pour
pardon, ni aucun adoucissement de sa sentence,. à laconsidération favorable de
son excellence le gouverneur général.

J'ai lait part de la pétition de Davies à M. Ross, qui conduisit la poursuite i
et jinclus ses observations.

Je puis ajouter que c'est encore une autre desdpétitions de M. Charles Se-
cretan, au bas de ,anelle il a mis la signature de George Davies.

J'ai l'honneur d'être, ronsieur,
Votre obeissant serviteur,

(Signé,) J. MAGUIRE.

QtMen9c, 15 octobre 1852.

movsiEuR r.Jai l'honneur accuser réception de votre lettre en date de ce
jour,. contenant une pétition. d'un nommé George Davies (marin) à son excellence'
1e gouverneur ·général, qui attaque le jugement que vous avez rendu dans la
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causà de R. H. Russeli, quitamn, conrte le petitionnaire, accusé d'avoir gagé
un matelot nommé Henry Brown, appartenant au brig de sa majesté ".Buzzard,"''*
à déserter le :service de sa.majesté; et se plaignant aussi de votre conduite
contre le pétitionnaire et son conseil dans le cours de l'audition de la cause; et
demandant mon .opinion quant à l a justice .d'une pareil! accusation, en autant
que les raisons alléguées sont arrivées 'à ma connaissance.

En répionse je dois:.dire. relativement à la première accusation, qui a trait à
votre décison judiciaire dans la cause, ueje considère cette décision entièrement
onforte à la preuve produite, qui n'a pas été contestée et. qui était incontestable,
le dessein de Davies (établi en outre par une preuve circonstanciée) ayant été
prouvé par ses, propres 'aveux' et pr sa conduite,.au moent 'de la découverte des
deux déserteurs dans la. cour de .Ross McCabe; et comme il n'y avait aucune
foi à ajouter au témoigu'age-des deux ·déserteurs qui] déclarèrent qu'ils étaient
*parfaittmènt hors de leur raison dans le temps, pour avoir bu des liqueurs eni-
vrantes, et qu'en conséquence ils ne pouvaient pas ,se rappeler aucunes des cir-
constanees se:rattachant à leur désertion, (laquelle, on doit s'en rappeler,.eut lieu
en ime temps de deux postes différentsdans les environs du vaisseau, mais
d'où ils se voyaient l'un et l'autre)pour cette raison (c'est--lire ''état d'ivresse ab-
solue dans lequelils.se trouvaient) je ne les ai: pas interrogé comme témoins
de le part du poursuivant.

Quant à la seconde 'accusation qui a trait à votre propre conduite, je suis
poshif à dire que je n'ai eertaipemênt rien apperçu dans tout le cours du procès
qu s itde nature ajustifier lesimputations contenues dans la pétition.

J désire ajouter que l'insinuation qui semble avoir originé dans ce que j'ai
dit quant à la poursuite, savoir,' qu'elle ·était porée à la demande du gouverne-
nfleiut, 'est fondée sur une entièré méprise des faits.

J'ai dit n 'plaidant la cause (après la clôture de la preuve) qu'en autant que
la poursuite était portée. à la demande 'du gouvernement, j'aurais cru de ion
devoir de ne pas .insister à· demander une dondamnation, -si j'eus considéré
q1ue la preuve était douteuse.

Je suis, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

'(Signé,) DUN BAR ROSS..

A son excellence le très-honolable James, comte d'Elgin
et Kincardine C. "C. gouberneurtgénéral de l'Amérique
Britannique du Nord.

LA PETITION DE JOHN DO>NNELLY, DE QUEBEC, HOTELLIER ET
BOULANGER,

EXPOSE RESPECTUEUsEMENT:

Que votre pétitionnaire est actuellement et a depuis longtemps été dans l'em-
p oi de M. Ietherington de cette cité, boulanger,. et qu'il approvisionne ses prati-'
ques, lont'l'un est John Young, écuyer., avocat, résidant. dans la rue St. Louis.'

Qu'à l'époque dé l'affaire ci-après mentionnée., M. Young était et' est encore
detté envers M. Hetherington dé 'la somme de £7 pour du pain à lui fourni, et
que. quelques jours auparavant, le pétitionnaire de votre excellence, auquel -M.
letherigton avait donné l'ordre de ne plus délivrer de pain"à M. Young avant qu'il

eût, payé ce qui était'dû, fit des remontrances à M. Hetherington en faveur de M.
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Young, remarquant qu'il n'était pas à supposer qu un homme (le son rang et de sa
profession éviterait de payer ses justes dettes, et par ce moyen là engagea M. He-
therington à continuer à luildélivrer du pain comme de coutume.

Que dans l'après-midi- du vingt-cinq janvier dernier, votre pétitionnaire alla
comme de coutume chez M. Young pour lui livrer du pain. La :servante vint à la
porte, et fit observer qu'un pain que votre pétitionnaire lui avait donné n'était pas
frais, à quoi votre pétitionnaire répondit qu'il était 'frais, mais e le paraissait pas,
vû la gelée qui l'avait fait durcir, et que c'était un des plus frais que nous eussions.
Pendant que votre pétitionnaire parlait à'la servante M. Young se mit au hautde

escalier, et cria sur un ton bien insultant "à votre pétitionnaire, " sortez de ma
maison, vous, chien insolent." A cela votre pétitionnaire répliqua (comme c'était''
le cas,) qu'il ne faisait pas de bruit.. Sur quoi M. Young descendit les marches de
l'escalier, et assaillit votre pétitionnaire, qui, après avoir fait sa marque ordinaire
pour le pain qu'il laissait, se prépara à sortir aussi. promptement qu'il. le pût. M.
Young poussa violemment votre pétitionnaire hors <le sa maiànn, et fit voler la porte
avec une telle force qu'elle ne-se ferma*pas,'mais qu'elle rebondit en arrière. Votre
pétitionnaire se voyant ainsi assailli sans aucune cause,. et cela par une personne
qu'il-venait de protéger, naturellement se sentit blessé et prvoiqué dans ses senti-
ments, et se. retournant et voyant que la porte de lasalle était ouverte, il ne put
s'empêcher d'observer à M. Young qu'il lui conviendrait mieux de payer son.pain
que de traiter votre péttionnaire de cette manière. Gette observation, comme
votre pétitionnaire 'le croit ne fut entendue de personne autre que de M.Young, qui
était alors en dedans de la porte pas une âme en dehors ne fut attirée, encore bien
moins dérangée par cette observation. En autant que votre pétitionnaire a pu le

voir, il n'y avait personne dans la rue, dans ce temps là. près de la maison de.M.
Yoùng, et il n'y eut ni bruit ni trouble de créé.

Que dans le but de- se venger de votre pétitionnaire, M. Young se rendit chez
son ami M. Maguire, 'inspecteur de police,.(en faveur duquel M, Young vota à la
dernière élection municipale,) et il obtint.de lui un mandat "contre votre pétition-
naire, l'accusant <'avoir ".entre les heures de midi et une heure P. M., le vingt einq-
uième jour de janvier courant, fait du trouble et du bruit dans la rue St.' Louis, en
cette cité, en criant, contre la forie 'de l'ordonnance en .tel cas faite et pourvue;
saioir, une ordonnance faite et passée en la seconde ainée du règne de sa majesté-
.chapitre second,. intitulé, " Acte pour établir un système efficace de police dans les
cités de Québec et Montréal.

Que le jour suivant, le dit M. Maguire, sur le témoignage de M. Young seule-
ment, qui n'a pas et qui:ne pouvait pas prouver qu'il y eut du. trouble ou du
bruit dans la rue, ou que votre pétitionnaire avait "criè comme. il en' était 'accusé'
condamna votre'pétitionnaire à la pénalité de cinq chelins courant, que votre pe-
titionnaire fut alors et. là forcé de payer plutôt que d'étré emprisonné pour le terme
de quarante-huit' heures,.auquel emprisonnement il était condamné par M. Maguire
s'il npayait pas la dite somme.

Que par la dite1condamnation M. Maguire a démontré une on deux choses,
savoir, qu'ou il était entièrement ignorant de la loi (vu qu'il n'y a pas d'offense du
genre de celle dont votre pétitionnaire a été trouvé coupable) ou bien qu'afin d'o-
bliger un ami ou un partisan politique, il est prêt à prostituer sa charge et à violer
la loi.

Qu'à la dernière élection de la cité, dans laquelle M. Maguire n'a pas réussi,
votre pétitionnaire a -vote en -faveur de M. Stewart, le membre actuel.'

Que par la neuvième section de la dite ordonnance, il'y a une 'offense énoncée
comme suit: "les personnes qui s'amuseront dans les rues et chemins, obstruant le
passage, c rian t ou se servant d'un langage insultant envers les passants," et
n'ayant jamais été prouv6 ou inme reconnu-sous serment par M. Young, ou aU-
cune autre personne, quiaucune personne ou personnes que ce soit, dans la rue
n'avaient été obstruées, insultées, ou incommodées par votre pétitionnaire, auctne
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offense connue en loi, n'avait conséquemment été commise par votre pétitionnaire,
et la condamnation de votre pétitiormaire par -M. Magiiire est un acte illégal et ty-
rannique, et pour laquelle le-dit M Maguire devrait être puni en justice.

Que c'est un sujet d'alarme pour les, sujets de sa:majesté de voir qu'une per-
sonne à laquelle la loi confie tant de pouvoir qu'à M Maguire, niontre assez peu de
respect pour son caraetère professionnel ou pour les droits et les libertés du publie
pour commettre de tels aétes.

Que le dit M. MagLire est dairs l'habitude presque journalière de commettre
de semblables actes de tyrannie et d'oppression, et qu'une enquête devrait être
tenue sur sa conduite.

Pourquoi voire.. pétitionnaire prie humblement que vû qu'il a été illégale-
ment, forcément et tyranniquement dépouillé de la somme de quinze chelins sous
la crainte de , l'emprisonnement il plaise à vote excellence, les faire restituer à
votre pétitionnaire.

Et le pétitionnaire de votre excellence ne cessera de piier.

(Signé,) JOHT DONNELLY,
No. 2, rue Ste. Anne, Québec.

Québec, 3 février 1853.

BUREAU DE L'INSPECTEURt ÉT DU sURINTEiDANT DE POLICE,

QUEBEc, 9 mai 1853.

MONsIEUR,-J ai O'nneur d'accuser réception en date samedi,. de la pétiton
ci-incluse de John Donnelly, se plaignant de.sa condamnation devant moi le 26
janvier dernier, et je prends la liberté de dire en réponse:

Que le pétitionnaire fut amené devant moi le 26 janvier, sous l'accusation
d'avoir causé du trouble e.t du bruit daus la rue St. Louis.en cette cité, er 'criant,
et qu'il a été dûment irouvé coupahle de cette offense et condamné 'à payer une
amende de quinze mchelins avec les frais, ou à être emprisonné pendant le terme
de quarante heures dans la prison de ce district.

On tronvera l'offense dans la 9e section 'de l'ordonnance de police, 2e Vict.
chap. 2, et ls personnes' trouvées coupables d'aucune offense en vertu de *cette or-
donnance, ont, si elles se trouvent lésées par telle. conviction un appel aux ses-
sions trimestrielles, voir .7 Victoria,.chap. ·21, section .4.

Il n'est pas difficile de découvrir'en cette pétition, une ressemblance com-
mune avec d'autres qui l'ont précédée.

J'ai 1'honneur d'être,. Monsieur,
Votre. obéissant serviteur,

(Signé,)" JOHN MAGUI E.
Etienne Parent, écuyer,

'Assistant Secrétaire
etc., etc., etc.

Québec, 7 mai 1858.

MONSIEuR,-J' a lu la pétition de John Donnelly dressée à son excellence le
gouverneur gí(néral, se plaignant de votre conduite comme inspecteur et surin-
tendant die p)liee, dans laquelle maconduite se trouve attaquée jusqu'à un certain
point, et que vous avez eu la bonté de me communiquer.'
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Je ne mne serais pas cru tenu de faire.quelques observations sur les assertions
faites dans ce docuient, si-je.n'avais pas été convaincu que les représéntations
mensongères contenues en -ette pétition ne provenaient pas du pétitionnaire, mais
d'un membre intrigant et malicieux de. la profession, qui oblieux du respect qu'il
doit au corps dont il fait pa·tie,déjà en plus .d'une occasion s'est exposé à l'ani-
madversion sévère mais bien méritée, par son habitude d'établir des plaintes~
de ce genre sur une base aussi peu solide.

Quant. au prétendu refus de M. Hetherington,:de me fournir du pain,, je re-
marquerai seulement que ces assertions n'ont aucun fondement, et servent pure-
ment-à prouver la malice que contient la pétition entière.

d Le 25 février, j'ur auquel il est référé dans la pétition, j'enfendisun bruit et
des mots prononcés bien hautet sur un ton de colère dans mon. p)assage, et après
m'être-informé, je m'apperçus que c'était.le pétitionnaire qui se servait (l'un lan-
9uage grossier. envers une de 'mes servantes, dhose qui était 'déjà arrivée pls

re grsser devrs sorti delaerso,'c
d'une fois ; je. lui ordonnai de se taire ou.de sortir de la maison ce qu'il fit im-
médiatement, sans 'que je Paie assa.illi ni mis 'à la porte, mais ce que j'aurais cer-
tainement fait s'il ne fut pas sorti; quand il fut dans la rue, il commença à
m'insulter de la manière la. plus outrageante, en causant du brûit et du trouble
dans la rue, .dérangeant le public en général, en conséquence. d quoi je.le fis
arrêter.

Quant à la fause imputation qu'il cherche à jeter sur mes motifs, par rapport
a mon voie à la derière élection, elle est digne de la source d'où elle provient
et elle ne peut être traitée qu'avec le mépris.que le caractère et la conduite géné-
rale de son auteur méritent à juste titre.

Je regrette"'d'avoir tant. empiété sur votre temps' 'propos d'un sujet qui ne
mériterait que mon mépris s'il n'était pas évident d'après la teneur entière de la
pétition, que le .grief suppose par le pire des motifs, .a été établi d'après de
fausses représtations d'un homme violent et ignorant, dans le simplebut de ser-
vir de sujet de calomnies et de faussetés à un homme qui n'ayant pas l'honnêteé
suffisaate pour agir honorablement, ni assez de courage pour avouer desdémar-
ches méprisables, est dans l'habitude d'essayer à vilipender le caractère de ceux
qui ne veulent pas faire société avec lui au moyen d'attaques cachées et sans
fondement, lancées contre des personnes qui ne connaissent même pas le sens 'ou la
portée des assertions qu'on leur prête.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,*
Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN YOUNG.

John Maguire, écuyer,
Québec.

BUREAU DU SECRETAIRE

québec, 12 mai 1853.

MONSiEURelati vement à votre pétition dans- laquelle vous vous plaignez
d'avoir été illégalement et tyranniquement condamné à payer une amende et des
frais, se montant à la somme de quinze chelins, par John Maguire, écuyer, ins-"
pecteur et surintèndant de police de cette cité, et demandant le remboursement.
d'icelle, j'ai ordre du gouverneur général, de vous informer que ce n'est pas un
sujet daus lequel l'autorité de l'exécutif pourrait intervenir avec convenance en
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autant, que si vous vous croyez lésé par la sentence des magistrats, Ia loi'
offre un recours par un appel à la cotr des sessions trimestrielles

J'ai 'honneur d'être, Monsieur,
Voire obéissant serviteur,

(Signé,) A MORIN,
ecrétaire.

M. John Donnelly,
No. 2, rue Sté.. Anne, Québec.

vous

Québec, 4 Avril 1858.
er isl'bgtô datirer votre, atten-

MoNsiEUR,-e regrette de me trouver dans pioligation d'a e
tion sur la manière dont j'ai été traité par l'inspecteur et le surintendant de police,
John Magtiire,-écuyer. 'Vendredi matinle 1er du courant, nie .trouvant dans le
bureau de police, M., Mag ui-e me fit demander, dans la chambre des iagistrats, et
m'adressa la parole dans les teimes suivants: " Vous verrez, monsieui-, à ce dont,
on a: bèsoin pour la.police riveraine, quatre chaloupes." Je lui répondis de la.ma-
nière la plus paisible, que c'était le nombré que j'avais l'intention de reècommander
Je fus interrompu par M. Maguire qui nie .dit: "Je ·n'ai pas besoin de vos recom-'
maidations, mîonsieur," et je Éépliquai: I Est-ce"que vous ne me permettrez pas de
parler Sans m'insulter de la minière dont vous avez l'habitude de le faire ?"-" Non
monsieur, vous ne parlerez. pas, silence. monsieur, je ne vous permettrai pas de par-
ler·d'une manière irrespecieuse." Je répondis avec le meton moderé de voix,
quoique j'étais beaucoup affecté de voir, qu'en disantque j'avais lintention de re-
commander au'gouvernerment d'employer quatre chaloupes au 'lieu <le cinq, j'avais
manqué de respect surtout'darïs un temps où l'on s'attendait que la flotte du prin-
temps serait moindre que celle de l'année précédente.

En différentes occasions j'ai.été traité de la maire la plus grossière, et cela
à dater de. quelques jours après que M. Maguire eût assumé les devoirs de sa charge.
Ii y a maintenant plus de' quinze ans que j remplis les' devoirs de la charge que
j'occUpe1 ' et il 'ne s'est jamais élevé une seule plainte contre moi. Pendant ces
temps làj'ai servi sous deux commissaires de police W. F. Coffi, écuyer, et le Co.
lonel Ermatinger, trois inspecteurs et surintendants de police, T. A. Young, écuyer,
J. 'A, Taschreau, écuyer; et W. K.- McCord. écuyer, de chacun desquels je puis
obtenir des témýoignages. Je puis aussi renvoyer avec confiance à l'honorable R. E.

fut'pndant lmaire de cette cité, et aussi. au monsieur qui lui
succéda.dans cette'charge, G. O'Kill Stuart, écuyer, et l'honorable N. F. Belleau.

J'ai reçu des remerctments de la chambre de commerce, alors sous la prési-
dence de' 'honorable 'W. 'Walker, accmpagnés d'une récompense de quarante louis,
et en trois occasions différentes, j'ai recu les remercîments d'assemblées publiques.
de propriétaires.' etde capitaines de vaisseaux alors dans le port de 'Québec. Je prends
respectueusement la' liberté d'exposer ce que je 'désire, c'est que dans I'accomplisse-
ment.de mes d¾voirs-difficiles à remplir je reçoive ce traitement délicat, que j ai
toujours reçu des messieurs qui ont occupé 'emploi actuellement rempli par M.
Mlaguire,'et auquel ma position dans la société me. donne droit d'attendre.

J'ai 'Phonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) 1. . USSELL,
Chef dnirIHa.

L'honorable A. N. Morin,
etc., etc., etc.,
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BUREAU DE LINSPECTEUR ET DU SURINTENDANT DE POLICE.
Québec, 7 Avril, 1853.

MONsIEU-Relativement à la lettre de M. Robert HenryRussell, chef de
Police, du 4 courant, se plaignant d'étre ,maltraité par moij'ail'honneur d'observer,

Queconforinément aux instructions contenues dans votre lettre du 22 mars, je
demandai à M., Russell d'entrer dans ma chambre, et je lui ·dis de prendre les dé'
marches nécessaires pour organiser la police riveraine pour laprochaine saison de la
navigation, limitant le département à quatre chaloupes. Après un silence de quel-
que temps sans dire s'il se conformerait ou non à ce qui lui était o-donné, il répon-
dit: 1''est ce que j'avais 'Pintention de faire". Je linformai. 'hirs'q'ue jeiui don-
nais des instructions pour le guider et que je n'avais pas besoin-de connaître ce
qu'il avait intention de faire; à quoi.il répliqua: "Ne vople-vous, donc pas me
permettre: de.parler sa4s minsulter de la manière dont vous le faites habituellement.".

Maintenant si le langage. qu'il m'attribue quoique ce qu'il en dit soit incorrect,
est le résultat d'expressions si 'offensantes.adressées par lui à son snpérieur en office,
je soumets respectueusement à votre considération la questioride -savoir 'si ce Ian-
gage est mérité ou non. *Si ce rest pas anticipation de quelqu'autre procédé,
sa. conduite extraordinaire en-cette occasion et en d'autres occasions précédentes
me justifient de croire,je suis incapable- de dêcouvrik'fle motifde M. Russeli en ex-
posant siiml)rudemmfent sa mauvaise conduite à votre considé-ation.

Cen'est qu'après que 'la conversation eût été terminée qu'en réfléchissant pro-
bablement sur sa conduite, qu'il' prit le ton de Papologie et expliqua qu'il voulait
dire qu'il avait l'intention de recommander le nombre susdit de chaloupes.

Peu de temps après ma nomination à la charge d'inspecteur et surintendant
de police, je constatai que le chef de 'police était. plus ardent à remplir les fonc-
tions du chef du département que les siennes propres, et découvrant qu'il avait
renvoyé -quelques hommes de police sans que j'en eus connaissance, et qu'il avait.
libéré des. prisonniers sans les faire comparaître devant moi, je .lui dis qu'il était
en faute, et lui ordonnai de. ne plus agir ainsi, ce' qui eut l'effet de l'offenser.
grandement. Depuis' cette époque M. Russell dans' son département, s'est. en
plusieurs occasions montré très-offensif, et s'il, ne modifie passa conduite, 'il me
sera impossible de me soumettre plus longtemps à.ses tracasseries sanîs recourir
à n remède.

J'aíl'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant et humble serviteur,

(signé,) J. MAGUIREP'
L'honorable A. N. Morin(

Secrétaire.

Québec, 23 juin 185.

MoNsxiEu--J'ai. l'honneur de soumettre à la considération de. son excel-
lence le gouverneur général, la plainte suivante contre: la conduite de M. Ma-
guirerPinspcteur et surintendant de police. de cette cité.

Il est s'ans doute à la connaissance de' 'son excellence et à la vôtre, qu'à 'la
réquisition de l'honorable procureur-général Est, et d'un grand nombre des ci-'.
toyens les plus regpectables de cette ville, j'ai commencé une enquête sur lés cir-
constances se'tattachant'à l'émeute qui eût lieu dans 1'eglise Chalmérs le soir du
6 courant. Une somme' considérable de preuve a été fournie paris-témoins
amenés pour être. interrogés.' Dans le cours de dette preuve des faits très-peu
honorables pour le magistrat' de police, ainsi que pour le corps sous son contrôle,.
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ônt été prouvés, faits qui dans mon opinion exigent lin appel aux tribunaux du
pays pour qu'il soit mis en jugernent pour négligence criminelle à ne p disper-
ser cette assemblée de personnes tumultueuses et cette émeute quand il pouvait
le faire.

Dans tout le cours de Penquête, M. Maguire a pris sur lui-même d'entrer
sans droit dans l'appartement dans lequel je conduisais cette enquête, contraire-
ment à mon, désir et en violation -de la >le section du statut provinctal 14 et 15
Victoria,. chap. 96, et dans lequel appartenenf son propre sentiment des couve-
nances aurait dû Pengager de ne pas entrer, voyant que ses propres actes et sa
conduite étaient mis en-cause, mais il s'est rendit jusqu'au bout et cela pas plus
tard qu'aujourd'hui, en m'insultant de la manière la plus grossière, me, mena-
çant,. et*.se coùduisant d'une manière violente, et manifestant une sympathie
pour les criminels.

Comme de raison la loi m'accorde le pouvoir, sije désirais pousser la chose
jusqu'aux extrêmes, de le punir très-sévèrement à cause d'une semblable con-
duite à mon égard pendant que je remplissais des devoirs en mua qualité officielle.
Mais j'ai préféré:adopter le moyen actuel, celui d'informer son excellence de sa
conduite, dans l'espérance que des mesures seront prises par son excellence
pour le renouvellement de. tels actes, et. pour m'accorder cette liberté sans
laquelle cette enquête ne pourrait se poursuivre convenablement.

Un des homrnesde police, le connétable Baker,-dônt le témoignage ne plaisait
pas à M. Maguire, fut .menacé de renvoi en ma -.présence par ce monsieur
pour avoir donné ce témoignage. Il va devenir nécessaire dans la continuation
de cette importante enquête d'examiner le plus grand nombre des personnes erm-
ployée's'dans ce corps; si. on permet à M. Maguire d'être présent à leur examen,
i' est bien claire que la crainte d'un renvoi.de leur charge, dans le genre de la
menace qui a été faite au connétable Baker, devra .empêcher qu'on ne se pro-
cure un état entier et impartial desvéritables circonstances se rattachant à cette
émeute,.

J'ai-l'honneur d'être, Monsieur,
Votre trè humble et obéissant serviteur,

(Signé,) R. SYMES, P

A l'honorable A. N. Morin,
Secrétaire de la province.

Québee, 28 juin, 185.

MoisiEUR -J'ai instruct on, de la part du comité nommé ar l'assemblée
protestante, tenue le 10 courant d'attirer votre attention sur la troisième résolu-
tion passée à cette assemblée, et de· demander si son excellence le gouverneur
général a ordonné qu'une enquête fut tenue sur la conduite du magistrat de.po-,
lice, M. Maguire,là Pôccasion de. l'émente du 6 juin, et d'insister vivement à ce
que telle enquête,. si elle n'a pas déjà été. ordonnée, le soit.

Le comité est humblement d'opinion que cette*enquête doit avoir lieu au nom
des sentiments exprimés à cette grande. assermblée, et pour Mi .Maguire lui-
même, dont le caractère comme officier public a été sérieusement compromis.

Le comité a appris.par les papiers-nouvelles que M. Maguire prend part à
l'enquête qui se fait actuellement touchant les émeutes, et il ne peut s'empêcher
de croire que si tel est le cas, le public, aura peu, de confiance dans le résultat
'd'une pareille enquête, et que les. fins de la justice seront probablement frus

ptrées.
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Je vous transmets ci-ineluses les résolut ions passées à l'assemblée des pro-
testants le 10 du courant.

Je suis, Monsieur
Voire très-obéissant serviteur,

R. PENISTON, À.

Sècrétaire du comité protestant.
L'honorable A. N. Morin

Secrétaire provincial.

REsOLU'TIoNS passées d vine as.einbée des protestants de Québec, €nue dans kz
salle du conseil de ville le 10juia l853.

Proposé par le révérend J. Cooke, D. D.,secondé lar H. S. Scott, écuyer.
1. Que c'est un des priviléges des sujets anglai., et un droit sacré et indé-

déniable de tous les hommes, d'exercer et d'exprimer leur propre jugement sur
les suje.ts qui se rattachent à la-religion et de tenir des assemblées sans permis-
sion ou empêchement.

Proposé par le révérend Dr. McKie, secondé par C. Wurtele, écuyer.
2 Que lundi soir, un grand nombre des habitants protesiants de la cité

furent interrompus dans l'exercise paisible de ce droit indéniable, que des as-
sauts furent commis sur.plusieurs personnes dans 1'asemblée, qu'une tentativefrsa à -uts ,dé t qaupro'un tentivfurieuse fut faite sur la vie du Père. Gavazzi, qui adressait la parole.à 'assem-
blée, et que des dommages graves ont été causés à l'église

Proposé par le Dr. Donglas, secondé par'A. Burns, écuyer.
Que le corps de police et le magistrat de police, ontînontré en cette oc-

casion qu'ils étaient totalement indignes de la confiance publique, et qu'ils
n'étaient pas qualifiés à avoir le soin de la protection de la paix publique.

Proposé par Jeffery Hale, écuyer, secondé par H. J. Noad, écuyer
4.. Que le maire de la cité a reconnu l'inhabilité des. autorités civiques à

protéger une assemblée convoquée dans le but de celle de lundi dernier, tout en
déclarant qu'il dêsirait en agir ainsi.

Proposé par Angus. Mc onald, écuyer, J. P. secondé par J. R. Eckart,
écuyer.

5. Qu'il deviendra nécessaire, si cet état de choses devait continuer, pour les
protestans de ette organiser pour leur protection mutuelle, et qu'ils ne
retardent l'exécution de. ce projet, seulement dans l'espoir que la loi viendra à
leur aide, ainsi qu'à cause d'une profonde conviciôn du mal que.causerait une
pareille organisation à laquelle, se confiant à la loi, ils ont jusqu'àce jour été öp.
posés.

Proposé par le révéiend. M. Haensel, secondé par W. S. Henderson, écuyer.
6. Que cette assemblée tout en croyant que non seulement les canadiens

français, .qui sont entièrement exempts de blâme dans lesémeutes récentes, mais
encore plusieurs catholiques romains irlandais, doivent condamner une telle vio-
lation de la loi du genre de celle qui eut lieu lundi dernier, ne peut s'empêcher
d'exprimer le regret qu'elle éprouve en voyant qu'aucune expression publique d'un
tel sentiment n'ait été encore proclamée.

Proposé par M.. Charles Holt, secondé par le révérend M. Marsh.
7.. Qu'une pétition soit présentée. aux trois branches de la législature, de-

mandant leur aide et protection, et que la pétition suivante soit adoptée.
Proposé par Archibald Campbell,.écuyer, secondé par Thormas Cary, écuyce.
8. Que le moteur et les personnes qui secondent, avec pouvoir d'ajouter à

leur nombre, composent Ie comité pour surveiller l'action-du gouvernement et de la
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législature, et s's le jugent nécessaire, de convoquer une autre assemblée ou de
prendre telles autres démarches qui seront requises pour. la protection des protes-
tants dans lexercise de leur droits religieux, et qu'une souscription soit prélevée
pour tous les.déboursés qui seront réquis.

Québec, 8 juillet 1858.

MoNsIEUR, -J'eus l'honneur dé vous écrire le 28'ultimo, en ma qualité de se-
crétaire du comité nommé à l'assembléé protestante, tenue le 10 juin dernier, mais
ma lettre n'a pas été favorisée d'une réponse. Je suis chargé maintenant par le
comité protestant de vous demander de mettre deyant' son excellence le gouver-
neur-général, la troisième des résolutions: que je vous ai transmises dans ma
dernière lettre, etd'insister sur là propos d'une. enquête sur une affaire si impor-
tante à la sûreté publique, qùe la-capacite et l'efficacité du magistrat de police.

Je suis, Monsieur,
otre très-obéissant serviteur,

(Signé,) R. PENISTON,
Secrétaire du comité protestant.

L honorable A N. Morin,
Secrétaire provincial.

A son excellence le comte d'Elgin et Kinc«rdine gouverneur
général, etc., etc., etc.

LE MEMOIRE DE JOHN YORICK, DE LA CITE DE QUEBEC,
EXPOSE HUMBLEMENT:

Que votre mérnorialiste, dans la première partie du mois dernier, a subi une
amende de 15 chelins ou huit jours d'emprisonnement pour avoir insulté Foy,
ci-devanthoMme de police, contre lequel il y a une plainte pour lemeut à l'é-
glise Chalmers.

Votre. mémorialiste désire attirer l'attention de votre excellence sur les faits
suivahts; votre mémorialiste fut arrêté en vertu d'un warrant l'accusant d'avoir
insulté Foy,: rriais quand votre mémorialiste fut amené devant M Maguire, et
après que Foy et un autre homme de police le No.. 50, eurent donné leur témoi-
gnage contre votre mémorialisté, M. Maguire vit bien'qù'il ne pourrait pas. punir
votre mémorialiste pour l'accusation portée contre lui. Que fait alors M. Maguire ?
Il met lui-même les rnots:dans la bouche de Foy, en disant." Yorick, (le mémo-
"rialiste de votre excellence), nobstruait-il pas le parapet."

Votre mémorialiste désire aussi attirer Pattention de votre excellence sur ce
fait très-curieux et sans précédents encore, pourquoi, l'homme .de police No. 15,
qui était à sa station dans le temps, n'a-t-ilpas arrêté le rmétmorialiste, et ne l'a-
t-il pas arené devant un magistrat, s'il obstruait le parapet.

Votre. mémorialiste, en conséquence, demande. humblenient et*respectueu-
sement à votre excellence, qu'il lui plaise faire instituer une stricte enquête st
la décision injuste et préjugée de M. Maguire, magistrat de police, et ordonner
que 'amende susmentionnée soit remboursée à votre mémorialiste.

Et votre mémorialiste ne cessera de prier,

(Signé,) JOHN YORICK.
Québec, 15 août 18953.
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BUREAU DE L'INSPECTEUR ET SURINTENDANT DE POLICE.
Québec, l3 septembre 1853.

MONsIER,-J'ai lhonneur de dire, relativement à la lettre ci-jointe de John
Yorick, qui m'la été renvoyée pour y répondre.

Que le plaignant Yorick f.t amené devant moi le premier jour de juillet
dernier, accusé en vertu de lfordonnanee de police, 2 Vict., chap. 2 " de vaga-
bondage dans la rue et d'arrêter des passants en se servant d'expresskns inju-
rieuses."'

Les mots imputés à Yorick étaient" Vous êtes un rebelle, votre infamie et
votre scélératesse sont bien connues" avec encore d'autres expressions injurieuses,
adressées à un nommé' Michael Foy, connétable 'dans la police.

Yorick. était lui-même. autrefois dans la police, circonstance qui rendait sa
conduite encore. moins excusable.

L'acusation 'portée fut prouvéë d'une manière satisfaisante devant rioi,
par deux témoins, et Yorick étant trouvé coupable de l'offense fut condamné a
payer une amende de quinze chelins, 'et à défaut de paiement'à être emprisonné
pendant lespace de hu#at jours. .11 paya lamende, et fût rµmédiatement l
béré.

Je dois remarquer que les personnes condamnées en vertu de l'ordonnance
de police ont un appel à la coir des sessions ptimestrielles de la paix.

J'ai l'honneur d'ètre,
Monsieur,-

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé J. MAGUIRE

L'honorable P..J. O. Chauveau
Secrétaire, etc., etc., etc.

BUREAU- DU SECRETAIRE,

Québec, 20 septembre 1853

MoNSIEUR~Otre minémorial ayant été pris eli considération J'ai ordre de
son excellence I'administrateur'de la province de vous informer qu'en autant que
vour avez par' la loi" un droit d'appel de la décision du magistrat qui vous a
trouvé, coupable, votre .cause doit suivre le cours ordinaire de la loi, et ne permet
pas à son excellence d'émettre' son intervention.

J'ai l'honneur d'être.
Monsieur,

Votre .obéissant serviteur,

(Signé,) P. J. O. CHAUVEAU,
Secrétaire.

M. J. Yorick, Québee.

Province du Canada,.
District de' Québec.

Aux honorables juges de la cour du baric de la reine de sar majesté, dans
lexercice de sa juridiction criminelle.
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Les jurés de notre souveraine daine la reine, représentent,
Que d'après certains faits venus à leur connaissance, John Maguire, &cuyer,juge de paix et inspecteur et surintendant de poice de la cité de Québec, e

ixième. jour de juin dernier, 'rendant qu'une certaine émeute: avec lintention
le'démolir l'église Chalmers en cette cité, avait lieu, a sciemment omis; néglig6
t refusé de faire son devoir.

Que le dit John Maguire, écuyer, ayant un corps de police sulfisant à sa dis-
ositon, alors et là présent, ne fit aucune dérnarche pour empêcher on appaiser
émeute et le tumulte susdits, quoiqu'il eût pu le faire, et quoiqu'il ait été requis
!plusieurs reprisede se servir de son autorité de rmagistrat de police.

Ce qui est respectueusernent soumis âla considération de la cour afin qu'il
oit pris telles autres mesures que dans sa sagesse elle pourra trouver expédient.

(Signé,) THOS. CARY,
* Président.

.hambre des grands jurés, 22 sept. 1853.
Vraie copie, (Signé,) J. GREEN,

A. 1855.

'4. .'~



QUEBEC:

DES TRESSES A VAPEUR DE LOVELL ET LAMOUREUX,

RUE LA MONTAGNE
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REPONSE
A une adresse de l'assemblée législative du 2 d -courant pour

des renseignements relatifs au contrat fait entre le gouverne-
ment et MM. McKean et McLarty, pour le servicie des com-
munications transatlantiques à vapeur.

Par ordre,

GEO. E. CARTIER,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Québec, 6 mars 1855.

TRAVAUX PUBLICS,
Québec, 6 mars 1855.

MoNsIEUR,-Je suis chargé de vous transmettre pour l'information de pas-
semblée législative, les documents suivants concernant les steamers de IAtlanti
que et. du St. Laurent, ainsi que demandés par voire lettre du trois du courant:-

Lettres de D. Bellhouse, chambre de commerce, Montréal; MM. D. McLarty
MeKean, McLarty, et Cie., Cropper, R.. Lamont, Nos. 17,034j, 17,284, 17,283,
18,058, 18,552, 18,582, 19,318, 19,563, 19,5711, 19,779, 20,236, 2 4,233, 22,678,
22,682, 22,896, 25096, 23,099, 23,882, 24,102, 21,436, 21,454, 24,670, 24,383,
24,605, 24,670, 24,830, 24,664, 24,714, 24,768, 24,880, 24,934, 25,022.

Lettres du départëment des travaux publies à MM. Bellhouse et R. Laionà.
Nos. 12,126, 12,264, 12,493j, 14,223, 15,549, 16,325, 16,427, 16,652, 16,740,
16,849, 17,017; lettre de Lord Bury à R..Lamont. A.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
THOMAS A. BEGLY,

Secrétaire.

E. PARENT,
Asssistant Secrétaire

No. 17,084~
QUEBEc, lerjuillet 1854.

MoxeriÉn,-Je preads lu liberté de vous faire une soumission pour de -
timens à vapeur à hélice,'entre la- Grande Bretagne, et cepays, et j'ai à vous4îe y
que si le gouvernement le trouve à propos, la compagnie établira Liver t
Glasgow alternativement comme points de départ; dass ce CaF elle s'o &



18 Victorie. Appendice (C C. C. A.J 855.

avoir une ligne mensuelle de bateaux à vapeur au service du commerce au prin-
temps de 1853, et une ligne semi-mensuelle aussitôt après (lue possible.

Je remarque- que les paities ont, par erreur, omis de comprendre 'dans leur
soumission l'obligation de transporter les malles.; ce service, ainsi qu'il est com-
pris,.forme cependant partie. du service à remþiir, et en le flisant .on présume
que le gouvernement exemptera les bateaux à vapeur du paiement des droits de
phare et autres charges provimciales.

Vai l'h'oineur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) DAVID BELLHOUSE,
Agent de MM. McKean, McLaity et Gie.

A Phonorable
Commissaire des travaux publics,

Québec.

No. 17,284.
QUEBEc, 16 juillet 1852.

MoNsIER,-Jai à accuser réception de votre lettre de ce r nform t
que des soumissions de MM. MeKean, McLarty et Cie.,-pour I'établisseme t
'd'une ligne de 'bâtiments à vapeur qui devront courir tous les quinze jours, entr.
Liverpool, Québec et Montréal, durant la saison (le la navigation, et entre Liver-
pool et Portland dans l'Etat dû Maine tous les mois, pendant que le St. Laurent est
fermée aux vaisseaux,-ont été acceptées, si ce n'est que le contrat sera et de-
neurera en force pour. sept années seulement au lieu de dix, tel que demandé

-dans la soumission; et aussi à condition que 'je recevrais une somme de cinq
mille louis sterling de la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et'de l'At-
lantique en Canada, de la compagnie du chemin de fer de l'Atlantique et du St.
Laurent, dans le Maine et de la cité de Porflaid comme partie du paiement du
contrat de MM. 'McKean e Cie., laissant la balance à payer par le gouverherment
canadien, -étant 'bien compris que les parties en question sont tenues et non le
.ouverneinent canadien, à payer celte somme annuelle de:cinq mille louis ster-
ling.

Au nom de MM. McKean, McLarty et Cie., j'ai à vous dire qu'ils acceptent
le contrat avec les changements suggérés et à condition que les parties mention-
nées plus haut consenient à payer la dite somme de cinq mille louis.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) DAVID BELLHOUSE.
A l'honorable John Young,

Commissairë en chef
Des travaux publics.

No. 17,283.
QU EBEC, 27 jutillet 1852.

MONsIEUR ,-J'ai à accuser réception de votre lettre-du 17 du courant, trans-
rnettant une lettre de présentation à la compagnie au chemin de fer de l'Atlan-
tique ét du St. Laurent et m'enjoignant de me rendre immédiatement à Montréal
et Portland aux fins de savoir si les parties en question consentiront à formerentre
'elles les sommes annuelles demandées.
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J'ai à dire que j'ai visité ces deux cités, et je vous transmets avec plaisir c-
pie des résolutions passées par les directeurs de' la compagnie du chemin de fer
du St. Laurent et de l'Atlantique et celifs de la compagnie de PAtlantique et du
St. Laurent garantissant de payer à MM. McKean et Cie., la somme de £2,000
sterling chaque, en- tout quatre mille louis par année durant l'existence du con-
trat,; et je prends en outre la liberté de dire que J'ai conclu des arrangements
satisfaisants avec la cité de Portland pour l'autre somme de .£1000 sterling.

je vous serais donc bien obligé si vous ·vouiez bien me faire savoir quand
vous serez prêt à terminer le contrat.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé) DAVID BELLHOUSE.

A.l'lWnorable John Youn, .

Commissaire en chef
Des travaux publics.

No. 18,058.-
QUEBEC, 16 octobre 1852.

MEssIEURs prends la liberté de vous informer que j'ai. reçu de Robert
MeKean, Donald McLarty et Robert Lamont, de Liverpool, leur' procuration.
datée le 18e jour de septembre dernier, relative ment au contrat qui doit être fais
avec le gouvernement pour une ligne des batiments-à-vapeur à hélice entre Liver.
pool et Québec et Monréal durant les mois d'été et entre Liverpool et Portland en
hiver. La procuration estune notification du marché fait par moi, pour MM.
McKean. et Cie., avec le gouvernement dei sa majesté ; mais comme dans le mar-
ché il y a une clause qui ne le rernd valide qu'à la condition que le gouvernement
de la province le ratifiera, les entrepreneurs désirent que j'obtienne cette 'ratifica-
tion aussitôt, que cela pourra se faire convenablement, afin qu'ils puissent se pré-
parerâ exécuter le contrat suivant les termes de la. soumission, ,Vu qu'il est enten-
du que les douze mois spécifiés dans la- soumission pour préparer la ligne nie
commenceront que du jour de la ratification du contrat par le gouvernement de sa
majesté. Les entrepreneurs 'me chargent de déclarer qu'ils s'efforceront.de mettre
la ligne en opération avant l'expiration des douze mois et, pour- rencontrer*' les
vues du gouvernement dans l'intervalle, expédleront mensuellement une ligné de,
bâtiments à vapeur de première' classe, à commencer au printemps de. Pannée
prochaine, jusqu'à ce qu'ils.puissent mettre leurs excellents bâtiments sur la ligne,
tel que pourvu dans le lontrat. Les entrepreneurs au dit cas ne réclamant pas
l'appropriation du gouvernement avant que les bâtiments' mentionnés dans le
contrat ne soient prêts.

J'ai'l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) DAVID BELLHOUSE.
Aux honorables commissaires

Des-travaux publics.

No. 12,126.
22 octobre 1852.

MoNsIEUR,-J'aï.otdre d'accuser réception de votre lettre du 16 du -courant,
demandant la ratification du marché fait avec MM. McKean, McLarty et Cie.,
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pour une ligne de bâtiments à vapeur transatlantiques, et j'ai à vous informeri ue
le sujet a été porte à l'attention de l'exécutif et la sanction de la législature vous
sera communiquée aussitôt que possible.

Je suis,

D. Bellhouse, écuyer, Québe

Votre obéissart serviieur,
T. A. BEGLY,

Secrétaire,
ck

No. 12,264. 13 novembre 1852e
MoNsiEUE-Je suis chargé de vous informer, par ordre, que le marché fait

avec MM. McKean, McLarty et Cie,au nom desquels vous agissez pour Péta-
blissement d'une ligne de bâtiments à vapeur entre le fléuve St. Laurent et le port
de Liverpool, a été autorisé et ratifié par la législature

D.. Bellhouse, écuye

No. 18,552.

Je suis,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

T. A. BEGLY.
r, Québec~

BUREAU DES TRAVAVX PUBLICS

MONTREAL, 1 décembre 1852.

MoNsIEU,-Jai l'honneur de transmettre ci-joint un mémoire à son excel-
lence le gouverneur-général de la part de la chambre de commerce de Montréal,
demandant certainsrenseignementstouchant le contrat pour l'établissement d'une
ligne de bâtiments à vapeur le printemps prochain, et je suis chargé de vous
prier de vouloir bien le présenter à son excellence.

J'ai P'honneur détre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A lhonorableA N. Morin,
Secrétaire provincial,:Québec.

ALEX. CLERK,
Secrétaire.

A son excellence le très-honorable James comte d'Elgin et Kincardine, chevalier de
l'Ordre très-noble et très-ancien du Chardon, gouverneur-général d¢ l'Amérique
Britannque du 'Nord, et capitaine général et gouverneur en clif dans et sur
les provinces du Canada, de la Nouvelle Ecossei du Nouveat Brunswicik et de
Pile du Prince Edouard, etc., etc., etc.

La requéte de la chambre de conmerce de Montréal,

EXPOSE RESPECTUEUSEMÉlXT

Que vos requérants ont vu avec plaisir que la législature passait un acte pour
établir une ligne de.bâtiments à vapeur entre Liverpool et les ports de Québec et

-de Montréal.

A. 1855
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Que conformément aux dispositions de l'acte susdit, vos requérants s'atten-
daient à voir les bâtiments à vapeur en question fonctionner dbonr[e heure le
printemps suivant, et déjà dans quelques cas des arrangemenats avaient été pris
pour le transport des marchandises.

Que vos requérants voient avec alarme que les entrepreneurs sont en appa-
rence incapables de remplir leurs engagements, attendu que d'après des documents
mai tenant devant vos requérants ils ont offer leur contrat à une autre, compa-
gaie pour être. exécuté sur des -principes, différents du contÈat originaire.

Que P'établissement de cette nouvel le compagnie' dépend de l'obtention par
elle d'une charte royale du, gouvernement impérial, limitantla responsabilité des
actionnaires, au montant des actions à posséder par eux, et si .cette charte n'est
pas oetroyée lai compagnie i'entrera pas en. opération.

Que vos requéràn*ts entretiennent des doutes sur l'octroi de la charte en ques-"
tion eti'qu'il est hautement à désirer que la classe marchandêlsache sans délai si
le contrat doit être rempli..

C'est pourquoi vos requérants prient votre excellence de vouloir bien leur
communiquer tous les renseignements que le gouvernement a en sa possession
sur le sujet.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
H.UGH1 ALLEN

Président de la chambre de commerce.
Alexander Clerk, Secrétaire.

No. 12,4953. 16 décembre 1853.

MONSIEUR, -Je suis chargé par les commissaires de vous informer qu'il a été
rapporté au gouvernement'que les entrepreneurs de la ligne des bâtiments à vapeur
transatlantiques à hélice ne pourront 'er toute apparence remplir leurs engage-
ments et qu'ils cherchent en conséquence à transporter leur contrat-à une compa-
gnie- dont la formation dépend de. l'obtention d'une charte royale qu'il. est bien
douteux qu'ils puissent obtenir': et j'ai a ajouter que les commissaires vous se-
ront très-obligés si vous leur donnez touts les renseignements en 'votre poioir qui
se rattachent à ce sujet. .T.. A. BEGLY,
D. Bellhouse, écuyer, Secrétaire.

Agent des entrepreneurs de la'compagnie à navigation à vapeur.

No. 18,582. -MONTREAi,, 2 décembre 1852.

MONSIEUR,-J'ai la' vôtre du 16 du courant exposant que vous êtes chargé
par les honorables commissaires des travaux publics de n'informer qu'il a été
rapporté au gouvernement, "que les entrepreneurs de la ligne' de bâtiments à
" vapeur transatlantiques à hélice ne pourront.en toute apparence remplir leurs
" engagements etc.".. 'Ces renseignèments. sont très positivement 'contraires à'ce
que j'en sais, et je prends la liberté de dire pour Plnformatioù des honorables
comniidsaires que MM.. MeKean, MeLarty et Cie., ont, pris des arrangements
pour exécuter 'leur cotrat avec ou sans charte royale.'

J'ai l'honneur d'être,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) DAVID BELLHOUSE.

T. A. Begly, écuyer,
Secrétaire des travaux publica, Québec.
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No. 19,318.
MONTREAL, 28mars 1853

MONsEU,-Je: prends. laliberté de vo s infotmer que je continue à recevoir
les assurances les plus positives que les bâtiments à.vapeur océaniques cornmen-
ceront leurs voyages réguliers à l'époque fixée,-le Cleopatra est annoncé comrie
devant partirde Liverpool le 17 avril Je suis enëore autorisé à annoncer les
jours de départ d'ici,-de qui paraîtra dans les journauxde demain.

Il n'y à pas de doute que les opérations de la compagnie ont souffert par suite
des retards qu'elle a rencontrés dans l'obtentioi d'une charte royale; mais elle.
est bien décidée à ne point permettre. que ce cont-etemps intervienne dans l'ac.
complissement dýe son dortrat avec le gouvernement provincial.

Si vous pensez que ces- renseignements puissent en quelques manière inté-
resser son excellence le gouverneur ou les honorables membres du conseil, veuil-
lez bien les leur communiquer.

J'ai lPhonneur d'être.
M i

Vc

(Signé,)
Thomas A. Begly, écuyer,

Secrétaire des travaux publics, Québec.

tre obéissant serviteur,

DAVID BELLHOUSE.

(1.)
No. 19,563 BUREAU DE LA CHAMBRE DE COMMERCE,.

MONTREAL, 21 avril 1853.

MoNsrEu,-J ai 'honneur de vous transmettre ci-joint une-requête.du conseil
de la chambre de commerce à son excellence le .gouverneur-général, demandant
certains renseignements touchant le contrat pour. l'établissement d'une ligne de
steamers entre la Grande Bretagne et cette province, et je suis chargé de vous
prier de la présenter à son excellence.

j'ai l'honneur aetre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,)

A l'honorable A. Ni Morin,

ALEX. CLERK,
Secrétaire.

A son excellence le très-honorablc James comte d'Elgin et Kincardine, chevalier e
' Ordre très-noble et très a»cien du Chardon, gouverneur-général de l'Anérique

Britannique du Nord, et :capitaine général. et gouverneur en chef dans et sur
les provinces du Canida, de la Nouvelle *Ecosse, du Nouveau Brunswick et
de Ile du Prince Edouard, etc., etc., etc.

La requête du conseil de la chambre de commerce de Montréal

EXPO3E EsIPECTUEUSEMENT:

Que vos requérants trouvent dans la copie impritmée du contrat passé entre
le gouvernement provincial et MM. McKean et McLarty et Cie., que ces derniers
ont, pour la considération de seize mille louis. sterling par année, entrepris d'6ta
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blir et maintenir une ligne régulière de bàtimens à vapeur à hélice grands et forts
pour faire le trajet une fois par mois durant la présente année (à commencer. a
Pouverture de la navigation), éntre Liverpool, Québec et Montréal, et deux fois
pas mois, à commencer du printemps prochain, pour la considération de vingt
quatre mille louis sterling par année.

Que les dits bâtimens à vapeur devaient être du port de douze cents ton.
neaux, mesurage de construction, avec force de trois cents chevaux et capables
de recevoir mille tonneaux de charge outre le charbon pour la consommation de
vingt-quatre jours

Que vos requérants ne voient les entrepreneurs ne faire aucun préparatif en
construisant des vaisseauxpour exécuter leur marché.

Que le bâtiment'à vapeur. Genova, annoneé comme le premier de la ligne est
enregistré dans le Lloyd comme un bâtiment de trois cent cinquante tonneaux
seulement ; mais comme ce chiffre exclut probablement la-chambre'de la machine,
il peut cependant, sans.l'excéder, atteindre le chiffre de six cents tonneaux, resu-
rage de construction.

Que le dit bâtiment à vapeur n'a pas une force de trois cents chevaux et ne
peut, avec du combustible. pour vingt-quatre heures, transporter que peu de mat-
chandises si non du tout.

Que ce marché, s'il n'est exécuté d'une bonne manière, nuira au lieu d'être
utile au- commerce de la province, et qu'il. empêchera d'autres personnes de
s'embarquer dans ce genre d'affaires.

C'est pourquoi vos requérants prient: respectueusement votre excellence de
vouloir bien leur faire connltre.s'il y a quelqu'autre contrat, marché ou. écrit. en-
tre le gouvernement et les entrepreneurs (et s'il y en a, quels ils sont) nôdifiant
ou changeart.le' dit marché, et siles entrepreneurs doivent être payés par le gou-
vernement pour le voyage du- Genova? Quand, dans l'opinion du gouvernement
ce marché vient actuellement en opération? et tous autres renseignements sur le
sujet que votre excellence voudra bien donner.

(Signé,) HUGH ALLEN,
lex. ýlerk,' Président de la chambre de commerce de Montréal.

Secrétaire.

No. 19,571l '

HT,.SWOn*Dt

QUEBEc, 28 avril 1853.

MoNSiEuR ,-Jai reçu votre note accompagnant une requéte de la chambre de
commerce de Montreal, à son excellence le très-honorable' gouverneur-général,
demandant des renseignements surle marché fait entre le gouvernement et ma
maison de' commerce. (McKean, .MeLarty et Cie.,) pour. l'établissemént d'une
ligne de bâtiments. à vapeur entre Liverpool.et le Canada.

La requête expose que l'engagement portait que des bâtiments à vapeur de
1200 tonneaux et de 300 chevaux seraient mis' sur laligne ; et déclare que le

Genova," le premier bâtiment:à vapeur qui a ouvert la ligne, est au-dessous de
cette dimension et demande si le prix du contrat doit être payé, pour les services
que ce steamer va faire..

En réponse nous prenons la liberté de dire que notre maison de commerce a
terminé des 'arrangements pour construire 'des' bâtimens à vapeur plus grands et
plus forts. que ceux mentionnés dans le contrat.

En examinant l'offre. faite par notre maison pour l'accomplissement de ce
service, on verra' que les bâtimens'à vapeur des dimensions stipulées ne devaient
entrer dans la ligne que dix mois après la confirmation de marché, et que la ligne
va commencer la saison avec d'autres vaisseaux de première classe en attendant.
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que ceux qui sont destinés à ce service soient prêts. Il n'y avait rien de cònvenu
sur la force et les dimensions des vaisseaux temporaires.

La ratification du marché pourla:partie du service canadien n'a été reçue que
vers la fii du mois d'octobre dernier et celle pour le servi:e d'hiver à Porland, le
mois dernier seulement, a'est-à-dire en mars 1853.

Nous n'avons rien épargné pour nous assurer d'un bâtiment à vapeur sem-
blable au Cleopatra:; mais depuis que nos soumissions ont été faites, cette classe
de bâtimens est devenue l'objet -de. tant. de demandes que le petit nombre de ceux
qu'il y avait alors ou que l'on bâtissait comme propres à ce service furent achetés
bien avant que la ratification du titre fut reçue.

Le "Genova" peut' recevoir environ" 600 tonneaux 'de. marchandises et de
combustible · d'anthracite poùr 20 jours; il est considéré 'comme le' bâtiment à
hélice le plus rapide' du port de Liverpool, et pour 'un temps il donnera,. j'en suis
certain, satisfaction générale.

C'est au gouvernement à dire quand cormencera le service mentionné dans
le marché.

al'i l'hnneuir dlA'àre

L'honorable H. H. Killaly,

Votre obéissant serviteur,

D. McLARTY, Jun.
De McKean, McLarty et. Ci e.,

écuyer. Liverpool.

No. 19,779.
QUEBEc, 23 mai 1853.

MEssE URs ,Jai l'honneur de me rendre auprès de vous avec la le ttre ci jointe
de M. McLarty qui est récemment parti d'Angleterre, et vous verrez que je suis au-
torisé à prendre des arangernents avec le gôuvernement du 'Canada pour un ser-
vice prolongé de la ligne des bâtimens à vapeur océaniques, si vous'trouvez à pro-
pos de recommander la mesure.

'Je prends la liberté de dire pour votre information que la compagnie que je.
représente s'engage à faire courir des* vaisseaux 'd'une classe à faire entre Liver-
pool et Québec' des passages aussi courts en moyenne qu'aucun bâtiment à va-
peur ne peut le faire 'entre' Liverpool et New-York; de là ils sont d'opinion que
ces vaisseaux transporteront un nombre considérable de lettres et que le dépar-
tenent colonial ds 'postes en -retirera.un revenu considérable.

La. compagnie s'engage en outre à tradš§porter les produits du pays à un taux.
de fret semrblable à celui qui est 'exigé par les vaisseaux à voiles de New-York à la."-.
Grande 'Bretagne. Je serai heureux de donner tous autres 'renseignements qui
pourront être nécessaires.

J'ai Phnneur d'être,
Messieurs,

Votre obéissant serviteur,

(ié :,DAVID BELLHOUSE.

Aux honorables commissaires
Des travaux publics,

Québec.

v'.' QUEBEc, 21 mai 1853.

'MEsSIEURs,-Ayant été 'informés que c'est le vou général du' pays que le
iervice semi-mensuel des bâti mens à vapcur océaniques, que vous avez entrepris,

it immédiatement changé en service hebdomadaire
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Nous prenons la liberté de faire des soumissions pour faire le service ainsi
modifié, comme suit:

Que pour la somme de soixante et quinze mille louis en sus de cele de vingt-
quatre mille louis courant déjà stipulée au contrat, nous porterons notre ligne' de
bâtimens à vapeur à un service hebdomadaire, a commencer au. printemps -1854.

Que les bâtimens à vapeur-seront d'une force et de'dimensions plus grandes-
disons du port de deux mille tonneaux, et de cinq cents chevaux,-pòuvant trans-
porter 15,000 à 30,000 barrils de farine.

Que nous ferons des arrangements pour transporter et recevoir le fret des
Lacs à des prix assez réduits pour ramener à sa. voie naturelle, le St. Laurent, tout
le commerce que le Canada fait avec l'Angleterre.

Notre agent M. Bellhouse est autorisé à négocier les conditions auxquelles
nous ferons les dits services ainsi modifiés. >

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,.

Aux.honorables commissaires
Des travaux publics.

No. 20,236.

D. McLARTY, Junr.,
De McKean, McLarty et Cie.,

Liverpool.

31 WATER STREET,

IvERPOOl., 18jrfi 1853.

CHER MoNsIER,-Notre ami M. McLarty nous est arrivé en parfaite santé,
après avoir'très-bien réussi dans la mission à laquelle. il avait été envoyé et nous
avons inmédiaternenit pris action, sur l'acte d'incorporation que nous avons obte-
nu de vitre gouvernemènt. Il'y aura, la semaine prochaine, une assemblée préli-
rminaire des directeurs pour. rapporter progrès, et il n'y a pas de doute que 'tout
sera si bien arrangé que nous pourrons vous donner de plus grands détails sur les
intentions de la corpagnie.

Nous avons beaucoup regretté de voir que le "Cleopatra," aitencore frustré
nos espérances, et 'qu'il ne soit pas. possible d'avoirun ausre. bateau' à vapeur
pourle remplacer; -mais:nous sommes heureux de pouvoir dire aujourd:hui qu"
nous avons des nouvelles positives d'Australie et que nous avons lieu d'espérer
de voir ici le "Cleo" dans 'une quinzaine de jours, et. avec les arrangementsqui
viennent de se compléter, vous pourrez attendre un batirnent-à-vapeur tous les mois
jusqu'à ce que les nouveaux soient prêts pour l'année prochaine, et ei un temps
propice pour commencer le service hebdomadaire régulier.

Le " Lady Eglington," compensera par sa vitesse son peu' de dimensions et
fera disparaître tous les doutes que les Canadiens ont puavoir surla possibilité de
mettre cette. ligne'en contemplation sur un pied'. à. satisfaire le. service des malles.

Tout à vous,

A lhonorable M. Killaly, Québec.
MeKEAN, McLARTY et Cie.

No. 14,223.' ~Ot~8 3

MEssIEUR,-Je suis chargé de vous dire que ce département a su de sonees
certaines que vous n'avez.pas encore de vaisseaux sous contratpour la ligne d,
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batimens-à-vapeur transatlantiques que vous avez entreprise. On éprouve beau-
coupde désappointement ici par suite de cette rumeur,.et j'ai maintenant à vous
dire que le gouvernement provincial doit considérer votre contrat comme forfait à
moins que vous ne prouviez immédiatement et d'une 'manière satisfaisante que
l'on verra bientôt la ligne fonctionner avec avantage.

T. A. BEGLY,

MM. MIcKean,.McLarty et Cie.
No. 31, Water Street, Liverpool Angleterre..

No 21,283.

Secrétaire.

4 DRURY LANE,

LIVERPOOL, 14. novembre 1851.

MONSI UR,-J'ai lhonneur d'accuser réception de votre lettre du 15 octobre,
annonçant qu'il a été dit à votre gouvernement que nous n'avons pas encore de
bàtimtens-à-vapeur sut contrat pour le service transatlantique entrepris par nous
avec le gouvernement du Canada; que l'on en a éprouvé un grand désappointe.
ment et que si nous ne donnons de bonnes raisons pour faire espérer que la ligne
fonctionnera bientôt avec avantage notre 'contrat- sera forfait.

En réponse nous prenons respectueusement 'la liberté de mentionner que
nous ne sommes pas surpris que Pon'ait fait ces représentationsau gouvernement,
vu que l'établissement de cette. ligne a toujours été accompagné de tant d'oppo-
sition de la part de personnes intéressées dans ce pays comme en Canada,. et
et nous nous flattons que la nature de cette opposition, n'était pas' ignlrée du
gouvernement: et aussi que les cormunic.ations qui lui étaient ainsi faites se-
raient reçues de la manière I'elles le méritaient.

.Pour prouver au goutiernenient que les représentations -en question ne sont
dignes d'aucune attention nous prenons la liberté de porter à votre attention un
écrit publié sur le Liverpool Mërcury de cette date, où lon 'parle.de la mise 'à
'eau de l'un des vaisseaux de la ligne "Ottawa" construit par M. John Laird
et qui doit naviguer de concert avec le. "'Cleopatra" pour faire le service d'hiver
au Canada vid Portland. Les trois autres vaisseaux que construit la même
personne seront prêts en temps opportun pour 'remplir les condifions du contrat.
Nous sollicitons respectueusement votre attention sur lefait que ces trois vais-
seaux sont chacun de 1800 tonneaux au lien de. 1200 et que, vu leur dimensions
plus grandes>et la somme additionnelle 'de travail et de' matériaux,.il a fallu trou-
ver des capitaux beaucoup plus considérables et, dans le fait, des 'capitaux
doubles dé ceux sur lesquels nous calculions lorsque nous fimes nos soumissions.

Nous -avons en outre à faire remarquer que le service semi-mcnsuel sera dû-
ment commencé et se continuera après le mois d'avril prochain-.

Bien que nous ayons sans cesse fait des préparatifs pour exécuter notre con-
trat avec le gouvernement canadien nous n'avons"pas cru nécessaire d- faire con-
naître nos progrès au gouvernement.ou de.faire aucun rapport avant que le service
fût sur le point de .commencer..

Dans la yue de faire honneur aux promesses faites par M. Bellhouse nous
avons, à grands frais, nolisé tous les bâtiments à vapeur.que nous avons:pu obte-
nir après le court avis que nous avions era, pour faire jouir le public canadien des
avantages de communication à' vapeur durant la saison .dernière. avantages qui
auraient été plus étendus et'plus complets sans l'absence prolongée du "Cleopa-
tra" en Australie, chose à laquelle nous nous étions nullement attendus.
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Nous.rôtis flattons quece que nous avons maintenant dit relativement à
l'exécution de notre contrat avec le gouvernement sera considéré comme satis-
faisants

Nous sommes, monsieur,
Avec respect

Thomas A. Begly, écuyer,
Secrétaire,

Départ. des travaux

McKEAN, McLARTY et Cie.

publics, Canada.

No. 14,464.
26 novembre 1853.

MEss; Rs,-Je suis chargé d'accuser réception de votre lettre du 4 du cou-
ranti contI ant des assurances satisfaisantes sur les arrangements que vois avez
pris pour aire fonctionner'la ligne de bl.imens-à-vapeur de l'Atlantique et: du St.
Laurent que .vous avez entreprise, et j'ai à vous exprimer le plaisirqueles conmis-
saires des travaux publics de cette province éprouvent à voir que les bruits défa-
vorables qui leur étaier paryenus sur'le sujet sont sans fondement.

Les commissaires espèrent que dans le but de remplir vos engagements vous
ferez assez d'efforts pour leur éviter ainsi qu'au public tout autre désappointe-
ment possible.

(Signé,)

MM. McKean, McLarty et Ci
No. 4 Drury Lane,

Liverpool.

No. 22,678.

T. A. BEGLY,
Secrétaire.

MONTREAL, 20 mai 1854.

MoN CHER MoNsIEUR,--Je m'apperois -que j'ai omis de vous inclure la dé-
pêche télégraphique du capitaine Atkins dans ma lettre -de ce jour; je. prends.
maintenant la ̂ liberté de le faire.

Je suis, cher monsieur,
Tout à vous,

(Signé,) DAVID BELLHOUSE.
Thomas A Begly; écuyer, Québec.

N.B.-Les passagers de lOttawa arriverontà Montréal demain (dimanche)
matin.

20 mai 1854.,
Par télégraphe de Portland.

A David Bellhouse, écuyer.

CaER .MONsIEUR,-L'Ottawa est à Portland, tout va bien. J'ai été qatre
jours ,dans les glaces à chercher à entrer 'dans le St. Laurent, mais cela m'a été.
impossible. Vous 'tes prié der me faire savoir ce que j'ai à faite.- 'Ditesemoi-si
je puis débarquer. ma cargaison, et s'il y a des objections à cela, quelleà elles sont.
J'expédie mes passagers parles trains de demain.

Je suiW, cher monsieur
Tout.à vous,

(Signé) J. B. ATKINS.
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No. 22,682.
MONTREÀL,'20 mai 1854.

MONsIEUR,--c prends la liberté de vous dire pour l'information des hono-
rables commissaires des travaux publics que l'Otawa à fait terre à Portland.

Je vous'transmets une dépêche. télègraphique. que j'ai reçue du capitaine.
Il paraît que depuis qu'il a laissé Sydney, C. B., ansles
glaces.

Sous 'es circo nstancesje propose de décharger le bâtiment .à Portland et
d'en transporter la cargaison par le chemin de. fer, et de l'expédier de là .avëc
toute la diligence dont je suis capable, et j'espère par e rmoyen arriver à Liver-
pool à temps pour' en partir au jour fixé dans le mois de juin.

Avec la confiance que ce que j'ai fait. rencontrera l'abprobation des commis-
saires,

J'ai l'honneur 'd'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

gn,)DAIDBLLHOUSE.
A Thomas A. Begly, écuyer, (

Travaux publics, Québec.

No. 15,549.
10juin 1854.

MoNisiEuR,--Les termes et conditions du 'contrat fait avec les parties dont
je suis l'agent'pour l'établissement d'une ligne de bâtimens-à-vapeur'entre Liver-
pool et Qué bec, n'ayant pas été suivis, je suis chargé de vous prier de vouloir bien
faire connaître sans délai, pour l'information 'du gouvernement, à quelle époque
elles seront en état d'exécute.r leurs engagements d'une manière satisfaisante et
telle qu'exigée par le.marché;' et aussi de vous prier de faire connaître avecpréci-
sion quels bâtiments du port et de la force exigés. elles out actuellement a leur
dispositions, quels bâtiments elles peuvent avoir en. 'voie de construction et quand
ces dernierssèront prêts à prendre la mer.

T. A. BEGLY,

Secrétaire.
D. Bellhouse, écuyer,

Québec.

No. 22,896.'
MONTREAL, 13juin 1854.

MO'NSIEUR,- Jai l'honneur d'accuser réception 'de -votre communication du
10 du courant et je n'ai point perda de temps à transmettre les renseignements
demandés pour l'usage du gouvernement.

La compagnie de la navigation a vap2ur du Canada, depuis novembre der-
nier, a fait six voyages à.Portland et trois ' auSt. Laurent..' Les vaisseaux em-
ployés dans le service sont 'tous d'un plus fort tonnage que le mrinimum établi
dans le marché et le fait que ,qùelques-uns des voyages ont été désagréables est
uniquement dû à, la quantité, extraordinaire de glaces 'quis'étaient accumulées'
sur les. bancs, dans le golfe et dans le.fleuve St. Laurent.

Les vaisseaux à vapeur " Ottawa," *Cleopatra" et " Charity". suffisent am-
plement au service semi-mensuel, etje ne doute nullenentqu'ils suffiront aussi pour
e. teste de de la saison.. En sus de ces bâtiments, la compagnie peut. toujours se

peévaloir des services du " Sarah Sands," s'il faut quelquefois s'en servir.
La compagnie a entrepris de construire plusieurs vaisseaux' qui ne' seront

point surpassés sur la mer; le 'premier de ces vaisseaux "1'Erié" de 1700 ton-
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neaux sera prêt pour le service en octobre: il sera suivi rapidement par l'Ontario
de 2400 tcnnaux et par le Huron des mêmes dimensions.

La position que la compagnie occupe dans la Grande Bretagne sous le rap-
port de la richessé.et de la. respectabilité ne le cède à aucune autre. Si elle n'a
pas jusqu'ici réussi à employei.des vaisseaux plus grands et plus forts, cela est
dû aux grandes diffidultés. qui,pendant quelque. temps,,ont existé pour effectuer
les contrats. de construction et 'l'impossibilité où l'n a.été de se procurer cette
classe de vaisseaux.

Je serai loujours heureux de me mettre, pou? la compagnie, en communication
avec le gouvernement, touchant le progrès qu'elle fait et les efforts qu'elle déploie
pour donner à l'accrnplissement du marché, le' plus grands avantages que le
gouvernement'ou le pays -puisse désirer.

Jai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) DAVID- BELLHOUSE.

T. Begly, écuyer,
Travaux publics, Québec

No. 23,199. .MOTEL18.

MONTREAL, l4j et 854.

MONSIFUTR, -J'ai à vous dire, pour linformation des honorables commissaires
des travaux publes, que bien que les obstacles qui se sont rencontrés dans la na-,
yigation du St. Laurent, dans le cours de ce printemps, aient obligé deux des
vaisseaux de la compagnie. canadienne de la navigation'à vapeur à prendre terre
à Portland, les passagers et les marchandises destinés à Québec et à Montréal, y
ont été, à grands frais, transportés par les chemins de fer et les steamboats, et j'ai
maintenant l'honneur de vous dire que tous les arrangements nécessaires ont été
pris pour exécuter d'une manière honorable les conditions du contrat.

D'après une lettre que je viens de recevoir du. secrétaire de la compagnie et
dont je vous transmets un extrait vous verrez que P'Ottawa, était pour' laisser

* Lierpool, lundi le 26 juin (le 25 étant un dimanche.)

Jai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) DAVID BELLHOUSE.
Thomas A.lBegly, écuyer,

Travaux publics, Canada.

Extrait de la lettre de M. Rudd.

Je regrette que cette lettre ne. vous parvienne pas par lun de nos bâtimens,
mais vu les retards que plusieurs des bâtimens de la compagnie ont éprouvés à
Portland comme vous le savez bien, après les tentatives inutilement.' faites pour.
toucher à.Québec, par suite ~de' la 'quantité extraordinaire des glaces,à. eette
épôque avancée de lannée, la compagnie a avec beaucoup de répugnance été
obligée d'abandonner l'idée d'expédier de là un bâtimént le dix du courant (juin)
vu qu'aucun de ses 'btimens n'éta'i dans le port et qu'il était impossible de s'en
procurer (le bons ailleurs, vous voudrez bien avoir soin de représenter ces choses
'aux autorités à Québée.

En conséquence; l'Ottawa, qui est maintenant attendu d'heure en heure, sra
expédié 'le.26 juin, 1.25 étant le dirmanche.)
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No. 23,882P

Aux honorables commissaires des travaux publics pour a province
du Canada.

LA PETITIoN DE LA COMPAGNIE CANADIENIE DE LA NAVIGATION A VAPEUR,

EXPOSE H1UM1BLdM NT

Que vos pétitiknnaires, le 30e jour d'août, mil huit cent cinquante-deux, ont
fait un marché avec l'honorable Jdhn Young, de Québec, à cette époque com-
missaire en chef des travaux publics pour cette province, agissant pour- et au
nom de sa majesté, aux fins d'établir une ligne régulière de bâtimens à vapeur
a hélice, entre Liverpool, Quêbec et Montréal, et entre Liverpool et Portland, aux
termes et. conditions exprimés dans le dit contract.

Que, vos pétitionnaires ont eu beaucoup de difficultés à surmonter; les par-
tes intéresséeU s dans d'autreslignes de bâtimens à vapeur courant de Liverpool aux

ayant suscité à vos pétitionnaires de graves et nombreux obstacles qui
les ont génés et arrêtés dans les arrangements quil leur fallait prendre pour l'ac-
ties Que vo pttinis e arrêté beucu ddifuléàsrmne;eprcomplissement du dit marché; les circonstances qui se rattachent à ce.fait étant
bien connues des commissaires, ne sont que mentionnées ici.

Que le service a été rempli par les vaisseaux suivants, qui ont laissé Liver-
ool les jours ci après fixés, savoir:

Nom des bâtimens Jour de départ de
à vapeur. Liverpool.

Pour Portland. ............... Sarah Sands......26 novembre 1853.
.................... Charity.... ...... 16 janvier, 1854
. ................. Sarah Sands... . 30 Janvier,
". .. ....... Ottawa .......... ars,

" . .. Sarah Sands.... 31. mars,
Québec et Montréal....... Cleopatra ........ 12 avril,

. Ottawa..........25 avril,
. .. .. Charity..........0 mai,
.... . ....... Sarah Sands......25 mai,
... . ...... Ottawa ........ 26in,
............... Cleopaira .... 10 juillet
... ............ Sarah Sands.... 25 juillet,
. ............... Charity..........10 août,

Cleopaira ........ 25 aot,
.................... Ottawa .... ...... 5 sepembre,

" ......... .... Charity..........15. septembre,
Portland........ ........ Sarah Sands.... . 5 octobre,

... ... .. ....Cleopatra .. .20 octobre, "

Que la sévérité 'de l'hiver dernier- a fait accumuler sur les bancs de Terre-
neuve et dans -le St. Laurent un amas- considérable de glaces, qui ont complète-,
ment -obstrué la navigation jusqu'à une époque très avancée, causant par là de'-
grandes pertes à la dite, compagnie. A son premier voyage 1ce., printemps, le
"Cleopatrall après plusieurs tentatives faites porr-ntrlfa.Lue t,t

16u jamnier 1854-.Laret

Obligé de faire terre à St. Jean de Terreneuve ; le môme batimfent fit'une seconde",
tentative dans laquelle. il reçut des dommages considérables et fut 'finalemen
obligé dese diriger vers, Portland, trouvant qu'en conséquence des glaces' il étaàitYý
absolument'impossible de remonter le St. Laurenât, et les passagers du batimeùt,,;ý
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furent envoyés à leurs destinations respectives aux frais de la compagnie. Les
dommages causés par les glaces ayant été réparés, le batîment se rendit ensuite
à Québec par le golfe de Causo, et entra dans ce port le 24e jour de mai
dernier.

Qu'au second voyage de la compagnie, l'Ottawa laissa Liverpool le 25 avril,
et ne put encore en conséquence des glaces remonter le golfe, e t après avoir fait
de nombreuses tantatives, il fut forcé de prendre terre à Sydney, C. B. après quoi
il tenta encore de se frayer un passage, mais sans succès. Il prit alors la route
de Portland, débarqua ses passagers et sa cargaison, et envoya le tout au frais
de la dite compagnic à leur destination respective.

Que les retards ci-dessus mentionnés sont dûs à des circonstances que vos,
pétitionnaires ne pouvaient contrôler et leur ont causé des pertes sérieuses qui
leur auraient fait abandonner l'entreprise sans l'encouratgement offert par le gou-
vernement de sa majesté.

Que vos pétitionnaires ont toutes raisons de croire que depuis les accidents
susdits, le contrat a été rempli à la satisfaction du public, et conformément au
vrai sens et intention du contrat.

Que le paiement prompt de la subvention due par le gouvernement de sa
majesté, d'après le contrat, aurait l'effet de pôrter la compagnie à faire des efforts
pour-se procurer des vaisseaux plus grands et plus forts pour bien remplir leur
contrat, et vos pétitionnaires soumettent respectueusement qu'ils ont actuelle-
ment deux grands bâtimens à vapeur sur le point d'être terminés; et deux autres
d'un port et d'une force encore plus considérable sont sur les chantiers, et seront
tous employés au dit service.

C'est pourquoi vos pétitionnaires prient humblement les honorables commis-
saires des travaux publics de cette province 'de vouloir bien prendre ce (lui pré-
cède en sa considération, et d'accorder à vos pétitonnaires la subvention men-
tionnée dans le dit contrat.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

(Signé,) DAVID BELLHOUSE,
Agent de la Cie. Can. de Nav. à Vap.

Québec, 19 octobre 1854.

No. 16,325.
3 novembre 1854.

MONSIEUR,-je vous transmets ci-joint copie d'une adresse de l'assemblée
législative, demandant certains renseignements qui se rattachent à la compa-
'gile canadienne de navigation à la vapeur, et je suis chargé de vous' prier de
vouloir bien fournir les renseignements en question aux commissaires des travaux
publics.

Votre pétition pour la compagnie a été reçue.
T. A. BEGLY,

Secrétaire.
D. Bellhouse, écuyer,

Agent de la Com. Cai. de la Nav. à. Vap.

No. 24,102.

MolsiEUR,-Iai à accuser réception de votre lettre du 3 du courant, et J'y
aurais répondu plus promptement, mais j'ai été en voyage depuis plusieurs jours
et je ne viens que de la recevoir.
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Les renseignements que vous demandez, arriveront je pense trop tard pour
ýobjet que vous avez en 'vue, autrement je serais heureux de vous transmettre
tous ceux q'il est en-mon pouvoir de donner. .J'espère être à Québee dans le
cours d'un jour ou deux, et je me rendrai alors auprès de vous, et en.même
temps je serai heureux de. donner des renseignements, si je le puis, aux hono-
rables commissaires des travaux publics ouà l'honorable assemblée législative.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre.obéissant serviteur,

(gné,) DAVID BELL.HoUSE.'
T A Begly, écuyer, secrétaire,

Travaux publics, Québec.

MONTREA 15 novembre 1854.

MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre "du 3, du courant, contenant une
adresse de l'assemblée législative, me demandant certains renseignements rela-
tifs à la compagnie .canadienne de navigation, à vapeur,- je prends 1 liberté
d'exposer:

A la première question, ",si la ligne est composée de cinq bâtimens à vapeur
-à hélice de. première classe,. n'étant pas moins de 1200 tonneaux de port, et de

"force de 300 chevaux, de 230 pieds de quille et 34 pieds de bau."
'Que la compagnie a eu 'au.service de la ligne quatre bâtimens de première'

classe, ayant les dimensions etlaforce specifiées dans le contrat; ettous les vais-
seaux auraient été de la même classe, s'il eut' été, possible de se les procurer;
mais par suite de la déclaration de- guerre et partant de la demande extraor-
dinaire de bâtiments à vapeur de toutes sortes, cela n'a pas été possible, -et la
compagnie considère que sous .ces circonstances le contrai.a été exécuté d'une
manière très honorable,. bien que peut-être pas tout -àfait suivant la lettre du
'contrat," et ceci 'a été fait à une époque où le gôuvernement de 'la mèré-patrie
offrait des' termes les plus avantageux pour des bâtimens à vapeur.à toutes les
compagnies de bateaux à vapeur dans le Royaume-Uni, On a trouvé que quatre
bâtimens à vapeur auraient suffit amplement au service 'hebdomadaire, si deux
de ces vaisseaux n"eussent. été retenus pendant si longtemps et si. sérieusement
endommagés par les glaces durant le printemps,et depuisceette époque le service
s'est fait d'une manière régulière et satisfaisante.. On peut dire que la ligne pos-
tale des Collins n'a jamais eu plus de quatre vaisseaux, et le service se fait ae-
tuellement avec trois.

2. "Si le tirant d'eau, après la consommation du combustible et le débaz.-
"quement du frêt.à Québec, était de 11 pieds-tel que spécifié dans le contrat?".

Il'seraitimpossible de construire des steamers 'à "hélice' des dimensions re-
quises qui fonctionneraient avec avantage 'et sûreté' sur un tirant d'eau aussi faible"
que onze pieds,. attendu que dans ce cas le mécanisme deviendrait inutile, 'Phèé,
lice' n'ayant pas assez de prise dans l'eau.

. " Si le prix dm fret demandé pour des narchandises sèches a ex-
cédé 60si" ?

Le fret sur les marchandises sèches, durant les Voyages du printemps et de
l'été, n'a jamais excédé 60s.' par tonneau, et le fret.d'autornne.s'est élevé. jusquaà,-
80s., ce qui:n'a nullement indemnisé la compagnie par suite du' taux extraord*:'
nairement bas du fret des cargaisons de retour.'

4. "Si la durée du voyage d'aucun ou dé tous les bâtimens à excédé pou
" aller la rnoyenne de 14 jours et pour revenir la moyenne de 13 jours
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La moyenne des passages des bâtimens de la compagnie n'a pas, depuis les
désastres du pri.ntemps, excédé de beaucoup quatorze jours pour aller; ils ont
pris moins que la moyenne de 13 jours pour. revenir. à Liverpool; 'Ottawa a fait
le dernier trajet d'un port à l'autre en onze jours et, six heures

5. "Si les dits bâtimensouaucun d'eux se sont tendus-à Montréal et se
rendent maintenant à.Montréal, tel que stipulé dans le dit contrat?"

Tous les vaisseaux. du printemps. et de'. l'été. se sont rendus à Montréal;
ceux de Pautomnè ne 'l'ont pas fait, vu qu'il n'y avait pas assez d'eau, ceci a été
une perte pour la compagnie, parce qu'elle a été obligé de transborder et envoyer
les cargaisons dans des alèges toués par des bateaux à vapeur jusqu'à Montréal.

Me sera-t-il Permis d'ajouter que la compagnie fait de grands préparatifs
pour le service de'.Pannée prochaine ; deux grands et .puissants steaners seront
prêts avant l'ouverture de la navigation, et deux autres plus grands encore sont
en voie de construction à Liverpool.

J'ai l'honneur d'être
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

Signé) DAVID BELLHOUSE.
Thos. A Begly, écuyer

Travaux publics, Quibec.

No. 24,154.-. MOrTREAL, 15 novembre 18549

MoNsIEu,-Je prends la liberté de solliciter l'attention des honorables com-
missaires des travaux publics sur*la demande que j'ai faite il y aDuelque temps au
nom de la compagnie canadienne de navigation à vapeur, relativement à une
subvention pour services effectués.

La compagnie. désire recevoir le montant qui lui est dû;. je vous serai done
très obligé si vous vouliez bien soumettre la chose à l'attention des honorables
commissaires.

J'ai lhonneur d'étre,
Monsieur,

Votre obéissantserviteuri

(Signé,) DAVID BELLHOUSE.
Thomas A. Begly, écuyer,

Travaux publics, Québec.

No. 16,427. 27 novembre 1854.

MONsIFun,-Relativernent à votre lettre du 15 du courant, faisant des ex-
posés relativement aux vaisseaux de la compagnie canadienne de la navigation
à vapeur, j'ai a vous informer qu'il sera nécessaire pour répondre aux questions
contenues dans l'adresse de la chambre d'assemblée, que vous donniez des ré-
poises distinctes et.détaillées sur chaque vaisseaux, en indiquant le port,la force,
la longueur, largeur, durée de chaque passage, etc., etc., etc.

Vous voudrez bien transmettre immédiatement ces renseignements, vu que
votre requête du 19 octobre dernier ne peut être accueillie avant que l'action de la
législature sur ce point soit généralement connue,

T. A. BEGLY,
Secréta re.

D. Belîhouse, écuyer, Montréal.
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No. 24,670.

LivER POOL, 28 n ovembre 1854.

MoNsEuR,--Bien que je ne sois pas personnellement connu de vous, je
prends la.liberté de m'adrèsser à vous, au nom 'de la .ompagnie canadiennéde
navigation.à vapeur (dont je suis député-président), pour constater jusqWa' quel
point vous pouvez être disposé à lui communiquer les vues et intentions du gou-
vernement canadien relativement à cette -compagnie.

Cette compagnie a accompli: 16 voyages sous le contrat accordé par le gou
vernëment canadien en 1852, à MM. Lamont et'Mc'Lariy, quin'ont pu 1exécuter'.
et 'ont transporté de bonne heure' cette année aux parties que je représente. -.On
s'est adréssé au gouvernement, pour le paiement de la. subvention -réclamée en
vertu de ce contrat, .mais il .n'en a encore été riën reçu.

Les effôrts faits par la -compagnie pour acheter les meilleurs vaisseaux que
l'on pouvait trouver, bien que moins grands de 100 à 150 tonnaux que ceux qui
sont prescrits dans le contrat, et les prix élevés qu'elle a été obligée de payer pour,
ces vaisseaux, les difficultés et les grandes dépenses que la compag re a eu à
rencontrer paÈsuite des rigueurs de la saison d'hiver, Pabondance des glaces qui
ont obstrué le St. Laurent plus tard que d'ordinaire, le bas prix du fret et du.
passage auquel se sont faits plusieurs. des' voyages en conformité des termes du
contrat ont été portés à lattention de quelquesuns des membres du ci-devant
gouvernement canadiei, et la compagnie a pu croire que sous ces circonstances
la subvention ne serait pas refusée.

Afin donc. d'exécuter avec plus d'exactitude les conditions du contrat, la
compagnie a entrepris la construction de trois grands. vaisseaux, dont deux.
(du port d'environ 1800.tonneaux chaque) seront terminés de' borine heure au
printemps prochain, et avec d'autres arrangements qu'elle se propose de prendre
elle sera en état de mettre la communication a vapeur entre ce pays et le Canada
dans une situation à pouvoir être favorablement comparée .avec celle qui' existe
actuellement entre ce pays et les- Etats-Unis d'Amérique..

Pour atteindre cet objet cependant'il faudra une subvention plus forte que
celle qui est rmentionnée dansIle contrat actuel:: L'augmentation considérable
dans toutes les dépenses qu'entraîne la navigation à vapeur, et Pexpérience ac-
quise durant l'année -dernière au sujet des 'difficultés,' retards et dépenses de la
navigation dans le St. Laurent, ensemble avec les difficultés de prélever à cette
époque un capital si considérable obligent la 'compagnie, ayant d'aller plus loin'
de constater d'abord si le gouvernement est préparé à payer pour les services
passés, et secondement s'il sera accordé à l'avenir une subvention' plusforte"et
jusqu'à quel point.

La compagnie canadienne de navigation à vapeur telle qu'elle existe à pré-
sent, est une compagnie privée sans charte, et par conséquent sans limite quant
à sa responsabilité. Les parties intéressées avaient toujours el vue le dessein
d'obtenir une charte dans ce' pays ou un acte du gouvernement canadien qui
leur. aurait'donné lavantage d'être limitées dans leu'r'respônsabilité. Afin donc"
de s'assurer de l'une ou dé 'l'autre, il a fallu dissoudre la compagnie actuelle, et
elles ont adopté des 'mesures à cette 'fin.

Il est donc dans ce momentde'la plus grande importance pour elle de connattre
les intentions du gouvernement, quant à l'aide qu'il est prêt à accorder à la com-''
pagnie, parce que sans cette aideéla compagnie' se trouve dans la nécessité de
suspe;ndre la ligne dont les recettes ordinaires.ne pourront, elle en est convaincue,
suffire. de. longtemps encore pour donner des. profits aux propriétaires.

Les procédures légales nécessaires pour effectuer la dissolution prendront six
semaines à deux mois, et vers ce 'temps la compagnie recevra avec plaisir toute
communication' que vous pourrez être disposé à lui faire et qui la dirigera dans
la conduite qu'elle a à tenir.
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Je suis chagrin de voir la compagnie dans ce moment incapable de trouver
personne pour aller la repréenter ou arranger cette affaire en Canada' et comme
une .correspondance.entraîne toujours beaucoup de délais, j'ai à spécifier les
termes auxqpuels elle consentiraà se réorganiser et faire un.servicehebdomadaire
entre ce port et Québec en été, et rntre ce port et. Portland en hiver.

D'abord elle ne peut pas être limitée dans les. iaux de fret et de passage, et
bien qu'elle sente que ce soit une matière ifmportante pour elle, le gouvernement
verra qu'il y a contrôle, quant aux taux excessifs, dans la concurrence que peuvent
faire les lignes de steamers des Etats-Unis et les vaisseaux .à voile pour le
Canada.

Quant à la vitesse, elle né peut pas s'engager à faire plus de 84 nouds à
l'heure, bien qu'elle espère excéder de beaucoup en moyenne ce chiffre.

Pour ce service elle demande une subvention de £50,000 par année.
Je regrette beaucoup de voi'r, par une communication personnelle avec le

gouvernement canadien, que nous ne pouvons constater ses vues sur le sujet,
mais la position de la compagnie, et les responsabilités déjà encourues exigent
que nous en venions à une décision. irrmédiate quant à nos opérations futures.

J'ai des excuses à faire pour la manière imparfaite avecilaquelle j'ai soumis
l'affaire devant vous et sollicite votre prompte attention sur le sujet.

Je suis
Avec considération,

(Signé,) EDWA RD CROPPER.
L'honorable Sir Allan MacNab, .

Québec,

MOo.NTEAL, 18 décembre 1854.

MONsIEUR ,-Jai l'honneur d'accuser réception de' votre lettre du 27 ultimo
qui .m'a suivi à Portland.

Je regrette de voir que la longue réponse que j'ai transmise aux questions
contenues-dans l'adresse de 'honrable:. assemblée législative, n'est point sous
certains rapports considérée. comme suffisarnment détaillée ; les renseignements
encore requis ont rapport, me dites-vous, au poït de chaque vaisseau, à sa force,
sa longueur, sa largeur, et la'durée de chaque passage, etc.

Pour le plds imþortant de ces points, je regrette de me voir pour ler moment
dans limpóssibilité de répondre et je dois vous reférer eq Angleterre pour des reu,
seignements.

Par mes dernières lettresj'apprendé que la compagnie faitde Igopreuefforts
pour mettre la ligne sur le meilleur pied.possible. Elle se proposed'ermployer en
sus des grands'vaisseaux qu'elle construit actuellement, des bateaux remorqueurs,
elle se propose de éonstruire des quais. etc., pour le plus grand avantage du.ser
vice. La compagnie attend avec une vive, anxiété l'action du gouvernrment relà-
tivement à la requête que. j'ai présentée il y a quelque temps pour le paie-
nient de la subvention, et cela noni pas tant à cause de la somme réclamée qu'à',
cause. de l'effet bienfaisant, que la sûreté du paiement ne peut manquer d'avoir
sur les actiorñaires qui àntjlacé leurs capitaux dans cette- entreprise,. sous l'im-
pression qui'uJe partie irpportante de la valeur des actions vient autant de la con-
fnexion de Pentreprise avec le gouvernement que de la subventie elle-même.

Quant à li mariie.donf lé service,été oîîduit(jugu lei, j neensea
qu'il soit néessaire de"~vous en troubler plis logtemps. igong estau fa †
de la condition de la marine anglaise durant les deux dernières années, sait
combien ont été nombreuses les difficultés qu'il y a eu à acheter, noliser ou faire
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entreprendre la construction des bâtiments à vapeur. Je demande respectueuse-
ment à exprimer l'opinion que c'est plutôt un sujet de félicitations pour la com-
pagnie d'avoir pu en faire autant en face de tant d'obstacles formidables que de
regret à la vue des quelques irrégulari.tés qui sont survenues.

Je serai heureux de connaître assitôt que possible la détermination du gou-
vernement au sujet de la: requête, de manière qu'il ne soit point perdu de temps
à communiquer avec la compagnie à Liverpool..

a honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) DAVID BELLHOUSE.
T AB . é er

. aau. e y ics

Travaux publics, Québec.

N .MoNTREAL, 13 janiter 1865.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que je suis venu en Canada
pour la cômpagnie canadienne de navigalion à vapeur, aut .fins.de régler seis
comptes avec le gouvernement pour les services passés et de constater s'il est
disposé à admettre quelques modflcatins dans les termes du contrat pour
Pavenir.

Puis-je solliciter la faveur d'une entrevue avec vous aussitôt que. vos Inpor,
tants devoirs vous le permettront, vu que je suis:désireux de retourner en Angle-
terre.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) ROBERT LAMONT.
A Ph bl' Ja- hao
£1

Commissaire des travaux publics,
Canada.

.17 janvier 1855.

MoNsIEuR,-J'ai à accuser réception de votre lettre di 13 du courant, an-
nonçant votre arrivée d'Angleterre aux fins de prendre des arrangements pour le
paiement, etc, au, nom de la compagnie canadienne de -navigation à vapeur, et
de Vous informer que votre communication sera soumise au commissaire en chef
des travaux publics àson retour à Québec.

T. A. BEGLY,
Secrétaire.

R. Lamont, écúyer,
Hotel de Sword.

No. 24,670.
llon~L DE Swoaun,

~U m.flJ~4.$, ~U JlIII UG~I A 'JUU.

MONsIEUR,---J.ai déjà eu l'honneur de VOUs informer se e Suis venu en
Canada expressément au sujet du contrat qui établit une communication à vapeur,
entre ce pays et l'Angleterre.
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Je désire régler les comptes pour services passés et soumettre en même
temps au gouvernement pour l'avenir certaines modifications que l'expérience
indique comme nécessaires dans.le contrat, pour que le service se fasse avec plus
d'efficacité.

Comme point qui se rattache au premier objet de ma mission, la manière
dont le service a été' fait jusqu'ici doit être pour moi lobjet de quelques obser-
vations. : Et cela devient nécessaire aujourd'hui, d'après le rapport sur le sujet
que votre honorable bureau. a présenté en juin 1854, à son . excellence le gouver-
neur-gétnéral, pour être -soumis aux deux chambres de la. législature.

Avant de parler des accusations de non-accomplissement du. cntrat portées
dans le rapport,: je prendrai la liberté d'offrir quelques remarques. préliminaires
et de mentionner un fait qui été perdu. dé vue, c'est que bièn que 'le contrat soit
daté du muois d'août 1852, ce ne fut -pas avant. mars 1853 qu'il fut complété et
reçu en Angleterre, c'est-à-diré, deux mois 'seulement avant la date y. mentionnée
pour le commencemént du service hebdomadaire au St. Laurent. Les raisons de
ce retard furent qu'il avait été convenu qu'iUserait ratifié par le parlement canadien,
ce qui ne:fit fait qu'en" novembre ; et il fut aussi pourvu que les compagnies de
chemin de fer de l'Atlantique et du St. Laurent et celle ' du St. Laurent et de
PAtlantique' aussi bien que la cité de Portland ratifieraient leur partie du contrat
avant qu'il fat. considéré comme complet, et les compagnies de chemins de fer
ne purent pas probablement le faire avant.

Nonobstant la brieveté. de l'avis de deux mois seulement au lieu de douze,
bien que la cité de Portland n'eut pas enCore et n'ait pas jusquà ce jour ratifié
sa partie du.dontrat, bien que durant le temps ainsi perdu il soit survenu dans la
Grande-Bretagne une grande demande pour les, vaisseaux à vapeur et partant
une hausse.dans les prix, ce qui a .en l'efet de rendre presqî'impossible de 'faire
de nouveaux contrats pourla construction des. vaisseaux à finir dans 18 ou 24
mois et bien que la chambre de commerce de Londres, en conséquence' princi-
palement de l'opposition ferme et. incessante des compagnies largementlsubven-
tionnés qui avaient le commerce de l'Atlantique, ait refusé aux entrepreneurs et à
ceux qui s'étaient associés avec eux une charte d'incorporation pour' les fins de
leur contrat ;. je répète que nonobstant les délais, les embarras,. le changement
dans 'les affaires 'et le refus, sans précédent à cette époque, de l'octroi d'une charte
par la chambre de commercé, les 'entrepreneurs ont donné. des preuves non équi-
voques de leur sincérité et de. leur détermination à 'faire, le'. service provisoire.de
1853, en faisant au St. Laurentt cinq voyages sur les sept voyages mensuels
qu'ils se proposaient de faire, avec les meilleurs vaisseaux qu'ils ont pu se pro-
curer. Le service, il; faut le remarquer, s'est fait en dépit de pertes considé-
rables connues et prévuesr et'l'on verra que le Lady Eglinon, durant ce 'temps, a

'fait deux des voyages les plus courts à travers l'Attlantique, et que le nombre
complet des voyages d'hiver à Portland a été fait en 1853-4.

La class' des vaisseaux enployés, a été conforme à'l'entendement pris avee
le gouvernement, et.ils etaient, je puis dire,*plus grands que ceux qui pendant un
temps cousidérable ont fait le service des malles entre la Grande-Bretagne et le
Cap de Bonne Espérande, à l'origine de la. ligne.

Les demandes soudaines et extraordinaires pour des bàtiments à vapeur, et
la perte malheureuse du temps que je viens de mentionner et qui s'écoula entre
le jour'où les entrepreneurs firent leurs soumissions et celui où elles furent ccep-
tées et completées, une période de netsf mois, 'formeraient seules une excuse rai-
sonnable pour n'avoir point fait le service en 1858 ; et ce n'est point trop que de
dire que si les entrepreneurs n'eussent été propriétaires du Cleopatra et' n'eussent
été peu de temps après assez heureux pour avoir l'occasion d'acheter deux
autres nouveaux steamers, le Charity et l'Oltawa, de la compagnie dés bàtiments
à vapeur d'Afrique, lesquele convenaient bien et sont presque les seuls grands
vaisseaux dans le pays, il aurait été impossible de continuer le service même
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durant la dernière saison, par le fait que les constructeurs nauraient pas entre-
pris de construire des vaisseaux neufs à. temps.

Pour donner "iuelque idée des dépenses préliminaires nombreuses et conisi-
dérables qui accompagnent l'établissement d'un tel genre d'affaires.et les pertes
qui résultent toujours pour ceux qui s'en font les pinniers, on peut dire que la
subvention' du gouvernement pour 1853, ne couvnrira pas de plusieurs mille louis
sterling le rnontant.dépensé 'par les entrepreneurs durant cette. année.

L'action ëxtraordinaire et inattendue. de la législature Britannique (telle que
déjà expliquée) a empêché les entrepreneurs de s'assoeier leuts amis pour former
une compagnie pour l'exécution de leur ëontrat tel qu'oiginairement désign'é.
Dans l'intervalle les entrepreneurs ont individuellement fait de grands efforts
pour faire le service et ont absorbé des capitaux et encouru des responsabilités qui
ne se montaient pas à moins dé £150,000 avant. que. la présente compagnie, la
compagnie canadienne de navigation à vapeur, fut organisée. Cette com-
pagnie composée de quelqucs-uns des hoes s les plus riches d'Angleterre
a repris les vaisseaux achetés par les entrepreneurs, en 'a' fait entrep.endre de
nouveaux, a fait le service de' 1854, et est prête à mettre le service sur ün pied
des plus satisfaisants, si le gouvernement du Canada propose des encouragements
convenables.

Quant aux accusations de 'avoir pas rempli son contrat en 1854, mention-
nées dansie rapport dès honorables commissaires, on peut dire quant à la pre-
mière, savoir: le retard dans l'arrivée. du Cleopatra e.t :du .-Charity dans le St.
Laurent, à l'ouverture de la navigation, et la non-arrivée de l'Ottawa, que ces
malheureux évènements (qui ont fait perdre, des sommes considérables d'argent

'à la compagnie canadienne de navigation à vapeur) ont originé dans des causés
naturelles 'sur .lequelles la compagnie n'avait aucun contrôle, et sont. par consé-
quent 'exceptées.dans le 'contrat. .Dans deux des cas la prudence et les senti-
ments ordinaires d'hqmtanité"ont tracé la marche que les officiers en chargeont
dû prendre, savoir; mettre leurs passagers à Portland. d'où' ils ont été transportés
à leur destination, aux frais du.vaisseau. Les retards et la noù-arrivée des vais-
seaux :ou des' officiers n'étaient point dus.à. linsuffisance des vaisseaux comme
leurs voyages subséquents le' prouvent suffisamment.

Le' sujet deplainte qui se présente ensuite, et le principal peut-être a rap-
port aux dimensibus et à'la force des vaisseaux employés 'durant l'année 1854,
lesquels devaient avoir 1200tonnaux, et.une force. de 300 chevaux. Au sujet du
mesurage des vaisseaux il a toujours existé une.différence d'opinion entre les
hommes pratiques et scientifiques. ,On considère cependant que le mode le plus
équitable et le plus exact de mesurer les vaisseaux à vapeur est celui que suivent
ïnaintenant les lords de P amirauté en: Angleterre et. le gouvernement de France,,
savoir, de prendré le. regître brut de' tonnage comme emesure :de -la capacité.
Après l'inspection'faite par Pagent 'de l'amirauté, les trois vaisseaux déja men-
tionnés comme ayant été, depuis la clôture de la navigation du St. Laurent, noli-
sés par le gouvernement A nglais, moyennant un certain taux par tonneaux daprès
le rnesurage suivant, savoir:

Cleopatra,.. '. .. . . 1467
t .... 1240

Charity,.............. ..................... 1249
Je puis dire 'cependant que d'après l'ancienne, loi, ces·vaisseaux pourraient

mesurer '100 à 150 tonnaux ,de moins.
La force en chevaux .de ces vaisseaux est de beaucoup au-dessus de celle

qui est fixée:'dnns le contrat,-le ,Charity, donné dans le rapport comme étant de
400 chevaux, étant le' moins puissint: des trois..

Quant à l'emploi da Sdrak Sands dans le service, ce n'a été qu'une affaire
de 'nécessité, car il était' impossible,. comme il a déjà été dit, de faire faire des
contrats pour de nouveaux Vaisseaux qui auraient été prêts à temps. La çomnpagnie
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tel que déjà mentionné, au lieu d'attendre pour de nouveaux vaisseaux, acheta le
Chari(y, l'Ottawa et, le Cléopatra et nolisa le Sarah Sands, le seul autre gramd
vaisseau qu'il fut possible de se procurer dans la Grande Bretagne.. Mainte-
nant que les aouveaux vaisseaux sont sur le point d'être prêts, le Sarak Sands
comme de raison,.n'est plus nécessaire.

Il n'est pas hors de propos de mentionner ici que tous les vaisseaux qui soet
maintenant presque prêts à entrer 'dans le service et dont. le premier doit être à
peu près 'mis à l'eau maintenant et le second le sera environ un moisaprès, sont
tous de force et de dimensions plus grandes qu'il".n'est spécifié dans le contMat
et sont calculés pour atteindre le plus haut dégré de vitesse et donner aux pas-
sagers le plus d'avantage et'comfort possible. .

Tout en adrmettant que quelques-unes des conditions du contrat n'ont pas
été suivies parce qu'elles sé sont trouvées impraticables et qqe d'autres n'ont poht
été accomplies à la lettre -pour des causes natuielles dans le passé ou plutôt poùr
des raisons exceptionnelles et par manque de connaissances antérieures sur la
navigation:du St. Laurent pour les bâtiments à vapeur,-on prétend avec respect
et les personnes qui sont pratiquement. au fait de ces matières le confirment,
qu'avec les' difficultés qui ne manquent jarais d'accompagner toutes les entre-
prises nouvelles de 'même nature augmentéçs dans ce' cas par les hazards de la
navigation des mers, des rivières et des laees labsence complète de quais
Québec et la difficulté d'obtenir des bairges, lorsqu'il n'y a pas assez d'eau pour
permettre aux bâtimens de se rendre à Montréal.

Je dis donc avec respect qu'un service de cette nature n'a jamais mieux été
exécuté que celui-ci au 'départ.

Enterminant mes. remarques sur le passé je manquerais aux devoirs que je
dois à mes constituants si je: ne réclamais pour eux 'le crédit d'avoir su contenter
tous les passagers de première et seconde classe ,et particulièrement les émigrés.
par le traitementet les facilitésqu'ils ont toujours. rencontrés :sur les vaisseaux.
de la compagnie pour les passages' excellents qu'ils ont fait-au Canada, gerès le
rapport de notre honorable. commissaire, et pour la diséipline du vaisseau, la ca-
pacité des officiers et dé l'équipage, rapport ·sous lequel 'les vaisseaux dela
compagnie ne sont surpassés par aucun vaisseau à flot; et finalement tout èn
exprimant. mon 'regret de voir le ton adopté dans: le rappot' de l'honorable com-
missaire, permettez-moide faire remarquer avec beaucoup de déférence que si.
vous. pouviez vous figurer la' légion de.' difficultés pratignes qui acompagnent les
commencements de telles entreprises, etle redoublement de force' qu'elles 'ont
puisées. durant le cours de l'année dernière dans les résultats de l'état de guerre
actuel, et si Pon refléchissait, en considérant ce sujet, aux faits qui 'se rattacherit
aux commencements de. semblables institutions,·je suis certain que la teneur de
votre' rapport n'aurait pag'été une critiqué minutieuse mais. qu'au contraire vous
auriez jeté sur le passé lé 'voile de. l'oubli -et de la 'tolérance et n'auriez 'ff'ert
que de Pencouragement pour l'avenir.

Lesrema ques que j'ai faites seront considérées, je lespère, comme établis-
sant d'une manière satisfaisante 'queles entrepreneurs ont fait le.service ausi
bien que l'on pourrait raisonnablement espérer sous les circonstances, et j'ai à
ajouter que le prompt règlement de la subvention:qui se trouve due convainema
mes amis de la bonne foi et des 'dispositions du gouvernement et leur donnera
de Penéouragement pour Pavenir; et à ce sujet je prends la liberté de vous soiti-
mettre l'exposé suivant:

Le contrat pour une ligne de batiments à vapeurocéaniques entre Liverpool 4t
Québec fait par le gouvernement.du Canada, a été le résultat d'un concours publié

.,offert après demandes de soumissions. On ne le considéra alors que commue mesuf8
préliminaire faite dans le gens d'un système, plus étendu pour la suite, de comm-
nications à vapeur avec lAngleterre; .et le parlement provineial, sur la demande
des entrepreneurs, a passé un acte ou charte d'incorporation pour une compagnie
dans la vue de promouvoir cet niportant objet.
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On prend en ce moment des mesures pour profiter de cette charte qui, pour
certaines raisons- qui se rattachent à l'état de la loi anglaise sur le sujet, n'a pu
être suivie.d'effet ; mais un certain nombre d'individus, ayant confiance dans les
sentiments de justice et de libéralité. dà gouvernement. canadien et.dans l'impor-
tance toujours croissante du commerce colonial, et songeant à l'effet important que
la nature permànente d'un contrat de service à vapeur., aurait .sur .les intérêts de
la colonie, ont placé des capitaux, pour près de £400,000 sterlingdans des vaisseaùx

dont la plupart sont de beaucoup plus grands et plus forts qué ceux qui sont spéci-
fiés dans le contrat et'sont où déjà à flot on sur le point de l'être.

Il est un fait dans l'histoire des. entreprises e cette nature, est que le
gouvernement anglais n'a jamais consenti à des marié s pour le servic à vapeut
des malles sans avoir eu à les changer et modifier" peu de temps apr's le com-
mencement du service et l'on a toujours, observé 'beaucoup d'égards nvers les
entrepreneurQ,.jusqu'à ce que 'l'epérience les eut mii au fait du service p rtiçuliër
requis.

Les personnes qui orÉ contracté avec le gouvernement canadien ne ont don'
que'suivre, ce qui leur parait les lois nécessaires et naturelles qui règlent ces es-
pèces d'affaires, en soumettantà la considération du gouvernement 'avantage et'
la nécessité qu'il y a. de remodeler le* contrat actuel, afin d'assurer au .pays
tous les avantages qu'il est'de nature à commander.

Dans tous les contrats. senblables.il est établi une disposition pour l'aug-
mentation, de la subvention, dans le cas où les ci rconstances changeraient assez
pour exiger de lassistance ; par exemple dans le dernier contrat fait avec la com-
pagnie Cunard-,' il y a une clause:

SQu'il sera fait une autre. allouance, dans certaines limites, aux entrepre
"neurs dans le cas où il y aurait augmentation dans les taux des assurances des.
"bâtiments à vapeur ou dans le fret ou dans' l'assu-ance de charbon, comparés
" avec les taux payables à la date du. contrat, si telle augmentation est prouyée à
"la saiisfaétion des lords commissaires d'amirauté." Il n'y a malheureusement
pas cette clause dans le contrat avec le gouvernement canadien, mais les entre-
preneurs soumettent respectueusement à la considé'ration favorable du gouverne-
ment, les empêchements et désavantages suivants que l'expérience leur .a fait
voir comme nécessairement attachés à cette espèce de service.

La singularité de la navigation du St.- Laurent et 'de ses mers,. de. ses rivières
et de ses lacs,' jointe 'à l'incertitude des saisons et au petit nombre. des phares
dans les détroits ont P'effet d'augmenter considérablerient les primes d'assurance
sur les vaisseaux qui font le commerce dû St. Laurent. Sur la propriété tant
en vaisseaux .qu'en 'charbon que la .compagnie canadienne de navigation à va-
peur aura à exposer durant la saison prochaine, la prime. extrà qu'il y a à payer
en conséquence ne se montera pas à moins de £10,000 'sterling par année, et
depuis la date du. contrat il s'est opéré une hausse considérable, non seulement
dans le premier coût des bâtiments à vapeur, mais dans les frais des bâtiments à
voiles, sous lé rapport des gages, du prix du charbon, de l'huile, du suif, des pro-
visions et de toute espèce de choses.

IL. La ' Compagnie Cunard," subventionnée par le gouvernement anglais
jnsqu'à la concurrence de £3,333 1Os. par. voyage, 'ou 11s. 4ýd. par mille, et la,
"Compagnie Collins". subventioinée par le gouvernement américain jusqu'au
montant £6,538 10s. ou 22s. sterling par mille, ont réduit"le taux:de leur frêt et'.
-du prix de passage pour fairé concurrence à la compgnie canadienne 'de naviga-
tion à vapeur.; et ayant à faire un voyage moins dangereux et ayant par conséquent
m taux d'asurance moins élevé à payer tant sur le vaisseau que sur la cargaison,
elles sont des antagonistes trop puissants pour la compagnie canadienne de navi.k
gation à vapeur qui ne reçoit, en vertu du contrat, que £ 1,333 sterling par voyage,.
ou 4s. 6d. par mille. Ce fait est bien' justement et bien clairement admis- par
le rapport des commissaires des travaux publics sur les batimens à vapeur océ.
aniques de 1853-4.
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IL Il y a un mapque absolu de quais et de magasins à Québec, ce qui en-
traine des frais et des dommages. pour les cargaisons, qui sont tout':au risque du
vaisseaù, et occasionne encore. beaucoup 'd'inconvénients pratiques accom-
pagnés de la. perte de sommes considérables.

Pour toutes ces raisons, et d'autres raisons moins importantes que les. entre-
preneurs ne croient pas nécessaires de mettre devant le gouvernerment, il est sou-,
mis respectueusement qu'il y a lieu à de. justes réclamations auprès du gouver-
nent pour. un traitement libérale-et des modifications dans le contrat ; car il doit
être évident pour le gouvernement que la subvention -actuelle est de beaucoup
trop faible pour la manière dont la comp ignie' est. actuellement prête à faire le
service, à dater de l'ouverture de la navigation de '1855; service quipourra,
on l'assure avec confiance, soutenir une comparaison favorable avec celui qui se
fait actuellement entre .'Angleterre 'et les Etats-Unis d'Amérique.

Quant à une extension du service actuel, tel que recommandé dans votre rap-
port, tout en partageant 'les opinions qui y 'sont exprimées touchant l'effet défini-
tif qu'une ligne hebdomadaire de'. steamers devra avoir de*soutirer vers le St.

'Laurent une grande partie du'commerce qui se fraye d'autres routes, aujour-
d'hui, je crois aussique sous l'opération du traité de la réciprocité, le commerce
sera graduellement transféré des autres parties vers les rives du-St. Lau-
rent, si à ce nouvel aiguillon l'on ajoute les débouchés considérables auprès
des 'marchés d'Europe. Dans le 'fait, que si la ligne des steamers océaniques
n'est pas sur un piëd effectif, les grands avantages naturels du bassin du St. Lau-

'rent et des lacs d'en, aut, les avantages du magnifique système de chemins de
fer maintenant en' proes, et le résultat du traité commercial récemment passé
avec les Etats-Unis serdàtillusoires.

Tout en appréciant ainsi 1eà'suggestions des commissaires des travaux pu-
blics, je prends respectueusement. la lib.rté de recommander que le nombre des
voyages exigés dans ce service soit graduellemnent augmenté suivant les exigences
toujours croissantes du commerce 'de la colonie,-le gouvernement satisfaisant
ainsi aux exigences du pays à mesure qu'elles se formulent' et se tenant toujoùs
un peu en avant des circonstances de mamère à promouvoir et rencouager le
progrès.' mnir pom vore'nc

J'espère que le gouvernement se -convaincra, d'après létat qui vous est
rnaintenant soumis, que pour obtenir 'l'établissement d'une banne ligne à vapeur
il faut une subvention plus considérable, 'et je suis venu d'Angleterre dans. le
dessein exprès de. rencontrer le gouvernement canadien dans un esprit de justice
sur ce grand point comme, sur (les modifications comparativement moins impor-
'tantes du contrat actuel. Si le 'gouvernement est prêt à admettre ces modifica-
'tions, je serai heureux de mentionner les détails et dire- oùelles doivent 'être in-'
troduites.

Puis-je solliciter auprès de vous la faveur de soumettre la présente commu-
nication aux 'mermbres du' gouvernement à. votre commodité et à la leur, vu que
T époque avancée de la saison et des raisons d'affaires rendent urgents un arran-
geinent' immédiate et une décision de toutes les affairés 'qui se rattachent à la
question.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Voire obéissant serviteur,

(Signé,) ROBERT LAMONT.
A l'honorable Jean Chabot,

Commissaire en chef des Travaux Publies.
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No'. 16,-740.,
30 janvier .1855,

MoNsfEUR,-Relativernent à votre lettre du dudu courant ainsi qu'à p -
sieurs entrevues que vous avez eues avec les commissaires sur le sujet de la com-
pagnie canadienne de navigatiri à vapeur, j'ai ordre de .vous informer que d'a-
bord avant que le .gouvernement prenne aucune actiôn quelconque dans l'affaire
ou entretienne aucune proposition pour l'avenir il est absolument nécessaire
qu'il soit, officiellement informé si c'est: l'intention des entrepreneurs actuels de
se conformri aux exigences et conditions de leur contrat tel qu'il est aujourd'hui,
ou d'agir autrement. Des. renseignements prompts et explicites sur ce point
sont d'autant plus nécessaires que par suite de la nature de la communicationde M.
Cropper, .qui dit. que·les.parties avec lesquelles le gouvernemnnt a pris des enga-'
gements, se 'trouvant incapables de continuer.leur contrat, l'àvaient transporté à
une compagnie privée dont il est le vice-président, et que cette compagnie, avait
cru nécessaire' de prendre des 'mesures pour obtenir une dissolution légale, ce qui.,
ne pourrait s'effectuer que vers le'28"du présent mois.

T. A. BEGLY.
Secrétaire.

R. Lamont, écuyer,
Etc., elc., etc.*

No. 24,830.
HÔTEL DE SWORD,QUEBEC, 28 janvier 1355.

MoNsIEUR,-Après réflexion jaipensé .que ce serait vous sauver du temps
que de vous laisser lire, avant notre entrevue demain matin, la comunication
incluse à vous adresséeet concernant laquelle je serai heureux de vous donner
tous les renseignements que vous pourrez désirer, quand j'aurai Phonneur de vous
rencontrer demain -matin, suivant votre rendez-vous.

Je suis, monsieur,
Avec respect,

(Signé,) ROBERT LAMONT.
A l'honorable Jean Chabot,

Commissaire en chef des Travaux Publics.

No. 24,664,
HÔTEL DE SWORD,

QUEnEC, 25 janvier 1855.

MoNsiEUR,-Comme il a été convenu à notre entrevue hier matin, je vous
transmets maintenant Une note des changements et modifications désirés dans
le contrat pour la 'ligne des batimens à vapeur Océaniques entre Liverpool et le

Canada.
Je trouve que je n'ai point en ma possession de document qui puisse prou-

ver légalement le fait que la compagnie actuelle, "' la Compagnie canadienne de
navigation à vapeur" a été formée expressément pour lés fins de ce contrat, con-
formément au plan et intention première des entrepreneurs; mais la lettre d'Ed-
ward Cropper, écuyer, agissant comme président de la compagnie, écrite à Sir
Allan McNab, et aux membres du ci-devant gouvernement, devrait, je pense,
rendre inutile toute autre preuve sur le sujet.

Quant aux incluses, je n'ai 'qu'à dire en sus de ce que je vous ai écrit
hier, que la compagnie a appris par expérience que les nodifications demandées
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sont nécessaires pour la bonne opération de la ligne, et qu'elle es convaincue que
pour assurer à la ligne un effet permanent et efficace, le 'montant entier de la
subvention demandée est absolument nécessaire.

Je suis, moisieu,
Votre obéissant serviteur

(Signé,) ROBERT LAMONT
A l'honorable Jean Chabot,

Commissaire en chef des Travaux Publics,
Québec.

Deux incluses.
Note.--Les changements et Inodifications qu'on demande d'apporter au con-.

trat pour le service'des bâtiméns à vapeur océaniques entre Liverpool ét le Canada.
1. Le:bâtimens à vapeur ne dévant pas aller plus loi 'que Québec.
2. Point de restrictions pour 'es taux de fret et de passage. Ceux-ci seront ré-

glés d'après les taux demandés 'sur d'autres lignes de temps à antre, et seront
élevés ou réduits suivant les circonstances.

S.. La ligne sera' maintenue au moyen d'un nombre sqlsant de btiments à
hélie de première classe, du port de pas moins de 1500 tonnaux, tonnage brut
d'après le registre,et de la force de 300 chevaux.

Note.-Les nouveaux vaisseaux devant être bientôt piéts, et chacun d'en-
virorf 1800 tonneaux.

4. Durée des .voyages, en moyenne. Par la voie du St. Laurent, (aller et
retour,) ne devra pas excéder en moyenne 13 jours. Par la voie di. .Portland,
(aller et retour),do., do., '15 jours, (les' retards par la brume, 'la glace, les acci-
dents ou des circonstances extraordinaires sur lesquelles la compagnie ne peut
avoir de contrôle, exceptés.

5. Le service ü commencer au mois de mai 1855. On propose qu'il' soit pour
.Québec, aller. et retouir, durant la saison de navigation, à un jour fixé chaque'
semaine alternativement, (précisement semblable à celui de la ligne Collins,
entre New-York et Liverpool, comme on le verra par le plan de' départs ci in-
clus) et qu'il se fasse une fois par mois durant 1 l'hiver prochain (1855-6) pour
Portland, aller et retour; il se fera tous les quinze jours en hiver, dans et après
l'automne de 1856, et le service d'été, si le guvernement le désire, et qu'un avis
raisonnable en ait été donné, devra être d'un voyage tous les dixjours durant la
saison de navigation du.St. Laurent.

Note.--Les entrepreneurs auront la liberté d'envoyer 1urs steamers durant
l'hiver, à n'importe quel port dans les provinces de lPA. Bý. N., ou des.Etats-
Unis; mais qu'il soit bien entendu que Portland sera le 'premier port où les
steamers devront se rendre partant de Liverpool, et le 'dernier port d'où ils parti-
ront lorsqu'ils y retourneront ; et ils auront la liberté de se servir d'un ou deux des
steamers de 1200 tonneaux, s'il est nécessaire, durant la prochaine saison; mais
les. plus grands vaisseaux devront toutefois être, prêts pour le - service de
l'année 1856.

6. La durée du contrat sera de 10 ans à compter du mois de mai 1855.
7. L'aide du gouvernement sera de £2100 par voyage, ou 7s. 6d. par rmwille.

Cette somme est environ un quart de celle qui est payée:à la compagnie Collis,
et moindre des deux tiers de celle qui est payée à la compagnie Cunatd, nonobs-
tant tous les désavantages de .la, navigation dQ St. Laurent.

8., Le paiement de l'aide du gouvernement se fera- tous les trois mois à des
dates fixes.

Québec, 24 janvier 1855.



18 Victoria. Appendice (C. C. C.)

BATEAUX A VAPEUR DE L'OCEAN ATLANTIQUE.

Nouveau plan projeté des départs commençant en mai 1855,. des lignes de
batimensà vapeur de " La compagnie canadienne de navigation à la vapeur,"
de "La compagnie Cunard" et de " La compagnie Collins."

De L

Cie, Canadienne, Mercredi,
Cunard, tainedi, .

"Collins, Mereredi,
Cunard, Samcli,

q Canadienne, Mercredi,
Cunard, Samedi,
Collins, Mercredi,
Cunard, Samedi,

« Canadienne, Mercredi,
Cunard, Samedi,
Collins, Mercredi,
Cunard, Samedi,

I Canadienne, Mereredi,
" Cunard, Samedi,

"Collins, iMereredi,
Cunard,, Samedi,
Canadienne, Mercredi,-

" Cunard, -Samedi,

iverpool.

2Mai,
5 "4

16 .di

119 "
23 "
26 "é
j30"

2 Juin,
6 "
9 "

13
16
20"
23
27
30

Pour

Québec,
3oston,

N. York

Québee,
Boston,
N. York

" d
Québec,
Boston,
N. York

Québec,
Boston,
N. York

Québee,
Boston.

Cie. Canadienne,

Cuanrd,,
"Cunard,.

Collins,
Cunard,
Canadienne,
Cunard.
, Collin,
Cunard,

" Canadienne,'
Cunard,

" Collins,
" Cunard,
" Canadienne,
" Ounard,
,"Collins,

"Cunard,
"Canadienne,
"Cunard,

d'Amérique.

Samedi, 7 Juin,
Mercredi, 6 "g
Samedi, 9 "d
Mercredi, a "
Samedi, 16
Mercredi, 20
Samedi, 23
Mercredi, 27
Samedi, 30 "
Mercredi, 4 Juil,
Samedi, 7 "
Mercredi, Il "g
Samedi, 14 "
Mercredi, 18 "
Samedi. 21
Mercredi,. 25 "
Samedi, 28
Mercredi, 1 Août.

Note."D'après le plan ci-dessns on verra que la compagnie canadienne de na'
vigation à vapeur est préparéé (à raison d'un taux comparativement peu élevé)
pété prochaine, à faire autant de service que la ligne Collins.

Au moyen d'un semblable arrangement, une malle laisseraitLiverpool.et
PAmérique régulièrement chaque, mercredi et samedi durant l'été.

La ligne pourrait être en opération tout l'hiver jusqu'à Portland.

AVANTAGES POUR LE CANADA. Exemple-Une lettre laissant Québec par
le bateau à vapeur de la compagnie canadienne, disons samedi le 2 juin, arrivera
à Liverpool, jeudi le 14 (peut-être plutôt) mais si elle est envoyée vid Boston,
mise à la poste le même jour, elle ne se rendrq pas avant lundi le 18. Et une
lettre mise à la poste à Liverpool pour Québec, mercredi, 16 mai (supposant un
passage de 13 jours) se rendrait à sa destination deux jours après une autre en-
voyée par un bateau à vapeur de la ligne Cunard, le samedi précédent (le 12) et
cinq jours avant une lettre qui arriverait par le bateau à vapeur de la ligne
Cunard, de samedi le 19.

No. 24,714.
Swonns' HÔTEL,

QUEBEc, 31 janvier 1855.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneùr d'accuser réception de la vôtre du 30 courant,
dans laquelle vous m'informez que vous avez ordre de me faire savoir qu'avant
que le gouvernement prenne une détermination dans l'affaire en rapport à ma
note du 26 courant., et aux diverses entrevues que j'ai eues avec les commis-
saires ou touchant ce qu'ils se proposent de faire plus tard, il est nécessaire que
le gouvernement soit officiellement infôrmé si c'est l'intention des entrepreneurs
actuels de se conformer aux exigences et deemplir les conditions du contrat, tel.
qu'il est actuellement ou autrement.

A. 1855.

Pour

Québec,
Boston,
N. York.

Québec,
Boston,
N. York,

Québec,
Boston,
N York,

"

Québec,
Boston,
N. York,

Québec,Boson
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En réponse, je prends la liberté de dire que l'objet de ma visite en Canada
est d'obtenir un.règlement pour les derniers services, et s'il est possible des mo-
difications à noire contrat pour le futur. Rien dans mes correspondances avec le
gouvernement peut le nener à la conclusion que nous n'entendons- pas remplir
notre contrat, et je crois que j'ai de justes raisons. de me plaindre de ce que l'on
me pose cette question. L'exécution du contrat est garantie au moyen d'une
forte pénalité.

Quant à la partie de votre lettre dans laquelle vous faites allusion aux re-
marques de M. Cropper, vous vous convaincrez' infailliblement en lisant la lettre
de ce monsieur plus attentivement que vous l'avez par inadvertance mal com-
prise. En parlant' de la dissolution, de la présente société, il donne comme
raison et objet, l'obtention d'une 'charte en -Angleterre, ou d'un acte 'd'incorpo-
ration de la législature de ce pays 'pour les fins de notre contrat, et il ne parle
nulle part d'une dissolution: absolog qui pourrait justifier la 'question qu'on
me pose.

En justice, je crois avoir droit de ýonnatre les vues du gouvernement quant
à ce qui a rapport au passé qu au futar, et: je vous prie respectueusement de
référer à ma note du 26 courant, et de me répondre promptement.

Je suis, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) ROBERT LAMONT.
Thomas A. Begly, écuyer,

Secrétaire des Travaux Publics,
Québec.

No. 24,768.
SwoRs' HÔTEL,

QUEBEC, 4 février 1855.

MoNsEU,-Depuis mon entrevue avec vous samedi,-j'ai pris en considéra-
tion le sujet de notre conversation. Il paraissait, dans votre opinion, y avoir une
nécessité pour moi de produire une autorité pour traiter avec le gouvernement
touchant les services passés et futurs de la compagnie canadienne de navigation
à vapeur.' Cela ne peut provenir que de ce que le· sujet est nouveau a vos yeux
comme vous le verrez clairement quand je vous aurai expliqué qu'en 1852, ma
société passa le contrat avec le gouvernement qui existe actuellement, pour une
communication à la, vapeur avec l'Angleterre, et conséquemment que ma société
est le seul " représentant légal" dans le règlement et l'arrangement de toutes les'
choses qui s'y rattachent. Sous ces circonstances je suis bien embarrassé 'de

?savoir quelle, autorité est requise,:et de qui je pourrais me la procurer'; il est
vrai, comme je vous l'ai déjà fait connaltre, que tel qu'originairement compris,
une compagnie composée de quelques-uns des hommes les plus riches en An-
gleterre, a été formée pour les fins du contrat, et que tout en n'ayant aucune ob-
jection à ce que les. arrangements qu'elle a pris pour l'avenir soient ratifiés par
elle, cependant je, n'abandonne pas mon droit d'être traité et considéré comÈme
son agent.

Ce ne fut qu'à mon arrivée en ce pays, à la fin de décembre dernier, que
je constatai que le département du gouvernement dont vous avez actuellement la
présidence, avait fait un rapport défavorable du service accompli jusqu'à la
première parie de la saison dernière. Il pourra devenir de mon devoir quant
aux intérêts importants que je représente, de répondre à ce rapport, qui émane
de M. Killaly, l'assistant commissaire, et de le signaler plus tard.

Le service du contrat a été fait pendant les deux années, durant lesquelles
le gouvernement s'est servi de nos bateaux sans qu'aucune plainte ne nous ait été

A. 1855
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communiquée, et conséqiemme'it les entrepreneurs davet pas raison de sup-
poser que le gouvernement n'appréciait pas les efforts faits, et le.montant consi-
dérable de deniers dépensés .à faire le service soué des difficultés•sans pareilles,
et cela aussi pendant une époque d'un dérangement sans exemple dans les
finances, et je ne peux; pas. imaginer que cesoit l'intention sérieuse du gou-
vernement de metré*6bstacle ai paiement des deniers que nous avons si chère-
ment gagnés, ou de s'opposer à toute modification raisonnable de notre contrat
pour l'avenir.

Après l'explication ci-dessus, vous devez comme de raison vous appercevoir
que toutes questions qui pourraient s'élever contre -mon autorisation à agir
doivent disparaître.

L'importance qui en revient au commerce, Pépoque avancée de la saison,
et la grandeur-des intérêts 'demandent une décision immédiate de la part du
gouvernement. Les nombreux arrangements nécessaires pour garantir'à la co-
lonie le bénéfice entier du service durant la saison prochaine, sur le plan'en con-.
templation par la compagnie,. ne peuvent être autrement accomplis, et il ne sera
pas possible, si plus de temps'est perdu, de compléterles planspour l'établissement
d'une ligne de bateaux à hélice jusqu'à l'ouest,-,pour le transport des émigrés,
pour des quais, lle affaires de détail, tant ici qu'en Angleterre. Pour
ces raisons, et quand vous aurez appris qu'il y a déjà cinq ou six semaines que
je suis à Québec, j'espère' qu'aucune forme 'offlcielle ni aucune considération
légère n'interviendront pour empêcher a question d'être portée devant le conseil
exécutif à sa première réunion.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissart serviteur,

(Signé,) ROBERT LAMONT.
L'honbrable F. Lemieux,

Commissaire en chef .des Travaux Publics,
Québec.

No. 16,849.P
TaavAux PÜBraCS,'

QUEBEC, février 1855.

M ordre d'accuser réception de votre lettre du 5 courant, d'ans
laquelle vous demandez que la questiôn quant à l'arrangement'passé'et futúr de
la compagnie canadienne de navigation à la vapeur, soit pre pant e conseif D .ý.1 soitý poftée 'de vant lé- coil
exécutif à sa première réunion., En réponse, j'ai instructior de vous inforner'
qu'avant que les commissaires soient en état de mettre ce sujet devant l'ex-
écutif, ou de recommander aucune solu'tion dans laffaire, ils demandent qu'on
leur fournisse l'information qu'ils ont sollicitée, dans leur lettre à votre adresse en
date du 30 ultimo, à laquelle voire réponse du 5 courant,,p'est ni satisfaisante ni
explicite.

Dans la lettre en question, les 'commissaires demandent une réporse ex
plicite à la question (le savoir, si c'est l'intçnfion' desentrepreneurs actuels de se
conformer aux exigences et de remnplirtles conditions du contrat tet qu'il e.t actuel-
lement ou autrement. ·A cela vous répondez le:31, que." vous. avez'de justes rai-
"'sons de vous plaindre de ce qu'une telle question vous soit faite, vu lué. rien
" dans vos' correspondances avec le gouverneiment ne peut le mener à la 'conclu-
"sion que vous'n'entendez pas le rempli'." J'ai instruction, sur ce point, de
vous faire observer que les commissaires sont d'opinion qu'ils ont toute raison
d'être justifiés de vous faire la" question, et de vous demander une reponse
directe avant de porter le sujet devant l'exécutif.
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Dans votre lettre du3 janvier dernier, vous annoncez que vous êtes venu en
Canada," pour constater i le gouve-nement est disposé à admettre quelques mo-
"difications au contrat pour l'avenir.",

Dans votre, lettré du 23 'janvier dernier, vous exprimez de nouveau votre
désir " de faie 'faire des'modifications dans le contrat."

Dans votre lettre du 25 jànvier dernier, vous envoyez une cédule des "chan-
" gements' et. modifications désirés dans 'le contrat-que la compagnie a trouvé
"que des modifications étaient nécessaires' et que le montantentier, ".£50P0O
"par·annéedes subsides maintenant denandés, est absolument nécessaire."

Dans votre lettredu 31 janvier dernier, vous dites. "'qu'un de vos objets en
"venant en Canada, est d'obténir, si c'est possible, quelques modifications à
"notré contrat."

Dans volré lettre du 5 courant, se trouvent les passages suivants, "je ne peux
pas m'imaginer que ce' soit l'intention sérieuse du gouvernement, etc., etc., de

" s'opposer à toute modification raisonnable à nôtre contrat pour l'avenir."
Quant en' addition aux lettres précédentes, les commissaires considèrent la

nature de. la lettre -de M. Cropper du 28 novembre, telle qu'il est fait allusion dans
la votre d'a SI ultimb, ils pensent qu'ils ont tout lieu d'exiger l'information expli-
dite qu'ils vous ont demandée. La' lette de M. Cropper est: aui plus haut point'
uie lettre d'affaire et très ëxplicite, et elle parait aux commissaires n'admettre
aucun malentendu.' La substance de cette lettre ayant trait aux points sous con-
sidération, 'est omme suit :-Qu'en 1852, le " gouvernement canadien fit un cer-
" tain contrat avec MM.. Lamont et McLarty," qui furent incapables de l'ex-
éc tê et l'avaient de bonne heure en 1854 transpborté aux parties qu'il (M.
Cropper> représente, que ces parties agissant "' sous le nom de la compagnie..
" canadienne. de navigation à vapeur'' dont il est le député président, 'avaient.
fait 16 voyages.;"' que bien que les vaiseaux. eussent 100 .à ß0 tonneaux de

moins que ceux qui sont .prescrits dans le contrat,. la, compagnie espérait que
"'la subvention ne serait pas retenue lorsque le gouvernement prendrait cconsidé-
"ration les prix élevés qu'elle a eu à payer pour les vaisseaux, les difficultés et
" les dépenses encourues en conséquence de laghce, e c., etc.; que cette com-
"pagnie a fait un coriirat pour trois vaisseaux de première classe qui, eonjointe-
" ment avec d'autres arrangements, la' mettraient dans une condition à.pouvoir
'placer les communications 'à vapeur entre' l'Anglèterre et le Canada sur un

" pied à pouvoir,:supporter une comparaisop. favorable,, avec la ligne qui existe
"entre l'Augleterre et les Etats-Unis; "que pour obtenir ce but cependant ifandra
Sune subvention plus forte gue celle qui est mentionnée dans le contrat existant ;
que les diffieulqueque la compagnie éprouve dans le moment à prêlever les capi-
taux nécessaires, l'obligent avant d'aller plus loin de cônstafer: premièrement,-
si le gouverneinent est préparé à payer pour la saison passée, et secondement,-
s'il sera accordé pour l'avenir une plus forte subvention et quelle- somme.

Que pour des raisons qui -intéretsent la.compagnie " il est devenu néces-.
s re de dissoudre la présente compagnie et.qu'elle a'pris des mesures pour effec
tuer cet objet; qu'il est donc nécessaire et d'une'importance urgente dans le.
moment de connaître les intentioos du gouvernement quant d l'appui qu'il est dis-
posé à accorder à lacompagnie, vu que sans cet appui elle sera forcée d'interrom-
pre la ligne.

"Que les mesures légales à prendre pour dissoudre la-compagnie prendront
six ou huit semaines et ne pouvant trouver quelqu'un à envoyer en. Canada pour
les y représenter et. arranger cette affaire, et comme une correspondance.entraine
des retards,' "les térmes' auxquels ils consentent à réorganiser la compagnie
sônt spécifiés," que ces termes s<nt comme suit:.

Ils "ne veulent point être limités quant au taux de fret etde passage,"(par
le présent contrat ilS le sont pliour les deux objets.) Ils ne yeulent pas s'engager
à faire plus de 8noeuds à Pheure (par le présent contrat ils sont tenus à en faire
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neuf.) Que pour faire un service semi-mensuel entre Liverpool et Québec,
durant l'été et Portland durant. l'hiver, ils leur faut une. subvention de £50,000'
par anné('par le présent contrat, la subventiin pour ce contrat est de -.£30670.)

En passant toutes ces circonstances en revue, les commissaires . ont été in-
formés, et le transport du contrat semble l'établir pleinement, que votre société
était incapable, sans Passistance de La Cómnpagnie Canadienne de naigation
d la vapeur actuelle de mettre à exécution le contrat que vous.aviez fait avec
le gouvernement du Canada; que vous, aviez· transporté votre contrat à cette
eompagnie sans que le gouvernement ou les parties à tel transport en fussent in'
formés, que la, compagnie à laquelle le contrat .a été transporté, a trouvé néces-
saire d'effectuer sa dissolution, et de dicter certains termes, et que sans l'adop-
tion de ces termes par le. gouvernement, elle ne. procèdera.pas davantage ; que ces
termes ne coînprendraient pas seulement un' grand oubli des conditions du con-
trat passé entre votre société ét le gouvernement,, mais aussi augmenterait con-
sidérablement le montant de la subvention sanctionnée parla législature. Toutes
ces raisons y compris l'exposé contenu en.votre lettre du 25janvier dernier,. fàisant
voir que. vous n'aviez pas en votre. possession de document pour" indiquer que
la présente compagnie, La CompùgnieC..Cawditnne. de navigation d vápeur était
formée expressément pourles fins de ce contrat, et ainsi que laletrre'de M. Crop-
per, établissant que," la compagnie était incapable de trouver 'persoine qui fut
capable de la. représenter ou de. députer quelqu'un pourarranger l'affaire en
Canada, rendent nécessaire que les commissaires,,comme ils l'on déjà plus
d'une fois demandé, soient informés par vous, distincterent, comme représentant
de la partie avec laquelle ils oný passé contrat. et comme. vous le dites dans votre!
lettre, le seul "représenta lég4l" pour le, règlement de l'affaire, si c'est votre
intention de- vous conformer aux exigences et de remplir.les conditions du contrat
tel qu'il est actuellement, ou autrement.; et si' la réponse est' affirmative, 'que
vous leur fassiez connaître pleinement les préparatifs à cette fin, dans lesquelles
d'après la nature de la lettre de.M. Cropper, ne peuvent pas être inclus les vais-
seaux auxqnels il réfère comme étant 'en voie de construction.

En terminant, je suis chargé d'attirer votre attention sur un ou deux points
compris dans vos.dernmères correspondances.

En 'reférant au rapport annuel de ce département à la législature, requis par
par la loi; dans lequel il. est fait une mention défavorable de la manière en la-
quelle le contrat été mis à éxécution jusqu'à la date du rapport, vous insinuez
"qu'il émane de' M. Killaly, l'assistant commissaire." ' Ce 'rapport est soumis
et signé par les, deux commissaires, conjointement, eten conséquence du carac-
tèrë du ci-devant honorable comrmissaire.,en chef, on ne peut' pas convenablement.
supposer. qu'il mettrait son nom au bas d'un rapport dans lequel il n'aurait pas
concouru.

Vous dites en outre que le service du contrat a été rempli pendant deux ans
sans 'qu'aucune plainte n'ait été portée par le gouvernement. En avril 1853, un
mémorial fut envoyé .au gouvernement par la chambre de commerce de Mont-
réal, se plaignant de la classe de vaisseaux mis sur la 'ligne; une copie de ce
mémorial a été transmise à votre agent, M. Bellhouse. .En octobre 1853, en con-
séquence. du mécontentement continuel .quecréaient les procédés de, la compa-
gnie, ce monsieur' fut informé par écrit' des désappointements exprimés et''
qu'à moins qu'on ne donnât une preuve satisfaisante, sans délai, que la promesse
de rmettre la ligne en opération effective, 'serait réalisée, le gouvernement devait
considérer' le contrat résilié.

En juin 1854, 'votre agent est de nouveau .informe que les terrmes et condi-
tions du contrat n'étant pas remplis, il était requis de dire immédiatement, pour
l'information du gonvernement, quand 'la compagnie serait en état d'exécuter son
contrat d'une manière satisfaisante, tel que- requis par les, conditions du dit con-
trat, etc. La législature ayant voté une adresse 'demandant certaines informa-
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fins se rattachant à votm contrat, une copie en futtrasmise à votre agént, en
lui demandant de fourair certains détails aux comnissaires des travaux publias.
L'information par lui foui étant vague, on écrivit de nouveau à ce monsieur,
lui demandant de produire des réponsea plus distinctes et plus détaillées, mais
elle n'ont pas encore été transmises.

Dans votre lettre du 28 janvier 1855, il est allégué que quoique le contrat
soit daté du mois'août 18652' ce ne fut qu'e mira 1658, qu'il fut terminé;
mais dans une lettre de M. McLarty, un des membrsde votre société, la réeep-
tion de.la confirmtion du contrat pour la partie canadienne du service est men-
tionnée comme ayant eu lieu àIa fin d'octobre 1852. Relativement 4.la partie
du contrat se rattachant . Portland, ilest dit dansvotre lettre du,23 janvier I85,
qu'il n'a pas été ratifié jusqu'à ce jour", M. McLarty dans. sa -onvespondanoe
'du 4avril 1853, anentionne la confrmnatin de la partie du contrat de Portländ,
comme ayant eu lieu en mars 1858.

Les commissaires regrettent la longueur qu'ils ont donnée à cette correspon-
4ace et cmient qu'elle.n'aurait pas été nécessaire si vous aviezfourni les inufr-
mastions qui #ous ont êté deniandées, ipfeatioi sans lesquelles, comme il vçâs
Pa déjà été dit, ils ne sont pas prêts à porter le sujet sous la considération de
l'exécutif.

J'ai lhonneur d'étce,
monsiiur,

Votre obéissant serviteur,

(Sgn, TOMAS BEGLY
Secrétaire.

Robert Lamiont, écuyer,
Sword's Hotel, Qasbce

No. 24,880.
SwonW's HoErL,

QUEBEC, 12 féerier 1855.

Monsteenx,-4'ai reçu samedi après-midi, une lett 'n date du jour précé-
dent, à=mnci adressée par M. Begly, de VOtre dépar t et dans laquelle.vous
me mentionnez que vous ne serez pas prét à porter le sujet de notre contrat à la
considération de l'exécutif, avant que vous ne connaisaiek disioternes't sOual
" représentani la partie avec laquele l dha oÊtratet Oermhe vous le dites
"dans votre lettre, le seul représentant léal pour le-règhaleent de lafaire, ai
"c'est notre intention de nous conformer aux exigences et de remplir les condi-
"tions du contrat,telqu'il est actuellement on autrement, et si la réponse est affix
"raive que vous leur fassiez connaitre. plinement les préparat' ee
" fin, dans lesquels, d'après la nature de la lettre de M. Cropper, ne peuvent, pas
"étre inclus les vawiseuntannais.il reéfre emm étaiteu lole de sonstra6.

Qundd'pordtate; e sa et le rdésie i observer laeomnetisie due àvotre
charge importante, je dée màndai au gouerneie ale Ini Iette déprte..
ment, à être payé des services passés et que je a iquea modifo
à notre contrat pourle faittir, fen ai gi à ins iI de
votre département consistait à mettre ma demande devant legu kve nemen
refus péremptoire de .s'y conformer me démontre que l'étais dans Perreur, et ne
me laisseèd'antres seinedes qtie uelui:dé m'der dfetehht u guaetreiment
tuduhént éb suje/te:

En agissant ainsi, j'ex,poserai les raisons qui ine font d leW 46#à MI
naire, ët3e þehdraiedeleVM de Paeréa eide !w éi Iå r Vettie alt otre
département, dans laquelle des extraits ihiMM6l8eê - G

c.



18 Victorioe Appendice (C. C. C.) A. 1855.

pas les rmoindres des défauts. Le rapport de M. Killaly, auquel j'ai déjà fait
allusion dans ma correspondance feint de ne pas connkitre l'existence de tre.
contrat, conseille que les services soient doublés, et conclut en disant que des bê-
timents à vapeur de première.classe étaient en voie de construction par des hom-
mes entreprenants en cette province, et que l'on pourrait se les procurer pour le
service.

Je ne puis m'expliquer les doutes de M. Killaly sur l'existence de notre con-
trat, si ce n'est par un désir de donner à ces hommes entreprenants le contrat en-
tier si on peut se débarrasser de nous. Les obstacles que ai rencontrés dana
votre -département m'ont fait voir d'une' manière suffisante que les influences et
les intérêts qui ont suggéré ce rapport continuent à prévaloir. . Sans que le gou-
vernement ait protesté dans lé cours de l'entreprise, sans avoir été mis sur notre
défense ou entendus, nous sommes, condamnés dans ce rapport, et sans même
que cela nous soit communiqué.

En demandant au gouvernement les émoluments que nous avons chèremet
gagnés, nous ne demandons certainement pas de faveur, et en suggérant des mo-
dificatione de notre contrat, nous savons que leur adoption ne dépend que de leur
approbation par le public. Le gouvernement nous doit les deniers, et pour en
être payé je suis convaincu qu'il suffit simplement que notre réelamation sôit
portée devant lui; et les modifications sont ou raisonnables ou autrement, et
peuvent être adoptées ou rejetées, mais elles snt dans le sens du rapport des
commissaires des travaux publics.

L'importance des communications à la vapeur pour ce beau pays est de na-
ture à laisser peser une grave responsabilité sur les personnes en charge qui re-
fusent ou négligent de donner au sujet la considération qu'il mérite.

En terminant, je prends la liberté de vous assurer avec sincérité, sans vou-
loir manquer-de respect å vous ou au département que vous présidez, j'en suis
certain, habilement et honnêtement, que je me crois placé dans l'absolue néces.
sité de m'adresser au gouvernement directement et sans plus de délai.

'Tai Plhonneur.d'etre,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) ROBT. LAMONT.

L'honorable F. Lemieux,
Commissaire en chef des travaux publics,

Québec.

No. 24,934.

A son excellence Sir Edmund Walker Head, Bart., gouverneur-général de l'An*
rique Britannique du Nord, et capitaine général et gouverneur en chef dam et
sur les provinces du Canada, de i Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick
et de Ile du Prince Edouard, et vice-amiral d'icelles.

LE MEMORIAL DE ROBERT LAMONT DE LIVERPOOL, MARCHAND,
ExposE HUMBLEMEwNT:

Que votre mémorialiste, ainsi que ses associés, sont entrepreneurs du ser-
vice à vapeur entre ce pays et PAngleterre, en vertu d'un contrat avec le gou-
.ernemënt canadien.

Que le service a été rempli pendant deux années sans qu'ils aient reçu
mne plainte de la part, du gouvernement.
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Que votre mémorialiste est venu en ce pays expressément pour obtenir paie-
ment des services passés, et pour suggérer dë extensions et des modifications à
leur contrat.

Que vôtre mrémorialiste est maintenant à Québec depuis plus de six se-
mnaines pour porter le, sujet de sa visite devant' votre excellence et le gouverne-
ment canadien, par le canaldu département des. travaux publics, et qu'il a enfin
reçu la réponse de ce département exposant qu'il ne portera pas Paffaire devant
le gouvernement à moins que réponse soit faite à une question posée par ce gou-
vernement, en y répondant il est parfaitement compris que cela mettrait votre
mémorialiste dans une fausse position, et nuirait au sujet qu'il désire porter à la
considération du goueemernent.

Que vos mémoralistes ont fait un contrat avec le gouvernement canadien, et
ils pensent qu'ils ont le droit de soumettre leur affaire à ce gouvernement sans
obstacle de la part des départements, obstacle provoqué, comme votre mémoria-
liste le. croit, par des intéréts opposés aux siens et indiqués dans le dernier rap-
port des commissaires des travaux publics.

'Que votre pétitionnaire profitant de -son privilége constitutionnel 'indubitable
de pétitionner, prend la.liberté d'approcher de votre excellence et de solliciter
que son affaire soit saisie par le gouvernement et décidée, et qu'avant qu'on en
vienne à aucune détermination finale quant au. passé, les objections, fi le gou-
vernement peut en avoir, lui soient de suite communiquées, et qu'une occasion
lui soit donnée* d'y répondre, et en outre qu'il plaise à votre excellence .per-
mettre à votre mémorialiste de mettre devant son excellence et le gouvernement,
les modifications et suggestions au- contrat que .Pexpérience de votre mérnoria-
liste et l'expédience publique demandent.

Pourquoi vo mé istes prient humblement qu'il plaise à votre excel
lence porter son affaire devant le .gouvernement, et qu'ordre soit donné qu'un
warradt émané en faveur'de votre mémorialiste pour le montant de la sub.vention
qui leur est due par le gouvernement canadien.pour ces services passés, et s'il y.
a des objections à -ce qu'un pareil procédé. soit adopté, que ces objections soient
de suite communiquées à vos mémorialistçs afn quils puissent y répondre avant
que lé gouvernemient en vienne à une décision finale. Et enfin qu'il plaise à
votre excellence informer votre mémorialiste s'il peut suggérer quelques modifi-
cations au contrat existant.

Avec la plus grande confiance .dans le sentiment d'honneur et de justice du
gouvernement canadiený votre mémorialiste ne cessera de prier.

(Signé,) ROBERT LAMONT.

Swozw HôêreL,

Québecurc, févriere>r11865

QUMan, lféerier ý'1855,.

MoNs=uamUJai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date
d'hier, et maintenant je vous transmets ci-inclus un état détaillé des voyages et
du montant reclamé pour iceux.

'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé,) ROBERT LAMONT.

W. H. Lee, cuyer,
Greffier du Conseil Exéctif'
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4e .ottvnament de 80 tnajest6 en Canada,
Dt. aux entrepr

i
.1

I
I

eneurs dn 8ert'ice oc6anique 4 rn!pét5r~.4

Pour le montant dû comme par contratle 31 décembre 1854, savoir:
853---Service d'été, 6 voyages a £1,833 6 8.........£6,66 18.
853-54".-Hiver, " " 88 3 .6 8 ' ... ...... 1,066 1S
854--Fté, " 12 " " 1,238 111 ........... 14,857 8
854-Hiver, " 2 SSS33 6 8......... 666 18

4S2S,857 8
Daté à Québec, 17 février 1855.

N -Dêt~Éail des tna serisi-dessnu ne

4

4

MEm.-Le service a été fait par les vasseaux ci-dessous entioniés isant
Liverpool aux dates indiquées:
Hiver 185-54. .. ( rah Sand,... b 26 novembre,.. 1853,.. Peur Pordn1kd

Charity, .... ... 16 janvier,.... 1854,.
~Sarah Sands,.... 30 " *... *"*

jOttana,..i. 2~a...... 2 tar
C inq voyages. iSarah Sand,.... 31

eCloopatra, . .... 12 avrlPour Québeê
-,Ottawa,........ 25
Charity, . I...... 10 Mai,
Sarah Sands,... 25 "
Ottwa, .. ' 26 juin

854a service d'étéa,..... 10 juillet, ".
C riy........ 25

.Sarah ns,. 5 aent.

Ottawa,..... 5 ept..
Chriy,. .. 15 " ..

Douze voyages. Sarah Sands,.. 5 octobre,..
iver, 5Canadian, ~..... 8 novembre,.. Pour Portland.

Deux voyages. - Sairh Sanda,... 5 décembre ..

Le seussigné regrette d'avoir oublié d'apporter avec luiles dates des départs
des bâtiments à vapeur qui ont fait le service du St. Laurent en 165$, -mais cinq
voyages ont été faits tel qu'il est constaté dans le rapport des commissaires dés
travaux publics.

(Signé,) ROBERT LAMONT.

Swoans Horn,
QUEUEÇ, 24 février 18

MoNsiEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 20 con
rant,. comportain la décision de son excellence le gouverneur général en con.
seil,,sur le contrat de navigatiôn à la vaper entre 'Angleterre et ce pays, la.
qnelëlelettre m'oblige de partir immédiaternent pour lAngleterre, afin d'en don-

ner communication à a compagnie oanidienne de navigation à la vapeur, qui a
actuelleinunt le contrat en main, afmde lui fournir Poccasion d'y répondre.

E coneséguence de ce que les assureurs ont positivement refusé depefflett au t va
alisse Liverpool en octobre, de remonter le SL aâurent il a falh lact1i .
-eur Portland.
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Il a plu à son excellence ceprimer que ce n'est pas son désir d'Xclure
les entrepreneurs actuels du nouveau contrat avec le gouvernement dAu Ca
nada pour la navigation océanique à la vapeur entre Québec et Liverpool, ou
d'agir conjoinfement avec d'autres dans un nouveau contrat, pourvu que les
termes soient 'satisfaisants, et tels qu'ils peuvent être considérés avantageux à
accepter. -Pour permettre à la compagnie canadienne de navigation à la vapeur
de profiter de cette permission de.faire de nouveaux arrangements*pour un ser-
vice futur, sans une perte de·temps qui ne peut pas: nanquer de priver ce pays
de toute communication à la vapeur pendant une partie si non pour tout l'éé
prochain, il est nécessaire que je .me trouve en état de lui: faire connaître à
mon retour en Angleterre quel service le gouvernement canadien désire, et si
on adhèrera aux termes et, conditions du. ontrat du mois d'août 1852, ou si on
les modifiera en quelques points et lesquels.

J'ai essayé dans ma lettre du 25 janvier dernier, adressée aux honorables
commissaires des travaux publics, d'exposer au gouvernement les termes sur les-
quels un service à la'vapeur efficace et permanent pourrait être établi. . Je prends
la liberté de référer à cette 'lettre, et de demander respectueusement que les vues
du gouvernement sur ces teries me soie.t communiquées afin queje puisse en
faire part.à la compagnie, procédé,qui facilitera debeauoup et*qúi abrègera sen-
siblement: les négociations pour des arrangements nouveaux.

Le gouvernemënt sait.saris doute qu'il existe en Angleterre une grande de-
mande de gros bâtimentsà vapeur, et que le gouvernement anglais les nolise à les
taux qui paient bëaucoup, et dont la conséquence très-probable ne sera pas sen
lement d'élever'Ies frets considérablement, mais le tonnage disponible pour -l'A-
mérique du Nord,' ne sera pas.suffisant pour faire face aux besoins du commerceet par ce moyen le s seront forcés de retourner au moyen lent desimprenoe .tportateurssrn reornra
voiliers, qui, .il est' à craindre, causera:inévitablement de grands inconvénients
dans le commerce.

La compagnie canadienne de navigation à vapeur a jusqu'à ce jour refusé
de noliser les deux plus beaux vaisseaux qui 'sont déjà presque )rêts'et lui étaient
destinés par elle pour ce pays, etsi je -retournais en Angleterre sans ces informa-
tions du gouvernement nécessaires pour maintenir la compagnie dans la mar'-he
qu'elle doit adopter"relativement au service future, elle. ne pourrait pas garder ses
vaisseaux sans em pjoi pendant une négociation incertaine et peut-êt re tardive. E
ce *cas les vaisseaux seront alors nolisés au gouvernement, et une interruption du
service à la vapeurdu Canada aura lieu.pendant au moins une année., Cette inter-
ruption pourrait êt-e réparée si -le' .gouvernement 'juge à propos de me fair?
la 'faveur de me dommuniquer ses vues, et consent 'à payer pour tous les voyages
qui.pourront être faits par les bâtimens de la compagnie canadiene de la navi-'
gation à la vapeur pendant toute négociation qui pourra avoir lieu au taux qui
pourra être fixé. pour le service futur,'et si de nouveaux arrangements ne sont pas
faits alors, au taux du contrst 'de 1852.

Voulez-vous mettre 'lé sujet de cette 'lettre devant son excellence aussitôt
que vous le pourrez. convengtblement, et l'assurer que rien autre chose de ma part
qu'un profond désir de voir là communication à vaneur avec le Canada, com-
mencée par nous, mise -sur un' 'pied solide, et.permanent à l*avenir, a dicté ina
lettre. Je ne puis pas, néanmoins, m'empêcher d'exprimruer ma ferme conviction.
et mon, espoir que rien ne. sera fait.par le' gouvernement au préjudice de la com-
pagnie de navigatiön à.vapeur qui a dépensé près d'un demi million d lnuiscou-
rant à se préparer à ce service,'anparavant qu'on leur ait donné le temps de recevoir
la décision du. gouverneur-général en conseil touchant son contrat, et'y répondré.

J'ai l'honneur daêtre, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,> ROBERT LAMONT.
E. Parents, écuyer i

Assistant.serétaire, provincial.
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'. BREAU 13février 1855.
De u nuSECRETAIRE cIVIL.1

MoNsiEuR,-Je suis chargé par son excellence le gouverneur-général d'ac-
cuser réception de votre mémorial de ce jour.

Son excellence à mis ce mémorial devant le conseil exécutif, sans le moindre
délai, et a demandé son avis touchant-icelui.

Relativement au. passage. suivant de votre mémorial. "Qe vos mémo-
rialistes ont passé un contrat avec le gouvernement canadien, et qu'ils croient
qu'ils ont droit de mettre leur affaire devant ce gouvernement, sans obstacle de la
part des départements," son excellence désire que je.vous fasse remarquer qu'il
est bien embarassé de savoir quels sont les obstacles qu'on voùs a opposés pour
vous enlever libre accès auprès du gouvernement canadien.

J'ai l'honneur d'être,

MVotre obéissant serviteur,

(Signé BURY.

TRAVFAUX UBLICS
QUIÉBEC, .er mars 1855

MoNisEUE,-En réponse à votre lettre ,du 24 février dernier, adresséeîà
l'assistant secrétaire provincial, et transmise à ce département, je suis chargé de
vous informer que les commissaires des travaux publicsiie voient aucune raison.
pour que vous d iffériez* votre départ:pour l'Angleterre. L'information que vous
demandez dans votre lettre sera communiquée à compagnie. canadiene de
navigáaion océanique à vapeur à Liverpool, aussitôt que la décision de: son
excellence le gouverneur général en consell aura été rendue dans cette affaire.
En vofls communiquant cette information, je dois de plus vous faire savoir que
les commissaires sont prêts à recevoir de vous, ou de de toute autre personne
des propositions pour une ligne. efficace de batiments 'à vapeur.

Je suis,
Monsieur,.

Votre obéissant serviteur.

T. A. BEGLY,
Secrétaire.

Robert Lamont, écuyer,
Québec.

Québec:-Imprimé par Lovell & Lamoureux, rue La Montagne.

A~ 18~$.
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REPONSE
A une ad resse de l'assemblée législative, pour copie du

d'A. C. Buchanan, écuyer, sur l'émigration.
rapport

Par ordre,

~rEO. E.

Bureau du
Québec,

Secrétnireé
7 mars 1855.

CARTIER,
Secrétaire.

BUREAU DE L'AGENT PRINCIPAL DE SA MIESTE POUR LA SURI
LEMTGRATION AU CAADA.

NTENDANCE DE

QUE'EC, 31 décembre 1854>

A .on excellence, Sir Edmund Head aronet gouverneur
général, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE

J'ai lhonneur de transmettre ci-inclus à votre excellence, pour 'information
du gouvernement de sa majesté, mon rapport annuel sur lémigration dans cette
colonie, durant la saison de 1854,. accompa destableaux statistiques dinaires.

Le tableau No. 1, dans Pappdice fait voir que le nombre total e migrants
débarqués à ce port durant la saison a été de 53,183savoir: 52,65 pass d'entre.
pont, et 818 passagers de chambre; 52,366 passagers d'entrepont et 811 passagers
de chambre ont laissé l'Europe. Il y a -en 83 naissances durant la traver ée; 487
décès ont en lieu en mer,et.46 à la quarantaine, ce qui laisse à 52,326 I nombre
d'émigrants venus dans cette province du Royaume-Uni et du continent de 'Europe;
a ce nombre il faut ajouter 857 personnes des provinces d'en bas, faisa t en tout
53,183 âmes.

En comparant ce chiffre avec celui de lémigration de 1853, on t ouve une
augmentation de 16,484, c'est-à-dire près de 45 par cent.

C'est l'émigration la plus considérable qui ait en lien en Canada, da le cours
d'une année, à lexception de celle de 1847.

Voici un état comparatif de l'émigration des denx dernières années:
1853. 1854.

Emigrés venus- d'Angleterre........ .......... 9585 .18175
d'Irlande........... ....... ,.14417 16108

AAAf" ~. . .. . . K

g'

g'

d'Allemagne .. ............... 2400
de Norvége.. ....... 5056
du Nouveau Brunswick 496
de la Nouvelle Ecosse.......

5688
.... 5840

857

( D. D.) A. 1855
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Cet état indique une augmentation considérable sur le nombre des émigrants
de chaque pays. D'Angleterre,' le nombre est presque doublé, puisqu'il est de. 90
parc cnt. D'Irlande, l'augmentation a été de 124 par cent.. D'Ecoe, de près de
86 par cent. D'Allemagne, de plus de 17-par cent. De Norvége, 'de 15 'par
cent, et des provinces d'en bas, de 73 par cent.

Sur les .13,471 émigrants donnés comme venant d'Angleterre, près des trois
quarts se sont embarqués à' Liverpool; un grand nombre étaient étrangers ou irlan-
dais. En examinant les listes des différents vaisseaux, on voit que le licu respectif
de la naissance de ces passagers était comme suit:

Charea È.ntreont Total
Angleterre............
Irlande...............
Ecosse................
Allemagne .... ........
Norvége .... ...

Hollande.............
suède...............
Etats-Unis et Canada...

. . 238. .... 2501 ...
69 .... 4194
57 ... 670
.19 .... 4594,....

... ...... 199 ...

231 .....
. .7 .... 634

58

448 13,023

2739
4263
727

4613
199
231
641
58

13,471

On voit aussi que 295 Allemands ont fait·voile de Hull,el 255 de Dublin,'et
que 108 ont été débarqués à ce port par un navire de. Londres, qui les avait
sauvés du naufrage lors de la' perte di " Cachalot," vaisseau du Havre en route
pour New-York et abandonné en mer.

L'émigration d'Europe, durant les deux dernières années paraît être comme
suit: -

Natifs de

Angleterre.........................
Irlande........... . .................
Ecosse ..... ........ ... ......... .....
Allemagne ...........................
Norvége .............................
Suède...... ........ ... .............
Hollande...... ....... s............ ..
Suisse ...... .............. ...... ..
Etats-Unis .............. ...........
Canada................. ............

1853.

3928
18972

4913
3135
5123

96
32

1854.

7353
20269

7186
11034
5811

910
231

7
4 .... 25
4 .... 38

On voit par cet état, que les émigrés étrangers qui ont suivi cette voie l'an-1

née dernière ont été au nombre de 18,018, tandis qu'il n'y en avait eu-que 8,389
en 1853. Le nombre des émigrés Anglais et Ecossais s'est aussi accru de 5,698;
mais l'éinigration'irlandaise, cette année, ne dépasse celle de l'année dernière
que de 1,267 personntes.

.On verra plus loin que le nombre des vaisseaux employés au transport'des.
passagers d'Europe a été de 386, jaugeant 204,058 'tonneaux, et maneuvrés par
7,474 marins. Sur ce nombre 235.vaisseaux sont venus en se con forma it aux
règles du Passenger Act (acle des passagers), et 151 en ont été exempts. Le
nombre venu de chaque pays était comme suit :

A. 1855.

....
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Vaisseaux sujets aux Yaiseaux exemptés des
dispositions de l'acte. f dispositions de l'acte.

No. I Passagers. No. Passagers

Angleterre ....... 57 16886 89 1572
Irlande.............. 81 15878 16 366
Ecose............. 37 5779 45 673
Ports étrangers. 60 11615 1 7

23à 50158 161 2618

Sur le nombre total des vaisseaux, 1Q n'ont amené que; des passagers de
chambre ; 46 vaisseaux voiliers ont .fait deux voyages ; et les quatre vapeurs de
laligne postale canadienne ont fait neuf voyages dirant a.saison, et transporté
de Liverpool, 1,766 passagers de pont'et 429 passagers de chambre.

Le nombre d'adultes à bord des 386 vgissèaux était de 43,476, tandis'que
d'après leur tonnage, les vaisseaux auraient pu légalementen transporter,94,455,
sans compter les hommes de l'équipage.

,La durée moyenne.du passage, a étéde- 47 jours à.partir du Royaume'i,
et de 58, des ports Continentaux. Celle des vapeurs de Liverpool a été' de 16
jours.

On verra plus loin par ce tableau que le nombre des femmes, parmi les émi-
grés d'irlande, a été de 2,209 adultes de plus que celui des hommes, c'çst-à-dire,
deux fois plus que l'année dernière, et je vois dans les rapports de 1851,-la pre-
miIère année où on a pu apercevoir quelque excédant,-'-que le. nombre s'est gra-
djellement augmsenté chaque année, de sorte que dyrant ces quatre années cet
excédant s'élève a 5,270.

Un état des nàvires et des passagers arrivés de chaque port et de chagque
pays, avec les décès"durant tajpveesée età la.Quarantaine, se trouve au tableau
No. 2 de l'appendice.

Le nonsbre total' des déçès parmi le 18,488 personnes.venues d'Angleterre
a été de 313, c'est-àlir de 1.09 par cent et sur oe nombre, 270 s'étaient em-
barqués à Liverpool, ce qui fait 2 par cent sur le nombre des passagers em-
barqués à ce port.. Les décès parmi les passagers des autres ports anglais ont
été de 43, c'est-à-dire de 0.86 par cent.

Les décès parmi les 16,261 émigrés d'Irlande, ont été de 93, c'est-à-dire de
0.57 par cent, parni les 6,4à9 d'Ecosse, de 13, c'est-à-dire, de 0.20 par cent, et
parmi les 5763:d'Allemagne, de 75, c'est-à-dire, de 1.30' par cent; parmi le
5,888 de Norvége, de 39, c'est-à-dire de Od par cent.

On remarquera que, comme dans les années précédentes, les mortalités ont
eu lieu principalement parmi les passagers du port de Liverpool, mais que cette
année la plus grande partie des ;vieÏimes 'ont été des émigrants étrangers pu 1-
que sur 4,639 Allemands qui ont fait voile de ce port,. 13 sont morts dans la Na-
versée, ce qui fait 2.93 par cent. Le tableau Nto. 3 est un' état général d'bital,
indiquant le nombre des malades adr,s portre trales pariesràédebs, aèe
les résultats obteaius à l'établissme de la Quarantaine jusqu'à sa elôtur ;";à
l'hôpital de la marine et des émigrés, dlas cette ville, et à -Phôpital-génral à
Mnitréal ne tableau fait voir quo le nombre total des malades traités dans ces
diftérentes instittinnl ta été d' 1,641, et les décès de 224.
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Ce tableau, comparé avec celui de 1853, indique une augmentation- de 707
sur le nombre des malades admis, et de 129 :ur celui des décès.

La grande augmentation des décès doit être attribuée au choléra, parce que je
vois que le nombre d'émigrés atteints de cette maladie, et admis à Phopital de manne
et des. émigrés, a été de 198, dont 92 sont morts ; les décès causés par le choléra î
1'hôpital-géiéral de Montréal ont été de 48, et à la Grosse-Ile de 8; total 148, de
manière que si on retranchait les décès causés par ce fléau, la mortalité durant
cette saison, parmi lks émigrés, aurait pu êtrè comparée favorablement avec celle
d'aucune des années précédentes.

Le tableau No. 4 contient un état des émigrés adultes du sexe masculin,
faisant la distinction des métiers, professions, etc., tel que spécifié sur les listes des

passagers.
Le nombre total des hommes embarqués a été de 19,548, dont 3,195 ont été

inscrits comme artisans ou hommes de métier, ce qui fait parmi cette classe une
augmentation de 1,637 sur celle de l'année dernière. Cultivateurs et hommes de
ferme 5,632; serviteurs 117; commis, 156; et simples journaliers, 10,448.

Le tableau No. 5 est un état comparatif du nombre des émigrants deharqués
à Québec, depuis l'année 1829 inclusivement.; se montant en tout'à 825,187 âmes;
ce qui.fait une moyenne de 31,738 par année, pendant les 26 dernières années.

J'ai à rapporter la perte de trois vaisseaux à émigrants, en destination pour
ce port, durant l'année dernière, mais heureusement sans perte d'hommes.

Le prèmier était le" Helen Thompson ' de Troon, avec 145 passagers, qui se
perdit dans., les glaces le 18 mai; 15 des passagers sont arrivés à ce port dans le
brigandii " Dykes,' et 130 furent pris à bord du brigandin " Sarah," et débar-
qués à Richibucto, N. B.

Le deuxième était le" Anne Kenny" de Liverpool, avec 13 passagers, lequel
fit naufrage sur l'île dAnticoste, le 17 juin ; les passagers furent tous sauvés, et se
rendirent à ce port dans le vapeur " Doris."

Le troisième était la barque " Lottenham," de Cork, avec 101 passagers;
perdu près de Port Nova, Cap Breton, le 20. octobre; les passagers et les bagages
furent sauvés, et le capitaine les transporta à Halifax, en goëlette, d'où ils se ren-
dirent à Boston, leur destination étant principalement les Etats-Unis. Un grand
nombre d'émigrants naufragés ont été transportés à ce port, lesquels s'étaient en-
barqués dans des navires en destination pour Boston ou New-York.

Vaisseaux arrivés à Vaisseaux doù les émigrants ont été Nombre de
Québec. reçus, port d'embarquement. et destination. passagers.

Nom. fPort d'embar- Destination.
quement.

Paragon Wincheeter Liverpool Boston.. .
Mary Caroline .

Transit ............ ""
Robert Burns ....... " " 41
Good Intnt .......Black Hawke... New-York.. 70
Leonard Dbbin.... . Cachelot ....... Havre ."108
Dykes ............ Helen Thompson. Troon. Québec 15
Wilkinson ........ 4 " ","

Total ..-. 0 o mr 441
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Les passagers du "Winchester" furent à leur arrivée ici, pris sous les soins
des. agents de MM. Train et Cie., et transportés à Boston.

Ceux dlu ' Cachelot '" furent envoyés par ce département à New--Yrk, et les
frais de ce transport furent remboursés par les agents .de ce navire, MM. Lane,
.West.et (ie.

Ceux du " Black Ha vke" 'furent aussi envoyés, mais aucune partie des frais
n'a été recouvrée.

Les réclamations des navires qui ont sauvé ces gens ne sont pas encore réglées;
elles se montent dans quelques cas à une somme considérable. Ceux de la " Mary
Caroline," avaient été plus dé 30 jours à bord du vaisseau; et le capitaine ne dé-
pensa pas seulement tout ce qu'il avait de -provisions dans son navire, mais il lui
fallut encore en acheter de plusieurs vaisseaux qu'il rencontra en mer.

Le délai et les difficultés qu'éprouvent les capitaines de vaisseaux pour se
faire rembourser les dépenses qu'ils ont faites pouir seuver la vie'de leurs semblables,
leur occasionnent de grands désavantages 'et même des pertes personnelles; et-il
est grandement à regretter qu'au lieu de les encourager à <les actions qui assez
soavent les exposent à des pertes graves et. même à des dangers pour leur vie, en
reconnaissant immédiatement et libéralement leurs justes réclamations, la négligence
ou le refus de la part de ceux qui sont intéressés ai paiement deviennent'lPohjet de
plaintes pour les capitaines, et il n'est pas besoin de remarquer que dans ces cas il
faut favoriser-aù lieu darrêter les efforts faits spécialement dans un but d'humanité.

On remédierait ·à cela en autorisant les collecteurs de ce port à régler ces
réelamations d'après l'échelle établie par les lords commissaires de l'amirauté, dans
le cas de marins naufragés, et à transmettre les comptes en Angleterre pour y être
liquilés, en la manière prescrite par la 50e'clause de l'acte des passagers.

Un seul vaisseau ,lurant l'année n'a' u atteindre sa destination, c'est "l'Indus-
try" le Sligo, avec 99 passagers, qui ''tiourna a Sligo après avoir atteint le 82e
degré <le longitude, avec une petite voie d'eau: la saison étant trop avancée pour
lui permettre de se re-dre à ce port, les passagers s'en retournèrent.

Le tableau No. 6 donne un état <lu nombre de personnes 'envoyées durant
l'année par les unions irlandaises <le la loi des pauvres ou qui ont reçu de l'aide à
meme les caisses de paroisses on autres.

On verra par cet état que 9,407 personnes reçrent de l'argent en débarquant
ici, «à un'montant de £8,27-1 17s.. sterling, dont £2,848, furent payés p'ar' P'entre-
mise de ce département, et la, balance £433 17s. fut payée par des agents dans
cette cite.

Le nombre de ceux qui venaient d'Angleterre n'était que de 28 dont 14 rèçu-
rent £8 10s. et 14 paraissent seulement avoir en leur passage gratuit jusqu'à ce port.

Le nombre d'Irlandais qui ont reçu de Paide pour émigrer a été de 2,963,
savoir: 61 du sexe masculin, 2,581 adultes du sexe féminin, et 811 enfants, ce qui
fait 1,559 personnes de cette classe de plus qu'en 183. Ces émigrés étaient en-
voyés paa 58 unions différentes, principalemet, par celles du sud et de 'ouest de
l'irlande.

Cette classe d'émigrants éontinue à donner beaucoup de satisfaction,'et malgré
le grand nombre qui sont ariivés ici durant la dernière sais<n,,il n'y a eu de plaintè
que contre deux des unions. Celles- de Dublin sud et de Cork, et je regrette d'a-'
voir à dire que la conduite d'une partie des femmes de l'union de Dublin a,été loind'étre bonne. 26 des femmes dé cette' union ont été énfermées dans la prison de
Mantréal, comme fainéantes, vagabondes et' <le mours déréglées, et suivant un
rapport reçu, 12 d'entre elles ont été inearcérées'pour la deuxième fois et une pour
la troisième fois.

On offrit à ces filles de les ënvoyer à la campagne où elles auraient obtenu de
suite de lemploi chez les cultivateurs, mais elles refusèrent de laisser lâ 'cité préfé-
rant une vie de paresse 'et de débauche à une honnête industrie.

C'est avec peine que je fais un rappot si défavorable au ujet d'une aussi petité
proportion de ces fem0ps, parce que dans la grande majrité dée as, leur conduite

A. 155.
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a donné beaucoup de satisfaction, et que leurs services sont avidement rech.'rchés;
à la page 34 de l'Appendice, se trouve un extrait d'une lettre. reçue du maire de
Port Hope rapportant l'arrivée d'un nombre de ces jeunes fenmes et la manière
dont elles se:sont placées. Nous en avons reçu un.grand nombre d'autres semblables
durant la dernière saison, lesquels montrent coinment ces femmes émigrées ont Pu
se 1 rocurer.des moyens. de subsistaine; et si on prend le soin ordinäite dans le choix
qu on eii fait et qu'on les envoie de bonne heure au conmencement de la saison, il
W'y a aucune difficulté à les placer d'une manière .satisfaisante, mais on voit en
examinant cet état, que plus de 500 sont arrivées ici après le 15 septembre, dont
276 âprès le 26 octobre, époque de l'anne où il dévient très difficile de les pour-.
voir avant l'ppproche de l'hiver.

Je désirerais faire comprendre aux commissaires des lois des pauvres et aux
surveillants des unions Pimpgtance d'une attention rigoureuse- dans le choix des
femmes. qu'ils pourrmt se proposer d'envoyer à l'avenir, tant pour ce qii regarde
leur santé que pour leur caractère moral, parce que, si on fait attention à ces qua,
lités et qu'on ne les expédie pas après le mois de ju-illeteette province pourra
donner de l'emi loi à toutes celles qu'on sera disposé a envoyer. Le système adopté
-pour pourvoir ces jeues femmes est le suivant:

A leur arrivée, on leur donne l'argent qu'elles doivent recevoir en débarquarit;
celles qui ont des amis ou quelque dëstination en vue, on leur indique la route et
on les envoie. Au' coinmencement de la saison, un.nombre considérable trouve de
suite de Penploi en arrivant dans cette cité et à Montréal sous la surintendance et
avec la sanction de ce département, parce qu'à moins d'être prises par des person-
nes respectables et avec la perspective de quelque emploi permanent, illeur est re-
comman(Ié e se rendre de préférence dans les campagnes.

Sur le nombre total arrivé durant ee*é saison, entre, deux et trois cents ont
agné directeiment vers leurs amis établis aux Etats-Unis, principalement à
Bston et à New-'York; on a exigé de ceux qui allaient aux Etats-Unis 15s. à

20s. courant pour leur passage, ce qui suffisait généralement -pour achever d'en
payer le prix. On a exigé 7s. 6d. de ceux qui se sont rendus aux Etats-Unis sous la
direction du bureau la balance du prix du passage se prenant sur le fonds des émi-
grants. Cela fti fait afin de les engager à se. rendré dans les ca mpagnes, où uon
a besoin de leurs services,-et.la balance de leur argent était eiployéeàleurs pro-
curer des provisions pour le voyage et à subvelir à leurs besoins les plus immédiats
ijusqu'à ce qu'ils eussent obtenuî dé .1'emploi. Ce plan réussit très ien parce que
des arrangements préalables ayant été faits pour: leur réception à diflérents points
le long de la route, ils purent généralement se placcr très peu de temps après leur
arrivee. 

Sur les émigrants étrangrs, 422 paiuvries.furent envoyés par cette route du-
rant.la dernière saison, de Bade, savoir: 124 lonmes, 90 feinmes, et 208 enfants;
e nombre venu de l en 1853, n'avait été que de 30. Il parait que ces émigrants

furent envoyés aux frais des rmnieipalités et dlu grand Duché de. Bade c(onjointe-
ment ;. on leüir paya leur passage jusqu'à ce port, et chaque adulte rcut dix
geilders en débarquant. L'émigration de ces malheureux débarqués ici enioctobre
dernier, et orant; l'apparence de la pluis grandé misère, presque nuis, ignorant
notre langue, sans dèstination pazrtieulière -en vue, ut n'ayant pour tout bien que
la petite somme lfryée à chacuni d'eux en débarquant ici, laquelle devrait à peine
suffire pour les faire vivre une seimaine, doit. faire naître lés phis graves. réllexions,
et il semïble qe la législature devrait intervenir pour protéger la province contre
cette émigration d'indigents.

S'ils avaient été envoyés ici au commeneîment de la saison où le. besoin de
bras se fait-sentir, et avec lété devant eux, la. province n'aurait pent-êite pas
eu d'<bjection à les recevoiri et prendre la r &ponsabiité de les maintenir, mais
pernetii:e à un état 'étranger de se débañrass r de.ses pauvres; déjà physiqu ment
peu propres au travail, et les jeter dans un phys exigeant l'aide d'une émigration
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éner ique et robuste, (et non d'hommes malades, faibles, de.femmes et d'enfants
incapables de travailler, comme ceux dont nous venons de parler) et cela, a l'p-
proche d'un' hiver rigoureux, serait non seulement imposer a la province la res-
ponsabiité de purvoir au maintien de ces malheureux, mais ce serait d.e plus
une admission tacite du droit de nous inonderdes rebuts du paupérisme éiranger.

Par suite des règlements sévères adoptés dans les ports des Etats-Unis, avec,
la" forte capitation qu'on y prélève, joint au fait que le prix du passage par le
St. Laureit e.4t bien moins élevé, des gens intéressés à lémigration de leurs
pauvres ont été induits à les envoyer par. cette route,, et j'ai su indirectement.
qu'il y a :apparence d'une augmentation considérable parmi cette: classe d'é-
migrans durant la saison prochaine. Si les émigrants sont en bonne santê
et disposés à iravailler et qu'ils arrivent ici de bonne heure, je ne penge. pas
que nous devions appréhender aucune difficulté sérieuse P.our les .pourvoir;
mais le cas est bien différent; et devra donner lieu aux plus graves objetion ,
s'ils•.arrivent. ici dans le mois-. d'octobre. Je vois que durant les .quelques
dernières années, les émigranté arrivant.' après le ler octobre se soni accrus gra
duellenet, comme lindique le tablea' suivant:

IHommes. Femmes.. Enfants. TotIl.

1852..............342 447 483 1272
183... ...........541 469 589 1599
1854 .. ........... 1853 1915 1969

et comme ces' gens• forment généralemàent la classe la plus pauvresdesnéi-
grants, et qui doit vraisemblablement de venir le plus à charge au public, je sug-
gèreris que la taxe sur tous emigrants à bord de tout vaisseaú·venant d'un port
du Royanme-Uni ou- du continent de PEurôpé., après le 1er août, fût' de 10.
chacun, taux iupos3 actuellement surles émigrants qui débarquent 4,New-York.
ou Boi1on'. Mon objet en suggérant d'élever cette taxe n'est e rtainement pas
de mettre des restrictions,à l'émigration par cette route, mais seulement -d'en
gager les émigrants à venir de bonne heure au printemnps; en élevant là taxe ce
sera aui. créer un: fonds pour' subvenir aux d' penses que la province devra
nécessairement encourir à leur sujet, lorsqu'ils 'arrivent dans P'autolimne, ce qui'
est d'autant plus nécesaire que l'octroi de £1500 sterling du gouvernement im-
périal, pour payer-les frais d'agence de l'émigration doit être discontinué à 'expi-
ration de la: présente année.

Des procédures légales ont été intentées dans:quatre cas, pour violation de.
lacte des passagers, durant ladernière saison, savoir : contre le capitaine Wallace
Brigantin tunnah, d'Arbroiath, pour avoir' donné.. de l'eau.impure et mnalsaine-
condamn3 à £20 sîerling'd'amende et aux dépens,; cottre«le capitaine H'ughes, du
" John Davis,'? de Liverpool, condamné à '£5 sterling d'amende,' sur plainte
portée par ququeues-uns de ses passagers, contre la qualité des provisions; contre
le capitaine"Ray .du " Hotspur' de Liverpool,. condamné aussi à £5 d'amende et
aux dens pour la' même offence; aussi contre le capitaine Owen, de la barque
' Vixen'' de Liverpool, pour une violation des .12e et 13e clauses de l'acte dles

passagers. Les poursuites furent portées dans ce dernier cas, en v-rtu d'instrpo-
tions. des commrissaires de l'émigration, sur. le rapport reçu 'du bureau de l'émi-
grat ion A Liverpool; .le capitaine ayant, confessé tugement, les nagistrats le con-
damnèrent une amende de £5 sterling et aux dépens.

Des plaintes ont aussi été' portées contre le éapitaine du" Crown" par quel]
ques-uis de ses passagers; l'affaire néanmoins s'est arrangée, le capiiaine ayagt
consenti a payer cinquante piastres à ceux qui se plaignaient.
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Ce sont là:les seules plaintes portées durant la dernière saison, et une d'elleè
Seulement,*celle contre le capitaine. du" l'Hannah," pouvait être'regardée comme
étant d'une 'n aturé grave; dans tous, les autres cas, les témoignages étaient tel-
lenent contradictoires, que les magistrats ne se crurent pas justifiables d'imposer
autre chose que le minimun de:la pénalité établie-par la loi.

Lorsque nous considérons le grand nombre d'émigrants de tous-âges et de
toutes conditions qui ont traversé l'océan l'année dernière, exposés.tous les
lconvénients d'un entrepont encombré, il est surprenant que les plaintes pour
violationde: l'acte des passagers aient été si, peu nombreuses; la majorité des
plaintes portées devant, les tribunaux judiciaires l'étaient contre des vaisseaux
partis de Liverpool, et cela peut s'expliquer par, le fait que les passagers qui s'em-
quënt à,ce port viennent de toutes les parties du Royaume-Uni et du continent
de l'Europe, tandis qu'à bord des' vaisseaux d'autres' ports, à-l'exception de

l'lannah' déj-mentionné, pas une seule plainte rt'est. venue à ma connaissance1

On me permettra d'observer ici qu'à l'égard des capitaines de navire .qui.
sont régulièrement employés au trafic des passagers, il est rare qu'il soit porté
contre eux des plaîntes bien fondées ;,. elles paraissent se restreindre presque ex-
clusivement aux vaisseaux qui sont pris de temps à autre.pour faire un trajet, ou
dont le capitaine n'a souvent:pris la direction que quelques jours avant le dépaít
2t s'esi trouvé probablement pour la première fois de savie à la tête d'un vais-.
seaux d'émigrants. Lorsqu'on considère toutes cet choses, on est étonné qu'il*y
att si peu de plaintes; ce fait peut être attribué en grande partie au soin et a
l'attention qu'apportent à l'accomplissemeit de leurs devoirs importants les offi-
ciers de l'émigration dans le Royaume-Uni; et'comnme il parait eque' le comité de
la chambre des communes, nommé pour rviser l'acte des passagers, qui a siégé
l'année dern.ière,-se propose de reprendre ses tr*vaux: à la réunion 'du parlement,
je profite-de cette occasion pour sumettre à sa considération un petit nombre de.
suggestions..

D'après les observations minutieuses que j'ai pu faire durant- la' dernière
saison de l'émigration, je me suis convaincu que la partie du présent acté qui
souffre le' plus d'objections, est celle qui permet de distribuer les provisions à
l'état de crudité. A bord des grands vaisseaux, et. particulièrement de ceux de
Liverpool, oùles émigrants sont généralement étrangers les uns aux autres,-la cuisi-
ne devient un théatre de querelles et iême d'effusion de sang, les forts oppriment'
le faible et le timide, et on m'assure qu'il n'est pas rare de voir des femmes fai-
bles et de jeunes passagers privés de 'faire cuire leurs aliments' - durant des jours
et ers, tandis' que les passagers plus robustes ont-le monopole du feu.

Il est bién. établi aussi par la déclaration de plusieurs énigrants respeita-
.bles, qu'ils se contentaient '-pendant des jours entiers. de subsister 'de' biscuits
secs, plutôt que de se battre pour avoir' leur tour au feu.

Pour obvier à ce -mal, je voudrais qu'on établit par rapport aux navires à
émigrants-de l'Amérique du Nord. les nêmes. règlemetits que par .rapport à ceux
de l'Australie, et et chirurgiens que j'ai consultés sur le sujet
sont d'opinion, que l'intro luction' 'de ces règlements dans les vaisseaux xà émigrants
pour l'Amérique du Nord contribuerait matériellement au confort et à la santé

les émigrants, et ferait disparaître la grande source de'plaintes et de. difficultés
qui existent aujourd'hui.'

Les arrangements actuels ne pourvoient pas non plus suffisamment aux be-
soins médicaux, à la nécessité d'aliments nutri-tifs pour les femmes et de bon lait
pour les jeunes enfants durant la traversée. Cette omission dans les détails de-
-Placte me parait si importante que je désirerais y appeler toute l'ttention du gon-
vernement, parce que c'est au manque de comufortet d'a;liments nutritifs qu'on
doit attribuer en grande partie la mortalit& qui s'est fait sentir parmi les enfants
aussi bien que parmi lés femmes malades et laibles. Il est établi par le médecin,-
bargé de l'hôpital de la Grosse fle qu'en interrogeant les mères sur la grando
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mortalité des enfants à bord des vaisseaux, elles ont reconnù le fait douloureux que,
pendant que les enfants et les jeunes femmes étaient malades.et considérabletnent
affaiblies durant les longues traversées, la seule nourriture qu'ellespouvaient obte
nir pour ellesrnêm .s était de la farine d'avoine.dêtrempé dans de leau froide-;
des personnes faibles et ágées étaient souvent obligées aussi de s'atreindre à cette
manière de vivre, et il n'est pas surprenant par conséquent qu'on renconîrât.parmi
cette classe de passagers tant de cas de rnaladies de byaux de caractère le plus
grave.

Je voudrais aussi voir exiger du chirurgien, comme règle générale, qu'il se
procurat du médecin surintendant .à·la Grosse-Ie, un certificat constatant, qu'il
s'est acquitté (le ses devoirs professionnels d'une manière satisfaisante, et qu'à:moins
qu'il ne produisit un certificat à cet effet on retînt une partie de sapie, et que
la charge d'un vaisseau à émigrants lui fut 'ensuite interdite. Ces restrictions
pourraient paraîtrepujettes à objection en ce qu'elles peuvent tendrie à élever le
prix du pa.,sage, sinon à mettre desobstacles à l'énigratien.des classes pauvres qui
pourraien.t étre disposéesA le faire ; je ne pense. pas cependant que l'élevation dans
le prix du passage pût exercer une:influence importante oi préjudiciable sur l'émi-
gration. En .mettant toutefois de côte le fait de cette tendance des restrictions
que je viens de suggérer, on doit admettre que. les premiers devoirs de tous les
gouvernements sont de pourvoir par des dispositions législatives au bien-être et à la
prote€tion <le la vie <le leurs sujets, et vu la grande importance de cette province.
qui forme aujourd'hui une. si.belle por-tion de lempire, j'ai donc lieu d'espérer que
les aniendements qui sont sur le point d'étre faits à l'acte assureront les fins qu'on
a en vue.

Treize émigrants ont été transportés par les vaisseaux suivants, moyennant
l'obligatiu exigée par la i2e section de l'acte provincial -des passagers, 16 Vict.,
chap. 86:

Albatross, New Ross 2 £150 0 0
Delta, do 1 75 0 0
Tottenham, Co , 1 75 0 0
Onwards, Liveî ool, 1 75 0 0
Columbus, Dublin, 2. 150 O 0
Georgiana, Limeric 1 5 O 0
Oregon, Liverpool, 3. 225 O 0
Canada, Cork, 2 150 0 0.

Les émigrés lu " Tottenham," du *" Columbus" et du "Georgiana" avaient
été expediés par les inions des lois des pauvres ils avaießt perdu la vue par suite
d'une attaque d'ophthalmie, et ils furent, renvoyés les capitaines afin de se
décharger de la responsabilité de l'obligation . eux du " Canada," auraient
aussi été. renvoyés, niais l'état deI , et l'éoque avancée de la saison
s'y opposaient, et ils sont maintenant sous. traitement à-lhôpital de la marine.

Deux fenmes ont été envoyées à Pasile de Beauport comme aliénées, Mary
Kelly, qui arriva ici le 21 juin,.de l'uion de Rathdrum, par le navire New Bruns-

ick, de Duiblin, et.Ellen Ryan, le 25 juillet, de l'union dc Limerick, par le navire
*" Tléron" de Limerick Elles paraissaient en bonne .santé lorsqu'elles arrivèrent

et se rendirent jusqu'à Montréal, où elles obtinrent de l'erploi, mais elles ne purent
continuer à travailler, et furent renvoyés à cettecité, et après avoir été sous le
traitement des médecins à l'hôpital des émigrés, il fut. donné ordre de les admettre
.à l'asile.

Les dépenses du département de l'émigraion,y compris l'établissement de la
Quarantaine, et-les frais occasionnés par le soin donné aux malades, .s'élèvent à
£16,915 64. Sur cette somme £6,049 18s. 4d., ont été dépensés pour la station
de la Quarantaine, comme suit:

Pour l'établissement de la Quarantaine......... £1,802 16 .8
Provisions pour l'hôpital .... ......... ......... 420 12 .10
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* Lavagm . .. ... . .. .. . . .. . . .. .
Chairrogge ..................................
> Bois de hauf<age..........................c..
Poéles et tiya1u 'x pour Pusaîge (le l'hôpital ....

lranspor de naladcs......................
Crctueils
Pirof ision pour lks migrants en santé............
SerVice de bateix-à--vapeur........ ...
Conipagnie de té'!égraphe ..............
Papettrie, impressions, annonces, etc.............
Montant dépensé en vertu de l'autorité du bureau .des

travaux pour réparations . ..... ...... .... ......
Montant .dépensé pour service dé bateaux-à-vapeür

pour le transport des émigrants en santé de la Grosse
lie à Québe.............................

Salaire du gardien des appentis des émigrants à
Montréal ................................

Somme allouée aux. missionnaires protestants et catho-
liqes romains ...

Dépense tota e pour l'établissement de la Quarantaine -
Salaire du mél eein d'inspection pour le

lort le Québec durant la saison de la
navigation ........... .................. £ 86 0 7

Montant des depenses encourues pour le
soin médical ei le traitement des- émi-
gratts l I'hôpiud de marine et des
émigrs, durant l'année expirée le 31
déce bre..................... £ 523 1 .

Déboursés pour les fris de l'émigration par
des aents.de ce dlépartement, comme
suit, î.uur le soinvgement direct et l'as-
sistance des émiirants .................. 7,726 4 2

Pour agencc.............. ........... 1,680 6 8 J

575 0 0

41 15 A

43 10 10

£6,649. 13 4

859 . 10

£9,406 10 10

Voici quele ont été les dépenses de ce départenent:
Agence dc Québec, transport...... .. .£4118 2 0

iprovision................. 100 4 10
" autre aàssistance ....... .... . 420 7 11
"agences . 443 1 0

Agence dé Montréal, transport....... .. £2523 2 0
Pour provisins . ......... 138- 1 4

autre assistance .. .......... 64 17 T-O
" agences.................... .316 11 9

Agence de Toronto, transport....... £279 11 9
Pour provisios................ 81 16 4

". agences.....714 4 6
Hamilton " ........... 102 2. 1
Berlin " . . . . . 104 7 4

£16,915 0 0

£5081 15 9

£3042 13 1

·£1282 2 O

£9406 10 10

A. 1855,

54 15 6
107 7 6
122 2 3
14 .16 8
50 0 0

*50 o 0
1415 3 11

1,580 0 0
50 :0
39 14 4

1,547 18 3
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La dépense de la dernière saison comparée à celle de 1853, montre une aug-
mentation de £7,363 2s. 2d. répartie de la manière suivante:

1853. 1854.
Etablissement de'la Quarantaine. ..... £2490 0 7....£4441 8 3
Réparations etc...... .............. 368 2 11... 2208 4 1
-Médecin diinspëction et hôpital de ma-

rne et 'des.émigrés à Québec..... 896 2 7.... 859 1 10
£migration,, soulagement indirect des..

migrants.....................4328 0 9.... 7726 4 2
Agences, etc.....................1468 17 0.... 1680 6 8

£9551 3 10 £16915 6 0
La dépense à l'établissement de là Qua-

rantaine montre une augmentation sur
celle de 1853, de................43791 0 10

Répartie comme suit:
Pour payer les serviteurs de létablisse-

ment......................... .. 512 4 6
Pour l'approvisionnement de l'hôpital et

autres dépenses se rattachant directe-
ment au soin des malades..... .... 382 13 5

Service de bateaux-à-vapeur.......... 992 10 0
Pour transport d'émigrants en santé de.

la Grosse lie à Québcc,.durant'le temps
d.cholér-a...................... 575 0 0

Réparations au bàtiment de l'hôpital,.etc. 1223 6. 2
eIvers items additionnels......... .... 105 15 9

£3791 9 1l

La grande augtmentation dans la dépense de la Quarantaine est due au louage
des bateaux-à-vapeur. Le contrat de 1853 était de £20 par voyage hebdomadaire;
cette année le prix s'est élevé à £37 1Os. par voyage d'un jour, niais subsé quem-
ment S'est élevé jusqu'à £56. 5s. en conséquence de ce que ce temps a été prolongé
jusqu'à deux jours. L'excédant sous ce chapitre sèei s'est monté à £992 1Os.
outÉe £575 poir services additionnels pour le transport*des émigrants de la division
des émigrants en santé, durant le temps du choléra, tel que recommandé par le bu
reau central de santé.

Une augrientation de 25 par cent a été aussi accordée à tous les sous-employés,
deputis l'intendant de l'hôrital en descendant; ces ajoutés, avec le icips beaucoup
plus lonîg pendant lequel I établissement a été tenu ouvert, expliquent 'parfaitement
cet excédant de dépenses. Pour- plus amples renseignenentq an sujet de l'aduminis-
tration in térieure de cet établissement, je prendrai la liberté de renvoyer au rapport
du surintendant médical qui a déjà été soumis à votre excellence.

On me permettra d'offrir ici quelques observations par rapport à cet important
étal)lissement. Il serait néanmoins superfli, et la chose n'est pas de mon ressort
d'entrer dans urne dissertation au sujet de la Quarantaine, comme moyen d'empê-
cher le fléau de s'étendre, je désirerais seulement soumettre mes vues sur la néces-
sité d'améliorur l'établissement, et le rendre par là conforme aux vues de lalégis-
latureet'aux dictées de l'humanité et de l'économie publique.

Contrnmément à ces vues, je. recomnianderais instanmuent. d'établir inidépen-
damment d'un établissement pour les émigronts malades, un autre étalilissement
d'une importance encore plus grande pour le logement dles émigrants en santé où
ils pnurront demeurer quelque teinps apiès leur arrivée, et y jour de l'avantage de
pouvoir se laver et nettoyer leCr hardés et' leur bggsge, renouveller leur viguëur
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épuisée, et prendre tous les renseignements nécessaires par rapport à len démar-
ches futures.

IL serait donòstrè désirable que cet établissement purificatoire situé de
manière à ce que tous les vaisseaux à éniîgrants pussent y débarquer leirs passa-

Iersles faire examiner aLveé soin, pour voir ceux qui sont maladés ou faibles et qui
doivent être transportés à 'hôpital ; ceux que l'on constaterait être en santé au,
raient le privilége de demeurer 48 heures à la station pour les objets qui viennent
d etre mentionnés.

Ce depôt et lavoir des émicrants devrait être situé de manière à offrir aux
vaisseaux un niuillage, sûr et commode, et être assez près de Québec pour permet-
tre aux steamers voyageant entre cette cité'et l'ouest, d'arrêter chaque jour pour
pour y prendre.les passagers quiseraient prêts à partir.

Je suis convaincu qu'on retirerait les.phis grands avantages -d'une amélioration
de cette nature, tant pour ce qui regarde lWs intérêts de la société qu'e pour ce que
peut réclamer l'humanité ; parni ses nombreux"avantages, je puis, re'marquer 'qua.
plusieurs des diflicultés et des inconvénients auxquels les émigrants ont été assujettis
et qui ont donné lieu à une foule de plaintes et le clameurs disparaitraient; on évi-
terait l'accumulation des émigrants sur nos quais et dans les réduits sales, mal,
aérés et encombrés les populeuses citéde Québec et de Montréal ; les malheù-
,reuses personnes, ignorantes 'et sans appui,jetées souvent ainsi au nilieu des classes
les plus dépraves <le la société, seraient protégées contre le vice et linmposition.

Ce chamgenent aurait l'effet, j'en suis persuadé, noti seulemnt de faire dis-
paraître une mîasse de maix"qui existent aujourd'hui et qui exercent l'mnflucnce
la pluspernicieuse sur-cette classe, muais il donnerait' lieu à une épargne con-
sidérable dans la dépense publique.

Ce sijet n'a pas manqué, l'année dernière, d'attirer l'attention publique : le
Dr. Neson, maire de 'Montréal, dont les:connaissances dans toutes les-branches
de l'écoonite sanitaie et sociale riérifent la plus haute 'consid ration, a exprimé
l'opinion que le site acuel est mal choisi, ' principalement à cause de son éloi-
gnemen'm de Québec. Cete opinion du Dr. Nelson est, je dois le faire observer,
partagée-par le bureau central de santé de cette ville, et c'est. sur cela-que'je
m'appuie pour suggérer de faire choix pour cet important objet d'une localité
possédant <le 'plus grands avantages.

Je prends la liberté de référer respectueusement ces documents à la favo-
rable considèration de votre excellence.

L'objection principale et la plus importante à l'établissement actuel de la
Grosse Isle est, non seulement sa grande distancé de la cité, ce qui assujettit la
province, à de grandes dépenses pour entretenir une communication hebdoma
daire régulière mais c'est un fait établi que durant l'épidémie l'année dernière
les émigrants furenît détenus.dix -jours à la'division.des émigrants en santé à 'l'é-
tablissemîtent de.la quarant aine, sans avoir aucun cas de maladie;. cependant après.
's'être rembarqués' à bord de ces' vaisseaux et s'être rendus à Québec, plusieurs
sont tombés malades et 'dûrent être envoyés à l'hôpital ds 'la marine.

Il et aussi nécessaire de faire remarquer que les émigrants sont. exposés à
souffrir b>eaucoup par suite de la détention des vaisseaux à la station ; leurs lits
qui sont généralement de paille, sont nécessairement'jelés à l'eau, dans la vue
de nettoyer et purifier le vaisseau, et il peut se faire que les émigrés en se remw'
bargnant n'aient pas les moyens de les remplacer, et comme les veisseau1x met-
tent deux o.1 trois jours à atteindre ce port, 'cés pauvres malheureux sont obligés
durant ton, ce tems de coucher et dormirsur. le plancher nu et'humide, ce qui est
très préjudiciable à leur santé, et peut eng:ndrer des maladies.

Dians cette vue, je crois de mon devoir de soumnettre à la considération de votre.
excellence et de la législare'provinciále, de la manière la plus pressante, ies avan-
tages lu transport prochain <le l'établissement; actuel de la Grosse le, à l'extrie
mité supérieure de l'île d'Orléans, localité qui possède chez elle tout ce qui est dëá
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sirable pour léta'olissement effectif d'un àlépôt d'émigr nts, avec d'arnples ecmmo-
dités pour un hôpjtal, et tout ce qu'il faut. pour les émigrants malades et en santé.

Ayant visité "persinnellément et inspecté avec atteition' cette localité durant
le cours de Pl'é dernier, je suis convaincu qu'on pourrait y as quérir un. emplace-
nient désirable,.qui offrirait tout' ce qui peut être tiécessaire pour une station com-
Mode et efective. Sa proximité (chose de la plus grande irnportanee) est telle que
les. bateaux 'à vapeur engagés dans le commerce de l'ouest pourraient ypasser et y
recevoir chaque jour les émigrants sans frais aucun pour le gouverntemenît, Les
avantages et les" nouvelles fatilités apportées par là aux intérêts maritimîîes seraient
très considérables et peuvent être appréciées à leur véritable valeur par ceux à qui
il est 'arrivé d'être 'retenus de huit à dix jours avec leurs vai.seaux à la Grosse lie.

Cela permettrait aussi de transporter les émigrants qui p<mîîrraient. tonber ma-
lades dans cette cité à.une place plus 'salubre, plus têérée et plus gaiie,uoù ils trouve-
raientconstammnent pour les-recevoir médecins, serviteurs et garde-malades, ce qui
serait en Même tenps le moyen de rendre l'hôpital de mariiie et des éinigrés dis-
ponible pour y mieux accommoder les marins ou les citoyens malades.

•'On pourra dire à cela que les dépenses que nécessitera ce déplacement et Pac-
quisition des terrains nécessaires formeront un 'grand obstacle à l'accomplissement
de ce projet; mais aucune. considération pécuniaire ne devrait, dans mon opinion,
militer contre, une amélioration qui se rattache'à dës intérêts si importants et si
généraux.

Je prendrai aussi occasion de faire remarquer que les bâtiments et l'établisse-
ment à la Grosse.Ile, n'ont été érigés que temporairement, et que plusieurs d'entre
eux ne valent pas la peine qu'on dépense de nouvelles sommes d'argent pour les
réparer.

Je. me flatte que la vaste importance de la question maintenant soumise à votre
excellence, 'et l'intérêt profond. qelle a excité durant l'été dernier seront une.
excuse suffisante pour la liberté que je prends d'attirer votre attention sur le sujet
de la manière la plus puissante.

Le bureau ,central de santé dans son rapport, aussi bien que le surintendant
médical de la Grosse Ile, ont recommandé 'l'adoption. de. règlements restreignant le
nombre d'émigrants à bord des bateaux-à-vapeur voyageant sur les eaux intériéures.
de la province. Je considère que cela serait très.cousidérable, au moins durant
une épidémie.

Dans toutes ces circonstances, et concevant comme je lecrois, qu'il ne saurait
y avoir un sujet d'un. intérêt plus vital pour une colonie comme le Canada, possé-
dant tant de ressources, et ayant un avenir si grand ét si prospère, que ,lencou-
*rageméni par le'gouvernemcnt, d'une émigration vigoureuse 'et' saine, j'espère
que je ne manquerai pas de lappui -nécessaire pour éloigner 'tout obstacle qui
peut nuire à Paccomplissemen.t d'une fin si désirabje.

En envisageant limmense'émigration qu'on pett attendre annuellement par
'cette route, particulièrement.aujourd'hui.que la navigation de notre beau fileuve
est ouvert à l'esprit d'entreprise et à l'intelligence de nos énergiques voisins, et
que la route du St. Laurent devient plus. généralement connue et même' appré-
ëiée par les Européens, il 'est hautemeunt à désirer qu'òn ne néglige aucune amé-
lioration, arrangement ou 'facilité, pour favoriser et encourager cette braxehe'im
'portante de' notre commerce.

à La dépense de ce département indique une grande augmentation comparée
à cell I de l'année 1853, s'élevant à. £3,609 13s. Id.

La dépense moyenne de l'émigration totale débarquée dans la colonie pour
l'année 1853 a été égale à'8s. ld., sur chaque 'p< rsonne, et du.ant la saison de
18à4, elle s'est élevée 8'à s. 64d., ce qui fait une augmentation d'environ. 13 par
cent.

L'àpparition du choléra qui a visité presque toutes les parties de la pro-
vince, et qui a fait de granis ravages parmi notre population émigrante a en aus-
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si l'effet d'augmenter considérablement la dépense, d'autant plus qu'il devint
nécessaire 'de ntrnsporter des.personnes qui dans des circonstánces ordinairs,
n'auraient eu droit àauàune assistance, afin d'empêcher une accumnulation d'émi-
grants que P'opiioiipublique supposait porter chez eux le gei .n-:e la maladie.

Le nombre de personnes seçourues à Pagence de Q a été de 6,700
adultesaLginentation de 2,000 sur '1853, à une dépense moyenne de 12s. 3d.,
tandis que celle de 1853 n'aurait été que d 10s. 3Id.

Furent envoyés à Montréal.... ..................... .... 2,824
dans le Haut-Canada........ ............. .2,1.22
à Buffalo, Chicago, et dans les états de l'ouest 1,063
dans les Etats-Unis par la route du lac Cham-

*Champlain............ ............ 691

A Montréal le nombre auquel on a donné de l'assistance a été de 6,051, dont
4,306 adultes, au coût moyen de 1Is. 81d., contre'10s. 4âd.,en 1853.

Adultes du sexe masculin.......... ...... 515
" femninin. e.... .... .... ... 2,600

Enfants................·...........2,382
Do.' audessousde 3 ans . .. .. 554

L'accroissement considérable de l'émigration étrangère par la route du St.
Laurent a ajouté beaucoup à la dépense 'de la dernière saison, et ôn'a jugé
nécessaire tant à l'agence de Moniréal qu'à celle-ei d'étendre l'aide à un grand
nombre d'émigraniis de cette classe, pàrticulièrement à d2s 'énigrants Allemands.

Le montant de la (lépense dans le Haut-Çanada accuse une légère> augnen.
tation sur celle de l'année dernière s'élevant à:£301 8s.'8d., £206 9s. 5d.,s#r
cette somme ont. été employés pour rétablir une agence à Iamilton et la nomina-
tion d'un agent à Berlin, dans le district de Waterloo.

L'importance. toujours croissante d'Hamilton et la grande augmentation du
trafic d'émig'ants qui passent par cette cité depuis l'ouverture du grand chemin.dp
fer Occidental, ce qui fait de cette route la voie la plus directe pour l'Ouest, rendent
très désirable l'établissement- d'une agence permanente et effective à cette
place, dans le but de donner la protection et les renseignements nécessaires à la
grande émigration qui passe annuellement, par cette route.

La néces*ite d'une agence à Berlin 'ne semblerait pas urgente pour la saison
prochaine,·vu que par suite de la proximité d'Hanilton, 'les devoirs pourraient en
être très-bien remplis par ce bureau.

la Le nombre des lettres d'émigrés adressées au soin de ce département durant
a dernière saison, a été de à75 : 173 de ces lettrës contenaient" des remises pour
le montant de £538 Os. 6d. L'agence de. Montréal a reçu. plus de'260 lettres con-
tenant des remises, se montant à près de '£300 courant ; elles ont toutes été àé-I
livrées et le montant payé aux parties en faveur desquelles elles étaient adressées.''

On peut faire re'marquer que plusieurs de ces lettres- d'argent ont été reçues
en répônse aux demandes d'argent transmises de ce' bureau pour mettre les parties
en état <le rejoindre leurs familles.

A la page 18, je prend la liberté de soumettre une. copie du rapport de M.
Hawke, l'agent en chef pour le Canada Ouest, eòmme'étant le résultat de'Pêmigre"
tion vers cette partie de la province durant la dernière. saison; et je prends respec-
tueusement la liberté d'y renvoyer votre excellence.

La taxe des émigrés a réalisé .dans le cours. de la dernière saison les sommes
suivantes:'
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A Québcc, 35,413 adultes à ss .. 8,853 5
13,459 enfants à 3s. 9d ............ 2,52

100 non certifiés à 7s.'.6d . . .710 O
.87 do à 40s.. 174 .O 0

A 'Montréal,' 560 adultes à 5s .140 0 O
"36 enfants à 3s. 9d ............. 44 5o

Montant de la taxe reçue........£11,772 11
-0

Appropriation impériale, .£1500. st. au pair................ 1,825 0 0

£13,597 11 3
Le nombre des émigrés naufragés qui sont arrivés dans ce port durant la sai-

son dernière a été de 584. Ils ont été exempts du paiement de toute taxe, ce qui
autrement aurait produit la:somme de £186, s. 4dl.

Le fonds 'des éiigrés' a rapporté, comme ci-dessus mentionné la sommeAd
£11,772 .1. .d., égale à 4s. 81dq sur chaque. émigré imposable pendant que l
dépense s'est montée à £16,915 6s. Od., égale à. .6s. 9d , par tête. Le déficit
£5142 8s. 9d., a été rencontré par la balance' restant de' l'année dernière qui. est
maintenant dépensée ensemble avec l'appropriation impériale de £1,500 sterling;
mais comme ce secoturs doit être discontinué à l'avenir, les ressourceç du.départe-
nent durant la saison prochaine dépendronte exclusivement de la somme provenant
de la taxe des émigrés.

En offrant de donner un apperçu approximatif de la manière dont a été dis-
tribué et répartie léinigration durant.la dernière session, il se ,présente .inévita-
blement de nor breuses diflicultés et plus particulièrement par suite de Pab-
sence de toutes dates sur lesquelles on puisse -compiler un état exact, et je n'ai.
qu'à répéter ce que j'ai eu occasion de dire il 'y a quelques années, qe les chan-
gements qui s'introduisent annuellement dans les moyens de transport intérieur qui
s'étendent et se rultiplient de jour ,en jour font qu'il est presqu'impossible d'ob-
tenir aucune' donnée sur'· laquelle on puisse compter relativement au transit de
'notre population d'émigrés.

En consultant les. 4 ifférentsrapports que j'ai faits de temps en temps, je trouve

que Pestimation qui y est faite de la manière dont'l'émigration de l'année dernière
s'est probablement distribuée, est comme suit.:

Total de P'émigration débarquée à Québec...
Emigrés d'origine 'anglaise .... . 5,132

étrangère.............18,051

E Orés étrangers directement aux Etats-Unis. 14,000
d'origine anglaise ... 8,000

Restanten Canada...................
Dans le Canada Ouest............. ..... 27,000

"L E.A

58,188

22,000

31,13

stL................... ...... 4,000vv

En sus du nombre qui s'est rendu par 'cette route dans le Canada Ouest, un
nombre considérable d'émigrés se rend encore dans cette province par la route
des Etats-Unis; M. lawke ne l'estime pas à moins de 6,000 à 7,000; en sortë que.
l'accession totale qui s'est faite à notre population par Pémigration de Pannée"der-
nière peut être évaluée à environ 38,000 àmes.

D'après un tableau de l'émigration au port: de New-York,- il semblerait que
313,747 y sont arrivés durant l'année 1854, 'faisant une augmentation de plus de
80,000 sur Pémigration de 1853, et 'l'émigration du Royaume-Jni indique une dimi-
nution de 32,781 si on la compare avec celle de 1$53; d'Irlande une diminution de
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34,000; d'cosse une aungmentation cependant de-plus de 3,000 sur le nombre
venu d'Angleterre. Mais la grande augmentation semble être venue de l'émigration
Allemande qui donne un chiffre de47,000 de, plus que sur celui de 1853. L'émi-
gration Norvégîenne aux EtatsiUis semble avoir presqlu'enitièremenit cessé, ayant

graduellement tombé do 3,000'qu'elle était en 1852 à 90,le nombre de sur
nos rivages dlirm it l'année dermère.

L'émigration \ovgienne sur ce continwnt semble être m aintenant exelusi-
veinent. limitée.à cette route, et les chiffres indiquent annuellement une augmen-
tation. constante depuis son commenîcernet en 1850.

L'émi.gration (le 1854 a été sat-isfaisante en généil et elle aurait été beu-
reuse sans l'apparition du choléra.,

Durant la premièr'epartie de la saison et dans tous les mois d'été le besoin de
journaliers, et d'artisans de toute espèce a été sans précédent, el'Pon a éprouvé
les plus grandes.diificuliés dans tout le pays à s'en procurer. Cette grande de-
mande a cependant bien diminué depuis les deux derniers mois et les gages de
toutes les classes ont subi une d iminution de 25à 50 pour cent. Ce .grand chan-
gement a été occasionné par le mauvais état des marchés Européens, quant à la
valeur de leurs principaux articles d'exportation et par l'état de gène dans lequel
s'est trouvé le marché monétaire dans les Eta*ts-Unis-ciequi: n'a pas penu afiecté
les intérêtS (le notre industrie. Cette dépression .cependant ne s'est fai sentir prin-
cipalement qu'à la classe des travailleurs et des artisans employés dans nos villes
et nos travaux publics. La classe agricole et les émigrés qui avaient assez de
moyens pour pouvoir occuper des terres, ont bien réussi.

Le prix. élevé de tous les pruduits agricolës, durant ces dernières années a
placé le cultivateur du Canada dans une position heureuse et indépendante.

Une auginentat ion considérable de fermiers et de cultivateurs Ecossais et
Anglais et possédant des capitaux s'est fait. remarquer parmi les émigrés de
l'année dernière, ce qui ne peut êire-que grandement désirable et très-avantageux
aux intérêts dui pays. Les imigrés d'Aberdeen et de Hull, qui se sont montrés
en plus grand nombre que les années précédentes, appartenaient principalement
à cette classe.

Il y avait aussi un nombre d'Allemands respectables et riches qui se sont
établis dans la partie Ouest. (e la province.

Un petit parti de 50 à. 60 Norvégiens ont acquis quelques propriétés dans
les townships de l'Est près de Sherbrooke, et d'après les habitudes laborieuses
et sobres d ces gens, j'ai de grandes espérances qu'ils deviendront une. acqui-.
sition precieuse pour cette-section importante de la province, et bien plus qu'ils
seront' un moyeu d'attraction pour leurs compatriotes.dans quelques années.
C'est là le premier parti Norvégien de quelqu'importance qui se soient établis
en Canada, et ce qui 'es -Y a attirés, ce sont les rapports favorables qu'ils ont reçus
de. leurs compatriotes qui se sont établis dans ce district en 1858. S'il leur
arrive de réussir, ce 'dont je ne toute' nullement, nous pouvons nous attendre,à
voir léur nombre grossir durant la saison prochaine.

Quant aux apparences pour 1855, 'je regrette' qu'il ne soit pas en mon pou-
voir d'offrir autant d'encouragements, et la öaison ne commencera probablement
pas aussi favorablement que celle de l'année dernière. Il n'est pas possible,
dans la crise commerciale qui sévit actuellement et qui a affecté si sévèrement
les me.illeurs intérêts de la province, que les gages de la saison dernière puissent
se maintenir, et les émigrants' doivent donc calculer pour la saison prochaine
une diminution considérable da¡n's les gages de l'année dernière.

La misère qui a régné dans .la plupart des grandes villes de l'union Amé-
ricaine, aura indubilablement, au commencement des opérations du printemps
l'effet de porter un grand nombre de leurs hommes sans ouvrages à chercher de
l'emploi sur nos travaux publics, et s'empareront nécessairement du champ qui
jusqu'ici était ouvert à l'industrie du nouvel arrivant; je m'attends cependant à
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une grande diminution dans lémigration de la saison prochaine, car il est évi.
deot que les raisons ou plutôt les dispositions qui portaient l'émigré à sortir du
Royaume-Uni ont sensiblement diminué, et si j'cn -juge. par les apparences ao-
tuelles, il est' plus que probable que cette disposition., ne changera pas d'ici à quel-
que temps.

L'augmentation dans la demande du travail, une hausse proportionnée dans
les gages et de l'emploi constant en A'ngleterre, joints comme sont tous ces avan-
tages au retour en ce pays d'un grand ,notnbre de 'personnes désappointées qui
partiront des Etats-Unis, n'auront pas, .je le crains fort d'autre effet que d'en
diminuer te nombre en 1855.

D'un autre cté les 'nouveaux avantages offerts par la voie du St. Laurent
depuis que le grand chemin de fer occidental est ouvert à la circulation (ce qui
en> fait aujourd'hui la route la plus directe et la moins dispendieuse entre
l'Europe et l'Ouest) commencent maintenant à être connus.

Notre navigation intérieure sans rivale entre Québec et Hamilton, 590
milles, de là -par le chemin de fer jusqu'à Chicago, distance de 465 milles, place
immédiatemement l'émigrant dans le cour des grands états de l'Ouest, et quand
l'on songe que cette longue distance peut 'se parcourir dans environ cinq jours et
à un prix qui va à quelque chose de moins que £2 sterliig, ces faits joints à la
frotection bien connue que l'émigrant trouve contre les nombreuses 'fraudes aux-
quelles il a été si souvent exposé dans les,. EtatsUnis, ne peuvent qu'encourager
l'émigration d'Europe à prendre celle route, qui. à une époque -qui n'est pas
éloignée, doit devenir la grande voie de l'Ouest; et c'est à ces causes en grande
partie que Pon peut attribuer l'augmentation constante que l'on remarque dans
le chiffre de l'émigration étrangère.

Dans le papier No. T de l'appendice, on verra un tarif des taux de passage,
des distances et des meilleures routes pour les principaux endroits du Canada et
des Etats-Unis; ce papier est distribué gratuitement et en grande profusion à.
bord de chaque vaisseau d'émigrés qui arrive dans ce port; et l'on erend tous
les moyens possibles pour mettre des renseignements corrects et exacts a la portée
de tous et ils n'ont.qu'à s'adresser à l'un des agents de ce département pour re-
cevoir des avis et une protection qui les mettront à l'abri de toute fraude.

Les vaisseaux de la compagnie canadienne de navigation à vapeur ont
amené un nombre considérable d'émigrés appartenant à la meilleure classe ; ils
ont fait neuf voyages de Liverpool durant la saison. et avaient en moyenne:246
passagers,à chaque voyage ; leurs arrangements semblent avoir contenté tout le
monde et les passagers parlent favorablement sdes aménagements.

Cet te compagnie, par suite de la difficulté qu'elle a rencontrée à se procurer
un nombre suffisant de steamers de la classe adaptée à la navigation de latlan-
tique, a souffert bien des désavantages et pour n'avoir pu fairt eis voyages à des
périodes% fixées elle a moins réussi qu'elle aurait pu le faire autrement ; mais
d'après les renseignements que j'ai, ces difficultés ne se présenteront plus à

l'avenir et l compagnie est prête à commencer ce 'printemps avec une bpnno
ligne de steamers forts et réguliers qui feront le trajet en 12 on 14 jours.

L'établ issemnent régulier d'une bonne ligne de steamers pour ce port ne peut-
être que d'une immense importance pour les mei.leurs intérêts de la province et de.
viendrait aussi, je l'espère, une source de profits pour les propriétaires indust rieux.

J'ai ainsi cherché aussi brièvement que posible à mettre devant votre ex-
cellence un aperçu des transactions les plus importantes qui se sont rattac hes'a
ce département durant 'la saison derniere, et le tout 'est respectueusement somis
à la considération de votre excellence.

J'ai l'honneur d'être, de votre excellence,
Le très-obéissant serviteur,

(Signé,)' A. C. BUiCHANAN,
Agent principal de sa majesté pour I'émigration eni Canada,
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(Copie.) (Copie.)BUREAU DE L'ÈIORATION,

ToRo'eTO, 30 décembre 1854.

CHER MONsIEUR,-Relativement à lémigration de -1854, je suis d'opinion
que le nombre total des émigrés en Canada a été de quelque chose de plus de'
0,000; sur ce chiffre vous savei que les neuf dixièmes, ou 54,000 sont débarqués

à Québec et à Montréal. Le reste est venu dans cette province par Oswego,
Rochesier et Lewiston.

Je n'ai pas de moyen <le constater quelle· proportion sur le premier chiffre
s'est réellement établi sur des terres, mais jelsuis porté à croire que le nombre va
au-deià de la moitié ou 27,000. Sur ces derniers qui sont.entrés dans le pays par
les'ports que je. viens de nommer, presque tous y restent, mais comme quelques-uns..
d'entre eux sont venus ici pour y chercher de l'emploi .sur nos travaux publics, il
n'est que raisonnablo de supposer qu'aussitôt que ces, travaux seront finis quelques-
uns d'eux retourneront aux Etats Unis.

Les dispositions à s'établir permenemment en Canada n'ont jamais été aussi
-fortes qu'à présent parmi les émigrés du Royaume-Uni.

Un'nombre extr-aordinaire d'émigrés qui avaient résidé pendant de longues
années dans les Etats, sont venus ici durant Pannée ; d'autres qui voulaient résider
encore une fois sous le gouvernement. britannique, ont :souvent demandé des
renseignements sur le prix des terres, le montant des gages et la nature du
climat, etc., pourvu' qu'ils eussent. quelques chances de faire quelqueý chose. Il
est aussi quelque peu extraordinaire de voir revenir dans le Royaume-Uni un. aussi
grand nombre d'énrigré des Etats,.comme cela a eu lieu pendant' la saison dernière,
suivant l'estimation des journaux Américains qui l'ont. porté au chiffre de plus de
20,000 Bien que l'état de gène publique puisse expliquer en partie cette dispo-
sition à laisser les Etats pour venir s'établir en Canada, ou retourner dans leur île
natal,. il est évident. que le mouvement récent du "Nativisme," ou comme il est
mieux connu du parti know nothing dirigé contre les' étrangers,' et plus particu-
lièrement contre les Irlandais catholiques romains ena été la principale cause; et si
les sentiments d'hostalité que les américains ont manifesté ont, comme il y a toute
apparence, quelqu'influence surleur- législation future, il s'en. trouvera encore un.
plus grand nombre qui viendront s'établir dans la province, et l'émigration Anglaise
aux Etats-Unis se trouvera arrêtée.

Durant le Printemps et Pété de 1854, la demande du travail a été sans ex-
emple ci Canada, et les gages ont été excessivement élevés; mais par: suite du
changement soudain survenu dans nos affaires financières, et à l'approche delhiver,
il est survenu une dépression qui continuera probablement quelque temps encore;

'mais il y a toute raison de croire que l'année 1855 sera aussi' prospère qu'aucune
des précédentes pour .le Canada.

Le prix de tous'les produits agricoles a été très-élevé, et nos cultivateurs n'ont
Jamais été mieux. La quantité du blé d'automne excède 'de beaucoup celle d'au-
cune année précédente, et les préparatifs qni se font pour ce qu'on appelle les
récoltes de pritemps indiquent une augmentation considérable dans les 'travaux.
Le printemps permettra aussi aux entrepreneurs de procéder avec plus d'activité
dans leurs entreprises privées et publiques.

Je pense donc que nous pouvons avec confiance espérer en 1855 beaucoup
travail et de bonnes gages pour l'homme habile comme pour cëlui qui ne l'est pas,
qui descendra sur nos rives.

Les maladies de la dernière saison par suite du choléra qui a régné dans tout
le Canada, ont accasionné beaucoup de misère surtout parmi les émigrés Allemands;
mais le nombre des décès parmi les émigrés Anglais n'a pas été considérable J'attri-
bue cette différence au fait que les vaisseaux dans lesquels les premiers sont venus
étaient de beaucoup encombrés, vu qu'ils 'arrivaient à Québec par partis nombreux,
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et qu'ils remontaient de la même manière le St, Laurent et les lacs jusqu'U lien
de leur destination dans les Etats de l'Ouest.

Quant à l'àpropos de. limiter le nombre des émigrés à bord de nos bateaux
à vapeur Canadiens, je n 'ai rien à ajouter que je n'aie déjà dit, et je ne puis.sug.
gérer aucun changement dans les affairés du département de lémigration que, je
considèrerais comme une amélioration dans le système actuel, excepté Padoption
d'une loi pour restreindre le nombre des passagers durant le règne, du choléra om
de toute autre maladie épidémique. à un chiffre que les' médecins pourraient
fixer comme sans danger.. Les moyens de transport sur nos. eaux sont ample-
ment suffisants pour presque tout nombrie quelconque .d'émigrés. Les prix sont
raisonnables, les bateaux-à-vapeur commodes, sûrs et prompts et ceux qui réellu-
ment ont besoin d'assistance sont toujouts promptement soulagés en s'adressant
aux agens d'émigration. Je ne connai4 point d'endroit dans. le monde où un
égal nombre de personnes, jetées soudainement ensemble, ont été transportées
à la même distance, pour le même prix, avec moins d'inconvenients et aussi peu
dWaccidents que l'a été le nombre immense d'émigrés.. qui ont été transportés de
Québec à Hamilton, dans le cours des dix dernières années..

Je suis, mon cher

(Signé,>

A. C. Buchanan, écuyer.,
etc., etc., etc.

monsieur,
Tout à vous,

A. B. HAWKE,
Agent. principal des émigré.

pour le Haut-Canada.

18 VOctoriæ.o
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ETAT SoMMAIRE. du nombre d' émigrés embarqués, des naissanees qui ont eulieu
duirint la traversée. da nombre de morts en ruer et à la Quarantaine. et le
total débarqué.dans la,colonif, indiquaut les endrotis et les ports d'où ils ont
fait voile, damnt la sis'n de 1854.

Ports d'à ils ont fait voile.

Bristol

CarliJe ...
Falmouth
Fowey .
Grangemouth
Hull .
Ipswich
Liverp'o[
Londfon...
Maryport
~ewca.tle

Newport
Poule
Plymouth.
Sunderland'
Shields
St. ies'...
Swansea
Teignmouth'

Whitehavetin
Workinigton

Belfast
Cork
Dublin
Galway...
Limerick •

Londuiderry
New -doss
lNewry
Slig> -.
Traee
Wat erford &
Wexford
Youghal,..

A~IGLETEREE.

lRLAi<DE.

Passagers.

-4

6 05
"5 - 0
1 146
31 541
2 396

6
1057

791 13023
15 285
3 17

216
2 .1-1
1 22
9 2671

2 13
1 *3

1 10,
1 - 13
1 19

is

1'46 17930

1
.. 8

21
31

... 71

.2
.. 13

29

... ... ... ...

4 ... ...

17 2

448 24
29 1

29! 2.. j.. ..: ..

3.0. .. ..

918' 16
25421 27
1516 19
263... ....

4962 26
265 . ..

2490 . 6
24...

392 4
1416 1
1050 7

147 ... ...
15i 1

16137 107

1

3

2
.1'
2

5
~1

j 17

-85
50

146
581

397
6

1076
6

13495
315

17
10
14
*22

2702
5

13
3
'1'
10
.14
191
18

18488

Décès.

a ¢ Ÿ

...

16..
16 ...

239
2...

19 ..

935, ..

2570' 5
1539 .1
263 ... ...

4990 55
266 1

2498'' 6
241 ... ...

401 4
1418 1
1057 .

147 ... ...

153

16261 .84

31

.. . . . . . . . . . . . ...I.. 985
72558

1 4934
265

2492

I 396
1417

.. ., 147

A. 1855.

Co i

28.91

26

11-60
6

13 25

1%

14

2683
15

10
14
19
18

18175

t

-

i 

1
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ETAT sommaire du nombre d'émigrés embarqués, ete.-(Cotinuation.)

IPassagers. Décês.

Ports d'où ilsont fait voile. 0> .

Ecossa..
Aberdeen ... ... ... ... 12 1559 48 ... ... 1607 1 ... ... 1606
Arbroath ........ ... ... 1 46 ... . ... ... 46 .. . ... ... 46
Ardrossan 3 93 ... ... ... 93 ... ... ... 93

Allo .. , ,, .. .. ... 1 2... ... ... ... 2 ., ... ... ..
I 144 8 ... ... 152 ..... ... ..... 152

Dumfries ............ ... 2 56.......... 56 56 -
Dundee ... . ... ...... 3 17... 1 ... .28. 28
Praserburg ... . ... ... ... ... 113 ... ... . ... 113
*lasgow .... ... . 41 2053 64 6 2123 7 2 2114

Greenoek ;*.4.. ... .. .. 9 1778 9 1 17881 j 1 1786
L.ith....... ... ... ... ... 4 48 ... ... .48 ... .. ... 48
Montrose ... ......... 2 359 .... ... 359 1 ... ... 358
Troon ... ... ..... 2 44 ... . ... ... ... 44 .... 44

82 6312 140 7 6459 10 3 '6446

ALLEMAGNE.I

Anvers ... .............. 4 394 ... ... f 395 7 ....... 388
* amburg.... ............ 23 4561 8 14 4583 58 1 4524

reme..............•.,........... 779 6 ....... 785 8 1 776

30 5734 . 14 15 52631 2 5688

N E ET SuEE.
Arenda ... .......
Bergen .. 7 1455 2 . 1453
Christiania ...... .8 1749 4 4 1757 16. .1741
Drammn*a 320 1 321 2 319
Gotbenborg... 259 14 -'3 2-6 13
Kragero....3 523........ . 23 523
Larvig . 7.......... .7.........
Osterrisôr 1 62 62 2
Porsgrund «2 '9 . . 0 0
Stavanger 5 4 2 621 1 620
Waloe Salovairk....... ... I 176 176.......176

Pors D'EN BAu . .... ... 8.. •...i -I 857

Es3cAIPTULATroN.
Angleterre..146 17930 528 30 18488 282 31 1817
Irlande ............. ... 97 16137 107 17 61 84 9 16168
Ecosse .. 82 6312 140 7 6459 10 3 6446
Allemagne, ëte . 0 5734 -14 15 576 .73. 2. 5688
Norvège et Suède.31 582. 22 14 5888 38 . ... 849P.rte d'en Bas...5 88 . ... ... 18 ... .857

... , 3 52151 ... 8. >.. .. 531 .. ... ! . .. 58183.

(Signé,)

Département de l'émigration,
Québec, 30 décembre 1854.

A. C. BUCHÏANAN,
Agent prncipal.
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No. 8.

ETAT du nombré d'émigrés arrivés durant la saison de 1854, admis à l'hôpital
rétablis et décédés.

Admis. Rétablis. Décédés Qui Ysn

Hôpital de la Grosse Isle... ... .. ... ... 690 644 46 ...
Hôpital de marine et des émigrés de Québe. 615 447 130 38
Hôpitalgénéral, nréal............ ... 342 278 48 16

1647 1369 224 54

(Signé,)
Département de lémigration,

Québec, 30 décembre 1854.

A. C. BUCH ANAN,
Agerit principel.

ETAT des métiers
* No. 4.

et occupations des émigrés arrivés au port
durant l'année 1854.

de Québec et

Boulangers
Bouchers... . . ... ...
Fondeurs. plombeu'rs et ferblantiers
Imprimeurs et relieurs. ... ...
Briquetiers et maçons ...
Meubliers et tourneurs.......
Charpentiers t nienuisiers
Charrons ... ...

Carossiers ..
Tonneliers................
Corroyeurs
Teinturiers ... ...
Ingénieurs... ...

*Jardiniers ............. ...
Chapeliers
Meuniers et ouvriers de moulins
Mineurs.... ... .
Marchands et commis ......
Mouleurs et fondeurs
Peintres et vitriers
Papetiers........ .. .
Plâtriers......., .. .
Cordiers.... .... .. .

51
23
16
19

228
.20'
617
39
8

40
2
.4

76
37
.3

.131

156
24:
41
4
5
6

Selliers ...
Voiliers ...
Scieurs de long....... .
Constructeurs .. .. .. ..
Cordonniers.
Forgerons... ...... .
* Pailleurs de pierre
l'ailleurs....... ... ....
Horlogers.
ýlanipulateurs de laine et de lin
Tisserands ... ... ...
Serviteurs... . ...

Kon mentionnés
Fermiers ...
Journaliers ... ...

A.dultes du sexe masculin décédés:-
E mer .............. 73
A la Quarantaine .... .. 9

Total..... ............

(Signé,) A. C. BUCHANAN,
Agent principal.

D6ptiitement dp. 'émigration,
QuébeQ, 30 décembre 1854.

A. 1855.

Montr éal

18
.5
16
17

.858
354

67

43
4

85
117,
163

5632
10448

19548

82

19466
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No. 5.

ETAT comparatifdu nombre d'émigrés arriv's au port de Québec, depuis l'année 1829,
xnelasivement.

SGOGrand
Paya. .1849. 1850. 1851. 1852. 1853. 1854.

r_ c 1"a)TotaL

.Angleterre ........43386 28624 30813 6045:1 8980 9887 9677 9276 9585 18175228856
Irlande .... ... 102264 54898 74981 112192 23126 17976 22381 159é3 14417 16168454386
Ecosse.. .... ... 20143 10998 162891 1276, 49841 2879 7042 5477 .4745 6446 90770
Continent ' ... 15, 485 ... ... 972ý 436 849 870 7256. 7456 115e7 38632
Porte inférieurs .. 1889 1346 1777 1219 9è8701 1106 11821 496 857 11543

67697 93351 123860 19635M 38494 32292 41076 39176 36699 53183824187

(Pigné,)

Département de l'émigration,
Québec, 30 décembre 1854..

A. C. BUCIANAN,
Agent principal.

No. 6.

ETÂT'du nombre de per•sonnes qui ont reçu de l'aide pour émigrer-, le nmontant de denier»
à elles payés lors de leur débarquement à Québec, durant la saison de 1854.

Date.

Mai 24...
'26 ...

27..

44. 44

S 6

* . ". ..e

46 4

" . I ...

S uin' 3 ..

de 6

* .. 9 ..

" 1...

41 I

46 L

Jil " ...8

Juin' 18. ..

Nom du nav

Thetis ..
Energy
Jane. Black

do
do-
do
do
dor
do
do

rottenham
do •

Insepli -Howe
lenlyon...

Lady Russell'
do
do
do

Augusta
do
do
do.
do .
do
do

John Holwell

ire. D'où.

Limerick ..
do

. do
do ...
do ...
do
do
do

do... do ..

... Cork .
. do;::.

New Ross..
... Tralee ..

do ...
do
do

... Sligo
do
do - . .

... do. ..
do ...
do
do

... Liverpool..

Classe.

. F. C

'1

Par qui envoyés.

Cashel Union
Thurles do ...
Ballyvaughan do
Curr<fin do
Enniis. do .

îfinistymore do
Killydysart- do
Kilrush do
îcaroff do
lulla do ...
Urlingford do
Cogrk Foundling Hosp.
clouhlloen Unio .;
Callan do
KenMore do
Cphirciveen do
Dingle do
rralee do
Rallina do
Killala do
Glanamady do
Westport do
Newport do
Clanmorris do
Caslt.bar do
Carri.k-on-suir_ do...

A. 1855.

Somme aý,nsiée
lors du débar-

queient à
Québec.

. . d.
60 0 0
30 O 0o

4 .0 -0
10 'O O
41- 10 0
34 . 0
23 10 0
46 0 0
33·. 0 0
1.7 10 0
18 0 0
45 0 0
10 10 0
27 0 0
55 0 0
37 O O
:54 0 0
50 0 O
18 10 0
15 10 0

3 0 0
8 0 0

10 10 0
17 0 0
9 10 0

19 10 0

. , a
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No 6.- (Cninuation.)

Date,

Juin 20
46 6

46 2

664

" 2

Juillet 6..

546 6

44

4 . .

I44 5

.5

66

44*

1oût .1

46 11

.12 .
" 22

S25...

66 66

etebv1..44 5

26 ..
291...

45 " .,

Août 10 ..

44 66

'e n ...
' 12 ...
"19 ...

M 20...
S 22 ...

«4 4

«6 <

Septembre 3.

- 28...
Octobre 10

.'26..

"6 28.. .
Mai 26 ...
JueiliIet 3 ..
Septembre 30
Mai 26 ..
Octobre 4 .;

.4 ".- 8 .

Nom du navire. D'Où

\ew Brunswick
(Io
do
do

Della . . ..
Vaterford

do
Blan... ..

do
do......
do

\Mr&hern Light.,
do

'riton

.t. Lawrence
Pe.mbert.n....
T'heron .. ..

do
do ..

Simlonds.

Columbus
Satellite . ..

do ...
Dykes .. ...

%iarv. Carson
Harriet ... ...
Geur.-iana

do
do
do
do

Triumph...
ý illiam et Josepl

Auna Maria'
.Je.ssy
Canada

de> .
New Brunswick..
Oriental . ..
Richard et Harrie
Laly Peel

Eeferprise . ..
Oré 4 un .. ;,

Dublin
do
do
do ..

gew Ross.
.lalway
. do .

Cork
do

.do
do ..
do .
do

Liverpool..
do

Galway
do

%,r k ..
do

lAinerick..
do
do

Liverpool..
Lnndond'r
Dublin..

ourk ..
do

à'ralee..
.imerick..

Literpool..
* ublin.

(10

do
do
do .
do .

. do' ..
do.

Cork ..

!)ublin.
Plymouth

>Iymouth .
Liverpool. .
Dublin .
Liverpool..

I.
____- 2

60
75
23
43

4
40
-33

9
36
21
17
59

9
69
2à
311
59

10ë
2

31

4
22

61
109
-19
1.-

32
21
21
16

36
73f

12F
7>
54

251

21

14

8t.

19
15,

1421

RECAPiTULATION. Angleterre.

jNo>.. . .
Ponds-de paroisse .8 I
Ponds privés ...
Passage gratuit seulement. . 14

28 b lu ...

Irlande. Continent d'Europe.

Ne>. £. . d, N. £. s. d.
2971 2848 ..... 422 415 7I.

2971 2848 ... 422415 .

A. . BUCHA NAN

54. Agent principal

A. 1855.

(Sg né.)
Département de l'émigration, Québee, 30 ddgemra, 18

Classe.

11 F ,(.

' 4- 7 R
14 3F 23(
. oi 14 

4-. 43 *

8< t

.. 41W

•. 1 .. cl

3. 1
3 8

.. 9 ..

. r.. 3e 2i

V' 2.'

. 4. > 2 ..
•. , 4

1 44 22G
I 1< 4 f

.a 2 3 N

.5 3 Y
. 10 31

. 2 .. K

. • 1 .; <
.:2 I.

.22 .

i104. 4 f

7<

6 2i G
'i 25 4

.. 2 ..

.22 8
.3< 61L

•. 7f 2.-

5 20' 43 C*

.. -2 ..

1 I 41
S8

1F 1. 471
i t 42 914

52 3 . 67

9 2I694 M qf

Par qui envoyés.

allinrobe do
tndrum do

ar.onstowfn do
thlilne do
aterford do .

al>aay do
uam d o
.antrck., do.
kibbereen do
kull do'
ân*try do
üstietown do
lilistreet slo ..
ew oss- do
i.rmore do.
alway do
eughierarard do
enagh do
oughall do
.imnerick.. do
ilunalluck do
-(ton do

illlina do
,ondonderry do
îufh'Dublii do
lon'lel do
< rk do
iuarney do
athkeale d .,
4 srt do

Mulrothery do .
ineick do
tathkeale -do
lyna do
ewcestle do

.istoiwel do .
Limeriek do

Do do -
Do do .

ialway do
ork . do
erk.Foundling Hosp
tathdrum Union
Parish do

Vo do.
Do do

laden, in Germany..
1û do .

.Do · do

Sterling £

Somme donnée
lors du dl>bar-

Québec.

£ s. d.
56 10 0
63 10 0

113 . 0
41 10 0
8 ' 0 0

80 0 O

33 - 0

36 0 0
.20 0 0
17 0 0
58 0

7 Io0O

.58 -0 0
19 0 0
28 10 0
59 0 O

106 10 0
2- 0 0ý

24 10 0
10 0 0
6 if) O

223 0 0
60 10 0

109 0 0
.19 . 0
t10 0
92 10 0

30 .0 0
23 0 0
19 0 0.
210 0

26 0 0
33 .0 0
76 lO0O

125 '0 O0
77 0 0.
51. 10 Q

229 10 0.
. 11 0 0

21 0 0
4 0 '0

·. 0 0. ô0
4.10. 0

64 -0 0
200 13 0
150 14 . O

3271 17 0
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No. 7.
1854.

ROUTES, DISTANCES ET TAUX DE PASSAGE.
DE EEC MONTR L.-18Ô milleS. en baleaux-a-vapeur tous les jours à

heures, parcourus en 14 heures.

Pont. Chambre.

Stg. Cy. Sîg. • Cy
Par les paquebots de la mallp royale ...... .. ... 3. 04. 3s. 9d. 14s. 17s 6d.

Ligne de bateaux de Tait's. .... .. ... . 3. Od. 3e. 91. 10. 12e. 6d.

DE MONTREÀL AU CANADA OtEST.-Tous les jours par la ligne des bateaux-à.
vapeur de la malle royale, à 9 heures A. M., ôu par le cheminde fer de La-
chine, à midi.

itne.Passage de pont. Passnge de chamnbre

De Mintréal à-- Stg. Cy. stg. Y.
Cornwall 78 5e. 69. 3d. l'$. 13S. 9d.
Prescott .. 12 6. 7 6d. 14s. 17e. 6.
Braockville. .. . .39Ç . I
Kiigston .. . ... 8 8É los ôd 20e. 25s Od.
Cobiturg .292 124. 15s. od. 28s. » 35s. 0<.
Port Hope .. 98
Bond Head .1 BoldUed 13. 149. 17a. 0<1. 34s9. 42e. 6d.
Darlington .. .. . 317
Whilby ... 337 ' >1
To'onto . 367 1fi. 20s.O. 36e .
}T'milon . . 10.
Detroit ... . .. 24e 3 Od 56s $14
Chicago, - ... ... 814 32s. 40. Od1 39. $20

Les, passagers quiu prennent cette ligne se rembarquent sur les batimnehts.à-vapeur du lac à Kingston et à
-Toronto pour Buffalo.

Tous les Jours par la l igne -de bàt.irents-àâ-vapeur américains, 41 1heure A. M.

____________________ -Prix du pont. Prix de'chaipbre.

De %Iontréal à- milles. Stg. Cy. gi g. f <y.
Ogdensburg,,............ ........ .. 138 6 . 7e. 6a. 14s. 17s.6d.
Cp Vincent..............190 8. d 202. 922. 0
Sacket's liarbour ....... .... .. 242 129. 853. 041. 24s. 30e. 0 a.
O0swego . ... .... ... 2 6 14a. 173. 63. 26 328. 6d.

... 3497 -5. O j 30e. 37e. 6d.
eiston........... ... 436 i 4. 42s. 6à1.

L... 337

Buffalo,. 467 .20s., 259. Od. 38s î 47.. 636.
Cleveland.......................I 661 I269. 328,6à1. I
'Sandusky ... . . .I 721 I285'. 35e. 0<1. .

Toledo'et Monroe... 975 28s. 35s. Od.

Les- passagers qui prennent cette ligne se rembarqulent sur les bâtiments.à-vapeur du lac à 0delleburgi,
pouC hicego et. wiston.

Les" passagers pour les lignes de bateaux emÀbarqueènt au'bassin du cana<1 Montreal.
Passage deponP d depQuébeeoàtlamilton.. s 21ae 

6 6s 7. Budlo - .. .. 28. 96.

A. 1855e
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No. 7.-(Continuation.)

De Hamilton aux états de l'ouest par le grand chemin de.fe occidental. La route
nouvelle la plus courte pour l'ouest. Les convois laissent Harnilton tous les
jours pour Détroit, se reliant à cette cité avec le central du Michigan pour
Chicago.

A Dundas ...
Flanmboro.
Paris...........
Woodstock ... ...

*Ingersoll .. ..
Lond n
Eckford
Chatham .. ..

. Windsor
Detroit. Michigan
Chicago, Illinois

)istance.

Meilles.
6 4
9

20
48
47
76
96

140.

186

465

Train d'é

Stg.
Os.6d.

28. Od.
:3s. Od.
3s. 6t.
49. 9d.
6s. Od.
78. Od.

8s Od.

16s. Od.

migrants. rain de Ire classe.

Cy. Stg. Cy.
s.70d 10. . as.d.

0' s %à

28. 6d. 3s. sd. 4s. 64.
3s. 9d. 5 . Od. 6.3d.
4s. 41d 7s. Od. 8s. 9d.
6s. 0d 9.. Od. 13s. Sd.
7s. 6d. 14s. od. 17s. 6d.
8,. 9d. ". "

10s. Od. 20s. Od. 25s. bd.

20s, Od. 449. Od. 559. od.

Les' bâtiments-à-vapeur laissent Chicago tous les jours pour Milwaukie et tous les autres ports pour
le lac Michigan;

Les émigrants arrivant à Chicago recevront. s'ils vont plis loin, en s'adressant à \y. H. J Spalding,

'agent 4e la compagnie du chemin de fer central de Michigan, des informations correctes quant à la route.

Les passagers pour- les parties ouest des Etats-Uni4 fde New-Yorkt, Ohio, Pennsylvania et Indiana,
doivent prerdre la route vid Buffulo.

RIVIERE DES O nouAIs E'T CA NAL RIDEA.-De Montréal à BYtown et autres

lieux sur le canal Rideau, par bateau à vapeur tous les soirs, par la ligne
Robertson, Jones et Cie.

Distance. Passagers de pont

De Montréal à- Milles. Stg. CY.
Carillon .... .. ... ... . ....... 54 2e. 2t. 6d.
Grenville... .............. ... ... ••. 66 3. 3s. 94
L'rignal............. ....... 73 . 8.9d.
Bytown ....... ;.. ..... . ... ... ... .. 129 49. 5s.0d.

Kmptville ... ... .157'
Merrick ville....................................... I 17'
Smith's F lls ... .. . ... '. 100
Oliivr's Ferry ... . ... ... .. 199 .6C. 'I. 6d.
Isthmus............................... ........ i26
Jtnes'Falls . 226

.Kingston... ........ ... .. .. - ... 258

Les passagers allant à Perth; Lanark, ou aux autres établissements adjoignauts, devront débarquer à
la traveise d'Oliver, à 7 mil e de Perth.

A. 1855
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No. 7.-(Continuaion.)

ROUTE POUR LES ETATS DE L'EST DE L'AMERIQUE.
Les émigrants se rendatl aux états de l'union américaine suivants, savoir:-

Maine, New Ilair-pshire, Masachusetts, Connecîicut, Vermout, New-York
et Penisylvania-Par la compagme du chemin de fer du St. Laurent et <lu
Champlain,-~'. W. A. Merry, seer aieY bureau vis-à vis du debarcadère,
MIon¶r2al... ii li=n=alP'" i np a n 11 .A e r ,'Sc ý a r l a

Train d'émigrants.

De Montréal-a- Stg. Cy.
Butr.intorin ........... ............... ......... 8", Od. 10. Oël.
Whitehal................................................12. 0<1. 15s <id.
Troy ... .. ..... 18S. 01. 22 6d.

New Yorc ... ... ........... 19. 0Id. . 23S. 9<.
Boston ... ... ... .26s. d. 32s. 6d.

Les trains de la compagnie ci-dessus laissent Montréal tous les joîurs.

A Toronto les steamers laissent tous les j.<urs poir le Port Crédit, 15 mlTes Oakiville, 25 inities;
Wellington Square, 37 -milles; Ilamilton, 43 milles; aussi au Port Dalhousie, à l'entrée du canal Welland,
Niagara, Queeiston et Lewiston-passage, 3s. 9d.

Les steamers lais"cnt Kington tous les jours pour la Baie. de Quinté et la Rivière Trent, et arrêtent
4 Pictun, Adolphustown, Be3lleville, et autres places de débaiqùement dans la Baie.

AU NOUVEAU BRUNSWICK.
La route la meilleure et la plus expéditive est celle du St Laurent et du chemin

de fer de l'Atlkatique, de Montréal à Portland-de là par le stearnter qui
part pour St Jeaâ, N. B , tous les lundis et mercredis soirs, à 8 heures.

Route. Sig. Cy.

De Quéhee à Montréal. par Steamer. ............ ....... 3s. 3s. 9d.
Montréal à PortlanCd, par chemin de fer ... ..... ... ..... 2s. 30s. od.
Portland à ot. Jean, par Steamer .... 16s.............. ... 16. 20s. Od.

43s. 53s. 9d.

Les steamers à fret laissent Montréal tous les jours pour Kingston, Toronto et
Hamilton.

Passage à Kinýzston.......
Toront et lia milton

4s. Stg. 5s. Cy.
... ... ... Se. Stg. 10s. Cy.

Pour ces passages, les enfanta au-dessous de 12 ans paient moitié prix, et ceux au-dessous de trois
passent gratuitement.

Les passuers par steamèr de Québec à Hamilton-ne paient rien pour leur bagage; si c'est le che-
sin de fer, 100 lbs. pesant leur est alloué ; au-dessus de cette pesanteur ils loivent payer.

Le souverain d'or vaut naintenant 24s. 4d. courant ; le chelin anglais, 1S. 3d.; et l'écu de cinq chelins
nglais, 6ï id.

Les billets de paszage peuvent être pris à ce bureau sur demande.
A. C. BUCHANAN.

Agent principal.
Département de l'émigration,

Québec, août 1854.

A. 1855.
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No. 8.

Extraits des n>es accompagnanit les rapports périodiques des arrivages, aux ports
de Québec et de Montréal, de vaisseaux chargés de passagers, dans la saison
de 1854.

RAPPORT No. 1.

Du 17 au 26 mai 1854.

NOT.-Les émigrants arrivés du 17 au 26 mai sont au nombre de 8,135,
donnant une augmentation de 4,387 sur la période correspondante de 18-53. Ils
débarquèrent en bonne santé, nonobstant la crainte de la part d'un grand nombre
que l'existence du choléra dans le Royaume-Uni ne manquerait pas de I intro-
daire ici ; 'heureusement que ces craintes n'ont pas été réalisées, et quoique la
maladie existât à bord le plusieurs vaisseaux, elle s'est bornée à la rougeole et
à la petite vérole. Les seuls cas de choléra qui se soient manifestés eurent lieu
à bord du " Prirmrose," de Limeriek ; 35 dles passagers moururent, et sur -ce
nombre deux décès eurent lieu avant le départ le ce vaisseau ; le dernier décès
eut lieu le 3 muai, 15 jours avant son arrivée à la station de la Quarantaine ; et
quoique plusieurs des passagers aient été envoyé's à l'hôpital, souffranit d'une
débilité extrêne, aucun autre synptôint d - maladie ne s'est n mif eisté parmi eux.

L'augmentation sur la saison dernière vient particulièremeut dles ports An-
glais, et donne un excédant de 2,500 sur la saison derniere. Le port de Liver-
pool fournit plus de 1,800 personnes, dont plus de la moitié sont des étrangers,
principalement des Allemands. Ceux-ci forment une partie de notre émingration
qui tout probablement s'augmentera beaucoup, attendu qu'en conscquence des
rapportsï-avorables que les émigrants des années précédentes ont faii parvenir
chez eux de la route (lu St. Laurent, et que le prix du passage est beaucoup
moins élevé qu'aux Etats-Unis, l'attention des agents des émigús ci des émigrés
eux-mêmes a été attirée vers cette route.

Les émigrants des pays étrangers qui sont arrivés cette saiîon. ont apporte
avec eux des somimes considérables d'argent consistant généraleimieint en des
traites sur New-York, et en or. Les Norvégiens se rendent tous au Wisconsin.
Les Allemands sont plus généralement dispersés par toute l'Union Américaine,
et un certain nombre de familles aisées et respectables sont allées s'établir dans
le 11aut-Canada.

Les émigrants Ecossais et Anglais sont d'une classe supérieure, et je nai
point vu une classe de fermiers plus respectable arriver dants ce port, depuis
bien'des années. Un grand nombre d'entre eux ont l'intention de s'établir dans
le Haut-Canada, qui par là sera sûr <le faire une bonne acquisition. Environ
100 jeunes filles ont été envoyées par les associations formées en vertu de la loi
des pauvres d'Irlande; elles ont reçu £1 sterling chacune en débarqant ici;
elles se sont rendues la plupart à Toronto, où elles ont trouvé de l'emploi immé-
diatement.

Il y a beaucoup d'emploi à donner, et je- n 'ai jamais en connaissance qu'on
se soit janais autant plaint que cette année, partout le pays, de toutes les par-
ties de la difficulté et presque de l'impossibilité qu'il y a de se proenrer des jour-
naliers, serviteurs ou ouvriers. Je reçois chaque jour les demandes de totites
les sections de la province, et je me trouve dans l'impossibilité de pouvoir y
satisfaire.

I No. 2.'
Du 27 ou 28 mai,

Dfeux mille sept cent douze emigrants sont arrivés dans ce portle 2nle tal
en bonne sarité. Les décès durant le passage n'out 6t6 que de Si prinipale.

A. 1855.
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ment des enfants, dont 19 à bord du Lady Hobart, de Liverpool, savoir, 3 adultes
et-16 enfants. La grande nmajorité des émigrants à bord de ces vaisseaux étaient
des, termiers.et ouvriers respectables, ious allant rejoindre des amis; bien peu
d'émigrats cèpendant de la classe ouvrière nont pu être induits à rester ici, où
ils auraient trquvé de l'emploi.

22 Pauvres filles -sont arrivées par le Jáne Black, de Liverpool, et 10 par le
Joseph Ifowe, de .Cork. Elles ont reçu 20s. sterling chacune en débarquant ici;'
elles étaieut, envoyées par les associations (unions) suivantés, savoir.

Ennistymore,.......3 '2 adultes, 4 enfants, £34 0 0
Killadysart,......... 21 .5 " 23 10 0
Kilrush............ 45 " 2 46 "0 0
Scariff,............... 32 " 2 " 300
Tulla, ..' ..... 17 " 1 17 10 0
Ballyvaugham,...... 4 " 0 " 4 0 0
Corofin, ............ 8 4 " 10 0. 0
Ennis, ............. 89 " 5 " 41 10 0
Clougheen,........... 10 " O0 10 0 0

208 23 • .£219 10 0

75 à 80 de ces jeunes filles ont' été engagées à Québee le jour même
qu'elles sont débarquées ; les autres sont allées rejoindre des amis à New-York
et à Boston, plus de 120 se sont embarquées pour le laut-.-anada, et ont toutes
eu de l'emploi au bout de quelques heures après leur débarquement.

No. S.

Du 29 mai au 3 juin.

4,529 émigrants sont débarqués à ce port en bonne santé, depuis le 29 de
mai jusqu'au 3 du courant.

L'émigration des étrangers, qui s'augmente considérablement par cette
route, est de 1,311 personnes; dont 1,20à viennent directerment des ports eontinen-
taux, et 108 de Londres par le " Leonard Dobbin," elles appartiennent au " Ca.
chelot" du Havre, en destination pour New-York, abandonné en mer; elles ont
été transportées,à New-York par les agents du " Cachelot.»

L'émigration de l'étranger par les vaisseaux mentionnés dans ce rapport a
gagné directement à quelques exceptions près, les états de POuest.

L'émigration anglaise n'est que de 246 personnes, principalement de Fowey ;
elle se 'composait de fermiers respectables et 'de quelques rmineurs. Les émi-
grant du port de Liverpool sont principalement des Irlandais.

Les vaisseaux énumérés dans ce rapport, au nombre dé quatre, bien qu'ils
aient amené 170 passagers, ne tombent pas sous les règlements de l'acte, ayant
moins d'un passager pour chaque 25 tonneaux de leur tonnage enregistré.

Le "Good Intent," de Fowey, avait à son bord, à part de ses propres passa-
gers, 76 personnes prises à bord du vaisseau naufragé le "Black Hawke,' de Li
verpool, en destination pour New-York, et abandonné en mer. Ces malheu-
reuses créatures ont perdu tout leur bagage ;' elles ont manifesté leur reconnais-
sance enveis le capitaine Gill et ses propres passagers, pour le soin et- les bontés
qu'ils ont eus pour elles.

L'émigration 'd'Irlande est de 1,306 personnes; dont la plupart allèrent re-
joindre des amis en Canada .Ouest et aux Etats Unis. Par le" Tttenlam," de
Cork, il est arrivé 19 femmes envoyées par l'association (Union) d'Urlingford;
elles ont reçu de ce département ls. sterlng chacune en dtbarquant, et elles ont
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été transpcrtées. à. Belleville, Haut-Canada, munies d'une lettre de. recomrman-
dation, et j'ai appris depuis qu'elles ont toutes obtenu de temploi le jour même
qu'elles sont arrivées dans cet endroit., Il est arrivé aussi,: par ce. vaisseau, 10
garçons et 20 filles envoyés par les gouverneurs de l'hôpital des enfants trouvés
de Cork ; ils ont reçu 30s. chacune en débarquant ici, et ont tous été placés
dans cette cité; les garçons pour apprendre des métiers et les filles dans des
familles respectables.

La première plainte qu'on ait reçue- cette saison a été faite.contre le maître
par les passagers du " Hannah," d'Arbroath, pour avoir distribué de Peau im-
pure et malsaine. Des procédures ont en lieu, et après une longue enquête le
maître a été condamné à une amende'de £20 sterling avec les .fraisg. L'ouvrage
de toute sorte continue à être abondant, et les journaliers sont rares -par tout le
'pays.

SEn somme, l'émigration a été très-satisfaisante,
Les demandes d'assistance ont été en moindre nombre cette saison que la

saison dernière comparé au pombre des arrivages ; les seules personnes qui aient
demandé de l'assistance ont été des femmes et des enfants qui sont émigrés pour
tâcher de rejoindre leurs amis.

No. 4.

Du 4 au 20juin.

Les émigrants arrivés durant la période qu'embrasse mon rapport sont dé-
barqués -en bonne santé, à lexception de ceux du " Glenmanna" de Liverpool;
44 décès:ayant eu lieu parmi les passagers par suite de la rougeole et de la diar-
rhée, et 8 ayant été rapportés malades à leur arrivée à la Grosse-Ile.

La maladie s'est manifestée plus fortement parmi les émigrés de Liverpool
cette saison que parmi ceux d'aucun autre port. Ily avait un bon nombre d'étran-
gers à bord de chacun des vaisseaux de ce port, principalement des Allemands et
des Suédois, et la maladie a para exister à un plus haut degré parmi eux que
parmi nos compatriotes.

Sur l'émigration totale venant 'de Liverpool, 2,190, plus de 700 étaient des
étrangers, ce qui porte le nombre des étrangers dans ce rapport à 2,974, plus de
la moitié desquels sont Norvégiens; et ont, à peu d'exceptions près, gagné direc-
tement vers les états de l'Ouest. 14 familles Norvégiennes 'formant 60 personnes)
passagers à bords du '"Flora;" de Christiana, sont allées s'établir dans les town-
ships de l'Est, où elles ont été induites à aller s'établir par les représentations qui
leur ont éte faites'depuis deux ans, et où, parait-il, elles auraient bien fait et jouis-
saient de l'estime des habitants de cet endroit; quatre de ces familles ont-acheté'
des fermes, et les autres sont employées sur le., chemin de fer.

Les émigrés Anglais et Ecossais sont des fermiers respectables et des jour-
naliers familiers avec lagriculturç ; ils ont gagné le Haut-Canada.

Parmiiles Irlandais, 648 étaient des pauvres femmes envoyées par les asso-
ciations (Unions) formées en vertu de la loi des pauvres ; elles ont reçu 20s.:ster-
ling chacune en débarquant.ici ; quelques-unes ont eu de lemploi dans cette cité,
et d'autres sont allées rejoindre leurs amis aux Etats-Unis, pas moins des 'trois
quarts se sont dirigées vers le Haut-Canada, où elles trouveront toutes, de rem-
ploi immédiatement.

L'ouvrage continue â être abondant, et P'on reçoit 'chaque jour des demandes
de toutes les parties de la province pour des journaliers et ouvriers; mais- il est
impossible d'y satisfaire.
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Du 21 juit au 3 juillet

Les vaisseaux à émigrants compris dans ce rapport ont débarqti leurs pas-
sagers en bonne santé'; sur tout le nombre des émigrés débarqués, 4,206,-1,802
étaient des étrangers, principalement d Norvégien:; 1444 sont venus directe-
rent de leur pays, et 358 vidâ Livëlîool. Ils ont gagné les Etats Unis de
l'Ouest.

Les-éigrants de cette saison paraissent en général dans de bonnesci.-
constances, og du moins posséder des moyens suffisants pour leur'permettre de
parvenir a leur destination.

Je ne donne de l'assistance qu'aux- plus pauvres -familles, composées de
femmes et d'enfatnts;qui soni émigrés pour aller rejoindre des amis; tous ceux
qui -ont disposes à travailler ont pu obtenir de l'empl'oide suite sai's être obligés
d'en chercher; les journaliers ordinaires rec>ivent maintenant de 5s. à 7s. 6d.
par jour.

l 6o.6

Du 3 au 31 do juillet. .

Dix mille cinq cent trente émigrants'sont débarqués à4ce.port.durant le
mois de juillet.

Les décès durar.t le passage ont été da 112, et onteu lieu pri.ncipalement àbord des vaisseaux de Liverpool, et parmi les élrrangei.es déc d dérgr.Les déeès à bord des
vaisseaux oe Live'rpool ont été 79; à bord des vaisseaux étrangers de.29, tandis
que parmi les émigrants des ports d'Irlande et dEcosse il n'y en a eu que 4.

Sur le nombre des émigrés des ports Anglais. (4, 602), 4,272 étaient de Li-
erpool, au nombre desquels il y avait

Elrangers.... 2504

Ilandais ................ ·... 841
Ecossais.,................... .203

L'éigration totale venant de l'étranger durant le .mois peutéêtre portée
comme suit

Emigrés directement de leur pays.......... 2651
àvi Liverpool................. 2504

Hull.. ...................... 2295

5450 âines

formant plus de la moitié des:arrivaes du mois. Les quatre-cinquièmes au
moins des émigrée de cette classe se sont dirigés vers les travauxpublics dans
le Haut-(anada, où ils .ont trouvé de l'emploi dur'able qui ,es pie bien

Les émigrants Anglais et Ecossais étaient des agricuilteurs et ouvriers; plu-
sieurs d'entre ces derniers sont venus comme engagés à la compagnie du Grand
Tronc. Les fermiers et journaliers familiers avec l'agrie-ulture sont tons-allés a
Haut-Canada, à Toronto et Hamilton, oh. ils seront, je n'en doute pas, une bonne'
acquisition pou la population de cette section'de la province, posséd«nt, comme
c'est le cas pour la plupart d'entre eux, des capitaux, de l'intelligence et des
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connaissances en dgricultuië; parmi les éngrants liandais, un certain nombre
se composait de femmes envoyées par les associations formées en vertu de la loi
des pauvres-; elles étaient au nombre de 835. Chaque adulte a' reu 20s. ster-
ling, et chaque enfant 10s., en débarquant. Lô, reste se compose :de familles,..'
(des femmes et des enfants principalenent, qui vont rejoindre des amis; un
grand nombre sont allés- aux Etats-Unis. Toutel émigration Irlandaise se classe
comme suit:

Adultes du sexe masculin...... ....... .. 618
Do. du sexe féminin....... ....... 1279

Passagers-de-chambre. ............... 12

La principale partie des femmes pauvres ont.été adressées au Haut-Canada
où, nonobstant le nombre envoyé auparavant, elles feront toutes bien, attendu
qu'on a besoin d'elles et qWon reçoit chaque jour des drnâandes pour des domes-
tiques et des journaliers, de toutes les parties de la pro-ce. On apprend que
les travaux publiée sont retardâs.et que les cultivatëurs ont à souffrir de la rare-
té des journaliers et de la difliculté de s'en procurer.

Les émigrants par les divers vaisseàx mentionnés dans ce rapport ne m'ont
point fait de plaintes, à l'exception des émigrants de l'étranger,..par le " CrouM,"
de Liverpool, qui se sont plnt dit traitement q'ils ont reçu durant le pas-
sage, mais l'affaire a été ensuite arrangé par le maître qui leur a payé éinquante
piastres de comnpensation.

Du &I juRef «a 81 ao4t.

718d émigrants sont débarqués à ce port durant le mois dernier. Les décès;
durant le passage ont été de 46, princiþalement des enfants, dont 26 à bord de'
trois vaisseaux de Liverpool.

Sur le. nombre total. ,99 étaient des étrangers, dont 1,616 sont venus direc-
tement de leur pays, et 589 vid Livelpook

6,670 ont érmigrés volontairement* et 462 ont été envoyés parles associations.
formées enr vertu dela loi des pauvres;, chaque adulte a, reçu 20s. sterling en dé-
barquant ici. Une des filles envoyées: par Pssociation de: Listowel, pèr le
"Georgîana," ayant perdU. Pusage de la vue, a éié renvoyée à là- mérie associa-
tion par le maitre. L conduite de ces filles' aété tIs-exernplairie; dllés ont elles
mêmes fait un rapport favorÊble de la bonté et de l'attetio du mattre à leur
égard durant le passage i Ucertaiu nombie d'ente elles ont obtenu des siiua-
lions dank la cité dl Montréal et dansle voisinage .; eirof 150 out ga les
Etats-nis pour rejoindre des amis, résidant principalement dans d9s driffts
manufacturiers, dans les Etats de PEst, et les aittres ont-été evloyé, ë au Haut-
Canada, où elles ont été immédiatement employée à raisdi de 21.9¢iastidpar
mois ; le reste des émigmted'landesont: des journaliersévec leure familles qui
"wnt venus rejoindre desatis dans lès-diférùatds puttieW d ada"et des Etat-

unis.
Un pari cde '7 passagera' dd:" Christiana," de Obri s'eet ren td ici' rå

avoir tooh àà osto1 eti a ew-Yorkatyaut retentsoW åsage jacettêroute
de MI. Brenan de Oork, à des conditions plus favorables qta ,&n'araitpu sê pioulue u
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L'émigration d'Ecosse,:1,397, consiste en fermiers et ouvriers respectables;
la plusgrande partie a poursuivi jusqu'au Haut-Canada.

L'ouvrage continue d'être abondant, et. des. demandes sont constamment
faites à ce département pour des journaliers et des serviteurs, et il est impossible
d'y satisfaire.

Des plaintes ont été faites par une partie des passagers du John Davis, de
Liverpool, pour irrégularité dans la distribution des provisions au départ. du
vaisseau. La plainte a été portée devant un magistrat et le maître a été con-
damné à une pénalité de £5 avec frais.

Le nombre des. personnes venues par les divers vaisseaux mentionnés dans
e rapport et qui'ont reçu de Passistance, est de 1,202,-savoir: 658 adultes et

544 enfants"; les adultes étaient presque toutes des femmes.

No. 8.
Du 81 aofit au, 80 septembre.

Les émigrants arrivés durant le mois de septembre, au nombre de 4,556, sont
tous débarqués en bonne santé ; mais 26 décès ont .eu lieu durant leur passage,
dont 10 à bord du vaisseau Norwegien le "Norden" de Christiana..

Parmi les- émigrés d'irlande, il y avait 288 filles toutes envoyées par
'asociation de Limerick.. Elles ont toutes, reçu leurs 20s. sterling à. leur arrivée

ici, et à l'exception'de quelques-unes qui. avaient des amis.aux .Etats-Unis, elles
ont été envoyées au Haut-Canada, dans le voisinage .de Cobourg et Port Hope.
Ce qui suit est lextrait d'une lettre du maire:de Port Hôpe, rapportant .l'árrivée
de ces filles qui lui étaient adressées et ce qu'il en a fait. " Le matin du 5 dIr
"courant je reçus-de l'agent à Montréal une: liste de 64 jeuns -filles, transmise
"par lui en conformité de vos instructions,:et après m'être informé j'appris qu'elles
"avaient toutes été débarquées:iei durant la nuit.. Je pris assitôt les arrange-
" ments nécessaires pour leur procurerla nourriture et un abri, et durant le coirs
"du jour je pus faire avoir des situations à 84 d'elles avec de bons gages ;- depuis
"ce temps elles ont toutes été pourvues d'une manière satisfaisante,à l'exception
"de deux qui sont un peu indisposées et qui sont sous les soins d'un médecin.
"Je dois vous remercier pour la promptitude avec laquelle vous nous avez envoyé.

"ces jeunes filles; par là vous avez rendu un grand service aux babitants de
cet endroit ci, aussi bien qu'à ces filles elles-mêmes ; par là les premiers ont
été sauvés d'un embarras sérieux dans le besoin de servantes, et celles-ci ont

"été placées dans une position qui les met en état de bien vivre dans le' nouveau
"monde. Jepense que si je les.avais aujourd'hui, je pourrais en placer vingt
"de plus dans de bonnes situations dans. le comté. La nouvelle de Parrivée de

ces filles ést déjà répandue partout.
"Nous recevons·tous. les jours des demandes pour des servantes de la part

«de personnes :qui ne savent pas encore que toutes celles que vous n'avez
"adressées sont déjà.toutes engagées. Il serait à désirer, si vous en avez le pou.

voir, que vous nous en .enverriez, d'ici àla clôture de la navigation, cinquante de
"plus; vous pourriez me faire avertir quelques jours d'avance du jour de leur

arrivée ici."
Depuis la réception de cette note d'autres filles ont été adressées aux soirs

de son honneur, et toutes ont été bien placées.
Les émigrants Ecossais et Anglais débarqués durant ce mois sont tous deà

fermiers, et:garçons de ferme respectables ; ils sont presque tous allés à Toroùtñ
et Hamilton; un grand nombre d'Ecossais, par le "John. McKenzie," de
Greenock, sont allés rejoindre leurs amis à Pembroke,.sur la rivière d'Ohtaouais

Les étrangers sont presque tous des Allemands, presque tous en destinatiUtt
pour les Etats de l'Ouest.

L'emploi continue à être abondant commeci-de t,et lesjeurtliers et gar Ôï
de ferme sont en grzade demande dans presque toutes les sections de la provee.
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No. 9.

Du 30 septembre au 8 novembre,

Les émigrants arrivés durant le mois, d'octobre sont au nombre de 5,868,
formant une augmentation sur le mois correspondant en 1858 de 4,116 personnes.

Ils sont généralement débarqués en. bonne santé; le total dès décès ddrant
le passage n'est que de 65,; dont '2 à bord de deux vaisseaux, 'le '" Larwig," de
Gottenburg, et "l'Orégon," de Liverpool. Ces deux vaisseaux ont eu un long
passage, le premier de 90 et le dernier de 62 jours..

Les émigrants sont venus principalement pour rejoindre des amis, dont une
grande partie avaient été. assistés par leurs parents dans ce .pays.

Parmi ceux d'irlande, il y avait 327 filles: pauvres envoyées par les asso
ciations de.Cork, Galway. et Rathdrum, et 7 orphelines .de P hospice de la-ma-
ternité à Cork. Les premières ont reçu chacune leurs 20s. sterling et les der-
nières S0s.

J'ai placé les orphelines dans des situations respectables dans cette cité; une
partie des filles envoyées par les associations sont -allées rejoindre des amis aux
Etats-Unis, mais la plus' grande partie sont.allées.à .Bytown, Belleville et Port-
Hope où elles avaient tout lien de s'attendre' à avoir de' lemploii, Parmi le parti
envoyé par l'association de ÙCòrk 14 sont débarqués à la Grosse 'e, souffrant
d'une forte attaque d'ophtalmie; il est à.présutrier que 2 perdront la vue; ils se.
ront et conséquence transportés suivant. Pacte provincial des passagers.

A bord 'de "'lPEntreprise," de Dublin, et de "l Orégon,"' de Liverpool, il y
avait un parti d'Allemands pauvres. Dans le premier vaisseau 191, dans le
dernier 150; total 106 hommes, 75 femmes et 160 enfants. Ces individus ont
été nvoyés du village d'Amshodst, dans le duché de Bade ; la. dépense étant
payée moitié par le duché et moitié par les habitants du village. Ils ont en leur
passage payé jusqu'à ce port, plus dix guilders en débarquant ici pour subvenir
à leurs plus pressants. besoins.

Us sos.t presque tous journaliers,. quelques-:uns sont tailleurs et cordonniers,
rnais comme ils sont arrivés tard dans la saison, il y a pett d'espoir de leurproi
Curer de l'emploi dans ce district. Ils ont été transportés une partie à Bytoe
et à la Baie de Quinté où des personnes influentes ee sontUoffertes dé leur..procu
rer l'emploi, et une partie par-" lOrégon " aux travaux publics, rès de Williamso
'burg, où ils pouvaient se procurer de lerploi pour tout Phiver.

Ce débouché a'.été bien avantageux, car les.. femmes 'et les enfants, qui ne
savent pas notre langue, auraient été 'sans cela exposés à endurer beaucoup de
souffrances durant Phiver'qni s'approche.

Si ces émigrants eussent été' envoyés ici dans une saison convenable, par
exemple, dans le mois de mai ou.de juin, au lieu, du 'mois d'octobre,. leur arrivée
aurait été saluée avec satisfaction, et ils auraient pu être certains de trouver de
Pemploi et dé s'établir de telle' sorte que leurs familles 'n'auraient manqu6 de
rien durant l'hiver.

D'après les apparences, je puis calculer sur une augmentation considérable.
dans cette classe d'émigrants de Pétranger à Pavenir, et à moins qu'ils ne soient
envoyés ici dans une saison convenable il pourra être trouvé nécessaire d'impo-,
ser ine 'taxe additionnelle sur les émigrants qui arriveront après une certain
date, afin de former un fonds pour rencontrer lesfrais quele pays sera tenu'd'en-
courir .à leur sujet.

La proportion des femmes et des enfants venus par les divers vtaisseaux
mentionnés dans ce rapport est plus considérable qu'à Pordinaire, les femmes et
les enfants donnent un nombre' doble de.celui des adultes du sexe masculin ; les
demandes d'assistance qui ont été faites à ce. département sont donc considérables.

La navigation a été fermée le' 1er de décembre. '
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18. Victoria.

~R1EPONS E
A une adresse de l'assemblée législative du 8 courant, pour copie

de toute correspondance relative aux lettres patentes de
pa 'ier terrier de certains fiefs et seigneuries.

Par ordre

«EO. ET, CAUTIER,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Québec, 19 mars 1855.

Bonmmm .s'DE LA' COURONNE.

Quiue, 16 nars 1855.

MoNsmUR,-J'ai phonneur de vous transmettre, pour lassemblée législative,
copie, avec liste de toute corresporidance avec ce département, relativement aux
demandes de lettres patentes de terrier, pour les fiefs et seigneuries mentionnés
dans.votre lettre dé 9 courant, à l'exception de Lessard; il ne se trouve ici au-
eane telle demande dans les records. Je désire observer que oique par Padrese

cunetin rce' queÏi quie pal'des
demandant ces documents on ne mentionne que eisx depuis le er dÇJ illet'er-
nier, cependaut, comme, le Moteur de: cette adressé iexprgné le désir avoir tfpf
les papiers se rattachant à ces cas, le tout a été transms;e-désire aussi ajç
que toutes les patentés en qtiestion ont été 4mises, çxcepté çeuç pout Vjicelôtte,
et partie de PIsilet, St. Jean.

ai P'honev ê'Ite, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A Phonorable George Etienne Cartie
Secrétaire provincial> Québec.

JOSEPH CAUCHON,
Commissaire des terres de la couronne.

Liste des documents accompagnant la lettre de ce département d lhonorable ase6-
taire provincial, dat¼e le 16 mars 1855, relativement aux fefs et seigwà.
ries ci-dessous mentionEés.

St. Denis et Ste. Ame.

Copie de la lettre de J. T.. Taschereau,
de la pétitioü de Mme. Dionge,
-de la pétition de Mme.;Dionne,
de la lettre à J T. Tasehereau,
du rapport de M. Primrose,
de la lettre à M Taschereau,

tobre.
"<

15.
"c

15 oe

29
i "

"%*

"5 "<

-___ ___ ! .ý _ - - ý I -, -w 9É . . 1 - - - e - , _- _

Appendice (E. E. E.)



18 Victorio. Appendice (E. E. E.)

St. Rock des Aulnet8.

Copie de la lettre de M. Taschereau, 13 juillet 1853.
de la pétition de Mme. Dionne et ai., "

" dê' f&lettre à M. Tasehereaun 25 " "
du rapport de M. Prirrirose, 29 " '

" de la lettre à M. Tasehereau "
" de la lettre à M. Taschereau, 2 août "

St. Jean Port Joli, et La Pocatière ou lie dla Peau.

Copie de la lettre de A. SiUart, S décembre 1858.
de 4å pétition de P. A. De Gaspé et a., sans date.
dela lettre à M. Stuari, 6 décembre 1853.
du rapport de M.. Primiose, 9 "
de la lettre à M. Stuart, 10 .

6 de la lettre à M. Stuart, 21 février 1854.

Islet St. Jean et partie d'Islet Bonsecoters.

ie de la lettre de L. Letellier,
de la pétition de O. E. Casgrain,
de la lettre à L. Letellier,
du rapport de M. Primrose,
de la lettre à M. Letellier,

3 décembre 1854,
25 novembre "
10 décembre "
23
21 "

Quiiaure, 15 octobre 1852.

MoNsiEv,- Jai lhOnùeur de vônu Iransmettre avee la présente depx reqiétée
de dame veuve de feu :Phonorable Amnable Dionne, demandant des lettres de ter-
rier pour le fief St. Denis et la seignerie Ste. Anne.

e vous prie de les soumettre à la considération de son excellence le gon-.
verneur général.

P, Plhonneur dcVtte,

L'honorable A.

Etc.,

(Signé,)

K. Mor nr
EeQ. etc., etc

Québec#.

etc.,

L. THOMAS TASOHEEA1
Avocat,

A. 185.

Copi

c'
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(Copie.)

District nu
District de

CANADA,?
uébec;

A son excellence le très honorable James, comte d'Elgin et Kincar-
dine, chevalier 'd très aeien et très noble ordre du chardon,
gouverneur général de l'Amérique Britannique du Nord, et
capitaine général et gouverneur en chef dans et sur les provinces
du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau Brunswick et
de ïIsle du Prince Edouard, et vice admiral d'icelles, etc., etc.

LA REQUETE DE DAME CATHERINE PERRAULT, DE LA PAROISSE
STE. ANNE DE LA POCATIERE, VEUVE DE FEU HONORBLE
AMABLE DIONNE, EN SON VIVANT DU MEME LIEU,

ExPosE A VOTRE EXCELLENCE.

Que votre requérante est propriétaire de rmoitié et usufruitière. sa vie durant
de l'autre moitié dA fief St.,»Demis situé dans la paroisse Ste. Aune, contenant
une dermie lieue defront sur leùx lieues de profondeur, prenant pare devant au
fleuve St. Laurent' et se terminant au boút de la dite ndeur, joignant d'un
côté au sud ouest à la seigneurie St. Roch de la Grande. Anse, et au nord-est par-
tie à la seigneurie Ste. Anne de la Pocatière, et partie au township d'Ixworth, et
de laquelle roitié la requérante est propriétaire par sôn droit de communauté de
biens a;vec le dit feu lhonorable Amable Dionne, son époux, et usufruitière de
l'autre moitié comme légataire de feu son époux· le dit Honorable Amable
Dionne aux termes de sin testament solennel exécuté à Ste. Anne le:22 janvier
1852, devant Mtre. A.. Morin, et confrère, notaires publies.

Qu'en ces qualités la requérante a sur toutes et- chacunes les terres qui sont'
situées dans l'enclave du dit fief,. tenues soit en fief on en roture, certains droits
de foiet hommage, quints, relief, cens et rentes, lods et ventes, retrait, amendes
et autres droits seigneuriaux et conventionnels mais que par suite du manque d'uu
papier terrier régulier,'les susdits droits ne peuvent se constater facilement et de-
viennent de jour en jour plus dileiles à constater.

C'est pourquoi votre requérante prie votre excellence de lui accorder au noM
de sa majesté des lettres patentes de terrier pour le dit fief St. Denis, adressées
aux honorables juges de la cour supérieure de sa majesté par le Bas-Canada.

Et votre requérante ne cessera de prier.

(Signé,) TJ. HOMAS TASCHEREAU,

15 octobre 1
Procureur de la re4uérante.

1852.

A. 1855.
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(Copie.)

PioviCE Du CANDA,
District de Kamouraska.

A son excellence le très honorable .James, comte d'Elgin et Kincar-
dine, chevalier du très ancien et très, noble ordre du chardon,
gouverneur général del'Anérique Biitannique du Nord,et capi-
laine genéral et gotverneur en chef dan et sur les provinces du

anadû, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick et de
PIsle dt Prince Rdouard, et vice amiral d'icelles, etc., etc.

LA REQUETE DE DAME CATHERINE PERRAULT, DE LA PAROISSE
STE. ANNE DE·LA POCATIERE, VEUVE DE FEU L'HONORABLE
AMABLE DIONNE, EN SON VIVANT DU MEME LIEU,

EXPOSE A VOTRE EXCELLENCE

Que votre requérante est propriétaire de moitié et usufruitière sa vie durant
de Pautre moitié de la seigneurie Ste. Anne de la Pocatière, située dans le dis
trict de Kamouraska, contenant une lieue et demie de profondeur, pienant son
front an fleuve St. Laurent, et se terrrinant au bout de la profondeur au township
d'Ixworth, bornée au nord-est au fief et seigneurie de la Bouteillerie, et de. Pautre
côté au nord-ouest au fief St. Denis, et de laquelle moitié la requérante est pro-.
priétaire, par son droit de communauté de biens avec le dit feu- honorable Ama-
ble Dionne, son époux, et usufruitière de l'autre moitié comme légataire de feu
son- époux lé dit honorable Amable Dionne, aux -termes de son testament solen-.
ne! exécuté à Ste. Anne le 22 janvier 1852, devant. Mtre. A. Morin et confrère,
notaires publics.

Qu'en ces qualités ta requérante a sur toutes et. chacune les terres qui sont
situées dans lPenlave de la dite seigneurie, tenues soit en fief ou en routure, cer-,
tàins droits de foi et hommage, quint, relief, cens et rentes, lods et ventés, retrait,
amendes et autres droits seigneuriaux et coiventionùels, nais que par :suite di
manque d'un papier terrier régulier, les susdits droits ne peuvent se constater fa-
cilement et-deviennent de jour en jour plus difficiles à constater.

C'est pourquoi votre requérante prie votre excellence de lui accorder, au nom,
de sa majesté des lettres patentes de terrier pour la dite seigneurie Ste. Anne de
la Pocatière, adressées aux honorables juges de la cour supérieure de:sa majesté
pour le Bas-Canada.

Et votre requérante ne cessera de prier..

(Signé) J. THOMAS TASCHEREAU.
Procureut de la requérante.

BUREAU DES TERREs DE LA CoUROlÑN2

QUEBEC, 21 octobre 1852.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15 couraUt,
qidressée à 'honorable secrétaire provincial, transtnettant deux requêtes de daine
veuve Amable Dionne, pour lettres patentes de terrier pour le fief St. Denis et la
seigneurie de Ste. Aune de la Pocatière, et de vous i»former qu'elles ont été ren-
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voyées à l'honorable M. Primrose, pour faire le rapport d'usage sur les titres et
les droits qui peuvent être dûs à la couronne, et de vous prier de vous mettre en
communication avec ce monsieur au 'sujet de cs requêtes.

J. Thomas Taschereau,
Québec.

J'ai Phonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) FELIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

écuyer, avocat,

(Copie.).
QuaMC, 29 octobre 1852.

MoNsraUR,-J'ai lhonneur, conformément à Pordre de renvoi · de -son
excellence lé gouverneur général, en date du 27 courant, et fait sur deux péti-
tions de dame Catherine Perraultlveuve de feu l'honorable Amable Dionne, 4-
mandant que. des lettres de terrier émanent. en sa faveur en la manière odi-
nière, pour le fief de'St. Denis, et la seigneurie. de. Ste. Anne de la Poestièr
situés dans le district de K.arouraska, de« vous faire rapport pour l'information
de son excellence, qu'ayant examiné, les titres produits par le pétitionnaire, je
suis hurmblement d'opinion qu'ils sont parfaitement satisfaisants, toutes rede-
vances accrues sur ieéux à la couronne dues par le dit feu Phonorable I)ionne,
ayant été drment payées, et les seules arrérages dûs par ses auteurs étant la*somme
de trente louis courant, ponr droits de quint à raison de l'achat fait par Phono..
rable M. le juge Aylwin, d'un huitièrme indivis du:fief St. Denis, vendu depuis
cette époque par lui à feu M. Dionne. Il n'y a aucun autre empêchement&
l'octroi de la demande contenue dans. les deux pétitions, et je désire exposer
respectueusement que cette circonstance ne devrait pas dans le cas .actuel retar-,
der l'émission deb lettres patentes pour St. Penis, en autant que la somme est Z
bien minime, et parfaitement garantie sur la propriété et qu'elle sera très proba-
blement payée sous peu, vu que j'ai écrit à M. le juge Aylwina àce sujet; à part
cette 'considértion, M. Taschereau, Pagent du pétitionnaire, m'informe qu'il est-
important pour elle qu'elles émanent de suite aft d'être .entérinées par ordre de&ý
la cour siégeant actuellement à Kamouraska.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre humble et obéissant serviteur,

(Signé, F. H. PRIMROSE,
L G. D. R.

Aux honorables commissaires des terres de la couronne,
tc., et., 'etc.P

N. B.-Les onze incluses sont transmises avec e testament de feU Phono-
table M. Dionne, fourni par* M. Taschereau.
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BUREAU DEs TERRES- DE LA COURONNE,

QUEEC, 29 octobre 1852.

MONsiEUR,-Relativement à la requête de dame veuve Amable Dionne,
demandant qu'il sorté des lettres patentes de papier teirrier pour le fief St. Denis,
j'ai l'honneur de vous informer que l'honorable M. Primrose a fait rapport au
département qu'il était dû·à la couronne une somme de trente louis pour quint,
sur l'acquisition d'unhuitième indivis de ce fief, par l'honorable M. Aylwin, qui
subséquemment revendit cette part indivise à feu l'honorable M. Dionne, et je
dois ajouter qu'il est d'usage lorsqu'il est demandé des lettres de papier terrier
pour un fief ou seigneurie, d'exiger auparavant de soumettre la demande aux
officiers en loi de la couronne, le paiement de tous arrérages dûs; toutefois vu
l'importance que madame Dionne attache à l'octroi des lettres patentes à temps
pour être entérinées à la cour supérieure de Kamouraska, que l'on dit siéger
présentementje vais renvoyer de suite cette requête ainsi que celle pour la sei--
gneUrie de St. Anne de la Pocatière à l'honorable procureur-géoéral pour prépa-
rer les projets de ces lettres patentes, toutefois elles ne seront émanées que lors-
que la somme de trente louis plus haut mentionnée sera payée. Vous pourrez
donc dans l'intervalle voir à ce que paiement soit fait par qui de droit.

Vous: avez à payer de suite les honoraires accoutumés sur renvoi au procu-
rd r générai.pour examen des titres, savoir: onze livres treize chelins et huit

s, et lorsqu'il sera donné ordre de grossoyer les projets des lettres patentes,
vous aurez'alors à payer au bureau du secrétaire provincial une autre somme de
sil livres dix chelins courant pour honoraires sur ces deux patentes.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) FELIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

J. Thomas Taschereau, écuyer, avocat,
Québec.

QUEBEc, 13 juillet 1b53.

MONsitEUR,-J'ai l'honneur de vous transrmettre avec la présente une requête
à son excellence le gouverneur général, demandant au nom de madame. Dionne
et al, des lettres de teriier pour le fief et seigneurie St. Roch des Aulnets.

Je vous prie d'avoir la bonté de la soumettre à la considération de son
excellence.

J'ai l'honneur l'être,
Etc., etc.,

(Signé,) J. THOMAS TASCHEREAU.

A Phonorable A. N. Morin,
Secrétaire civil,

Etc., etc., etc.
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A son excellence le très honorable .ames, comte d'Elgin et Kincardine, chevalier
du très ancien et très noble ordre du chardon, gouverneur général de l'Ami-
rique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

La requête de dame Catherine Perrault, de la paroisse' St. Anne de la Poca-
tière, veuve de feu l'honorabe Amable Dionne, en son vivant seigneur da
fief et seigneurie de St. Roch, autrement appelé Grande Anse, dans le dis-
trict de Québec, et de Pasehal Dionne, écuyer, avocat, de la paroisse de, St.
Roch des Auntets,

EXPosE A VOTRE EXCELLENCE:

Que vos. requérants sont seigneurs et propriétaires par indivis du dit fief et
seigneurie St. Roch, autrement appelé Grande Anse, situé dans le district de
Québec, et possédent comme tels, sur toutes les terres situées en icelui fiefs et sei-
gneuries, et tenues soit en fief ou en roture les droits ordinaires de foi, hommage,
quint, relief, cens et rentes, lods et ventes, saisine, amendes et autres droits féo-
daux et seigneuriaux ; mais en conséquence du manque d'un terrier, vos requé-
rants se voient exposés à perdre ces droits.

C'est pourquoi vos requérants prient votre excellence, de vouloir bien leur
accorder au nomde sainajesté la reine, des lettres de terrier pour le dit fief et
seigneurie, aux fins de constater et fixer les droits de vos requérants, adressées
aux honorables juges de la cour supérieure de sa majesté pour le Bas-Canada,
siégeant à Québec, et vos requérants ne cesseront de'prier.

(Signé,) J. 'THOMAS TASCHEREAU,
Procureur des requérants.

Québec, 13 juillet 1833.

BUREAU DES TERRES DE LA coURoNNE,

QUEBEC, 25 juillet 1853.

MoxsIEu,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 13 courant,
adressée à lhonorable secrétaire de la province, et référée à ce département,
transmettant une pétition de' madame Catherine Perrault, veuve de feu l'hono-
rable Amable Dionne et al. pour lettres patentes de terrier pour les fief et sei-
gneurie de St. Roch, avec copie d'un acte de donation, d'un testament et de dent
actes de vente, et je prends la liberté de vous informer que la demande a été
référée pour rapportqavec les papiers reçus en même temps) à l'honorable M.
Primrose, inspecteur-général du domaine de sa majesté, avec lequel vous aurez
s'il vous plait la bonté de correspondre.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) FELIX FORTIER,

Pour le commissaire des terres de la couronne.

J. Thomas Taschereau, écuyer, avocat,
Québec,
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*QtEnEc, 29juilet 1853.

MONsxEUR-Conformlément à l'ordre de renvoi de son éxcellence le gouver-
neur général, en date dit 25 courant, relativement à la pétition de dame Cathe-
rine Perrault, de la.paroisse de Ste. Anne de la Pocatière, veuve de feu Phono.
rable Amable Dionne, en son. vivant, seigneur des fief et seigneurie de St. Roch,
autrement appelés Grande Anse, dans le district de Québec,'ainsi que de Pas.
chal Amable Dionne, 'écuyer, avocat, de la paroisse de St. Roch des Aulnets,
les dits pétitionnaires étant seigneurs en possession des dits fief et seigneurie,
demandant qu'il émane des lettres patentes de terrier en leur faveur pour -la dite
seigneurie, j'ai 'lhonneur de vous faire rapport, pour I'information de soli exel.'
lence, que j'ai. examiné les titres accompagnant la dite pétition, lesquels sont
parfaitement satisfaisants ; que toutes les redevances accrues à la couronne relati-
vement à icelle, ont été dûment payées par le dit feu l'honorable Amable Dionne,
en son vivant ; et que' je. suis d'opinion qu'il n'existe aucun empêchement légal
èPloetroi de la demande contenue en la dite. pétition.

J'tti l'honneur d'être,' monsieut,
Votre humble et obéissant serviteur,

(Signé,) F. W. PR1MROSE,
. G. D. R.

A J'honorable commissaire des terres de la couronne,
Etc., etc., etc.

BUREAU DEs TERREs D1 LA CVURONNE,

QuEBEc, 29 juillet 1853.

MONsIER,-Ja 'honneur de vous informer que ce département a reçu
le rapport de M. Primrose sur la demande de Mme. Dionne et al., pour lettres
de terrier pour le fief St. Roch, et que les papiers ont cejour été transmis à l'hono-'
rable procureur-général Est, pour rapport sur la pétition, pour lequel un honoraire
de £5 16s. 8d., se trouve payable.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

'(Signé,), FELIX FORTIER.
Pour 'le commissaire des terres de la couronne.

L Thomas Taschereau, écuyer, avocat, Québec.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

QUEBEC, 2 août 1853.

MONsIEUR,-Un projet a ce Jour été 'transmis au secrétaire provincial pour
grossoyer des lettres pate'ntes de terrier pour les fief et' seigneurie de St. Roch
des Aulnets, en faveur de .dane veuve Amable Dionne et al,' pour lequel un
honoraire y est payable.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) FELIX FORTIER.
Pour le commissaire des terres de la couronnè.

i. Thomas Tachereau, écuyer, avocat, Québec.
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QUEBEc, 3 décembre 1853
MoNsiEcU,--'ai lhonneur d'adresser la pétition -de M. De Gaspé et autres,

à son excellence, demandant que des lettres patentes émanent pour les autoriser
comme seigneurs de St. Jean Port. Joli et Lapocatière, à faire un papier terrier.
Je désire que cette pétition soit mise devant son excellence sans délai atindu
que la cour siége. actuellement, et qu'elles pourraient être, entérinées durant le
présent terme.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur

(Signé,)' A. STUART.
L'honorable P. J. O. Chauveau,(

Secrétaire provincial,
Etc. etc. etc.

A son excellence le lieutenant général William Rowan, C. B., administrateur du
gouvernement de la province. du Canada, et commandant des forces de sa
majesté en icelle, etc., etc., etc.

* La, pétition d. Philippe Aubert De Gaspé, écuyer, avocat de Québec, dans le
comté et district de Qnébec, Thomas Gervais Aubert De Gaspé, du Sault St
Louis, dans le district de Montréal, écuyer, Constant Macomber, du Sault
St. Louis susdit, écuyer, et dame Catherine Louise Aubert De Gaspé, son
épouse, Antoine Dèsparois de la paroisse de St. Joachim. de Chateauguay,
dans le district de. Montréal, susdit, écuyer, et dame Marie Louise Aubert
Dé Gaspé, son épouse, Louis Desparois, de la paroisse de St. Joachim de
Chateauguay, susdit, notaire public, et dame Marguerite' Aubert De Gaspé,
son épouse, et Gédéon Désparois, de la paroisse en dernier lien mentionné,
écuyer, et dame Olive Aubert De Gaspé, son épouse,

ExPosn. RUMIrLEMETwr:
Que vos pétitionnaires possèdentfçomme seigneurs deux certains fiefs et

-seigneuries respectivement nommés et désignés comme " St. Jean Fort Joli" et
" Lapocatire," voisins l'un de lantre, situés dans le district de Québec, savoir,
le dit Philippe Aubert De Gaspé, comme seigneur en usufruit des cinq-sixièmes
indivis des dits deux fiefs et seigneuries; et vos pétitionnaires sont propriétaires
absolus de l'autre sixième indivis. Que vos pétitionnaires ont des titres à di-
vers droits seigneuriaux, services, redevances, garanties, dus et payables sur, et
à Même les dits fiefs et seigneuries par les vassaux,- tenanciers, censitaires et
occupants des terres en iceux, et entre autres aux censet rentes, lods et ventes,
et autres droits et redevances à l'égard desquels ils sont susceptibles de souffrir
des pertes, diminution et tort par absence de papier terrier des dits fiefs et, se.
gneurnes.

Pourquoi vos pétitionnaires demandent humblement qu'il plaise à votre
excellence accorder à vos pétitionnaires, les letties patentes nécessaires pour
autoriser vos pétitionnaires à faire un papier terrier pour les deux seigneuries
susdites.

Et vos p6titîounaires ne cesseront de prier.

(Signé,) PH. A. Du GASPZ,
Pour lui même. et les autres pétitionnaires ci-dessus mentionnés.
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BUREAU DES TERRES DE LA COURONNEe

QUmrmmc, 6 décembre 1853.

MoesEu,-Votre lettre du 3 courait, contenant une petition d'A. De Gaspé,
écuyer,·et autres, pour lettres patentes de terrier a été réçue.

La pétition a été référée, suivant le cours ordinaire,* à '.1inspectéur-général
du domaine de la reine, l'honorable M. Primrose, auquelvous voudrez bien four-.
nir les documents et titres requis.

J'ai l'honneur d'être, ronsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) FEUX FORTIER
Pour le commissaire des terres de la couronne.

A. Stuari, écuyer, avocat,
Québ2c. .

QUEBEc, 9 décembre 1853.

MosEua,-Conformément à l'ordre de renvoi de son excellence l'adminis-
trateur du gouvernement, en date du 5 courant, relativement à la pétition de
Philippe Aubert De Gaspé, écuyer, avocat, de Québec, Thomas Gervais -Aubert
De Gaspé, dlu Sault St. Louis, dans le district de Montréal, écuyer,'Constant Mar-
comber, du Sanlt St.; Louis susdit, écuyer, et dame.Catherine Lôuise Aubert De
Gaspé, son épouse, Antoine Desparois, de la paroisse de St. Joachim de C(ha-
teauguay, dans le district .de. Montréal, susdit,' écuyer, et dame Marie Louise
Aubert DeGaspé, son. épouse, Louis Desparois, 'de la-paroisse.de St. Joachim de
Chateaugoay, susdite, notaire public, et dame Marguerite Aubert De Gaspé, son
épouse, et Gédéon Desparois,' de la dite paroisse 'en dernier lieu mentionnée,
écuyer,' et dame Olive Aubert De Gaspé, son épouse, demandant que des lettres
de terrier émanent en leur faveur afin de faire un. papier. terrier des fiefs et sei-
gneuries respectivement appelés et désignés St. Jean Port Joli et Lapocatière,
voisins l'un de l'autre', situés dans le. district de,.Québec, dont le dit Philippe
Aubert De Gaspé est seigneur en possession en usufruit de cinq-sixièmes indi-
vis en iceux, et dont les autres sont propriétaires absolus de l'autre sixième in-
divis en iceux, j'ai l'honneur de vous faire : rapport, pour IL considération de son
excellence, que j'ai examiné les titres'. produits par. les pétitionaires, lesquels
sont parfaitement satisfaisants, et que toutes les' redevances 'accrues à la cou-
ronne à l'égard d'iceux ont été entièrement 'payées. Je désire observer que
quoique le nom de " Lapocatière" donné dans cette' pétition au second fief 'y men-
tionné, paraisse avoir été' employé dans quelques-uns des docuriients produits,
cependant ce n'est pas le.nom sous lequel il est ordinairement désigné, c'est sous
le nom d' "l Isle à la. Peau," qu'il est généralement c9nnu, et c'est ainsi aqu'on
le nommedans plusieurs actes d'hommge. J'ai mentionné e fait, attendu que
" Lapocatière" est le'nom par lequel la seigneurie de 'Ste; Anne, en bas du
fleuve, est désignée, et'qu'il pourrait s'en suivre de la confusion si on appliquait
ce nom au fief "Isle à la Peau."

En conséquence, j'ai à faire rapport à son excellence que je suis humblement
d'opinion qu'il n'existe :au'un empêchement à l'octroi de la demande en ques-
tion.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre honorable et obéissant. serviteur,

(Signé,) F. W. PRIMROSE,
l. G. D.R.

A l'honorable commissaire des terres de. la couronne,
Etc., et., etc.
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BUREAU DEs TERRES DE LA COURONNE

QuEBEc, 10 décembre 1853.

MonsUR,-J 'ai l'honneur de vous informer que M. Primrose. a transmis à
ce départementson rapport sur la pétition incluse dans votre lettre du 3 courant,
de P. A. De Gaspé et ali pour lettres patentes de terrier, et que les papiers ont
ce jour été référés à Phonorable procureur-général Est, pour son rapport, après
quoi il y aura un honoraire à payer, et vous devrez lui fournir les tires à la pro-
priété.

j'ai l honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A Stuart, écuyer, avocat
Qu

Commissaire des terres de la. couronne.

ébec.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

QUEBEc, 21février 1855

MONstUR,-Le projet de lettres patentés de terrier du procureur-généra"
pour St. Jean 'Port Joli et Isle à la Peau. a été ce jour reçu et transmis à l'ho-
norable secrétaire provincial pour être grossoyé; il y' a un honoraire qui lui est
payable..

Les papiers filés avec la demande peuvent être obtenus à ce bureau.

Jai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A Stuart,

(Signé,) FELIX FORTIER,''
Pour le commissaire des terres de la couronne.

écuyer" avocat,
Québec.

(Copie.)

RTITERE OUEILLE, 3 décembre 1853.

MoNsER,-Ja l'honneur de vous prier de soumettre à la considération de
son excellence Padministrateur du gouvernement, la' requête de 'M. Casgrain,
seigneur de lIsletd a dede lett-es'de terrier pour les fiefs: et sei
gneurie de PI'slet St. Jean'et PIslet de Bonsecours.

Cette requête vous arrivera par la même malle que celle-ci.

J'ai l'honneur d'être;, monsieur,
Votre très humble et très obéissant serviteur,

(Signé,) L. LETELLIER.
L'honorable P. J. O. Chauvean,

Secrétaire provincial.

1855.
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(Copie.)
PRoVINCE DU CANADA,

District de Québec. .

A son excellence Willian Rowan, éctyJer, aodm istrateutdt gouvernement de
la province du Ca.ada et lieutenant-général, commandant des forces en
îcelle, etc., etc., etc.

Olivier Eugène Casgrain, de la paroisse Notre Dame Bonsecours de l'Islet, dans
le -comté.de 1'Islet, écuyer, seigneur et juge à paix

EXPOSE RUàrBLEMEINT

1. Qu'il est propriétaire et en possession, .lodes fief et seigneurie de l'islet
de Bonsecours, 'situé dans le dit cormté, contenant environ une lieue et demie de
front sur deux lieues de profondeur, tenant par devant au fleuve St. Laurent, èn
arrière, vers le sud, aù bout de la- dite. profondeur, au sud-ouest au fief et-séi*'
gneurie Vineelôtte, et au nord-èst au fief originairernent concédé à Dlle. Géne.
viève Couilla-d;. 2o. De trente arpents de front sur deux lieues de profondeur
dans le fief et se'igneurie de l'Islet St. Jean,situé en- la paroisse susdite; le dit
fief et seigneurie en dernier lieu mentionna ayant été concédé -par le Comte de
Frontenac, (le 17 mai 1677), à Dlle.. Geneviève Couillard, et.formant'en totalité
une lieue de front sur le fleuve' St. Laurent, sur deux lieues de profondeur, ave:
ensemble un islet' dans le dit: fleuve au-devant de la dite lieue de front.

2. Que les, dits trentedeux arpents de- front. sur deux lieues -de profondetr
des fiefs et seigneurie de PlIslet. St. Jean soni contigus au fief et seigneurie de
Pislet de Bonsecours et que votre requérant. én a toujours ainsi joui et les a
ainsi possédé 'depuis plusieurs années cqnjointement en toute propriété et qu'ils
lui appartiennent en vertu d'un. codicile de feu Pierre Casgrain, son père, 'reça
par M. P. Garon, notaire -et témoin, à la Rivière Quelle, le six septembre, mil
huit ceit vingt-sept.

Que les dites étendues de fief et. seigneurié et partie de fief et 'seigneurie
sont tenues par plusieurs cultivateurs et occupants.à titre de, cens, rentes et autres
droits seigneuriaux.

Que le dernier terrier du- dit fief et 'seigneurie a été 'fait il y a plus de frente
années et que la multiplicité des rmutations. des héritages le rendent .insuffisait
pour la conservation et le recouvrement des droits seigneuriaux dus à votre requé-
rant, et qu'en conséquencé il devient nécessaire de procéder'à. li confection d'un
nouveau papier terrier.'

Pourquoi votre requérant conclut qu'il plaise à votre excellence de lui Co-
troyer, au nom de notre souveraine dame la reine, des lettres patentes de terrier
sous le grand sceau de -cette "province,. adressées aux 'honorables juges de· la
cour supérieure' pour la ci-devant province du Bas-Canada, leur enjoignant de
faire et d'agir conformément aux diroits assurés à votre 'hmmble' requérant, taft
en Vertu de ses titres de propriété et de possession des dits fiefs'et seigneurie et
de partie du dit fief et 'seigneurie qu'en 'vertu. des droits'acquis aux seigneurs ses
auteurs, et au moyen des titres originaux et lettres patentes 'émanées lors de l'oc.
troi des dits fiefs et seigneuries.

Et votre humble requérant ne cessera de prier.

(Signé,).
Islet, 25 novembre: lB53.

O. E. CASGRAIN.

A. 1855.
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(copie.)
BURpEAU) DES TERRES :DE LA CoURoNNE-

QUEBEE, 10 dé cmbre 1853.

MoNsIEu,-S'ai l'honneur d'aceuser la réception de votre lettre du 3 cou-
rant avec une requête du seigneur dés Islets St. Jean et Bonsecours pour l'éma-
nation de lettre* patentes de terrier, lesquelles ont été transmises avec les docu-
rnents qui les accompagnaient à l'inspecteur-géi éral du domaine de sa majesté
pour son rapport.

Vous aurez donc à vous mettre. en communication avec ce monsieur.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votire obéissant serviteur,
(Signé,) A. N. MORIN,

Commissaire des terres de la couronne.
Luc Letellier, écuyer,

Notaire public,
Rivière Ouelle.

QùEBEC,' 2à décemwe 1853.

Monszuu,-Conformément à ordre de renvoi de son excellence Pladminis-
* trateur du gouvernement, en date dui 10 courant, relativement.à la pétition d'Oli-
vier 'Eugène Casgrain,de la paroisse de Notre Dame de. Bonsecours de l'Islet,
écuyer, demandant que des lettres de terrier émanent en' sa faveur,en 'la manière
ordinaire, pour' les. fiefs et seigneurie de lislet de Bonsecours, situés dans le
comté de 1Islet,. dans le district de Québec, contenant un lieue pt demie en
front sur dux lieues de profondeur, aussi pour trente-deux arpents de front sur
deux lieues de profondeur, formant partie de 'la seigneurie de l'Islet St. Jean,
située dans la même paroisse et adjoignant la seigneurie de PIslet de Bos-
cours, de laquelle seigneure et .partie de seigneurie le dit pétitionnaire est
propriétaire en possessionj'ail'honneur de vous' faire rapport,.pour l'information
de son excellence, que j'ai examiné les titres produits par le pétitionnaire, les-
quels sont parfaitement satisfaisants, et que je suis humblement d'opinion.qu'il
n'existe' aucun etnpêchement à 'ocetroi de la'* demande contenue en la dite péti-
tion,' toutes 'redevances accrues à la couronne relativement à la dite seigneurie
ayant été dûment payées.

Jai l'honneur d'etre, monsieur,
Votre humble et obéissant serviteur

(Signé,) H. W. PRIMROSE,
l. G. D. R.

L'honorable comnmissaire des terres de la couronne.

(Copie.)
BuREAU .DES TElBES DE LA COURONNE

QUEDEC, 24 décembre 1853.

MoNsoem-'ai 'honneur de vius; iiformer que le rapport de M. Primrose
sur la demande pour lettres de terrier pour 'lslet Bomsecours, et partie de la sei.
gueurie de risiet·St. Jean- a été reçu, et qùe les papiërs sont maintenant devant
P honorable proeureur-général pour le BasCanada, pour son rapport, à qui vou
anrez à payer les honoraires d'usage.'

J'ai zhonpeur d'être, ntansieur,
Votre obéissatit serviteur,

(Signé,) PEUX FORTIER,
Pour le cotnrnissaire des terres de la couronne.

Lue Letellier, écuyer, notaire, Rivière Ouelle.

A. 185
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(copie.) QUEEc, 23 juillet 1854.

MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous informer, tant de la part de O. E.
Casgrain, écuyer, requérant des lettres de terrier par sa requête naintenant..devant
vous, qu'au nom de b. Letellier, son agent, qu'il restreint les conclusions de sa
requêtie à lotroi de lettres de terrier pour le fief de l'Islet de Bonsecours seule.'
ment.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur

Vos très humbles seiviteurs,
(igné,) CHAUVEAU ET- CASGRAI

.,r~n.~.f.

L'honorable Lewis T. Drummond,
Procureur-général Est.

BuREAU DÉs TERREs DE . LA COURONNER

QUEBEc 4 juillet 1854.

MoNsa,--J'ai l'honneur de vous informer que le projet des lettres patentes
duprocureur-général pour les fief et seigneurie de P'Islet-et de.Bon Secours a été,
reçu et refêré à l'honorable secretaire provincial, pour être grossoyé, après paie.
ment de l'honoraire d'usage.

-Dlivier Eugène Casgeai
Aux soins.de MM.

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) IFELIX FORTIER,
Pour le comnissaire des terres de la couronne.

é uer Casmrn avocta
chI%1VPnsiuP

QtunEc, ler mars', 1855.

MosiEnJf,--E n juillet on août 1854, M. O. E Casgrain, seigneur d'une par.
tie des seigneuries de l'Islet Bonsecours et lIslet St. Jean, a obtenu une patente
lui donnant le droit d'exiger des titresnouvels de ses censitaires pour un noue
veau terrier. Il parait que-pour une cause ou pour une autre, sa patente ne lui
donne pas.le droit d'exiger des titres nouvels de ses cntr que de Ml'lset
'Bonsecoutfs. On me dit qu'il veut obtenir la rctification de sa patente pour lüi
donner le droit d'er faire autant poùr lI'slet St. Jean. A présent.la présente serait..
pour vous prier de lui refuser .lotroi. de ce nouveau droit. Déjà son notaire à
fait prendrela plus grande partie des titres nouvels.aux censitaires de PIslet
Bonsecours epuis la passation de l'acte seigneurial de 1854, faisant payer 12s.
.6d. à 25s. el 30s. aux censitaires, sans nécèssitéaucune, les commissaires étant
obligé de ré aire cette besogne pour leur cadastre, n'osant sans aucun doute et
avec raison se fier à. des. titres nouvels dont le quantum chargé au censitaire est
assez généralement plus élevé que le titre primitif.

C'est pourquoi j'ose vous prier, au nom des censitaires de la seigneuriede
l'Islet St4 Jean, de ne pas accorder de nouvelles patenteå poir cette partie de se.

A a

Québec.
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gneurie et s'il est au pouvoir du gouvernement d'empêcher les" seigneurs qui
n'ont pas fait leur terrier avant l'acte précité de. procéder ultérieurement à moins
que ce ne soit à leur propre frais et dépens, et de vous prier d'ordonner une telle
défense aux seigneurs.

Ce faisant vôus augmenterez la reconnaisPance des censitaires envers le
gouvernement, sans commettre d'injustice, et celle de celui qui, a l'honneur de se
souscrire,

Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé)- C. F. FOURNIER, M. P. P.
Comté de l'islet.

(Copie.)
C )BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

,QuiEc, 6 mars 1855.

MoNsiEuR,-"- 'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du ler courant,
et je dois vous dire en réponse que le département ne manquera, pas d'attirer
l'attention de lhonorable procureur-général Est sur son contenu, si M. Casgain,
qui a obtenu des lettres patentes pour un terrier de la seigneurie de l'Islet du
Bonsecours, s'adressait au gouvernement pour obtenir. de nouvelles lettres·de
terrier comprenant la seigneurie de l'Isletde Bonsecours avec celle de PIslet St.
Jean.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) FELIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

C: P. Pournier, écuyer, M. P. P.,
Québec.

(copie.)
opiv)t .nEcitt,, ler décembre 1853.

MoNsItta,---Jai l'honneur de Vous transmettre la requête de J. O. Beaubien,
écuyer, et autres, (que 4e vous prie.de soumettre à la considération de son excel-
lence l'administrateur du gouvernement de cette piovince,) pour qu'il leur soit

.ctroye des lettres de terrier comrne seigneur de' la seigneurie de incel9tte;

J'ai lhofntnur d'être, avec considération,
Monsieur,

Votre très obéissant servitent,

(Signé,) L. LETELLIER.
L'honorable P. J. .0. Chauveau,

Secrétaire provinciali
Etc., etc., elo.,

Québec .
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(Copie.)

PROVINCE DU CANADA,
District de Québee f

A son excellence William Rowan, écuyer, C. B., administrateur du gouvernement
de la province du Canada, et lieWtenant général, commandant des forces en'
icelle,. etc., etc., etc.

L'humble requête de Joseph Octave Beaubiený de la paroisse de St. Thomas,
écuyer, médecin, et Dle. 'Catherine Elizabeth Aglae Chenet, son épouse, et
Louis André Beanbien, de la paroisse du cap St. Ignace, écuyer, notaire,et
Dlie. 'Louise Euphemie Emma Chenet,.bn épouse,

1. Qu'ils sont en possession du.fief et seigneurie de Vincelotte, et de l'aug-
mentation dAu dit fief et seigneurie dans le dit district de Québec, comprenant une
lieue de front sur le fleuveSt. Laurent, depuis le Cap St. Ignace, icelui compris,
sur trois lieues de profondeur, desquels ils sont propriétaires.

Que le dit fief et seigneurie, :et la dite augmentation leur appartient en
toute propriété, étant échus aux dites Dlles. Chenet comme héritiers dans les
successions ab'intestat de -feu Gabriel Chenet, écuyer, leur.père, en son vivant
seigneur des dits fief et 'seigneurie, et de la dite augmentation, et de feue dame
Catherine Hermine Boisseau, leur mère.

3. Que la dite étendue de fief et seigneurie et augmentation susdite, est tenue
par plusieurs cultivateurs et 'oceupants à titre de cens, rentes et autres droits sei-
gneurianx.

4. Que le dernier terrier. des' dits fief et seigneurie et de l'augmentation
d'iceux, a été fait il y a plus. de trente annéës, et que par suite de la multiplicité
des Mutations des 'héritages,'il est devenu insuffisant pour la conservation et le'
recouvrement des droits seigneuriaux dus à vos requérants, et qu'en conséquence
il devient 'nécessaire. de procéder à la. confection d'un nouveau papier terrier.

Pourquoi vos requérants concluent humblement "qu'il plaise à votre .excel-
lence de leur octroyer au 'nom de 'sa majesté notre souveraine dame la reine des
lettres patentes de 'terrier sous le grand sceau, de cette province, addressées ar
honorables juges de la cour supérieure de la ci-devant province du Bas-Canada
leur enjoignant de faire et d'agir conformément aux droits assurés de. vos hum-
bles requérants tant en vertu de leur titre de propriété et 'de possession des dits fiefs
et seigneuries,,.qu'en' vertu des droits acquis aux seigneurs leurs auteurs au
moyen des titres originaux et lettres patentes émanées, lors de l'octroi du dit fief
et seigneurie et de' l'augnentation du dit fief et'. seigneurie.

Et vos humbles requérants ne cesseront de prier.

(Signé,) J. o, BEAUBIEN,
" C. AGLAE CHENET BEAUBIEX,

L. EMMA CHENET BEAUBIENe
L. A. BEAUBIEN.

St. Thomas, 25 novembre 1853.

BUREAU DES. TERRES DE LA cOURONÑE,

QUinnEC, 6 décembe 185$

MONsIEUR,--otre lettre -du 1er dii courant, accompagant la requête de
seigneurs du fief Vincelotte et son augmentation, a été reçue a ce bureau hier, et
a été transmise à linspecteur-général du domaine de la reine, l'honorable M
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Primrose, avec les huit pièces que vous avez envoyées, pour faire le,
sage sur pareille demande.

Veuillez bien vous mettr en communication avec ce monsieur,
cette requête.

cai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Luc Letélier, écuyer, N. P.j
Rivière-Ouelle.

(Sign&,) FELIX FoRTIERý
Pour le commissaire des terres de la couronne.

QUE1ÉEC, 26 septenale 1854.
Mosàin,&-Conformêmenit à Pordre de renvoi de son excellence l'adminis-

trateur, en date du 6 novembre dernier, relativernet à la pétition de Joseph Oc-
tave Beaubien, de la paroisse de St. Thomas, écuyer, -médecin, et dame Cathe-
rine Elizabeth Aglaé Chenet, son épousé et; de Louis Arnable 'Beaubien, de la
paroisse du Cap St.,ignace, écuyer, nôtaire, et dame Louise Euphémie Emma
Chenet, son épouse, demandant que .des lettres patentes en la manière ordinaire

..émanent en leur faveur. pour faire un. papier. terrier des fiefs et seigneurie de*
Vincelotte et son augmetitation situés dans le districtde -Québec, s'étendant à
une lieue en front sur' la rivière St. Laurent, à commencer au- Cap St. Ignace,
inclusivenent, sur trois lieues de profondeur desquels ils sont propriétaires en
possession,-j'ai Phonneur de faire rappgrt, pcurP1inforrration de son excellence
le gouverneur général, que j'ai exanéles. titres produitg par les pétitionnaires,
lesquels.sont parfaitement satisfaieg.ts.;. qpe,.togtes esiredea9 s: s ümes à la
couronne re'ativenent'à iceux ont été diment payees.; et que: je suis humble-
ment d'opinion qu'il n'existe aucun, ernpêcheent à loctroi de la demande en
questiond

j'ai I'bofneur d'être, monsieur,
Votre très. humble et obéissant servitenr,

(Signé,) F. W. PRIMROSE,
L G. D R.

A l'honorable comtnissaire des terres de la couronne.

( copie)
BUREAU DES 'EU'ES -b·E tA toURoNN

QïElEc, .26 septembre 1854.
MoNIaJR - ai I'honùeur de vous infortner que. M. Primrose a transmnis à

ce département un rapport sur la requête que vous avez présentée au nom du Dr.
J. O. Beaubien et autres, pour lettres de terrier pour la seigneurie de Vincelotte
et augmentation, et que de"suite j'ai transinis les papiers.à Phonorable procureur-
général M.. Dru.nmohd, auquel vous aurez à soumettre les lettres patentes de
vos clients à la seigneurie eh question.

Veuillez vous mettre en rapport avec ce monsieur, auquel vous aurez-à payer
l'honoraire d'usage, de £5 Ig. 8d.

J'ai l'honneur d'etre, monsieur,
'Votre obéissant serviteur,

(Signé,) FELIX 1VORTlR,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

Luc Letellier, écuyer, notaite publice
Rivière-OUelle.

A. 1855k

rapport' d'a'

à l'égard de
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RÉP-SE.
A une Adresse de l'Assenblée Législative à Son Excellence le 'Gouver.
neur Général, datée le 4 décembre dernier, priant Son Excellence de
faire mettre devant la Chambre "copie de tous les documents et corres-
"pondance échangée entre les Autorités postales et autres, relativement

au terrein récemment acheté pour un
" d'Hamnilton."

Par ordre,

BUREAU DU SECIETAIRE,
Québec, 19 mars 1855.

Bureau de Poste dans la Cité

GEO. E. CARTIER,
Secrétaire.

H AMIL/f0N, il juillet 1858.
Mon cher Monsieur,.-Je suis heureux d'apprendre de M. Ritchie que le bureau

de pôste doit être. sur son lot de terrein, et je puis dire que comptant sur votre
amitié, j'ai.pris des resures d'une nature vraiment importante J'ai acheté
toute la propriété qui se trouve entre le lot de M. Ward et. la rue Gore (la rue qui
débouche: dans James street), et j'ai aussi acheté le reste:du lot de M. Ward, en
sorte que je cornpte sur vous pour que vous placies le bureau de poste sur la'
meilleure partie du lot, savoir: celle qui fait face à Merrick street, Ceci fait
qu'il devient nécessaire d'enlever immédiatement la maison.de M. Ritchie.

Bien que ce changementsera d'un grand ornément pour la ville, je ne pouvais
cepedaÏt pas effectuer les arrangements susdits sans compter que vous seriez
disposé à aire ce que vous pourriez pour rencontrer mes vues.

Je serai heureux d'avoir de vous une ligne qui puiise me faire croire que tout
est arrangé.

Votre dévoué,

L'Honorable JAwMs MoRRrs.
(Signé,) ISAAC BUCHANAN.
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(Copie.)
DÉPARTEMENT DEs POsTES,

Québec, 11 juillet 1853.

Monsieur,-Relativeneit à votre offre di lot de terre, de quatre-vingt-nu pieds
de front sur cent einquante-six pieds six pouces de profondeur, contigu à votre
residence actuelle, pour la sonme (le deu mile louis col urant, j'ai a vous infor-
mer que j'accepte votre proposition, et vous voudrez bien aussitôt que possible
faire dresser le tire dé'transport, etc. Le titre doit êtie dressé au. nom de Sa
Majesté.

Je suis, monsieur,

J. MORRIS,
M. G. P.

EDMUND RITCHIE, L'yer.
Maître (le Poste, Hamilton.

(Copie.)
HAMILTON, 12 juillet 1853.

Clier Monsieur,- Samedi matin, j'ai terminé mes arrangements avec M. D. B.
Ford, pour lachat de la propriété sur laquelle je réside, et j'ai télégraphé à M.
Freer de vous en informer.

Depuis mon retour, j'ai vendu tout mon terrein à M. Isaae Buclianan, à l'ex-
ception dec la partie qui vous est offerte pour les besoins du département.

M. luchanan a aussi acheté le lot du coin joignant li partie mentionnée plus
haut, et dans la vue d'avoir à Ini lott le bloc snr lequel il se propose d'ériger
des bO i- oi il puisse conduire ses affaires, il vous a écrit pour savoir si vous
con>ent iriez à placer le bureau sur l'autre encoignure de la propriété, en par lui
s'arrangeant avec moi pour la différence dans la valeur. Vous remarquerez que
ce dernier endroit est plus avantageux que Pautre, vi que les bâtisses feront front
*directement sur la rue qui passe devant, lHôtel de Ville, dans la direction de la
résidence de Sir Allan MA'cNa b,. et que ces édifices présenteronit une apparence
bien imposante quand on entrera dans la cité par cet endroit. Vous. comprendrez
peut-ètre mieux la- position quand je dirai que ce lot commence à la porte d'en-
trée et emporte toute la maison; i est exactement (les mêmes dimensions, -et
je recommanderais léchange que M. Buchanan demande ; et en même temps je
dois dire que cet échange ne peut nullement affecter la vente que j'ai faite à M.
Buchanan, laquelle est absolue.

Je reste, etc.,

(Signé,) EDMUND RITCHIE.
L'Honorable JAMES MORRIS,

Maître Général des Postes, Québec.

(Cop ie.)
o )HAMILTON, 18 juillet 1853.

Cher Monsieur,-J'ai dûment reçu votre lettre du 11 du courant, acceptant
l'offre que j'ai faite du lot de terrein pour le bureau de poste dans.cette cité poir
la somme de deux mille louis courant, et subséquemment, votre dépêche télégra-
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phique, annonçant qu vous échangeriez pour la moitié sud de la propriété, que je
conisidère la partie la jllus avantageuse. Je ne perdrai point de temps à préparer
le titre. Le 20 de ce Ùiois est le jour fixé ponr terminer mes arrangements avec
M. Ford, et dans 'e cas où il surviendrait quelque chose qui l'empêcherait de
venir ici ou qui occàsionnerait des retards, j'ai déposé à son crédit, dans la ban-
que ici, la somme de deux mille louis courant qu'il y a à payer, et lui envoie
par la malle de ce matin un certificat à cet effet.

Je suis, etc.,

(Signé,) EDMUND RITCHIE.
L'Honorable JAMES MORRIs,

Maître Général des Postes, Brockville.

(Copie.)
HAMILTo, 25 juillet 1853.

Cher Monsieur,-Mi. D. B. Ford m'écrit qu'il conduit actuellement sa famille
aux eaux et qu'il reviendra à Hamilton pour terminer son arrangement avec moi.
J'ai depuis appris qu'il avait laissé Brockville le 21 du courant, en sorte que je
l'aitends dans deux ou trois jours.

Voulez-vous bien me dire si vous vous proposez de procéder à la construction
du nouvel édifice dans cette saison, car, dans ce cas, M. Buchanan commence-
rait irnmédiatement à démolir sa maison, et j'aurais à chercher de suite une autre
résidence.

Je suis, etc.,

(Signé,) EDMUND RITCHIE.
L'-Ionorable JAMES MORILIS)

Maître Général des Postes, Brockville.

(Copie.)
DÉPARTEMENT DES POSTES,

Québec, 20 septembre 1853.

Monsieur,-Je suis chargé de vous transmettre le titre et le certificat d'enre-
gistrement du titre ci-inclus pour le lot de terrein nécessaire au bureau de poste
d'Hamilton, sur lequel M. E. Ritchie, la personne qui a vendu le terrein, a à re-
cevoir deux mille louis.

Je demande à ajouter que M. Ritchie demande le paiement immédiat, car il
était entendu que la vente était faite au comptant.

Je suis, etc., etc.,

(Signé,) W. H. GRIFFIN,
Secrétaire.

THoMAs A. BEaI4Y, Ecuyer,
Secrétaire, Département des Travaux Publics.
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(Copie.)
BUREAU DE POSTE D'HAMILTON,

18 décembre 1853.
Cher Monsieur,--J n'ai pu avant ce jour être en état de vous écrire au. sujet

du lot de terre que vous m'avez, autorisé à acheter, av<isinant le lot du bureau
de poste ; et je, regrette de dire que je trouve très douteux que Pon puisse obtenir
un.bou titre, et je crois en con§équence que 'achat doit être abandonné.

M. Buchanan nous. laissera avoir de 38 à '40 pieds de son lot de terre contigu
à la profondeur du lot du. bureau de poste et aboutissant .sur la rue, qui suffira a
'objet que P'ona en vue, et. pour environ la même somme. Ce lot ne sera pas

aussi large que l'autre, mais il est à peu près trois, fois aussi profond, et le gou-
vernement aura alors une propriété qui ira d'une rue à l'autre. Je vous 'recom-
mande de m'autoriser, à l'acheter aussitôt que possible, pendant que cela se
peut, surtout quand M. Cumberland m'écrit qu'il ne peut faire le plan sans
connaître l'étendue exacié du terrein.

Veuillez bien m'écrire par le retour de la malle.

otre, etc, etc.,

(Signé3) EDMUND RITCHIE.
L'Honorable M. CÀMERON,

Etc., Etc., Etc.

(Çopie.)
DÉPARTEMENT DES POSTES,

Québec, 28 décembre 1853.

Monsieur,-Vu les circonstances mentionnées par vous dans votre, lettre du 18
du courant, le maître général des postes partage avec nous l'opinion qu'il est à
propos d'acheter le. lot offert par !M. Buchanan, en arrière du bureau de poste
d'Hamilton, comme un ajouté à ce lot, et vous êtes en conséquence autorisé à
conclure l'achat, bien compris que le lot' Buchanan mesurera 40 pieds 'de large
jusqu'à la rue Hughson, et que le prix sera en substance le même que pour le lot

de la rue Rebecca.
Pour épargner du temps il vous a été télégraphé ce jour à cette fin.

Je suis, etc., etc.,

(Signé,) W. H. GRIFFIN,
Secrétaire.

E. RITCHIE, Ecuyer,
Maître de Poste, Hamilton.



18 Victorio. A ppendice (F.F.F) A. 1855

(Copie.

BUREAU DE POSTE

Hamilton, 20 juin 1854.
Monsieur,-Je vous transmets maintenant le titre consenti par M. Buchanan en

faveut de Sa Majesté pour les quarante pieds.de terrein sur la rue Hughson,'
achetés pour compléter le térrein du bureau de poste. Sur la, propriété qui fut par
moi vendue à MM. Buchanan, Harris et Cie., il y avait eertaines hypothèques,
dont l'une, de quatre cent 'cinquante louis, due le 1er novembre prochain, resté
encore due, et les deniers. dus pour cette partie pour laquelle un titre vous est
maintenant transmis 'sont affectés au paiement de cette hypothèque.

J'ai encore à vous dire qu'il reste dû à.M. Ford, de Broekville, uné partie du
prix d'achat de'.MM. Buchanan et Cie., que je mentionnerai plus bas. Vous ob-
serverez cependant qe le marché .de M. Buchanan couvre ce montant. comme
son propre acte, ce que n'était pas Pancienne hypothèque qui est sur le point d'étre
payée. Commede raison, ,il aurait étér mieux que Phypotheque de M. Foidsur
cettepartiefut aussi acquittée, mais je n'aiaucune.influence pour effectuer cela, et
quant à Buchanan et Cie., on ne. peut -pas s'attendre à ce qu'ils fassent 'aucun
déboursé ou encourent aucun inconvénient dans cette affaire. Ils vendent le 'ter-.
rein comme faveur au' département et n'exigent point que les deniers leur soient
payés'; ils les laisseront au contraire en paiement de l'hypothèque que la banque
de Gore possède, et cette hypothèque une -fois payée, comme je l'ai déjà. dit,
Buchanan, Harris et Cie., que M. Buchanan représente, sont. obligés par le titre.
M Morris, si vous le désirez, pourra engager M. Ford à décharger cette partie du
terrein, quapd il ve rra que dans aucun cas il ne peut toucher.au produit de' la vente
'auquel il.. prétend, 'ce qui,' indubitablement l'engage à refuser 'la décharge, bien
que dans le fait la chose, soit sans. importance, ,même si Pon devait 'commencer
le bureau de poste sur cet endroit, le marché de M. Buchanan se trouvant une
ample garantie pour le gouvernement.

Je suis, etc.

(Signé,) EDMUND RITCHIE.

L'Honorable MALCoLM CAMERON,
Etc.,' etc., etc.

fi
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A itne Adresse de PAssemblée L

gnements relatifs à l'amélioratioti

BUREAU DU SECRÉ TAIRE,
Québec, 25 avril 1855.-.

égislative du 22 ultimo, pour certains rensei-

des Travaux aux Rapides Ste. Amne.

ar ordre,

GEO. E. CARTIER,
Secrétaire,

1~

TRAVAUX PUBLICS,
Québec, 25 avril 1855.

Monsieur,-Relativerent à Padresse de Passemblée législative (renvoyée ci-
joine,) demandant les documents qui se rapportent à.Pamélioration des rapides.

de Ste. Annëe je suis chargé de vous informer que les -deniers votés à cette fin de
1852 à décembre 1854,. se montent à £4550.

Aucune partie de ces deniers'a encore été dépensée., mais il estrmaintenånt
pris des arrangements, et lingénieur a déjà, depuis q ielque temps, reçu des
instructions'de .commencer les travaux aussitôt que PéLat du revenu le permet
tra, et dans 'intervalle de se procurer les rnatériux.

Ci-joint est transmise copie des documents suivants
Lettre de Sir George Simpson - - - - -

Rapport de J, Page, ingénieur en.chef, - - - -.

Lettre de do do do - - -

J'ai l'honneur d'être
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

THOMAS A.

E. PARENT, Ecuyer,
Assistant Secrétaire.

- No. 25,074
- " 25,201

- - " 17,257

BEGLY,
Secrétaire.

A. 1855.
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COMPTOIR DE LA BAIE D'HUDSox,
Lachine, 28 février 1855.

Monsier,--Je prends la liberté de porter votre attention les difficultés que
présente la .na-igation.de la rivière des Outaouais, dans les environs de 1 écluse
Ste. Anne, dont les approches des deux côtés sont environnés de dangers et de
difficultés considérables et qui occasionnent des avaries aux vaisseaux qui pas-
sent par les écluises.

On croit que l'on peut y remédier à peu de 'frais, en prolongeant le mur au-
dessus des écluses sur le côté nord, et en élevant de quelques pieds les quais
au-dessous des écluses:; aujourd'hui ils sont si bas ciue les bateaux à.vapeur s'y
heurtent au-dessous des ailes, ce qui.ainsi leur cause de grands dommages.

Vous rendrez un grand service à toutes les parties intéressées dans la naviga-
tion de P'Outaouais, en donnant à ce.sujet voire .prompte attention. Le môment
actuel serait peut-être le plus favorable pour entreprendre les travaux nécessaires,
vu que .leau est basse et que la glace est solide, 'cé qui facilitera beaucoup le
transport des matériaux, etc.

J'ai.l'honneur d'être,
Monsieur,

otre obéissant serviteur,
(Signé,) G. SIMPSON.

L'Honorable GEORGE E. CARtIER,
Commissaire en Chef des Travaux Publics.

MONTREAL, 12 mars 1855

Monsieur,-Relativement à la lettre ci-incluse le Sir George Simpson au sujet
de l'écluse Ste. Anne, on peut dire que les améliorations:en question sont très à
désirer. Une jetée d'environ 150. pieds de long et 15'de 'large devrait être cons-
truite au-dessus de l'écluse, de manière à'enpêcher que. les vaisseaux ne' soient
jetés sur la grève daiis les vents.d'ouest, et le ur perimettre d'entrer aisément dans
les écluses dans tous.les temps. Ceci coûterait au moins -£500.

Il est aussi: bien nécessaire d'élever- les quais 'au-dessous de l'écluse-ceci fa-
ciliterait le passage des vaisseaux en montant.et en descendant, et donnerait au
quai. déjà construit quelque utilité durant les hautes..eaux. Cela coûterait au
moins £300.

Ces derniers travaux pourraient se faire avec avantage dans le moment, pourvu
que lon pût obtenir du bis de construction; mais les premiers ne pourraient:'
guère se faire qu'après que lasaison sera plus avancée. "

Je demande respectueusement à recommander aux 'commissaires de mettre ces
travaux sous contrats.à uné époque prochaine«.

Un rapport général sur 'les améliorations à faire dans la partie inférieure de
l'Outaouais, dans le voisinage de l'écluse Ste; 'Anne, sera transmis aussitôt que
les renseignements nécessaires pourront être obtenus.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(i ) JOH PAGE,
ingénieur des Trav. Pub.

TIIomAs A. BEGLY, Ecuyer,
Secrétaire, Travaux Publics.
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TRAVAUX PUBLICS,
Québec, 3 avril 1855.

Monsieur,-Je suis chargé de porter à votre attention lappropriation faite pour
certains travaux à construire à t'écluse Ste. Anne, et de vous autoriser à faire im.
médiatement les préparatifs nêcessaires,' tant pour le quai que pour le minage.
Ce dernier travail devrait, dans ol'pinion des commissaires, être fait à la
joirnée, sous la surveillance d'un chef de confiance, l'autre sous contrat, que,
vous êtes par le présent autorisé à passer, aussi bien que celui pour élever et
prolonger le quai au-dessous de l'écluse sur le côté nord.

Je suis, monsieur,
Voue obéissant serviteur

(Signé,) T. A. BEGLY
Secrétaire.

JOHN PAGe, Ecuyer,
Québec.

IMPRIMÉ PAR. LOUIS PERRAULT, RUE

[W) A. 1855.

ST. JOACHIM QùfcŠBEUý.



R1.PONSE;''
A. une adresse de l'assemblée législative du 28 du mois dernier,

demandant copie du rapport de M. Jarvis sur le rele du
canal projeté de Caughnawaga, et le montant de ce qu'a coté
ce relevé, tel que soumis par cet ingénieur (M. Jarvis.)

Par ordre,

GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Québec, 20 mars 1855.

Copie d'ün rapport d'un. comité de l'honorable conseil exécttif, 'en date du 18 octobre
1854, approuvé par son excellence le governeur-général .en conseil, le même

jour.

Vu le rapport du commissaire en.chef de$ travaux publics, exposant que'
plusieurs pétitions adressées à votre excellence de diverses localités du Haut et
du Bas-Canada pour la construction d'un canal destiné à joindre le St. Laurent
au lac Champlain, ont. été> renvoyées à son département; que l'assemblée légis-
lative a également par sa résolution du 6 avril 1853, appelé l'attention de votre

*.exellence a ce sujet; 'que. la pétition de la chambre de commerce de Montréal,
également renvoyée à ce dépärtement, demande que le gouvernement fasse faire
l'examen d'un tracé convenable pour le canal en question dans un endroit tel
que les vaisseaux allant et venant de la mer puissent passer par le St. Laurent
et ce canal pour se rendre dans le lae:Champlain, qu'il a examiné attentivement
des pétitions et cette résôlution ainsi que les pièces relatives, à cette matière dé-
posées dans les archives de son bureau; exposant- aussi qu'un relevé a été fait en
1847, à.la demande. de certdines personnes qui projetaient de construire ce canal
comme entreprise privée, et que ce relevé. n'a embragsé qu'une ligne particulière
ayant son terminus à Caughnawaga, au-dessus de Montréal, de manière' à se
trouver dans la localité que ces personnes avaient en vue; qu'il' est d'avis, vu
Pimþortance du sujet, qu'un nouveau relevé devrait être fait sans délai par des
ingénieurs compétents qui fissent rapport sur le site le plus convenable pour. ce'
canal, et son coût probable ; et demandant que les commissaires des travaux
publics soient autorisés à faire ce relevé.

Le comité recommande que les commissaires des travaux soient autorisés à
faire faire un relevé dans le but de constater quel est le meilleur tracé pour un
canal allant de quelque point sur le St. Laurent au lac Champlain.

Certifié,

A l'honorable
Commissaire des travaux publics

Etc., etc., etc.

(Signé') W. H. LEE,
G. C. E..
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INSTRUCTIONS POUR J. B. JARVIS.

BUREAU DEs TRAVAUX PUBLrcsý

QUEBEC,. 12 août 1854.

MoNsritR,-Comme vous avez jugé convenable d'exprimer, que vous étiez
prêt à vous charger de faire le choix et le- tracé de la ligne du canal entre le
fleuve St. Laurent et le lac Champlain, les commissaires de ce département qui
désirent ardemment pouvoir profiter, pour: cette démarcheprélimrinaire, de l'ex-
périence et des avis d'un homme de lart aussi éminent que vous lêtes,.'em-
pressent de vous, faire parvenir les informations. nécessaires sur les différents
sujets à propos desquels ils sollicitent plus particulièrement votre opinion et vos
avis.

Le rapport annuel de ce département à la législature pour lannée 1852,
depuis la page 32 jusqu'à 38, et.dont copie vous est transmise avec la présente,
contient l'énumération des.avantages que' la. province espère retirer de la cons-
truction de ce canal.' En y référant, vous. trouverez que le, 'but de cette entre-
prise, est: i

De cômpléter la.chaîne. de canaux déjà en opération, et d'en faire une source
de profits et d'avantages pour cette province. '

De rendre nos canaux capables de supporter avec succès la compétition
avec le canal' Erié, et avge les chemins de fer sur la rive Sud du St.- Laurent
pour le. transport. des objets. de co.mmerce'depuis. le rivage de PAtlantique dans
les Etats-Unis, jusqu'à Pouest du Canada et 'aux Etats Occidentaux, et récipro-
quement.

D'ouvrir une route à meilleur marché, plus prompte, et' (vû la réduction
dans le nombre dés transbordements) 'plus' désirable au trafic important qui a
lieu d'un côté, depuis. les hautes eaux de la rivière. Hudson, les chemins, de fer
de la nouvelle Angleterre, et de la cité 'de New-Yoik, et de l'autre, les états dé
l'Ouest et le Canada, et d'assurer ainsi le' trafic: et les: revenus pour droits· de
péage aux canaux dit St. Laurent, lesquels ne profitent que' bien peu du com-
merce de transit entre lAtlahtiqué et les états de l'Ouest et le Canada, par suite
de la compétition que leur font les' canaux d'Oswego et d'Erié, ainsi que les
chemins de fer d'Ogdensburg et autres, et particulièrement par le défaut d'une
liaison convenable entre eux et le lac Champlain.

D'augmeûter la valeur d'un de nos plus importants 'articles d'exportation,
(le bois,) en ouvrant une route directe, économique et assez vastë entre les grands

,districts à bois de l'Outaouais, le haut et le bas du St. Laurent, et le plusgrand
rnarché de bois qui existe dans le monde, celuid'Albany et de Troy.

En reliant le lac 'Champlain au St. Laurent par une voie de communications
assez étendue pour offrir aux districts -qui environnent ce lac, une route non i-
terrompue jusqu'à la mer, n. passant par Québec, laquelle route sera la plus
courte et la plus économique possible pour .Pimportation du charbon, du fer, du
sel, du poisson, de l'huile, etc., 'lesquels articles peuvelnt être obtenus à meilleur
rnarché à Québec que dans aucun autre port de l'Amérique, en.conséquence du
plus grand nombre de vaisseaux qui' y viennent de la.mer, en lest.

Tels étaient les principaux résultats 'que lon avait en vue par la construc-
tion de ces travaux en 1852, alors que le rapport dont il est fait mention plus
haut fut écrit, mais les commissaires sont d'opinion que l'adoption de. l'acte de
réciproeité et l'ouverture du fleuve St. Laurent à nos" voisins, les américains,
'vont tellementchangër les circonstances qui existaient alors, qu'il y a. tout lieu
de croire fermement que cette entreprise exercera. la plus grande influence sur
le 'développement des ressources du pays.

Vous êtes particulièrement prié d'exposer vos opinions touchant les sujets
qui sont -mentionnés"plus haut, surtout quant à ce quiregarde le commerce avec
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le grand ouest, les voies par 'lesquelles il s'écoule, tant celles qui sont mainte-
nant en usage que celles qui sont en voie de construction, les changements qui
nrle peuvent manquer -de' 's'opére relativement à une partie considérable de ce
commerce pour son transport vers lEst par 'les lacs et les rivières, au' lieu de
suivre le cours du Mississipi,: lorsque les différentes lignes "de navigation et de
chemins de fer,.conduisant de l'intérieur à. ces lacs auront été complétées; et.
la proportion p-robable de ce transit qui devra 'passer: par le canal projeté, pour
alimenter les marchés ·de létat"de l'Est,. des Indes Occidentales, etc., etc.

On attache également un grand poids à Popinion que vous êtes prié· d'é-
mettre sur la question de' savoir, jusqu'où ce trafic souffrira de 'la' compétition
des différentes lignes de cheins. de fee au nord et au sud des lacs et'du fleuve,
tant de. celles qui existent. déjà que de celles:qui se construisent maintenant. Ce
'n'est pas seulement en considération de la connaissance pratique "que vous pos-
sédez et du trafic et de la nature du pays,. que cette demande vous est faite, mais;
encore parce que 'votre qualité de' piésident. d'un chemin. de fer très imprtant
dans cette localité,' rendra voire opinion plus précieuse.

Un autre sujet que ln soumet à'.votre considération, -et sur lequel vous êtes
prié d'exprimer votre.opinion, est.la situation généralé de' la ligne qui devra être
parcournue, et particulièrement le choix du terminus sur le St. Laurent. Il existe
là-dessus des opinions bien différentes' et dont o peut trouver l'origine dans 'la
diversité des intérêts locaux dans différentes sections de la province.

Les commissaires"désirent que cette question soit 'décidée sans préjugés et
seulement en considération des motifs. qui se rattachent aux avantages et à la
facilité 'qui Pouront' résulter 'en -faveur du trafic que l'on 'espère voir s'établir
par cette voie; ainsi que, eu égard aux difficultés des travaux., qu'il sera néces-
saire de faire pour le. compléter. Il est 'bon toutefois de. remarquer en passant
que quelques personnessont d'opinion que lalignedes travaux projetésdevras'ouvrir
quelque part sur le canal Beauharnois, afin: de pouvoir, d'après leur' suppo.
sition, obtenir un niveau suffisant pour traverser le: plateau entre les deux

"cours d'eau'et à. meilleur marché ; d'autres suggèrent le choix' de Caughnawaga,
vis-à-vis la 'êt du canal Lachine, comme la place la plus convenable pour le
commerce de l'Outaouais. L'intérêt de Montreal demande. tout naturellement
que' le canal s'ouvre en quelque endioit vis-à-vis, ou un peu plus bas que cette
cité; dont' la population, le commerce et Pimportance 'doivent être pris en .considé-
ration ; enfin, il y en a qui sont d'opinion qu'il conviendrait de suivre la route
de la rivière Richelieu.

Avant d'en venir à une décision, vous ne manquerez pas sans doute d'exa-
miner et de peser avec soirn les avantages etaussi les inconvénients de chacune
de' ces propositions

.-Le troisième point sur lequel je crois devoir attirer votre attention est celui
qui a rapport à la profondeur d'eau et aux dimensions'que vous pourrez croire le
plus convenable pour 'les écluses:, et le canal, *et-leitim'ation approximative dai
coût des travaux,, la nature du trafic sur Pexistence duquel il est permis 'de'
compter, et la classe des vaisseaux la plus convenable pont la navigation de ce'
canal.. Vôtre. décision sur ce point sera sans. aucun doutë guidée par la consi-
dération'de la capacité des canaux actuels et des avantages plus ou moins grands

'des havres qui se trouvent sur les lacs. Cette considération 'est d'autant plus
importante. que 'léchelle des propôrtiôns de ce canal devra également détermi-
ner lélargissement ou la construction d'une nouvelle branche du canal Welland,
ouvrage que l'opinion publique considère comme devant êtrè exécuté d'ici à
quelque temps.

Outre les sujets qui précèdent, les commissaires seront heureux de con-
naître vos vues:et de. recevoir votre avis sur tout objet qui se rattache à cette
question et que vous pourrez jugeï nécessaire de transnetti•e.
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l est à désirer que votre rapport parvienne à ce département aussitôt après
que vous aurez pu vous acquitter convenablement des devoirs dont vous vous
chargez, et, à cet égard, il vous sera loisible d'adopter telles mesures que vous

Je suis, monsieur,
Votre très-humble serviteur,

(Signé,) J. CHABOT,
Commissaire en chef des travaux publicsè

J.B. Jarvis, écuyer,
Ingénieur civil.

ETT du coût du relevé du tracé d'un canal pour joindre le fleuve
au lac Champlain.

St. Laurent

payé à Samuel Gamble, comme ingénieur,
221 joursà30s.............. 381 10

Frais devyage......... ......... 19 17
0
3

" " Wm. D. Jarvis, niveleur, 199 ours à
15s. ... ........................ 149 5 0

Frais de:voyage...............

" "W. G., Pemberton, aide 'niveleur, 181
jours, à 12s. 6d..... ..........

Frais de voyage,.. 0..... •.••.........

E. E. Lindsay, porte boussole et me-
sureur,181 joursà2s.d........

Frais de voyage,...... ..... ' ....

1 18 4

113 2 6
10 9 6

851 7.

169 3

123 12

13 2 6
9 19 il

123.
' G. Bathgate, imesureur, 179 jours à

12s.: 6d........ ..... 111 17 6
Frais de voyage,............. 5 8 11

C" W. U. Graddon, arpenteur, 142 jours
à 20s........ ......

Frais de voyage,................

" Andrew Hickory, bucheron,
" Peter Hondit,
" Michel Kelly,
" Thormas Stapleton,"
" James Bell,
" Samuel Bell,
" Wm Smith,"
" Robert Chaloux, "
" B. Tremblay,"
" Henry Phillips,
" J. Fréchette,

Louis Duboie"
M. Malarky,
J. Chaloux, "c

121
131
128
96
80
86
5.
9
37
49
30,
26
25
2

142 0 0
Il 2 11

jours à 7s, 6d.
a 75. 6d.

" à 7s. 6d.
4 à 7s. 6d.

à 7s. 6d.
" à 7s. 6d.

à 7s. 6d.
a 7s. 6d.

" à 6s. .d.
" à 6s. Sd.
" à 6s. Sd.
" à .7s. 6d.
" à 6s. 3d.
" à 7s. 6d.

G.) A. 1855

Montant.

3

'c

Cc'
2 5

117E

'c

«

'c

'c

Cc

'c

c'

'c

c'

'c

c'

153

-49

48
36
'30
32

1

15
9,
9
7
0o

2 11
18 9
2 6

0.
0 0
0 0
6 0

17 6
76

11 a
6 3
7 6

16 3.
15 0
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Mont. payé à A. Boivin, bucheron, 3 jours à 7s. 6d. 1 2 6
" "D.Léger, 1 " à 7s. 6d. 0 7 6

" Amable Boivin " 5 " à 7s. 6d. 1 17 6
j. SaDsoucie, 1 à 7s. 6d. 0 7 6
Un Sauvage,." 2 " à 7s. 6d. 0 15 0

" Canot et. Sauvages,....................... 1 12 6
A. Duvergier, bucheron,..... '5 jours à 10s. 2 10

" Fs. Chaloux, " 6 " à7s.6d. 2 5 0
" Albert Rounds, chevaux et voitures,... 8 7 10  0

F. Monett,......... .do. ................. 4 15 0
"M. Riley,.............do.................. 10 18 9

". H. Tracey, papeterie, etc.. ... ..... 27 8 91
" Thonas-,'Hewitt,....do.......................I 1

Loyer de deux. chambres pour bureaux, .. 15 goO
"'A diverses pour. papéterie, outilq, plans, pavillon,

perches, planchette à dessiner,'étc.......... ... 70 17 7J

£1516 12 7
MONTANT des comptes reçus mais non payés.

John B. Jarvis, services professionnels comme 2500 0
ingénieur civil.......................

E. H. Tracey,ingénieur chargé du rele'é, six 900 0 0mois à £150. par mois ..............
Frais d'hôtel etde voyage....... M............... 139 15 O

3539 15 0

£5056 7 7

MONTREAL, 13 février 1855.
'A J. B. JARvis

Ingénieur civil.

10NsHiUnu-En conformité de votre lettre d'instructions en date du 16 août
.1854, je me. suis rendu dans cette ville, et >ai remis la lettre d'introduction que
vous' m'aviez donnée, à lhonorable H. H.'Killaly, qui m'a. immédiatement fourni
un 'parti d'assistants. Et j'ai commencé de 'suite à faire les examens et les rele-
vés nécèssaires pour faire une évaluation de ce que coulerait la construction
d'un canal à vaisseaux 'pour joindre les eaux navigables du lac Champlair an
fleuve St. Laurent.

J'ai examiné attentivement les différentes lignes dont il a été fait rapport,
tant sous le' rapport de la .qualité des terrains où les excavations doivent être
faites,. (en creusant des puits d'essai) que sous celui des quantités de matériaux
à déplacer en construisant 'ouvrage.

Il. est probable que la somme des travaux de' divers genres, dans les diffé-
rentes lignes, ne diffèrera pas beaucoup de celle qui est indique dans le
dévis.

Les évaluations ont été faites pour un canal de 80 pieds de largeur au fond,
les pentes de deux:dimentions horizontales à une verticale, avec des berges de
seize pieds d'élévation, devant contenir dans'les'temps ordinaires une profondeur
de onze pieds d'eau, et dans les saisons oÙ Peau sera plus haute que d'ordinaire'
dans le St.' Laureut ·et les lacs, pouvant .-servir avec 'douze pieds d'eau. Les
écluses auront 230 pieds de longueur 'entre les portes, et 36 pieds de largeur,
avec un pied d'eau de moins sur les buses d'écluse, (MUre ills) que dans le
canal.
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Les aqueducs et fossés souterrains sont tous de dimentions suffisantes pou
que le canal puisse passer. par-dessus sans- diminuer de grandeur.

La maçonne des écluses, aqueducs et fossés souterrains est évaluée d'après
la supposition qu'elle doit. être de la première qualité': la maçonne en pierre
faite avec du ciment hydraulique ; les pierres de revêtement des écluses iaillées
de manière à sajuster à des joints d'un quart de pouce.; le dos du mùr.en
moëlloi.

Les aqueducs seront de moellon, les piles et les culées avec coffre de bois.
Il est entendu que la maçonne des piles et 'des culées, sera de grosses. pie res dis-
posées en. assises, quoique l'on ne s'attende pas à ce' que chaque môr eau de
pierre soit de toute la profondeur· du rang dont elle fait partie, mais que les as-
sises pourront être formées d'une ou deux pierres de profondeur.

La maçonné des fossés souterrains sera de. moëllon, excepté, les 'fonds, etlés
murs d'épaulernent;' l'arche, du fond sera de pierre de taille, sur un 'fondement
de bétor;. le mur d'épaulerent sera en pierres sèches.

Le prix des murs d'écluse est' évalé à:.. $8 par verge cubique; la maçonne
des aqueducs à. $7 par verge, cubique ; 'la maçonne des fossés souterrains $10
par verge cubique ; le béton dans les fondations. à $5 5,0c. par verge cubique.
La maçonne ea pierre: sèches des. fossés .souterrains à '$2 50c. par -verge
cubique. Le prix de 'la ,maçonne 'des fossés 'souterrains est élevé à raison
de la nécessité de faire les fondations. én béton, attendu que la plupart des cours
d'eau au passage desquels ils sont destinés, sont entière-ment desseclés pen-
dant une grande partie de l'été.

La premiè'e ligne qui ait été .évaluée, 'est celle qui passe par le canal de
Chambly et.la rivière Richelieu. Il existe plusieurs barres dans la rivière entre
Bouse Point et. St. Jean, qu'il sera nécessaire dè creuser au moyen, du cure-
mcle, pour obtenir une profondeur uniforme de dix pieds d'eau dans 'ld basses
eau de l'été et de Pautomne Ces barres n'ont pas ensemble plus de (2A deux
milles et un quart de longueur, -et sont composées d'un fonds qui est facile -à
draguer.

A St. Jean.il sera nécessaire de construire une nouvelle j'tée7pour faire un
hâvre convenable pour les vaisseaux et pour reforrmer les cajeux <ui vont vers le
sud.. Il est proposé de construire une nouvelle écluse de -garde à l'est de l'é-
cluse actuelle à peu près au même endroit de la rivière, et de conserver celle qui
existe maintenant.pour servir à faire passer l'eau dans. le nouveau canal, et d'a-.
grandir le canal actuel depuis l'écluse de garde jusqu'à 'l'écluse No. 2. 'Dans la
plus grande partie de .cette distance, le canal actuel est établi dans la rivière.
On propose d'agrandir cette partie du canal le long de la rivière, en construisant
une berge en-dehors du chemin de halage actuel, excepté en quelques endroits
où il pourra être nécessaire de couper 'les pointes' pour. se procurer des maté-'
riaux, et conserver une bonne ligne.

Le Canal actuel est fait pour. la plus grande partie de la' distance, vis-à-vis
l'île Ste. Thérèse, en se servant du chenal ouest dé la rivière. Les évaluations
sont basées sur la supposition que ce chenal sera suivi jusqu'à l'extrémité' de Ple,
et le canal continué dans la rivière au-dessous la distance de 3,800 pieds linéaires,
en construisant une nouvelle berge dans cette distance-; à' partir' e 'ce point on
propose de creuser un nouveau canal de 2,000 pieds, qui rejoindrait le canal actuel
a l'écluse de décharge, justement au sud des moulins de Hatti; par cet arrange-
nient la rivière ou grand bief s'étendrait environ'un mille plus loin que le point on.
Pont s'eu sert maintenant, Le fonds' de la partie de la' rivière qui serait -mise:en
usage par cette extension est plus bas' que la ligne du fonds du ·Canal, si bien
qu?il ne serait pas nécessaire de creuser pour obtenir la profondeur d'eau nécessaire
dans le canal.'

On a pourvu dans le devis à un mur de soutien 'solide pour les endroits où les
berges du canal agrandi devront être construites dans la rivière, et pour. s en-
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droits où l'eau est profonde le dévis pourvoit à la construction de caisses pour y
asseoir le mur. A partir de l'écluse. No. 2, jusqu'au bassin de Chambly, j'ai fait
une évaluation pour un canal entièrement nouveau qui serait placé du côté ouest
du canal actuel en le longeant, jusque près de Chambly, où il décrira une courbe
jusqu'au bassin au côté sud des écluses. actuelles en: s'en rapprochant autant que
possible. -On propose de faire le même nombre d'écluses et de leur donner la même
élévation qu'aujourd'hui; par cet arrangement le canal pourra être agrandi, livré
à la circulation sans interrompre la navigation du, canal actuel. Les écluses du
canal actuel ser6nt de service comme vannes pour l'agrandissement.

Il résulte de sondages que.j'ai fait faire dans la rivière au-dessous de Chamnbly
qu'en élevant la chaussée de St. Ours de quatre pieds, il y aura dix pieds d'eau à
tous les endroits'de la rivière, émê dns les plus basses eaux. Il y a beaucoup
plus d'eau que cela dans la rivière -dans presque toute Sa 'longueur.. Les' barres qui
forment' actuellement lés battures sont 'cimpozées de matières-qui peuvent être faci-
lement 'déplacés mis il est probablement plus économique d'exhausser la chaussée:
que d'améliorer la navigation avec la drague, et les évaluations ont été préparées
dans cette vue.

La seconde ligne soumise à lévaluation est celle de St. Jean à tongueuil. La'
ligne suivra le même tracé qu'occuperait l'éiargissement du canal de Chambly la'
distance de 8- 'milles à' partir de St. Jean. Elle se dirige ensuite à l'ouest au pied du
coteau ou colline appelé le " Grand Coteau" et suit le pied de cette élévation jus-
qu a ce qu'elle traverse la petite .'rivière de Montréal, où. elle tourne au nord et se
dirigé presque droit sur Longueuil, se terminant :au St. Laurent au coté ouest du
dépôt de la compagnie du grand trone:de chemin de fer.

Immédiatement en laissant le canal de Chambly, il faudra une excavation assez
dificile pendant quelques centaines de pieds. Après. cette tranchée, et jusqu'à la
petite rivire de Montréal, 'la distance.d'ernviron cinq milles, le terrain est favorable
pour un canal large, et il ne faudrait qu'un Iégrer surcroit de dépense. pour lui'
donner 150 ou 200. pieds de largeur. .Après avoir passé la petite rivière de Montréal,
on traverse un terrain bas d'environ 2ý millés; et comme les ouvrages consisteraient
principalement en. terrassements, il n'en couterait pas. plus pour. donner au canal
deux ou trois cents pieds de largeur qu'une moindre dimension; au-delà les dé-
blaiements seraient plus que suffisants pour les levées.. La dépense serait de .beau-'
coup plus grande s'il 'fallait'creuser un 'chenal plus grand que 'les dimensions ordi-
naires. A Pextrémité-nord de cette 'ligne il se trouve' une assez-.grande quantité de
roches à excaver, qu'il est impossible d'éviter. J'ai examiné les lieux pour trouver
une ligne plus courte, mais sans' aucun succès.

La troisième ligne évaluée se dirige de St. Jean à Caughnawaga, avec.le niveau du
lac Champlain comme sommet..' Cette ligne suivrait le même tracé qu'occuperait
'le canal de Longueuil jusqu'à.la petite'rivière'de Montréal, après!'avoir traversée elle
continuerait au pied "du coteau qui avec quelques interruptions s'étçnd jusqu'à
Caughnawaga. Il y a quelques endroits où il' faudrait. creuser profondément dans
des espaces assez courts, mais dans la plus grande partie de la distance, un canal dé
150 à 200 pieds de largeur pourrait être construit à aussi bas prix qu'un canal plus
étroit.

Le St. Laurent présente à Caughnawaga plusieurs barres et battures ; il n'y a
de place propice pour terminer le canal qu'à i -mille et plus à'l'ouest du village.:.
Dans cet endroit il y a un' chenal 'large et prof ond, qui s'étend sur' toute la
largeur dé la rivière, et se termine à la tête du canal de Lachne. Il'a été cons-
taté au moyen de la sonde qu'entre la rive sud et le chenal des bateaux à vapeur il
n'y a aucun point de ce chenal qui offre moins de quinze pieds d'eau. J'ai exa--
miné la profoindeur de la rivière avec le plus grand soin, dans le. but de découvrir
un· terminus plus à lest, et je me suis convaincu ilentre ce point et les rapides de
Lachine il n'y a pas un endroit où lon puisse placer un terminus sûr. Il n'y a pas de
travaux considérables à faire sur aucun point de cette ligne. Les matériaux sont
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tous de bonne qualité pour construire un canal. Après avoi'r laissé le canal.*ße
Chambly la ligne est très droite; quoiqu'elle fasse un grand détour pour tourner la
pointe nord-est au "'grand coteau."

La quatrième ligne sur laquelle a porté lévaluation se dirige presque en ligne
droite de St. Jean à Caughnawaga. Elle commence juste au nord des casernes de
St. Jean, et traverse le chemin de fer au sud .du. dépôt des passagers; elle longe
ensuite le côté ouest du chemin de fer parallèlement la distance de .trois 'millés; de.
là elle tourne à l'ouest presqu'en ligne droite, jusqu'à environ quatre milles de son
terminus au St. Laurent; à ce point elle se dirige plus vers le nord, et en ligne
droite jusqu'au St. Laurent où elle setermine à lendroit qui a été choisi pour l'ex.
trémité de la ligne du niveau du lac Champlain. s

-Par cette ligne il faudra trois écluses pour s'élever jbsqu'au sommet Elles se
trouveront toutes dans l'espace de deux milles en partant de St. Jean. La descente
s'opère.par cinq' écluses situées à moins- de quatre milles du St. Laurent. Toutes
les écluses ont 12 pieds d?élévation. Les niveaux les plus courts sont tous assez
longs pour faire de bons biefs pour la navigation.

Le sommet de cette ligne devra être alimenté au moyen d'un canal partant du
St Laurent à quelque point plus à louest. Conformément à vos instructions, j'ai
fait un devis du canal alimentaire, qui serait des mêmes dimensions que le canal et
serait navigable et aussi d'un autre canal' alimentaire- de plus petites dimensions,
destiné seulement à être assez grand pour alimenter le canal.

Le.pays depuis St. Jean jusqu'à Caughnaouaga et ]3eauharnois sur cette ligne
est d'une nature très.favorable pour y construire un canal. Les excavations seront
généralement faciles à faire, et les matériaux bons pour les ouvrages destinés à re-
tenir l'eau.

Les environs de Caughnawaga sont le seul point de cette ligne où il se trouve
de la roche, et elle y est en petite quantité ; il n'y en a pas dans la ligne du canal
alimentaire. Cette ligne de canal et de canal alimentaire pourrait être faite plus
large que la dimension ordinaire, dans la plus grande partie de la distance. sans sur-
croit de dépense. Dans quelques endroits il. sera nécessaire d'augmenter la largeur
pour se procurer les matériaux pour les lévées. La plus grande partie 'de la dis-
tance on peut lui donner 200 ou 250 pieds de largeur avec aussi peu de frais qu'une
moindre largeur.

Je renvoie pour le coût des différentes lignes aux dévis ci-annexés et pour
une- connaissance plus précise des différents tracés, aux plans qui les accom-
pagnent.

J'ai été aidé dans ce relevé par les assistants dont les noms suivent, MM.
Samuel Gamble, William D. Jarvis, William G.' Pemberton, George E. Lindsay,
George Bathgate, et W. U. Graddon, qui ont rempli leurs fonctions respectives
avec beaucoup d'intelligence, d'assiduité et de fidélité.

Je suis avec respect, etc.,

(Signé,) EDW. H. TRACY,
Ingénieur civil.
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Dévis du coût du canal projeté du St. Laurent au lac Champlain.

Premièrement,-En agrandissant le canal de Chambly et en améliorant la
navigation de la rivière Sorel.
Draguage des barrës de

larivière entre Rouse's
Point et St. Jean ... 140,000 verges cub. à 25 c. $35,000

Nouvelle jetée à St. Jean - 50,000
Excavation des terres.. 1,786,000 " à 30 c535800

" .. 470,000 " à 20 c.94,00
des roches .. 107,000 " à $1 25 c. 133,50

" .. 112,000 " à 75 c.84000
Murs dans la rivière... 32,000 " à $1 00 c. 32,000

25,600 à $1 5Oc 38400
Remplissage en pierres. 14,600 à 75 c. 10950
Cages en bois ...... 1,105,000 pieds cubes, à 4e 44,200
Nettoyage du bief, et

nouveau chemin de
hâlage........... 13,60 pds. linéaires à $1,00 13,600

Nouveau chemin...... 2 milles à $1,000 2,000
Deux fossés couverts en

pierre . .... .......... .......

Une écluse àe décharge.................. ........ ... 5000
Sept ponts-lévis.. . à $3,000 21,000
Ecluse ........ 73 pieds à $5,000 365,000
Uie écluse de garde ............................. 40,000
Jetéeà Chambly....... ...................... 5000
Mur de soutien en pierre

à l'intérieur du canal. 11.8 milles à 20,000 236,000
Exhausser la chaussée

de St. Ours de 4 pieds
et allonger l'écluse .... ....... 75,000

Dépenses contingentes
et ingénieur dix p.ct..............0 e 0 o te.n améliorant3la

Coût total. 0 Q$ 01,0080

Seconcement.-En élargissant, partie du canal de CltambIlj, et construisant un'
nottveau canal le reste de la -distance-jusqu'à LongueÙil.

Draguage des barres de la
rivière 'entre' Rouise's
Point et St. -Jean ....... 140,000 vergucub. à 25e. $ 35,000

Nouvelle jetée à.St. Jean. -50,000
Excavation des terres'.... 1484,000 cc à 30e. 445,200

C' cc .. , D 106,000 à 25e. 26,500
'c cc *,0, 8,6È0,000 " 209. 730,000

c .desroches..., 107,000 à $1 25e.133,750
cc c. 10 à , ý,276,000 " à $1 00e. 276,000

cc .cc a 112,000 " à 75e. 84,000
Mur dans la riièe.... 32,000 a- $1 00e. 32,000

25,600 C50. 38,400
2,700 à '.2 00C. 51,400

Remplissage en pierre.... 14)600 " à 75e. 103950
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Cages en bois.
Nettoyage du bief et

nouveau chemin de ha-
lage............

Nouveau chemin...
Une écluse de décharge,.
Huit fossés couverts .
Une écluse de garde....
Ecluses........ .
Six vannes...........
Aqueduc de- la 'rivière

Montréal .. .. 0,aa ..0.. I 0,1
Un pont lévis pour chemin

de fer............
Quatorze ponts de chemin.
Jetée à Longueuil .
Mur de soutien en pierre à

l'intérieur du canal....
Dépenses contingentes et

ingénieur dix par cent..

1,105,000 pds. cub. à 4e.

13,600 pds. lin.
2 milles'

72 pieds'

44,200

S1 00.. 1, 600
â $12000 2,000

5,00
44,000
40,000

à $5,000 360,000
à 5,000 30,000

39,000

5,000
14 " d 3,000 42,000

100,000

28.28 milles à 20,000 365,600 $3,157,600

315,760

Cout total........ .......... $,473,60

Troisièmement -En élargissait partie du canal de Chambly, et en construisant un
nouveau canal, le reste de la distance jusqu'à Caughnawaga.

Draguage des barres de la
rivière' entre -'Rouse's
Point et 'St. Jean...

Nouvelle jetée.à St. Jean.
Excavation des terres....

" des roches... «

Mur dans la rivière......

Remplissage en pierres...
Cagesdebois .......
Nettoyage du bief et

nouveau chemin de ha-
lage. ... ..... e

Nouveau chemin .....
Ecluse de décharge.,...
Deux vannes autour des

écluses. ... a........
Neuf fossés couverts .....
Aqueduc de la 'rivière

Montréal .......... .
" à St. Philippe....

140,000 verg.cub. à

1,484,O0.l " à
1,534,000 "
3,263,000 "

107,000 " à
222,000 " à
112,000 " à
32,000 " à
10,000 4 à
25,600 " à
2,700 " à

14,600 " à
1,105,000 pds. cub. à

25e. $ 35,000

30c.,
25c.
-20e.,
.25c.
Doc.
75C.
OOc.
00c.
50c.
.00e.
75ç.
4c.

13,600 pds. lin. à 1 00c.
2 milles à $1,000

50,000
.445,200
383,500
652,600
133,750
222,000

84,000
32,000
10,000
38,400

5,400
10,950
44,200

13,600
2,000
5,000

2 pieds à 5,000 10,000
62,500

39,000
21,000
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" àLa Tortue.
Sà St. Pierre...0..

Ecluse de garde.....
Ecluses ... .... oo,,é g. . .
Deuxvannes .......
Deux ponts de.chemin de

fer............
Vingt-un ponts.....
Jetée à Caughnawaga
Changer le cherin de fer..
Mur de soutien à lintérieur

du canal...........
Dépenses contingentes et

Ingénieur, dix: par cent.

ppendice (G.

25 pieds,
2

2 pieds.
21 "

34.46

G. G.) A.1855.

36,000
21,000
40,000

à 5,000 125,000
à

à

milles

5,000 10,000

5,000 10,000
3,000 63.000

50,000
25,000

0,000 689,200

3,369,800
336,930

Coût total........ ... ...... 8 $3706,230

Quatrièmement.-En construisant un canal de St. Jean à Caughnawaga, avec
un canal alimentaire navigable, partant du canal de Beauharnois.

Draguage des barres de
la rivière entre RoU's
Point et St. Jean...... 140,O0verg.cub. a 25e. $ 35,000

Nouvelle jetée à St. Jean. 20,000
Excavation des terres...... 1,700,000 t2 25e. 425,000

3,950,000 " à 20C. 790,000
" des roches,... 50,000 " à $1 50,000

Aqueduc de la rivière
Montrea.........

à St. Philippe.....
" à LaTortue......
" à St. Pierre.

Dix fossés couverts.
Ecluses ............

Vannes .........

Deux ponts. de chemin de
fer......

Vingt-ciùq ponts de chemin.
Mar de . soutien à linté-

rieur du canal......
Jetée à Coughnawaga.....

Dépenses contingentes et
ingénieur, dix par cent..

100 pieds
8 "

2
25

25.57 milles

à $5,00
à, ,00

à 5,0O
à 3,00

c 2

,uuu
21,000
36,000
21,000

D 85,00
0 500,000
0 40,000

0
0

10000
75,000

0,00 511,400
50,000

$2,708,400

270,840

Coût total sans le canal alimentaire.......... ..... $2,979,240
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CANAL ALIMENTAIRE NAVIGABLE.

Partant du canal de Beauharnois.

Excavation des terres. ... 7
1,9

Aqueduc de.Chateauguay.
" à St. Louis... ..

Fossés couverts.......
Dix ponts de chemin.....
Mur de soutien en pierres

à l'intérieur du canal,..

Dépenses contingentes :et
Ingénieur, dix par cent.

Coût de la ligne

90,000verg.cu
'51,000

10
10

16.19 milles

b. à 25c.
à 20c.

à 3000

à 20000

197,500
390,200
125,000
60,000
45,000
30,000

323,800
_ _ 1,171,500

117,150

1,288,650

sans le canal alimentaire.... ...... 2979,240
Coût total.............. .. $4,267,890

Cnquièmement.-En construisant un canal de et. Jean à Caughnawgcga en ligne
directe avec un canal alimentaire non -navigable partant du canal de Beauhar-
nots.

Comme ci-dessus......
Canal alimentaire non navi-

gable partant du canal
de Beauharnois.

Excavation des terres.... 7900v
1,951,000

Aqueduc de Chateauguay.
" à St. Louis......

Fossés couverts .... ... 10
Dix ponts de chemin..... 10

Total comme dans le derni

Soit pour un canal ali-
rnentaire non navigable
le tiers du montait ei-
dessus, on.... ..... ..

Ajoutez dix par cent com-
me précédemment....

Coût total,

g.cub. à
"c *

er compte....

2,,979,240

25c. 197,500
20c. S90,200

125,000
60,000
45,000
30,000

.. $ 847,700

280,000

28,000
$ 308,000

$3,287,240

Sixièmement.-En construisant un canal de St. Jean à Beauharnois er& ligne di-
recte sans embranchement vers Caughnawaga.

Draguage des barres de
la rivière entre St. Jean
et Rouse's Point ...... 140,OOverg.cub. à 25c. $ 35,000

A. 1855.
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Aux honorables commissaires des travaux publics pour le gouvernement can<dien.

MESSIEURS,-Je suis appelé par vos instructions du 12 août 1854 à chercher un
site propice pour uncanal destiné à joindre le fleuve St. Laurent au lac Champlain

à faire un rapport sur ma visite des lieux, .ainsi que sur les questions de commerce,
et les travaux d'art nécessaires sur ce canal et les autrés ouvrages s'y rattachant, qui
ont trait.à atreprise. L possibilité de construire lPouvrage hie souffre aucun
doute, et comme différentes matières relatives au canal piojeté dépendront à un
grand degré du point de vue' sous lequel on envisagera les questions qui s'y ratta
chcnt, il parait convenable de les discuter dès le début.

Le rapport de votre -bureau. auquel reerent vos instructions a été considéré
attentivement, et. vous jugerez de 'son influence sur mon esprit, en observant la te-
neur de cette communication.

Les différentes 'matières qu'embrassent vos instructions seront traitées dans
IPordre'suivant:

1'I. Le commerce de l'ouest, et Pinflüence des chemins de fer sur ce commerce.
2o. La concurrence contre laquelle Pamélioration projetée par le Canada aura

à lutter relativement à' ce commerce.
3o. Les dimensions de. canal et d'écluse, les mieux adaptées à la navigation.
4o. Le commercé des bois et les autres branches de commerce du Canad
So. La question du tonnage et du revenu.
6o. Une description des différentes routes proposée's pour le canal projeté,

avec des devis approximatifs de ce 'qu'elles coûteront.
7o. Les avantages 'des différentes routes proposées pour le commerce qu'elles

doivent desservir.
Premièrement.-Le commerce de P'ouest.-Ce commerce s'entend de celui qui

se concentre sur les grands lacs qui forment sur une grande étendue la frontière
entre le Canada 'et les Etats-Unis, et qui cherche un débouché sur l'Atlantique.

Engagé' depuis majeunesse dans:Pexécution des travaux publics de l'état de
New-York, ce commerce a occupé mon attention. 'depuis plus de trente ans, Son
immensité frappe lPimagination. Ses progrès' ont dépassé toutes les anticipations,
et j'entreprends de le discuter 'avec une certaine défiance.c t

.'Entre les lacs et: les rivières Ohio et Mississipi au-dessus de leur confluent, et à
Pouest de cette dernière rivière à partir de son confluent avec le Missouri, il se
'trouve un vaste espace de 'pays que ne surpasse en' fertilité aucun. territoire de
même étendue sur le globe. Et au commencement de ce sièclé, ce vaste 'territoire
était à proprement parler un désert inculte-et pendant lé premier quart de ce
siècle, il n'était établi que sur les bords des eaux naturellement navigables. Avant'
P1lannée 1825, le commerce des"lacs était insignifiant. 'Cette même année, le canal
Erié fut ouvert, 'et le flot de lémigration commença à se porter.avec forcé vers les
lacs.' Pendant quinze ans le flux. de l'émigration a été tel qu'elle a suffi pour con-
sommer la plus grande partie du surplus des produits qui autrement auraient cherché
par les lacs un débouché sur les marchés de 'l'Atlantique.

L'émigration a continué et continue encore dans.'de plus grandes proportions,
mais la population fixe a augmenté au point que le surplus de ses productions gagne
incessamment et rapidement sur tous 'les besoins domestiques. Le chifre du ton-
nage dirigé vers l'est du canal'Erié et'venant des lacs. était en 1836 de 54,219 ton-
neaux, et en 1853 de 1,213,690 tonneaux, ou vingt-deux fois plus considérable en.'
dix-sept ans; et non-seulement le territoire est' por la plus grande partie dans len'
fance des établissements, mais une grande partie de son'commerce a pris la route du
Mississipi. Presque toute les voies de navigatiori naturelles qu'offrent lés rivières
situées dans ses limitesse relient au Mississipi, et avant que des canaux artificiels
et des chemins de fer eussent' été construits, le commerce 'de la routé 'des lacs était
limité aux distances d'où l'on pouvait fairé les transports jusqu'à leurs ports par les
cheminus.ordinaires, qui sont très-mauvais dans les riches terres de Pouest.
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Les avantages de la route des lacs. attirèrent bientôt l'attention des colons in-
dustrieux de l'ouest et leur firent sentir la nécessité de meilleurs moyens de trans
port de Pintérieur. L'Ohio construisit deuxcanaux,la'Pensylvanie un, et lIndiana
un.; tous servent à:,unir l'Ohio' au lac Erié. Le canai de l'Indiana vient d'être
achevé. L'Illinois vient d'établir un canal de Chicago, au fond du lac Michigan,
à la tête de la navi ation de la rivière des Illinois.' Ces canaux sont plus ou moins
sujets à manquer dZeau, inconvénient auquel il sera sans doute remédié; d'autres
améliorations en ferônt des moyens de transport plus utiles qu'ils ne l'ont été jus-
qu'ici, et augmenteront considérablement' le commerce des lacs.

Les chemins de fer:sont venus à leur tour et"servironp d'auxiliaire puissant au
commnerce des lacs. Ils 'sont minemment propres à exercer une grande influence
sur le commerce 'del'ouest. Les grandes facilités qu'ils offrent pour le trafic léger,
surtout pour le transport des passagers, et la disposition du terrain si favorable à
leur construction, permet de les construire et de les maintenir dans.des endroits où.
des canaux seraient impraticables faute d'eau, ou dans des endroits où, le transport
des objets lourds auxquels ils' sônt adaptés, ne' suffirait pas. pour les entretenir.. Il
y a quatre ans il n'y avait que deux chemins de fer établissant la communication
entre les ea' o des lacs et celles du Mississipi. Ils étaient tous deux situés dans
POhio, et reliaiertCincinnati avec Sandusky et avec Cleveland sur le lac Erié., Le
chemip de ferde (Galena était 'commencé à Chicago, et s'étendait la distance de
quarante milles. Il y a maintenant' trois: 'chemins. de fer entre Chicago 'sur le lac
Michigan et le Missouri.' L'un à Galéna, l'autre à Rock Island, et un autre à Alton
près de lembouchure du Missouri. 'D'autres chemins de. fer sont faits et 'en voie
de construction qui affecteront plus ou moins la direction du 'commerce de l'ouest;
leur progrès depuis -les quatre dernières années est sans égal; et quôiqu'ils soient
maintenant arrêtés dans leur développement par la gêne dés affaires monétaires, ils
seront poussés sans délai pour -faire face aux be légities d'un commerce crois-:
sant. En examinant la carté des chemins de fer, 'on verra que les chemins' sont
généralement dirigés vers les ports des lacs et ceux qui les établissent comptent sur
ces ports pour y trouver le principal aliment de leurs transports.

L'effet des canaux et des chemins de fer 'est' de faciliter les communications,
d'étendre les établissements à distance des bords des eaux navigables, et de les ré-
pandre sur toute la surface du pays, en augmentantpar là l'étendue du commerce.
I s'en suivra un.accroissement dans la.quantité des objets provenant.de la partie dit
territoire qui' a entretenu-jusqu'ici son commerce par-les lacs, et les mêmes relations
s'étendront aux sections.du pays qui étaient auparavant tributaires d'autres routes;
Le.chemin de fer 'de Rock Island est le premier qui ait uni les lacs au Mississipi
Il a été ouvert en février 1854, et a tratisporté une grande quantité "de fret venant
de cette rivière. 'Dans Pautomne de 185, j'ai parcouru depuis 'le'Mississipi.à Rock
Island ouest 180 'milles jusqu'au Ft. des Momes.. Je n'ai rencontré qu'un petit
nombre, de 'personnes le long de cette route, mais ils attendaient l'ouverture des
chemins de fer se dirigeant sur Chicago, comme la route de leur commerce. Et il
est. à remarquer que les habitants 'de Pouest en général préfèient la route des-lacs
pour des raisons faciles à comprendre.

Onconviendra:que la ville de New-York est le centre principal du commeree
améridain et que les produits de l'ouest- qui prennent'la route du Mississipi, doi-
vent en grande partie être portées à New-York pour être vendus.. Etecomme la
route des lacs à l'avantage d'un climat plus favorable, elle doit être préférée
mnéme avec des frais de transport-plus considérables.

Le commerce du lard s'est presque borné jusqu'ici aux.villes situées sur les
rivières. Les chemins de fer en transporteront la' plus grande partie aux ports
sur les lacs, et au liée de considérer 'Cincinnati et St. Louis comme les centres
des grands établissments pour l'expédition de cet article, il faudra chercher à
Milwaukie, Chicago, Toledo -et Cleveland, les entrepôts pour Pexpédition du lard
et du bSuf.
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Dans son habile rapport sur l'agrandissement du canal Erié de 1853, W.
J. McAlpine, écuyer,", alors ingénieur en chef de New-York, fait voir que le
côrmerce:du Mississipi au-dessus de l'erbouchure de l'Ohio, sera dirigé sur les
lacs, et par ce moyen assuré au canal Erié. Il s'éloignera sans doute plus ou
moins de toute ligne de démarcation que Pon pourraitiflxer'.par les circonstances
communes aux opérations commerciales et à la nature des avenues qui lui seront
ouvertes. En. certains temps -le Mississipisera ouvert et les lacs fermés par la
glaee.. La production et' les besoins d'une section du pays produiront par temps
uti changement. plus on moins 'considérable dans la direction du commerce.
Mais en tenant compte du coût du transport, du climat et du marché, il ne peut
y avoir aucun doute que la grande masse du commerce suivra la route des lacs
comme l'indique M. McAlpime. Tout tend 'dée côté, et .tous les progrès et les
améliorations dans les moyens der transport se développent dans cette direction.

La. diversion par des routes qui" devront traverser les chaînes des Monts
Alléghanies, ne peut 'affecter levolume du commerce des lacs.

La surface du territoire tributaire du commerce des laes et située à lest de la
rivière Missouri peut-etre'évaluée à plus de 3000U milles carrés, et celle qui se
trouve à l'ouest 'du Missouri à 250 *milles carrés. Cette 'dernière partie est 'en.
cèoreune prairie: incilté et 'à raison de la position intérieure ne pourra jamais
expédier aux marchés de lAtlantique que les produits agricoles qui ont le plus
de valeur. Mais elle a un sol fertile et sera bientôt soumise. àla culture, et elle
devra contribuer bientôt largement à augmenter 'le volume du commerce de
l'ouest par les lacs.

Sur les 800,000 milles carrés à Pest du Missouri il n'y en a pas plus d'un
huitième qui soit établi. Malgré sa population éparse et le surplus de' sa produc-.
tion employé à pourvoir aux besoins de l'émigration -considérable qui s'y porte,
elle a fourni en 1853, une somme de tonnage à destination de P'st par le canal
Erié, ainsi qu'on l'aditplus haut de l,213,690tonneaux; et à destination de l'ouest
par le même canal durant la mêtne année une som ,ede tonnage de261,752 ton-
neaux. : L'accroissement du commerce destiné à l'est en a en moyenne plus que
'doublé le tonnage dans.chaque' période successive de quatre apnées, savoir ' les
trois périodes 'à -cornpter de .1836,' et entre 1848 et 1586, une période de' cinq an-
nées.; le tonnage a doublé. Il est difficile de conjecturer dans quelle proportion
il continuera à augmenter par la suite. ' Le flot de l'émigration prend aujourd'hui
de plus grandes. proportions ; des améliorations qui produ"iront une grande aug-
mentation dans ce genre de transport viennent d'être mises en~usage, et il y en a
d'autres en voie d'exécution. Le canal Erié de New-York'seraabientôt agrandi,
et en diminuant les dépenses de la navigation' entré les lacs et New-York aug-
nentéra le commerce des lacs,.non seulement en étendant la surface qui fourmi.

ra ies produits, mais en embrassant une plus grande variété 'd'articlesloùrds et
de grandes dimensions qui pourront maintenant'souffiir le transport. D'après
l'histoire dupassé, et les' anticipations de- l'avenir, on peut calculer avec. certi-
tude que le tonnage se doublerad'ici à six ans et sera quadruple' dans quinze-ans.
Vous remarquerez qu'il n'a pas été question spécialement du commerce de la rive
nord des lacs, 'ni de celui que feront:naitre- les richesses minérales du bassin di,
lac Supérieur.' Si 'ce progrès se- réalise, le' tonnage du commerce dirigé à l'est,
serade cinq millions de tonneaux dans quinzeans, etéel i allant àPouestde plus d'un
nillion,et ce commerce ne sera encore qu'à moitié de son point de développement.

Si ce commerce tel que:l'on peut supposer qu'il existeradarns quinxe ans -devait
passer.tout entier par le canal Erié'(le-commercelocaldu canal:restant aum me
point qu'en 1853) les, arrivages aux .ports maritimes seraient trois fois plus con-
sidérables qu'ils ne Pauraient été en 1853, ou 7 millions et demi de tonneaux;
et le mouvement total sur ce canal serait de 9 millions de tonneaux par an. Et
quoiqu'agrandi comme- on le projette-aujourd'hui cette voie de communication
serait trop rétrécie pour-suffire- commodément aux besoins d'un commerce aussi
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vaste. Quinze ans ne sont pas trop longtemps pour se préparer à faire face aux
besoins croissants de ce' commerce, surtout lorsque les preuves de son accroisse-
ment probable sont si· fortement indiquées par sôn histoire et les'faits qui rsul-
tent de sa puissance d'expansion. Jusqu'ici les espéran es plus présop
tueuses n'ont pas anticipé 'ses progrès.

En considérant ce sujet, il n'a pas été fait allusion au tonnage provenant
des lacs, transporté par. les chemins de fer, et se dirigeant vers les Ports e mer
ou en venant. A 'la vérité une partie de. ce tonnage a été transportée par les che-
mins de fer, muais cela' ne peut avoir aucune. influence sur la p;artie* dutonnage
transportée par le canal 'd'Erié,, qui est la base, de mon raisonnement, à moins
qu'il ne soit démontré que le tonnage par chemins de fer augmenterait ,par .la
suite dans la même proportion que sur le canal. Jusqu'ici le canal a été compara-.
tivement de petites dimensions et surchargé :dans son trafic, qui éprouvera une
grande amélioration sous le rapport des frais et'de Pexpédition du transport, lors-
qu'il sera agrandi comme on le projette. On ne peut pas s'attendre .à une sem-
blable amélioration pour les. chemins de fer, parce qu'il. paraitgénéralement
admis aujourd'hui que leurs taux dé transport ont été trop faiblespour donner un
profituffisant ; et par conséquent, tandis que 'les taux 'du canal diminueront, les
taux 'des chemins de fer resteront stationnaires on augmenteront, 'et il est pro.
bable que la base de notre raisonnement ne sera pas dérangée. Il ne serait pas
raisonnable de prétendre qu'aucune amélioration das le transport par le chemin
de. fer n'est à espérer. - L'expérience enseignera sans. doute le moyen ,d'en dimi-
nuer le coût.; mais comme il 'a été: dit plus haut, il faudra de très grandes amé-
liorations pour les mettre en état de se. maintenir avec les taux de fret établis
jusqu'à ce jour. Mais il n'est pas à croire qu'il y. ait des 'motifs raisonnables
pour anticiper assez' (l'arélioration .dans le coût du transport par les chemins <le
fer pour équivaloir à Pamélioration dans les 'taux du canal, lorsque le caral Erié
sera agrandi -suivant le plan maintenant suivi.. Jusqu'ici j'ai pris le canal Erié
pour terme de comparaison avec d'autres moyens.de transfert pour ce commerce
pour la raison, ainsi qu'on. le. verra ci-après, que c'est la seule voie, qui pourra
faire une concurrence sérieuse. à. lentreprise projettée.

Les chemins. de fer ont néanmoins 'transporté une. quant:itê considérable de'
fret des lacs aux villes de l'Atlantique, et beaucoup de rersonnes supposent·
qu'ils remplaceront en grande partie les.canaux et'seront le mode. de transport
favori. Il est 'évident qu'on en-est venu à cette conclusion sans' réflexion, sur-'
tout quand il s'agit de grandes voies de commerce. Il existe sans aucun doute:,
des localités considérables où 'un chemin de fer serait une amélioration 'plus pro-.
fitable qu'unc anal, comme voie de communication. Les chenins de fer.sont d'une
très grande utilité pour le transport d'articles lourds; mais ils le sont. surtout
pour celuides passagers ,ou d'articles légers, de grandë valeur et susceptibles
d'être endommagés;. et si'la proportion des gros articles, est comparativement
faible, le canal ne pourrait.se soutenir bien, quoi qu'en même temps le chemin de fer
prospérât.. 'Il arrive ainsi 'que' ds chemins de fer près ou parallèles à des
canaux trans ortent une' quantité considérable 'de fret. -Ainsi le chemin
de fer central de New-York et Erié, et le chemin de fer 'central. de, New.
York peuvent être regardés comme des exemples de cette. sorte de.cornmerce.
Le chemin de fer central de. New-York qui offre . une route aussi favorable pour
les lignes et' les 'niveaux que l'on 'puisse. en. trouver pendant' une aussi longue
'distance, 'est situé près du canal' dans toute sa longueur, et environ d'un ci
quième plus court. Il y a des 'articles qui. peuvent être.transportés sur un che
mia de fer comme les' articles de nature périssable, les provisiohs fraiches,.les
légumes, les fruits, etc., et les animaux vivants, auquel un canal n'est 'pas du
tout propre òu convient mal. Les articles légers et de grande valeur et.qui
peuvent supporter un surcroit de prix en compensation de la rapidité des eXpé
ditione par chemin de fer prendront la voie ferrée de préférence au mouvement
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plus écornomique mais plus lent du canal. Quand les prix des produits agricoles
lourds et 'essentiels sont élevés, et particulièrement si le marché dans un état
indécis ou agité, on peut 's'attendre qu'il sera transporté plus' ou moins par les
chemins de er, comme par exemple durant la de.nière saison où Pon pense que
les chemins dé fer, partant du lac Erié ont transporté: plus. de farine qu aucune
autre année. En outre dans cette latitude les, canaux sont fermés pendant près
de cinq mois par'la glace, et durant ce temps tout le fret qui peut supporter le
prix du transport par les chemins de 'fer leur sera :donneé; et raison du haut
prix des denrées, les chemins de .fer en transporteront beaucoup.plus qu'à lordi-
naire. Il faut par conséquent convenir que 'les chemins de fer trouveront un
genre de fret qu'ils pourront transporter, et pourront faire de bonnes affaires
nonobstant la concurrence des canaux; et ces deux moyens de transport peuvent
réussir très-bien, lorsqu'il .y' a un trafic considérable dont chacun d'eux peut
préndre la part qui lui cônvient.

Relativement ai commerce dont il s'agit, il est à remarquer qu'il se com
pose en grande partie d'articles lourds et de grandes dimensions, dont, la valeur
généralement est telle.qu'elle est. affectéë par la charge de transport, surtout 'si la.'
distance est grande, et ne peut, dans la condition ordinaire du marché, supporter
des 'frais additionnels un peu élevés, pour gagner quelques jours d'accéleration
dars le transport. Nous ne sommes 'pas laissés. ades .conjectures sur ce .point,
puisqu'il résulte du rapport de M.cAlpine cité plus:haut;'que la proportion dû.
tonnage, sur lé canal Erié et sur le chemin de fer Grand Central de New-York
pendant quatre ans, de.1848 à 1852, a été comme 32 sur le canal est. I sur le.
chemin de fer, et si le calcul porte sur les articles les 'plus lourds, la comparai-
son est'trois fgis yiips favorable au canal. '.'Cette proportion-a sans doute été plus
favorable au chemiý de fer en 1853-. t 1854, mais el-lé n'az pas varié assez pour
modifier le principe que j'ai pos6, savoir, que l'économie du transport assurera
généralemrent au canal la grande masse du gros fret, et cela 'surtout si le canal
est grand,' t sa construction adaptée au transport le plus économique.' Je doute
qu'il existe un exemple de' transport par canal et par chemin de fer consacré à
un trafic général, qui présente une occasion plus favorable pour comparer les
mérites relatifs de ces deux genres de transport, que celui que je viens'de citer,
et qui étant destiné à subvenir aux besoins du commerce- particulier cont je
parle,.soit 'plus applicable au sujet de cette investigation. J'ai fait voir ce'qui a-
eu liéu, avec un canal comparativement petit, et'. encormbré de trafic outre me-
sure, et lon peut. inférer que le chemin de fer aura peu de chanee d'obtenir le
gros fret, lorsque le canal séra, agrandi comme on le projette et que par là les
frais de transports multipliés. L'économie du témps par lei chemins de.fer, sur
les transports-par eau, est d'autant plus importante que la route à parcourir est
plus courte, tandis que pour les grandes distances, de Chicago à New-York par
exemple, lesdélais inhérents au transbordement du fret d'un chemin de fer-à un
autre, prendrait en moyenne tant de temps, qu'on gaig1eräit peu sur la vitesse
d'un propeller qui naviguerait. entre ces ports sans transborder son fret.

Les. chemins de fer traversant la chaîne des Alleghanies qui aboutiss#nt
respectivement à New-York, Philadelphie, Baltimore et Richmond, ne peuvent
avoir qu'une faible influence sur le.gros trafic qui tend à se porter vers les lacs, et

'ceux qui longent les lacs, parallèlement à la navigation de ces bassins, ne pour-
rônt jamais faire concurrence au lac pour le transport des articles lourds,.excepté
pour ceux qui seront expédiés lorsque la navigation des lacs est interrompue par

,la glace. La somme de ces transports dépendra de la condition du marché, et
ne pourra jamais faire une impression sensible sur la quantité du commerc*is
lacs.

Le chemin de fer du nord de New-Yoik, qui va d'Ogdensburg sur l1 gt.
Laurent au lac Champlain, a transporté une plis grande proporton de gr# frt
des lacs que les chermins ci-dessus mentionn0s. Cela est d6 atf dcirdntnceso



18 Victorio. Appendice (G. G. G.)

locales de ce chemin. Il transporte les produits agricoles des états de louest
pour en approvisionner le district du lac .Champlain, et jusqu'à un -certain point
la partie nord de 'la Nouvelle Angleterre qui n'offre pas de voie de navigation
(sans faire un grand détour) qui. lui fasse .concurrence. Cette condition -(ainsi.
que je le ferai voir ei-après) sera sensiblement différente lorsque le canal projeté
entre le St, Laurent et le' lad Champlain sera rmis en opération.

Les chemins 'de fer exercent une influence salutaire sur les grandes fýoies de
cornmerce, par les avantages supérieurs qu'ils offrent' pour le transport des, pas.
sagers, et celui des. articles de ';peu de poids et d'une. grande valeur, aiñsi que
des objets qui, à raison de leur rature" périssable ou particulière, exigent un
transport rapide, et pour 'la 'quantité d'articles de toutes sortes que: la condition
du rmarché peut exiger lorsque la navigation est arrêtée par la glace; et de cette
manière ils sont utiles 'aux intérêts de:la navigation parallèle soit 'naturelle, soit
artificielle. Et vu le caractère de la. navigation dont il s'agit, on peut les consi-
dérer plutôt comme avantageux que nuisibles pour ses intérêts.

Deuxièmement.-Concurrence contre laquelle l'amélioration projetée, par le Canada
aura à lutter pour. le commerce. de, pOuest.

Pour discuter les points de compartison les routes devraient être définies;
mais pour le nioment la route définie pour le canal projeté ne sera pas discntée,
et il sera admis, comme base de la comparaison, que depuis le pied du lac Ontd-
rio jusqu'à Whitehall la navigation sera, savoir:

Parcanal............ ........ .... ,..%9 milles
Par rivière et lac........ ............ ..... 263

Total milles ......... 32

On compte 120 milles pour le lac Champlain.
Le premier objet de rivalité qui se présente est le chemin de fer du nord de

Nev-York et Ogdensburgh.' La distance' d'Ogdensburgh sur le St. Lauren, à
Rouse 'Point,, sur le lac Champlain, par ce chemin de fer, est de 118.rmilles.
D'Ogdensburg à Rouse Point, par le St. Laurent et le canal projeté' la distance
est,

Parile"fleuveSt.LaurentetSorel'... ................ 103 milles.
Par canal..*.. * ........... ,.............'.. .... 69

Total........172

Le bâtitment arrivera à Ogdensburg, et rien n'arrêtera la marche régulière
par le. fleuve et le canal, et pour tous les articles qui n'exigent pas. une grande
rapidité, il n'y a aucune raison de douter que le fret procèdera jusqu'à Rouse
Point, même's'il est déchargé en cet endroit pour un marché -sur le chemin de
£er central du Vermont. Pour.trancher cette question, il convient de remarquer
que suivant le rapport de. l'ingénieur de l'état de New-York pour 1853, les frais
de transport.d'un tonneau de fret d'Ogdensburgh à Rouse Point par le chemin de
fer étaient de 1 l% mills par mille, équivalant à $1,38c. par tonneau pour tout le
trajet. Ce taux ne permet aucun profit sur le capital dépensé pour la construc-
tion. • Le coût du transport par le fleuve et le canal, en allouant un péage libéral
sur le canal, n'excéderait pas les deux tiers du prix par le chemin de:.fer. Il est
par conséquent évident que l'amélioration canadienne commanderaitle commer
ce du lac Champlain, sauf une proportion comparativement petite qui nécessite-
.rait un transport rapide. Il s'en. suivrait. que 'ouvragé projeté' deviendrait la
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voie du commerce entre les lacs de louèst et la plus grande partie de la Non-
velle-Angleterre y. compris Boston et la partie Est du Massachusets. Les che-
mins de fér se dirigeant. 'à l'est de Rouse Point,. Burli'ngton et Whithall,. avec
leurs nombreuses ramifications vers P'atlantique distribueraient et recueilleraient
le.commerce du lac Champlain A partir de Whitehall, le chemin de fer qui
passe par Rutland pour atteindre Boston est de dix milles plus court que. celui
d'Albany à Boston et est, 4it-on, plus facile '.à exploiter. Il n'y a' aucun doute,
ainsi qu'on le verra ci-après, que les transports des lacs de l'ouest à Whitehall par
l'ouvrage canadien peuvent s'effectuer à meilleur marché.qué des lacs à Albany,
et -par conséquent cet ouvrage accaparera le commerce de Boston et Paugmente-
ra. . En 1852, il a été transporté d'Ogdensburgh à Rouse Point 97,395 tonneaux
de. fret de l'ouest.. La même année 120,0.00 tonneaux ont été transportés par le
cherin 'de fer d'Albany. à Boston, d'Albany à la frontière Est du Massachusetts.
I.y a aussi une grande quantité de produits de l'ouest transportée par le cabotage
d'Albany aux ports de. la, Nouvelle-Angleterre, qui serait distraite par Plamélip-
ration projetée. En calculant ce qui passe par cette voie et le tonnage par che-
mins de fer mentiönné'plus haut, on peut évaluer sûrement ·que l'ouverture da
canal projeté trouverait un trafic sur le lac Champlain de 300,000 tonneaux à
destination d e l'Est, et 50,000'tonneaux à destination dé l'ouest par année. Le
trafic à destination de l'ouest. s'augmenterait probablement de 20,000 toureaux
par le cognmerce du lac Champlain en minerai et manufactures de fer, formagt
un total de 70,000 tonneaux pour l'ouest ou un total général de 370,000 tonneaux
par année.. Les richesr mines de. fer des. bords du Champlain, et les vastes ma-
nufactures de la contrée située entre le lac 'Champlain et les côtes maritimes de
'l'Est, aussi bien que. l'importance commerciale de la; ville de Boston, et leur con-
nection avecÀle commerce~ de" l'ouest dont elles dépendent, devront -augmenter

'constamment le trafic par le lac Champlain, et lui donner une grande importance
pour Pamélioration projeté. L'importance' qui sera donnée,: à ce trafic par le
traité de commerce conclu dernièrement entre les Etats-Unis et le Canada
tendra aussi beaucoup à grossir son volume.

Je vais. maintenant-considérer les sources de concurrence pour le commerce
des lacs de. l'ouest 'qui cherche 'un marché sur l'atlantique, à. New-York. Ce
point est la destination' de la plus grande partie de ce commerce, et il y parvient
aujourd'hui en passant.par le canal:Erié. On sait que cette voie de navigation
est en cours d'agrandissement et que les travaux 'seront achevés dans quelques
années; sa capacité pour le transport sera par là augmentée de beaucoup, et les
frais de. transports dimiiués. Il "ne 'parait 'pas 'par conséquent qu'il soit neces-
saire dans les circonstqnces' existantes d'établir une comparaison avec le. capal
Erié tel qu'il existe aujourd'hui, et je vais entreprendre d'examiner la concurrence
que. l'on peut s'atted ç,à avoir à soutenir contre lui lorsqu'il sera agrandi comme
on.le prQette.

Dans cet ex men il devient nécessaire de c9nsidérer à quel point, soit Buf.
falo ou Oswégo, ce. trafic sera pris par le canal Erié. Jusqu'ici Buffalo a été le
point principal où.se faisait le transbordement au canal Erié mais depuis pi-
sieurs-années Oswégo a gagné sur Buffalo, en conséquçnce, prétend-on, de lin-
troduction de propellers à vapeur à 'hélice sur les lacs, qui donnent plus de cer-
titude pour la durée de la.navigation. Buffalo aura, plus d'avantages lorsque
l'agrandisserMent du canal Erié sera achevé.' D'un autre côté, ai le canal Wel-
land est agrandi de manière à admettre une navigation facile par canal pour
les plus gros bàtiments adoptés à la navigation des lacs supérieurs, il est à pro-
sumer qu'Oswégo reghgnera ce qu'il pourrait perdre par l'agrandissement du
canal Erié. Si le canal Welland n'est pas agrandi, Oswégo perdra probablement
sur Buffalo, attendu que les propellers de la dimension la plus convenable pour
le transport économique sur les lacs supérieurs, ainsi que le prouve Pexpérience
des derniers temps, ne peuvent traverser ce canal tel qu'il est, ainsi qu'on le
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verra par le tableau A de Pappendice. Il est donc posé, comme nécessaire à li
comparaison qui suit, que lecanal Welland sera agrandi, de manière.à rece*o'r
des propellers. jaugeant de 600" à 700 tonneaux. (Il.' est entendu q#e lesq canaux
de l'état de New-York, d'Oswégo et de Buffalo -à Albany doivent tre agrandis
également.) Bufialo a sans doute contrôlé une grande partie du tfie des lacs
par son marché, qui est beaucoup plus important pour ce commerc qe tout au-
tre à l'ouest de New-York. Vû les améliorations dont doivent pro 1er probable-
ment Buffalo et. Oswégo, on ne doit pas s'attendre àce que leurs a antages rela-
tifs subissent un changement considérable. En 'envisageant la que tion de trans
port seulement, Oswégo aura probablernent quelque avantage sur uffalo, et par
conséquent le point de comparaison sera atteint en considérant 0 wégo conue
le port oùle. fret passera des bateaux du canal Eriétux vaisseaux d s lacs et 'réci
proquement. Nous sommes' donc sur le mérne pied quand 'au rafie des lacs
jusqu'au bas du lac Ontorio. C'est donc à ce point que doit com encer la con
currence pour le trafic à destination de New-Yotk.

L'emploi de propellers à vapeur 'surles lacs, augmente l'impo ance dýouvrir
le Canada de maniére à ce que les vaisseaux des lacs puissent paer de voie'
de navigation naturelle à une autre, Ils portent avec eux leurs - oyens de pro-

ulsion, et sont prêts à naviguer sur les laes, les rivières ou les .c aux sans le
secours d'une force extérieure. '.Il n'est' pas besoin de reinorqua par consé-
quenït ni force de vapeur ni attelage n'ont besoin d'être prets à s rvir lorsqu'ils
entrent dans le canal ou lapvière.

En examinant le coût du .transport,je 'prendrai les taux ord aires qui pa-
raissent 'donner une rémunération 'raisonnable, et'non les taux qui fluctuent au-
dessus et au-dessous de 'échelle et', qui sont affectés par des circonstances varia-
bles, qu'il n'est pas nécessaire d'apprécier dans cet examen; il n'est pas essen-
tiel non plus.de s'occuper du prix du fret de 'plusieurs articles. La farine: est
un article important. du commerce des laes qui fournira une bonne base de com-
paraison, et sera-par conséquent considéré comme suffisant pour l'objet dont Il
s'agit.

Le prix du transport de la farine par propellers de Chicago à Buffalo, est
souvent de vingt-cinq, cents par baril. Ce taux, 'de lavis de navigateurs très
expérimentés est une compensation suffisante pour les' affaires, payant les dg-
penses courantes et' donnant un retour pour le capital placé sur le vaisseau.. La
distance est de (1,100) onze cent milles. ''En comptant en chiffres dix barils, au
tonneau. (égal à 2,160 livres) 'le coût du transport est de 2.27 mills par tonneau
par mille, ou. une fraction de noins 'qu'un quart de cent par tonneau par mille.
On peut prendre 30 cents par baril pour ce transport comme une bâse libérale de
toute comparaison exigée par le sujet en question. A ce 'taux le coût par ton.
neau par. mille'est de 2.27 milla ou presque 2t mills. Le voyage est pluâ long
en descendant par le St. Laurent, et le lac Champlain; il n'y a pas de nouvelles
dépenses pour charger ou décharger, ni de délais dans les ports, et le prolonge-
men tdu voyage est un élément propre à réduire le. taux par mille. Le courant
qui existe dans le St. Laurent est favorable au tonnage le plus considérable, et
avec des canaux aux rapides de la rivière, il n'offrira pas plus de risques et pro-
bablement il en offrira moins quepar les grands lacs. Le lac Champlai.est étroit
et aussi sûr qu'un canal pour les bâtiments qui feront cette navigation On at
donc estimer sûrement que l'on peut continuer le voyage depuis le bas du1 e
Ontario jusqu'à Whitehall au taux de 2f mille par tonneau par mille, par la -
vigation naturelle y compris Passurance sur le St. Laurent et le lac Champlaia.

Il est impossible de fixer avec la même précision le coût du transport par les
canaux, à cause de l'incertitude. des taux de péage.. Suivant le rapport e la-
diteur des canaux de Pétat de New-York sur les taux, le trafic et le tonnage peur
1853, le taux de péage sur la farine était de 6:millt par tonneau de 2000 Ibm.
par mille pour les années 1851 1852 et 1853, ou 23 cents par barril de farine e.
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Buffalo à Albany. Le coût moyen du transport, y compris les péages, a été en
1851 de 49 cents,.en 1852 de 53 cents eten 1853 de 56 cents par baril de farine.

Le taux de transport le moins 'élevé a été de 43 cents par barril en août 1851, et
le plus élevé de 74 cents en octobre 1853. La moyenne pour les trois années est
'une fraction au-dessous de 14 mitis par. mille, suivant les taux indiqués par M.
>kAlpine, ingénieur de Pétat pour 1852.. Il n'a pas été rapporté de taux moins
élevés que ceux qui'viennent d'être indiqués, et par conséquent on peut regarder
14 mis comme étant le coût de. transport, y compris lës péages, au taux main-

*tenant établi pour la farine sur le canal Erie.
'L'agrandissement du canal Erié une fois' terminé,:le coût du tansport dimi

nuera. On a vu que le taux de péage se monte .à 6 miUls par tonneau 'par mille
sur le canal actuel, et'si 'on compte dix barils 'pour -un.tonneau, le 'péage est de
6.48 presque 6j. mills par' tonneau par mille. ,Le baril de farine est de 216
livres. Le fret sur le canal actuel,'non compris le péage, est presque de 7î miR
par tonneau par mille, 'en comptant dix barils au tonneau. L'augmentation du
tonnage, amènera très probablement une réduction du péagesurtouts'il y.a con-
currnce " faire. · Il est impossible de conjecturer ce qu'elle 'sera.' J'ai suppôsé.'
qu'elle ne. 'pourrait arriver au point de réduire le fret et le péage sùr le: 'canal
agrandi, au-dessous de 8 milis par tonneau par mille. Cela réduirait le coût du
transport d'un baril de farine 'par le canal Erié 'entre Buffalo et' Albany '(comre
en 1835) de 56 cents à.31 cents, y compris .le péage. On peut donc prendre
8 mi7ls par tonneau par mille, comme unebonne base de comparaison du trans-
.port par canal par le canal Eiiéagrandi.

Si ca algrandissemént dà 'canal. Erié réduit le fret dans cette prop ortion ce
canal occupant 'une surface .sectiqanelle environ comnie 3 est à 1 de lancien ca-
nal, il est. à propos d'examiner quelle sera la .comparaison avec lie canal projeté
pour lés' vaisseaux, qui aura trois.fois la dimension ou la surface' du canal Erié. Il
n'y a aucun doute que le coût du transport sera en faveur du canal de vaisseaux,
'mais le. coût de sa construction pourra être plus élevé .par-mille pour ce dernier
pourvu 'que les mémes'facilités se rencontrént. Je n'ai pas les moyens d'exa-
miner cette question, mais d'après ce qui a été fait,'il n'y a pas beaucoup rai-
son de supposer que le canal des vaisseaux entraînera une beaucoup plus grande
dépense par mille que'le canal Erié lorsqu'il sera agrandi;' si non, il serait. rai-
sonnable en établissant la comparaison de fixer le transport à au moins un miU
de moins sur le canal des vaisseaux que sur le canal Eié 'agrandi, et»d'allouer
encore autant pour 'les 'péages, que sur le lac Erié. "La question des taux,
néanmoins, dépend de la quantité de tonnage dont on sera assuré. Et pour
plus grande sûreté, il 'est mieux d'évaluer le coût du transport par 'canal, y com-
pris les péages, comme égal, dans les deux cas. En ceci, il est fait en faveur dg
canal Erié agrandi, une concession qui peut bien ne pas se réaliser et qui proba-
tiernent rie se réalisera pas.

Du pied'du lac Ontario à Whitehall, navigation
naturelle par rivière et lac... .. .... ... 263 milles.

Navigation par canal, tout ensemble.... ...... 69
NO. 1 Cents,

263 milles à' 2¾ mils................ 72.30
69 " à8 ". ........ ....... .. 55.2 $1.27.5

q Oswégo. à Pifudson ............... 209 «.

(Voir le rapport de Pingénieur de l'état pour 1852, page 140.)

(D'Oswégo à lHudson par le canal agrandit 209 à
.8 mis pIar mille........-.................1.67.2

Transbordement, droits de port, 'et pertes résul-
tant du maniement du fret........ ........... 20 $1.87.2
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Le tableau ci-dessus fait voir que le canal des vaisseaux aura une ample marge
pour accaparer la partie du commerce des lacs qui approvisionnera les cotes et les
débouchés à l'est du lac Champlain, ainsi qu'il a été dit plus haut.. Le même prin-
cipe de calcul établit le coût d'Ogdensburgh' à Rouse Point à 88 cents par tonneau
ou 81 cents par. baril de farine, tandis que le chemin de fer devra charger 13 cents,.
ce qui ne donne aucun intérêt sur lé coût' de construction.

Depuis le bas du lac Ontario jusqp'à la rivière Hudson; Le canal Champlain,
tel qu'il est à présent.

268 milles de navigation naturelle.
263 à 2î mills...................... .

69 milles de navigation de 'canal de vaisseau
à8 mills.............. ............ 2

65 milles canal Champlain à 14 'iàls......
Transbordement à Whitehall, droits de port, et

pertes résultant du maniement du fret, même
qu'à Oswégo................. .. 20 $2.38.5

Différence en faveur du canal ·Erié agrandi depuis Oswégo, 41 cents par
tonneau, soit 5 cents par baril de farine. C'est moins que* la différence . entre.
les taux moyens de 1851 et 1858, et fait voir que dans les saisons où il y a la plus
grande presse d'affaires, elle serait partagée entre les deux routes.

Du bas du lac Ontario à la rivière Hudson; le canal Champlain agrandi'
comme le canal Erié.

Charges jusqu'à Whitehall, comme No. 1....... $1.27.5
No. 4. Transbordement comme le No. 1....... ... 20

65 rmilles de canal de bateau agrandi à 8 rùill8. 52 81.99.5.
Différence en faveur du canal Erié, 12 cents par tonneau, ou li cent

par baril de farine; ce qui montre ces route comme concourant de très près l'une
avec l'autre, en laiésant à un faible dégré la préférence au canal Erié.

Du bas du lae Ontario à la rivière Hudson; le canal Champlain rendu propre
aupassage des vaisseaux.

Charges jusqu'à Whitehall, comme dans le No. 1... $1.27.5
No. 5. De Whitehall,à Albany, canal de vaisseau, 68 milles

à 80mills.......... ' .... . .. 20 $1-79.5

Différence en faveur de la route par le canal et le lac Champlain 7.7 cents par
tonneau, ou presque 1 cent par baril' de farine. Ici. encore les routes concour-
ront de très'près en laissant l'avantage à un faible dégré en faveu- de la route
canadienne.

Il est à propos de faire remarquer que dans sa condition actuelle, la rivière'
Hudson, entre Troy et un point situé à environ 20 milles au-dessous, n'offre pas
une profondeur suffisante pour le passage de vaisseaux du tirant d'eau que l'on
propose pour le canal des vaisseaux projeté, et aura besoin d'être améliorée.
Cette amélioration est projetée depuis longtemps, et quelques efforts ont été
tentés pour l'effectuer, mais jusqu'ici il n'a été rien accompli ou presque rien.
Si cet ouvrage était fait, il serait très avantageux au vaste trafic qui passe par
cette partie de 14 rivière, et spécialement aux intérêts commerciaux des villes de
Troy et Albany. L'eau navigable jusqu'à la mer s'étend aujourd'hui jusqu'à
Troy, et J'on croit qu'une amélioration qui permettrait la navigation des vais-
seaux des lacs supérieurs est facileient praticable, et saris doute elle sera bientôt
effectuée. A partir d'un point situé à 12 on 14 'milles au-dessous d'Albany le
chenal de lHudson est à un haut dégré adapté à la navigation de vaisseaux
même beaucoup plus. forts que ceux que Pon propose.
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Il résulte de ce qui précède:
1. Que si le dit canal Champlain n'est pas agrandi, ce qui est le point de vue.

le plus défavorable, la différence contre l'amélioration canadienne sera de cinq
cents par baril de farine jusqu'à Albany.

2. Qu'avec le canal Champlain agrandi comme le canal Erié, la différence
contre l'amélioration canadienne sera de' 1!¼ c.nt par baril de farine jusqu'à
Albany.

3. Que si le canal Champlain est rendu navigable pour les vaisseaux, et en.
évitant tout transbordements, la différence en faveur de l'amélioration cana-
dienne sera presque- d'un cent par baril de farine.

En poussant plus loin le calcul sur les prémisses posées ci-dessus, on trouve
que le cent du tranport d'un baril 4 farine de Chicago à New-York, (tous les
canaux étant rendus navigables potxr les vaisseaux) serait de 61 cents. Et lors-
que les améliorations projetées seront achevées et en pleine opération, le. trans-
port pourra être effectué probablement pour 55 cents et peut-être pour 50 cents,
sans transbordement.

La distance par navigation naturelle est de ...... 1758 milles.
artificielle....... 167 "

Distance totale........ 1925
Le voyage de Chicago à New-York pourrait se faire par propeller en 13

jours. La route canadienne ferait économiser à peu près le temps perdu par le
retard. nécessaire pour le transbordement à Oswégo- ou Buffalo.

Dans la 2e et 3e comparaisons, les deux routes seraient presque si égales
qu'une concurrence active pourrait être faite pour le commerce de New-York.

Dans la première comparaison pour le commerce de New-York,. la route
canadienne pourrait soutenir la concurrence dans les temps où le fret serait élevé
et ferait disparaitre la légère différence existant contre elle, et s'assurer alors
d'une bonne partie de ce. commerce. On observera que dans les comparaisons p--
cédentes on n'a rien alloué pour le transport supérieur et par conséquent plus
économique par un canal de vaisseaux trois fois plus grand avec des écluses
adaptées à des vaisseaux de 600 tonneaux au lieu de 200. Quant aux péages
ils seront probablement les mêmes, et ont été envisagés comme tels.

Jusqu'ici le sujet a été envisagé sans tenir compte de la pression d'affaires
sur le canal Erié que le 'commerce rapidement croissant des lacs doit certaine-
ment causer, et qui augmentera nécessairement les frais de transport. Mais on
p eut prévoir que cet accroissement du trafic conduira à une réduction des péages si

e'état de New-York considère qu'il est de son intérêt de le retenir autant que possi-
ble sur ce canal. La réduction des péages sur une route conduirait à une réducs.
tion correspondante sur- l'autre, et la comparaison donne les mêmes résultats.
Néanmoins d'ici à ce que ces améliorations soient achevées et en pleine opéra-
tion, lecommerce des lacs aura pris de telles proportions qu'aucune jalousie n'est à
éprouver, attèndu que les deux routes seront rémunérées par leurs parts respec-
tives, si l'on fait attention surtout à son développement progressif. (La suite de
ce rapport contiendra d'autres remarques ayarit trait à ce point.)

Troisièmement.-Je vais maintenant traiter la troisième section de ce rap-
port.

Dimensions de canal et d'écluses les mieux adaptées a la natigation.

A l'égard des écluses, leurs dimensions devraient être telles' qu'elles laisse-
raient passer commodément les vaisseaux les mieux adaptés aux voies de naviga-
tion qu'elles font communiquer ensemble. La première question est donc celle-ci:
quelle estla dimension des vaisseaux qu'il faudra accommoder. Lecanal de vais



seaux et les écluses du Sault Ste. Mari que l'on construit maintenant, et qui sont
destinés à établir la communication entre le lac Huron et le lac Supérieur à deux
écluses d'élévation larges.de'70 pieds et longues de 350. Ce canal aenvironq
de mille .. de longueur Il est fait pour le passage de bateaux à. vapeur à passa.
gers à roues latérales Ce canal étant très court et n'ayant que deux écluses,
il conient parfaitement dans ce cas de l'adopter à ce genre de bateaux à vapeur.
Le canal de. Welland n'est pas fait pourales bateaux à·vapeur à roues latérales,
et il, n'est aucun besoin que ces bateaux y passent. La longueur de ce canal et
le nombre des écluses interdisent tout objet profitablé ou utile dans le transport
de passagers par cette voie de navigation.;

Les bateaux'à vapeur à roues latérales qui transportent les passagers ,des-
cendent le' St. Laurent et reviennent' par une partie des canaux du St. Laurent.
ls n'exigent pas des écluses aussi longues que les 'propelera de la plus forte
classe qui naviguent sur les lacs supérieurs. Mais 'les roues latérales exigënt
des écluses plus larges que les propelles. Est-il probable que le canal projeté
entre le St. Laurent et le lac Champlain aura besoin' d'écluses de la largeur né-
cessaire pour les' vapeurs à passagers ayant des roues latérales? Je ne le pense
pas. Il est même douteux qu'ils puissent continuer à naviguer entre Ogdensburgh
ou Prescot et Montréal, lorsque le chemin de fer maintenant. en voie de cons-
truction le long.du St. 'Laurent sera mis en opération. Les chemins de fer rem-
placeront entièrement çetté classe de bâtiments, excepté dans les endroits où. ils
auront. un grand' espace et la mëilleur' navigation, naturelle; et méme dans ce
cas le chemin de fer réduira considérablement leur importance et' leur utilité, là
où cela sera praticable et où:il y a assez d'affaires pour.1Pentrètenirý J'ai cité le
Sault Ste.' Marie comme 'un cas où le peu de longueur du canal et l# tit nombre

'd'écluses joignant ensemblé une navigation par les lacs' très étendue des deux
côtés, font qu'il est très important de pourvoir au passage des grands vapeurs à
rouis latérales qui naviguent sur ces lacs. Ces circonstancës sont tout-à-fait diffé-
rentes.au canal Wélland où la longueur du canal et le nombre des écluses sont trop
considérables pour admettre l'idée de bâtiments de passagers.' Et je né pense pas
qu'il y ait lieu de supposer que des vapeurs à passagers trouveraient de lemploi
à'transporter des passagers entre le 'lac Ontario et le lac Champlain.. On peut
dire: qu'il serait commode d'y faire passer quelquefois des vapeurs de ce genre.
A cela Pon peut répondre que ces occasions arriveraient rarement et ne compen-
seraient pas pour le péage des vaisseaux de fret qui seraient incommodés par
Psage d'une écluse plus large qu'ils n'exigent. "La grandeur de' l'écluse ne
4evrait pas être plus que suffisante' pour le passage commode du plus gros vais-
seau qu'il i'agit d'accommoder.' 11 passera cette écluse avec le roins de délai.
Je pense donc que c'est pour le fret et non pour les passagers qu'il faut construire
P'arélioration piojetée.'

L'année dernière on a fait quelqués essais pour adopter des hélices latérales
aux vaisseaux, mais autant que j'ai pu l'apprendre, ce moyen de propulsion pour
les vaisseaux 'de:fret n'a pas été accueilli avec faveur par les' navigateurs expé-
rimentés, et ne promet pas de remplacer l'hélice ordinaire qui dérange moins le
chargement-et -permet un meilleur ·arrimage. - Si les hélices latëales étaient
adoptées pour un grand nombre 'de vaisseaux, il faudrait une 'écluse plus large
que pour l'hélice ordinaire. "Autant que j'ai pu m'en informer, il ne parait pas
qu'il y ait assez de probabilité giie lon fasse usage de ces hélices latérales pour
justifier la dépensé et lincommodité pour les autres "vaisseaux qu'il faudrait.
encourir pour pourvoir à leur passage. Et le propeller à hélice paraît être le
vaisseau qui doit régler la grandeur de l'écluse.

J'ai obtenu une liste de 48 propellers, avec leurs principales dimensions, et
plusieurs détails qui sont indiqués dans un tableau, voir le tableau A., ci-annexé.
Il n'y a que (11) onze de ces propellers qui puissent passer les écluses du canal
Welland. " La plupart de ces propellers sont employés dans la naviðation de
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lacs. supérieurs. Le tableau n'eu indique que deux qui jaugent moins de 300
tonneaux. Le plus grand porte 850 tonneaux. : Le plus grand nombre varie
d'un peu moins de 400 tonneaux,. un'peu plus de 600. Le plus long est de 242
pieds, "L'lowa ;" son tonnage réel est de 720 tonneaux, il. tire 11k pieds d'eau
chargé. " L'Oriental' a 234 pieds,. tonnage réel 850 tonneaux, (2f plus 'large)
tirant deau chargé '101 pieds d'eau., Le "Plymouth" a 225 pieds de lôngueur
(tirant d'eau chargé non constaté), et porte 7'00 tonneaux.. Ces vaisseaux 'ne
peuvent, porter une cargaison complète que dans le temps où leau des lacs est à
sa plus grande élévation. Il arrive presque tous les anis qu'en certains temps
les vaisseaux tirant plus de 9 pieds d'eau ne peuvent passer les battures de la.
rivière $t. Clair. Par conséquent ceux qui ont un plus fort tirant d'eau doivent
charger moins pesant que leur capacité, ou. sont obligés de l'alléger lorsqu'ils
atteignent. les battutes ou. d'entrer dans dés havres qui ont assez d'eau. Les
deux ports les plus importants.des lacs pour le tonnage à.la' sortie sont Chicago
et Toledo, .L'entrée du havre de Chicago est* tenue ouverte par des.excavations,
de manière à ce que les vaisseaux tirant 10 pieds d'eau peuvent y entrer peu-
dant la plus grande partie de la. saison de la navigation. 'Toledo est situé sur la
rivière Maumee, et 9 pieds d'eau est la plus'grande profondeur sur laquelle on
puisse compter,. bien qu'en certains temps, les vaisseaux puissent y entrer avec
l0i pieds d'eau. La rivière du Détroit coniint plus d'eau et. les vaisseaux' qui
peuvent passer les battures de la rivière St. Clair parviennent aisément au
Détroit.

Dans les reChe s que.j'ai pu faire pour connaîtrë la profondeur d'eau que
les vaisseaux peuvent trouver pour atteindre sûrement les havres des lacs supé-
rieurs, j'ai constaté assez de diversité d'opinion parmi les'navigateurs. * L'opi-
nion varie.entre 8J pieds et 11 pieds. .Il est admis,,néanmoins, par ceux "qui
admettent 1i pieds, que l'allégement est souvent nécessaire, et l'on considère
que çéttè circonstance diminue de beaucoup les profits, et retarde les voyages.
C'est un fait important, que l'époque la plus :ordinaire des 'hautes eaux (indé-
pendamment des. crues et baisses qui arrivent périodiquement dans une série
d'années) est le milieu de l'été, et celle des basses eaux, le printemps et 'l'au-
tomne. Ces dernières saisons sont celles où il y a le plus de fret'à transporter.
Il est adiis généralement que. les plus gros vaisseaux ne peuvent' prendre des
chargements complets que lorsque les lacs sont dans les conditions les plus favo-
'ables, et qu'alors même ils ne.peuvent entrer que dans les ports qui ont le 'plus
de profondeur. Autant que j'ai pu le constater, il parait que l'opinion la plus
générale est que la plus grande classe de propellers, tant sous.le rapport de la.
longueur que du tirant d'eau, n'a pas réussi aussi bien pour l'économie du trans-
port que ceux de moindres dimensions. 'opinion la plus certaine que j'ai' pu
obtenir est qu'un tirant d'eau de 9 pieds àßJg pieds d'eau est le plus fort que l'on
puisse adopter avec profit pour l'usage général, et qué 10 pieds est l'extrême
liinte que l'on doive atteindre et seulement pour les meilleurs ports. Plusieurs
navigateurs très expérimentés sont d'avis que le 'propeller " Portsmouth,?' dans
ses traits principaux, est le meilleur modèle pour' lusage gépéral et Péconomie
du transport'; il a 175 pieds de longueur, un tirant. d'eau de 9J pieds, et porte
5,000 barils de farine; quelques-uns voudraient ajouter 5 pieds, d'autres 15 pieds
à sa' longueur. Cette dernière addition lui donnerait 190 pieds de longueur et
en augmentant un peu sa largeur, il pourrait porter 6,000 barils. Il y a des
objections à une plus grande longueur, à cause de l'augmentation de poids né-
cessaire pour donner la force requise dans un vaisseau d'une aussi ible pro-
fondeur que celle qu'il peut adopter pour la navigation des lacs.

A toutes 'ces objections l'on peut répondre que l'extension que prend le tra.
fides lacs conduira à l'amélioration des' havres et au.creusage des battures de
la rivière St. Clair, et à augmenter la profondeur de l'eau de manière.à admettre
des vaisséaux d'un plus fort tirant d'eau et par conséquent à faire disparaître l'ob-.
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ection à une plus grande longueur. D'après ce qui a été fait, il est difficile de
savoir ce qui ne sera pas accompli pour P'amélioration de -la navigation,, quand
il s'agit d'aussi grands intérêts, et ce qui semble'aujourd'hui la' meilleure dimen-
sion pour. l'économie. du transport se trouvera 'peut-tre bientôt infiniment trop
petit ; sauf en autant que les circonstances peuvent nous permettre, de -juger de
la probabilité des améliorations, il. semble'qu'il n'y a aucun moyen' d'er arriver
à une conclusion satisfaisante à l'égard de "'anticipation de l'avenir. ..La ques-
tion est donce. savoir.s'il'y a des espérances taisonnables que la navigation des
lacs sera sensiblement améliorée. D'après ce que je connais .des havres des
lacs,.je ne prévois. pas un 'grand changement dans leur profondeur; mais il ett
probable qu'on y effectuera, quelque amélioration

Il ne convient pas de donner aux. 'écluses des.dimensions plus que suffi--
sautes pour 'le passage des vaisseaux; tout accroissement de dimensions au-delà
de ce qui est absolumÊent nécessaire, entraine". des délais inutiles 'en .enplissant
et vidant et eñ'maniant les portes, et nuit d'autant à la navigation.

Eu égard à la condition actuelle de la navigation 'des lacs, dans ses rapports
avec cette. amélioration, je crois 'que on obtiendrait le"transport le plus écono-
mique en disposant 'le canal pour le passage de propellers de 500 à 600 top-
neaux; ce que l'on réaliserait 'au moyen 'd'une écluse de 200 pieds de long, 36
pieds de large, et d'une 'profondeur suffisante pour faire flotter un vaisseau' tirant
9 pieds d'eau.. Il. n'estpas.'probable qu'on .ait besoin de' faire usage de vais-
seaux trop larges pour passer par une écluse ' de 36 pieds de largeur, en autant
qu'on peut le voir' par l'appendice A. (et'ce tableau 'indique presque tous si non
tous les propellers qui naviguent sur les lacs 'supérieurs.) Il' n'y en a que six
sur les 48 qui ne pourraient pas' passer par les écluses 'des canaux du 'St. Lau-
rert, d'autres ne pourraient pas porter un chargement complet, mais passeraient
avec dix pieds d'eau, et c'est plus qu'ils né tirent généralement. Il s'en suit
que les'écluses des canaux du St. Laurent ont des 'dimensions suffisantes pour
le passage des vaisseaux des lacs qui sont confsidérés comme. les mieux adaptés,
à la navigation' 'actuelle des'lacs. S'il devient jamais nécessaire de les agran-
dir il sera. temps. de s'en occuper quand le besoin s'en fera sentir.

Pour les besoins de la navigation actuelle je pense 'que des écluses dë 200
pieds de long avec une profondeur -de' 10· pieds d'eau et 36 pieds de
large suffiraient pour les propellers adaptés au transport. 'le' plus économique
qui,.se puisse. effectuer. .. La-dessus .je recommande que "les murs de côté
des écluses' eussent une élévation 'suffisante "pour 'admettre, un pied 'd'eau
de plus, pour le cas où il serait nécessaire d'y pourvoir. Une largeur de
plus de 36' pieds n'èt pas nécessaire, à rmoins. qu'ou ne croie .nécessaire
de pourvoir au passage: de vapeurs à roues' latérales, ce' qui ne parait pas pro-
bable ; et sicela n'est pas nécessaire, les écluses ne devraient pas être plus larges,
parce que cela serait un désavantage pour ce qui doit faire la grande affaire de la
navigation,' savoir le fret par vaisseaux à voiles ou à hélices. Sile principal tra-
fic doit consister dans 'le fret, ·comme je n'en 'doute pas,il nest pas besoin de
vapeurs à roues latérales; car il est bien établi maintenant sur les lacs supé-
rieurs "que les propellers sont décidément plus économiques et les vapeurs à
roues latérales ne peuvent se soutenir que lorèqu'une grande partie de leur trafic
consiste dans le transport des passagers. Si. lon.jugeait à .propos de pourvoir
pour des vaisseaux d'une plus grande longueur, soit trente pieds, on pourrait le
faire pour environ quatre mille dollars par écluse. Cette longueur additionnelle
peut être ajoutée à une époque subséquenté,' lorsque la·nécessité s'en fera sentir.
Il ne faut pas cependant perdre'de vue qu'on ne peut jamais le faire aussi-bien ni
aussi commodément que lors de la construction première ; et quoique je sois per-
suadé que 200 pieds ou au plus 210 pieds suffiront pour subvenir aux besoins de
la, navigation, il est possible qu'une plus grande largeur:soit jugée convenable
ultérieurement, dans le cai des améliorations que j'ai mentionnées et cette'
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impression détruirait lidée d'un ouvrage complet et nuirait à la confiance qu'on
pourrait avoir de son application parfaite à lobjet qu'il s'agit d'accomplir.. On
doit done voir qu'il y a conflit sur ce point, ir-'il reste des doutes, et comme l'in-
térêt enfin est 'considérable, il. est peut-être plus sage d'adopter lès vues les plus
libérales. Et bien que j'aie. des doutes sur la. nécessité de -ces dimensions, je
dois convenir, qu'en 'vue des probabilités, je suis disposé à recommander (230)
deux cent trente pieds comme la: longueur convenable pour les écluses (la ,dis.
tance entre les deuxportes est considérée 'comme la longueur) et une profondeur
suffisante pour les vaisseaux tirant 10 pieds d'eau.

Il n'y a qu'un petit nombre d'écluses sur le canal projeté, mais comme cette
question se rattache necessairement au canal et aux écluses qui existent déjà,
et qui. doiventêtre rendus conformes àce.. qui est nécessaire pour rendre la navi
gation complète, il était nécessaire d'examiner le sujet avec beaucoup de soin.

J'ai dit qu'il n'était pas nécessaire de déranger les écluses des canaux du
St. Laurent pour le moment.;, mais les* écluses et le canal Welland ..(.suivant les
instructions que vous m'avez adressées) doivent être agrandis. Ces. travaux
seront nécessaires independerriment de l'amélioration projetée du St. Laurent,
pou.r permettre au canalWelland de soutenir une. concurrence vigoureuse avec
le canal Erié, lorsqu'il sera agrandi comme il le fait maintenant. -Comme je lai
déjà fait observer,' les grands propellers dont' l'usage vient d'être.introduit sur les
lacs supérieurs, .sont construits pour diminuer les prix du transport, et si l'on y
ajoute les aYantages que procurera 'le-canal Erié agrandi, la route du canal W-l-
land dans sa condition actuelle deviendra. inférieure, comme voie de transport à
celle du canal Erié. Le canal Welland doit donc être agrandi pour la conser-
vation de son propre. trafic.

Canal.--La profondeur d eau du canal devrait être au moins d'un pied plus
grande que celle 'de l'éclusé, et'èi l'écluseest' destinée pour des vaisseaux tirant dix
pieds d'eau, le canal devrait avoir '11 pieds. La largeur du canal à la surface"
de leau devrait être 3} fois celle de Pécluse, conme minimum' dans les tran-
chées profondes ordinaires, et augmenterjusqu'à 4.et 5 fois la largeur de 'lécluse,
lorsque la situation le permet avec une dépense raisonnable. La largeur à la
surface de lau est par conséquent évaluée approximativement à (124) cent
vingt quatre pieds. dans les tranchées profondes, et la largeur au fonds à 80 pieds.
Ceci 'donne .aux berges des. pentes de deux 'dimensions horizontales pour une
de verticale de chaque côté. Sur la route' proposée'le terrain. permet dans la-
plus grande 'partie 'de-la distance de donner à la surface de l'eau une largeur de
150 à 250 pieds; ce qui amélioreïa beaucoup la navigation.

Le canal Welland aussi bien, que ses .écluses, est beacoup' trop petit pour y
faire passer commodément ét économiquement les vaisseaux des dimensions pour
lesquelles il faut pourvoir, et il devrait être agrandi. 'Parmi les canaux du St.
Laurent, celui de Côrnwall a 150' pieds de largeur, et celui de Beauharnois 120
pieds, avec de bonnes lignes de direction, et sont bien adaptés à la navigation
projetée, surtout le premier. Le canal de Lachine, quoique techniquement'par-
lant la largeur soit la même que 'celle' du. canal de Beauharnois, n'est. pas en-
général aussi grand. Pour subvenir à un grand trafic dans le canal de Lachine,
il serait:indispensable de Pagrandir ou de diminuer les dérivations d'eau qu'on
y fait. pour les moulins. Je me plais à parler des canaux .de Cornwall et de
Beauharnois com. de beaux exemples de ce genre d'amélioration.' Les quatre
canaux courts du district de Williamsburg sont trop petits pour la navigation
proposée. 'Je suppose, néanmoins, que ces.canaux ne servent pas beaucoup pour
la navigation descendant le fleuve, parce que le chenal naturel du fleuve permet
aux vaisseaux, particulièrement 'aux vaisseaux à vapeur, de sauter avec sûreté les
petits rapides; c'est pour le retour que ces canaux sont le.plus .nécessairés, et
par conséquent leur agrandissement .est d'une moindré importance, et l'on peut
s'en dispenser. A tout considérer il ne parait pas que les canaux du St. Lau.
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rent manquent à un degré important de la capacité nécessaire pour le passage
des vaisseaux de la classe dont il' s'agit, au moms en autant qu'il est néeessaire
aujourd'hui, et jusqu'à ce qu'il soit. nécessaire de pourvoir au passage de vais-
seaux de plus de 600 tonneaux.

Quatrièment.-Commerce des bois et autres produits du Canada.'

D après un tableau fourni par M. Dawson, il parait que le commerce des
bois en 1852. a consisié en bois carré et 'madriers, planches et bordages, (y com-
pris le district à l'ouest de Toronto) réduits à la mesure de planche comme suit.

Exporté aux Etats-Unis .......... .. 159,593,000
Apporté à Québec 1.... ........ .. 567,595,00 

Total..........727,188,000

Il n'est ieas tenu compte dans ce tableau des bòi dont
il. a été disposé dans d'autres marchés. A 600 pieds, mesure:
de planche, par tonneau, il a été apporté a Québec des es-
pèces ci-dessus mentionnées ....... 945,990 tonneaux.

Autres articles, comrne màts, douves, 'rames, liens, ge-
noux, billots de sciage, bardeaux, et bois à lattes, calcul ap-
proximatif de la quantité apportée à Québec.............30,000

Total.,....... ... 975,990
Cette évaluation est considérée par M. Dawson comme étant.trop faible

d'où j'infère que la quantité réelle a. excédé un million de tonneaux.
Le rapport sur le commerce et la navigation pour. 1853 fait a, gouvernernent

canadien par M. Hincks .inspecteur-général, donne 2,945i536 louis courant
comme étant la valeur des importations des Etats-Un'is durant cette même année.
Le traité de commerce passé récemment aura salns. doute l'effet d'augmenter
considérablement .ce commerce, et plus particulièrement la branche de ce com-
merce qui serait ouverte par une communication avec le, lac Champlain. -et par
ce lad avec les états de la Nouvelle Anglèterre.' En référant aux. tables du rap-
port plus haut rnentionné, 'on verra que le trafic venant des Etats-Unis erüibrasse
en grande partie là classe d'articles. qui comporte le' plus fort tonnage relative.
ment à sa valeéut

L'avantage le plus important que le Canada retirera de l'amélioration pro-
jetée, consistera soit à ouvrir un nouveau marché pour la plus grande partie dç ce'
commerce, soit à augmenter la facilité. du. transport vers les marchés déjà ou-
verts à ses produits, etwparticùlièrement pour les bois qui descendent le St. Lau-
'rent et troueent leur principal marché à Québec; une partie de ce commerce est
maintenant dirigée sur New-York. S'il.est possible d'efectuer dans son transport
une amélioration telle que le prix jusqu'à Troy on Albany soit presque le même
que pour Québec, le choix' qu'on pourra faire du marché, sera d'une grande
valeur pour cette branche de commerce. D'après ce, que jai pu apprendre, il
parait que les prix sont' généralement 'plus élevés sur le. marché de New-York
qu'à Québec,. et si le marché de New-York était ouvert'. de manière à attirer la
moitié des bois qui. vont maintenant à Québec, il n'y a aucun doute que le prix
en augmenterait. En 1853 plus de. (1,340,000) un million ·trois cent quarante
mille' tonneaux de bois' sont parvenus à Troy et Albany par les canaux, où
presque 50 pour cent de plus que ce qui en est arrivé à Québec. ..De grandes
quantités de bois 'sorit expédiées. de l'état du Maine à New-York par le cabo-
tage. Je mentionne ce fait pour faire 'voir que c'est un grand marché pour-les
bois. Les sources qui fournissent ces bois ne sont pas aussi étendues dans l'état

G. G.) A. 1855.
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de New-York, surtout pour le pin, que celles qui existent dans le Canada.Su
les bois transportés en 1853 par les canaux, environ 550,000 tonneaux provenaient
des autres états et du Canada;. 220,000 tonneaux venaient du lac Erié, source
qui sera considérablement détournée par la demande rapidement croissante des
états de l'ouest qui produisent très peu de pin. Chicago est devenu depuis quel-
ques années un marché important, pour le bois, et de grandes quantités trouvent
un prompt débit dans tous les ports des lacs.supérieurs; et lé temps viendra bien-
tôt où une très petite quantité de bois de' pin ira chercher.un marché à l'est du
lac Erié. Ainsi que je l'ai dit les 'pinières de Pétat de New-York qui peuvent
aliment. le marché. de New-York ne; sont pas étendues Elles diminuent ra-.
pidement par Pexportation aux ports de mer ou par la consommation à·Pintérieur.
Je mentionne . ces circonstances comme indiquant la probabilité d'une hausse
dans le prix des bois au. marché de New-York, hausse qui devra étre d'une
grande importance pour le commerce des bois du St. Laurent et de ses affluents.

Il parait d'après .le rapport de M. Dawson qu'il a été expédié aux Etats-
Unis en 1852, des districts'à lest et à l'ouest de- Toronto, 800,000 tonneaux de
bois. L'amélioration projetée attirera probablement une grande partie de ces
bois vers la route par le' St. Laurent et le lac Champlain, mnme avec le canal
Champlain de Pétat 'de New-York, tel qu'il est à présent; et si ce canal est
agrandi comme cela a déjà été suggéré, la presque, totalité suivrait cette route.

Une partie des bois du St. Lanrent, ainsi que je Pai déjà fait observer se di-
rige maintenant sur New-York par la rivière et.le canal Chambly. Ce bois des-
cenda rivière Outaouais et le St. Laurent jusqu'à Sorel d'où il remonte la
rivière Chambly jusqu'à St. Jean, qu'on peut considérer aujourd'hui comme l'ex-
trémité du lac Chamnplain.

Cinquièmement.-Question du tonnage et du revenu.

J'ai dit que le commerce de Pouest qui a passé par le canal Erié en 1863,
s'est monté à presque un million et demi:de tonneaux, en y comprenant celui.
qui s'est fait dans les deux directions.. Il faut remarquer ici qu'il est supposé
(les rapports n'ayant pas encore été publiés) que le tonnage de 1854 a été un
peu moindre que celui de. 1858. l est arrivé quelquefois, ainsi que le montre
l'histoire de. ce commerce, qu'il a été moindre certaines années que Pannée pré-
cédente,. mais ces variations'n'ont pas affecté le résultat général, -car pendant
une série d'années (au moins cin) 'il n'a cessé de fairé des progrès et son volume
s'est. accru constamment. .

Le canal Erié actuel a été omis dans la comparaison des routes. Lagran-
dissement de ce canal est aujourd'hui en voie d'exécution, et Pon s'attend qu'il
sera terminé' en trois ans. Il faudra probablement presque autant de temps pour
agrandir' le canal'Welland, et construire le canal projeté entre le St. Laurent et
le lae:Champlain, et par conséquent, on doit s'attendre qu'il seront livrésà la cir-
culation en même .temps que le canal Erié, et il n'y a aucun avàntage pratique à
tirer de la comparaison dans sa condition actuelle, quoiqu'elle dût paraître tout
Sl'avantage de la route canadienne.

En admettant que les deux routes seront achevées dans trois ans, il faut s'at'
tendre que cette partie ou. classe du commere des lacs aura alors atteint au
moins deux millions et demi de tonneaux par année, dans. les deux directions.
Et dans la prévision de linfluence que devra exercer sur ce commerce l'ouverture
du canal Erié, et lachèvement de la route du Canada telle que projetée, qui ré
duiront les frais de transport de Chicago à New-York aux deux tiers environ de
leur taux actuel, il semble raisonnable d'évaluer le commerce des lacs pour la se-
conde année où ils seront en opération à trois millions de tonneauÊ. - Peut4tre
une année ne suffira-t-elle pas pour développer complètement la nouvelle route,
et établir des vaisseaux- convenables pour ses besoins·; mais deux années, je
pense, réaliseront cette espérance, et su iont pour-ces évaluation.
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On a vu qu'une des comparaisons entre les routes est basée sur la doniée
que le canal Champlain de .l'éiat de New-York reste, sans amélioration, et pré-,
sente dans. sa condition actuelle tous, les moyens qui peuvent exister pour le
transport par eau entre Whitehall et. Albany ou Troy. Comme c'est là un trait
dans la grande idée de l'amélioration projetée, qui n'est pas sous le contréle du
gouvernement canadien, il a semblé qu'il .était prudent de: le considérer sous ce
point de vue, qui présente le projet sous son. aspect le moins favorable; et tout
ce qu'il est possible de- réaliser dans ces circonstances, peut être considéré
comme devant sûrement Ëe réaliser par l'ouvrage projeté.

Sous ce point de vue -le commerce dés bois ne peut atteindre les avantages
ou 'étendue qui seraient -réalisés en ouvrant le Canal Champlain d'après les di-
mensions d'un canal de vaisseau, ou de celles du canal Erié agrandi. Si l'une
ou l'autre méthode d'agrandissement de ce canal était- suivi, il est à croire que
lamoitié du commerce des bois de, Québec (ou quatre 'cent mille tonneaux par
année) prendrait cette direction; mais même sans cette améli-ragn.on peut, je
pense, compter sûrement sur la moitié de ce montant.

J'ai fait voir que e commerce du lac Ch plain sera enitièrementaccaparé
par la route du Canada, et avec les lignes, de chemin de fer à Pest de ce lac, le
tonnage annuel total, dans les deux directions est évalué à 370,000:tonneaux.

J'évalue, comme je l'ai fait voir ci-deÉsus, que lorsque.ces améliorations se-
ront en pleine opération, et leurs.- avantages complètement développés, e tiafie
des lcs sùpérieurî sera annuellement de '(3,000,000)· trois millions de tonneaux
dans.les deux directions.. Dans les circonstances sous considération la partie
de.ce commerce qui cherche un marché sur la rivière Hudson, donnera une préfé-
rence de cinq cents par baril de farine en faveur du canal Eiié agrandi. Il est
par conséquent évident que la route canadienne à lest du lac. Ontarij, ne peut
participer dans ce commerce que dans les saisons de presse lorsque les frais de
transport s'élèvent au-dessus des taux ordinaires. C'est ce qui arrive plus ou
moins le printemps et l'automne, surtout dans cette dernière saison. Les taux
sur un baril de farine ont varié en 1851, entre 43 cents et 60 cents, ce qui fait une
différence de 17 cents.. En 1852, de 47.cents à 68 cents, différencé de. 19 cents;
et en 1853, de 48 cents à 74 cents, différence de 26. cents Il s'en suit que pen-
dant une partie considérable de la saison la route du Canada obtiendrait une.ré-
munération suffisante, même-avec le désavantage du canal. Champlain de New-
York dans sacondition actuelle. ne faut pas perdre de vue, qu'avant aujour-
d'hui, environ. 100,000. tonneaux du trafic du lac Champlain ont été transportés
par le chemin de fer d'Ogdensburgh, et ne forment aucunement partie. du. tra-
fiedi u canal Erié. 270,000 seront, donc le montant de ce qui sera diverti de la
route du canaf Erié pour compléter le-commerce. du lac Champlain, laissant en-
viron 2,700,000 tonneaux du commerce de l'ouest allant et venant de la rivière
Hudson, à la doncurrence de la. route canadienne. Il est présumable, d'après
'les considérations que je viens d'exposer, que la route du' Canada à partir du lac
Ontario pourra en obtenir un huitième soit S00,000 tonneaux.

Le trafic de l'ouest, dont je. parle maintenant, ne fait papatie du trafic exis-
tant des canaux. du St. Laurent et sera aussi avantageux pour ces canaux que
pour le canal 'projeté du St. Laurent au.lac Champlhin, et par conséquent les
péages qui proviendront de son. transit sur les deux seront un résultat 'du canal
projeté. Il convient donc d'évaluer les bénéfices sur toute la ligne de canaux
que parcourra le nouveau commerce. En fixant le péage sur les bois qui passe.
ront seulement du St. Laurent au lac Champlain par le canal projeté à un cin-
quième .d cent par pied, ou à dix. cents- par tonneau.de cinquante pieds, etysur le
commerce de l'ouest à une moyenne de 35 cents par tonneau (environ un sixième
de moins que le taux actuel des péages -sur le canal Erié) nous avons la base du
revenu provenant de .ces sources. Il faut y ajouter l'augmentation de tonnage
qui doit résulter du traité de commerce récent entre le Canada et les Etats-Unis.
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On ne saurait douter qu'elle sera considérable; mais comme elle n'est pas sus-
ceptible d'un calcul précis, d'après les données dont je dispose, j'en ferai l'éva-
luation· au chiffre*le plus prudent.

En résumant les données ci-dessus, on trouve. comme montant probable du
trafic du canal projeté,

250,000 tonneaux de bois à 10 cents par tonneau ......... 25,000
370,000 " de commerce du lac Champlain à 35 cents

par tonneau ....................... ............. 129,500.

300,000 tonneaux. de commerce de la rivière Hudson à 35
cents par:tonneau!..............................105,000

100,000 tonneaux d'augmentation sur le commerce général à
25 cents par tonneau . .. . ......... 25,000

Résultat de la comparaison No1......... .... ... 284500
En allouant libéralement pour les' réparations et l'entretien, le revenu net

ne peut être évalué à (220,000) deux cent vingt mille piastres par année. 'Quand
bien même le canal Champlain de New-York ne serait pas agrandi,. le trafic de
la route canadiernne grandira avec l'accroissement ,nécessaire du. commerce de
PouPst, dans une proportion, plus forte. que celle' qui a été fixée pour le calcul
ci-dessus. Le canal Erié sera plus encombré' d'année en' année, et dans quel-
ques •années il en' résultera une augmentation dans les frais de transport et les
délais du transit qui ne manquera pas de produire un. accroissement de trafic par
la route canadienne, qu'on peut raisonnablement s'attendre à voir s'élevcr dans
le cours de cinq années, ap-ès sa rise en pleine opération à un million de ton-
neaux, au liéu de trois cent millé,'et qui, avec d'autres branches de commerce,
doublera le revenu net mentionné ci-dessus.

2pme COMPARAiSoN.

Canal Champlain de New-York agrandi jusqu'aux dimensions du canal Erié
agrandi.

J'ai fait voir que si le canal Champlain' est agrandi jusqu'aux dimensions
du canal Erié agrandi, les frais de transport par la route du Canada se rappro-
cheraient tellement de ceux de la route du canal Erié (la différence n'étant que
d'un cent et un quart par baril de farine) que le. trafic serait presque le rmmé
mais en admettant qu'il y aurait une différence en faveur di volume par le canal
Erié, elle ne saurait être considérable, et 'au lieu dun huitième, comme le com-
porte la première comparaison, nous pouvons bien prendre un tiers du commerce
de l'Hudson provenant des :lacs. Cette condition. assurerait un commerce de
bois du St. Laurent de (50Ô,000) cinq cent mille tonneaux par année et donne-
rait directement ou indirectement une plus grande valeur à ce commerce.

En résumant nos données, nous trouvons' les chiffres suivants comme ceux
du cormmerce et du revenu annuel:

500,000 tonneaux de bois à 10 cents.. ... 500
370,000 " de commerce 'du lac Champlain à 35 cents

partonneau. .............. ........... 129,500

1,080,000 tonneaux de commerce de la rivière [udson à. 35
cents par tonneau ............................... 378,000

100,000 tonneaux d'augmentation sur le commerce général à
25 cents par tonneau........................... .. 25,000

2,050,000 Résultat de la compagnie No. 2., .............. $582,500.
Les frais dentretien et de réparation autngenteront avec les affaires, et le

revenu net peut être évalué sûrement à ($485,000) quatre cent quatre-vingt.mille
piastres.
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Sm~ COMPARAIsoN.

Canal Champlain de New-York agrandi aux dimensions dun canal de vaiseaux.

L'agrandissement du canal Champlain de New-York au point de permettre
à des propellers de 500 à 600 tonneaux de passer de Whitehall à New-York
serait le complénent convenable de la route du Canäda; et la mettrait en état
de partager pleinement le grand conmerce des lacs qui cherche un marché sur
la rivière Hudson.. Il résulte de la comparaison dans ce:. cas que la route du.
Canada procuterait une légère économie de transport, et. n'exigeant pas de-trans-.
bordement serait la plus expéditive. En calculant .que la moitié du commerce
qui se dirige vers la rivière Hudson pour y trouver un marché, sera la part qui
reviendra à la route canàdienne, on. peut être sûr de ne pas. se trôrnper.

En résumant nos données, nous trouvons un commerce et un revenu annuel
comme suit:

500,000tonneaux de bois à 10 cents...................$ 50,000
370,000 " de commerce du lac Champlain à 35 cents

par tonneau ......................... ..... 120,500
1,350,000 tonneaux de commerce de la rivière Hudsor à 35

cents par tonneau .. i............................. 472,500
100,000. tonneaux d'a'ugmentation sur le commerce général à

25 cents par tonneaux ....................... 25,000

2.320,000 Résultat de la comparaison No. 3.........$.... 677,00

Le revenu net peut être évalué à ($550,000) cinq cent cinquante mille pias-
tres par. année, et augmentera, à une époque rapprochée, à plus' du doublede
cette somme.

En résumant les dffférentes comparaisons, le commerce et le revenu se trouvent
comme suit:

Totaltonneaux. Péages bruts.- Revenu net.
Comparaison No. 1 . ...... 1,023,000. .. $284,000. ... 220,000

"No. 2........... 2,050,000.... 582,000.... 485,000
" No. S....... 2,320,000.... 677,000 ... 550,000.

Ainsi que je Pai'déjà fait observer, le montant de ce cornmetce et de ce re-
venu doublera en très peu de temps, après que lPamélioration aura été mise en
opération.

L'extrême utilité du canal projeté ne sauraiê tre réalisée dans ses traits
principaux sans l'amélioration du canal Charnplain de New-York qui pour être
coinplète devrait être comme il est indiqué dans la Se comparaison ci-dessus.

L'état de New-York.fera-t-il cette amélioration ? ou sa jalousie pour mainte-
nir le revenu du canal Erié l'engagera-t-elle à refuser toute coopération qui pour-
rait être utile:à laroute canadienne? Il n'est pas probable qu'en cer moment où
cet Etat dépense des sommes considérables pour agrandir le canal Erié dans
Pespérance que lorsqu'il sera- agrandi il suffira. amplernent aux.servies du com-
merce de> Pouest, une proposition comme- celle ci-dessus' fàt accueillie favorable-
ment. Je remarque les observations de vôtre honorable bureau à ce sujet, dans
son rapport de 1853, auquel j'ai déjà référé, savoirl: Pinfluence de vaisseaux "à
Whitehall, des Etats de. Puest, avec des chargements de 500 tonneaux," etc.
J'admets parfaitement que l'influence qu'ils produiraient serait puissante à
New-York pour faire ouvrir un chenal convenable par l'Hudson. Cette influence.
serait toute puissàfmeé en effet pour la ville de New-York ;.et si mes prévisions ie-
lativement'.au.commerce de Pouest doivent se réaliser, il sera évident du jour où
lévénement anticipé plis haut arrivera, qu'il faüdra bientôt établir quelque voie
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collatérale pour subvenir au volume croissant du commerce.; je:n'ai-jamais douté
du jour où les travaux d'agrandissement du canal Erié ont été commencés, que
malgré son éxtension il serait bientt 'pleinement occupê. et se trouverait bientôt
insuffisant,, et j'ai exercé dans ce .temps toute l'iifiuence que je» possédais pour
engager à adopier'de plus grandes dimensions. Maisil était encore trop tôt pour
inspirer assez de .confiance dans. .ces anticipations. L'histoire -les a cependant
vérifiées, et rien n'est plus certain que dans moins de temps après son achève..
ment qu'il n'en aura fallu pour Pagrandir, le canal agrandi sera insuffisant
pour faire face aux besoins 'ducdomnerce croissant de l'ouest'; à moins qu'on ne
prenne d'auties mesures, New-York trouvera encore cette voie importante trop
rétrécie pour. subvenir son commerce. Si les deux routesétaient complètes et
ouvertes en rêmeê temps, elles exciteraient une concurrence sàlutaire, et donne-
raient une vaste impulsion au commuce de P'uest, en mêene temps qu'elles se-
raient toutes déux bien supportées, et grandiraient ensemble, dans la jouissance
desson vôltimecrôissant. . Dans' ces anticipations, il n'y a pas cause de jalousie;
car le temps n'est pas éloigné, oÙ elles auront quatre, cinq et même six rnillionsde
tonneaux. annuellement à partager, et ce. n'est pas là encore la limite de lac
croiasement. Il n'y a pas d'exagération dans cette' perspective, si les choses sui.
vent leur:cours ordinaire, et produisent leurs résultats accoutùmés. La nature a
réglé la question; et aucunes autres, routes ne peuvent divertir ce commercg
pourvu qu'elles reçoivént les améliorations convenables -et évidemment néces,
saires.. Cette 'bâse% est telle, qu'infailliblernent une étendue sans parallèle ldans
l'histoire du commerce sera atteinte.

La cité. de New:-York aura évidemment un grand intérét à améliorer le canal
Champlain de New-Yoik, et. si.l'état refusait de le faireýil pourrait autoriser une
compagnie à faire les travauxet ce ne serait pas une grosse .affaire pour. la ville
'de fournir. les moyens de faire l'entreprise quiprocurerait un bon placement pour
l'argent des particùliers. 11 n'a pas été. fait d*examen pour constater ce que coû-
terait cet ouvrage, rnaison' sait 'que le canal Champlain a coûté un prix modique.
D'aprèsece que j'ai vu, et les renseignements que j'ai obtenus de person nes in-
telligentes qui. connaissent biencet ouvrage et le pays qu'il traverse, je. crois
qu'il n'y aura pas de travaux bien difficiles ni' bien dispendieux à faire pour Pa-
.grandir,'et que. six millions de piastres suffiraient pour l'achever. A cette somnre
il faudrait ajouter pour améliorer la rivière .Hudson jusqu'à environ 20 milles
au-dessous de Troy, probablement d'un à deux millions. " Tour cela les vaissegu*
paieraient dea éages comme:sur le. canal, soit qu'ils 'inssent'de là ou d'ailleurs,
et comme je Ni déjà fait:observer, cette amélioration de la rivière Hudson serait
d'un grand avantage:pour Troy et Albany en ce qù'il permettrait aux caboteurs
d'y .venir dans dix. pieds d'eau. Je suppose que huit millions de piastres sufli-
raiehi pour le tout. Supposez que le trafic actuel du canal Champlain paiera
l'intérêt surla charge que l'êtat pourra:faire- pour le canal.actuel, et nous avons
les bois et les autres branches nouvelles de cornrmeree apportées par la route
canadienne pour ipayer l'intérêt de la somme ci-dessus, qui à 7 pour ent fait
$560,00. Ce commerce peut être évalué à 2,000,000 de tonneaux par année,
dans moins de deux ans aprè# P'chèvement. des travaux, et sera sujet à des
péages:probablement de 5 mnils par tonneau par milles pour 85 mille,.y com-'
pris l'amélioration de la rivière. Hudson. A cela il faut. ajouter Jes péagesde
rivière sur d'atres vaisseaux d'Albany et de Troy, au moins, on million (et pro-
probablemedt:deux millions) de tonneaux,' qui ensembleforment des péages
annuels de, (95000) neuf cent cinquante mille piastres, avec la certitude rai-
sonnable de dogbler en dixans. 'On peut donc,cnidéier cette ,mélioration
comrne offrantan, beau olamwp;à l'entreprise individuelle.

Qu'elle soit eoômplierpar P6tt4e NewYotk mpae CQmpagnie incor-
porée, l'amélioration du canal (hamplain de ew-Yorkest an ønregoq At
Ue fairenesaio¢ment et jetois 1àtqne.Uti de, teiops.
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Sixiènement.-Description des différentes routes proposées pour le canAal projeté du
St. Laurent au lac Champlain avec des évaluations.

En conformité des directions reçues de votre honorable bureau, quatre
routes différentes -ont. été examinées, savoir.: la première commençant. à Sorel,
au confluent de la rivière Richelieu ou Chambly ayec le St. Laun la deux-
ième commençantà Longueuil sur le St Laurent, presque vis-à-vis la ville de
Montréal';' la troisième à Caughnawaga 'sur le St. Laurent. et la quatrième à
un point. sur le canal de ..Beauharnois, à 2ý milles au-dessus du pied du canaL
Tout ces routes aboutissent à la ville de St. Jean, terme de la n igation du lac
Champlain.,

Le terrain a été exploré complètement, et il.a été formé des lignes qui indi-
queront très approxirativement, je pense, le tracé convenable à adopter quelque
soit la.route qui sera choisie; et* l'on peut dire qu'elles sont parfaitenent prati-
cables, en autant qu'il s'agit des travaux.d'art.

La première route, ou route de Sorel suit le chenal de la rivière Richelieu de.
puis Sorel jusqu'à l'extrémité inférieure du canal de Chambly, distànce d'envi.
ron 46 milles. Elle comprend 'arnlioration de l'écluse etde la chaussée de'St.
Ours. Le chenal est presque droit etaune bonne profondeur d'eau," Au moyen de
la chausée 'de St. Ours, l'eau a été élevée sur les hauts fonds jusqu'à un minirum
de sept pieds de profondeur. Pour lui donner 10 et Il pieds il ne s'agit que
d'exhausser la chaussée et Pécluse de St. Ours à.un degré correspondant. Entre
Chambly et St. Jean, Pagrandissement et l'amélioration. ducanal de Chambly
sur une étendue d'environ douze nilles complèteraient louvrage. Cette route,
corne 'on le 'verra, est la moins dispendieuse. La. longueur totale'. entre Sorel
et St. Jean est de (58) cinquante-huit milles.

La deuxième route ou route.de Longueil a (28,28) '-ingt-huit milles et vingt.
huit centième de mille de longueur. 'Le relevé a fait voir que cette ligne était
plus longue qué le faisait penser Papparence générale du pays. Il aété reconnu.
que 'des ondulations longues et trompeuses (à l'Pil)' forcent la ligne à suivre des.
circuits, qui en augmentent inévitablement la longueur. Elle frappé la-ligne
de Caughnawaga à la petite, rivière Montréal, à partir de laquelle jusqu'à St.
Jean, elle, est commune avec la 'ligne de Caughnawaga, sur le niveau, du lac
Champlain. Son, entrée.dans le St. Laurent à Longueil n'est pas favorable pour
la construction et lentrëtien> de quais et.de jetées pour la réception des vaisseaux.
ýCela est dàla force. du courant dans cette endroit et au moivement de là.
glace.

La troisiemeroute ou route de Caughnawaga. Il est bon· de faire'.remarqueir
ici que deux routes ont été relevées; Pune sur le niveau du lac Champlain, et
l'autre plus directe avec un somiet 'de 37 pieds au-dessus du lac, Champlain
La route par le niveau du lac Champlainà (34%) milles de longueur,.et par la.
ligne directe (25%') vingt-cinq - milles. La route .du niveau du lac Cham-
plai a deux écluses d'élévation à partir du St. Laurent, et une écluse de garde
a St. Jean.' Cette dernière servira souvent d'écluse d'élévation à cause des
changements de niveau causés par les vents dans' le, -lac Champlain. La .ligne
directe aura 'huit écluses, cinq montant et trois descendant vers lI lac Champlain;
ou sîx écluses d'élévation de· plus' que la route du niveau du lac. Chainplain,
et presque ou environ neuf milles de canal. de moins. La ligne directe devra
etre alimentée d'eau à même le St. Laurent, et exigera un canal alimentaire de
(16j',) seize -j% milles de longueur. .Le canal alimentaire aboutira au canal
à un point éloigné de (4-ýg) quatre - milles de son terminus à Caughnawaga.
L'entrée de l'écluse .à Caughnawaga est située à environ u mille et demi au-
dessus du quai du chemin de fer et de la traverse. C'est le point le 'plus rap-
proebéoù vil soit, possible de pratiquer une bonne:entrée, avec une assez gande
profondeur.d'eau; et un courant tranquille. La site est très propice pour y éta
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blir les quais et jetées nétessaires; et au moyen d'une petite île située inmé-
diatement au-dessus, on peut établir à peu de frais un dépôt étendu pour les bois
qui doivent passer de la rivière dans le canal, aussi bien:que pour les vaisseaux
dans leur transit entre la rivière et le canaL.

Q(u4t me route ou route de Beaukairnois.. Cette route commence au canal
de Beauharnois à (2j) deux milles et demi plus haut que l'extrémité inférieure
du canal, et. opère sa jonction avec la ligne-directe de Caughnawaga à un point
situé à (4h) quatre milles et un dixième .de mille de Caughnawaga. La dis-
tance du canal de. Beauhar.ois à ce point de jonction est de (16 ) seize
milles. Si l'on en faisait un canal alimentaire, ce serait là sa longueur. A
l'on en faisait un canal, et s'il devenait une ligne distincte, alors sa route à partir
de sa jonction avec la ligne directe de Caughnawaga,: serait la même que celle
de la dite ligne directe jusqu'à St. Jean; en d'autres mots,les deux lignes seraient
communes de puis la-jonction jusqu'à St. Jean. Considérée comme une des- routes
proposées pourle canal projeté, sa longueur depuis son commencement sur le
canal de auarnois jusqu'à. St. Jean sera de ($7,%> trente sept milles et
oixante-six cen ièmes de mille, et elle tombera dans la route de niveau avec le

lac Champlain à St. Jean par trois écluses ayant ensemble une élévation de
37- pieds. En comparant cette route' avec, celle de Caughnawaga, niveau du
lac Champlain, nous trouvons la navigation par le canalde de

Beauharnois, ...... ...... .0 ...... .. ..... 2.50 milles.
De Caughnawaga à St.Jean,•••.................. 84.46

Total milles du canal,. ............ 86.96.
On, route de Beauarnois,........ . . 37.66'"
Route de Caughnawaga, niveau du lac Champlain,....... 3696 "
Différence en faveur e Caughnawaga,. 00.70 "

presque ¾ de mille.

-En écluaes.-

Route de Caughnawaga ou canal de Beauharnois..... 6
Ou, canal de Caughnawaga,. .................... 2 8 écluses.

Route ée Beauharnois,........ ....... . 3 

Différence en faveur de Beauhamois,. . . .. .......... ... 5 <

outre l'écluse de garde qui, la moitié du temps, porterait la différence à six
écluses.

Il parait conséquemment que la route de Caughnawaga aura l'avantage
d'une moindre distance de î de mille, et celle de Beauharnois (cinq ou six
écluses de -moins) Pavantage d'un moindre nombre d'éeluses et d'éviter entière-
ment la navigation du lac St. Louis, (14) quatorze milles. La route de Caugh-
nawaga en ligne directe nous donne, navigation par le canal Beau-
harnois, ........ .... .. ........ 2.50 milles.

De CaughnawagaàSt. Jean,... .... ......... 25.57..

Total, milles decanal, ........ .... .. ... 28.07

Ou route de Beauharnois,....... ..... 37.66,
de Caughnawaga, directe,. .............. 28.07 «

Différence en faveur de la route de Canghnawaga,....... 9,59
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En écimes.

Route de Caughnawaga, savoir, sur le canal
Beauharnois, . ......... ,e............ 0

Canal de Caughndwaga,...... ......lu ... .... .....* 8

Route de Beauharnois,.................. ........ 

Différence dans le nombre d'écluses en faveur de la
route de Beauharnois,...................

La route directe de Caughnawaga aura l'avantage d'une moindre distance
de (Ù) neuf milles et demi; et. celle de BReauharnois a l'avantage d'avoir (11)
onze écluses de moins, et de faire, éviter, comme je lai déjà dit,la navigation du
ac 'St. Louis.

Avec un canal de la dimension proposée, bordé de mur des deux côtés, et
i.yat à certains endroits une largeur plus grande qu'il est facile d'obtenir aveé

ne dépenseraisonnable, je considère que le passage d'une écluse à l'autre équi-
Vaut'à plus d'un mille de navigation en canal. Si donc, le commerée de 'ouest

était le 'seul qu'il s'agirait de considérer, il n'y'a aucun doute que la route ae
Beauharnois serait la plus propre à nous l'assurer.. 'Mais il'y a d'autres consi-
dérations qu'il ne faut pas' négliger dans cette question de 'route, et;je les présen-
terai plus loin.

Il a été suggéré qu'on pourrait trouver une route plus favorable, partant du
St. Laurent à quelque point sur le lac St. François, qui commanderait par un ni-u
veau plus élevé le pays intermédiaire entre ce point et 'Rouse's Point,:et ferait
éviter la navigation de' la partie du lac Champlain qui est formée ipâr la Tivière, à
lest de St. Jean, si non tout à fait' au 'Moins dans sa plus grande étendue. Le
temps a manqué pour examiner cette route de manière à se former une idée
exacte' de ses mérites. Elle sera sans doute plus longue que -celle de Beauhar-
nois, et aura une plus longue navigation de canal avec le même éclusage. S'il
était reconnu qu'il existe des difficultés considérables pour établir une bonne na-
vigation entre St. Jean et Rouse's Point, cette route prendrait plus d'inportance.
Il est vrai qu'une partie. du chenal entre 'ees deux 'points n'a pes une assez
grande profondeur d'eau; mais ces espaces ne sont pas très étendus, (la. las
grande partiè41u chenal étant suffisamment profonde et large) et 'd'après le reevé
qui en a étéfait, ils peuvent être dragués a peu de frais de manière à le rendre
bien suffisant. Le fond parait être de boue inolle qu'ilfat réduire d'un à trois
pieds; et quand elle séraenlevée et soumise à lactioti d'une navigatkin à
vapeur active, le chenal se maintiendra d'une profondeur suffisante. D'antids
danôsiderations que je prëienteiai par la suite ine pcrtent à eroire qu'il ne'Peut.y
ra oiËne grande iupotuneà taiter ce sujet plus au long.; îkais s'iltditIeet
-aiie, on pourrait faire :nexanen avec des' nttuments pour en constater d
exactament le caractère.



18 Victorie. Appendice (. G. G.)

R&sùmé de nos données.

Les différentes routes du St. Laurent à St. Jean, en longueur et en 'écluses,
sont comme suit:

ROUTES-TABLEAU NO. 1.

Longueur Nombre

d'écluses.

Première ou de Sorel 46 canal 12..... .. ... ..... 58. 9. IGa.
Seconde ou de Longueil. 28.28 6. IGa.
Troisième ou de Caughnawaga, niveau du lac Champlain 34.46 2. 1Ga.

Do do ligne directe ....... .. 25.57 8.
Quatrième ou de Beauharpois ... f ....................... 7.44 8.

La longueur de la navigation par canal et rivière sur les différentes routes
d'un îioint de départ commun à la jonction de la route de Beaubarnois avec le
canal de Beauharnois, sera comme suit (y compris les canaux du St. Laurent) en
comptantléeluse de garde à St. Jean comme une écluse.

ROUTES-TABLEAU N°. 2.

Canal I Totaux.
Navigation Canaux du St. Laurenti

de rivière en et. Laurent et,
millei. on milles. Champlain 'Milles de No. d"6-

en milles. canal. cl4ses.

Première on de Sorel ... ..... 110 10.50 12. 2250 at
Seconde ou de Longueil ........ 17 10,50 28.28 38.78 18

roisième ou de Oaughnawaga, 'niveau
du lac Champlain 14 2.50 84.46 36.96 9

Do' . do ' ligne directe ... 14 2.50 25.57 28.07 . 4
Quatrième ou de Beauharnoia .. ... 57.36 37.66

Une, écluse est considérée commue équivalant 4 pls d'un rille de cana!,
dans les frais 'et le temps de la navigation. La differenlce sirait plus granc, en
la considérant sous le point de vue des frais de réparation et d'entretien. Éa
prenant pour règle qu'elles seraient équivalentes, et enré4uisant la longueu r Üe
canaux et des écluses sur cette base, la comparaison serait comme suit en l'étà.
blissant à partir au rnême point sur le canal de Beauharnois que ci-dessus.

ti~

A. 18 5.
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ROUTES-TABLEAU NI. 3

Total. d Equivalen;
Navigation de Total decanai Rivière et e ecluse et

rivière en - en milles. canal en canal en .
ulles, milles, milles de

canal.

Première ou de Sorel-... ..... 110 22.50' 132.50 21 43.50
heconde ou de Longueil . 17 38.78 55.78 18 56.78
Troisième ou de Caughnawaga niveau

du lac Champlain .... ...... 14 36.96 5096. 9 45.96
Do. do. ligne direte... 14 28.07 42.07 .14 42.01

Quati-ième ou de Beauharnois .. :.3...... . 7.66 ,37.66 3 40.60

La dernière colonne, on le voit, n'est que la comparaison des travaux artifii
eciels,.et ne comprend pas la navigation de rivière. Il reste à comparer le coût
de la navigation, en comprenant celle de rivière et de canal.> Dans les compa-
raisons qui ont été établies pour faire voir.le coût relatif du transport entre le ca-
nal et la rivière ou lac, un mille du. premier a été considéré comme équivalen à
près de trois milles'du dernier, .mais ce calcul comprenait les péages. Si on
met les péages de côté on aura quelque chose de moins que deux de rivière à un
de canal. En prenant pour cette comparaison la. proportion de deux à un, on
trouvera le coût de la. navigationen comprenant la rivière, le canal et les écluses
(non compris les péages) et sera comme suit:

ROUTES-TABLEAU Nb. 4.

Lon(ueur total de Total équivalent
rivière et canal en à

milles. milles de canal.

Première ou de Sorel :.. ... •... ... ... ... 132.50 98.50
Seconde ou de Longueuil ... .. .. ... 55.78 68.25
Tr17oisième Caughniawaga, niveau du lac Champlain .... 50 96, 52.96

Do · do ligne directe ... ... ...... . - 42.07 49.07
4uatrième ou de Beauharnois.... ....... 1... ... 37.66 40.66

Si l'on ajoute "les péages sur la'partie' de chaque route qui se fera par canai
à cinq mills 'ou un demi cent par tonneau par mille, on' peut les représenter en
ajoutant à la dernière colonne' du tableau NO. 4, ¾ de la longueur rée le par canal,
ce qui est la proportion du' coût de transport par canal allouée pour les péages;
la comparaison en milles de canal sera comme suit:

ROUTES-TABLEAU N0 . 5.
SIÏ_âtile canal re.

Péage avec aug- présentant la der'
Péages sur les nentation. nière colonne du
canaux en cents ' - • tableau-ei-des

par ton. . Longueur de canal ea cmpenant
en milles. > etcompreant

Première, Sorel ...... .... ... 11.25 14.05 11255 .
Seconde Lotigneuil... . ... ... ... ... 19.89 24.20 92.45
Troisième, Caughnawagg, niveau Clamplain ... 18:48 23.10 -16.06
Troisième, Caughnawagaligne directe .... ... 14.04 17.55 66.62
Quatrième, Beaubarnois .. ... ... ... 18.83 23.56. 64.21
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Il parait d'après le tableau NI. 4, que les frais de transport, sane tenir
compte des péages, seront moindres par la route de Beauharnois, de près d'un éin-
quièrme. Et suivant le tableau NI. 5,' comprenant les péages, ils seront de pres-
que quatre par cent moindres que par les pls favorables des autres routes, ou
que la roule directe de Caughnawaga pour le commerce de l'ouest.

On a dû voir que les tableaux ei-dessus-cQmprennent une partie des.canaux
sur le St. Laurent, qui sont maintenant en opération, et qui ne peuvent pas entrer
dans les cromparaisons pour le coût dé construction. Je vais maintenant présen-
ter' une évaluai ibn du coût de construction du canal projeté du St. Laurent et du
lac Champlain par les différentes routes.

Evaluation du côòt de construction.

Routes. Piastres. Cents.

Première route par Sorel .... ... .......... 2,016,080,
Secnde par Longueuil. ... ...... ... .. .3,473,60
Troisième Caughuawaga niveau du lac Champlain ... 3106,231

Do . do ligne.direete ... ... 287,240
Do do canal alimentaire rendu navigable * 4,267,80

Quatrième par Beauharnois.......... 3,369,400

.Je·prends la liberté de renvoyer pour les détails des évaluations qui précè-
dent au rapport ci-annexé de E. H. Tracy, écuyer, qui a dirigé les relevés. Les
évaluations ont été faites suivant.mes avis, 'et avec plus de soin qu'on ne le fait
ordinairement dans cette sorte d'examens. Ils -font voir que les travaux' entralne-
ront plus de dépense qu'on ne l'avait.estimé jusqu'ici. Il 'est reconnu que des
évaluations faites à la hâte pour de 'semblables 'ouvrages'sont généralement in-
suffisantes pour couvrir le coût de construction, et comme cet exarrien a été 'plus
complet, constatant avec. plus de précision les items de dépense et la valeur des
ouvrages à faire,'on doit b'attendre à ce qu'il soit-plus correcte, et par conséquent
plus digne de confiance. Les montants m'ont paru 'considérables, mais après
examen, je n'ai pas cru devoir les réduiré. Le canal est plus grand et destiné à
étre bien exécuté avec des murs de revêtement dans 'toute la longueur et adapté
de toutes manières.au meilleur accommodement de la navigation. Le canal,
ainsi qu'on peut le voir, est plus grand, et les écluses plus longues qu'il n'y est
pourvu dans les évaluations précédentes. Le plan de construction a pour but la
stabilité et la permanen.ce, et procure un ouvrage qui exigera comparativement
peu de réparations annuelles. 'Je suis convaincu que ces évaluations indiquent,
très approximativemùent le coût réel de construction des ouvrages.

'J'ai beaucoup de plaisir à dire que M. Tracy a dirigé les relevés avecr éner-
gicet habileté, ce qui est ni plus ni moins que ce que j'spérais; et que les assis-
tants qui lui ont été donnés par. votre honorable bureau ont ' coopéré, 'cordiale-
ment à iacquitter de leurs 'devoirs respectifs aec' une activité et. ue intelli-
gence très dignes de louanges.

Septièement.- Av'antagea des dfférentes routes proposées pour le commerce gelles
doivent desservir.

En faisant la description des différentes routes, allusion a été faite inci-
demment à leurs avantages respectifs.
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Première route ou route de Sorel.

Cette retite ne saurait être recommandée comme celle que doit suivre le
canalprojeté, s'il doit être la voie destinée aux commerce. des lacs qui cherche un
débauché sur la rivière Hudson. Elle ne sera pas la plus favorable pour le com-
merce des bois de l'Outaouais et du St. Laurent au-dessus de l'emboubhure de
P'Outaouais. Le coût du transport de Sorel à St. Jean, d'après ce que j'ai appris,
est, d'un cent par pied cubique de bois. -Je ne .suis pas en état de dire combien
coute le transport (par cajeu) de l'embouchure de l'outaouais à Sorel. La.dis-
tance est près de 60 milles, et une partie du fleuve. Si. Laurent et de la rivière
des Outaouais' entre ces points est difficile, ét Je coût de transport en y compre-
nant le risque.et les délais qui sont inhérents à cette route, ne doivent pas à mon
avis être moins qu'un demi.: cent par pied, et faire monter le coût total, par cette
oute jusqu'à St. 'Jean, à un cent et, demi par pied cubique, ou soixante dix

cents par tonneau de 50 pieds. Si l'on charge le même montant de péages (un
cinquième de cent par pied) que sur le canal de Chambly aujourd'hui; le trans-.
port du lac St, Louis à St Jean n'excèderait pas trois cinquièmes d e cent par
pied, Ou trente cents par tonneau de 50 pieds, 'ou presqu'un cent de moins par
pied. Il faut 'faire attention que tout ce qui'diminue le prix du tranap.ôrt à la
rivière Hudson non seulement augmente d'autant la valeur de ce qui prend-cette
route, mais augmente 'aussi celle 4es bois qui vont .àQuébec, et 'considérée dans
tous ses effets cette somme apparemment si minime d'mu cent par pied doit être
considérée comme valant d'un quart à un demi de million de piastres par -année à
ce commerce des bois. Après ces remarques je dois abandonner la route de'
Sorel comme étant'tout-à-fait hors de question.'

Deuxième route ou route de Longueuil.

Son extrémité sur le St. Laurent est très défavorable 'pour le cornmerce des
bois. Tout ce qui en est flotté 'sur l'Outaouais jusqu'à sa jonction, avec le St.
Laurent iie 'remonterait pas (et ne pourrait remonter en cajeux )jusqu'au canal à
longuenil. Il faut les faire descendre par les rapides de Lachine, et vu les forts
courants dans le fleuve vis-à-vis et au-dessus de Longueuil il serait difficile d'ar-
rêter les cajeux au terminus du canal, et-s'ils le dépassaient, ils descendraient
plûtôt le St. Laurent, plutôt.que de tenter dele remonter conte un courant aussi
fort que celui qùi existe dans cette partie du fleuve. Il n'est donc pas à 'croire
que le commerce des bois de l'Outaoüais et du St. Laurent retirerait de grands
avantages d'un canal sur cette route.

Le fort courant qui existe 'dans 'le fleuve entre le terminus de cette route et
Montréal serit défavorable pour -les vaisseaux qui entreraient dans le canal et
en sortiraientI. 'Pour le commërce de l'ouest à destination de la rivière. Hudson,
la route de Beauharnois serait de trente 'pour cent, y compris les péages, et de
quarante 'pour cent, sans les péages, et la ligne directe de' Caughnawaga y conm.
pris les péages de vingt-huit pour cent plus favorable que la route de Longueuil
et élle desservirait infiniment mieux 'que la route de Longueuil le commerce
des bois de l'Outaouais et du. St. Laurent, au-dessus du confluent de l'Outaouais
dans le lac St. 'Louis. 'La 'seule circonstance qui milite en faveur de cette route
est que le 'commerce. passerait par 'Montréal,,et pourrait trouver un débouché
dans cetteville, et par là même étendrait ces relations. C'est.là'un point qu'il
'est désirable de s'assurer, s'il est possible de le faire sans. nuire au but principal
de l'entreprise. il ne m'appartient pas de décider jusqu'à quel point le gouver-
'nement canadien peut se décider .à le risquer pour les avantages accessoires qui
profiteraient à Montréal. La navigation estr maintenant ouverte et libre jusqu'à
Montréal, et'quelque: soit la route adoptée pour le canal projeté, je. ne. crois pas
qu'elle n'en divertisse aucun commerce, mais plutôt qu'elle amènera un grand
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commerce si près de ses portes que cette ville en retirera tous les avantages
que sa position commerciale lui permettra d'accaparer.

Montréal ne se verra:'enlever aucun de.ses priviléges, ei aura de nouvelles
raison -de perfectionner tous les avantages naturels qu'elle possède; cette. non-.
velle voie 'd'un grand commerce sera tout auprès et tendra à développer toutes
les branches d'industrie, en engageant à exploiter.d'avantage les vastes pouvoirs
hydrauliques. situés dans ses environs, et en multipliant par là ses sources de'
richesse. .'.

Envisageant l'entreprise. comme , destinée principalement à augmenter la
valeur aes canaux du St. Laurent aussi bien' que du. canal Welland, à augmen-
ter la valeur du grand commerce. des bois du St. Laurent et de ses tributaires, et
à augmenter les facilités des rélations commerciales, avec les-Etats-Unis, je suis
forcé (malgré mon .désir de. favoriser les vouxde Montréal) de laisser de côté
la route de Longueuil, comme' n'étant pas la plus propre à assurer Je grand objet
du canalprojeté.

Dans les conclusions auxquelles j'en suis venu relativement .à la première
et à la seconde route il ne m'a 'pas paru important de considérer: comme essen-
tielle l'évaluation du 'coût de construction.- D'autres considérations sont trop
importantes pour penuettre dcn tenir dompte -comme élément essentiel' de com-
paraison.

TroisiZèmne route, ou route de Caug4nawaga,'niveau du lac Champlain.

Il parait qu'on s'est plus attaché à cette route qu'à toute autre pour le canal
projeté. Elle aboutit au St. Laurent près de l'extrémité inférieure du 1.·it.
Louis où une nappe 'd'eau tranquille, facilite l'entrée et la sortie, des vaisseOx
du canal, et procure un espace commode et ample pour les bois en transit du St.
Laurent au canal..' Au moyen de cette' route. une grande partie du' canal de
Chambly serait agrandie, et il serait facile d'améliorer dans les' mêmes propor-,
tions la navigation jusqu'à l'embouchure de la rivière 'Richelieu s'il devenait paP
la suité. évident que le commerce avec'le bas du St.. Laurent le rend nécessaire.

Il parait d'après le tableau des routes No. 5, que le coût.du transport y com-
pris les péages sera de 12 par cent plus élevé par cette route' que par la ligne
directe de Caughnawaga, et d'environ seize par cent plus élevé que par la route
de Beauharnois.

Quatrième route, ou route de Beauliarnois, et route directe de Caughnawaga.

Ces routes sont à peu près sur le même pied relativement au commerce. de
l'ouest, la différence étant presque de quatre .par. cent en faveur de la route de
Beauharnois, y compris les' péages.' Les :péages, néanmoins, dans celte compa.
raison sont presque' de einq cents par tonneau de plus que sur la route directe de
Caughnawaga ; et sur deux millions de 'tonneaux, le-revenu gagnerait près de
cent mille piastres par année. Cela couvrirait une dépense extra de plus 'd'un
million-de piastres.. La roule .de' Beauharnois ne desservira.pas. le commerce
des bois de l'Outaouais, non plus que celui du bas du St. Laurent qui se dirigera
vers le canal Champlain et la rivière' Hudson. Le terminus de Caughnawaga
est ,certainement. le plus.. propice pour ce"commerce. Les bois de l'Outaouais
arrivent aisément à ce point, et né 'pourraient atteindre 'le canal de-Beauhamois
sans trop de frais.. Le commerce du-bas du St. Laurent mentionné plus haut,
trouverait par la voià de Montréal ei du. canal de Lachine un transit facile-et à
bon marché par Caughnawaga vers le. lac Champlain-; tandisqu'il aurait, à subir
des' délais et à spporter des frais:additionnels, s'il devait passer par l canal de
Brauharnois et de à au lac Champlain, ce' qui empêcherait probablement cette
branche de commerce de profiter aucunçment du canti projeté.
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Ainsi que je l'ai dit, la route de Beauharnois se réunit à la route directe de
Caughnawaga.à un point situé à (4 ,) quatre milles.et un dixième de son ter-
minus à Caughnawaga. Si'par conséquent le canal alimenlaire néèessaire pour
cette route est fait navigable, il en résultera une union pratique des deux routes
qui fournira le meilleur moyen que l'on puisse désirer de desservir les intérêts
divers dua commercee ci-dessus mentionné. S'il est pos'sible de trouver Une r .oute.
qui assurerait le mieux posible tous:les grands objets de. l'entreprise, c'est cer-
tainement celle que nous cherchons. La route de Caughn awaga, par le niveau du
lac Clhanplain ne garantit pis.cela. Elle est d'environ 12 par cent moins favorable
pour le commerce qui se; réunit dans le lac St. Louis, et presque 16 par cent
moins favorable pour le commerce de l'ouest 'qi se dirige vers l'Hudson. A
mon avis. on n'obtiendrait aucun avantage de nature .à compenser cette perte,
surtout lorsque l'on considère que la question géiérale de concurrence avec une
route rivale est telle qu'il est nécessaire que la route qu'on adoptera nous assure
toutes les sources d'avantages qu'il est.possible d'atteindre. La route directe .de
Caugh-nawaga. avec le canal alimentaire rendu navigable sera plus dispendieuse
que la route de· Caughnawaga par le niveau du lac Champlain, et moins dispen-
dieuse si le canal alimentaire n'est destiné qu'à fournir de l'eau au canal. .

J'ai déjà donné les évaluations, mais pour plus grande facilité, je les répète
comme suit:

Route de Caughnawaga, ligne directe,............... ... $3,287,240
" • Canal alimentaire rendu

navigable, ..... 4267890
Niveau du lac Champlain,.. 3,06,23

Route.de Beauharnois............ g.. 3,369,400

On remarquera que dans les comparaisons précédentes, les. péages ont été
computés dans toutes au même taux par mille. Comme de raison la ligne la plus
longue produira le plus de revenu, le tonnage restant le. même. La roule de

-Caughnawaga, niveau du lac Champlain, a presque la même longueur de canal
que la route de Beauharnois, et ellés produisent par. conséquent presque les
mêmes péages. Dans ce cas la' comparaison du tableau desiroutes No. 5, replé-
sente très .approximativement leurs mérites relatifs, excepté quant aù coût de
construétion. .Le tableau. 5 fait voir que pour l'éoônomie.du transport, là der-
nière route es. d'environ(B) seize pour cent plus favorable que la première, et es
évaluations .indiquent en sa faveur dans le cout de constructior une diflérence
de ($336,830) trois cent trente six mille huit cent trente piastres. De ces deux
roules, celle. de Beauharnois à raison. de·ses avantages supérieurs pour le com-
lmerce de l'ouest, et du moindre coût de construction, devrait être préférée à
celle de Caughnawavga par le niveau. du lac Champlain.. . Il ne peut y, avoir de
doute sur ce point,, mais elle ne satisfait pas aux besoinsd'autres items de com-
merce ainsi que je Paidit -plus haut.

De ces routes, la route directe de Caughnawaga, toute considérée, répond· plus
complètement à l'ensemble du commerce, mais étant plus courte elle produit
moins de revenu. S'il était établi un péage général au lieu d'un. taux par
mille, la comparaison serait moins favorable .à cette route; cela lui donnerait un
avantige de sept par cent au lieu de douze sur -la route Caughnawaga par le
niveau du lac Champlain; au lieu de quatre par cent elle serait d'environ dix-
sept par cent inférieure à la route de Beauharoois pour le commerce de l'ouest.
Quant au coût de construetion les évaluations font voir qu'elle serait plus favo-
rable que le niveau Champlain, par une différencede ($418,990) quatre cent dix-
huit mille neuf cent quatre-vingt-dix piastres.

La route directe de Caughnawaga, avec le canal alimentaire de Beau-
harnois rendu navigable, est certainement célle quipourvirait le mieux à toutes
les grandes sources de commerce, qu'il est important de desservir par le canal
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projeté. On a dû voir que le -coût de construction suivant ce plan, excèdera
celui de toute autre route, comme suit:

Niveau Champlain........... ............. $561,660
Route directe avec canal alimentaire...... ....... .......... 980,650

J'ai fait observer que si des péages généraux uniformes sont établis au
lieu des taux par mille, la supériorité 'd la". route de Beauharnois pour le com-
merce de Pouest est de dix-sept par cent sur la route directe de Caughnawaga;
et que si le taux 'est fixé par mille, le revenu de la première excèdera celui. de
la dernière d'environ cent mille piastres par année, sur un trafic de (2,000,090)
deux millions de tonneaux, ce qui serait une somme suffisante pour couvrir am-
plement le surplus du coût et de l'entretien des ouvrages, ce revenu augmentant'
en même temps que le trafic. La route'. directe de .Caughnawaga avec le canal
alimentaire de Beauharnois. rendu navigable est la route directe avec le canal
de jonction de Beauharnois. Si.cette dernière est adoptée, tous les grands inté-
rêts de commerce qu'elle est destinée à desservir seront pourvus de la meilleure
manière. I.es portions de ligne sont indiquées sur une large échelle sur la carté
dressée' par M. Tracy ci-annexée. Elle permet' de découvrir au moyen des ca-
ractères géographiques principaux des divers tracés 'les.facilités respectives que
chacune'offre. On verra que par ce plan, lé commerce des.lis et celui du bas du St.
Laurent est bien pourvu à.Caughnawaga et surtout que le premier y trouvera les
meilleurs accommodements qu'ill soit' possible d'avoir, en même temps que le
commerce de l'ouest tròuvera pour son transport économique la meilleure voie
que l'on puisse établir. Il convient de faire remarquer que les comparaisons de
transport et les évaluations de revenu sont basées sur la route directe de CauO".-
nawaga avec la jonction de Beauharnois.

. Considérant que le canal projelé affectera les intérêts d'une longue ligne
denavigation, et influera essentiellement sur les parties artificielles.de son par-
cours, déjà exécutées 'ou à'exécuter pour la compléter, et qu'il doit combattre
sous quelques 'rapports importants P'influence d'uñe route rivale, je n'hèsite pas à
recommander la route directe de Caughnawaga avec la jonction de Beauharnois,
comme la plus propre à atteindré au plus haut dégré tousles grands objets de
commerce qu'il s'agit d'assurer ou de développer par cet ouvrage. En en venant
à cette conclusion,,j'ai la confiance que les détails.que j'alidonnés serviront à
appuyer l'opinion que j'ai formée.'

Conclusion.

Les évaluations ont, été faites en cours décimal afin d'éviter les erreurs
auxquelles.j'aurais été exposé en adoptant*un cours monétaire auquel je ne suis
pas accoutumé, et comme cela sera parfaitement ir.différent dans les comparai-
sons, je ne pense pas que personne en éprouve des inconvénients.

En discutant les questions qui ont été présentees dans ce rapport, j'ai voulu
m'en tenir soigrieùsement à leur portée, et me mettre en garde contre tout.ce qui
pourrait conduire à des dépenses qui ne seraient pas- positivement réalisables,
tout en insistant sur l'intérêt de lentreprisé en considération.

Relativement au commerce des lacs,.je pense qu'il y.a bien peu de personnes
dé telles qui ont étudié ce sujet avec attention qui trouveront que je l'ai.exagèé

r.La concurrence pour accaparer ce commerce .par chemin de fer aurait étê
considérée généralement 'comme beaucoup plus formidable il y a un an qu'au-
jourd'hui, quoique les circonstances de Pannée dernière aient été particulière-
ment favorables pour le fret sur les chemins de fer. Cette -année a cependant
ajouté un chapitre à Pexpérience qui fait corriger les conclusions, et voir par là"'
'que pour les longs voyages ils ne 'peuvent faire une concurrence désireuse'à la
bonne navigation pour les gros frets. S'il restait ququeue doute'dans'Pesprit du

A. 1855.
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public relativement à cette question, je suis convaineu qu'il sera dissipé par
l'achèvementdu'canal Erié agrandi, et l'ouverture de'la-communication entre les
lacs et I'Hudson. En disant cela je n'exprime. a un sentiment défavorable
aux chemins de fer. Ils ont leur utilité propre et il t impossible de s'en passer.

Jecrois avoir été très prudent dans la discussion de laquestion de la ctn-
currence avec le canal. Erié agrandi, laissant de côté toute consédération d'ube
nature spéculative. il a ét' posé que tous les canaux 'du St; Laurent seraiet
employés dans les deux directions ; je pense qu'il n'en sera pas ainsi pour ceu\x
du district de Williamsburg où 'les vaisseaux qui descendent trouvent un chenàl
suffisant dans la rivière, et épargnent par là du temps et des dépenses. On à
suggéré des améliorations qui.auraient l'effet de faire éviter les autres canau4
en descendant. Elle sont. possibles, mais je n'aimerais pas à encourager l'espoir
d'en retirer aucun avantage. Il faudrait améliorer beaucoup le 'chenal pour y
faire passer un propeller de- 600 tonneaux avec une assez grande securité À
travers les rapides vis-à-vis les canaux de, Cornwall et 'de Beauharnois.' Autant
que 'j'ai pu m'en informer, où ne peut promettre' aucun, avantage pour la route
provenant de cette source, et par conséquent il n'en a pas été'anticipé. S'il était
reconnù par la suite que mon opinion est basée sur une connaissance imparfaite
des faits,' et que des vaisseaux pesamment chargés peuvent naviguer sûrement
dans les rapides, ce serait. ,tn avantage pour la route que je n'aurais pas
prévu. '

En comparant le transport par les canaux, je n'ai attribué aucune supério-
rité sous le rapport de F'conomie aux canaux du Canada, sur le canal Erié
agrandi, bien que le Premiers aient presque, trois fois l'ère sectionnelle du
dernier. Il n'y a arfean doute que la route du Canada tirera avantage de ce fait.
Tout considéré j'eh suis venu à la conclusion que les deux routes lorsqu'elles
seront complétées, se feront une telle concurrence qu'elles partageront essentiel-
lenent le traficdes lacs. La différence entre elles dans les frais' de transport ne
sera pas suffisante soit pour contrôler ou pour monopoliser un aussi grand com-
rnerce;' et' je crois que c'est là une'base 'sûre pour évaluer le trafic de la route
du Canada.

Tenant compte des avantages qu'en retireront les canaux déjà construits, j'ai
démontré que le gouvernement du Canada peut avec sûreté construire le canal
projeté, même si le canal C'hamplain·de. New-York n'est pas agrandi; lorsque ce
canal sera agrandi (comme je crois qu'il le 'sera d'ici à peu de temps) le revenu
des canaux du St. Laurent.et de celui du St. Laurent et:du lac Champlain devra
être considérable. Comme il faut compter avec une autre puissance pour l'agran-"
dissement du canal Champlain de New-York,' il a été cansidéré quil était
prudent d'envisager l'avenir' du commerce et du. revenu sur le pied mini-
mnum, c'est-à-dire, en · supposant que cette coopération né serait 'pas donnée.
Suivant cette base il parait que les taux peuvent être évalués, pour la
deuxième année d'opérations, y compris les péages, sur ce commerce pour la
partie des canaux du:St. Laurent qu'il traversera.à ($284,000) 'deux cent quatre-
vingt-quatre mille piastres, ou, en déduisant les'frais de réparation ét d'entretien
(220,000) 'deux cent, vingt mille piastres ;' et qu'il y .a de bonnes raisons pour
penser qu'en cinq ans les péages se monteront au double de cette somme, ou à
un rmontant net de ($400,000) guatre cent mille piastres par année, dont pres-
que la moitié pourra être portée au crédit des éanaux du St. Laurent après avoir
payé les intérêts sur le coût-du.canal du St. Laurent et du lac Champlain. • Ce
résultat peut être' considéré comme un rminimum; et- si l'on ajoute au revenu
ordinaire des canaux; les avantagés généraux qui naîront de relations commer-
ciales plus faciles et plus étendues, l'entieprise est bien digne des efforts du gou-
vernement Canadien, et je n'hésite pas à redommander la construction imrédiste
du canal. projeté du St. Laurent au lac Champlain, 'comme un ouvrage éminem-
ment propre à avancer les intéréts. du Canada.

A. 1855.
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On remirquera que j'ai recommandé une moindre largeur d'écluse que sur
les canaux.du St. Laurent. Cela ne serait pas bien irpôrtant s'il ne devait pas
être construit d'autres écluses que celles nécessaires pour le canal projeté. Mais
je dois considérer cette questiôn comme embrassant celle de l'élargissement des
'écluse du canal Welland. J'ai donné 'en détail mes raisons pour la largeur que
je recommande, et t.otre honoiable' bureau jugera si j'ai bien envisagé le sujet.
Bien pénétré de l'idée que le fret doit être le grand trafic de ce canal, et que les
propeners, principalement, seront avec quelques bâtiments à voiles les vaisseaux
qu-feront 'le comimerce, 'il me setnble qu'il n'est.pas sage de soumettre le principal
trafic, aux inconvêriis, aux dépenses on aux délais pour la seule fin de pour.
voir à .lusage ëloigné, incertain, et 'mon avis improbable de bateaux à vapeur
à roues latérales. Lhélice est, maintenant employée même pour les bateaux
remorqueurs; elle est venu à la suite de 'la ·roue à aubes, et a eu bientôt. établi
sa supériorité spécialement pour 'le fret. Si donc la largeur de l'écluse est suffi-
sanite et mieux adaptée pour cette classe, de" bâtirents, le but est atteint. La
largeur' a, été déterminée après beaueoup de discussion avec des navigateurs
expérimentés desîlacs supérieurs,·et elle 'me parait, convenable. L'écluse sera
assez grande pour y faire passer aisétnent et 'commodément 'un propeller de 600
tonneaux, et en ajoutant un pied à la piofondeur de l'eau, elle adrettra aisément
des vaisseaux de 700 tonneaux. L'écluse telle que proposée correspond avec
'l'écluse de Welland comme 83 correspond à 38, et avec un piedd'eau de plus la
comparaison donne 91. à '38. En donnant la capacité des vaisseaux, je prends
celle qui 'est considérée comme la plus facile pour le maniement et la meilleure
pour la navigation, et les dimensions relatives font voir que l'écluse projetée a 2
fois la' capacité des écluises Welland, et 2J fois avec un pied ajouté 'la profon-
deur. 'Si, néarunoins, l'on considérait comme probable que quelque nouveau
développement demandera des vaisseaux exigeant une plus grande largeur, elle.
pourrait être adaptée pour'satisfaire à cette anticipation. Pour le moment,'je ne.
vois 'pas la nécessité, probable.

Je me suis bien donné garde d'exagérer les. avantages de la route recom-
mandée. En accordant deux milles de navigation de rivière comme équivalant
à up mille de canal' non compris les péages, je suis sûr que cei rapport est plus
exact quant au temps qu'à la dépense du transport, si comme dans la comparai
son, les écluses 'sont exclues, ou ce 'qui revient au même si elles sont ajoutées à la
longueur du canal, en accordant un-mille de canal pour' chaque écluse. Op peut'
bien dire qu'on peut faire d'abord un canal alimentairè. et ensuite l'agrandir au
point d'en faire un canal navigable.. Je ne puis le recommander ;'l ne saurait
jamais être aussi bien qu'en premier lieu ; il est en outre important de mettre cet
ouvrage en opération le plus effectivement possible dès-le début, non seulement
pour assurer ses avantages propres et directes, mais aussi pour influer sur l'.
verture du canal Champlain de New-York à la date la plus prochaine.

Les dimensions du canal avec des murs de revêtement, tel que 'proposé,' en.
feront une bonné voie de navigation pour la plus forte classe de vaisseaux qu'on
projette d'y faire passer. . La forme. du terrain permet facilement de' donner à
une grande partie de -son parcours '(environ les deux tiers) une largeur variant
de 150 à 250 pieds; 'et les vaisseaux' pourront y. être fàcilement et économique-
ment navigués à la vapeur, au taux moyen de cinq milles à l'heure. Le plan est
adopté au grand objet qu'il doit -rémplir,'et je ne doute que lorsqu'il sera accom..
pli il ne' fasse honneur au gouvernement et ne remplisse le grand but d1utilité
qu on attend de 'sa construction.

Que cette entreprise soit parachevée convenablement, et un marchand de
Chieago pourra tirer une lettre de. change sur 'New-York sur une cargaison de
produits à trente jours, et compter. avec la certitude ordinaire sur larrivée du
bâtimrîent, la vente et la collectiondu prix à temps pour rencontrer sa dette.

Considérant limmense 'léveloppement que doit prendre le commerce des
lacs, l'étendue et Ila bonté de la navigàtion, cette route présente une voie de com--
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munication intérieure qui pour la grandeur et limportance commerciale n'a pas
d'égale au monde. On ne peut concevoir nulle part ailleura Pidée dun vaisseau
de 500 à 700 tonneaux prenant sa cargaison dans un Port intérieur et naviguant
sans transbordement pendant deux mille milles. sans rencontrer de courants dans
l'une ou l'autre direction pour attéindre un port sur l'océan. La. construction
des parties artificielles de cette voie de navigation fera honneur à l'intelligence
et à l'esprit d'entreprise du gouvernement canadien, en lui donnant de nouveaux
droits à -c progrès de la civilisation qui est fortement marqué dans des ouvrages
destinés à faciliter les relations sociales et commerciales du genre humain.

Les. instructions que j'ai.u l'honneur de recevoir, embrassaient des ques-
tions d'une haute importance que j'ai traitées aussi. en détail qu'il a paru néces-
saire. Il m'a semblé qu'il était irportant que ces actes préliminaires révélas-
sent les grands traits caractéristiques de l'entreprise, sans etre en même temps
encombrés de détails inutiles. Je me suis donné pour'but de présenter chaque
question d'une manière qui: fit connaître sur quelle base j'appuyais les -opinions
que j' i exprimées, en laissant à d'autres les moyens de juger si ces opinons
étaient bien ou mal fondées. Et votrë honorable bureau jugera, si j'ai rempli
mon devoir avec l'intelligence qui sera tile à la grande entreprise que'j'ai eu à
considérer

Le tout respectueusement soumis,

(Signé,) JOHN, B. JARVIS,
Ingénieur civil.

Montréal, 13 février 1.855.
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Noms des vaisseaux

Propellers.

Aleghany ...
Bacehus.
BSa4ic ......
Bacy Stae
Brunswick
Biteeha lus

California
Cataract.
Delaware
Detroit... ..
D&nkirk
Edithr ...
Furest Gity
Genesee Chief
Illinois...
Indiana...
International

My FlowerP ...
Milwaukie
Mount Vernon
Niagara..
Nile ... ..
Northern Michigan
Ohio.. ..
Oregon

Paugassett
Plymouth
Pocahontas .
Portsmouth ...
Queen of the Lakes
Republic...
St. Joseph .
sagiau... ...
Saausky
Sciota

18

133

16U
169
202
169
150

128,
1 6

180

.146
,160

242
137

.185

.200
•178

. 137

.144
... 234
•169

.14.0
•225
•171
.175
.186
.165

148
155

15

25

29
28
29.
28-r '
25
24,3,
25
26

25

25A

27?.

23
32

25
28
28
261

25,'
25?

3428
23

32

24

28

24
26.

24
24
251

lon

12'
11

12

1?
13
102

13.

102

10f,

Il*

12

il.

12

11

944
13

126

13

101.î

12J

11

Tirant d'eau.

Allèges.

n
- a.n 'nn ~
6. a.
.~. ..~

4

4

.

...
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* R]PONSE
En partie à une adresse de l'assemblée législative en date du 8 du.

courant, demandant copie des documents relatin au 1elévé
et à l'amélioration des rapides du fleuve St. Laurent.

Par ordre,

G. ET. CARTIER,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Québec, a0 mars 1855.

RAPPORT

Sur l'examen et le relevé du fleuve St. Laurent, entre Prescott et l'extrémité svpé-
rieure du canal de Ladline, et certaines expériences d'explànion de mines
faites durant l'été de 1854.

Les soussignés ont l'honneur. de faire rapport qu'en coifrmité des instruc-
tions contenues dans la convention du 18 octobre 1853,'entre eux et les honorables
commissaires des travaux publics, ils ont examiné et relevé en partie le. fleuve
St. Laurent entre Prescott et l'extrémité supérieure du canal de Lachine, afin de
constater:" lo la naturé et l'étendue des obstacles qu'il faudrait enlever.pour pro.
curer un chenal navigable à travers tous les rapides du St., Laurent, de Prescott
à l'extrémité supérieure "du'. canal de Lachine, ce chenal ne devant pas avoir
moins de deux dents pieds de largeur, ni avoir nulle part dans -les eaux basses
de l'été une profondeur réelle de moins de douze pieds, et dans les rapides sujets
à de gros bouillons pas de moins de treize pieds ;" " 2o. le. coût moyennant le.
quel'cette amélioration peut être accomplie.

Qu'ils ont fait faire explosion à cinquante charges sous-marines de cent vingt
livres de poudre chacune, à titre d'essai dans différentes parties des rapides, afin
de constater 'i la nouvelle méthode de M. Maillefert pour. faire sauter les roches
sous l'eau sans forage, pouvait être employée avec avantage pour Pamélioration
projetée.'

Ils sont heureux de pouvoir dire que le relevé et les opérations de mine ont ré-
ussi.parfaitement, qu'il est possible d'ouvrir un chenal de largeur et de profon-
deur suffisantes pour le passage de vaisseaux tirant dix pieds d'eau, au moyen
de l'enlèvement·des. obstacles; et enfin,' que cette grande.'. amélioration peut.
être effectuée pour -une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille louis,
(£180,000.) ''gtsn iusdn e e aos

Les obstacles qu'il s'agit d'enlever sont situés dans-les rapides des galops,
le chenal du nord' du Long Sault, et les rapides entre les lacs St. Louis et St.
François; les deux derniers sont les plus considérables.

Avant de' procéder à décrire ces obstacles et à évaluer ce qu'il en coûtera
pour les enlever, les soussignés prennent la libérté de présenter quelques observa-
tions: générales relativemént à, 1. Leurs opérations de relevé; 2. Les cartes qui
accompagnent ce rapport; 3. La largeur et la profondeur exigées pour le chenal.
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4 L'eau basse de l'été; 5. Les expériences d'explosion de mines et 6. Les
évaluations de dépense.

1. Opération du relevé.

La reconnaissance du chenal a été faite en lignes parallèles, les sondages
était faits de la manière ordinaire ; la berge d'exploration employé à ce service
était munie de-tubes à travers lesquels les perches graduées: pouvaient être enfon-
cées à toute profondeur et plongées et retirées facilement, mode d'opération qui
a été également suivi pour constater si -le chenal était obstrué ou non ; lorsqu'il
s'est -rencontré quelqu'endroit douteux, il a. été immédiatement examiné
avec plus.de précision, et -unrrelevé complet de la localité a été fait :lorsque la
nécessité: en a été'constatée. Il n'est guère besoin de faire remarquer- que pour
exécuter un relevé marin, il est nécessaire d'opérer la triangulation. des ligpes
des côtes adjacentes, et établir des stations'convenables d'où l'on puisse prendre
des vues sur le vaisseau d'exploration. .Aux. rapides des galops et au chenal d.u
nord du« Long Sault les obstacles étantconeentrés sur un seul point, les stations
nécessaires ont pu facilement être établies sur une ligne de base mesurée sur la
côte,.et aucune triangulation n'a été nécessaire. 'Mais entre les lacs St. Fran-
çois et St. Louis, les obstacles ont été' trouvés'si nombreux et si étendus qui'il a
été nécessaire de relever toute cette partie du fleuve, et en conséquence de com-
pléter. la triangulation faite en. 1852,. par M. James S'uar, I. C., qui embrassait
les rapides du Côteau et des Cascades; leurs. opérations sur ce point sont indi-
quées sur les cartes qui accompagnent ce rapport. Les soussignés se plaisent à

'ce propos à reconnaître 'l'exactitude. avec laquelle la triangulation de M.
Stuart a été faite dans. toute son éteidue, et 'utilité de sa carte pour leur
relevé. Après avoir exécuté ces opérations préliminaires, qui à raison du grand
'nombre d'îles, de la largeur' de la. rivière, et de la difficulté des communications
ont exigé beaucoup de temps et de -travail, ils ont procédé. à l'examen <les diflé-
rent, chenaux de la manière suivante: Le mode de relèvement au. moyen de
lignes de sondage entre les stations placées sur la côte et en allant et venant des
bouées, n'a lu être suivi que dans les endroits où le courant est' faible, et a dû
être abandonné dans ce qui est proprement les rapides. Ici les bouillons au-
dessous de la chute, et le courant au-dessus ont rendu impossible'de conduire un
vaisseau avec aucun degré de précision, 'et même 'la simple traversée dans une
embarcation est 'généralement 'impraticable. Le seul mode d'opération prati-
cable, et par conséquent le seul qui ait été adopté a consisté .à ancrer des bacs à'
des distaniees convenables loin l'un de l'autre à travers lecourant' en détermi-
nant leur position des stations sur la côte, et ensuite à laisser descendre les
bateaux de sauvetage sur des cables graduées. Chaque bateau de sauvetage
était:monté 'par un capitaine au gouvernail, un homme expérimenté pour faire
les sondages avec une perche de fer ou. de bois - mesurée, et 'un.. assistant
pour les enregistrer. A chaque cent ou deux cents pieds que le bateau des-
cendait un pavillòn était hissé, et la position du bateau déterminée au moyen
des instruments, de deux stations au moins sur fa côte, par des:ingénieurs assis-
tants. On peut concevoir facilement qu'un travail de ce genre prend beaucoup
de temps parce qu'une seule ligné de.sondages peut être prise de chaque ancrage et
parce que le iouvement des bacs à travers le courant, atún de les mettre en posi-
tion, est accompagné de 'beaucoup de difficultés :et quelquefois de dangers.
Il a été fréquemment impossible d'obt.nir dans une dure. journée de travail
plus'd'une ligne de sondages, et plus d'une journée. a 'été entièrement' perdue,
lorsqu'un bac chassait sur les ancres à raison de' la rapidité extraordinaire du'
courant ; dans ce cas il ne'restait d'autre alternative que d'abandonner l'anerage
et de sauter les. rapides, et pouevenir à la premère position, il fa:lait remon- -
ter par le canal Une autre grande cause de délai a été la 'nécesité de. haler lé
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bateau de' sauvetage jusqu'au bac d'où il était parti; opération lente qui -a
exigé de la part des hommes les .plus. grands efforts. En certains endroits l'eau
était si agitée et le courant si rapide, que non seulement il était difficile et dangé-
reux d'ancrer les bacs, mais qu'il y avait même.du danger à y aborder avec les
bateaux lorsqu'ils étaient à l'ancre. Ces'difficultés sont devdnues insurmontables
dans certaines localités, et il fallut avoir recous a ce qu ohi appelle des lignes
courantes, opération qui consiste à laisser courir les bateaux dans différentes
directions à travers.les rapides, en prenant des sondages de ces bateaux, et en
hissant à des intervalles convenables' un pavillon dont on -déterminait la position
simultanénent avec au moins deux bons instruments sur la côte. Ces lignes de'
sondages ont été prolongées de la manière ordinaire au moyen d'un bon bateau
bien monté et bien gouverné. Ce dernier mode- d'opérations a été trouvé pya-
ticable même dans 'les plus mauvais endroits, et. là où les bateaux découverts
n'auraient pas pu résister on s'est servi de la berge en fer construite exprès.

C'est en employant alternativement et suivant les circonstances les différénts
modes d'opération décrits ci-dessus qu'ont été obtenus les sondages, dout une
partie seulement à pu être marquée sur les, cartes qui accompagnent ce rapport.
Le nombre des sondages faits et inscrits dans le journal d'opérations se m nte
à plus de 28,000. Les cartes accompagnant ce rapport sont:

No. 1.-Relevé d'une partie des rapides des gallops. "

No. 2.-Relevé d'une partie du chenal du nord du rapide du Long Sault.
No. 3.-Relevé d'une partie du fleuve St. Laurent entre le lac St. Fra

et la Pointe au Diable; comprenant les rapides du Côteau.
No.' 4.-Relevé d'une partie du fleuve St. Laurent entre la Pointe au D able

et la Pointe au Moulin, comprenant les 'rapides des' Cèdres.
No. 5.-Relevé d'une partie du fleuve St. Laurent entre la Pointe du Mou-

lin et le lac St. Louis, comprenant les rapides Cascades.

2. Largeùr 'et profondeuir du chenal.

Les différents chenaux nouveaux dessinés sur les cartes indiquent la posi-
tion et l'étendue des obst cles qu'il est- nécessaire d'enlever dans chacun d'eux,
afin de les.rendre navigab es pour les vaisseaux tirant dix pieds d'eau.

En traçant ces 'chena x, on a eu soin d'éviter les obstacles et les détours
trop subits, autant que les - irconstances et la.nature des courants pouvaient le
permettre.; chacun de ces chenaux par conséquent, s'il est 'suffisamment amélioe
ré, deviendra un chenal 'navigable, mais il n'y en aura qu'un seul d'entre'eux
dont l'amélioration sera recommafidi ,ci-après. Un chenal de 300 pieds de lon-
gueur serait suffisamment ample pour des vaisseaux tirant dix 'pieds d'eau, et il
peut se trouver des cas où une combinaison de circonstances favorables, comine
la droiture du chenal,àle peu d'étendue des obstacles entre lesquelles il passe, la
facilité d'y entrer et de le suivre admettraient une largeur de moins' de deux.
cents pieds,·et si cela était nécessaire, les soussignés sont prêts"à indiquer les
localités où ces déviations pourraient être permises; il convient cependant d
faire remarquer ici que 'les évaluations données sont. basées sur la nécessité pié-
tendue d'un chenal de 200 "pieds dans toute sa longueur. Quant à la profondeur
du chenal, ils ne voient aucune raison de discuter les données..indiquées par les
honorables commissaires des traviaux publics, et leur expérience les porte à. sous-
crire entièiement aux conditions contenues dans leurs instructions, qu'il ne de-
vrait nulle part avoir rmoins de douze pieds, et' pas moins de treize pieds dans
les endroits où l'eau forme de gros bouillonsi Les soussignés, en indiqnant les
profondeurs qui,. à leur avis, seront nécessaires dans chaque localité,: n'ont donc
eu aucune occasion d'aller au-delà des liinites fixéesdans leurs instructions. Les
profondeurs qui seront recommandées ci-après, ont aussi été marquées 'sur les
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cartes qui accompagnent ce rapport, et les évaluations de la dépense ont été faites
en conséquence..

S. -Eau basse de l'été.

1\M. James Stewart avait reconnu que le point d'étiage appelé eau base
d' été, on nivau ordinaire d'été correspondait avec la marque de grève établie par
lui sur Pile-aux-Coclons, aux rapides.du Côteau, lorsque cette marque de grève
était à un pied hors de eau, résultat que les. observations des soussignés ont
confirmé. Avant de commencer les opérations directes de relevé, huit diffé-
rentes marques ont été établies dans les rapides inférieurs. Elles ont été:exa-
minées fréquemment durant l'été, et les diflérences de hauteur de l'eau'ont été
toujours trouvées simultanées et presque uniformes dans tous les rapides." Du 2
juin ai 1l novembre la différence entre la plus grande hauteur et la plus grande
baisse qui.soit survenue dans cet -espace de temps n'a pas excédé un pied trois
pouces. La baisse et l'élévation dans le lacSt. François-a été trouvée environ
double de la baisse et de l'élévation correspondante dans les rapides propres.;
mais les 'luctuations du lac St. Louis sont plus considérables que celles du lac
St. François, et en difièrent pour les époques et. l'étendue,- la rivière des Ou-
taouais exerçant une .grande . influence sur l'élévation de l'eau dans le premier
-lac. Au plus bas étiage de l'eau observé, la 'marque de grève de. M.. Stewart
s'est trouvée un pied et six pouces hors de l'eau; et l'eau du fleuve ayant été
plus basse qu'à l'ordinaire cet automne, on doit en, inférer que l'étiage extrême
est de six pouées plus bas qe le niveau ordinaire d'été, c'est-à-dire l'eau basse d'été.
Les soussignés ont en conséquence adopté la ruaque de M. Stewart pour l'eau
basse d'été et ont calculé leurs sondages sur cette donnée.

4. Expériences d'explosion de mines.

Cinquante fortes charges sous-marinés. ont été tirées conformément aux ins-
tructions dans différentes parties des rapides du :Côteau sur du roc solide plat,
aussi.bien que sur des barres. formées par des roches et..des pierres; etc., dans des
courants très rapides; elles ont réussi partout, quoique d'une manière. iné-'
gale, les accumulations de roches et de pierres cédant plus facilement que- le roc
solide qui se compose d'un calcaire très dur.; cependant après ces essais, il ne
saurait y avoir aucun doute 'que la nouvelle méthode de M. Mailléfert pour'faire
sauter les roches sous l'eau'sans·forage, qui·a été eimployée avec le plus grand suc-
cès pour enlever des roches dangereuses dans le Hell-gate, près de New-York, ne
puisse être employée avec avantage pour 'amélioration projetée du ffeuve St.
Laurent, et ne soit réellement le seul mode d'opération dont on puisse se servir.

5. Evaluations de la dépense.

On comprendra facilement que les évaluations du coût d'Ôpérations comme
celles dont il s'agit ne peuvent être entièrement basées sur la quantité etla qua-
lité de la matière à enlever.

L'ouverture d'un' Chenal à travers les différents rapides nécessitera un équi-'
pement considérable et dispendieux. dont une grande partie devra être renouvelée
dans le cour, des opérations. 11 faudra tenir compte à un grand degré des dan-
gers et des difficultés inhérents aux travaux, des interruptions causées par la
navigation, des délais provenant d'accidents; et des salaires et -gages élevés pour
lesquels seuls on pourra engager des.bons ingénieurs et de bons hommes à entre-
prendre desemblables travaux. Il faut 'aussi prendre en considération qu'afin de
ne laisser aucun point d'une noindre profondeur que 'celle' qu'on exige, l'excava-
tion devra généralernent être portée- à une plus grande profondeur' que celle qui
est spécifiée' à raison de la nature particulière de ce travail qui dans des eaux"
turbulentes n'admet point la même précision et de la même régularité que les
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mêmes opérations en terre ferme. .C'est en tenant compte de toutes c's circons-
tances et en divisant le coût de l'équipement et des dépenses accessoires entre
les différentes localités, que les sou.ssignés ont pu parvenir à faire les évaluations.
Les soussigênés'.ont maintenant présenter les résultats obtenus au moyen de:leur
examen et relevé, et évaluer lé coût de l'aniélioration projetée. En commençant
l'examen di fleuve St.. Laurent à Prescott :et descendant de là, ils ont reconnu
que le chenal actuellement fréquenté par les vaisseaux de fort tonnage était suf-
fisamment large et profond, jusqu'à ce qu'en passant à travers les rapides des
Galops, ils eussent fait des sondages de 9 et 10 pieds dans le chenal.. En consé-
quence ils firent un relevé de ces rapides dont les résultats sont indiqués sur la
carte ci-annexée No. 1; des deux chenaux conduisant aux rapides des Galops; le
chenal :du sud n'est fréquenté que par ls bateaux à vapeur d'un faible tirant
d'eau, et a été trouvé trop étroit et trop tortueux pour pouvoir servir à la navi-
gation projetée ; le chenal du nord ou chenal principal est maintenant suivi dans
toutes les. saisons par des vaisseaux tirant huit pieds d'eau; mais il faudra l'amé-
liorer pour le rendre assez large et assez profond pour des vaisseaùx tirant dix
*pieds d'eau ; le. principal. obstacle est une barre de roc solide qui traverse la
rivière ci formant une chute, et qui n'est recouvert que de huit ou neuf pieds
d'eau. dans le chenal. . Les obstacles au-dessus et au-dessous de cette barre se
composent de roches et de pierres. . Le tout peut être enlevé en minant et dépla-
çant les débris: il semblerait quil n'existe aucune difficulté, mais les opérations
seront sujettes à de fréquentes interruptions causées par le· passage de bateaux à
vapeur et d'autres bâtiments. Pour donner au chenal du nord qu'il est proposé.
d'améliorer 200 pieds de largeur et 13 de profondeur dans toute son étendue, il
faudra enlever 4,666 verges cubiques de roc solide et de roches; et le. coût de
cette amélioration est évalué à £11,232. A partir des rapides des Galops, on ne
rencontre plus- d'obstacles avant d'approcher du chenal sud du Long Sault, qui.
dévie du cours principal de la rivière, à environ six milles au-dessus de Dicken-
soà's- Landing. Ce chenal qui n'est suivi:maintenant- que par des vaisseaux
tirant peu d'eau et des bateaux à vapeur faibles ou qui ne sont pas considérés
comme assez forts. pour résister. aux gros bouillons du chenal du nord,·a été
trouvé tortueux, étroit et obstrué par plusieurs barres. Il faudrait une dépense
considérable pour lélargir et le creuser suffisamment, et il resterait encore tor-
tueux. Une autre grande objection à ce .chenal provient.du. fait qu'il .es la.
seule route praticable pour les cajeux qui lorsqu'ils y passent, •erment tout le
chenal et -ne laissent pas. de place aux bateaux à. vapeur pour y passer; et les
fréquents détours du chenal sont tels qu'il est impossible.aux bateaux à vapeur
de découvrir les cajeux avant d'en être tout près ; ayant en rnême temps reconnu
que le chenal du nord est supérieur, tant pour la largeur que pour la profondeur,.
nous n'avons pas pensé qu'il fut nécessaire. de faire un relevé complet du chenal
du sud dont -nous ne pouvons recommander 'amélioration que pour le cas où

'on, voudrait faire remonter.les vaisseaux .à travers les rapides au moyen de quel-
que puissánce mofrice auxiliaire, projet qui ne peut être discuté ici, mais pour
lequel ce chenal offrirait des avantages particuliers. - Le chenal du nord qui est
maintenant fréquenté par des vaisseaux tirant. huit pieds d'eau et plus, est très
turbulent, mais assez profond et assez large dans toute son étendue, excepté à la
déclivité supérieure ou chute, où il est obstrué cotume lindique la carte ci-
annexée No..2. . Cette chute est formée par une- barre de roc solide, qui traverse
le fleuve, et qui n'est. recouvert dans le chenal actuellement suivi par les. bateaux
a .vapeur que de: dix pieds d'eau. Immédiatement. au-dessous de la déclivité,
plusieurs roches de dimensions considérables reposant sur une batture de pierres
forment un autre obstacle dangereux vers lequel portent les courants, et qu'il est
difficile d'éviter, même. pour les batéaux à.vapeur. Le chenal actuel est étroit et
tortueux en cet endroit, et il sera nécessaire de le redresser, l'élargir, et. le cren-.
ser pour le rendre parfaiteient navigable pour les vaisseaux tirant dix, pieds
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d'eau. Nous proposons d'élargir le chenal sur la barre, tel' que tracé sur la carte
dans le but d'éviter la batture de Burns, et les grosses roches qlui s'y trouvent. En
enlevant une. partie de la barre supérieure, la direction du courant sera changée
de manière à ne pas briser sur la batture de Burns, et à prendre la direction du
chenal. L'enlèvement des obstaclès par l'explosion dans le chenal du nord est con-
sidéré comle praticablé, mais sera aceompagne de difficultés et de dangers, à.
raison de' la rapidité extrême du 'courant, et de la turbùlence des eaux tant à la dé-
.clivité'supérieure'qu'au-dessous. La quantité de roc solide et de roehes qu'il fau-
drait enlever pour donner au chenal du nord au Long Sault 200 pieds de largeur et
13 pieds de profondeur d'un bout à l'aútre, est évaluée a 4,550 verges cubiques, et
le coût de cette améliorationà ' £1198., A partir du Long Sault jusqu'au pied
du lac St. François -le chenal a été trouvé suffisamment large et profond. A
partir du lac St. François .deuX.chenaux conduisent aux rapides du Côteau, le
chenal du nord ou chenal actuel des bateaux àvapeur tel qu'indiqué sur la
carte, et il est obstrué par deux barres Pune à la tête de PIle des Prisonniers, et
l'autre au-dessous de cette lle. Aux eaux ordinaires d'été il.n'y 'a pas plus de 7
ou '1 pieds de profondeur dans le chenal sur la barre supérieure,.ce qui est à
peine suffisant pour des vaisseaux tirant six pieds d'eau, et pas plus de 8 à 8k
pieds sur la barre inférieure.; ces deux bancs se composent de roches et de pier-
res et peuvent être enlevés au moyen de mines, etc. Les opéràtions seront
eomparativement faciles sur la barre supérieure,. rais elles éprouveront des diffi-
cultés considérables sur 'la barre inférieure où la vélocité du courant est de plus
de 14 pieds par. seconde, et. les eaux très turbulentes. Les opérations dans ce
chenal, tant sur la barre supérieure que sur la barre inférieure' seront sujettes' à
de fréquentes interruptions par le passage des vaisseaux, et il est à craindre aussi
qu'il arriverade fréquents accidents provenant de collision avec des cajeux chassés
de leur route ordinaire par dë forts vents du nord; une profondeur de 12 pieds est
considérée comme suffisante sur. la barre supérienre, mnais il faudra 13 pieds sur la
barre inférieure à cause des gros bouillons. La quantité de' roches et de pierres
qu'il faudra enlever dans ce chenal est évalué à 25,665 verges cubiques, et le coût
des améliorations à £40,365. Le chenal du sud ou chenal perdu n'est pas fré-
quenté maintenantmais a été, néanmoins, relevé. dans le but de constater si un
chenal meilleur et moins obstrué que.celui 'fu nord; ou.chenal actuel des bateaux
à vapeur, .ne pourrait pas être trouvé, et des peines considérales ont été prises
pour rendre ce. relevé aussi complet " aussi correct que possible. Il a été re-
connu que le chenal du sud était obstrué à l'le de Geniève, par une barre de roc
solide qui en cet endroit forme une chute, et plus bas la chute Verte, par plusieurs
barres considérables ' composées d'une ·accumulation de roches et de pierres.
iouverture d'un cheval-à travers ces barres est considérée comme praticable ai
moyen de mines, etc., et' lopération n'entraînerait pas beaucoup de difficultés,
mais exigerait une dépense considérable. 'Acause'des bouillons la.profondeur
ne poigrrait pas 'être moindre que- 13 pieds sur les barres supérieures, et 12J pieds
sur ls barres inférieures. La quantité de rocs solides et de roches qu'il faudra
šfiäver dans ce chenal est évaluée à 60,085 verges :cubiques, ët le coût de l'amé-
lioration à £78,285. Un chenal qui part du chenal actuel des bateaux à vapeur,
au-dessus de l'Ile-aux-Cochons, se' dirige entre lIle-aux-Cochons et l'lie-aux-
Ronces,. ensuite le long du côté sud de l'Ile-aux-Cochons, et' rejoint le chenal du
nord au-dessous de' ce point, et sur le côté de llle-aux-Prisonniers; 'les bateaux

.à vapeur et d'autres vaisseaux y passent quelquefois lorsque lPeau est très basse
mais il est tortueux et trop obstrué-.pour en tenir compte pour les améliorations
projetées. 'Le coût de 'lamélioration'du chenal du sud a été évalué à £78,285,
celui de l'amélioration du chenal du. nord à 40,365, ce qui établit une différence
de £37,920 en faveur du chenal du nord ; il faut aussi faire attention que le che-
nal du nord suit la direction naturelle du courant, et est plus facile d'accès du
lac.St. François que le' chenal'du sud. Pour ces.raisons les soussignés n'hésitent
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pas à recommander l'amélioration du chenal du nord dont le coût a été, évalué à
£40,865. A partir de la Pointe-au-Diable en descendant, ils ont rencontré quel-
ques obstacles peu considérables avant d'entrer dans les rapides des.Cèdres, à la
tête desquels un banc de roc traverse le chenal actuel des bateaux à vapeur, et
est en partie couvert de roches et forme un obstacle qui est communément appelé

La Barrière!! "A l'eau basse d'été ordinaire il n'y a. pas plus de 91 pieds d'eau
dans le chenal à l'endroit où il traverse.cette barre entre la barrière. et la Pointe
au Moulin; ce chenal est. obstrué .par quelques grosses roches telles' qu'indiquées
sur la carte. Le chenal des cajeux a été trouvé trop peu profond et trop tortueux
pour en tenir coinpte et nous recommandons en conséquence' l'amélioration du
chenal actuel des bateaux à vapeur. 'enlèvement de la Barrière et des autres
obstacles dans ce chenal est considéré comme, praticable, mais à raison de la
violence du courant, des gros bouillons et de la proximité de la Chute-aux-Bon-
leaux, il présentera desdifficultés et des dangers sérieux, et sera 'en outre sujet
à les interruptions fréquentes par le passage des vaisseaux. Il faudra une pro-
fonfdeur.de. 13 pieds d'un bout à Pautre. La quantité:de roc solide.et de-roches
qu'il faudra enlever est évaluée. à»5,600 verges cubiques, 'et le coût des travaux à
£12,500. Après avoir passé, la Pointe au.Moulin, il a étë reconnu que le chenal
actuel est très. embarràssê, et l'existence d'autres chenaux ayant été indiquée
dans les rapports de M. T. C. Keefer et du capitaine Maxwell,'les soussignés se
sont 'appliqués à -les découvrir afin de constater .leur 'position'. et capacité, et
s'assurer s'il était possible de les améliorer convenablement à, moins de frais.
Les embarras existants dans le chenal du nord ou chenal actuel des bateaux à
vapeur marqué AAA, sur la carte sont; 1. Une grande batture de. roc solide en
partie couvertes de roches libres, et communément appelée la baiture de Boceo
Hayes ou la Chainette; à l'eau basse il n'y a pas plus de 7 à 8 pieds d'eau dans
le chiual sur cette barre, qui'est- considérée comme l'endroit le plus plat de la
rivière,; les vaisseaux tirant six pieds d'eau touchent souvent en cet endroit.
L'eulèvement de cet obstacle est considéré, comme praticable; il faudra une pro-
'fondeur d'eau"de 'l.2'pieds. La quantité deroc. solide- et' de.roches à enlever dans
ce chenal est évaluée à" 9,100 verges cubiques, et. le coût de l'amélioration à
£1.8,700. Cet obstacle peut être évité tout-à-fait ou presque entièrement en sui-
vant le chenal marqué BBB,' sur la carte,' qui contourre le côté sud de 'la bat-
turc de Bocco Hayes 'et rejoint le chenal' du nord AAA, au-dessus du rescif
de. Mary. . Le chenal BBB est peu obstrué, et la quantité de 'roches ' qu'il. fau-
drait enlever pour lui donner 200 pieds de largeur et 12 pieds de profondeur est
évaluée à.630 verges cubiques, et le coût de l'amélioration à £1,760.

2. Le second obstacle se trouve, dans le chenal AAA, au .rescif de Mary,
composé de roches et de pierres, et a une profondeur à l'eau' basse ordinaire de
'8 et 9 pieds,; l'amélioration. de ce chenal, 'qui est parfaitement. praticable dans
une largeur de .200 pieds et une profondeur 'de 12 pieds, exigerait l'enlèvement
de 4,725 verges cubiques de roches et 'pierres, et le coût de cette amélioration est
évaluée à £5,325. . Cet obstacle peut étre évité entièrement en créant .un chenal
au sud, qui est marqué CC0 sur la carte, et qui sera par la suite appelé le " Chenal
du inilien"' s'il est continué.et amélioré à travers le banc de roc solide qui s'é-
tend de la Pointe du' Buisson, tel qu'indiqué sur .la carte. 'Les soussignés ne
pensent pas: qu'il. soit praticable , de passer au sud du rescif de Mary pour re-,
joindre-ensuite le chenal AAA, ou que l'on obtiendrait par là aucune amé-
lioration.'

3. Le troisième obstacle et le .plus. formidable. dans' le chenal AAA est
formé par un grand bane de roc solide qui s'étend de la Pointe du Buisson à travers
toute la rivière ; les parties les plus proéminentes de ce banc de roches -portent
les noms de ""Roche de Chien" '(Dog Reef'.." la 'Balire'" et " rocher fédu"
et c'est entre ces obstacles, périlleux que le chenal actuel des' bateaux à vapeur
passe sur. une suite 'de battures composCes de couches' blides de 'pierre cal.-
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caire, en partie couvcrfes de brisants et de roches. Il est possible d'enlever cès
obstacles jusqu'à la largeur (200 pieds) et la profondeur (13. pieds) voulues;
mais iopération serait sujette à de fréquentes interruptions par le passage des
vaisseaux et des train$ de bois, et. une fois terminée elle laisserait encore sub-
sister une des grandes objections à ce canal, la direction du courant qi- vient en
travers tel qu'indiqué sur la..carte. La quantité de roc solide et de roches à
enlever dans le chenal pour lui 'donner 200 pieds de largeur et 13 pieds de pro-
fondeur est évalée à 36 ,633 verge-s' cubiques, et le 'coût de lamélioration à

76,666. En ajoutant à cette .somme le coût (le .lamélioration du rescif de,
Mary'? £5,325. et du chenal BB, £ 1,760, le total de £83;751, représente ce que
coûtéra J'amélioration du chenal AAA, depuis. la pointe au moulin jusqu'au
point marqué X sur la carte. Le. chiffre élevé de la dépense nécessaire • pour
faire cette amélioration, joint à la direction défavorable du courant dans ce
ehenal a fait désirer de trouver quelque autre chenal plus propice qui fut sus-
ceptible d'étre amélioré à moins dé frais. • La partie . de la! rivière située entre
le chenal AAA et la rive nord étant très peu profonde, les soussignés ont dû
faire pour cette raison et d'autres parfaitement inévitables un examen soigneux de
la partie de la rivière située au sud de ce chenal,:et ont réussi à y trouver deux
chenauxdistincts qui sont marqués sur la carte DDD,chenal sud ou chenal du'billot,
et CCC ou chenal du milieu. 'L'opération par laquelle ces chenaux ont' été
reconnus a été accompagnée de beaucoup de travail et de danger, plusieurs des
chutes étant très violentes et aucun pilote ne connaissant assez bien cette partie
de la rivière pour guider l'exploration. Le chenal le plus méridional ou "chenal
du billot" ainsi nommé d'un gros billot qui s'y routait à découvert depuis pln-
sieurs années à 'endroit marqué surla carte', et qui a' été eni -vé par la glace au
printemps.de cette année, est apparemment. le. même. qui aurait été précédem-
-ment reconnu par M. Thomas C. Keefer. Il couvre, ainsi que la carte l'indique,
la distance d'environ 1600 pieds sur le banc de rochers plat, et rejoint le chenal
du nord AAA dans l'eau profonde entre l'Ile Ronde et laPointe du Buisson. Ce'
chenal, dont une partie, dans sa-condition actuellen'a pas plus de 'cinq pieds de
profondeur et dont 'la partie inférieure est obstruée 'par des roches, peut cepen-
dant être fait de 203 pieds de. largeur et de 13 pieds de profondeur, et étant d'un.
accès facile par en haut, et suivant la direction du courant vers Montréal devien-
drait s'il était amélioré un bon'chenal navigable. La quantité de roc solide et de
roches à enlever dans ce chenal, jusqu'au point marqué X, est évaluée à 50,750
verges cubiques, et le coût- de son amélioration.serait de £104,900; en y ajoutant
1,760 que coûterait l'amélioration du chenal BBB, le total de £106,660 repré-
sente le coût de l'amélioration du chenal DDD depuis 'la Pointe au Moulin jus-
qu'à X. Le chenal du milieuCC.C, couvre ainsi que la carte l'indique, la distance
d'environ 800 pieds sur le même banc de 'roches plat que' DDD, un peu au-des-
sus duquel il. rejoint le chenal du nord, et comme .DDD n'a que cinq pieds de
profondeut en certains'eidroits. Il peut être élargi et creusé respectivement jus-
qu'à 200 pieds et .1 pieds, et étant facile d'accès .par le' haut et suivant la.
diréction naturelle d. courant, il deviendra lorsqu'il sera amélioré un chenal par-
faitement bon et, navigable ; comme DDD, il est obstrué dansila partie supérieure
par le roc solide.couvert ça et là de roches, et dans la partie inférieure par des
roches qui y ont été déposées après avoir été entraînées .sur le ' banc de roches
plat et uni qui se trouve au-dessus. La quantité de roc solide -et de roches à
enlever dans ce chenal est évaluée. à 36,632 verges cubiques, et le coût de cette
amélioration à £76,664. En y ajoutant ce qu'il' en coûterait pour améliorer le
chenal BBB, 1,760, le total £78,424 représente le coût de lamélioration du. che-
nal CCC depuis la pointe au moulin jusqu'à X. Le coût de lamélioration des.
deux.autres chenaux entre les mêmes points ayant été évalué pour le "chenal
AAA à £83,75.1, et pour DDD à £106,660, il y a une différence respectivement
de £5,327 et' de £28,236 en faveur du chenal du milieu CCC, dont' améliora-
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tion est par conséquent recommandée moyennant le coût ci-dessus évalùé de
£78,424.

Le quatrième et dernier obstacle dans le chenal AAA est formé par un vaste
banc de roc solide qui traverse la rivière éntre la côte 'sud et l'Ilet de la Cascade.
Sur ce -banc de roc ont été déposées plusieurs grosses roches qui forment main-
tenant un obstacle dangereux, recouvert seulement de six pieds d'eau, et com-
munément appelée la " Meule de foin." Cet.. obstacle formidable divise le
chen-al 'ctuel des bateaux à vapeur en deux. branches, l'une au sud et l'autre au
nord, qui, néanmoins, se réunissent à peu de distance au-dessous, et continuent
à ne former qu'un seul chenal jusqu'à leau profonde dans le lac St. Louis. Le
chenal indiqué sur la carte est recommandé pour amélioration, étant le plus droit
et.le moins obstrué' qu'il fut possible de trouver. L'amélioration de ce chenal.
exigera 'enlèvement de la meule de foin et d'autres roches, et .l'excavation du
roe solide, jusqu'à la largêr de 200 pieds et la profondeur de 13 pieds voulues,
est une opération considérée comme praticable. mais difficile. La quantité .de.
'roc solide de roches à enlever dans.le chenal de la pneule de foin est évaluée à
9,333 verges cubiques et le coût de l'amélioration à £20,281 ; en y ajoutant lé-
valuation pour le chenal CCC £78,424, le total £98,*05 repiésente le coût de
l'amélioration projetée 'entre la Pointe au Moulin et le lac St. Louis. -Le ehena
à travers le lac, St.. Louis a été trouvé suffisamment large et profond;. le seul
endroit douteux étant la. bature. de 'Chateauguay, sur laquelle cependant il n'a
pas -pu être trouvé de sondage de 'moins .de 13 pieds; considérant qu'au temps:
où cette batture a"été.examinée l'eau était basse. (10 pieds) sur le seuil supérieur
du canal Lachine, que le fonds est mou' et que la battuie elle-même n'est.pas très,
'étendue. 'Les soussignés sont d'avis qu'elle ne peut être considérée -comme un
obstacle à la navigation de bâtiments tirant dix. pieds. 'Dans. le "cas où elle su-
birait des changements et deviendrait nuisible, elle,.pourrait êître' creusée par'
le draguage a peu dé frais. ·L'entrée .du canal de Lachine a été examinée avec
soin ; et il a. été reconnu qu'elle était obstruée par dés chaînes de roc solide, recou-
vertes dans quelques endroits de 7J.à 8 pieds 'd'eau au plus. Mais ayant été'
informés qu'on a l'intention d'étendre la jetée, ce qui aura Peffet de donnemune,
plus grande profondeur d'eau sur ces obstaales, et de changer la direction du
chenal, les soussignés n*ont pas aujourd'hui fait l'évaluation de ce qu'il en coû-'
teraît-pour améliorer cette entrée du canal de Lachine; ils sont néanmoins
prêts à la faire quand on le désirera.

Récapitulation des évaluations 'de la dépense nécessaire pour former un
chenal navigable à travers tous les rapides du St. Laurent depuis Prescott jusqu'à
I'extrémité supérieure du canal de. Lachine,en enlevant les obstacles; ce chenal
devant avoir 200 pieds de largeur et dé 12 à 13 pieds de profondeur à l'eau basse
d'été.

1Rapides des Galops.....l..... ..... 3
2. Chenal nord du Long Sault................. 17 98
3. Rapides du Coteau (du lac St. Franois à la.

Pointe au Diable)................. . 40l365
4. Rapides des Cèdres,'(de 'la Pointe au Diable à la

Pointe au Moulin) . .... ....... 2500
5. Rapides des Cascades (de la Pointe au Moulin

au'lac St. Louis).................. .... 98,705

Total..........,......' 180,000

Il résulte de Pexamen fait par les soussignés, et sur lequel ils ont Phonneur
de faire rapport ci-dessus.:

1. Que le fleuve' St. Laurent peut être considéré comme navigable; dans les
a;- - basses de l'été, depuis Prescott jusqu'au pied du lac St. François, pour les.
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vaisseaux tirant 8 pieds d'eau, et à travers le lac St. Louis pour les vaisseaux
tirant 8 pieds et même 10. pieds, et entre les lacs St. François et St. Louis, pour
les vaisseaux tirant 6 pieds; et durant les hautes eaux pour des vaisseaux plus
forts, mais ne tirant pas respectivement plus de 81 ou 6½ pieds.

2. Que pour le rendre parfaitement navigable d'un bout à l'autre, depuis
Prescott jusqu'à la tête du canal de Lachine, il faudra enlever des obstacles dans
les rapides des Galops, le chenal nord du Long Sault, les rapides du Coteau, des'
Cèdres et des Cascades.

3. Que la possibilité d'enlever ces obstacles au moyen de mines sous-mua-
rines, etc., a été constatée par des expériences faites 'dans différemes parties des
rapides du Coteau; et

4. Que le coût de l'amélioration tout entière n'excèdera pas £180,000.
En soumettant 'le rapport ci-dessus et les cartes qui l'accompagnent, et qui

sont le résultat de six mois de travaux non interrompus dans le fleuve, les sous-
signés prennent respectivement la liberté de faire remarquer que dans l'accom-
plissement de leurs travaux et la rédaction de leur rapport, ils ont été constam-

--ment guidés par le désir de recueillir et transmettre le plus de renseignements
possible, tout en se renfermant strictement dans les limites assignées par leurs
instructions. Que pour cette raison ils se. sont abstenus de discuter dans ce rap-
port l'importance de l'amélioration projetée, et les différents plans suggérés par
d'autres personnes pour rendre le St. Laurent navigable ; que, cependant, ils
n'onf pas un seul instan- perdu de vue la grandeur de l'objet en vue, et limpor-
tance de l'investigation qui leur a été confiée, qu'ils n'ont épargné aucun effort
pour rendre leur rapport correct et digne de- confiance, 'et n'ont reculé devant
aucun danger lorsqu'il.était nécessaire de l'affronter pour obtenir des informations.
Ils prennent aussi la liberté de constater avec reconnaissance l'habilité et l'entraîne-
ment avec lesquels ils ont été aidés par leurs assistants que même des accidents
sérieux n'ont pas pu décourager; et en terminant, ils exprinent l'espoir qu'en ju-
geant leurs travaux, les honorables commissaires des travaux publics voudront
bien tenir compte des difficultés particulières qui accompagnent nécessairement
des %pérations de ce genre.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) B. MAILLEFERT,
W. RAASLOFF, Ingénieurs

Côteau Landing, 15 novembre-1854.

NE&w-YORK, 9 septembre 1853.

CHER MoNqsEunR,-Nous avons eu l'honneur de recevoir hier la faveur de
votre lettre du 5 du courant. En réponse à la demande que vous nous faites de
déclarer si nous consentons à ce que notre soumission pour le creusage du
chenal du St. Laurent soit modifiée de manière à être conforme aux termes de
P'avertissement, nous devons dire que la différence entre 'notre soumission et l'a-
vertissement n'est pas du tout intentionnelle, et que nous consentons à ce que
notre soumission se lise comme suit: Les soussignés offrent par les présentes

en largeur, n'ayant dans aucun endroit à l'eau basse d'été
une profondeur claire moindre que 12 pieds, et dans ces rapides sujets à de gros
bouillons moindre que 13 pieds, et une prôfondeur suffisante, etc.

Nous avons l'honneur d'être, cher monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

MAILLEFERT ET RAASLOFF,
ingénieurs sous-marins..,

Thomas A. Begly, écuyer,
Sec. du départ. des travaux publics, Québec, B. C.
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NEW-YORK, 26 octobre 1853.

MESSIEURS,-Nous vous demandons la faveur d'un ordre de votre part pour
permettre à M. Wm. M. Millen, de Montréal, notre agent pour eet objet spécial,
de choisir et amener à Montréal avant la clôture de la navigation, les bateaux,
bacs, ancres et agrès appartenant au département qui seront nécessaires pour
faire notre examen des rapides du St. Laurent, suivant les termes de notre mar-
ché avec le département du 18 courant. Nous sommes désireux que ces maté-
riaux soient réunis à Montréal avant la clôture de la navigation, pour la raison
que nous avons fait des arrangements· pour que les bacs, etc.,.soient. réparés,
améliorés et gréés durant l'hiver pour l'usage spécial que nous voulons en
faire, et afin que tout soit prêt pour commencer nos opérations dès l'ouverture
de. la navigation l'année prochaine.

Vous nous obligerez beaucoup en envoyant l'ordre que nous sollicitons à
notre adresse à New-York, afin que nous puissions le transmetre à M. Millen
avec nos instructions.

Avec respect,
Vos obéissants serviteurs,

MAILLEFERT ET RAASKOFF,
Ingénieurs sous-marins, 64 et 66 Broadway.

Aux honorables commissaires des travaux publics,
Canada.

DEPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICs,

QUEBEc, 20 mai 1854.

1MIoNs1EUR,-Ayant trouvé très peu de matériel susceptible de servir dan@
les dépôts des canaux du St. Laurent, les soussignés prient respectueusement le
département des travaux publics de leur fournir, pour l'usage de leur explora-
tion des rapides du St. Laurent, les qualités suivantes d'ancres, chaînes et cables,
savoir:

2 ancres, chacun de ...... ...... ...... 8 qnt.
2 odo o ............................ 6 4

400 brasses de chaînes de... ................ pouce
200 de cablede lyManille de.... . . ........... pouce

'Tout ce matériel est de grandeur et de dimension à pouvoir être utilisé
pour les canaux, après avoir servi aux opérations des soussignés. Les soussignés
désirent que ces objets leurs soient livrés au pied du canal de Beauharnois par
l'intermédiaire de M. Booth, surintendant de ce canal. Ils demandent aussi
respectueusement qu'on leur fournisse les instruments d'arpentage et les copies
de rapports suivants pour servir dans leurs opérations.

Un sextant en métal de 8 pouces.
Un circumferenter ou boussole d'arpenteur
Une boussole prismatique.
Un indicateur (station pointer) de 2 pieds.
Compas de méridienne simple sans graduation dans une botte oblongue de

5 sur 8 pouces.
Une copie de la carte des rapides de M. Stewart réduite à une échelle de 6

chaines au pouce.
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Le document No. 12,196 tenu par Thomas C. Keefer, 23 août 1850.
15,8581 rIîlomas Maxwell, 7 février 1852.
16,184 do do 8 mars 1852.
16,244 Samuel Keefer, . 29 mars 1852..
19,427 Thomas C. Keefer, . 6 avril 1853.
19,814 Samuel Keefer, 25 mai 1858.

Les soussigné désirent que ces instruments et copies leurs soient transmis
à Moritréal. Ils ont maintenant presque achevé leurs préparatifs. pour l'explora
tion des rapides.du St. Laurent, et espèrent pouvoir commencer les opérations
aussitôt que le nfatériel et les instruments ci-dessus leur auront été fournis.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Avec une parfaite considération,

Vos très obéissants serviteurs,

MAILLEFERT ET RAASLOFF,
par W. RAASLOFF.

Thomas A. Begly, écuyer,
Secrétaire.

DEPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS, QUEBEC.

MONTREAL, 5 mai 1854.

CHER MoNsIEUR,-Les soussignés réparent maintenant un bac appartenant
au bureau des travaux publics et qui se trouve maintenant à la tête du canal de
Williansburg, et ils ont l'intention de le faire descendre à la tête du canal de
Lachine dans le cours de la semaine prochaine; en conséquence ils sollicitent du
département un ordre à leffet de permettre que ce bac traverse les canaux de St.
Laurent, sans rien payer. ,Dans le cours de leurs explorations pour, explorer les
rapides, ils devront de temps en temps faire passer leurs-bacs, barges et bateaux
à travers les canaux, et suggèrent qu'un ordre général ou permis soit donné par
le département pour queles bacs, barges et bateaux à-eux appartenant et em-
ployés pareux dans les opérations ci-dessus mentionnées soient par la suite et
durant toute la présente saison considérés corhme appartenant au bureau des traq
vaux publics et qu'il leur soit permis de les faire passer par les canaux du St. Lau-
rent sans frais.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

MAILLEFERT ET RAASLOFF.
Thomas A. Begly, écuyer,

Secrétaire,

P. S.-Adressez: St. Lawrence Hall, Montreal.

CÔTEAU LANDING, 5 juin 1854.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que nous avons commencé nos
opérations le 2 du courant avec le matériel à notre disposition. Notre équipe-
ment n'est pas encore tout-à-fait complet, mais il le sera dans une ou deux se-
maines lorsque la barge en fer quel'on construit maintenant à Montréal aura été
reçue. La saison tardive de cette année et la rareté de la main-d'ouvre ont
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causé des retards dans nos préparatifs aussi bien que dans. presque tous les autres
travaux d'améliorations publiques ;. mais nous espérons qu'avec de l'activité et de
l'énergie nous pourrons, au moins jusqu'à un certain point, réparer le temps ainsi

\perdu sahs aucune négligence .de notre part. Cependant le inanque de cables
se fera bientôt sentir sérieusement; et comme.nous avons fait des dépense's con-
sidérables (plus de £ 1,000) pour la barge de fer' et des bateaux de différentes
sortÌ à qui étaient absolument nécessaires, le montant accordé pour le relevé se-
rait tout de suite épuisé s'il nous fallait aussi acheter et fournir la quantité con-
sidérable de cables qú'il faudra pour accomplir les travaux sans plus de délai et
d'interruption; et je prends respectueusement la liberté d'exprimer l'espoir que
le département, ei- égard aux circonstances, nous accordera le cable que nous
avons dermandé dans notre lettre du 20 mai dernier. Il y aura nécessairement
-un grand nombre de dépenses à faire, qui sont suggérées par l'expérience aussi
bien que pai les circonstances particulières; et il me semble. désirable qu'une
proportion aus i grande 'que possible du 'montant total accordé pour l relevé

'reste disponible pour les opérations propres, la paie des assistants et des hommes,
le transport du\natériel d'un'point à un autre, l'achat de la poudre et des autres-
matériaux née saires et spécialement adaptés à ce travail-d'un genre nou-
veau et particuli r. D'après vos suggestions, j'ai commencé à placer.des marques
d'étiages dans d iéentes parties des rapides, et j'ai l'intention de prendre des
nivaux dans toute les 'directions afin de déterminer la pente de la surface de
l'eau dans la riviè e, dans les rapides et au-dessus. Cette connaissance sera
utile pour la dise ion des différents, plans d'amélioration qui pourront être sug-
gérés par la suite.

J'ai l'honneur d'être, avec une haute considération,
Votre très obéissant serviteur,.

W. RAASLOFF.
A l'honorable Hamilton Il. Killaly,

Commissaire des travaux publics, Québec.

MONTRAL, 6 juin' 1854.

MONsIEUR,--Les soussignés prennent respectueusement la liberté de vous
informer qu'ils ont commencé leurs opérations dans les rapides du Côteau, et
qu'ils espèrent rencontrer M. James Stewart ici aujourd'hui, et ensuite parcourir
le terrain avec lui et obtenir de lui des renseignements au sujet des relevés qu'il
a faits. Dans ces circonstances ils ont. grandement besoin des cartes que le dépar.
tement a l'intention de leur fournir, et ils ont en conséquence pris la liberté de vous
adresser une dépêche télégraphique pour vous exprimer le désir que vous leur
fassiez la faveur de transmettre les instruments et les cartes qui sont prêts par 'le
John Munn; la réception d'une carte .(copie) et d'un sextant demain, mettraient
jusqu'à un certain p oint les soussignés en état de se rendre sans délai avec M.
James Stewart sur le champ des opérations 'et de vérifier autant que cela est
nécessaire les points déterminés par M. Stewart.

Avec respect;
Votre obéissant serviteur,

MAILLEFERT ET RAASLOFF.
Thos. A. Begly, écuyer,

Secrétais du département des travaux publics,
Québec.

P. S.-Adressez: St Lawrence Hall.

A. 1855.
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MONTREAL, 14 juin 1854.

1O.SEUR,--Nous avons l'hoTineur d'accuser la réception de vos lettres du
7 et du. 10 courant, et des copies de documents y mentionnés.

Nons trouvons que nous aurons besoin pour nos opérations de relevé, outre
les instruments mentionnés dans nos requisitions précédentes, des suivants:

Un iistrument.de transit.
Un théodolite,
Un iélescope micrornêtre de Rochon, et nous. demandons respectueusement

que le département nous fournisse ces instruments. Nous prenons aussi la liberté
de dem:inder si nous pouvons espérer .d'atvoir à notre disposition lé chaland qui
se trouve maintenant à la baie Flagg, qui 'a fait l'objet-d'âne de nos, réquisitions
précédentes au département. Nous. avons écrit à Isaac Rose, écuyer, surinten-'
dant des canaux de Williamsburgh relativement à ce sujet, mais nous n'en
avons pas encore reçu de réponse.

Nous avons 'l'honneur,d'être,
Vos très obéissants serviteurs,

MAILLEFERT ET RAASLOFF.
Thos. A. Begly, écuyer,

Secrétaire du département des travaux publics.
Québee.

CôTEAU ANDING, 14jZn' 1854.
MONSIEUR,--Depuis que j ai eu l'honneur de vous adresser ma dernière lettre

nous avons été occupés à relever les chenaux qui conduisent aux rapides du Cô-
teau proprement dits. La carte de M. Stewart ne correspond qu'à une partie de ce
terr4in, et la plupart de ses stations ont été' détruites et ne se retrouvent plus; il
a été' par conséquent nécessaire de partir de nouveau de la base mesurée par
lui et <le faire la triangulation de tout le groupe d'îles situées dans ces rapides.
et au-dessus. Cette triangulation fait des progrès ainsi que les sondages dans
le chenal du sud.'' Nons 'trouvons que les chenaux qui sont généralement regar-
dés comme profonds et larges, deviennent douteux du mormentoù.il s'agit d'une
largeur de 200 pieds, et d'une profondeur d'au moins 12 pieds; un simple: exa*
men ne suffirait pas pour dissiper ces doutes entièrement, et nous.nous sommes dé-
cidés à faire un relevé complet de ces rapides et des chenaux qui y conduisent,
plutôt que de rien laisser d'incèrtain ou de douteux derrière. nous; nous avons
été confirmés dans cette. détermination par la. pensée qu'elle. rencontrerait votre
approbation; nous avons assez de' matériel à notre disposition pour nos opéra-
tions actuelles, et nous espérons que la.bargede fer sèra prête pour le temps-où
nous relèverons la·partie inférieure'des rapides du Côteau.' Nous sommes aussi
bien fournis de bateaux de sauvetage, d'ancres et' de chaînes, mais nous aurons
sans doute bientôt à regretter de n'avoir pas une quantité suffisante-de cables..

L'eau baisse rapidement dans la rivière, et nouis n'avons plus aujourd'hui
qu'un pied d'eau au-dessus du niveau d'été ordinaire.

J'ai l'honneur d'être,
Avec une haute considération,

Votre très obéissant sérviteur,

W. RAASLOFF.
A l'honorable Hamilton H. Killaly, écuyer.,

Cominissaire des travaux publics.
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MONTrr£AL, 4juin 1854.

Les soussignés, dans leur ommunication précédente au bureau, ont en
.l'ocasion de mentionner le fait, que vu.que très peu de matériel suséeptible de
servir appartenant au bureau leur'avait été fourni pour en faire usage dans leurs
'operations dans le St. Laurent, ils avaient été obligés de dépenser des- sommes
très considérables pour obtenir du matériel neuf et convenablemenf adapté à .ce
service,. et que' ces dépenses, jointes à celles qui étaient nécessaires pour la
réparation et le transport du matériel appartenant au bureau,. et lés opérations
propres de relèvement épuiiseraient presque entièrement'. la somme de £2,000
aflectee au relevé, et , des rapides. Ayant maintenant coinplété entièrement
ou presque entièrement leur équipement, ils sollicitent respectueusement le bu-
reau de les décharger des articles de .matériel ci-après mentionnés, qui leur
étaient absolument nécessaires et sans lesquels il leur était impossible de faire
leurs opérations; savoir; une barge-en fer de 55 pieds de longueur (construile à.
lontréal) trois bateaux de' sauvetage en métal de Francis, de différentes gran-

deurs, venant de New-Y-ork, un chaland en bois.de 36 pieds de longueur (cois-
trait à Montréal), un bateau en bois avee; voilure, de 32 pieds de. longueur, ve-
naiit;de New-York, deux cabestans, l'un'avec différentes pièces..de mécanisme,
et les agrès de la barge et des bateaux, rames, poulies, flotteurs de sauvetage,
etautres.objets d'équipement. La somne dépensée ·pour ce matériel, en·y com..
prenant le fret et les. droits d'importation s'élèvera à £,293. Anticipant une
décision favorable.sur cette demande. nous prenons .respectueusement la. liberté
d'inclure, les.pièes justificatives suivantes des déboursés faits pour le matériel
ci-dessus mentionné, savoir:

Pièce No.., de MM. Glasford et Walker de Montréal, pour déboursés faits
pour nous en faveur de MM. .Millen et Milne, aussi de Montréal, qui ont entre-
pris par' contrat de nous fournir la barge de fer pour £762 10s. Montant £5p6
13s. lÙd. Pièce No. 2,' de. la compagnie des bateaux de sauvetage métalliques
de Francis, pour deux batèaux de sauvetage et agrès $343 62cts., formant £85
18s. Id. Pièce No. 3, de 'la même compagnie pour un bateau 'de sauvetage et
agrès $181 70cts., formant £45 8s. 6d. Pièce No. 4, de Burr, Waterman, New-

York, pour poulies $35 50cts., fornant.£8 17s. 6d. Pièce No. 5,- de Donnmers
Nixon et Cie., New-York, pour matelas de feutre patentés, flotteurs de sauvetage
etc., $6.1 formant.£15 5s. Pièce No. 6,.de Mullins, Montréal,' £10 12s. 3d.

"Pièce No. 7, Chamberlain Thompson, £17 2s. Pièce No. 8, Brewster et Mul-
holland £9 16s. 6d. 'Total,£699 13s. 8d.; et ils dermandent très respectueuse-

"mentque.le secrétaire du département des -travaux publics soit autorisé à nous
rembourser. les montaits de ces comptes,- soit : £699 13s. 3d., et à-recevoir par
la suite de nous'des comptes justificatifs pour. la balance du matériel spécifié
plus haut, et à nous le rembourser au montant de £593 6s. 4d.,'en tout £I,293.

Nous avons l'honneur d'être,
vos très obéissants serviteurs,

(Signé,) 1.AILLEFERT ET RAASLOFF.

Aux honorables commissaires des. trauvaux publics,
Québec.

MO1idtRAL, 21 juin 1854.

Ayant maintenant relevé la plus'grande partie des différents 'chenaux con-
duisant aux rapides du Côteau proprement dits, et ayant aussi examiné différentes
parties de ces rapides et des rapides des Cascades, les soussignés se considèrent
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comme bien informés de l'opération qu'ils auront à faire, et ils prennent très res-

pectueusement la liberté de soumettre les suggestions et les rernarqsue suivantes,

relativement à la manière de conduire l'opération qu'ils ont entreprise.- La con-

vention du 18 octobre dernier stipule en substance, comme suit:

Que nous 'examinerons" et relèverons partiellement le fleuve St.' Laurent

à partir 'de Prescott à ·aller jusqu'àla tête du canal de Lachine, dans.le but

de constater la nature et l'étendue dès obstacles à enlever pour obtenir un chenal

navigable à travers tous les rapides, de la largeur de 200: pieds et de 12 à 13'

pieds de profôndeurý; et 2o. le coût de l'exécution de. cette amélioration;
aussi que nous ferons faire explosion. à cinquante fortes charges sous-marines à
titre d'essai ; que ces opérations seront accomplies avant le 18 octobre 1854, et

que rapport en sera ensuite fait au 'département des travaux publies; que, nous

fournirons les bateaux, les matériaux, etc., nécessaires, et paierons toutes les

dépenses; que les commissaires des .travaux. publics nous accorderont Pusage;
des chalands, ancres, etc., à eux appartenant, et qui pourront servir dans ces

opérations; que -nous serons rembôursés de toutes les dépenses quç:'pous ferons,

jusqu'au montant de deux mille louis, par atermoiements, durai lef bp' ations, ou

lorsqu'elles seront terminées; que sur la présentation de.notre rappt,etc., et
'dans le cas où le relevé ne conduirait pas à un contrat entre les con issaires
des travaux publics et. les'soussignés, pour l'amélioration du fleuve St. Laurent,
nous recevrons une compensation -variant 'de·£750 à £1250, dontle montant'pre-
cis sera fixé par les commissaires selon les circonstances, etc. A l'époque oÙ ces,.

stipulations ont été. faites, les commissaires des travaux publbcs supposaien, qu'un

relevé" complet ne serait nécessaire dans 'un petit nombre d'endroits ; que

dans presque toutes les lòcalités il suffirait d'un simple examen, et. que par con-

séquent, l'opération toute entière y compris Pexplosion desmnes dessai, pourrait'

être facilement accomplie dans une seule courte campagne ; mais.le relevé et les

exarens déjà faits 'par nous démontrent clairement que les' parties de la. riviere

qui, suivant des rapports officiels adressés précédemment aux honorables com-

missaires, étaient considérées comme '.ayant pas besoin d'améliorations, de-
viennent douteuses quand. il s'agit d'un chenal de la largeur, et 'de la profondeur

mentionnées plus.haut (200 pieds par 12-13 pieds) et qu'en réalité il existe beau-

coup d'incetituderelativement à, la valeur réelle et à·l'adaptatioi des différents
Pour dissiper effectivement cette incertitude, il faudra faire un relevé.

complet dans bien des cas'où l'on pensait d'abord qu'un simple examen suffi-'

'rait.. Dans'.ces circonstances, il est de notre devoir de .demander très respec.'
tueusement aux honorables commissaires, s"ils désirent que nous nous renfermions

strictement dans les limites de temps et de dépenses stipulés dans 'les conven-.

tions originales, et que nous 'examinions et relevions partiellement' le fleuve'

depuis Prescott. jusqu'à la tête du. canal de Lachir.e, dans le but de constater la.

nature et l'éteridue des, obstacles, etc., .et de manière à pouvoir accomplir cette

opération avant le 18Soctobre 'prochain, et n, faire rapport, ou si les honorables

commissaires ne désirent pas plutôtque nous fassions un relevé complet, chaque fois

que nous rencontrerons une localité douteuse,' et. ne nous, contentions pas d'un

simple examen, à moins que ce mode d'opération ne laisse aucun 'doute. sur la,

valeur ou l'adoptation du chenal, et que nous exécutions ces opérations de ma-'

nière à reconnaître positivement la nature et létendue des 'obstacles, et àne., rien

laisser de douteux derrière nous, plutôt que de leur faire embrasser une grande

partie de la rivière en nous conformant à la lettre et non à (ce qu'on peut bien

supposer être) l'esprit de 'la convention.
En soumettant ces deux alternatives, nous prenons respectueusemént la liberté

de dire..que dans le cas où l.-s honorables commissaires décideraient en faveur de

la première, nous devrons agir en conséquence; et proposons sëulement que
dans ce cas les-honorables commissaires des travaux publics veuillent bien,-en.
considération des difficultés que nous avons subies dans nos préparatifs, à raison
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du retard exiraord naire de la saison, aussi bien que par la rareté de la main-
d'ouvre, et surtout en considération de la hausse énorme dans les prix de la main-
d'oeuvre et du matériel survenue depuis que 'la convention originale a été passée)
accorder trois mille louis, au lieu de deux mille,- pour couvrir les dépenses des
opérations. Mais si les honorables commissaires décidaient en faveur de la
seconde alternative, nous suggèrerions très respectueusemenit comme conséquence
naturelle 'de celte décision, que la convention originaire soit modifiée -de manière
à ce qu'elle stipule en substance comme suit: (les modifications suggérées étant
marquées en italiques):

Que nous ,xa minerons et relèverons le fleuve St. Laurent depuis Prescott
jusqu'à la tét du canal de Lachine et constaterons: 1. la nature et l'étendue
des obstacles qui doivent être enlevés pour obtenir un chenal navigable à-iravers
tous les rapide , de 200 pieds de largeur et de 12 à 13 pieds de profondeur ; 2e.
le coût de l'exécution de cette amélioration; aussi, que nous ferons faire explo-
'sion à de cinquante à, cent fortes charges sous-marines à titre d'essai; que nous
.fournirons les bateaux, les matériaux, etc., nécessaires et paierons toutes les dé.
'penses; que nous continuerons ces opérations durant. la présente année jusqu'à
ce que la rigueur de. la saison nous.force à les suspendre, et en ferons ensuite
rapport au chef des travaux publics ; que les commissaires des travaux publics
nous accorderont Pusage des chalands, etc., à eux appartenants qui pourront ser'
vir dans ces.opérations, et dont on pourra se dispenser sur le canal, et que nous
seronüs remboursés de toutes les dépenses, que nous ferons, jusqu'au montant de
trois mille louis, par atermoiements durant les opérations de cette angée, ou
lorsqu'elles termineront; 'et que sur la ·présentation de, notre rapport pour 'cette
année et dans le cas où le relevé, etc., ne conduirait pas à un contrat entredes com-
misSaires des travaux publics et les soussignés pour l'amélioration du flèuve St.
Laurent, nous recevons une compensation au montant de £750 ou davantage,
dont le montant précis sera fixépar les commissaires selon les circonstances.

En proposant ces. modifications de la convention originale à la considération
des honorables commissaires nous n'avons pas besoin d'insister sur. le fait non
seulement que.nous n'en pouvons tirer aucun avantage personnel, mais que, bien
au contraire, si les honorables commissaires veulent bien les adopter,..elles au-
ront l'effet d'augmenter considérablement notre travail et notre 'responsabilité,
sans nous conférer le droit de réclamer une augmentation proportionnelle de
compensation'(dont: nous laissons avec. confiance aux honorables commissaires
de fixer le montant, en tenant compte de toutes les . circonstances) et toutes et
chacune les modifications suggérées n'ont d'autre objet que de nous mettre en
état d'exécuter les opérations de cëtte année de manière .à mettre. les honorables
commissaires en possession de renseignements complets et exacts sur la nature
et 'étendue des obstacles qui gênent la navigation, dans au moins une partie
considérable du Haut du St. Laurent.. Nous connaissons parfaitement la gran-.
deur des.difficultée à surmonter dans 'le .cours de' nos opérations, qui. sont non
seulement-d'un genre nouveau, et tout particulier, mais aussi d'une nature dan-
gereuse et ardue, et nous ne nous laisserons pas décourager aussi longtemps que
nous pôurrons être assurés que les honorables conimissaires ont pleine confiance
dans notre habileté et notre zèle.

Nous serions heureux de connaître bientôt les vues et la décision des hono-
rables commissaires relativement'aux suggestions que nous avons Phonneur de
proposer, et en attendant nous continuerons nos opérations dans les rapides du
C ltea, où, jusqu'à ce jour elles ont complètement réussi.

Nous avons Phonneur d'être,
Votre très obéissants serviteurs,

MAILLEFERT ET RAASLOFF,
Aux honorables commissaires des travaux pub!ics,

Canada, Québec.
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MONTREAL, 29juin 1854.

MONsIEUR,-Leq soussignés trouvent que la poudre se vend maintenant
très chère, et que les 6,250 lbs qui seront nécessaires pourtirer 50 fortes charges,
suivant la convention du 18 ôctobre 1853, coûteront, livrées au Côteau, près de
£250; et ayant appris de l'honorable. Wm. H..Merritt, que de la poudre pourrait
peut-être être obtenue da département de l'ordonnance à un prix moins élevé,
en considération de ce qu'elle doit être employée pour un ouvrage d'amélioration
publique, ils s'informent très respectueusement s'ils doivent s'adresser eux-mêmes
au département de l'ordonnance pour savoir à quel prix cette quantité depoudre
pourrait être obtenue des magasins de l'ordonnance, et ils demandent aussi si le
département des travaux publics serait disposé à endosser une réquisition au
département de l'ordoniance ou à faire cette rêquisition en leur faeur.

Nous avons l'honneur d'être,
. Monsieur,

Vos très obéissants serviteurs,

MAILLEFORT ET RAASLOFF.
Thos. A. Begley, écuyer,

Secrétaire du département des travaux publics,
Québec,

QUEBEC, 4 aout 1854

MousxEua,-Dans leurs communications précédentes adressées ain départe-
nent, et spécialenent dans leurs lettres respectivement du 24 et du 27 juin, les

soussignés ont eu.l'honneur d'attirer votre atiention sur l'insuffisance-de la somme
de £2,000 originairement appropriée 'por le relevé des'rapidies du St. Laurent;
ils prennent maintenant la liberté de mettre respectueusement sous vos yeIx les
états suivants de déboursés faits par eux jusqu'au premieri de ce mois our les-
quels des pièces justificatives peuvent être présentées.au département iuand il
le désirera, savoir:

Pour équipement..'......... ...... ..... ..... . £1186 12 S
Pour les opérations de relevé propres, avril et

mai....... ...... £107 16. 1
Juin............. .......... 220 4 0

82801

Total. ...................... £1514 12 4

Les déboursés que les soussignés devront faire, dans le cours du présent
rnois, pour équipement et pour les opérations de relevés propres pendant le mois
de juillet, s'élévei ont à enviroâ £500 ; par conséquent la somme. de '£2,000 origi-
nairement affectée à. ces opérations sera entièrement, épuisée par les dépenses
encourues jusqu'au premier' d'août. Ainsi que nous . avons eu l'honneur de
l'expliquer dans d'autres occasions c'est l'insuffisance des matériaux *irtnis par
le département qui nous a placés dans la nécessité de faire les dépenses coïi-
dérables d'équipemeni plus haut mentionnées, et qui., jointes au délai causé par
le retard de la saison et au prix extraordilnairem-nt élevé de la main-d'œuvre et
des autres choses:nécessaires, ont augmenté le coût de ces opérations si fort au-
'delà de ce que l'on anticipait en premier lieu.

Nous n'avons pas besoin d'insister sur le fait que 'out délai dans l'obtention
des matériaux strictement nécessaires paur les opérations auraient occasionné
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tine perte de t mps qui n'aurait pu être réparée à aucun prix; et n'ayant en vue
que le progrè et l'exécution satisfaisante de l'ouvragei nous n'avons. pas hésité
à nous procurer le matériel que nous avons trouvé absolument nécessaire, con-
vaincu que nous étions en même teups que le département aurait égard aux mo-
tifs qui nous opt guidé et ne permettrait pas que nous souffrions des pertes,
pécuniaires, en conséquence du zèle avec lequel nous avons essayé d'accélérer
un travail de gr nde importance, au succès duquel nous savions que le départe-
ment prenait le ls vif intérêt,

En conséquence, nous nous.en rapportons avec confiance à la générosité du
département et llicitons respectueusement qu'il veuille bien nous décharger du
rmatériel. apparte an, à notre' équipement qui a été fourni ei payé par nous au
montant de la so me ci-dessus menionnée de £1186' 128. Sd., et qu'en consé.'
quence et à.cet effet,. le département nous autorise à lui.envoyer des pièces justi-
ficatives pour le matériel etpour le montant mentionnés, avec un acte de trans-
port, et que 'ces comptes examinés et trouvés corrects, le département, ordonna
que le montant nous soit remboursé.. 'Nous nous flattons qu'en considération de
ce que nous avons eu l'honneur de dire plus haut, aussi bien que dans nos com-
munications précédentes, de l'excellente qualité et de l'utilité géné.rale sur les'
canaux du matériel fourni par nous, et aussi des progrès satisfaisants qui n'au-
raient pu être obtenus sans le matériel mentionné, ni sans des efforts énergiques
de notre part, il voudra bien nous accorder cette demande. Dans le cas.cependant
où le département' n accorderait pas cette demande, nous sollicitons très res-
pectueusement que pour. les raisons que nous venons d'exposer, le département
veuille bien permettre que la somme de £3,000, au lieu de celle' de £2,00 telle
qu'originairement évaluée et appropriée soit' dépensée par nous dans les 'opéra-
tions pour l' eploration dans les rapides'du St.. Lauirent. Nous n'avons, pas be-
soin de mentionner qu'avec, le prix extraordinairement élevé de toutes choses
aujourd'hui, il faudra la plus sévère 'économie de 'notre part pour faire lace aux
dépenses qui se rattachent nécessairement aux opérations de relevé. et de mines
que nous désirons prolonger aussi tard. dans' la. saison"qeë le climat le permettra,
afin de pouvoir présenter un rapport aussi complet et aussi satisfaisant que pos-
sible.

Exprimant le désir que vous voudrez bien nous favoriser d'une prompte té-
ponse à cette lettre adressée au Côteau Landing.

Nous ivons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos très obéissants serviteurs

MAILLEFERT MT RAASLOFF..
Thos. A. Begley, écuyer,

Secrétaire du département des travaux publics.

MoNTr -vn, 25 aoûvt 1854.

MoNsfEUR-Je viens d'avoir une entrevue avec M. Maciver, et j'apprendg
de lui qu'il n'a 'pas encore reçû dinstructions du département,. a sujet
des documents adressés- relativement au paiement. projeté de la somme de
£,000, en notre' faveur, tel que mentionné dans' la lettre du département du 3
du courant. Permettez-moi de dire que nous sommes prêts à fournir deux bonnes
cautions qui sont prêtes .à signer un document à 'leffet qui nous accomplirons les
travaux pour lesquels les commissaires avanceront largent, autrement qu'elles
(les cautions) rembourseront les sommesavancéés.

M. Maclver considère un semblable document comme suffisant et a promis
de recommander au département le mode d'arranger l'affaire qui ferait éviter
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entièrement toutes les difficultés qu'entraînent les autres arrangements proposés
précédemment.

Permettez-moi dans ces circonstances d'exprimer très respectueusement le
désir que le département veuille bien donner à M. Maclver dés instructions pour
dresser les documents ci-dessus mentionnés qui devront être signés par les deux
cautions.

En ce faisant, le département nous mettra en état de profiter d'ici à une ou
deux semaines du bénéfice de l'offre faite par les commissaires dans leurs lettres
du trois du courant.

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

W. RAASLOFF,,
De la maison Maillefert et Raaloff.

Thomas A. Begley écuyer,p
Secrétaire du département des travaux -publices, Québec.

LIrsT des instruments que les soussignés reconnaissent leur
le département des travaux publics, pour usage dans
rapides du St. Laurent.

Un sextant de 8 pouces.
Un télescope à reconnaître.

.Une chaîne d'arpenteur, 66 pieds.
Une échelle en ivoire, 3 pieds 'au pouce.
Un instrument de transit et son support.
Un double graphomètre et son support.
Une boussole erismatique.'
Une baguette a niveau.
Deux galons de mesure.
Un théodolite et son support. ».
Un niveau, esprit de vin, do.. do.
Un compas à verge.
Un rapporteur amélioré.

Côteau Landing, 29 août, 1854.
MAILLEFORT x

avoir ét'é .fournispar
leur exploration des

rRAASLOFF

CÔTEAV LAnDNG, 29 aod 185S.

MONsmu"R,-Nous avons l'honneur,. cofforément à ce que vous nous de.
mandez dans votre lettre du vingt-sept de juillet dernier, de Vous envoyer ci-
inclus une liste de tous les instruments qui nous ont été fournis par le départe.
ment des travaux publics. 'Vous' trouverez que cette listë correspond avec celle
qui accompagnait votre lettre, à l'exception seulement du télescope micromètre
de Rochon, qui a été transmis aujourd'hui au département par le vapeur de la
malle bien empaqueté, et dans .le même état qu'il était quand nous Pavons
reçu.

Nous avons l'honneur d'être, ronsieur,
Vos très obéissants serviteurs,

MAILLE9FERT xc RAASLOFF.
Tohôras A..Begley, écuyer,

Secrétaire du département des travaux publics, Québec.

A. 1855.
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MONrREAL, 25 août 1854.

MoNsIEUR,-J ai l'honneur de vos informer que je suis arrive ici hier soir
afin de prendre des arrangements pour le transport de la poudre, suivant les ins-
tractions contenues dans votre lettre du .21 'courant. J'ai vu aujourd'hui M.
Elliot et appris qu'il avait jugé nécessaire de demander de nouvelles instrue-
tions du département; dans ces circonstances, j'ai retardé mon départ d'ici, et
je pourrai veiller aux. arrangements nécessaires dans le cas où vos instructions
arriveraient demain par lettre on télégraphe.

· Jai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble serviteur,
W. RAASLOFF,

De la maison Maillefert et Raasloff.

Thomas A. Begly, écuyer,
Secrétaire du département des

Adressez; St. Lawrence Hall, Montréal

travaux publics,
Québec.

BU.REAU DE -LORDONNANCE,

MONTREAL, 25 aoûàt 1854.

MoNsEUr,--En accusant la réception de votre lettre du 21 du courant, nous
prenons la liberté de vous exposer qu'il était entendu précédemment que l'or-
donnance devait fournir au département des travaux publics et non à des parti-
culiers, comme votre lettre. serfiblerait l'indiquer, la- poudre requise pour les
rapides' du St. Laurent; mais si le désir, des commissaires des travaux publics
est que la poudre soit délivrée à MM. Maillefert et.Raasloff avec la garantie du
gouvernement provincial -relativement à son' paiement plus tard, il n'y aura au-
cune objection à ['arrangement; rMais la poudre devra être délivrée à Montréal,
attendu que le magazin du Côteau du Lac n'en contient pas assez pour répondre
.à leur demande.

Vous:répondrez peut-être à cette communication par télégraphe.

Nous avons lhonneur d'être,
Monsieur,

Vos très humbles eerviteurs,

(Signé,) W. G. WIULFF,
Lt. Col. C. L R.

W. ELLIOTT,
O. S.W.,Q.

WM. BELL,
Col. Com. A. R.

M. M. BLENAM.
Au secr6taire des commissaires des travaux publics.

MàNTREAr, 2 septembre 1854.

MotstEtiR,.--Nous avons l'honnenr de vous transmettre ci-inclus cinq états
indiquant nos dépenses pour équipement, et aussi pour nos opérations pour lex-

A. 1855.
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ploratidn, des rapides du St. Laurent, jusqu'au 1er août, avec les comptes origi-
n'aux (à Pexception de 8 comptes justificatifs pour matériel et équipement appar-
tenant à Pétat No. 1, et se montant ensemble à £699 1Cs. 8d., qui ont été trans-
mis au 'départemènt le 24 juin-dernier.)

Etat No, 1, indiquant une dépense pour matériel et equipe-
ment au montant de .. ... £1,186 12 3

Etat No.2, " 54 18 2

Formant un total pour matériel et équipement de......... £1,241 10 5
Etat No. 3, indiquant une dépense pour les opé-

rations propres pour avril et mai.... ........ £107 16 1
tat No. 4, do do pour juin. 220 4 0

Etat No. 5, . do do -. pour juillet. 240 17 4

Formant un total pour les opérations de ......... 568 17 5

peLise its.... ............ .......... 1,8 7 1

Nous prenons maintenant la liberté d'exprimer l'espoir qu'en considération
de ces avances considérables les commissaires des travaux publies voudront
bien délivrer un certificat en notre faveur sur les autres garanties qui seront
jugées absolument nécessaires.

Nous avons l'honneur d'étre,
Cher monsieur,

Vos très obéissants serviteurs,

(Sgn ,) ÂmAiEà rMAIN

Thomas A. Begly, écuyer,
Secrétaire du dé artementdes travaux publies,

Québee.

CéTmauT LANDING, ~6 septembre 1854.

MoNsEuR,--Nous avons très respectueusement P'honneur de vous informer
qu'en poursuivant notre relevé 'avee la plus grande diligence, nous avons atteint
la partie inférieure. des rapides des Cascades; après avoir examiné: avec soin
tant le chenal actuel des bateaux à vapeur au rocher fendu que lé chenal du sud.
dont l'existence est supposée au-dessous de la Pointe du Buisson, nous pouvons
déclarer, ën anticipation du rapport que nous aurons l'honïneur de présenter au
département des travaux publics, au terme de «nos opérations, que.l?amélioration
de la rivière entre les lacs St. François et St. Louis, principalement.au moyen
de l'enlèvement des obstacles à la' navigation nous parait praticable, quoique
accompagné. de grandes difficultés, et exigeant des travaux considérables; nous
n'esperons pas, cependant, pouvoir prononcer, au terme des 'opérations de celte
année, en faveur d'aucun chenal ' en particulier à travers les rapides du Côteàn
et les Cascades, mais nous laisserons plutôtl cette question ouverte pour la dé-
cider d'après le r'ésultat d'opérations ultérieures. Nous avons aussi la satisfac-
tion de .pouvoir dire que 'bien que nous n'ayons pas échappé entièrement 'à tous
les accidents sérieux, nos arrangements se sont trouvé'néanmoins suffisants
pour empêcher qu'aucun d'eux' ait occasionné la mort de personne ou des dom-
mages considérables au 'matériel employé· Nous n'avons pas- encore reçu la.
poudre' du département de l'ordonnance, et avons été par là empêchés de com-
nencer nos opérations de mines expérimentales; nous apprenons, cependatt,"

A. 1855.
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qu'elle est prête maintenant à expédier, et aussitôt que nous 1aurons reçue nous
procèderons à diviser notre parti en deux divisions qui seront employées Pune
aux mines expérimentales, et l'autre à un examen de la rivière depuis Prescott
en descendant. Cette dernière opération se ferait beaucoup plus facilement et
plus rapidement si nous pouvions avoir une bne e carte de la côte à laquelle
nous pourrions référer; et nous prenons la liberté de demander qu'il plaise au
département nous fournir la carte ou les cartes, ou des copies des cartes de cette
partie de la zivière qu'il peut avoir en sa possession.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos très obéissants serviteurs,

MAILLEFERT ET RAASLOFF.
T. A. Begly, écuyer,

Secrétaire du département des travaux publics,
Québec.

CÔTEARU LANDING, G novebMre 1854.

MoSIEuR,-LeS soussignés ont l'honneur, en conformité des stipulations.de
la convention faite le 18 octobre 1853, entre eux et leshonorables commissaires
des travaux publice, de vous transmettre ci-inclus leur rapport sur l'examen et le
relevé du fleuve. St. Laurent depuis Prescott jusqu'à la tête du canal de Lachine,
et sur. certaines opérations de mines expérimentales. faites pendant Pété de 1854.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos très-humbles serviteurs,

MAILLEFERT Er RAASLOFF.
Thomas A. Begly, écuyer,

Secrétaire du département des travaux publics,
Québec.

QUEBEc, 30 novembre 1854

MONsIEUR,-Nous avons à accuser la réception de votre lettre du 20 du cou-
rant, par laquelle vous'nous demandez de fournir au département des informations
immédiates: sur l'état du relevé des rapides du St. Laurent, donnant un détail
dé ce qui a été fait et de ce qui reste à .faire, et dans quel temps les cartes se-
ront présentées aux commissaires. En réponse, nous prenons la liberté de vous
informer que nous avons exécuté le relevé et les opérations de mines expérimen-
tales, et que nous avons terminé nos opérations dans la rivière le 11 du courant.
Nous avons sous la date.du 15 du courant . transmis notre rapport accompagné
de cinq cartes, auxquelles il est.référé dans le rapport. · Nous considérons notre
rapport. cômme définitif, à moins, que les honôrables commissaires des travaux
publics.ne trouvent qu'il manque encore des renseignernents, et dans ce cas nous
Serons prêts à transmettre tout'autre rapport ou les autres rapports qu'on pourra
exiger. A l'égard des cartes qui accompagnent ce rapport, nous ferons observer
très respectueusement qu'elles ont été dressées au fur et à mesure des opérations
et n'ont été envoyéea.que pour faire voir le progrès et les résultats dei'ouvrage.;
elles sont néanmoins correctes,.et répondront, nous le présumons, à l'objei ci-des-
sus mentionné ; mais vu.le. manque de temps-elles.ne sont pas aussi bien.ravail-
lées et aussi·finies que nous pourinons et que nous désirerions les faire,; en con.
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séquence nous prions les honorables commissaires de nous accorder le temps et
les moyens de préparer une .nouvelle série (le cartes, que nous aimerions dans "ce
cas à présenter comme étant les cartes définitives.

Ce qui reste encore à faire, est, à notre avis:
1. De préparer une autré série de cartes tel que suggéré ci-dessus, et dans

le cas où les honorablès commissaires n'approuveraient pas cette proposition, de
finir les cartes déjà présentées.

2. D'assurer les stations¢qui nous. ont servi dans le cours des opérations, et.
qu'il pourra être utile de retrouver.plus tard.

3. De continuer nosobservations sur les marques d'étiage jusqu'à ce que le
fleuve monte de nouveau, afin de. constater le plus bas degré d'étiage dans les
rapides pendant la présente année.

4. De retirer pour l'hiver, et déposer en sûreté le matériel employé pour le re-
levé, etc., conformément aux instructions que nous pourrons recevoir du dépar-
tement à cet égard.

Nous serions heureux d'tre- informés si les honorables commissaires dé-.
sirent ou r:on que nous fassions les choses spécifiées ei dessus, et nous avons Phon-
neur d'être,

Vos très-obéissants serviteurs,
MAILLEFERT ET RAASTOFF.

Thomas A. Begly, écuyer
Secrétaire.

30juin 1853.

MEssEURs,--Jai reçu l'ordre d'attirer votre attention à l'avertissement ci.
annexé du département, pour des soumissions pour l'amélioration d'une partie
du chenal du fleuve St.. Laurent-genre de travaux dans lequel on dit que vous
avez une grande expérience.

Je suis, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

T. A. BEGLY,
Secrétaire.

MM. Maillefert et Raasloff,
Ingénieurs sous-marins,

New-York.

FLEviE ST. LAURENT.

Avis est par les présentes donné, que des soumissions adressées aux C com-
missaires des travaux publies" seront reçues à ce bureau, jusqu'à jeudi, le pre-
mier jour de septembre prochain, pour ouvrir et tracer permanemment un chenal
navigable à travers tous les rapides du St. Laurent, depuis Prescott jusqu'à
Montréal; ce chenal ne devant pas avoir moins de 200 pieds de largeur, et en
aucun endtoit, aux eaux basses d'été, une profondeur moindre que 12 pieds
francs, et dans les rapides sujets à de gros bouillons, moindre que 13 pieds.

Les soumissions devront indiquer une somme ronde pour tous les travaux
nécessaires pour ouvrir et tracer permanemrnent un chenal, tel que ci-dessus
mentionné, et l'époque où il sera terminé.
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La preuve que le chenal est ainsi ouvert sera établie par le passage d'au-
tant de vaisseaux que les commissaires des travaux publies le jugeront 'néces-
saire, chaque vaisseau étant.chargé de manière à tirer dix pieds d'eau.

La garantie qui sera exigée pour l'exécution de l'ouvrage sera ample et bond
/de. Les conditions de paiement*et tous les autres renseignements peuvent être
connus en s'adressant à-ce bureau.

Les soumissions doivent être endossées comme suit: " soumission pour l'a-
mélioration des rapides du fleuve St. Laurent."

Par ordre,

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire.

Département des travaux publics,
29 Juin 1858.

Tn.AvAUX PuBLICs

QUEBEC, 5 septembre 1854.

MEssIEURs,-En égard à votre soumission pour le creusage du cbenal d
St. Laurent, je dois vous faire remarquer une variante entre elle et l'avertissement,
ce dernier étant ainsi conçu:

" Ne devant avoir, en aucun endroit. aux eaux basses d'été, une profondeur
moindre que douze pieds francs, et dans les rapides sujets à de gios bouillons,
moindre que treize pieds."

Comme les commissaires n'ont pas l'intention de devier des termes ci-dessus
mentionnés, je suis chargé de vous prier de déclarer si vous consentez à ce que
votre soumission soit changée en. conséquence.

Je suis, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

T. A. BEGLY.
MM. Maillefert et Raasloff,

Ingénieurs sons-marins,
New-York.

TRAVAUx PUEICs,

QUEBEc, 29 septembre 1853.

MEssIEuRs,-Je suis éhargé de vous informer que le département est auto-
risé à conclure avec vous pour votre relevé proposé des rapides du St. Laurent,
pour la fourniture des machines, instruments, etc., nécessaires, l'explosion des
charges expérimentales mentionnées par vous, et l'emploi de tous les moyens
possibles pour constater exactement, et en détail l'état actuel de chacun des che-
naux, et la quantité de roches à enlever, afin de les améliorer au point indiqu6
dans l'avertissement; le coût total du relevé, etc., ne devant pas excéder £1200.
Des pièces justificatives des dépenses faites pour ce relevé devront être produites,
et les paiements seront faits suivant ces pièces seulement. Mais aucun argent
ne sera payé avant que le relevé ne soit terminé, et que des cartes et coppes de
ce relevé n'aient été transmises au département, dont elles deviendront alors la
propriété. Il doit aussi être entendu que le rmontant à payer- pour lanélioration
des chenaux ne sera pas déterminé ou fixé avant que le résultat de ce relevé ne

A. 1855.
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soit connu, attendu qu'il n'estque raisonnable que le gouvernement provincial
soit au fait de la quantité d'ouvrage à faire, avant de prendre aucun engagement
quant à la somme à payer pour cet ouvrage.

Je suis, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. A. BEGLY,
Secrétaire.

MM. Maillefert et Raasloff,
Ingénieuis, New-York.

TRAVAUX PUBLcs,

QUEEEC, 20 juin 1854

MoNsEUR,-Je vous dois apologie pour n'avoir pas répondu à votre pré.
cédente lettre, mais depuis mon absence j'ai été si complètement absorbé. dans
la préparation de notre rapport annuel, que je n'ai pas pu réellement disposer
d'un instant.

J'en accuse aujourd'hui réception ainsi que de la vôtre du 14; j'ai ordonné
que le cable vous fut envoyé..

Quant à l'examen plus complet des rapides du côteau dont vous parlez, rien
ne sera fait s'il reste quelque chose de douteux.

L'ouvre est telle que si elle n'est pas accomplie entièrement, rien n'aura été
fait; mais comme nous l'avons dit, le but est de pratiquer s'il est possible un
chenal qui permettra aux vaisseaux tirant dix pieds d'eau de descendre sûre-
ment; pour ces vaisseaux, une largeur moindre que 200- pieds dans une direc-
lion moyennement droite ne serait 'pas considérée comme bien ample, et mainte-
nant que« la rivière va être ouverte, son importance devient encore plus grande;
si cependant la réalisation d'un semblable chenal est trouvée impraticable, on
décidera alors positivement ce que l'on doit entreprendre.

Il est à peine besoin de vous indiquer combien il est indispensable que vous
êtablissiez des marques de répère sûres et permanentes à"la tête de chacun des
rapides, dans le 'but non seulement d'indiquer durant le cours des. opérations
de quelle manière les niveaux a ces têtes des rapides peuvent être affectés par
nos opérations, mais aussi 'de servir d'échelles permanentes sur lesquelles le
commerce pourra sé guider pour 'connaître la profondeur que les vaisseaux pour-
ront porter aux niveaux respectifs de' la rivièXe dans les eaux hautes, moyennes
ou basses.

Je doisencore simplement vous répéter que le service que vous avez à fair
doit être accompli de la manière la plus complète.

'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) H. H. KILLALY.
Wm, Raasloff, écuyer,

Côteau Landing, Canada Est.

TRAVAUX PUBLics,

QUBEC, 15 septemre 1854.

MEssîEURs,-Votre lettre du 2 du courant adressée à l'honorable W. H. Merritt,
a été mise par lui sous les yeux des couumissaires des travaux publics, et relati-
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vement à cette lettre, je suis chargé de vous informer que dans toutes affaires
entre ce d&partement'et ceux qu'il emploie, la seule manière convenable et. légi-
tim e les traiter est de le faire directement par l'entremisé du secrétaire du
département, attendu que l'intervention de tierces personnes étrangères à ces
aflaires publiques, tend inutilement à retarder et embarrasser. leur règlement
ofliciel.

Vous.voudrez bien adresser directement la demande des cartes ou autre
aide de ce bureau que vous pourrez désirer. Les' commissaires 's'occuperont de
faire droit à ces demandes et y accéderont lorsqu'ils le pourront coñ ena-
blement.

Les commissaires ne peuvent admettre que le département soit en aucune
Inanière responsable du retard apporté à l'épreuve des effets des explosions de
mines exigées par votre contrat, ainsi que votre lettre semblerait l'impliquer. En
vertu de ce contrat vous vous étiez obligés à acheter la poudre vous mêmes. Le.
département n'est intervenu qu'à votre demande pour eftgager le bureau de l'or-
donnance à vous vendre de la poudre de ses magasins'; au-delà, il n'a aucune
part dans la transaction, et il n'en a-nôn plus. aucune'dans le fait de lavoir ob-
tenue ou dans son transport.

Après quelques explications relativement à votre demande à l'effet d'obtenir
une avance de. £500, il a été convenu d'avancer £1000, et des instructions ont
été données àlagent en loi du département à Montréal, pour qu'il prit les cau-
tions nécessaires de -f manière la plus simple et la plus prompte, et c'est la
négligence de · fournir ces cautions qui est la seule cause pour laquelle cette
somme ne vous a pgs été payée depuis longtemps.

Pour terminer, je suis chargé de dire que le.désir des commriissaires est de
vous ,accorder l'assistance la plus libérale possible pour l'exécution de votre
contrat.

Je suis, messieurs,
Votre très obéissant serviteur.

T. A. BEGLY.
Secrétaire.

MM. Maillefert et Raasloff,
Côteau Landing.

TRAVAUx PUBLICS>

Q-EBEC, 20 novembre. 1854.

MEssIEuýRs,-Je suis chargé de vous prier de fournir au départeinent immé-
diatement des renseignements sur l'état du relevé des rapides du St. Laurent, in-
diquant en détail ce.qui est fait et ce qu'il reste à faire, et en combien de temps
les cartes seront transmises aux commissaires.

Je suis, messieurs,,
Votre obéissant serviteur,

T. A. BEGLY,
Secrétaire.

M. Maillefert et Raasloff,
Ingénieurs,

Côteau du Lac.
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TRAV4UX PUBLICs,

QUEBJEC, 5 décembre 1854.

mEsslEURs,-Relativement àvotre lettre du 30 du mois dernier, je suis chargé
de vous dire que les cartes fournies par vous sont. considérées comme, assez bien
finies pour tou'tes fins pratiques, etque relativement aux autres que vous men-
tionnez, tout ce qui est considéré essentiel .est que l'un des officiers du départe-
rnent, 'M. Sippell, vous accompagne le long de. votre ligne, afin que vous lui
indiquiez vos différentes stations et marques d'étiage, de chacune desquelles vous
lui fournirez une cédule indiquant. les niveaux. M. Sippeli fera aussi les 'dispo-
sitions pour la conservation des matériaux, etc.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. A. -BEGLY,
Secrétaire.

M. Maillefort et Raasloff,
Ingénieurs.

Soumission pour l'anélioration des rapides du St. Laurent.

MONTREAr,, 24 aodt 1853.

En conformite de l'avertissement du 29 juin dernier, émané- ddépartement
des travaux publies, les soussignés offrent par les présentes, d'ouvrir et tracer
permanemment un chenal navigable à travers tous les rapides du St. Laurent,
,depuis Prescott jusqu'à. Montreal'. e chenal ne devant pas avoir moins de 200
pieds. de, largeur et avoir une- profondeur suffisante pour permettre . le passage
d'un vaisseau tirant dix pieds aux eaux basses d'été ordinairës, pour la
somme de £3O,000, les- travaux devant 'être terminés avant l'expiration de deux
années a compter de' la date du contrat, aux conditions suivantes:

Premièremeni.-Dans le rapport de. M. Samuel Keefer du. 25 mai dernier,
notre seul guide, il est dit, qu'afin d'oblenir -un chenal de la' largeur et pro-
fondeur voulues, des travaux d'amélioration ne sont nécessaires que dans les.
'rapides du Côteau, des Cascades et de Lachine," et aussi qu'un relevé et un

examen ultérieurs de ces endroits doivent être faits avant de pouvoir commen
cer les travaux d'amélioration.

Nous ne pouvons qu'être d'accord avec M. Keefer, sur la nécessité.. d'un
beaucoup plus grand nombre de sondages aux localités ci-dessus nentiônnées,
d'autant plus qu'il n'a pas été fait de -sondages par le, travers du chenal,,mais
seulement dans sa longueur;. en conséquence la largeur du chenal n'a jamais.
été reconnue et nous ne possédons aucuns renseignements sur lesquels nous
puissions. baser une évaluation des travaux à exécuter, afin de donner un chenal de
200 pieds de- largeur et de la profondeur-exigée. Afin done d'obtenir les renseigne-
ments dont nous venons d'indiquer ainsi l'absence, nous offrons par les présentes
de faire un examen hydrographique ninutieux des parties des rapides plus haut
mentionnés, où une amélioration est nécessaire et .projetée, et de trouver ainsi
et tracer le site d'un bon chenal navlgable de 200 pieds de largeur, et de- prendre
un nombre suffisant de sections transversales pour baser une évaluation juste de
la quantité d'ouvrage à faire, et de commencer les préparatifs' nécessaires pour
ce relevé immédiatement et l'exécuter dans le cours du printemps'et de l'été "de
l'année prochaine,-nous proposons en outre,- en connexion avec ce relevé' de
faire jouer 50 fortes charges sous-marines dans le but d'éprouver la possibilité
et le codt probable d'enlever les rochers et roches qui forment les obstacles au
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moyen de mines sous-marines.; le coût de ce relevé, etc., ne devant pas excé-
der la somme de 0,250, suivant lévaluation suivante soumise sous le No. L

Secondemet.-Que dans le cas où le relevé ci-dessus mentionné ne démon-
trerait pas. la possibilité de creuser le chenal tel qu'exigé pour la somme indiquée
plus haut, il nous sera permisde remettre le contrat; et dans ce cas nous nous.atten-
dons que le gouvernement paiera les dépenses nécessitées par P'exécution du re-
levé, en par nous lui rêmettant tous les 'bateaux, ancres et autres matériaux qui
auront été fournis,et préparés par nous pour cet objet ;: que dans le cas où le con-
traire serait démontré par le:relevé, le contrat deviendra obligatoire pour nous, et
nouspaierons la somme dépensée pour 'faire le relevé.

Troisièmement.-Nous nous attendons qu'on nous accordera pour le relevé
susdit, aussi bien que pourl'exécution de tout. Pouvrage, tous les chalands, an-
cres, chaînes, bateaux, agrès et autres matériaux propres àce service apparte-
nant au bureau des travaux publics.

En soumettant les'propositions ci-dessus nous prenons la liberté de dire que
nous sommes prêts à donner des cautions amples et bonafide, et à passer le con-
trat aussitôt que vous nous donnerez avis que nos propositions. sont 'acceptées.

Notre plan d'opérations dans Paccomplissernent de lamélioration projetée
des.rapides, consistera à creuser: et élargir le chenal 'en enlevant 'les. roches, le roc
solide et .'les autres matières qui. Pobstruent actuellement ; nous. n'avons pas l'in-
tention de construire des jetées à travers aucune partie de la rivière dans le but'
de- la rétrécir et d'augmenter par là la profondeur de l'eau dans aucune de 'ses.'
parties, et si nous construisons une ou'plusieurs jetées dans la rivière elles n'au-
ront pour objet. que de guider et. par là améliorer la direction du courant,' et de
faciliter les opérations pour lenlèvement .des obstructions de dedans le chenal,
qui coisisteront essentiellement à faire sauter les roches' sous l'eau sais forage,
rméthode nouvelle d'enlever'les roches qui a eu le plus éminent succès dans fes
Etats-Unis, spécialement dans Hell Gale près de New-York.

Le creusage du chenal. par 'l'enlèvement des obstacles, offre, à notre.avis, les
avantages suivants:

L'amélioration ainsi produite est essentiellement permanente lorsque le fonds
est de roc comme dans ce cas.

Il sert à augmenter la décharge d'eau et ne peut dans aucunes circonstances
causer Pinondation des terres er amont, qu'il tend au contraire à empêcher.

Son effet avantageux' est certain et indubitable, et il ne peut jamais avoir
une influence nuisible sur la direction 'du courant, qu'il tendra au 'contraire à
maintenir dans la direction du chenal; il ne privera pas non plus le public de:
Plusage' d'aucun des autres chenaux, qui, quoique inférieurs sous certains 'rap-
ports, sont néanmoins infiniment utiles et nécessaires pour le passage des 'cajeux
et d'autres objets, et par conséquent ne peuvent êtrë fermés sans nuire sérieuse-
ment au chenal principal, en Pexposant à être encombré.'

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) MAILLEFERT ET RAASLOFF,
Ingénieurs sous-marins,

64 et 66 Broadway,
New-York.
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No. 1.

Evaluation de ce que coûtera le releré des rapides "du Côteau des Cascades,"
et de Lachine," etc.

Coût d'une' barge destinée à être amarrée dans le brisant, à être
construite pour cet objet............................. £ 150 0 

Réparations aux chalands, etc.,. fournis par.le gouvernement, et
coût :d'un bateau de ,sau'vetage en métal, 'ancres, chaînes,
cabl<s et autre matériel; nécessaire ...................... 150 0 0

1 conducteur, par jour. ..... ..... s.
8 hommes, à 5 che lins,. fail .... . 40s.

ansemble. ... ...... £2 los.
Fait pour 120 jours de travail à.... .. ......... 2 los.
Coùt de l'établisseent de points de repère convenables et dura-

bles (la paie de l'arpenteur comprise)........ ...... ...
Pour fairè face a nos dépenses personnelles et de voyage ... ...
Dépenses accessoires.... .................. ....... ... ''75 0 0

Total pour le relevé propre ......................... £1000 0 0
Coût de 50 fortes charges sous-marines de 125 lbs. de poudre cha-

cune â£5..... .................................... £250 0 0

Coût total. ............... £1250 0 O

(Signé,) MAILLEFERT ET RAASLOFF

Montréal, 24 août"1853.
Aux commissaires des travaux publics,

à Québec.

Convention faite et conclue le dix-huitième jour d'octobre, de l'année de'
Notre Seigneur mil huit 'cent'. cinquante-trois, en duplicata, entre ,Maillefert et
Raasloff, ingénieurs *'ous-marins, tous deux de New-York, d'une part, et sa majesté
la reine Victoria, représentée à l'effet des présentes par les commissaires des tra-
vaux publics de la province du Canada, d'autre part, pour un examen et relevé
de certaires parties du fleuve St. Laurent; et l'cxplosion de cinquante fortes char-
ges sous-marines dans les rapides,'etc'., d'icelui.

Il a été convenu par etentre les dites parties comme suit':
]o. Que les dites parties dénommées en premier lieu examineront et relè-

veront en partié le fleuve St. Laurent depuis Prescott jusqu'à la tête du èanal de
Lachine, dans le'but de constater (1er) la nature et l'étend.ùe des obstacles'qu'il
faudrait eilever pour obtenir un chenal navigable à travers tous les rapides du

t.LsPrescot jusqu'à la tête du canal de Lachine, ce chenal ne de-
vaut pas avoir moins de deux cents pieds de largeur,"et n'avoir en aucun endroit
aux eaux basses d'été' une profondeur moindre que douze pieds francs, et dans
les rapides sujets à de gros bouillons moindre que treize pieds; 2e. le coût auquel
cette amélioration pourrait êt'r exécutée.

2o. Que les dites parties, dénommées en premier lieuferont faire explosion
à cinquante charges sous-marine de cent vingt-cinq livres de poudre chacune,
dans quelque partie des rapides, afin de constater si la nouvelle méthode de' faire
sauter les roches sous l'eau peut-être' employée avec avantage pour l'amélioration
projetée.'
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3o. Que les dites parties, dénommées en premier lieu, fourniront ou achè-
teront tous les bateaux, matériaux, poudre, etc., nécessaires poúr les opérations,
paieront toutes les dépensesda dit examen, etc., telles que les gages des .hommes,
lés réparations aux bateaux, etc.

4o. -Que le's dites parties, dénommées en premier lieu, exécuteront et achè-
ver&nt ces opérations dans le cours d'une année à dater de ce jour, et lorsqu'elles
les auront terminées, présenteront. au département des travaux publics un rapport
complet, accompagné de cartes convenables, indiquant le résultat du re-
levé, etc.

5o. Que. les parties, .dénommées. en premier'lieu, remettront en bon ordre au
département des travaux publics tout le matériel, tel que chalands, ancres, ba-
teaux, instrumients d'arpentage, etc., qui pourra leur avoir été prêté pour servir à
ces opérations (tel que ci-après) 'à l'exception, néanmoins des paruies du 'dit ma-
tériel qui auront pu se. perdre durant les opérations par des accidents·au-dessus
de leur contrôle.

Et il est en outre convenu entre les dites parties que la partie dénommée en
second lieu permettra aux parties en premier lieu dénommées de faire usage des
chalands, ancres, 'bateaux, instruments d'arpentage, etc., qui lui appartiennent,
et qui pourraient être de service dans l'examen,, arpentage, etc ci-dessus men-
tionnés, que les parties dénommées en premier lieu ont entrépris d'exécuter
(comme susdit.)

Que sur la présentationà du rapporisur ['examen, ate., et la remise du matériel,
etc., à elles prêté (comme susdit) ,de. rembourser aux parties dénommées en
premier lieu les dépenses.qu'elles auront pa faire pour exécuter ces 'opérations
(comme 'susdit) non cependant au-delà de la somme de deux mille louis, dont le
paiement sera 'fait par atermoiements durant,les opérations suivant qu'elle trou-
vera que les'dépenses faites par 'les parties dénommées en premier lieu, et les
progrès des.opérations l'autoriseront à le faire, ou. après 'que les opérations lau- J
ront été achevées ; et 'ce paiement. ne devra.être 'fait que sur la présentation de
pièces justificatives,' à la seule 'exception de deux cent cinquante Jouis, cette
somme étant destinée à couvrir les dépenses personnelles et de 'voyage des par-
ties dénommées en premier lieu, un reçu signé: d'elles' sera suffisant. pour l
paiement d'icelle.

Et il est aussi convenu.que (dans le cas- ou l'examen, etc,, ci-dessus men-
tionné, et les propositions pour ouvrir 'et tracer permanemment un chenal na-
vigable tel que ci-dessus spécifié, que- les parties 'dénommées en premier lieu
pourront êtreappelées à 'préQenter au département.des travaux publics, ne con.
duiraienti aucun contrat ou-convention pour l'exécution des dites.améliorations
entre les parties dénommées en premier lieu et celle dénomméeen second lieu,)
la partie dénommée en second lieu paiera ou fera payer aux parties dénommées
en premier lieu, -à titre de 'compensation pour leurs travaux et risques en faisant
le dit examen, etc., (conme:susdit) entre septcent cinquante louis, et mille deux
cent cinquante louis; le montant exacte de cette compensation à être fixé par le
départementdes travaux publics eu égard à toutes les circonstances qui se seront
présentées.

En foi de 'quoi les parties dénommées en premier lieu et en second lieu ont
aux présentes signé leurs noms et apposé leurs sceaux, et le secrétaire des tra-
vaux publics a égalerment signé les présentes.

Signé,) MAILLEFERTET mRAASLOFF,
HAMILTON H. KILLALY,

Assistant commissaire des travaux publics.'

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire des.travaux publics.
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Témoins des signatures de la partie dénommée en premier lieu; également
témoins des signatures des honorables commissaires et de la contre-signature
du secrétaire des travaux publics.

(Signé,) JAMES W. HARPER,
MiCHAEL WALsH,
ARCHiBALD WALSr.

Cette cvent on et vente faites et conclues et passées en duplicata entre
Benjamin Maillefirrt et Waldimar Raasloff, tous deux ci-devant de New-York,
dans l'état de Nev-York, un des Etats-Unis d'Amérique, résidant maintenant
dans lé district de Montréal,- dans la province du Canada,ingénieurs sous-ma.
rins d'une part, et sa rnajesté la reine Victoria, ici représëntée par les commis-
saires des travaux publics de la province du Canada, d'autre part, stipulent et
déclarent.: Que les dites parties en:premier lieu dénommées pour et en considé-
ration de la somme de cent quatre-vingt-huit louis dix-neuf chelins et, quatre de-.
niers, monnaie courante du Canada, à elles payée en mains propres au moment
de l'exécution des présentes (dont quittance par les présentes). ont baillé, vendu,.
cédé"et transporté aux dites parties dénommées en second lieu (aux présentes
acceptant)* les bateaux et autres embarcations> et objets appartenant à elles les
dites parties dénommées en premier lieu: et raintenant situés et étant près le
village du Côteau du Lac dans le comté dans la dite province,· savoir: un cha-
lan, quatre bateaux, un bateau de sauvetage en métalde Francis, un mat, et cent
brasses de chaîne, le tout pleinernent et en détail éIuméré .dans -un certain état
et cédulé rnarqué'A, annexé aux présenies pour en former partie, et signé par
les parties aux présentes.

Et les dites: pa-ties .dénommées en premier lieu, par elles-mêmes, leurs
hoirs, exécuteurs, administrateurs et ayants cause, ptomettent garantir et, dé-
fendre les dits objets et articles ainsi vendus de et contre toutes personnes quel-
conques.

En foi de quoi les dites parties aux présentes y ont apposé leurs seings et
sceaux, et le 'secrétaire des travaux publics a également contre-signé les pré-
sentes, ce neuvième jour de décembre 1854.

(Signé,) MAILLEFERT ET RAASLOFF,
J. CHABOT,

Commissaire en chef des travaux publics.

THOMAS A. REGLY,.
Secrétaire des travaux publics

Témoins des signatures de Maillefert 'et Raasloff, et du commissaire en chef des
travaux publics, et de la contre-signature du ecrétaire.

(Signé,) . JMEs W. HARPER
JGuy.

CEDULE A

Liste des bateaux et autres objets achetés par les soussignés Vailleet et Raaèlof,
pour le. service de leur exploration des rapides du fleuve S. Laurent.

Un chaland en bois de 36 pieds de longueur, 10 pieds de bau, 4 ieds de
rofondeur de cale, construit à St. Timothé, d'épinette rouge, ponté dun bout

a l'autre avec un gouvernail et sa barre, et salmontail, 4 ramee, etc.
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Un bateau en bois de 38 pieds de longueur, 8 pieds de bau, avec 2 voiles,
2 mats, 2 vergues, 2 raines, 1 gouvernail et barre, construit à New-Haven, Con-
necticut.'

Un* bateau en bois de 22 pieds de longueur, à quille plate, avec 4 rames,
construit en pin au Côteau.

Un bateau en bois de 16 pieds de longueur, à quille plate, avec 4 rames,
construit en pin au Côteau.

Un bateau- en bois de 20 pieds de longueur, à quille plate, avec 2 rames,
construit en'pin au Côteau.,

Un bateau en bois de 20 pieds de longueur, à quille platte, avec 2 rames,
construit ën.,pin au Côteau.

.Un' bateau de sauvetage en métal de Francis, de '16 pieds de longueur, avec
compartiments à l'épreuvede l'eau, et 4 rames, construit à New-York.

Un nat pour la bergé de fer avec étais
Cent brasses de. chaîne de -de pouce, B. B. de H 7, Wood et Cie., Liver-

pool, parfaitement neuve.
Ce que dessus est. l'état ou cédule auquel il est référé dans l'acte de vente

entre MM4. Maillefert et Raasloff,' et les' commissaires des travaux publics,
Québec.

(Signé,) MAILLEFERT ET -RAASLOFF
J. CHABOT,

Commissaire en chef des travaux publics.

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire des travaux publics.

(Témoins.)

(Signé,) JAMES W. HARPER,
J. Gur.

Cette convention et vente faites et conclues en duplicata entre Benjamin
Maillefert et Waldimar Raasloff, tous deux' ci-devant de New-York, dans l'état
de New-York, un des Etats-Unis d'Amérique, résidant maintenant dans le dis-
trict de Montrêal, dans la province du Canada, ingénieurs sous-marins, d'une
part,' et sa majesté 'la reine Victoria, -ici représentée parles commissaires des tra-
vaux publics- de la province du Canada, d'autre'part, stipulent'et déclarent comne.
suit: Que les -dites. parties dénommées en premier lieu pour et en considération
de la somme de mille cent quatre-vingt-six louis, douze' chelins et trois deniers
rmonnaie courante du Canada, à elles payée en mains propres au moment de
l'exécution des présentes (dont quittance par les présentes) ont baillé, vendu,
cédé 'et transporté, et par les présentes, baillent, véndent, cèdent .et transportent
aux dites parties dénommées en second lieu (aux présentes acceptant) les 'ba-
teaux et .autres embarcations.et objets appartenant à elles' les dites parties de-
nommées en premier lieu, et maintenant situés et étant près le village du Côteau
du Lac, dans le comté de Vaudreuil, dans la-dite province,' savoir une berge de
fer, trois bateaux de sauvetage en métal, et un chaland ou 'bateau en bois, aussi
tous les agrès, voiles, espars, matériel et meubles appartenant aux dits bateaux
et embarcations, et aussidivers autres objets et articles, letout pleinement et.en
détail énuméré dans un certain état-ou cédule marqué'A, annexé aux présentes
-pour en former partie et signé par les' parties à ces présentes.

Et les dites parties dénommées en premier lieu pour elles,:leurs hoirs, exé-
cuteurs, administrateurs et ayants cause, promettent garantir les dits objets et
articles ainsi vendus de et contre toutes personnes quelconques.
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tes présentes signées.et seellées par les dits Maillefert et Raasloff, dénom-
més en premier lieu, à Montréal, de neuvième jour de septembre, 1854.

(Signés,) MAILLEFERTT -RAASLOFF.

(Témoins,>

(Signé,) JoHN MONE,
JOHN RADIGER.

Signées et scellées par les dits commisáircs des travaux publies, l'honorable
Jean Chabot, et contre-signées pare secrétaire à Québec, ce douzième
jour de décembre 1854.

(Signé,
Commiss

(Témoins,)

(Signé,) JAMES W.
J. Gu.

i J. CHABOT,
aire en chef des travaux publics.

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire des travaux publics.

HARPER,

CEDULE A.

Liste des baleaux et autres objets achetés par les soussignés pour le service de leur
exjloration des rapides dufeuve

Une barge en fer de 55 pieds de longueur, 18 pieds dë bau, 51 pieds francs
de cale, fond et largeur du fond de caled'i de pouce, bordages de fer battu de
-bouilloire de - pouces* fixés à des angles de fer avec 3 cloisons en plaques de
fer battu de à de pouce, ponté d'un -bout à l'autre avec 2 échelles, 2' écou-
tilles, 2 cabines, I cuisine, 6' taquets 'de manouvre, gouvernail avec roue et
chaîne, les cabines arrangées respectivement pour 6 et 14 lits,. construite à
Montréal.

Un bateau de sauvetage en métal de Francis, de fer galvanisé, 25 pieds-de
longueur, avec 4 compartiments à'Pépreuve de· l'eau, défenses en liège, I mat, 1'
voile, 6 rames, I gouvernail avec barre, construit à New-York.

Un bateau de sauvetage en métal de Francis, 22.pieds de longueur, avec 2
compartiments à l'épreuve de Peau, 4 rames,'l gouvernail et'sa barre, construit à
New-York.

Un bateau de sauvetage en métal de Francis. de 11 pieds de loigueur, 2
compartiments à l'épreuve' de l'eau, 3 rames, construit à New-York.

Un-chaland en bois de 86 pieds de longueur, 10 pieds de' bau, 4 pieds de
profondeur de cale,' fonds de chêne. de 2 pouces d'epaisseur, côtés d'épinette
rouge de .2 pouée.s -d'épaisseur, ponté 8 pieds à l'avant, 7 pieds à Parrière,
1 gouvernail avec barre et salmontail, 1 mat, 1 voile- 1 arbre de halage (chêne),
4 rames, construit à' Montréal.

Un cabestan à patente, fixé à bord de la berge de fer
Un plus petit (do. do. du bateau de sauvetage de 25 pieds.)
Un double odomètre (do. do. do.)
Quatre leviers à patente avec. roue d'engrenage.
Trente-deux pieds d'engrenage de fonte de fer.
Vingt pieds'quarrés de plaques de bôuilk>ires de 4de pouce.
Un poêle de. cuisine (à bord de la barge dé fer.)



18ViïctoriæS.

Srx grosses poulies à patente.
Six matelas de feutre à' patente.
Six oreillers "
Six appareils de sauvetage de feutre à patente.
Sixpaires de draps, .de coton.
Six taies d'oreillers, de toile.
Quinze paires de couvértes6
Douze couvertures de matèlas
Douze gilets-de liége, dé sauvetage.
*Divers articles!de marine, savoir : 3 lampes de bord, 1 mat de signal, 56

verges de cordage de coton, .1 chaudière de fer blanc, etc.
Divers articles de ferronnerie; 4 grandes haches et 2 petites, 6 limes à scies,

t couteau à ressort, I ciseau, 5 tairières, · 1' scie à mains, 1 marteau, .1 égouine,'
24 cuillers, 12 couteaux,- 12 fourchettes,. 12 cuillers à oeufs, 24 cuillers à thé, 2
couverts, etc.

Les déboursés pour les objets.ci-dessus se montent à la somme de £1,186
12s. 3d., (y compris lé fret et ·les droits 'd'importation) tel' qu'indiqué, par les
pièces justificatives respéctives, auxquelles il est renvoyé. pour les détails, en
autant qu'ils. 'n'ont. pas été' donnés ci-dessus.

Ce que dessus est l'état ou 'cédule auquel il est référé dans l'acte de vente
ci-dessus entre MM. Mailleferi et Raaslofi et les commissaires des travaux
publics.

Montréal, 9 septembre 1854.

(Témoins
(Sign~

(Signé,) MAILLEFERT t RAASLOFF,
J. CHABOT,

Commissaire en chef des travaux publics.

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire des travaux publics.

éè,) JON MON,
JOHN RAmIGER, '

JAMES W. HARPmR,
J. Gux.

F .
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AUNE ADRESSE (le l'assemblée l kilative à son excellence le ou-
vérneur général, Cen date du .12 courant, priant son excellence
de faire 'mettre devant cette chambre. copie de tous ordres en
conseil et de toute correspondance et rapports officiels concer-
nant une certaine, réclamation de Clarke Gamble,.pour du scrip
et des terres basée, sur la réclamation originale de feu Oliver
Everts pour 1 500 acres, du domaine de la couronne.

Par ordre,

GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire

Bureau du Secrétaire,

Québec, 20 nars 1855.

(Copie,)

A -son execlience le très-honorable James, comte dL lgn y KM.n-
cardine, gouverneur général de l'Ainerique Britannique du
Nord, etc., etc. etc.

LA PETITION DE CLARKE GAMBLE, ECIJER, DE LA CITE DE TO-
RONTO,

REPREsENTE HUMBLÉMENT:

Qu'en l'ainée\ e Nôtre Seigneur 1834, votre pétitionnaire, pour valable con-
sidération par luiN gée, devint substitaé au droit d'un. certain George Everts
comme héritier légitime de feu Oliver Everts, pour 1500 acres de terre, comme

il paraîtra par les papiers ci-inclus; 'que le droit du dit George Everts à telle
terre fut reconnu par un ordre en conseil du 7 août 1834.

Qu'en l'an .1843, votre pétitionnaire par" son agent, demanda'du scrip pour
cette, réclamation, mais que le conseil: en. vint à une .décision 'défavorable au
requérani,' et établit dès lors une nouvelle règle concernant toutes les réclama-
tions de cette nature, à comrnencer par celle de votre pétitionnaire à l'époque où
fut rendue cette décision, quoique votre pétitionnaire comprit qu'il avait été traité
injustement, puisque. les réclamations er 'question et le transport.qui en avait été
fait avaient été auparavant reconnus par le gouvernement du pays, et qu'aucune
notification·n'avait été faite pour les empêcher d'être 'vendus ou achetés, cepen-
dant comme la position de votre pétitionnaire faisait qu'il ne s'occupait guère
que sa reclamation fût admise ou non, il ne fit point' de représentation, et laissa'
l'affaire continuer comme elle était alors.

Que votre--pétitionnaire a par hasard entendu dire tout récemment que des
réclamations semblables' à celle de votre pétitionnaire avaient été, depuis la
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décision mentionnée plus haut, reconnues par le gouvernement et en par-
ticulier celle de George. Shaw, qui demanda 1200 acres de terre comme héri-
lier légitime.de son oncle David Shaw-v.et les obtint en février 1848, et dont la
réclamation, comme on peut le.voir,ne différait en aucun point essentiel de celle
(le votre pétitioin aire rejetée .en 1844.

Cette éclaiatioi de votre pétitionnaire étant maintenant devenue pour lui
d'une très-grande importance, il la soumet respectueusement à la. considération
de votre excellence,du moment qu'il vient à sa connaissance que la décision
rendue dans son aire a été renversée, dans l'espoir qu'il pourra obtenir la me-
sure de justice qu'ont obtenue d'autres personnes qui se trouvaient dans la même
position que lui.

Et votre )éïitionnaire ne cessera de prier, etc., etc.

(Signé,) C. GAMBLE.
Québee, 24 octobre 1854.

Copie d'un rapport d'un conité de l'honorable conseil exécutif, en date du 26
féùrier 1855, approuvé par son eccellence le gouverneur général en conseil le
jour suivant.

Sur la pétition de Clarke Gamble, écuyer, représentant qu'en l'année 1843
il deman la par son agent, en sa qualité de substitué au droi d'un certain George
Everts héritier légitime de feu Oliver Everts, du scrip pour une réclamation de
1,500 acres de terre, que quoique la réclamation eut été reconnue par un ordre
en conseil en date du 7 aout 1834, un rapport défavorable à la demande fut adop-
té en 1844, et qu'il fut rendu une décision sur laquelle fut établie une nouvelle
règle concernant toutes les réclamations de même nature, à commencer par celle
du pétitionnaire ; qu'il a appris tout récemment que depuis la décision dans son
affaire, des réclamations semblables à la sienne ont été admises par le gouverne-
ment,.entre autres, celle de George Shaw, dont la réclamation pour 1200 acres de
terre comme héritier légitime de son oncle David Shaw fut admise en février
1848 ; et que cette reclamation étant maintenant devenue pour lui d'une très-
grandie importance, illa soumet dans l'espoir qu'il recevra la même- mesure
de justice qu'ont obtenue les autres personnes qui se sont trouvées dans le même
cas que lui.

D'après l'acte des terres maintenant en force, aucune allocation gratuite de
terre ne peut être faite; il ne peut non plus être émis de scrip en paiement de
réclamations de terres, mais le solliciteur-général pour le Haut-Canada ayant par
son rapport du 9 décembre dernier déclaré comme son opinion que la présente
réclamation n'avait pas été invalidée parles actes des terres passés depuis 1842,
époque où elle fut évidemment convertie en une réclamation pour serip qui n'a
jamais été liquidée, la seule mesure que puisse recommander le comité dans les
circonstances particulières de cette affaire est de permettre au requérant d'acheter
la quantité de terre à laquelle il a droit, au prix réduit d'un chelin l'acre, et sur
paiement des honoraires de patentes et d'arpentage, £51 19s. 7d. qui devaient
être payés pour la réclamation originaire.

Certifié,

W. H. LEE,
G. C. E.
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(Copie.)

Au très-honorable Sir Charles Bagot, G. C. B., gouverneur giaé-
ral du Canada, -etc., etc., etc.

LA PETITION DE CLARKE GAMBLE, ECUYER, DE LA CITE DE
TO1 ONTO,

REPRIEsENTE HUMBLEMENT:

Que feu Oliver Everts, par un ordre en conseil du 3 juillet 1798, a été mis
en droit de recevoir 1500 acres des terres incultes de la couronne, et que, le con-
seil, sur la petition de George Evèrts, héritier légitime du dit Oliver Everts, or-
donna, le 7 août 1834, que les limites de cet octroi fussent déterminées afin que
la rJeclamation put être portée devant l'honorable commission des héritiers et léga-
taires.

Que votre pétitionnaire est devenu par achat, en possession des droits du dit
George Everts dans la dite réclamation, comme on le verra par les documents
ci-iiaits, et supplie humblement votre excellence de faire émettre du scrip en
faveur de votre pétitionnaire, qui par devoir comme par inclination, ne cessera
de prier.

CLARKE GAMBLE,
Par son procureur,

Kin.-4n, mas ~(Signé,) JAM:s HIENDERISON.
Kinsto, 8mars 184.3.

C7opie d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif, en date du 2janvier
1814, approuvé par son, excellence le gouverneur egénéral en conseil, le 8 du
ménme mois.

Le comité du conseil, après examen de la réclamation de Cla:rke Gamble,
écuyer, substitué aux droits de Henry Sherwood, écuyer, substitué aux droits
(le George Everts, fils aîné et héâitier légitime d'Oliver Everts, est d'opinion' qu'il
n'existe aucun droit à la réclamation en question.

Il paraît qu'en l'année 1794,,il fut accordé à M. Oliver Everts, 500 acres
de terre, exempts d'honoraires, pour ses services comme commis et inspecteur
(les comptes du département des ingénieurs, et garde-magasin du département
du quartier-maître général, pour lequel octroi fut donné une patente.

Qu'il demanda un octroi additionnel de 1500,acres, com 1e colon, en vertu des
règlements adoptés en 1797, c'est-à-dire, moyennant paieme t d'un honoraire de
patente, de six deniers sterling par acre, et d'un honoraire d'arpentage de £1 49.
9d. sterling, par 200 acres, ce qui fut ordonné le 3 juillet 1798.

Qu'en 1820, il demanda par pétition que sa réclamation fut confirmée, expo-
sant que pour 1000 acres sur les 1500 en dernier lieu mentionnés, il n'avait été
fait aucun ordre.

Qu'en 1834, George Everts, comme fils aîné et héritier légitime d'Oliver
Everts, demanda par pétition qu'il lui fut fait une location afin qu'il pût porter sa
réclamation comme héritier légitime du concessionnaire primitif, ce qui fut ordonné.

Que la location n'a pas été faite,, depuis, et qu'il n'a été pris aucune mesure
sur cette affaire, jusqu'à la présente pétition.

Le comité pense que ceux qui- ont obtenu des octrois de terre comme
colons, pendant que le système des octrois était en force, étaient tenus de com-
mencer a mettre les ordres à effet dans un délai raisonnable.,
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Les règlements en vertu desquels les octrois furent ac<ordes, étaient faits pour
convenir à l'état où se trouvait alors le pays, et ne sauraient être considérés comme
s'appliqiuant à une époque postérieure d'un demi-siècle, u on a' abandonné le
Mode dlé disposer desterres au noven d'octrois. L'ob1 et de 'ordreen faveur de
M3 Everts, était, premièrement, Pétablissement de la terre ; secondement, la.ré-
Ception (1'lono(raires pour l'avant.ige dui1 gouvernement ; la première colndition ne
pourrait être obtenue pr l'octroi de scrip, et le paiement d'honoraires a Pépoque
où nous sonmes, ne saurit être regardêeonme un équivalent de la même somme
payée en 1798. L'octroi (le scrip serait, de fàit, une gratuité, tandis. que l'ordre
primitif était une espèce de proposition de vendre en vertu de règlements qui ont
depuis lo.igtemps cessé d'exister.

(Certfié,) WM. H..LEE,
G. C. E.

Copie d'un rapport 'n comiité de l'honorable consci! c.récuif, n. (late du 24février
18 18, <j>prouié par son excclLnce le gouvcrneur général en conseil le même

joui.

Sur demande de scriap ma iontant de 1200 acres faite par George Shav, comme
héritier dtime de feu. avd Shaw, un (les fils de feu Phonorable Æneas Slaw.

Par ordreten conseil (le 1796,. il fut accordâ à chacumi des. entifnts de feu le
ajor gé1éral Eneas Shaw, I200 acres (le terre ; mais DaSid Shaw ci-dessus men-

tionné, oncle diu pétitionnaire, étant nort sûbitement, ne . put profiter <le Pavan-
tage confiré par·Pordre en question à tous ses frères et sSurs ; fe pétitionnaire de-
mande maintenant que. la réclmition de feu David Shaw ne soit pas considérée
comme avant cessée avec lui, mais soit continuée en faveur du pétitionnaire comme
son héritier légitime.

Lecomite rec()lomman(le qî'if soit énis.du srip en faveur du pétitionnaire au
montant de 1200 acres, sur paieient d'un honoraire de patente de £5 Ils. Id.
sterling.

(Certifié,) WM. Ul. LEE,

(Copie,)

A son e:rcellence Sir John Goiborne, gouverncur de la province du
.Caut-Canada, et major génèral commandant les forces le sa
majesté, en icelle, en conseil.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Votre pétionnaire a Phonneur d'exposer lue par un ordre en conseil du'3
juillet 1798, Oliver Everts, depuis décédé, obtint un octroi de 1500 acres de terre
pour compléter le chiffre de 2000 acres auquel il avait droit. Que votre pétition-
naire est le fils aîné et l'héritier légitime lu dit Oliver Everts, décédé. Votre
pétitionnaire supplie done humblement qu'il émane un ordre pour le mettre en état
d'occuper la dite terre, au nom dul dit Oliver Everts, afin que votre pétitionnaire
aussitôt après s'ire confbrmé aux conditions de l'octroi, puisse demander un con-
trat en. son propre nom, en vertu de Pacte des héritiers et légataires.

Et votre. pétitionnaire ne cessera de prier.

(Signé,) GEORGE EVERTS,
24 Février 1834.
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EN CONSEIL, Aol 1834.

d linistraition <le son excellence.Sir J. Colborn, G. C. B. lieutenant gouverneur.

Sur la pétition de George Everts, il est ordonié que 1500 acres de terre soient
assignés en vertu de l'autorité d'un ordre en conseil du b juillet 1798, afin que cette
réelamation puisse être portée devant, la commission des héritiers et légataires.

(Certifié,) WM. H. LEE.
G. C. E.

(Copie,)

A son excellence ,Sir Peregrine lif<'tland, K. C. B. lieutenant
gouverneur. de la proviice du Haut-Canada, 4-c., &c.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

LA PETITION D'OLIVER EVERTS, D'AUGUSTA, DANS LE DISTRICT DE
JOI-NSTOWN, PROVINCE DU HAUT-CANADA.'

REPRESENTE HUMBLEMENT:

Que votre pétitionnaire, pour ses services dans le département des ingénieurs,
à St. Jean; Bas-Canada, durant la guerre' de la révolution avec les colonies main
tenant les Etats-Unis d'Amérique, obtint. 1500 acres de terre, dont mille (obtenus
en second lieu).le firent, comme il appert des niinutes du conseil, en 1797 et 1798
par l'entremise de Solomon Jones, écuyer, sujets à des honoraires qu'il ne, pouvait
alors payer sans se, gêner, et supposant. qu'il pourrait prendre une patente plus
tard, en payont la somme, tant qu'il resterait des terres incultes à concéder, il a
différé junsqu'aujourd'hui de demander une location.

Votre pétitionnaire supplie donc huiblement votre excellence de vouloir bien
lui accorder une location des dits 1000 acres de terre; soit sur paiement les hono.
raires requis en, émanant la patente, soit à condition d'établissement, suivant que
sera le bon plaisir dC votre excellence ; et de permettre à leman 'Landon, écuyer,
dêtre son agent ponr la location en question.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

(Signé,) OLIVER EVERTS.

(Copie,)

A son excellence le gouverneur en conseil.

LA PETITION D'OLVIER EVERTS, D'AUGUSTA, DANS LE COMTE DE
GRENVILLE, PROVINCE DU HAUT-CANADA.

REPRESENTE HUMBLEMENT:
Que votre pétitionnaire a servi dans la dernière guerre comme premier com-

mis et inspecteur de tous les comptes 'du dépariement des ingénieurs, à.St. Jean,
Bas-Canada, garde-magasin dans le 'département du quartier-maître génénal,
etc., et dans. les premiers temps de la colonisation de cette province, pour ses dits
services etc.,.il obtint du lieutenant gouverneur Hamnilton, un octroi, comme offi-
cier subalterne,.de cinq cents acres, sur lesquels il est établi et a fait des travaux,'
mais qu'il n'a pas reçu l'octroi additionnel de 1500 acres accordés depuis à tels
officiers.
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C'est pourquoi votre pétit onnaire supplie respectueusement que le dit octroi
additionnel lui soit accordé, aux troisièmes chites sur la rivière Gananoque, en-
viron trente mille au-dessus. des 'moulins de Sir John Johnson, commencant au
pied les dites chuteset allant en remontant, huit cents acres à l'Est et sept cents
à l'Ouest chites.,'

(Signé,) OLIVER EVERTS.
Comté de Grenville,

18 novembre 1794.

Reçue une pétition d'Oliver Everts, représentant qu'il a servi dans la der-
nière guerre américaine, comme premier commis et inspecteur des comptes du
département des ingénieurs à St. Jean, et qu'il a reçu pour ses services, du
lieutenant gouverneur Hamilton, Poctroi de 500 acres de terre allouéà tout offi-"
cier subalterne d'état major, qui'il est établi sur ces terres et qu'il croit avoir droit
à 1500 acres de plus pourêtre sur le riième pied que les autres officiers de son rang
et demande que ecla lui soit accordé. Le bureau ayant pris connaissance <lu su-
jet de la requte recommande le piétitionnaire à son excellence, le gouverneur en
conseil pour 1500 acres de terre de plus..

Vraie copie des minutes prise ce 26e jour de mai 1798.

[Signé,] SOLOMON JONES,
Greffier du ci-dëvànt B. T.

[Certifié,] WM. Il. LEE,
G. C. E

[Copie.]

A son exceilence le gouverneur en. conseil.

LA PETITION D'OLIVER EVERTS, D'AUGUSTA, DISTRICT DE L'EST,
ET PROVINCE D HAUT-CANADA.

REPRESENTE HUMBLEMENT:

Que vôtre petitionnaire, pour ses.services durant la dernière guerre améri-
caine, comme premier commis et inspecteur des comptes du déparlement des in
génieurs, à St. Jean, Bas-Canada, garde-magasin dans le département du quar-
tier-maître généiral, recut l'octroi alloué à tout officier subalterne d'état major,
d'e 500 acres de terre sur. lesquels il est maintenant établi et travaille, et qu'il a,
sur 'une pétitiod par lui faite..eii novembre 1794, obtenu la- recommandation
du bureau des terres' pour l'addition de 1500 acres de plus, suivant copie .ci-an-
liexée des minutes, pour qu'il fût mis sur le- même .pied que les officiers de son
rang, et qu'il a demandé à diverses reprises si sa prière lui était accordée, ou non,
:mais sans jamais pouvoir obtenir de réponse. Si la recommandation en dernier
lieu mentionnée n'a pas été écoutée, votre pétitionnaire supplie humblement qu'il
lui soit accordêe la dite addition de 1500 acres de terre, ou telle quantité qu'il'plaira
son excellence en conseil- lui 'accorder, en tels lots vacants qu'il pourra choisir,
de deux cents acres chacun dans les toWnships de Wolford, Montagne, ou Russell,
sur la rivière Rideau.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

[Signé,] OLIVER EVERTS.
Augustay27 muai 1798.
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EN CONSEIL,. 3 juillet 1798.

Admipistration de l'honorable Peter Russéll, président.

Sur la pétition d'Oliver Everts, il est ordonné que la recçonmandation du bu-
reau des terres du district de l'Est soit confirmée, et que 1,500 acres de terre
soient accordés au pétitionnaire sous les nouveaux règlements.

[Certié,] WM. H. LEE,
G. C. E.
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REPONSE
A une Adresse de PAssemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur

Gnéral,eii date.du 26 septembre 1854, priant Son. Excellence de vouloir bien

faire mettre devant cette chambre "Copie de tous les. papiers-et docunments

"'concernant la vente et Pachat du Havre de Rondeau."

Par ordre,

GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

BUREAU. DU SECRÉTArRE .

Québec, 22 mars 1855.

BUREAU -DE LINsPECTEUR-GÉNRAL.

DEPARTEMENT DE LA DOUANE,
loronto, 27. juin 185 1.

Monsieur,-Pai l'honneur -de -vous informer qu'il a 1lu à son excellence le
geuverneurig2nérat vor- charger de surveiller l 'vente du havre et (ui chemin de
Roadeau, qui aura lieu à la douane, -à Chatham, maidi, le' premier juillet pro-

Vous surveillerez personnellement la vente, en employant un encanteur licen-
cié pôur une somme convenue,.et comme l'encanteur n'aura pas.d'autre trouble
oui responsabilité, vous vous assurerez sans doute ses services pour une rémuné-
ration fixe très modique.

Il faudra adhérer strictement aux conditions mentionnées dans l'avertissement
du 16 mai, en prenant particulièrement soin de ne permettre d'enchérir à aucune
personne qui n'aura pas donné caution pour Paccomuplisserient du contrat aux
termes du deuxième p:aragraphe de Pavertisserment; et en outre, vous ferez noti-
fier les personnes .présentes que le havre doit être vendu sujet à un bail à M. G.
Elwood d'un lot de 80 pieds x 100, sur lequel il doit construire un magasin,
payant une rente (le cii!q louis par anée, qui retournera à l'acquéreur du havre;
le bail est renouvelable à perpétuité, et-à l'expiration de chaque période de vingt-
et-un ans une nouvelle évaluation du 'lot devra être fàite par des arbitres,
chaque partie en nommant un. Il y a aussi une clause qui stipule que si le
gouvernement a besoin du lot pour quelque -usage public, il pourra en prendre
possession en remboursant au propriétaire la 'valeur des améliorations dans le
temps, suivant décision d'arbitres.

Le prix de départ du havre sera £2000, et £500 pour le chemin, et vous lais-
serez écouler un quart d'heure après la dernière enchère avant d'adjuger d ihù.
tivenent les ouvrages.

1'
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Je dois vous enjoindre de faire tous vos efforts pour obtenir un concours in par.
tia4 et vous requérir'de me fournir une liste des différentes ench res, ainsi que
des noms des enchérisseuis et des temps où ils ont enchéri.'

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant. serviteur,

(Signé,) R. S.,M. BOUCHETTE.

P. s.-Depuis que j'ai écrit ce que dessus, le gouvenement a retiré le chemin
de la vente, en conséquence, vous n'offrirez que le havre au-dessus du prix de
départ de £2000, et vous notifierez distinctement les enchérisseurs àc et égard.

(Signé,) R S M B.

Collecteur de la Douane,
Chatham.

B. 1. G., DÉPARTEMENT DE LA DOUANE,
Toronto, 28 juin 1851.

Monsieur,-En égard à ma lettre à votre adresse en date d'hier, j'ai lhomneu
de vous informer que M.. Elwood a le privilége de construire un magasin sur le
quai ou jetée de Rondeau, et vous voudrez bien notifiér distinctement les enché-
risseurs à cet égard.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,). R. S. M. BOCETTE,
Collecteur de la Douane,

Chatham.

HAVRE ET CHEMIN DE RONDEAU.
Avis est par les présentes donné que mardi, le premier jour de juillet 'prochain,.

à la maison de douane, à Chatham, à l'heure -de midi, le havre de Rondeau
sera vendu aux enchères publiques; également le chemin conduisant. au dit
havre, connu comme' étant le chemin Commençant â Cook's Corner, et sépa aut
le township de Raleigh de celui d'Harwich, dans le comté de Kent, et se termi-
nant au débarcadère situé en front du lot·dé ville de Shrewsbury.

Un prix de départ qui sera indiqué lors de là. vente sera fixé pour chaque
ouvrage ; le paiernent devant se faire comme suit :-10 pour cent payables lors
-de la vente, et le reste du prix d'achat en versements annuels. égaux de cinq
par cent, avec intérêt, jusqu'à ce que le montant entier soit soldé. Caution era
exigée conformément aux actes 12 Vict., -chap. 4, et 13 et 14 Vict., chap 14i,

Tout autre renseignement dont on aura besôin pourra être obtenu en s'adres-
sant à ce bureau.

Par ordre,
(Signé,) R. S. M. BOUCHETTE,

Commissaire des Douanes.
Bureau de lJnspecteur-Général,

Dépariement des Douanes,
Toronto, 16 mai 1851.
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TORoiro, 14 mai 1851.

Monsieur,-Je vous, ai écrit il y a quelque temps au sujet de lacquisition du
havre de Rondeau et des ouvrages du gouvernement qui s'y rattachent.

En qualité d'agent de MM. E. S. Hoddard et Cie., je vous offre la somme de
£2000 pour le dit havre de Rondeau, et toutes les jetées et quais qui en: dépen-
dent (avec le droit plein et entier de construire sur quelque point que ,e soit
tous les quais et jetées que nous jugerons à propos,) et qui appartiennent main-
tenant au bureau des travaux ou sont sous son contrôle, sauf néanmoins le bail
de Garner Ellwood.

J'offre aussi pour le chemin qui eonduit du havre à la ville de Chatharn, ou
pour la partie de ce chemin qui peut être vendue, la somme de £500 ; ce chemin
devant comprendre dix emplacements de chaque côté d'icelui dans le village de
Shrewsbury. à l'endroit praticable le plus rapproché du quai actuellement érigé.

Si cette offre n'est pas acceptée, je dois alors-demander qué les dits ouvrages
soient vendus à l'encan publique, le premier jour de juillet prochain,. ou tout
autre jour que vous préférerez, au village de Shrewsbury ou dans la ville de
Chatham.

J'ai Phonneur d'être,
Monsieur,

Votre

L'honorable Hamilton Ii. Killaly,.
Commiissaire des Travaux Publics,

Etc., etc., etc.

très-obéissant serviteur,

(Signé,) H. W. PRIC E.

Tonoro, 30 avril 1852.

Monsieur,-Je prends la liberté d'attirer de nouveau votre attention sur l'ac-
quisition faite par. mes.clients, du havre du- Rondeau ily a près d'une année.

Je- demande à être informé définitivement si l'achat sera confirmé par. le gou-
vernernent, ou s'il ne le sera pas ; le 1er juillet prochain l'intérêt d'une année
sera dû sur le Àprix d'achat, et jusqu'ici nous n'avons reçu aucune autorisation
quelconque d'entrer sur notre acquisition, autre que celle qui pouvait être donnée
par lencanteur, et avec pareille autorisation, on ne peut s'attendre à ce qu'aucun
homine sensé dépense de. Pargent pour des améliorations. Le déii appporté à
l'émission du -titre du havre à empêché mes clients. de prendre des mesures pour
réparer les ouvrages durant l'hiver, la conséquenée est qu'ils tombent en ruine,
et que chaque jour de retard rend les choses pires, et entraîne double dépense
pour les réparations tout en empêchant mes clients de profiter du commerce du

printemps.-
J'ai lhonneur 'être, monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) HARVY .W. PRICE.

A l'Honorable Inspecteur-Général.
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Y Qu'il so it notoire, que le premier jour de juillet, en l'anée de Notîe Seigneur,

-il huit cent, ciùquante-et-un,

Nous, les actionnaires soussignés, ous sommes-assemblés à ChaTham, ans
le comté de Keilt, dans la province du Çaniada-On.est, et ayons résolu de nous
former en une compagnie, sons le nom (le compagnie dii havre de Ronde u,con-
forinément aux. dispositions d un certain acte" du parlemen.t de cette province,
intitulé " Acte liour autoriser la formation de compagnies àL fonds social pour
" l.'co.structioni de'hemins et -autres ouvrages dans h laut-Cianada" tel qu'a-
mendé par un acte pour étendre les acies pour la form tion de cempagnies. pour
la construction de clemi et autrtes ouvrages aux compagnies formées dais le
but d'acheter des travaux j)ublis'de méile ialure, dans le but d'acheter le havre
(le Rondeau, et de l'améliorer dans le comté susdit." (Sic.) Et nous déclarons
par les présentes que le caplital de. la dite compage seraide deux mille deux
cent cinquante l-ouis courait,.divisé en quatre cent éinquante actions,.du prix ou
somnede cinq louis clhacunei et uous, les actionnaires soussignés, convenons
d'accepter le nombre d'actions inscrit par nous *vis-à-vis nos -signatures respec-

-ives, et nous convenons de payer les versements sur icelles,· conformément aux
disposiiins e ( l tace en parie cité et des- règles, réglenents, résolutions et
statuts de la dite compag teie, a et: faits et passés à cet éardet nous riom-
mons par les préentes .John Montgomery, Ebenezer Wiswel unior, William
J. McAlpin, Edivard Larnîed, junior, et Edwin .L. Stoddard pour être les pre-
miers dirceteurs de la dite comp ignie.

Nons. Nombre.d'aetion. Montant.

s: d.
(Sgné,) John Montgomery............ Soixante-et ..inze... ........ .. 75 0 0

betwnezer Wisweltk j':ïor.... Cent nei:quante.............. ... 750 0 0
" Wili i: J . cAli............. oixat-t-<uinze.............·. 375 0 0
" dward Lmmned. juniior...... mi1te etqinze............. 375 0 0
Ld w in L. Stoddard. .. Soixante-et-quinze ............. 375 0 0

A une assemblée des directeurs tenue à Ghatham le 1er juillet 1851, Edw.ard
Laitd, junior, a été élu président et trésiorier. Dix par cent du capital fu-ent
alors payes.

(Signé,) EDWARD LARNED, junior (Sic.)

COMTÉS DE KENT ET LAMBTON.
Je certifie par'les présentes que l'incluse est une vraie copie de l'enregistre-
ent de la compagnie du havre de Rondeau, tel queregistré dans ce bureau le

1er jour de juillet A. D. 1851, à 11 A. M. in Lib. M. folio 270, sous le numéro
11487.

(Signé,) ANDREW WADDLE,
Député-Régist rateur.
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La compagnie du havre de Rondeau, mentionnée dans l'ordre de son excellence
le ou<)vereur-général en coiseil, passé le 2me jour de septembre'1852, duquel
ordre ce que dessus:ou ci-annexé est une copie, consent et agrée par les présen-
tes tous les*Îrmes, conditions et dispositions contenues dans le dit ordre. Et la
compagnie du havre de Rondeau accepte par les présentes les travaux publics
mentiorinés dans le dit'ordre.et 'le transport. d'iceux, sauf à tous égards les dits
tenes, conditions et. dispositions; et la dite compagnie consent par les présentes
à la publication du dit ordie dans la Gazette dii Canada.

En foi de quoi les directeurs de la dite de conpagnie ontapposé aux présentes
le sceau de la dite compagnie, et le président de la dite compagnie a
signé les présentes, ce ticizième jour de décembre 1852.

(Signé,) EDWARD LARNED, JR,

Président de la compagni.te du havre de Rondeau.
- (L.S.)

Copie.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Québec, le deuxième jour de septembre 1852.

(Présent.)

Son Excellence le Gouverneur-Général

En conseil.

Ayant plu à son excellence le gouverneur-général mettre devant le conseil exé-
cutif. (Signé E et K,)-le .rapport de l'honorable M. l'inspecteur général Hineks, en
date du ler septembre courant, par lequel il appert qu'une eertaine compagnie
incorporée, appelée la compagnie du havr'e de Rondeau, sous l'autorité,des sta-
tluts 12 Vie., chap. 5, et 13 et 14 Vie., chap. 14,-est. convenue le; ler jour de
juillet 1851, d'acheter les travaux publics ci-après mentionnés pour le prix on
somme de deux mille et un louis, payables dix par cent comptart, et le 'reste par
versernents.de cinq par cent chaque, avce intérêt au. taux de cinq par.cent par
année surle principal non payé, annuellermentle premierjour dejuillet de chaque
année à l'avenir, et que ladite compagnie avait payé. le premier versement de dix
par cent sur le dit prix d'achat, le dit 1er jour de juillet 1851, et une autre somme
de cent louis et dix-huit chelins, pour le deuxième versement, et aussi l'intérêt
écla le 1er jour de juillet 1852, laissarit la somme de mill^e sèpt cents louis pour
principal non payé.

Il est en conséquence. ordonné par son* excellence le gouverneur-général en
consei, sous' l'autorité des dits actes, que les ôuvrages publics suivants, savoir-.
le- havre public connu sous le nom' de havre .de Rondeau, situé sur le -kc Érié,
dans le township de Harwich, dans le comté de. Kent, dans lé Haut-Canada, avec
les jetées, brise-lames, et autres ouvrages appartenant à Sa Majesté, liés au dit
havre etle*formant, et le inai public situé dans le dit havre, et les péages du dit.
havre et en 'provenant, seront et sont par les présentes, concédés et 'transportés à
la compagnie du havre de Rondeau susdite; ses succtsseurs et ayant causes à
perpétuité, moyennant les termes, dispositions et conditions suivantes
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Premièrement, Que la compagnie du havre de Rondeau, ses successeurs et
ayans cause paieront au receveur général de la province du Canada pour le -temps
d'alors, à son bureau, pour lusage d'e notre souveraine Dame la Reing', ses héri-
tiers et successeurs, la somme principale de mille Sept cents lóriistssdits, avec
intérê.t sur ieelle:au.uxde cnq par.cent par année, depuis le 1er juillet A. D.
1852, de- la manière et- aux époques.qui. suivent, savoir; la somme de:cent lis,
partie du 'dit principal, le premier jour de juillet prochain, et une égale somnhe de
cent louis, autre, partie d'icelui, le premier jour de juillet de chaque année subsé-
quente, jsqu"à ce que la totalité' du dit principal soit payé, avec 'intérêt .sur lé
dit principal ousur telle partie.d'icelhi qui n'aura pas été payée annuellement le
ler juillet de chaque année à Pavenir, jusqu'à ce que la totalité du dit capital soit
payée.'

De;ee. Que la compagnie du havre de Rondeau susdite, sesscces-
seuïrs et .ayans cause, tieridront le dit havre et 'Pentrée d'icelui libres.de toute
obstruction, et.aussi, les dits havre, jetées, quais et brise-lames, et tous les ou-
vrages et dépendances susdits, ën tout temps à l'avenir,. en.parfaite réparation;
et que pour toutes les fins du "présent ordre ou transport, la suffisance ou Pinsuf-
fisance de .telle réparation sera constatée -et décidée. par l'ingénieur qui sera
nommé pour les: examiner 'par les commissaires des travaux publics de cette

province, et sa décision et son rapport quat à la*saffisance ou à Pinsuisance du'
dit état de réparation sera final et. con lusif.

Troisièmemnt. Que danis le cas de toute ommission ou défaut d'accomplisse-
ment de quelqu'une des conditions précédentes. ou de partie d'icelles, 'et nonobs-
tant l'excuse de queliie omission ou défaut antérieur et en addition à toute
autre lrfaiture encourue en vertu. des présentes, Sa Majesté, ses héritiers ou
su'cces.eurs, pourront' faire entrée dans et sur les travaux publics susdits, ou
pourront en obtenir. possession au moyen d'un warrant. ou. de warrants, tel qu'il
y.est.ci-après pourvu, auxNquels 'cas les paiements faits par la dite compagnie
seront confisqués absolument, -et la coipagnie sera liée dans toute l'éïendue. de
son capital pour tous dommages causés pai toute telle omission ou défaut.

Quatrièmement..I Que le dit 'havre, sera en tout temps a l'avenir un havre pu-
blic, dans lequel tous raisséaux ou personnes. auront le droit d'entrer, et sera
entretenu et pourra servir pour la réception et la commoilité des vaisseaux y en-
trant, amarrés, chargeant.et déchargeant, sujets au-paiément dès droits.de havre
légalement imposés, ainsi qu'à tous les réglements généraux faits ou à être faits
pour l'admiîni strat ion, la gestion, l'usage convenable et la protection 'des dits
havre, jetée, quai et brise-lames.

Cinquièmement. Que les péages qui seront perçus et reçus pour Pusage du
dit port, n'excéderont en aucun cas les taux 'de age mentionnés et prescrits
dans et par une certaine proclamation de Son Excellence le Gouverneur.Général,
portant la date de Montréal, le ler. novembre 1847,'. et publiée dans la Gazette
du Canada de la même année, pp. 4852 et 485 fixant les taux le péage pour
les havres provinciaux du Ha.t-Canada'; eles dits taux de péage n'excéderont
dans ancun cas le maximum des péages prescrits par la cédule du staiut provin.
cial, 12 Vic., chap. 4, pour Pusage des différents havres provinciaux:y mèntion-
nés, et'qu'aucun péage ne sera exigé ou reç ou
qués au dit havre.

Sixièmement. Que tous droits ou pouvoirs, dont, lors de cet ordre ou immé-
diatiement avant sa passation, le gouverneur général de cette.province en' conseil
était investi, et qui, suivant le statut provincial, 12 Vic., chap. 5, peuvent être
accordés à la dite compagnie, de faire des réglements pour la régie, administra-.
tion, usage convenable et protection des dits havre, jetées, quais et brise-lames,'ou
pour fixer ou changer les taux de péage du dit havre, ou pour la collection des
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ou pour ou s exemptions des dits taux de havre, et
par les dits réglements imposer des amendes pour contraiudre à s'y soumettre, et
pour pourvoir à l'arrêt ou détention, au risque du propriétaire, des vaisseaux,
marchandises ou effets, sur lesquels les péages, ne sont pas acquittés, ou.à l'égard
desquels tous tels. :réglements n'auront pas été observés, ou quelqte .dornmage
aura été fait aux dits havre, jetées, quai ou brise-lames,- ou quelque amende aura
été encourue et- n'aura pas été payée, seront et sont sujets aux dispositions et res-
trictions contenues dans cet ordre par les prêsenite.r octroyés et conférés à la dite
compagnie; du havre de Rondeau et ses successeurs à perpétuité. Pourvu tou-
jours, que les 'réglements du gouvereur en Conseil, antérieurement passés
légalement pour aucune des 'fins susdites, relalivernent ou ayant trait aux dite
.havre,.jëtées, quais:ou 'brise-ames, et en vigueur au moment de la passation du.
présent ordre continueront, sauf ei autant .qu'elles sont incompatibles avec les
dispositions ci-dessus contenues, à.être' en vigueur jusqu'à ce 'qu'il en- soit autre-
ment ordonné par quelque ordre ou réglement de la dite' compagnie, et tous les
droits ou pouvoirs dont Sa Majesté ou ses serviteurs sont investis, relativernent
aux difs havre, jetées, quais ou brise-lames, seront. et sont par les présentes 'con-
cédés et conférés à la dite compagnie, ses successeurs et ernplôyés, respective-
'nent, et que toutes les amendes et pénalités imposées. par les dits. réglements,
relativement aux dits havre, jetées, quais et brise-ames, appartiendront à la dite
compagnie ;'mais aucune ateide à être imposée par quelque ordre ou réglement
de la dite compagnie, en vertu des pouvoirs conférés par les présentes, i'excé-
dera la somme de cinquante chelins- Et pourvu de plus qu'aucun des réglements
faits par les directeurs de ladite compagnie, ·en vertu- des pôuvoirs conférés par
cette section ne serolt valides et eflfctifs, à moins qu ils ne soient approuvés
par les commissaires des travaux publics de' cette province, ou l'un d'eux ;. mais
les réglements suivant lesquels les péages" ou les amendes seront réduits pour-
ront être faits par la dite compagniie, et nî'auront pas besoin d'être approuvés.
comme susdit.

Septièmement. Que Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs pourront en tous
temps après l'expiration de dix années, depuis la date du 1er juilet A. D, 1851,
réniérer les dits ouvrages publics concédés par les présentes, en. payant à la
dite compagnie, ses successeurs' et ayans-cause, la valeur en 'argent des dits
ouvrages au temnps d'alors, moins les versements du prix d achat susdit, ëtles,
arrérages d'intérêt sur icelui, s'il en reste, .qui. ne soient payés, pourvu que. 'ins-
pecteur-général de la dite province, on tout autre officier autorisé à' cet égard par
le gouverneur ou la personne administrant le gouvernement de la dite province,
ait au préalable donné à- la dite compagnie, ses successeurs ou ayans-cause,
avis'de six mois de-calendrier par écrit,' de son intention, de reprendre les· dits
ouvrages et du jour où ils seront iepris. Et le" dit inspecteur-général ou autre
,officier, autorisé comme susdit, et la dite 'compagnie, ses successeurs ou ayans-
cause, s'entendront sur la valeur des dits ouvrages et la fixeront -dans le cours
de deux mois de calendrieâ de la date de tel avis ; et' à défaut dede'efaire" lé' dit

inspecteur-général ou autre officier comme' susdit, choisira un arbitre pour Sa.
Majesté, ses héritiers et successeurs, comme susdit, et la dite compagnie, ses
successeurs 'et ayans-cause, choisiront un autre arbitre ; et à défaut de faire ce
choix par la dite compagnie, ses successeurs et ayans-cause, et' d'en notifier le
dit inspecteur-général ou autre officier, comme susdit, ainsi que'de la personne
ainsi choisie dans le délai de dix jours après avoir été requis par écrit pa'r le 'dit
inspecteur-général ou autre officier de ce fàire, le dit inispeteur-général ou autre
officier pourra nommer un arbitre pour la 'dite compagnie, ses successeurs ou
ayans-cause, et les dits deux arbitres nommeront un troisième arbitre dans les
dix jours qui suivront la nomination de l'arbitre pour la dite compagnie, ses
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successeurs ou ayans-cause, et à défaut de ce faire, un tiers arbitre sera nommé
par le juge, ou juge seior pour le. temps d'alors de la cour de comté du comté
ou des comtés-unis dans les limites de la juridiction de laque.1le les dits ouvra-
ges ou la majorité des dits ouvrages seront situés, ou dans le cas où il n'y aurait
pas de juge de éomté, par le chancelier du Haut-Canada, pour le temps d'alors,'
et les <lits arbitres recevront des témoignages et feront enquête pour s'assurer de
la valeur des dits ouvrages, après avoir au préalable donné au dit inspecteur-
générai ou autre, officie, et à la dite compagnie, ses sueesseurs et ayans-cause,
par écrit huit jours (l'avis de leur temps et lielu de séance, et la décision des
dits arbitres ou de deux d'entr'eux, sous les seings et sceaux de deux ou plus
d'entr'eux,.et signifiée au moins une semaine avant le jour mentionné dans le dit
avis pour re.prendre les dits ouvrages sera définitive, et4e montant ainsi fixé sera
considéré comme étant la valeur en argent des dits travaux. Pourvu que dans
le cas ou aucune décision ne sera rendue par les dits arbitres ou deux d'entr'eux
dans le temps ci-dessus mnntidnné à cet égard, le dit inspecteur-général ou autre
officier pourra donner avis préalable de six mois de calendrier de l'intention de
reprendie les dits ouvrages, et du jour où les. dits ouvrages. seront repris, et les
mêmes procédures pourront ensuite avoir lieu en vertu des dispositions précé-
dentes comme si 'aucun avis préalable n'en eut été donné par le dit inspecteur-
général ou autre officier, ou comme si aucuns arbitres n'avaiert été'auparavant
choisis. Que sur le paiement ou offre de paiement à la dite compagnie, ses suc-
cesseur. et ayans-cauQe de la valeurkdes dits ouvrages ainsi fixée comme susdit,
moins le montant du prix d'achat susdit, et les arrérages d'intérêt s'il en reste
qui ne soient payés, ou sur le dépôt d'un warrant pour le paiement d'iceux à la
dite conpagnie, ses successeurs et ayans-cause, et toute personne réclamant des
droits dans les dits ouvrages ou quelque partie d'iceux, devront, au jour men-
tionné dans l'avis susdit pour reprendre les dits ouvrages, par titre 'bon et suffi-
sant, transporter et abandonner à Sa livajesté, ses héritiers et successeurs, libres
de toutes charges.quelconques, les (lits ouvrages et chaque partie d'iceux, et tout
droit et titre en iccux ou à iceux acquis par la dite compagnie en vertal' du
présent ordre, et en même temps livrer possession-paisible et tranquille des dits-
ouvrages.et de toute partie d'iceux à Sa' Majesté, ses héritiers et' successeurs, et
à défaut de ce faiie, Sa Majesté, ses héritiers et successeurs pourront entrer dans
et surles dits ouvrages et un warrant ou des Warrants pourront en tout temps à
l'avenir être émis pour obtenir possession les dits ouvrages tel que prescrit ci.
après, et que tous 'avis ou papiers adressés à la dite compagnie pourront être
signifiés au président, secrétaire ou trésorier, ou à quelqu'un des directeurs ou
autre officier de la dite compagnie, ce qui sera considéré à toutes fins comme
une significatiori suffisante à la dite compagnie.

Iluitièmemeint. Que chaque fois qu'à raison de quelque défaut, ou omissionde
remplir une condition ou autrement, suivant les dispositions précédentes, Sa Ma-
jesté,.:ses héritiers et successeurs, auront le droit d'entrer dans et sur les dits où-
vrages, il sera loisible à Sa Majesté, ses héritiers et suceesseurs, ou à toute per-
sonne ou toutes personnes, que le gouvernement ou la personne administrant
le gouvernement de cette province autorisera ou nommera à cette fin au
nom de Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, d'entrer dans et sur les dité
péages, ouvrages publics et dépendances, et toutes choses y appartenant, par
les» présentes transférés ; ou dans ou sur aucune partie d'iceux pour le tout,
et' d'en faire déguerpir la dite ,compagnie, ses successeurs et ayans cause,
et ses employés, ainsi que tous collecteurs, receveurs et occupants, ou bienun
warrant ou des warrarts adressés'au shérif du comté ou des comtés unis dans
lequel ou lesquels les dits ouvrages ou quelque partie d'iceux pourront être situés,
pourront émaner sous le seing et sceau du gouverneur ou de la personne adminis-
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Irait le gonvernement. (le cette province énoncant tel dêfaut et couunandant ïï tel
sh(rif de délivwr à tel ollicier public qui sera nommé dansle dit wa rrant, pour Sa

lajesté, ses héritiers et successeurs, les dits ouvrages publies transférés par les
presentes, avec leurs dépendances, et les parties d'iceux qui seroml situét s dans le
comté où les comtés unis de tel shérif, et le dit shéiil et ses officiers et assistants
auront plein pouvoir el autorité, en vertu de tel warranti d'enti·er dans-et sur les
diis ouvrages, ou t oute paiiie d'iceux dans le (lit Comt on les dits ( otés un.,,

ou uW · panlie gnele. ine au noi du lott ; et d'eceipulser, eba-ser et ( placer
Il (le coipaignlie, 0s secessets et Iyails cause, et ses employés, et tous col-

leeleurs, Veevemls )o.·tcipailts, et a duivier pos( es-ion C d ilficier public
oir Sa Majesté, ses hériters (t uc(esseurse i que, di u mointi ou sa Majesté,

>e.s hilieis ousncessers auirot entrée sur I s dits ouvragres, on que possession
leur aura été d îlivrée par le shoi ut lus 1hnift susdiis, mill sent ordîe et toute
nîiwtère et chos y coi nes dev;edrot 111111 s et aduques, et Sa Majesté, ses
liéritijers ei succeusseurs :rîsteroit saii~îs et <'n posse'ssion de ses ou leurs droits

pimîj ils dans les d<ls ouvrages 1t chage partie. d'ici nx
NeCuvièmenit. Que toilte personu loUties pesoills, oit toute corporat ion

gai powèd<le mnat-miianlt <iu possédera liar la suitedes teaui s eii pliprpriété
ou à bad d'aîuées sur le-bord du dit lavre (t qui dhsireront construiie quelque

qiai ou jete dans le-lI mites du dit havie, qui, de avis des commissaires des
travaux pubiies de la dia prlvie, ie én r. it pas I usaLe convenable du. <lit
havre,. auront l' d roi de c1-1sruite tlle jtée ou quai da..s les eaux du (lit havre,
et font dc te ire .ns, après avoir au préalable oiteui au:onstin par

eert le, conini-aires de ce faime ; laquelle a1ti-ation sei valide ct e'ectve
conire la dite compagnie, ses sieersiems et as cautise lotutes fins, corittie si
e droit de coiti-iiiie le' quai OU jet[î', ct Peau oui la terre convette par Penn,

occupée Par ce qiai U etée eût té coiciddée n pleine p)opritié à telle perîsoiniIe
ou à telles persotines, ou coi poratioi ou cOi porations, par Sa Majesté, avant la
passatioi du prsent ordie.

Certifié,

Wm. H. LEE,
Agissam G.C.E.

[1852.],
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REPONSE
A une adresse de l'assemblée législative, du 26 du mois dernier

pour copie des documents concernant la construction des
phares et des quais en bas de Québec et. les sou ssioM
et contrat pour les bateaux remorqueurs, sur le St. Laurent
en bas de Québec.

Par ordre,

GEO. ET. CARTIER,
eerétaire

Breau du Secrétaire,
Québec, 23 mars 1855.

ORDRES EN CONSEIL RELATIFS AUX QUAIS, ETC., EN BAS DE QUEBEC.

[1126.]

Éxtrait d'un rapport de comité de l'honorable conseil exécutif,- sur les afaires
d'état, daté 17 septembre 1852, approuvé par ,son excellence le gouverneur
général en conseil, le 17 septembre 1852.

Sur le rapport de l'assistant commissaire des travaux publics, en date du 1
du courant, exposant que des progrès considérables ayant été faits dans les irai'
vaux des. quais e bas de Qnébec, les commissaires avaient considéré néëes-'
saire d'envoyer leur principal ingénieur pour les examiner et en faire 'rapport;
qu'après visite, cet officier en était.venu à la conclusion qu'il. est nécessaire d'in-
troduire quelques changements' dans le mode de construction des travaux en gü-
néral, et que le coût de ces changements peut être couvert par la diminution dans
la longueurdes quais respectivement en. sorte qu'il ne faudra point d'autres
déboursés; aussi, dans le cas des. deux quais sur la rive nord, l'ingénieur en
chef rapporte qu'il faudra à l'un plus de. largeur et à l'autre une 'tête en.
équerre. Les- commissaires déclarent qu'ils sont pleinement 'convaincus de
l'importance de l'un et l'autre' de ces changements, tant sous le rapport de J4
sécurité que sons celui.de- la commodité pour les quais, que les frais à encourit
pour les mettre 'à 'effet seront de £2,500 en sus du montant déjà approprié--
dépense qu'ils considèrent nécessaire; et comme les travaux en sont rendus a
l'état où ces changements peuvent se faire avec le plus 'd'économie et d'avan-
tage, ils recommandent qu'autorisation soit immédiatement donnée d'y procéder.

Le comité avise humblement que Pautorisation demandée soit accordée.

Certifié,

(Signé,) WM. H. LEE,
Greffier temporait.

Aux honorables comardssaires des travaux publie, etc., etc.
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[1192.]

Extrait d'un rapport de comité de l'honorable conseil exécutif, sur les affairés
d'état, daté le .18 ni 1853, approuvé par son excfllence le gouvirieur géné.
ral en conseil, 16 meme jour.

Sur le rapport daté -le 18 du courant, fait par le cornmissaire en, chef des
travaux publics, exposant que MAL Rigney et smith, enrepreneurs pur.la con
trne'ion des quais en. bas de Québec, savoir: à 1erthier, l'Isl, Poite aux
Orignaux et la itivière du Loup ont abandoôimé leur contrat et demandeii à,être
déchargés de tionte 'obligation à l'égard d.'celnii, et que dans cesireonsiances,il
est de lintérêt du gomeriemeint de transférer le con1rat des quais cide.susi.mn-

lioreins à n M-i e eviO u à. Baby, l'.trepreneur des quais des Ebouleiiients et de la Malbaie,
lequel veu bien les entreprendre.

e comité avise. iumbitrrent que le contrat soit transféré à M. Baby, aux
termes, réserves et conditions énirnérés dans le rapport. ci dessus inentio'ué.

Certifié,

(Signé,) WILLIAM Il. LEE,
Greffier teaiporaire

Aux honorables commissaires des travaux publie etc., etc

[1206.j

Extrait d'un rapport de coniité de l'honorable conseil exécutf,; sur les affaires
d' fat, daté le 23 août 1853, approuvé par son excéllence l'administrateur en
conseil, le 24 du même mois.

Sur le rapport du commissaire en chef des travaux publics, daté le 19 août
1853, exposant Lb progrès sati4fisant des travaux du quai à la R ivière du Loup
en bas, et exposant 'insnii.ance des sommes votées pour teimiier le 'qnai de
mranière à donner les.facilitéu et les avantages auxquels :lestravaux étaient des-
tinés, et recorm nandant quesondépairtement soit antorisé à entrL.prenldrt h eons-
truction d'urie iongueur addii jonnelle de quatre c, nts Iieds dont le coût poiur le
présent sera.d'euviion £6,80.

Le comité avise que Pautorisat ion. demandée soit accordée.

Certifié,

(Signé,) WILLIAM ,H. LEE,
Greffier temporaire.

Aux honorables cornmissaires des travaux publics, etc., etc.

[1210.]

xtrait d'un rapport de comité de l'honora>le conseil exécuhf ,sur les aaires
d'état, daté le 30 juin 1853, et appruuvé par son excellence le. gouvei neur
général, le. méme jour.

Sur le rapport de Passistant-commissaire des travaux pnblies, daté le 24
juin 1853, exposant que des représentations-ayant été faites, sur Pinsullsance do
nouveau quai à Beriier fait coiiformément aux plans et contrat actuels, inspectiflon
en a été faite, et qu'il a été contaté qu'il appert que, vu le peu d'étendue do
quai tel que maintenant tracé, il n'y aura point d'espace pour qu'un vaisseau y.
soit amené contre -aucun vent; et qu'il ne. serait pas sûr pour un vaissa83U?'y
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être amarré à basse mer si le dit quai n'est prolongé; que laddition en question
devrait être de soixante pieds' sur soixante. pieds, et que l'augmentation du coût.
de dépenses sur l'evaluation originale se montera ainsi à £1,952 10s., pour
laquelle il demande aut&risation.

Le comité avise humblement que l'autorisation demandée soit accordée.

Certifié,

(Signé,) W. A. HIMSWORTH,

Aux honorables commissaires des travaux publics, etc., etc.

Extrait d'un rapp>rt de comité de l'honorable Èonçeil exécidtf, sur les «faires d'étet, daté
le 23 août 1853, approuvé par son excellence l'administrateur du gouvernement en
conseil, le jour. suivant.

Sur le rapport da commissaire en chef des travaux publics, daté le 23 août.
1853, exposant que-les entrepreneurs du quai de Rimouski ont manq,é à remplir
leurs engagemenis,.le temps fixé pour la livraison'. des travaux étant expiré le
ler juin couratt,' et qu'ils offrent de renbourser tout excédant de deniers qu'ils
peuvent avoir reçus en sus de la valeur 'des 'travaux déjà faits et demandent à
être déchargés de leur contrat.

Le commissaire est 'd'opinion, 'pour les raisons mentionnées dans son rap-
port, que la démande des entrepreneurs doit être accueillie, et que les sumis
sions faites par M Baby-de continuer et compléter' les travaux, soient acceptées
il demande en conséquence que son département soit.autorisé à canceler le con-
trat de messieurs Lepage et à accepter les soumissions deM. Baby.

Le comité 'recommande que l'autorisation demandée 'soit accordée.

Certifié,

(Signé,) W. H. LEE,
C. C.E.

A l'honorable irspecteur-général,
Etc., etc.; etc.'

[1229.]

Extrait. d'un rapport de comité de l'honorable conseil -exécutif, sur les afaires
d'état, daté le 17 octobre 1833, approuvé par son excellence l'administrateur
dl gouvernement en conseil, k Iéme jôur.
Sur le rapport du commissaire en chef des travaux publics, laté le du

courant, exposant'que les deux quais- qui se construisent actuellement. à l'Islet
et à la Pointe aux Orignaux, conformément au contrat, seront sans eau sur leur
front, à marée basse, et par conséquent 'ne' seront d'aucune utilité quelconque
pour la navigation, d'autant plus que les vaisseaux de. la mer n'y trouveront au-
cun abri dans les mauvais temps et que les steamers des côtes ou de l'océan ne
pourront point y attérer en tout tem ps;' que si Ion admet la nécessité qu'il y a de
prolonger ces 'quais, c'est la saison la plus avantageuse et la plus convenable pour
le faire maintenant; qu'entre autres avantages qui résuheroxit du paracbèvernnt
complet des quais vers le premier juillet prochain, est pelui qui permettrait d'y dé-
barquer, et non à -Québec, tout le for et les autres matériaux nécessaires au chemia
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de fer de Québec et des Trois-Pistoles, et que de cet endroit oes articles pour-
raient être transportés dans les localités soit par eau, soit par terre ; que les frais
de prolonger ces quais seront d'environ, onze mille louis,.et recommande que.sous
ces circonstances, les quais soient immédiatement terminés et que les commis-
saires des travaux publics soient autorisés en conséquence.

Le comité avise 'humblement que les commissaires soient autorisés tel que
demandé.

Certifié,
(Signé,) WILLIAM H. LEE,

Greffier Temporaire.

Aux honorables commissaires des travaux publics etc., etc.

q[1260.]

Extrait d'un rapport de comité de l'honorable conseil exécwtif, sur les-alaires d'é-
tat,.daté 7 mars 1854, approuvé par son excellence l'administratcur du gou-
vernement en conseil,.le .31 du même mois.

Sur le'rapport'du commissaire en chef des travaux publics, daté le 27 mtrs
1854, exposant, pour l'information de votre excellence, que trois -des quais en bas.
de Québec, savoir, ceux de Berthiër, des Eboulements et de la Malbaie sont ter-,
mins, à l'excepition des lumières qui doivent y être placées, confôrmément aux
plans originaux; que les autres quais ne sont pas encore finis mais sont très
avancés; que- le coût total de ces quais se monte à la somme de £74,344 5s. 9d.,
que ces dépenses additionnelles sont survenues de ce que, les premiers entrepre-
neurs ayant failli, il est devenu nécessaire de donner le contrat à un prix plus
élevé, le coût actuel excédant. de £13,511 15s. 9d , le montant de l'appropria-.
tion; que les travaux seront bientôt recommencés et que pour les. continuer il
faudra mettre à la disposition des commissaires une autre somme -de .£12,500
formant en.tout £26,011 15s. 9d., il demande donc que votre excellence veuille
bien ordonner que la dite somme de £26,01 1 15s. 9d., soit mise à la disposition
des commissaires pour les fins ci-dessus indiquées.'e

Le comité avise que le montant' ci-dessus dermandé soit accordé.

Certifié,
(Signé,) W. H. LEE,

G. C. E.
Aux honorables commissaires des travaux publics, etc., etc.

Qu., EBEC, 31 janvier 1852.

MEssIEuRS,-Conformément à l'annonce que vous avezpubliée concernant.
la constrUétioi d'uni quai à Berthier, en date du 10 déccmbre dernier, j'entrepren-
drai de construire, emplir et' compléter à.tous égards le dit quai, pour la somme
de sept mille deux cents louis, argent courant.d'Halifax, et je m'oblige en 'outre
de fournir un titre'exempt detoutes charges pour le terrain qu'il faudra pour le
construire."

Si ma soumission est accueillie, je suis prêt à remplir cette partie de la sou-
mission qui éxige d'amples cautions pour l'exécution du contrat.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre très obéissant 'serviteur,

(Signé,) WILLIAM PATTON>.

Aux honorables commissaires des travaux publics.
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SOUMISSIONS POUR LE QUAI A BERTHIER.

Ltaux; commissaires des travaux publics de fournir tous les outilsnstruens, bateaux, bacs, travaux et matériaux, et d'exécuter et compléter, en hommes de art, tous les travaux qui se Tattaclent à la construction d'un quai à Berthier, suivant les plans et spécifications fournis, e
Les soussgns offrent par le presen a cconsidération des prix suivants

I l__ I r. Nomnset i Noms et Nomset I Nome NomsetN Nsjet oetf Nms et 1 o et . Nomset
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SOUMISSIONS POUR LE QUAI A BERTIIIER.--(Continuation.)

Noms et
résidences de

. l'entrepreneur
DESCRIPTION DES TRAVAUX. PRIX' tdeseautions

et date du
contrat.
Commej

I Pou bois de face, 12 pouces carrés, et variant de,12 X15 pouces, ds
20 à 30 pieds dle long et plus, pin blane ou nrouge, epiette rouge ou

cdre, mesuré dans l'ouvrage; par pied cube.................

3. Pour liens longitudinaux et transversaux, aplatis à 12 pouces d'épais

se, de'20 'LMpieds de long et plus, pin blanc nuorouge, épimctt

ruge ou cèdre, mesuré dans l'ouvrage; par pied lineaire ..........

pour liens longitudinaux, aplatis -à 11 pouces d'épaisseer. de 30 pied,
de long et plus, mêmme bois ou épinette, pruche ou bouleau, mesuré

dons l'ouvrage; par pied linéaire.

.4. Pour bois de face, 12 pouces-earrés, et variant de 12x 15 poneeset 3C

fieds de long et plus, ('épinette, de pruehe ou bouleau, mesure dans

,'ouvrage; par pied cube................................

s Pour liens de traverses et fonds, aplatis à 10 ponees d'é.aisseur. 3

à4 4piedle long,d'épinette,depruche, de bouleau, me jin, d'epi
nette rouge ou de cèdre, mesuré dans l'ouvrage ; par pied linéaire.

. P"eor pièees de fonds, aplaties à pouces d'épaisseur, 22 x 32 pieds

lelongdépinette,deproche, de bouleau, depin. d'épinette rouge
ou(le cèdre, mesuré dans l'ouvrage; par pied linéaire...........

7. pur défenses vertieales, d'épinette rouge onupin demi-rond,11209i

poúes, imeouré dans l'ouvrage; par pied limesire-................

4 Pour blindages verticaux, d'épinette rouge ou pin demi-rond, 12 M 6

p.esses, mesuré dans l'ouvrage; par piedlineaire ................

i Pour lisses sur le sommet du quai,112>06pouces, mesuré dans l'ou

vrage; par piedlinéaire.................................

' Pour pôteaux d'amarrage, tels que spécifiés, fournis et placés;'ehaque.

1. Pourmadriers de pin de trois pouces, parKM. pieds carrés en superficie.

mesurés dans l'ouvrage; par M.pieds carrés..................

2. Pour boulous et chevilles en fer battu; par lb...... 1..... .......

13. Pour pierre à jeter dans lescages;et les murs àipierres perdues dans

les terrassements, mesuré dans louvrrage; par toise.,.............1

14. Pour terrassements, mesurés dansl'ouvrage; par vergecube.

15. Pour gravier sur le haut du terrassement, mesuré dans l'ouvrage ; par
verge cube....................."...".................
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SOUMISSIONS POUR LE QUAI A U'ISLET.

de ubies de fournir tous les outils, instrumes, bateaux, bacs, travaux et matériaux, et d'exécuter et compléter, en hommes de l'art, tous les travaux qui se rattachent à la construction d'un quai à L'Islet, suivant les plans et spécifieations fournis, en considération des prix suivants

--- -Nos | o e Il¯ Nm e1 Nm eettt



SOUMI

Appendice (J. J. j.)

ISSIONS POUR LE QUAI A L'ISLET.-

A. 1855.

-(Continuaton.) *

D ISCR II'PTU D ES T n1\A U X.

1 Pour bois de faeè, 12 poureS carrés. et variant de 1,2' 15 pouces, d
20 à 30 pieds de long et plus, pin blane ou roue, epinette roe ou

dre, mesuré dansTouvrage; par pied cube ...

l-Pur liens longitudinaux et transversaux, aplatis à 12 pouces d' pais
syur, de 20 à 30 pieds de loîîi et plus, pin blanc ou rouge, épnett

uge ou 'cèdre, mesuré dans l'ouvrage ; par pied linéaire .......

I Pour liens longitudinaux, aplatis à 11. poucs d'épaisseur, <le 30. pied,
de long et plus, nrme bois ou épinette, pruche ou bouleau, mesuré

(as l'ouvrage; par' pied liinaire.

Pour bois de face; 12 ponees carrés, et variant de 12 x 15 pouces et 30

ds.de.long et plus, d'épinette, de prùcbe ou bouleati, mesuré dans
Iouvrage'; par pied cube..................................

Pour liens de traverses et. fonds, aplatis. à 10-pouces d'épaisseu, 331
à 34 pieds de long, d'épinette, de prebe, de bouleau, Ie' pin, d'pi
u-te rouge ou de cèdre, mesuré dans l'ouvrage; par pied linéaire.

Pour pièces de fonds, aplaties. à 9 * »oucs d'épaisseur, 22 M 32 pieds
i long, d'épinette, de puece, le- bouleau, de pin, d'épinette rouge

Ou de cèd)re, mesuré dans l'ouvrage; par pied linéaire .....

7 Pour défenses verticales, d'épinette rouge ou pin demi-rond, 12 M 9
yinees, î'suré dans l'ouvrage ; par pied lineaire..............

Pour blindiges verticaux, d'épinette .rouge ou pin demi-rond,. 12 M C,
uces, mesuré dans l'ouvrage; par.pied neaire.............

'.'utr lisses sur: le sommet "du quai, 12 ' 6 pouces, mesuré dans l'ou
v'age ; par pied linéaire .. ..

r poteaù d'amarrage, tels que spécifiés, fourni et placés ; baque.

1. lour madriers de' pin de trois pouces, par M. pieds carréâ en superficie,
miesurés dans l'ouvrage; par M. pieds ca-ré.. ......

L"our boulons et chevilles en fer battu; par lb.-. ....................

î Pour pierre t'jeter dans les cages, et les murs a pierres perduesdans
les terrassenmets, mesiré dans Touvrage; par toise ............

1 .1, Pour terrassements, mesurés dans l'ouvrage ; par verge cube. ..

l 1'. P 'ur gravier sur le haut'du terrassement, niesuré dans l'ouvrage; par
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SOUMISSIONS POUR LE QUAI A RIMOUSKI.

ires des travaux publics de fournir tous les outils, instrumens, bateaux, bacs, travaux et matériaux, et d'exécuter et compléter, en hommes de l'ait, tous les travaux qui se rattachent à la construction d'un quai à Rimouski, suivant les plans et spécifications fournis, en considération des prix suivants:

Les soussignés offrent par le présent aux commissairse rvu ose oee ose ose ose

-oms--tNoms et Nom, et Noms et Noms et Noms et Noms etdr né cde résidences do résidesces de .résdencee de residence de

és de sidence d d e résidences de résidences de résidences de résidences de résidPnceRde résidences e lene e u P X. dep e ene e

t'nrprnu ese etrpeerr tropýene ietep e les t un

DESCRIPTION DES TRAVAUX, RX riences d RIX letnur PRx 1eiereer letrereno PRIX. ran.auios P ' eSo Nm et= RX tlsatos R ,edrp"nr Noms et eBýtf ty oms et Noms etI NosatixmoeIt et date do et dote do D
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SOUMISSIONS POUR LE QUAI A LA RIVIERE, DU LOUP.

t e rer
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et date d.
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Les soussignés Offrent par le présent aux conmuissaires des travaux publics de fournir tous les outils, instrumens, bateaux, bacs, travaux et matériaux, et d'exécuter ecopérnhmesdl'toulstavxqiseataen à la construction d'un quai à la Rivière du Loup, suivant les plans et spécifications fournis, en considération des prix suivans
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DESCRIPTION DES TRAVAUX. PRIX. s

£ .d

1. Pour bois d face, 12 pouces carrés, et variant de 12 w 15 Pouces, de
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SOUMISSIONS POUR LE QUAI A LA POINTE DE L'ORIGNAL.

Les soussignés offrent par le présent aux commissaires des travaux publics de fournir tous les outils, instrumens, bateaux, bacs, travaux et matériaux, et d'exécuter et compléter, en hommes de art, tous les travaux qui se rattahent à la construction d'un quai à la Pointe de l'Orignal, suivant les plans et spécifications fournis, en considération des prix suivants
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SOUMISSIONS POUR LE QUAI A LA MALBAIE.

Les soussignés offrent par le présent aux commissaires des travaux publics de fournir tous les outils, instrumens, bateaux, bacs, travaux et matériaux, et d'exécuter et compléter, en hommes de l'art, tous les travaux qui se rattachent à la constructiòn d'un quai à La Malbaie, suivant les plans et spécifications fournis, en considération des prix suivants;

. rr tros le fac, l oucs carrés, et variant de 12 . 15 pouess, ds
20 ,5 pieds de lsrong et plus, pio blse ors rouge, épinette rouge o
oèdremrardassouvrage; purpsiedscrobes..................

. Psr lies longitudirau et transversaux, aplatis a 12 pouces d'épsis
Uor, de-20 à 30 pids se losg et plus, pin bla-e oa rouge, épi.ett

rooncaède,srédansl'ooroge; par piedli ..........

Sour' lien, tongitinaux, aplatis à 11 pouces d'épaisseur. de 30 pieds
de long" t plu-, mêe bois o. épinette, pruhe ou bouleas, mesurr

dasr rrovrage ;par 1ied linéare.

. Por his de frasce, 12 poues carrée, et variant de 12 n 15 pouces et 3
1is& ulortg et pss, Iépinette, do prese ou boleau, rsusr dam
rg ; par id ub .....................................

t Pose liens re traverses et fonde, aplatis à 10 poresed'é arpisseur, 33
à piedsr de long, d'épinette, le prehe, de bolea, se in, d'épi

ntter.ugetdeièdrc,esrédransl'ouvrageo; par pied naire.

4. Prur pièces do frrs, ajlaties à 9 porees d'épais cur. 22 3"2 piedîs
de ong, d'épinette, s epruehe,(l e b,uleau, de pin. d'épinette rouges

-udeeodre,msureduosorro e; prpiedlinéaire............

7. truc rdfse verticales, d'épinette rue .orspin dermi-rond, 12x
p-oemsurédaosl'rrage; parpied.limar...............

8 .rur brliJagre vertieau, d'épinette rouge -s pin deirond, 12lot6
porurrerrmspurédtanssl'orage par piedileairc. ..

9 Plieesur le sommet du quai, 126 poures, mesuré.dans eu.
r e parpied l e ..........o...i........ ............

10 Po.r pteaux d'amrragetelaquespéeifié, fourniset placés;ehaque.

Il. Pcurmadrier de pin de trois puces, par M.pieds carrés en superficie,
dansl'ouvrage; prp ,1. piedscarrés.. . ........

12. Ptur.mlnet chevilles enfer battu; par lb.. ..........

. rurr pirre a jeter dos les eages, et les murs à pierres perdues dans
leterrassementsmeuredansl'ouvrage; prtoise..............

14 ProuIrterrsents,mesurêsdansl'ouvrage; parvergecube........

15. Pur gravier sur le haut du terrasement, mesuré dans l'ouvrage; par
ergeeabe.................. ............................
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SOUMISSIONS POUR LE QUAI AUX EBOULEMENS.

Les sotfssig ffrent par le présent aux commissaires des travaux publics de fournir tous les outils, insirumens, bateaux, bacs, travaux et matériaux, et d'exécuter et compléter, en homues de l'art, tous les travaux qui se rattachent à la construction d'un quai aux Eboulemens, suivant les plans et spécifications fournis, en considération des prix suivants:

DlS'CROPTION DES TtAVAUTX,

Pou r,,bois e face, 12 poucesecarees, et variant de.1î e 15 pouces, de.
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le s'ngitudinaux et tranteveau, aPlutis à12 pouete d'épais
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d.a ovrage p r pied linéaire................-...........
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t.nu diette, de iruîe,e de btttleau, tde pmt d'eptet'toge out

ddteniéd stouvratge;parupiednlietaire.................
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QUEBEC, 31 janvier 1852.

MESSrEUs,-Les rai sons que j'ai de recommander que le temps fiXé pour
terminer les quais soit prolongé. d'une autre année sont les suivantes:

I'renîèrenent.-La quantité extraordinairement faible <le pin blanc qui
a hivernié ici, savoir, 2,360,000 pieds comprenant. le bois inférieur, contre un
approvisionnement .moyen de 6,000 ,000 pieds qu'il faut pour la flotte du prin-
temps. Le bois se trouve la propriété de quatre personnes et a été pay elles acheté
à 6 à 71. mesuré. Mon bois pour le qnai de la Grosse Isle me coûte 2¾ par pied.

Secondement.-Il y a beaucoup d'articles que l'on ne peut avoir que dans
l'intérieur; mais en conséquence <le l'époque avancée de la saison il est impos-
sible de les sortir cette anniée, tel que l'épinette rouge et le tanarac.

Troisièmement.-l faut que durant l'hiver il soit charroyé par des chevaux
et des boufs, une certaine quantité de pierres afin de couler plus sûrement les
cages et se passer des embarcations ; puis il y a trop de neige, et la terre est trop
dûre pour les avoir ayant le temps des semences, temps pendant lequel-on ne
peul compter sur le travail des hommes et des chevaux qu'à un prix élevé.

Je prendrai en outre la liberté de dire que, dans l'intérêt de notre partie du
pays, ilerait 'à désirer que deux quais seulement fussent construits à la fois, l'un
au nord. et l'autre au sud; car les travaux du chemin de fer de Richmond, ceux
de l'aqueduc se poursuivent et doivent élever considérablement le prix de la
main-d'ouvre, enlèvent notre population aux travaux des terres, les démorali-
sent par ces gages élevés-et les portent à laisser leur récoltes sur les champs;
pendant que si une partie seulement de ces travaux se faisaient chaque année,
les dépenses seraient graduelles, la population qui cultive ne serait employée que
dans ses moments de loisir, et les entrepreneurs acquerraient plus de connais-
sances pratiques sur les travaux commencés l'année d'avant.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très humble et obéissant serviteur,

'(Signé,) WILLIAM PATTON.

Aux honorables commissaires des travaux publics.

QUEBEC, 2 février 1852.

Nous soussignés, certifions que M. Auguste Laberge est' parfaitement capa-
ble de construire des quais de toute espèce, ayant déjà fait beaucoup de travaux
de cette nature.

(Signé,) HYPOLITE DUBORD,
G. O. STUART,
JOSEPH CAUCHON
JOSEPH LAURIN,
J. CHABOT,
F. LEMIEUX.

ST. FRANgois, 7-février 1852

MEssIEURs,- Japprends que les soumissions trasmises au bureau exceént
de beaucoup le montant volé pour le quai de Berthier. Si le gouvernement se
décide 0 faire ce qu. i à la journée, je m'éngagerai à livrer toute la pierre à quatre
piastres la toise, s'il veut la recevoir en hiver, car en été il cet impossible de la

A. 1855.
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livrer pour moins de six ou sept piastres, vu qu'il faut obtenir des habitants la
permission de traverser letrs terres, sais leur causer aucun dommage.':Les terres
se trouvant alors nouvellement sernées il serait impossible de les traverser.
J'ai écrit au colonel Taché au sujet de Péchelle des avances'ae:melle:ment adop-
tée, et il m'informe en réponse, qu'il sera nécessaire d'attendre que les élections
soient terminées. Il approuve*ma soumission.et mes remarques. Au retour du
colonel, vous pourrez le voir. Quant à.ma soumission, je me flatte que le bureau
m'honorera d'une réponse.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THf. FRASER.
Thomas A. Begly- écuyer.

ST. FRANÇOIS, 1i février 1852.

MoNsi.UR,--Je construirai le quai suivant les plans maintenant déposés a
Berthier, pour la somme de £3,500.. Je suis prêt à fournir les cautions néces-
saires.

Je suis votre obéissant serviteur,

(Signé,) THI. FRASER*
Thomas A. Begly, écuyer.

CONTRATS-

Le dix-septième jour de mai dans l'année de loire-Seigneur' mil huit cent
cinquante-deux, devant nous les notaires- publics dûment commissionnés et
assermentés pour 'cette partie de la province du. Canada, constituant .ci-devant
la province du Bas-Canada, résidant en la paroisse de St. Germainii de Rimouski,
dans le comté de Rimouski, dans la dite province, sont personnellement venus et
comparus Macaire Lepage et 'Eusèbe Lepage, cultivateurs de la dite paroisse de
St. Germain de Rimouski, de première part; et' sa majesté la reine Victoria,
représentée pai l'honorable John Young et Hamilton Hartly Killaly, de la clié de
Québec, commissaires des travaux publics de la province du Canada, John l)ick,'
surintendant de's travaux' dans la dite* paroisse de St. Gernain' de Rirnouski,
agissant et acceptant pour les dits commissaires, en vértu d'une procuration
passée par devant A. B. Sirois. et son collègue, notaires publies, daté le 13e
jour d'avril dernier, par-les dits commissaires des travaux publics, nommant le
dit John' Diek pour agir pour eux de la seconde part, par et entre lesquelles dites
personnes. agissant comme susdit, il a été déclaré, convenu et conclu comme
suit, c'est-à-savoir: Les dits Macaire Lepage et Eusèbe Lepage se sont, par les
présentes, conjointement et. solidairement entre eux et séparément Pun. pour
l'autre et chacun d'eux pour le. tout, 'leurs hoirs et ayans-cause envers Sd ma-
jesté, ses héritiers et successeurs, tenus et obligés, pour et en' considération des
conditioný, termes et.engagements ci-après mentionnés, à fournir tous les outils,
instruments, matériaux, bateaux, bacs, machin 's et travail nécessaires pour la
construction du quai dans la dite paroisse de St. Germain de Rimouski, et. de le
faire et terminer en une manière solide et d'hommes de Part,. conformément aux
deux plans signés par les.parties. à.ces présentes et -par nous dits 'noiaires, et
restés 'de record :dans..le bureau des travauix publics, suivant la spécification
diceux fournie par le, département des travaux publics, à l'exception des chan-
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ESTIMES DES INGENIEURS pour J's travaux aux pla.ces suivantes-

DESCRIPTION DES TRAVAUX

l. Pour bis de fae. 12 pouces cars, et arianît de 12 x 15 pouces, d
"20 à 30 c pieds de long et plus,. inmi blaue ou rouge, épinette rouge or
cèdre, mesuire dans louvi age ; pu pied.cube ........

2. Pour lies Iteteidinlaux et àtrversaux.nplatis a 12 pouces d'épais
seir, de euirii pw ieds d on t lui, piu blanc ou rouge, épinett
rtouge eu cdre, iieuré dien- i'ouvage ; par pied linéaire.......

3. Pour lien on1iudinautx, aplatis à 11 putiees d'épaisseur, de 30 pied,dloi,izet l'lu S, ite bi u pdm is ou épiute, pruehe ou bouleau, mesuri
dans l'ouvrage ; par pied linéaire 7 .............................

4, Pour liis de fae, 12 pouces car rés. et variant de 12 M 15 pouces, etif3
ies(le long et plus. d'épneette, de pruebe ou bouleau. mtesuré dan,
'uvrage;arpidCube ......................................

5. Pour lies de i(raleer et fonds, aplatis à 10 pouces d'épaisseur, 33
à 34 pieds e long. I p tte, de prueie, de bouleau, de pin, d'épi
Dt'teruge ,oude cédre,mesiurédans l'ouvrage; parpied lnéaire...

6. Pour piiees de frnds, a p i s ai 9 pouces d'épnisseur, 22 x 32 pieds de
bl i. d'pinie; de pi b. die ule au, de pin, d'épinette rouge ou
decedre,Iie-urédan',louvrage; par pied linéaire...............

7. Psir défenses vetles. d'épiuette rouge ou pin demi-rond, 12M9
pouetS,iecuré donsIol'euvrage ; par piedlinéaire................

8. Psitt bildages-verticaux, d'épinette rotu'e ou pin demi-rond;12 m 6
pîuees,ittesurédan l'ouvrage; par piedinéaire................

9. Pour lises sur le ommet d(u quai, 12 x ,pouees, mesuré daus .1'ou
vrige; par piedlinétaire .....................................

10. Pourr pîétettux d'amtarrage, tels que spécifiÇs, fournis et placés; chaque

11. Pour madriers de pin de 3 pouces, par M. pieds carrés en superficie.
n:rs dans lt'ouge; par M pieds carres.....................

12. Pour boulom, eteb il)enfer battu; par lb....................

13. Pour pierre à jeter dans les cages, et les murs à pierres perdues dans
e terratissemets,meurédansl'ouvrage; par toise. ..............

14. Pour terrassements,iesurés dans l'ouvrage; parverge cube..

15. P'ur gravier sur le haut du terrassement, mesturC daus l'ouvrage ; pa
vergeeube............................... .....................
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183,8

47

21060

9756

1171

107

7

907 12 6

233 5 0

622 1 S

9U 14 5

301 8 4

109 5 0

35 10 0o

41 19 0

23 10 0

84 4 9

18218 6

1317 7 6

3 15 0

0 0 61

0 0 7j

0 0 73

0 0 5'

0 0, 5

0 0 5

0 0 6

0 10 0

4 0 0

0 0 4.j

1 0 0

0 0 9

0 1 0

Quantités.1

13104

26590

4531

9223

25067

10338

2477

2293

1236

16

14600

9473

1102

197

Prix.

£ s. d.

409 10 0

664 15 0

113 5. 6

288 4 4

574 19 0

216 7 6

•7.7 8 14

47 15 5

30 18 0

8 0 0

Tilux.

£ s. d.

0 0*7j

0 06

0 0 7

0 0 5

o 0 5

0 0' 6

0 10 0

58 80 4 40,0

177 1241 0 0 4

1102 0 0 0 12 0

3 15 0 ............
37.9 6 1
:17.tI 2773 17 111F 1891 O t 41112 t. *II

Quantités.

81182

16358

6190

13088

21402

6731

1652

4838

678

10

9570

4045

713

1807

Pl ix.

£ s. d.

280 13 0

408 19 0

154 15 O

409 0 0

490 9 3

140 4 71

51 12 6

100 15-10

16 19 0

5' 0 0

381 5 7

751610ý

427 16 0

135 10 6

LES E;ULEMENS.

Taux.

0 0

0 0 6

0 0 6

0 0 -7 j

0 0 5j

0 0 53

.0 0 71

0 0 6

0 10 0

4 0 O

0 O 4

.Qutanthés.

20406

212251

6910

14784

2854

17017

3840

2640

2164

si

21920

15476

1158

246

,I rix. O

£ s. d.

637 13 -9

530 12 6

172 15 0

462 0 o

651418 9

354 18 9

120 0 0

55 0 0o

54 2 0

15 10 0

87 13 7

290 3 6

144710 0

946

4891 6 aN

IJLP:l'li 1ER.

T'aux. Qutitis

£ s. d

0 0 73 11738

0 0 6

0 .0 6

0 0 75

o o0s

0 0 5

0 O 5

0 10 7

0 0 50

4.îo.0o

0 0 41

1 2 6

0 0 9

0 0 9

A. 185J6.

£ s. d.

366 16 3

636 17 0

177 0 0

472 3 9

624 4 1

195 14 7

74 6 3

53 3 4

11 4 a

7 10 0

54 18 4

197 9 1

1127 5 0

9 5 3

4 18 3

4032 1.--, 11

25474-

7080

15110

27238

9395

2378

2552

1248|

15

13730

1031

1002

247

131-

1

. . .. . . ............
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geInents convenus et mentionnés dans le mémorandum signé par l'honorable
la'iiihlon H.1 itly Killaly et·daté le vingt-quatrièmie jour de février dernier, des-
quis·qspécifications et mémorandum, cqpie signée par les parties aux présentes

'et par nous dits notaires, est ci-annexée, et avec en outre l'autre exception sui-
vamte:

o; Que la longueur totale du quai, depuis la marqu&Ede la haute marée, sera
'de deux mille cent cinquante pieds;

2o. Que les premiers quinze cent cinquante pieds, à partir du sable du
riVage, auront vingt pieds" de large au somimet et le reste trente pieds de large
au soimmet.

3o. Que.les pièces de bois de la plateforme du fonds pour recevoir le. lest repo-
seront à leurs e trémités sur une projection' intérieure pratiquée sur le côté du
bois formant la base (les cages' ou du quai, si elle n'est pas moindre que six pouces,
laquelle projection sera fiite en donnant aux pièces de la base' des cages dix huit
pouces de largeuir; mais toutes les quatrièmes pièces du fond devront être réunies.
'en queue d'aronde,-d'une manière bien solide entre les deux pièces laté-
raies pour empêcher' les côtés de s'écarter, le tout devant être fini et conplété à la
satisfaction 'des dits commissaires, et prêt à servir. le ou vers le premier jour d'août,
dans .l'aunée de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-trois'; en considération
de- quoi sa majesté la- reine Victoria, représentée par les <lits commissaires .comme
susdit, promet et s'engage par les présentes de payer aux parties de la première
part, la somme de septmille cinq cents louis, argent courant de cette province, la-
quelle dité somme 'à être payée comme susdit par paiements mensuels, conformé-
ment aux rapports du contre-maître en charge, sur la quantité de matériaux fournis
dans les travaux et suivant les taux etprix qui·seront répartis et assignés par l'ingé-
nieur du département en telle manière que lorsque'tous les travaux seront complétés,
le niontant total reçu pàr les' parties de la première: part sera le nême que si le
tout eut été calculé au prix du contrat ci-dessus mentionné, et tous les paiements
de la dite somme seront faits"conforménent aux dispositions de la 9 Vict., chap. 37
section 35, et les.dites parties"de première part et sa 'majesté, représentée comme
susdit, déclatent par le présent, consentent et conviennent que le"dit contrat et en-
treprise sera et est par le présent fait et consenti, par eux les dites parties en la pre-
mière part et sa dite majesté représentée' comme susdit, sous les éngagements,
stipulations, conditions et termes exprès suivants, savoir:

Prenièrement.-Que les )aienients ,du prix. ci-dessus mentionné seront faits
aux parties de lapremière part, dix joursaprès que l'estimation de l'ingénieur ou
offieier en charge aura, été reçue par les dits commissaires spécifiant le montant de..
l'ouvrage fait durant le mois alors expiré ; mais que néanmoins il sera loisible à sa
majesté de retenir 'aux parties de la première part et garder quinze pour cent sur le
montant des·estimations, jusqu'au parachèvement complet des travaux et jusqu'à ce
qu'ils aient été reçus par les commissaires, lesquels quze pour cent ainsi retenus et
gardés seront payés avec le dernier paiement, dix jours. après que l'ingénieur ou
l'officier en charge aura remis aux commissaires son' estimation finale des travaux
faits et des matériaux fournis, 'en vertu des présentes avec mesurages, poids, etc.,
détaillés, et son certificat constatant que les travaux ont été complètement finis et
terminés ; et que les commissaires ont accepté et approuvé les trvanx; et
qu'en faisant son estimation finale l'ingénieur ou autre officier ne sera pas lié ou
guidé par les estimations mensuelles précédentes, lesquelles ne seront considérées
et prses que comme approximatives; pourvu toujours et il est en outre convenu
que sa dite majesté de temps en temps, durant le progrès des travaux, pourra payer
aux parties de la première part les quinze pour cent ainsi retenus ou gardés en tout
ou en partie.

S cunderent.-Que si, par le rapport de l'ingénieur ou surintendant employé
par les commissaires à cette fin, il appert que le matériel et le progrès des dits tra-
vaux'nc sont pas tels qu'ils en assurent le parachèvement dans le temps fixé par
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es présentes, ou si les parties en la première part persistent dans une marche con.
traire aux dispositions de ce contrat, sa dite majesté aura le pouvoir dans sa discré-
tion, par l'entremise des commissaires susdits ou leurs successeurs en office, sans
notification ou protêt au préalable et sans action ni poursuite en justice, soit d'ôter
Pouvrage ou partie de l'ouvrage (les mains des parties de la première part et de le-
donner à" un"autre'entrepreneur ou entrepreneurs; sans avis publié avant, soit d'em-
ployer (l'autres hommes et fournir des matériaux, outils et autres choses nécessaires,
aux frais des parties de la première part ; et les"parties de la première part seront
dans l'un et autré cas, responsables de tous dommages et frais et dépenses addition.
nels qui pourront être encourus en conséquence ; et dans l'un et l'autre cas for-
fairont tous les deniers alors dus, suivant les termes et conditions ou suivant toutes
ou à a'ucune d'icelles, dans les présentes contenues.

Troisièmemnent.-Dans les cas où les parties de première part faillieraient à
remplir le contrat,' elles perdront par là tout droit et réclamation aux quinze pour
cent ou à. aucune partie d'iceux restant due ainsi qu'à tous les. deniers quelconques
dus sur le contrat.

Quatrièmenent.-Tous les matériix nécessaires pour les dits.travaux seront exa-
ninés et approuvés avant d'êtrs employés, soit par les commissaires ou la personne

qu'ils pourront nommer, et les matériaux désapprouvés ne seront pas employés
dans. les travaux, et s'ils ne sont pas enlevés par les parties de la première part
lorsqu'elles en seront requises par les commissaires ou leur ingéieur ou la personne
en. charce, alors les matériaux désapprouvés. seront enlevés par les commissaires,
J'en trepreneur 0u la personne en charge en tel endroit q'ils trouveront à propos,
aux frais et dépens et aux risques des parties de la première part; mais il est bien
clairement compris et entendu que l'examen et l'approbation des matériaux n'ex-

.)sera nullement Sa dite majesté à payer pour les dits matériaux ou aucune partie
4'iceux s'ils ne servent et ne sont pas employés dans ls dits travaux, ni n'empêchera
pas de rejeter plus tard telle partie d'iceux qui pourra se trouver mauvaise ou im-
propre à servir dans les travaux, et tel examen. ne sera pas considéré comme met-
tant fin- aux objections faites contre les travaux, par rapport à l'état inférieur et im-
parfait des matériaux employés.

Cinquièmrement.-Qu'il sera au pouvoir de sandifenajesté de faire des paie.
pients ou avances sur les matériaux, instruments, vaisseaux ou outils d'aucune des-
cription achetés pou; ces travauiX ou y servant ou destinés à y servir, dans tous les
cas et aux termes et conditions que les dits comnissaires pourront trouver convena-
kles; et toutes les fois qu'aucune avance ou paiement aura été fait aux parties de
.a première part, sur des outils, instruments ou matériaux d'aucune description, les
.utils, instruments ou matériaux pour lesquelles telles avances ou paiements auront
été faits, seront dès lors possédés et tenus comme sûreté collatérale par sa majesté,
ses héritiers et successeurs, pour l'accomplissement valide du présent contrat par
les parties <le la première part; il est cependant bien compris que tous les dits
putils,, instruments ou matériaux d'aucune description 'resteront aux risques des
parties de la première part qui en seront responsables jusqu'à ce qu'ils soient fina-
Jement employés et acceptés comme partie des travaux p4r'les commissaires; mais
Jes parties (le la première part ne pourront exercer aucun acte de propriété on con-
trôle sur tous outils, instruments ou matériaux sur lesquels il aura ainsi été fait des
avances ou paiements, sans l.permission écrite des commissaires.

Sixièmement.-Si un surintendant.,ouvrier ou journalier employé dans ou sur
jes dits travaux donne aucun juge sujet de plainte, les parties de la première part,
pur la demande des commissaires, de leur ingénieur ou dé la personne en charge,
déchargeront immédiatement -des travaux la dite personne ou personnes, qui n'y
sera plus employée, sans le, consentement des commissaires ; et si les parties de la
première part continuent à employer tel surintendant, ouvrier ou journalier, les
parties de la première part paieront à sa majesté, ses héritiers ou successeurs la
somme de cinq louis argent courant susdit, pour tout et chaque j'our que tel surin-
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tendant, ouvrier ou journalier sera employé dans les dits travaux, après telle de-
man'de conie susdit, et les sommes ainsi forfaites Feront déduites du montaint que
les parties de l. première part pourront avoir droit de recevoir de sa majesté, au
commencement du mois qui suivra telle forfaiture ou après, suivant que sa majcsté
le jugera convenable.

Septièm½enent.-Si aucun changement ou modification, soit dans la position soit
dans les détails d'aucuié partie des travaux, est demandé par les dits comiîssaires
durant le progiès des travaux, les parties de: la première partsont·par le présent
tenues de faire tel changemenrt ou modification, et si tel changement ou modification
entraîne les dépenses additionielles pour les dites parties de la première part, soit
e:à travail, sot en matériaux, icelles dépenses seront allouées aux dites parties de la
preiière part, ou s'il entraîne une épargne pour les dites parties de première part,
telle épargne sera déduite du. montant de son contrat; dans l'un et l'autre cas le
motitant sera déterminé par l'estimation faite par les commissaires, leur ingénieur
ou officier en charge. Mais aucun tel changement ou modification, quelqu'en
puisse être la nature ou l'étendue, ou à quelque temps qu'il puisse être demandé
pendant le dit conttat, n'aura nullement l'effet de suspendre, remplacer, annuler
ou rescinder ce contrat qui continue-a à être en force nonobstant tout tel changé-'
ment ou modification; et tel changeient ou modification sera fait et accompli par
les parties en la première part, .sujets aux conditions, stipulations et conventions,
exprimées dans les présentes, comme si tel changement ou mo(lification Cut été ex-
primné dans les termes de ce contrat ; et si les dites parties en la première part sont
requises par sa majesté, représentée comme !usdit,,de faire. aucun ouvrage ou four-.
nir aucunls matériaux pour lesquels il n'est pas mentionné de prix dans ce contrat, les
dits ouvrages et matériaux -seront payés aux prix qui seront fixés par Pingénieur
en charge ; mais nul changement ou modification comme sudit et nul ouvrage ad-
ditionnel quelconque ne sera fait sans l,'autoi-isation écrite de l'ingénieur en charge
donnée avant l'exécutior du dit ouvrage; et nulle allouance ou.paiement quelcon-
que ne sera fait pour icelui dans.le cas où il aurait été fait sans telle autorisation.

Huitièmement.-Que les parties en la première part ne pourront en aucune
manière transporter aucune partie.des travaux mentionnés danr le contrat ou les
louer ou sous-louer, excepté le fournissement les matériaux.

Neuvièdiiement.-S'il s'élève aucune différence d'opinion quant à l'interpréta-
tion à donner à aucune partie des spécifications ou plans, telle différence d'opinion
sera réglée par le commissaire seulement et tel règlémernt sera finaf et définitif et
obligatoire pour les parties à ce contrat et chacune d'elles.

.Dixièmenient.-Tout avis ou autre papier se rattachant à ces présentes qui
devra être, (le la part <le sa majesté, signifié aux parties de la première part, pourra
être adressé aux parties de la prenière part, en sa ou leur lieu le résidence ou lieu
ordinaire d'affaires ou à l'endroit où les travaux par le présent entrepris«doivent être
faits et laissé au bureau de poste, à Québec, et tout papier ainsi adressé et laissé au
bure-m de poste sera pour toutes fins et intentions quelconques, censé avoir été lé-
gaiement signifié.

Oriènement.-Si les parties en la première part ne complètent point les tra-
vaux mentionnés dans les présentes à l'époque convenue, tel que ci-dessus mien-
tionné, les dites parties en la première part seront ténues et feront payer aux par-
ties (le la seconde part tous salaires et gages qui deviendront dûs aux personne ou
P.ersonnes qmi surveilleront Pouvragre pour les dits com IssaireMS, depuis l'êpo(qule
ci-dessusfixbe pour le parael:èvenient jusqu'à ce que les dits travaux soient réelle-
ment cnplétés et reçus: et en même temps sont personnellement venus et coin-
parus à ces présentes, Jean Lepage et Louis Jacques Lepage (le la dite paroisse de
St. Germain de Rimouski, le premier narchand et Pautre cultivateur, lesquels en
presence de nous dits notaires ont volontairement déclaré et convenu et par les pré-
sentes volontairement déclarent et conviennent de se porter co'îjointeient cautions
pour les dits Magloire Lepage et E usèbe Lepage les parties de la première part,

A. 1855.
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envers sa majesté représentée comme susdit, la partie en seconde part,: et par les
Présente Se portent et s'obligent. coijoinutemenlt. et séparémt l'uni pour l'anttre et
chacun d'eux pour le tout, à P'accomplissînent,. parachèvenent et livraison des
travaux ci-dessus mentionnés, aux temps et .ux conditionis'i-dessus convenus et à
Paccomplissem[nt de toutes les clauses, coiiditions et conventions contennes et in-
si-ées dans le préseit contrat comme si chacun d'eux était le contractanfou entre-
preneur principal.

Le tout à être fait sous peine de tous frais, pertes, dommages et intérêts.
Car ainsi, etc.
Fait et passé en la'dite paroisse de St. Germain de Rimou4ki dans le bureau de

P. Gauvreau senior 1Pme des notaires soussignés, sous le nmiroêr quatre mille huit
cent soixanite-dix.(4870) les jours. et an susdits. Le dit Macaire Lepage et Euîsèbe
Lepage ayant. déclaré ne pas savoir signé après demande faite et les autres parties
comparaissaiites*à ces présentes,. dÛment hies suivant la loi, ont apposé leur seing
et signature avec nous dits notaires, Ci foi et témoignage des premisses.

__(Signé,) MACAIRE X LEPAGE,
marque.
sa

EUSEBE. X LEPAGE,

JEAN LEPAEY
LOUiS' ACQUES L
JOHN DICK,

(Si né,) JAS. REEVES
'N. P. P. GAUVREAU, N. P

Vraie copie de Poriginal restant de record dans mon bureau.
* (Signé,) P. GAUVREAU, N. P.

No. 4199.

Le dix-neuvième jour. d'avril, dans Panné de Notre Seigneur, mi huit cent
cinquante-deux,devait nous soussignés notaires publics,, dument comrissionnés
èt as.rnentés dans·et pour cette partie de la proviice-d Canada, ci-dievant cns-
tituanit la, provin -e du Baa-Canaiàt résidantda.is la cité de Québec,'dans la dite
province sont personinellerent veaus et comparus, François Baby, de la cité de.
Québec susdit, écuyer, ela première part, et sa majesté la reine Victoria, re-
présentée par'les honorables John Young et H:amilton Ilartly Killaly, de la .dite
cité d iébec, ominissionnaires des travaux publies de la province du Canada,
de la seconde part, par et entre .lesquels il a. été déclaré, convenu et conclu en la
maniè-e suivante, c'est-à-savoir le dit François Baby a promis'et sest obligé et,
par ces présentes, promet et s'oblige pour lui sis hoirs et ayants cause envers et eneéiir et enuec&idfaveur de sa majesté, ses héritiers et seurs, pour et en considération des
conditions, ternes et engagements ci-après ientionnés'à fournir tous les outils
instrurnens, matériaux, bateaux, bacs, machines*et travail nécessaires pour la
construction d un quai, dans la paroisse de la Malbaie, dans le. comté de Sague-
nay, et de le faire et terminer en une manière solide et d'homme de l'rt, suivant
les plans et spécifications fournis par le départemet des travaux publics, con-
jointement sign es par les parties à ces présentes et par nous dits notaires et
restant de record dans le bureau des travaux publies ; une copie de laspécifica-
tion ainsi signée est atinexée aux présentes, le tout devant être complété et fini à
la sat.sfaction des dits.,commissaires et prêt. à servir le ou avant le premier jour
de novembre dans l'ainée de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-deux.
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En consi(lération de quoi sa majesté la reine Victoria, reprlsentée par les
dits eomrn issaires coimne susdit, promet et s'engage par le pésent i'. payer a la

partie de la première part ou les héritiers, ayants cause ou repr'sentants légaux
de la partle en la première part. les prix ci-après mentionn(-s, e esta-avoir:

1, Pour bois de 'face, douze pouces carrés, et -variant de douze sur quinze
ponces; de. vingi à trente pieds de long et plus, pin blanw'ou- rouge, épinette
rouge ou. cédre, mesumé dans l'ouvrage,-sept deniers et demi par pied cubes.

~2. Pour liens longitudinaux 'et transversaux, aplatis à douze pouces d'épaise
seur. de vingt à trente pieds de. long et plus, pin blanc. ou rouge. épinette roug%
ou cèdre, mesuré dans l'ouvrage,-.ept deniers et demi par pied linéaire.

& Pour -liens longitudinaux, aplatis 'à onze pouces' d'épaisseur, de trente
pieds de lonîg et plus, même bois ou-épinette, pruche on bouleau, mesuré dans
l'oùvrage,-six denieri par- pied linéaire.

4 Pour bois de lace, douze pouce carrés, et variant de douze sur quinze
pouces, et trente-huit pieds (le long et plus, -d'épinette, de pruele ou bouleau,
mesuré dans louvrage,-six deniers par pied 'cube.

5. Pour liens de traverses .et fonds. aplatis à douze. pouces d'épaissseur,
trentestrois et.untiers à trente.quatre pieds de long.; d'épinette, d pruchme, de
bouleas, de pin, d'épinette rouge du de cèdre, mesuré dans louvragesix deniers
par pied li"éaire.

6' Pour pièces de fonds; aplaties à neuf pouces d'épaisseur, vingt-deux sur
trente-deux pieds de long, d'épinette, de prache, le pin, d'épinette rouge ou de
cèdre, mesuiréadans·l'ouvrage,--six deniers par pied linéaire.

7 Pour. défenses verticales, d'épinette rouge ou.pin demi-rond, douze sur
neuf pouces, mesuré dans'l'ouvrage,- six deniers par pied linéaire.

8. Pour blindages verticaux,.d'épinette rouge ou pin.dem i-rond, douze sur
six pouces, mesuré dans l'.ouvrage,-quatre deniers par pied linéaix*e.

9. Pour lisses sur le soinmet di qai, douze pouces sur six, mesuré dans
'ouivrage,-quatre deniers par' pie, linéaire.

1., Pour poteaux d'amarrage, tels que spécifiés, fournis et placés-un lous
cin ehelins chaque.

. Pour madriers'de pin dé trois pouces, par mille pieds carrés en super-
ficie e'suré dans l'ouvrage,--six louis cinq chelins.

. our boulons et clievilles en fer battu,-trois deniers par livre.
13 Your pierre à jeter dans les cages et.les murs à pierres perdues dans les
terrassements, mesuré dans l'ouvrage,-dix-sept châlins par toiee.
1L. Pour terrassemnentits, ïnsuré 'dans l'ouivrage ,-un chelins par verge cube.
15. Pour gravier sur le haut du terrassement., mesuré dans. l'ouvrage,-urn

chelins par verge cube: lesquelles dites sommes à,être payées coinme susdit en
argent courant de cette province, par paiements mensuels, suivant les rapports
ir.msimis p:tr le contre-maître en charge sur la qualité des matériani. employés,
seront assignéeset réparties par lingénieur du département, de manièie. que
lorsque tous les travaux seront terminés, l- montant total reçu par la ditë parTie
en. première part sera le même que si le tout ent été calculé au prix'du-contrat
ci-dessus mentionné, et. tous les 'paieïments de la.dite somme seront'faits par sa
dite majesté conformément aux dispositions du statut;9 Victoria, chap. 3 sec-
tiond 35, et. la -partie en la premi.ère part et sa dite majesté représentce comme

déclatent par le présent, consentent et. conviennent que le dit c ontrat' et
entreprise sera. et est par le présent fait et c<néenti par eux, les dites parties en
la première part et sa dite majesté r -présentée comme susdit, sous l s engage.
ments, st.ipulations, conditions et termes;,exprès suivants, savoir:

Prinièrement.-Qieles paiemens du prix ci-dessus mentionné seront faits
au'parties de la première part dix jours après que l'estimnation de l'ingénieur ou
offi ier en ehá'Îrge aura été reçue par les dits.comàissaires spéecifiant le montant
de l'ouvrage fait durant le' mois alors expiré; mais que 'néanmoins il sera loi6L
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ble à sa majesté de retenir aux parties de la première part et garder quinze pour cent
sur le montant des estimations jusqu'au parachèvement complet des trvaux et-
jusqu'à.ce qu'ils aient été reçus par les cominissaires, lesquels dit (inze pour
cent ainsi rete'nis et gardés seront payés avec le dernier paiement dix Jouirs après
que linignieur ou l'o ticier en charge aura:remis aux commissaires son estima-
tion finale des travaux faits et des matériaux fournis, en vertu des pr sentes avec
mesurages, poids, etc. détaillés, et son cert ificat constatant que les trava'uxont été
conplè:etent finis ei termnés aussitôt que les commissaires ont accepté et approu-
vé les travaux auront ; et qu'enTisant son etimation finale, liivnnieur ou autre
officier ne ser, pas lié ou' guidé par )es estimations inensuelles précédentes,
lesquelles nv: seront considérées et prises que comme approximatives. Pourvu
toujours et il esj ein outre convenu lue sa dite r·i jesté de temps en temps durant
le progrès des travaux pourra payer aux parties de la première part les quinze
pour cet ainsi retenus ou aardés en tout ou en partie.

Secondenint.-Que si, sur·le rapport de lingênieur ou surintendant employé
par les commissairesà.cette fin,,il appert que lepyrsonnel et le progrès des dits tra-
vaux ne sont pas tels qu'ils en assurent.le p.nachèvement dans le temps. fixé
par les présentes, ou si les parties en la. prermlière part persistent dans une marche
contraire aux dispositions de ce contrat, sa dite majesté aura le pouvoir dans sa
discrétion, pàr l'eitremise des commissaires susdits ou leurs suecepa.enrs ei oflice,
sans ntticetion ou protêt au préalable 'et sans action ni poursuiteenjustice, soit
d'ôter l'o ivrage ou partie de l'ouvrage des-mains des parties de la prenirière part
et de le d.>nner à un autre entrepreneur oui en. repreneurs, sans avis publié avant,
soit d'e:ployer d'autres hommes et fournir des matériau, outils et autres choses
nécessaiires aux. frais des parties dc la première Part; et les parties de la pre-
mière paîrt seront dans l'un et l'autre cas, responsables de tous dummages et
frais et d.penses-additionnels qui pourront être encourus en conpqence; et
dans l'un et l'autre cas forfairont tous les deniers alors dus, suivatit les termes et
conditians ou suivant toutes ou aucune d'icelles, dans les préseltes contenues.

Troisiîeement.--Dans les cas où les )irties de la première part fai1lieraient
à ,remplir-le contrat, elles.perdront parlâtout dîroitet .réclanationî aux quinze pour
cent ou à aucune partie d'iceux restait. due ainsi qu'à tous les deniers quel-
conques dus sur le. contrat.

Qua/rièîwmeid. -Tous les matériaux nécessaires aux dits travaux' seront
examinés e.tapprouvés avantd'être emnployés, soit par lescommissairesou la per-
sonne qu'ils pourront .nornner,.et les matériaux délsapprouvés ne seront pas em-
ployés dans les travaux, et s'ils ne sont pas enlevés par les parties de la première
part. lorsqu'etles en seront.requises par les commissaires ou leur mignnieur ,i la
personne encharge,aors les matériaux désapprouvés seront enle vés par .leas com-
missaires, leur ing,énieur ou la:personne charge en tel endroîitqu'ils trouveront
à propos, aux frais et dépens et aux risques des parties de la première part ;.mais
il est bien clairement coinpris et entendu.que l'exanmenet Papprobation des ma-
tériaux n'exposera nullement sa dite majesté à payer pIr les dits maïériaux ou
aucune partie d'iceux, s'ils ne servent et ne sont pas employés dans les <lits travau x,
ni n'empehera pas de rejeter plus tard telle partie d'iceux qui pourra se trou-
ver .mmmnvaise ou impropre à servir dans les travaux, et tel examen ne .sera pas
considéré comme mettant fin aux objections faites contre les travaux par rapport
à l'état inférieur et imparfait des matériaux employés.

Cistquiem:mnt.-Qu'il sera au pouvoirde sa dite majesté de faire des paie-
ments ou avances sur des matériaux,- instruments, vaisseaux ou outils d'aucune
descriptioin achetés pour ces travaux on y servant ou destinés à y servir, dans
tous. les -cas et aux termes et conditions que les dits commissaires po rioni trou-
ver convenables ; et toutes les fois qu'aucune avance ou.pairmeit aura été .fait
aux parties de la première part, sur des olils, i*sltrrents on matériaux d'auf-
cune description, les outils,. instruments ou matériaux pour lesquelles téls
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avances ou paiements auront été faits, seront dès lors possédés et tenus comme
sûreté collatérale par sa majesté, ses héritiers et successeurs, pour l'accomplis
sement valide du présent contrat par les parties de la'première.part; il estcepen-.
dant.bien compris que, tous les dits outils,. instruments ou matériaux d'aucune
discription. resteront aux risques des, parties de la première part qui en seront
responsables jusqu'à ce qu'ils soient, finalement employés et acceptés comtne
partie des travaux par les commissaires ; mais les parties de la première part ne
pourront aucun te de propriété ou contrôle sur tous outils, instruments.orotexèeer auctn deý
ou matériaut sur lesquels il aura ainsi été fait des avances ou paiements,'sans
la permission écrite des comrnissaires.

Si&xièmement.-Si un suriatendant, ouvrier ou: journalier employé dans ou
sur les dits travaux.donie aucün juste sujet de plhinte, les parities de la première
part, sur la demande des commissaires, de leur ingénieur ou de la personne en
charge, déchargeront immédiatement des travaux la dite personne ou personnes
qui n'y sera plus employée,. sans le consentement des commissaires.; et si les
parties le la première part continuent à employer tel' surintendant, ouvrier ou
journalier, les -parties de la premièrepart paieront à sa majesté, ses héritiers ét.
'successeurs, la somme de cinq louis argent courant susdit, pour tout 'et chaque
jour que tel surintendant, ôuvrier ou journalier sera employé dans les dits tra,'
vaux, après telle demande comme susdit, et 'les soámmesi,'ainsi forfaites seront
déduites dumontant 'que les 'parties de la piemière part pourront avoir droit de
'.ecevoir de sa majesté au commencement du mois qui suivra telle forfaiture ou
après, suivant que sa majesté le jugera.convenable.,

Septièmement.-Si aucun changement ou modification soit dans la position
soit dans les detailsd'aueur e'partie des travaux est 'demandé: par' les dits com-
missaires duiantle 'progrès des travaux, les parties de la première part sont par
le présent tenues de. faire tel changement ou modification, et, si tel changement
ou modification entraîne des dépenses additionnelles pour les dites parties de: la
première prt,' soit en travail.,'soit en matériaux, icelles dépenses seront allouées
aux dites parties de la première part, ou s'il entraîne une- épargne pour les dites
parties de la, première' part, telle épargne sera déduite du montant de son contrat;
dans l'un et l'autre cas le montant sera déterminé 'par l'estimation faite par. les,
commissaires, .leur ingénieur ou officier en charge. Mais aucun tel .change.
ment oU modification, quelqu'en puisse être la nature ou l'étendue, ou. à quel-
que temps qu'il puisse être 'demandé pendant le dit contrat, n'aura nullement
l'effet de suspendre, remplacer, annuler ou rescinder ce contrat qui continuera à
être en force nonobstant tout tel'changement ou modification;! et tel changement
ou. modification sera fait et accompli par les parties en la première. part, sujets
aux conditions, 'stipulations et: cônventions .exprimées.dans les présentes* comme
si tel changement ou. modification eut'été spécifié et exprimé dans les termes de
ce contrat; 'et si les dites parties enela première part sont requmses'par sa majesté''
représentée comme susdit, de faire aucun ouvrage- ou fournir aucuns rmaté:iaux
paar lesquels il n'est pas mentionné de prix dans ce contrat, lesdits ouvrages et
matériauxseront.pâyés aux prix. qui seront fixés par l'ingénieur en charge; mais
nul changement ou modification comme susdit et nul ouvrage additionnel 'quel-
conque' ne sera fait 'sans l'autorisation écrite de: l'ingénieur en charge donnée
avant 1exécution du dit ouvrage ; et nulle allouance ou paiement:quelconque n6
sera fait pour icelui dans le cas où -il aurait été fait sans telle -autorisation.

a iièmement-Que:'les parties en la première part. ne pourront en aucune
manière transporter aueune partie des travaux mentionnés daos le .ontrat ou les
louer ou sous-louer,.excepté le fournissement des matériaux.

Neuvièmement.-S'il s'élève aucune différence d'opinion quant à l'interpré-
tation à donner à aucune partie des spécifications. ou plans,'telle différence d'o.
pinion -sera réglée par 'le commisaire seulemeit et tel règlement sera final et dé-
finitif et obligatoire pour les parties à ce contrat et chacune d'elles.
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Di.viêmpment.-Tout avis ou autre papier se rattachant à ces présentes qui
devra être, le la part <le sa majesté, signifié aux parties de la première part,
pourra être adressé aux parties de la première part, en saou*leur lieu' de rési-
dence ou lieu orainaire d'alfaire ou à l'endroit où les travaux par le present en-
trepris doivent tre faits, et laissé au bureau de postede Québec el tout papier ainsi
adressé et laisé 'au burea die poste sera pour toutes fins. et intentions quelcon-
ques, censé avoir été légalement signifié.

Oazièmemet.-Si les parties -en la première part ne compfètent-point les
travaux mentionnés dan. les présentes à l'époque conveiue, tel que ci-dessus
mientionné, les dites paities en la première part seront tenues et feront payer aux
parties de la seconde part tous salaires et gages qui deviendront das aux per-
sonne du personnîes qi surveilleront l'ouvrage pour les dils commissaires, depuis
l'époque ci-dessus fixée pour le parachèvement jusqu'à ce que les dits. travaux
soient réellement compîdés et reçus. , Et en même temps sont personnel-
lement verus, et compartis à. ces présentes Numidique Mailhot, écuyer, de
la paroisse de St. Pierre les Becquets et Michel Elisée Gauvreau, de. la cité
de Q.îébec, maître menuisier, lesquels en présence de nous dits noitaires,
ont volontairemnt déclaré et convenu et conviennent de se porter conjoin-
tenent cautions. poir le dit François Baby, envers sa .najesté représentée
comme susdit, et: par ces présentes se portent et s'obligent con jo*ntement
et séparèment enire eux et séparément, lun pour P1autre et chacun d'eux
pour le tout, à lacconplissement, paracnèveient et livraison des . travaux ci-
dessumnitionmüs, aux temps et aux conditions. ci-dessus convenus et à Pac-
com plissement de toutes les clauses, conditioîs et conventions contenues et in-
sérées dairs le. présent contrat, comme si chacun d'eux était le contractant ou
entrepreneur principal.

Le tout à être exécuté sous peine de tous frais, pertes, dommages et intérêts,
et pour Pexécu.ion.des prserdes, les dites parties ont élu domicile en leur rési-
dence actuelle, auxquels lieux, et.

Fai et passé e la cité de Quebec, au bureau des dits cominissaires les
jours et an ci-dessus écrits sous le numéro quatre min:le cent quatre-vingt-dix-
neuf, les dites parties ayant à ces présentes, préalablement lues Suivant la loi,
apposé et sous.Crit leurs noms etsinaures ensemble aec nousis notaires, en
foi et témoignage des premisses

(Signé,) F. BABY,
N. MAILHOT,
E. G.U V R E AU
JOHN YOUNG,

Commissaire en chef des travaux pub.
IIAM[LTON H. KiLLALY,

Assistant-commissaire des travauX publics.
(Signé,) H. G. B LLEAU.

(Signé,) A. B. SIROIS,
Notaire.

Vraie coPie de 1ori inal restant de record dans mon bureau.

(Sigrié,) A. B. SiROIS,
Notaire.

Le dix-neuvième jour d'avril, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent
cinquante-deux, devant nous soussignés notaires publies, dûment coônmissionné, et
assermnentés dans et pour cette partie de. la province duCmada, ci-devant consti-
tuant la province du Bas-Canada, résidant dans la cité de Québec, dans la dite pro-
vince, sont personnelleaïent venus et comparus Franeois Baby, de la çité de Québec
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susdite, éeuyer. de la première part et sa majesté la reine Victoria, représentée par
les honiorables John Yug ét' lamilt on Harty .Killlaly, de la cité de Quéoec,
coIniissaire's des travaux publics de la 'province du Canada, de la seconde part, par
ét entre lesquels il a été déclaré, convetuuet conclu en la manière suivante, c'est-à
savoir: le dit François Baby a 'promis et s'est obligé et par ces présentes promet
et s b.ire pour lui ses hoirs et avans-e.,.use envers et en faveur dé Qa majesté, -ses.
héritiers et succ · seurspour et en considération des conditions, termes et en'age-
miets ci-ap.ès mentiunmés à fournir tons les instruments, matériaux, bateaux, bacs,
macines 1t travail nécessaire pour la construction d'un quai, dansla paroisse' dles
Ebioulemuents, dans le comté de S!guenuay, et de le faire et terminer en une manière
salidé et d'hommes de Part, suivant'les plans et spéc.ifieations fournis par le dépar-
ment des' traviiux pullics,.coij:intement signés par les parties à ces présentes. et
par nous$ dits notaircs et restant (le record dans le bureau des travaux publics,
une colie de la spciietonaiisi né et annexée aux présentes le tout devant
être contpéaé et fi.ui àla saitisfe ioin des dits commissaires et prêt à servir le ou
avant le premier jour de novembre dans Panue de Nôtre Seigneur .mil huit cent
cinquante-deux.

E i. çonsidération de qoi sa majesté la reine Victoria, représentée par les dits
commissaires comme susdit, promet et s'engage par le présentà payer à la partie'
de '..pemidère pari ou 'les héritiers, .ayans-cause ou représentants légaux de. la
partie en- la première part, les prix ci-après mentionnés,'c'est-à-savoir:

. Ptur bois de lace, douz'e pouces carrés, et variant de douze sur quinze
pouces, de vingt à trente pieds de long etplus, pinl blanc ou rouge, épinette
rougg on cèdre, mesuré dans l'ouvrage,-sept deniers et demi par pied cube.

2 Pour liens longitudinaux ïet transversaux,' aplatis à·douze pouces d'épais-
seur, de .vingt à irente pieds de long et plus, pin blanc ou rouge, épinette rouge
ou cèdre, esuré dans l'ouvrage,-sept deniers et demi par pied linéaire.

4. Pour bois de. lace, douze pouces carrés, 'et variant de douze sur quinze
ponces, et trente pieds de long 'et plus, d'épinette, de pruche ou bouleau, mesuré
dans l'uvrage,-six deniers par.pied' cube.-

5. Pour liens de traverses -et fonds, aplatis à dix pouces d'épaisseur, treite-
trois et un tir ä trente-quaire'pieds de long, d'épinette, de pruche, de bouleau
de pin, d'épinette rouge ou de cèdre, mesuré dans i'ouvrage,-sixdeers par,
pied linéaire.

6. Pour pièces de fonds, aplaties à neuf pouces d'épaisseur, vingt deux sur
trente-duux pied&de long.î, d'épinette, de pruchede e bouleau, de pin, d'épinette
rouge oui «de cèdre, mesuré dans. l'ouvrage,-six deniers par pied linéaire.

7. Pour défénses verticales, d'épinette' rouge ou pin demi-rond, douze sur
neuf poilces, mesuré dans, l'onivragYe si eir a idlinéýaire.

8. Pour'blindages verticaux, 'épi.iete rouge ou pin 'demi-rond, douze sur
sur six )ouces, mesuré dans louvrage ,-quatre deniers par pied linéaire

9. Pour lisses sur le sommet du quai,' douze sur six pouces, mesuré dans
l'ouvrag-quatre deniers par pieds. linéaire.

10. Pour poteaux d'amarrage, tel. que spécifiés, fournis et placé,-un louis
C inl helins chaque.

1l. Pour madriers de pin de. trois pouces, par M. pieds carrés en superficie,
mesuré dans 'ouvra ge,-silx los e:nq chelins.

12. Pour boulons et chevilles en fer battu,-trois deniers par livre.
13.-Pour pierre à jeter dans les cages et les murs à pierres perdues dans

les terrassements, mesuré dans l'ouvrage,-un chelin six deniers par toise,-
lesquelles dites 'sommes à ê re-payées comme susdit en argent. courant de cette
province, par paiements mensuels, suivant, les rapports transmi's, par le contre-
mattre en charge sur la 'qualité des matériaux -employés, seront assignées et
répaîrties par l'ingénieur du département, de manière qu'e lorsque. tous les.
travaux seront terminés, le noutant total reçu par la dite partie en première part
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sera le même que si le tout euit été calculé au prix du contrat ci-dessus mentionné,
et tous les paiemens de la dite somir.e serant faits par sa dite majesté conformé.
nent aux dispositions du statut 9 Victoria, chap. 37, section 35;'et les dits parties

de première part et sa dite majesté comme susdit, déclarent par le présent, con-
sentent et. conviennent- que le dit contrat et entreprise sera et est par le présent
fait et consenti par elles les dites parties en la première part et sa, dite majesté"
représentée comne susdit, sous les engagements, stipulations conditions et ter-
mes exprès suivants, savoir:

P3,emièrenent.-'Que les paiements du prix ci-dessus mentionné seront faits
aux parties de la première part dix jours après que l'estimation de l'ingénieur ou
officier en charge aura été reçue par les dits.commissairés spécifant le montant
de P'ouvrage.fait durant le mois alors expiré; mais que néanmoins il sera loisible
à sa' majesté de retenir aux parties de la première pat et garder quinze pour cent
sur le montant des estimnations.jusqu'au parachèverneit complet. des travaux et
jusqu'à ce qu'ils aient été reçus par les commissaires, lesquels dits quinze pour cent
ainsi retenus et gardés seront payés avec le dernier paiement dix jours après que
'ingénieur ou Fofficier en'charge aura remis aux commissaires son estimation

finale 'des travaux fàits et.des matériaux fournis, en vertu des présentesavec me-
surages, poids, etc. détaillés, et son certificat constatant que. les travaux ont été
complèteinient .finis et terminés aussitôt que les comrnissaires auront accepté et
approuvé les iravaux ; ét'qu'en' faisant son estimation finale l'ingénieur ou autre
officier ne sera pas lié ou guidé par les estimations mensuelles précédentes,
lesquelles ne seront considérées et prises 'que comme approximatives. Pourvu
toujours et il est en outre convenu' que sa dite majesté de temps en temps, durant
le progrès des travaux, pourra payer. aux parties de la première, part les dix pour
cent aini retenus ou gardés en tout ou en partie.

Secondenent.-Que si sur le rapport d.'l'ingénieur ou surintendant employé
par les commissaires a cette fin, il appert que le personnel et le progrès des dits.
travaux ne sont pas tels qails en assurent le parachèvement dans le temps fixé
par !es.présentes,' ou si.les parties en la première part persistent dans une marche
contraire aux dispositions de ce contrat, sa dite mnajesté aura le pouvoir dans sa
diserétion, par Pentremise des commissaires susdits ou leurs successseurs en
office, sans. notification. ou 'pròt,êt au. préalable et sans action ni poursuite en
justice, soit d'ôter louvrage ou partie de l'ouvrage. ies mains des.parties de la
première part et. de le donner à un autre entrepreneur. ou entrepreneurs, sans avis
publié avant, soit d'employer d'autres hommes et fournir 'des :iatériaux, outils
et autres choses nécessaires aux frais des parties de la première part; et les

arties de la première part seront dans l'un et. l'autre cas,: 'responsables de 'tous
dommages et frais et dépenses additionnels qni pourront être encourus en con-

séquence; et dans l'un et lautre cas förfairont tous les deniers alors dus, suivant
les termes et conditions 'ou suivant toutes ou aucune d'icelles, dans les présentes
contenues.

Troisièmement.-Dans les cas où les parties de la première part faillieraient
à remplir le contrat, elles perdront par là' tout droit et réclamation aux dits quinze
pour cent ou à aucune partie d'iceux restant due ainsi qu'à.tous les deniers quel-
conques dus 'ur.le contrat.

Quatrièeement.-Tous.les' ratériaxt nécessaires aux dits .travaux seront
examinés et approuvés avant d'être employés, soit par les côimissaires ou la
personne quils pourront nommer, et les' matériaux. désapprouvés ne seront pas
employés dans les :ravaux, et s'ils ne sont pas e.nlevés par les .parties"de la pre-
mière part, lorsqu'elles en seront requises par les commissaires ou leur ingénieur
ou1 la personne en charge, alors les matériaux désapprouvés seront enlevés par
les commissaires, leur ingénieur où la personne en charge en tel cndroit qu'ils
trouveront à propos, aux frais et dépens et aux risqnes des parties de la première'
part; mais il est bien clairement compris et entendu que lexamen ;et l'approba-
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tion des matériaux n'exposera nullement sa -ite majesté à payer pour les dits
inatériaux ou aucune partie d'iceux s'ils ne servent et ne .sont employés dans les
dits:travaux, ni n'empêchera pas de rejeter plus tard:telle partie d'iceux qui.
pourra se trouver mauvaise ou limpropre à servir dans les travaux, et tel examen.
ne sera pas considéré comme mettant fin aux objections faites contre les travaux
par rapport à l'état inférieur et imparfait des matériaux employés.

Cinquiè'menent.-Qu'il sera au pouvoir de sa dite majesté de faire des paie-
ments ou avances sur des matériaux, instruments, vaisseaux ou outils d'a cune
description achetés pour ces travaux ou y servant ou destinés à y servir,\dans
tous les cas et aux termes et conditions que les dits. commissaires pourront trou-
ver convenables ; et toutes les fois qu'aucune avance ou paiement aura été. fait
aux parties de la première 'part, sur des outils, instruments ou matériaux d'au-
cune description, les outils, instruments ou matériaux popr lesquelles telles
avances ou paiements auront été faits, seront dès lors possédés et tenus comme
sûreté collatérale par sa majesté, ses héritieris et successeurs, pour Paccomplis-
seinent vàlide du présent contrat par les parties de la première part; il est cepen-
dant bien compris que tous les dits outils, instruments ou matériaux d'aucune
description resteront aux risques des parties de 1a première part qui en seront res-
ponsables.jusqu'à ce qu'ils soient finalement employés et acceptés comme partie
des travaux par les commissaires; mais les. parties de la première part ne. pour-
ront exercer aucun acte de propriété ou contrôle sur tous outils, instruments ou
matériaux sur lesquels il. aura' ainsi été fait des avances ou paiements, sans Ia
permission écrite des commissaires.

sixièmement.-Si un surintendant, ouvrier ou journalier employé dans ou
sur. leglikts travaux donne aucun juste sujet de plainte, les parties de la première
part, sur 14, demande des commissaires, de. leur ingénieur ou de la personne en
charge, -dechargeront imnédiatement des travaux la dite personne ou personnes
qui n'y.sera plus employée, sans le consentement des commissaires-; et si les
parties de la première part continuent à employer .tel surintendant, ouvrier ou
journalier, les parties de- la première part paieront à sa majesté, ses héritiers et
successeurs la somme de cinq louis argent courant susdit pour tout et chaque
jour que tel surintendant, ouvrier ou journalier sera employé dans les dits Ira-
vaux, après telle demande comme susdit, et les ·sommes. ainsi- forfaites seront
déduites du:montant que les. parties de la première part pourront avoir droit de
recevoir de sa -majesté au commencement du mois qui suivra telle forfaiture, ou
après, suivant que sa majesté'le jugera convenable.

Septièmement.-Si aucun changementou modification soit dans la position
soit dans les détails d'aucune partie. des travaux est demandé par les dits com-
missaires durant le progrès des travaux, les parties de la première part sont par
le -présent tenues de faire tel changement oni rodification, et si tel changement
'onr modification entraîne des dépenses'additionnelles ponr les dites parties de la
première part soit en travail,:soit en matériaux, icelles dépenses seront allouées
aux dites parties de la première part,.ou s'il entraîne tne épargne pour les dites
parties de première part, telle épargne sera déduite du montant de son contrat;,
dans l'un et Pautre cas le montant sera déterminé par 'lestimation faite par les
commissaires, leur ingénieur ou officier en charge. Mais aucun tel changement
ou modification, quelqu'en puisse être la nature, ou l'étendue,. ou 'à quelque
temps qu'il puisse être demandé pendant le :dit contrat, n'aura l'effet de sus-
pendre, remplacer, annuler ou 'rescinder ce contrat qui continuera à être en force,
nonobstant tout .tel changement ou modification ; ettel changement ou modifica-
tion sera fait et, accompli par les. parties en la prermière part, sujets aux condi-
tions, stipulations et conventions expiimées dans les présentes, comne :si tel
changement ou modification eut été spécifié et. exprimé dans les termes de ce.
contrat; et siles dites parties en la première part sont requises par sa majesté>
représentée comme susdit, de faire aucun ouvrage ou fournir aucuns matériaux.



18 Victoriæ., Appendice (J. J. J.) A. 1855.

pour lesquels il n'est pas mentionné de prix dans ce contrat, les dits ouvrages et
matériaux seront payés aux prix qui seront fixés par lingénieur en charge mais
nul changement ou modification cmmne. susdit et nul ouvrage additionnel quel-
conque ne sera fait sans l'autorisation écrite de l'ingénieur en charge donnée
avant l'exécution du dit ouvrage; et nulle alouance ou paiement quelèonque'ne
sera fait pour icelui dans le cas où il aurait été. fait sans telle autorisation.

Huitièmement.-Que les parties en la première part ne pourront en aucune
manière transporter aucune partie des travaux mentionnés dans le contrat ou les
louer ou sous-louer, excepté le fournissement des rmatêriaux.

Neuvièmnement.-S'il s'élève aucune différence d'opinion quant à linterpré-
tation à donner à aucune partie des spécifications où plans, telle différence d'o-
pinion sera réglée par le commissaire seulement et tel réglement sera final et
définitif et obligatoire pour les parties à ce contrat.et chacune. d'lles.

Dixièmeinent.-Tout avis ou .autre papier se. rattachant à ces présentes qui
devra être, de la part de. sa majesté, signifié aux parties de la première,. part,
pourra être adressé aux parties de la première part, en sa ou leur lieu de rési-.
dence ou lieu ordinaire d'affaires ou.à Pendroit où les travaux par le présent en-
trepris doivent être faits, et laissé au bureau de poste, .de Québec, et tout papier
ainsi adressé et laissé au bureau de poste sera :pour toutes fins et intentions
quelconques, censé avoir été légalement, signifié.

Onzièmrement.----Si les paries en. la première part, ne complètent point les
travaux mentionrnés dans les présentes à lépoque convenue, tel que ci-dessus
mentionné, lés dites parties en la première part seront tenues et feront payer aux
parties de la seconde. part tous salaires et gages qui deviendront dus aux per-
sonne ou. personnes qui surveilleront l'ouvrage pour les dits commissaires, depuis
l'époque ci-dessus fixée pour le parachèvement: jusqu'à ce que les dits travaux
soient réellement complétés et reçus.

Et en même temps sont personnellement venus et comparus à ces présentes
Numidique Mailhot, écuyer, de la paroisse de St. Pierte les Becquets, et Michel
Elisée Gauvreau, de la cité de Québec, maître menuisier, lesquels en pré-
sence- de nous dits notaires, ont volontairement déclaré et convenu et par les
présentes volontairement déclarent et conviennent. de se porter conjointement
cautions pour le dit François Baby, envers sa majesté représentée comme susdit
et par ces présentes se portent et s'obligent conjointement et séparément entre eux
et séparément l'un pour l'autre et chacun d'eux pourletout, à l'acomplissement,
parachèvement et livraison des travaux ci-dessus mentionnés, aux-temps et aux
conditios -ci-dessus convenus*et.à laccomplissement de toutes lés clauses, con-
ditions et conventions contenues et insérées dans le présent contrat, comme si
chacun d'eux était le contractant ou entrepreneur principal.

Le tout à être exécuté sous peine de tous frais, pertes, dommages et intérête;
et pour l'exécution des présentes, les dites parties ont élu domicile en leur é i.
dence actuelle, auxquels lieux, etc.

Fait et passé en la cité de Québec, au. bureau des dits commisaires les
jours et an ci-dessus écrits sous le numéro quatre .mille quatre vingt dix-huit,
les dites parties ayant à des présentes,. piéalablement lues suivant la loi, apposé
et souscrit leurs noms et signatures ensemble avec nous dits notaires, en foi.et
témoignages des prémisses.

Signé,) AMILTON H. KILÍLALYY
Assist. cômmissaire des travaux publics.

JOHN YOUNG,
Commissaire en chef des travaux publis1

F. BABY,
u.N. MAILHOT,

" M. E. GAUVREAU,
" P. G. BELLEAU,

A. B. SIROISNotaire publie
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No. 4225.
Le sixième. jour de mai,. dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent cin-

quante-deux, devant nous soussignés notaires publics, dûment commissionnés et
assermentés dans et -pour cette partie. de la province du Canada, ci-devant' cons-
tituant la provincedu Bas-Canada, résidant dans la cité de Québec, dans la dite
province, sont personnellement venus et comparus, James Rigney de.là paroisse de
la Pointe Lévi, ingénieur, et James Smith .della cité de Québec, aussi ingénieur
de la· première part, et sa majesté la reine Victoria, représentée par les honora-
bles John Young et Hamilton Hartly Killaly, de la cité de Québec, commis-
saires des travaux publics de la province- du Canada, de. la seconde part, par et
entre lesquels il a été déclaré, convenu et conclu en la manière suivante, c'est-à-
savoir : le dit James Rigney et James Smith lès parties de. la. première part, ont
promis eët se sont obligées et par ces présentes, promettent et s'obligent pour eux,
leurs hoirs et ayants cause. pour et eii faveur de sa majesté ses héritiers et succes---
'setús, pour et en considération des conditions, termes et:engagements ci-après
meni ionnés, a fournir tous les outils, 'instruments, matériaux, bateaux, bacs,
machines et' travail- nécessaires pour la construction d'une'jetée dais la paroisse'
de St. Patrice, Riv.ièredu Loup; 'dans le comté de Rimouski, laquelle dite jetée
devant avoir à peu pès huit cent quarante-deux' pieds de son commence-'
ment au rivage plus, ou moins, et de le faire et terminer en une manière so-
solide et d'hommes de Part';. suivant les plan et specification fournis par le dé-
partement des travaux publics, .'onjointe'ment signés par les parties à ces pré-
sentes et par nous dits notaires et restant 'de record dans le bureau des travaux
publics,. une copie de la spécification ainsi signée et annexée aux présentes, .le
tout devant être complété et fini 'à la "satisfaction des dits 'commissaires et prêt
à servir le ou avant le premier jour d'août dans l'année de Notre Seigneur mil
huit cent cinquante-trois.

En considération de quoi sa majesté la reine Victoria', représentée par les
.dits commissaires comme susdit, promet et s'engage par le présent à payer. aux
parties de la- première part on .aux héritiers, ayants cause ou représentants
légaux des parties en·la première part les prix ci-après mentionnés, c'est-à-saVoir :

I. Pour. bois de· face, douze pouces carrés, .et variant de douze sur 'quinze
pouces, de vingt à trente pieds de lon'g et plus, pin blanc ou rouge, épinette rouge
ou cèdre, mesuré dans Poa.vrage,-sept deniers et demi par pied cube.

2. Pour liens longitudinaux et transversaux, aplatis à douze pouces d'épais-
seur, de vingt à trente pieds de long et plus, pin 'blanc, ou rouge, épinette rouge.
ou cèdre, mesuré, dans l'ouvrage,-six deniers par pied linéaire.

&. Pour liens longitudinaux, aplatis: à onze pouces d'épaisseur, de trente
pieds 'de 'long et plus, même bois ou épinette, pruche ou:bouleau, mesuré dans
l'ouvrage ,six deniers par pied linéaire.

4. Pour bois dé face, 'douze pouces carrés, ét variant de dôuze sur quinze
pouces, et trente' pieds de long et plus, d'épinette, de pruche ou bouleau, mesuré
dans louvrage,-six deniers et demi par pied cube.

5. Pour liens de traverses et fonds, aplatis à dix pouces d'épaisseur, trente-
trois pieds et un tiers à trente-quatre pieds'de long,. d'épinette, de pruehe, de bou-
leau, de pin, d'épinette rouge ou de cèdre, rnesuré dans l'ouvrage,-six deniers
par, pied 'linéaire.

6. Pour pièes de fonds, aplatis, à neuf pouces d'épaisseur, vingt-deux à
trerte-deux pieds de long, d'épinette, de prache, de bouleau, de pin, d'épinette
rouge 'on 'de cèdre, mesuré dans Iouvrage,--.cinq deniers par pied linéaire.

7. Pour défenses 'verticales, d'épinette 'rouge ou pin demi-rond, douze str
neuf pouces, mesuré dans louvrage,-"sëpt deniers et demi par pied linéaire..

8. Pour blindages verticaux, d'épinette rouge ou più demi-rond, douze. suin
six 'pouces, 'mesuré dans P'ouvrage,--uatre deniers. et trois farthings par pied
linéaire.
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9. Pour lisses sur le sommet du quai, douze sur six pouces, mesuré dans
l'ouvragé,-cinq deniers et demi par pied linéaire.

10. Pour poteaux d'amarrage, tels -que spécifiés, fournis et placés,-un louis
cinq chelins.

11. Pour madriers de pin de trois pouces par nille pieds'carrés en superficie,
mesuiés dans Pouvrage,---quaire louis dèux chelins six deniers.

12. Pour boulons et cheville, en fer battu, . dans l'ouvrage an-dessous du
niveau de l'eau,-quatredenier. et demi par livre; même chose dans l'ouvrage
au-dessus du niveau de P'eau,-trois deniers par livre.

13. Pour pierre à jeter dans les cages, et les mtrs à pierres perdues dans
les terrassements, mesuré dans Pouvrage,-un louis par .toise

14. Pour terrassements, mesurés dans l'ouvrage,-neuf deniers et demi par
verge cube.

15. Pour gravier sur le haut du terrassement, mesuré dans Pouvrage,-un
chelin et un denier par verge cube :-lesquelles difeÊ soinmes.à être payées comme
susdit en argent courant de cette province','.par paiemens mensuels, suivant 'les
rapports transmis par le contre-rnaître en charge sur la quantité des matériaux
employés, seront assignécs et réparties par lingénieurdu département, de cette
manière que lorsque tous les travaux seront terminés, le montant total reç.u par
la dite partie en première part sera le- même que si le tout eut été calculé au
prix du contrat ci-dessus mentionné, et tous les paiements de la-dite somme seront
faits par sa dite majesté conformément aux dispositions du statut 9 Victoria
chap. 37i section 35.

Et les dîtes parties en la première part et sa dite majesté représentée comme
susdit, déclarent .par le. présent, consentent et conviennent que le dit contrat et
entreprise sera et est par le présent fait et consenti par. eux les dies parties en
la première' part et sa dite majesté, représentée comme susdit, sous les :engage-
ments, stipulations, conditions et.termes e'xprès-suivanits, savoir

Premièremet.-Que les paiements du prix ci-dessus mentionnê seront faits
aux parties de la première part dix jours -après que l'estimation de l'ingénieur ou
officier en charge aura été reçue par les dits commissaires spécifiant le montant
de l'ouvrage faittdurant le mois alors expiré ; mais que néanmoins il sera loi-
sible à sa majesté de retenir aux parties de la première part et.garder quinze pour.
cent.sur le montant des estimations jusqu'au parachèvement complet des travaux
et jusqu'à ce qu'ils aient été reçus par les conmissaires,lesquels dits quinze pour
cent ainsi retenus et gardés seront payés avec le dernier paiement dix jours après
quePingénieur ou l'officier en charge aura.rermi aux commissaires son estima-
tion finale des travaux faits et des matériaux fournis, en vertu des présenles avec
mesurages, poids, etc.,. détaillés, et son.certificat constatant que. les travaux ont
été complètement finis et terminés aussitôt que les commissaires ont accepté et.
approuvé les travaux; et en faisant son estimation finale l'ingénieur ou autre
officier ne sera pas lié ou guidé par les estimations mensuelles précédentes,
l les ne]seront considérées-et prises que -comme approximatives. Pourvu
toujours et il est en outre -convénu que sa dite majesté de tenps en temps durant
le progrès des travaux pourra payer aux parties de la première part lës quinze
pour cent ainsi retenus ou gardés en tout ou en partie.

Secondement.-Que si, "sur le rapport de l'ingénieur ou surintendant employé
par les commissaires à cette fin, il appert que le personnel et le progrès des dits
travaux ne sont pas tels qu'ils -en assurent le parachèvement dans le temps fixé
par les présentes, ou si les parties en la première part 'persistent dans une
marche contraire aux dispositions de ce contrat, sa.dite majesté aura le pouvoir
dans sa discrétion, par lentremise des commissaires susdits ou leurs successeurs
en office, sans notification ou protêt au préalable et'sans action ni poursuite en
justice, soit d'ôter l'ouvrage ou partie de Pouvrage les mains des parties de la
première part et 'de le donner à un autre entrepreneur ou entrepreneurs, sans avis
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publié avant,.soit d'employer d'autres hommes et fournir des rmatériaux, outils et
autres choses nécessaires, aux fraisdes parties de la première part; et les parties
de la première part seront, dans l'un et l'autre' cas, responsables de tous dom-
mages et frais et dépenses additionnels qui pourront être encourus en conse-,
quence; et dans l'un et l'autre cas forfairont tous les deniers alors dus,· suivant
les termes et conditions ou'-nivant toutes ou à 'aucune 'd'icelles, dans les. pré-
sentes contenues.

TroisièWnmen.-Dans. les cas 'où les parties de première part faillieraient
à rerplir le contrat, elles perdront par là tout droit et réclamation aux quinze
Pour cent ou à aucune partie d'iceux restant due ainsi qu'à tous les deniers quel-
conques dus sur le contrat.

Quatrimement.-Tous les matériaux nécessaires aux dits travaux seront
examin éset approuvés avant d'être employés, soit pat les commissaires pu la
personne qu'ils pourront nommer, et les matériaux: désapprouvés ne seront 'pas
employés dans les travaux, et s'ils ne sont pas enlevés par les parties de la pre-
mière, part, lorsqu'elles en seront requises par les commissaires ou leur ingénieur
ou la personne en charge, alors les matériaux -désapprouvés seront enlevés par
les commissaires, leur ingénieur ou la personne en charge en tel endroit qu'ils
trouveront -à propos, aux frais et 'dépens .et aux risques des parties.de la première
part'; muais il est bien clairement compris et entendu tue: l'xamen et l'approba-
tion des matériaux n'exposera nullement sa dite majes payer pour les dits
matériaux ou aucune partie' d'iceux s'ils ne: servent et e sont employés dans
les dits'travaux, ni n'empêchera pas de rejeter plus tard te le'pariie d'iceux qui
pourra se trouver mauvaise ou'-impropre à servir dans les travaux, et tel examen
ne sera pas considéré comme mettant fin aux objections faites contre les travaux
par rapport à .l'état infériëur et imparfait des matériaux employés.

Cinquîiement-Qu'iIserá au pouvoir de sa dite majesté de faire des paie-
ments ou avances sur des matériaux, instruments, vaisseaux, ou outils d'aucune
description achetéspour ces travaux ou y servant où destinés à y servir, dans
tous les cas et aux termes etnonditions que les dits commissaires pourront trou-
ver convenables; et toutes les'fois qu'aucune avance ou paiement aura été fait
aux p:arties-de la première part, sur des outils, instruments ou matériaux d'au-
"une description, les outils, instruments ou matériaux pour lesquels tels
avances ou paiements auront été faits, seront dès- lors possédés et tenus comme.
sûreté collatérale par sa majesté, ses héritiers et successeurs, pour l'accomplis-
sement valide du présent contrat par les parties de la première part; ilest cepen-
dant bien compris que tous les dits' otils, instruments ou' matériaux d'aucune'
description resteront aux risques des parties de la première part qui en seront
responsables jusqu'a ce qu'ils soient finalement employés et acceptés: comme

'partie des travaux par les cornmissaires; mais les parties de la première part ne
pourront exercer aucun acte de propriété ou contrôle sur tous outils, instruments
ou matériaux sur lesquels il aura ainsi été fait des avances ou paiements, sans
la permission écritë des commissaires.

Sixièetment.-Si un surintendant, ouvrier ou journalier employé. dans ou
sur les dits travaux donne aucun juste sujet de-plainte, les parties de la première
part, surla demande des commissaires, de leur ingénieur ou de la personne en

'charge, déchargeront immédiatement des travaux la dite personne ou personnes
qui n'y sera plus employée, sans le consentemeni des commissaires; et si les
parties de la première part continuent à.. employer tel surintendant, ouvrier ou
journalier, les 'parties de la première part paieront à sa' majesté, ses héritiers et
successeurs, la somme de cinq louis argent courant susdit pour tout et chaque
jonr que tel surintendant, ouvrier ou journalier sera employé dans ou sur les dits
travaux, après telle demande comme susdit, et lës sommes ainsi forfaites seront
déduites du montant que les parties de la première part pourront avoir droit de
iecevoir de sa majesté au commencement du. mois qui suivra telle forfaiture ou
après, suivant que sa majesté le jugera convenable.
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Septièmeent.-Si aucun changernent ou modification, soit dans la position
soit dans les détails d'aucune partie des travaux, est demandé par les dits com-
missa.iresdurint le progrès des travaux, les parties de la première part sont par
le présent tenues de faire tel changement ou modification; et si tel changement
ou modification entraîne des dépenses additionnelles pour les dites parties de la
première parit, soit en travail, soit en matériaux, icel les dépenses seront allouées
aux dites parties de la première part, ou s'il entraîne une épargne pour les dites
parties de première part, telle épargne sera déduite du montant de son contrat;
dans l'un et Pautre cas'le montant sera déterminé par l'estimation faite par les
commissaires, leur ingén'eur on officier en charge. Mais aucun tel changement
ou modification, quelqu'en puisse être la nature ou l'étendue, ou à quelque temps
qu'il puisse être demandé Pendant le dit contrat, n'aura l'effet de suspen-
dre, remplacer, annuler ou rescinder ce contrat qui continuera à être en force
nonobstant tout tel changement ou modification; et tel changement ou modifica-
tion sera fait et accompli par les parties en la première part, sujets aux condi-
tions, 'stipulations et conventions exprimées dans les présentes, comme si tel chan'
gement ou modification eùt été spécifié et exprimé dans lestermes de ce contrat;
et si les dites parties en la première part sont requises par sa majesté représentée
comme susdit, de faire aucun ouvrage ou fournir' aucuns matériaux pour les-
quels il n'est pas mentionné de prix dans ce contrat, les dits ouvrages et -maté-
riaux seront payés aux prix qui seront fixés par Pingénieur en cha·ge; mais nul
changement ou modification comme susdit et nul ouvrage additioinel quelcon-
que ne sera fait sans l'autorisation écrite de. l'ingénieur en charge donnée avant
l'exécution du dit ouvrage; et nulle allouance on paiement quelconque ne sera
fait pour icelui dans le cas où il aurait été fait sans telle autorisation.

Huitièiement.-Que les parties en la première- part ne pourront en aucune
manière 'transporter aucune partie des travaux mentionnés dans le contrat 'ou les
louer ou sous-louer, excepté la fourniture des matériaux.

Neuvièement.-S'il s'élève aucune différence d'opinion quant à l'interpré-
tation à donner à aucune partie des spécifications ou plans, telle différence d'o-
pinion sera réglée par le commissaire seulement et tel règlement sera final et
'définitif et obligatoire pour les parties à ce contrat et chacune d'elles.

Dixièmenent.-Tout avis ou autre papier se rattachant à ces présentes qui
devra être, de la part de sa majesté, signifié aux parties.de la première part,
pourra être adressé aux parties de la première part, en sa ou leur lieu de rési-
dence ou lieu ordinaire d'affaires ou à l'endroit où les travaux par le présent en-
trepris doivent être faits etlaissé au bureau de poste,,à Québec, et tout papier ainsi
adressé et laissé au bureau de poste sera pour toutes fins et intentions quelcon-.
ques, censé avoir été légalement signifié,

Onzièmiement.-Si les parties en la première part ne complètent point les
travaux mentionnés dans les présentes à l'époque convenue, tel que ci-dessus
mentionné, les dites parties en la première part seront tenues et feront payer aux
parties de la seconde part tous salaires et gages qui deviendront dûs aux per-
sonne ou personnes qui surveilleront l'ouvrage pour les difs commissaires, depuis
l'époque> ci-dessus fixée pour le parachèvement jusqu a ce que les dits travaux
soient réellement complétés et reçus.

Et en même temps sont venus et comparus personnellement à ces présentes
James Moir Ferres de la cité de Montreal, éditeur, et Joseph Bruno Talbot de la
paroisse de St. Thomas, fermier, lesquels en présence de nous dits notaires, ont vo-
lontairement déclaré et convenu, et par ces présentes volontairement déclarent et
conviennent de se porter coujointement cautions pour les dits James Rigney et
James Smith envers sa majesté représentée comie susdit, et par ces présentes, se
portent et. s'obligent, conjointement et séparément entre eux et séparément l'un
pour l'autre et chacun d'eux pour le' tout, à laccomplissement, parachèvement et
livraison des travaux ci-dessus mentionnés,, aux temps et aux conditions ci-dessus
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convenus et à lacéomplissement de toutes les clauses, conditions et conventions
contenues et insérées dans le présent contrat, comme si chacun d'eux était le con-
tractant ou entrepreneur principal,

Le tout à être exécuté sous peine de tous frais, pertes, dommages et intérêts.
Ainsi fait et passé en la cité de Québec, au bureau des dits commissaires sous

le numéro quatre mille deux cent vingt-cinq, les dites parties ayant à ces préséntes,
préalablement lues suivant la loi, apposé et souscrit leurs noms et signatures, ensemble
avec nous dits notaires en foi et témoignage des prémisses.

(Signé,). JAMES RIGNEY.
JAMES SMITH,
JAS. MOIR FERRES,
JOS. B. TALBOT,
JOHN YOUNŽG,

C. C. T. P.
HAMILTON H.' KILLALY,
THOMAS A. BEGLY,

Sect. des travaux publics,
Signé,) B. G.- BELLEAU' A. B. SIROIS,

Vraie copie de l'original restant de record dans mon bureau.

A. B. SIROIS,
Notaire.

No. 4227.

Le sixième jour de mai, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent cin-
quante-deux, devant nous soussignés notaires publics, dûment commissionnés et
assermentés dans et-pour cette partie de la province du Canada, ci-devant constituant
la province du Bas-Canada, résidant dans la cité de Québec, dans la dite province
sont personnellements venus et comparus James Rigney, de la paroisse de la Pointe
Lévy, ingénieur, et James Smith, de la cité de Québec, aussi ingénieur, de la pre-
mière part.

Et sa majesté la reine Victoria représentée par les honorables John Young et
Hamilton Hartly Killaly, de la dite cité de Québec, commissaires des travaux
publics de la province.du Canada, de la seconde part, par et entre lesquels il a été
déclaré convenu et conclu en la manière suivante, c'est-à-savoir : les dits James
Rigney et James Smith, les parties de la première part, ont-promig et se sont obligés
et par ces présentes promettent et s'obligent par eux leurs hoirs et ayants cause et
en faveur de sa majesté, ses héritiers et successeurs, pôur et en considération des
conditions, termes, et engagements ci-après mentionnés à fournir tous les outils
instruments, matériant, bateaux, bacs, machines et travail nécessaires pour la cons-
truciion d'un quai à la Pointe aux Orignaux, dans la paroisse de St. Denis,
dans le comté de Kamouraska, le dit quai devant avoir à peu près cinq cent
vingti-sept pieds de son commencement au rivage,.et de le faire et terminer en
une manière solide et d'hommes de l'art, suivant les plans et spécifications fournis
par le département des travaux publics, conjointement signés par les parties à
ces présenies et par nous dits notaires, et restant de record dans le bureau des
travaux publics, une copie de la spécification ainsi signée et annexée aux pré-
sentes, le tout devant être complété etlini. à la satisfaction des dits commissaires
et prêt à servir le ou avant le premier jour de d'août dans 'année de Notre Sei-
gneur mil huit cent cinquante-trois.

En considération de quoi, sa majesté, la reine Victoria, représentée par les
dits commissaires comme susdit, s'engage et promet par, le présent à payer aux



18 Vitorie. Appendice (J. J. J.) A 1855

parties de la première part ou aux héritiers, ayants cause ou représentants lé
gaux des parties en la première part, les prix ci-après mentionnés, c'est-à-savoir:.

1. Pour bois de facé;. douze pouces carrés, et variant de douze' sur quinze
pouces, de vingt a trente pieds de long et plus, pin blanc ou rouge, épinette
rouge ou cèdre, mesuré dans. l'ouvrage,-sept deniers et demi par pied cube.

2. Pour liens longitudinaux et transversaux, aplatie à douze pouces d'épais-
seur, de vingt à trente pieds de, long:et plus,.pin blanc ou rouge, épinette rouge
ou cèdre, mesuré dans P'ouvrage,-si.x deniers' par pied linéaire.

3. Pour liens longitudinaux, aplatis à onzepouces d'épaisseur, de trente
pieds de long et plus, même bois. o épinette, pruche bou ouleau, mesuré dans
dans l'ouviage,--six deniers par pied linéaire.

4. Pour bois de, face, 12 poucescarrés, et. variant de douze., sur quinze pou-
ces, et trente pieds de long et plus, d'épinette, de pruche ou bouleau, mesuré dans
l'ouvrage,-six deniers et demi par pied cube.

5. Pour liens de traverses et fonds, aplatis à dix pouces d'épaisseur, trente-
trois et un 'tiers à trente-quatre pieds de loig, d'épinètte, de pruche,'de bouleau,
de pin, d'épinette rouge, ou de cèdre mesuré dans ''ou -six:de
pied linéaire.o -

6. Pour pièces de fonds, aplaties à 9 pouces d'épaisseur, vingt-deux sur
trente-deux pieds de long, d'épinette, de pruche, de bouleau, de pin, d'épinette
rouge ou .de cèdre, mesuré dans louvrage,-cinq deniers par pied linéaire.

7. Pour défenses verticales, d'épinette, ou pin demi-rond, douze sur neuf
pouces, mesuré:dans- l'ouvrage sept deniers et demi par pied linéaire.

8.. Pour blindages verticaux, d'épinette'rouge ou pi demi-rond, douze
pouces sur six poucs, mesuré 'dans' l'ouvrage,-quatre deniers et trois far-
things par'pied li'héaire.

9ý"our lisses sur le 'sommei du quai, douze sur.six pouces, mesuré -dans
l'ouvrage ,-cinq denieis et demi par pied linéaire.

10. Pour poteaux d'amarrag, tels que spécifiés, fournis et placés,-douze
chelins et trois deniers chaque.

11. Pour madriers de pin de trois ppuces, par.mille pieds carrés en super-
ficie, mesuré dans l'ouvrage,-quatre louis deux chelin"etsix deniers.'

12. Pour boulons et .chevilles en fer battu dans l'ouvýgea.u-dèssous 'du
niveau de leau; quatre deniers et demi par livre-mêne chose dai§4'ouvrage
au-dessus du niveau' de l'ea,-trois deniers par livre.

13. Pour pierre. à jeter dans · les'cages, et les murs à pierres perdues dans'"
les terrassements, mesuré dans l'ouvrage,-un louis par, toise.

14. Pour -terrasserents, mesurés dans Pouvrage,-neuf déniers et demi
par verge cube.

15. Pour gravier sur le haut -du terrassement, mesuré dans l'ouvrage,-un
chelin et un.denier par verge cube ;-lesquelles dites sommes à être payées comme
susdit, en argent'courant'de cette province, par paiements mensuels, suivant les
rapports transmis par le contre-maître en charge sur la qualité des matériaux
employés, -seront assignées et' réparties par l'ingénieur du dépaitement, de
manière que lorsque tous les travaux seront terminés, le montant total reçu par
les dites parties eri première part sera le même que 'si le tout eut été calculé .au
prix du contrat ci-dessus· mentionné, et tons les paiements de' la dite somme
seront faits par. sa dite majesté conformément aux dispositions du statut 9. Vict.,
chap. 37, section 35, et les dites de première part et sa dite majesté représentée
comme susdit, déclarent par le. présent, consentent et conviennent qué le dit con-
trat et entreprise sera et est par le présent fait et consenti par eux'les dites par-
ties en 'la première part et sa dite 'majesté représentée comme susdit, sous les
engagements, stipulations, conditions et-termes exprès suivants, savoir:

Premièrement.-QueI les paiements du prix ci-dessus mentionné seront faits
'aux parties de la première part dix jours après que Pestimation de l'ingénieur ou
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officier en -charge aura été reçue par les ditg commissaires spécifiant le montant
de l'ouvrage fait durant le mois alors.expiré ; mais que néanmoins il sera 101-
sible à sa majesté d retenir aux parties de la première part et garder quiuze pour
cent sur le do'ntant des estimations jusqù'au parachèvement complet des'travaux
et jusqu'à ce qu'ils aient été reçus.parles.commissàires, lesquels dits quinze pour
cent ainsi retenus et gardés seront pavés avec le dernier paie ment dix jours après
que lingénieur ou lofficier en charge aura remis aux comraissaires son estimation
finale des travaux faits et des matériaux fournis. en vertu des présentes avec
mesurages, poids, etc., détaillés,:et son certificat constatant que les travaux ont
été.complèteennt finist terminés aussitÔt quc les commissaires ont accepté et
approuvé"les travaux ; et qù'en. faisant son estimation finalelingénieur on autre
officier ne sera pas lié ou" guidé par les estimationsà. mensutelle.s'précédentes,
lesquelles ne seront -considérées et prises que comme. approximatives. Pourvu
toujours et il est en outre convenu que sa dite majesté de temps e temps durant
le progrès dest ravaux pourra payer aux parties de la premire part les quinze
pour cent ainsi retenus ou gardés en tout ou en partie.

Secondemnt.--Que si, sur le rapport de lingénieur où surintendant employé
par les commissaiïes à cette fin, il appert que le personnel et le progrès desdits
travaux ne sont pas tels qu'ils en assurent le parachèvement dans le tenmps fixé
dans les présentes, ou si les .parties en'Ia première. part persisient dans une
marche contraire aux dispositions.de ce contrat sa dite ràjesté aura le pouvoir
dans- sa dis-crétion, par Pentrem'is descommissaires,.susdits ou leurs sýuccesseurs
en office, sans notification ou protêt au préalable et. sans action ni poursuite en'
justice, soit d'ôter Pouvrage on partie'. de Pouvrage des'mains des paitie's de la

pre/ière part et de le donner u n.autre entrepreneur on entrepre neurs, sansavis
publie avant, soit .d'emplôyer utres hommes et fournir. d¢s matériaux, outils et
autres choses nécessaires aux frais. des partîes de la première part et les parties
de la première. part seront 'aans un. et lautre cas, responsables de tous dom-
mages et. frais et dépenses additionnels qui. pourront être encourus en consé-

quence ; et dans l'un et lautre cas forfairont tous les deniers alors 4Ius, suivant
les termes et conditions. ou suivant toutes ou aucune d'icelles dans les présentes
contenues.

Troisiènmemnt.--Dans les Cas où les parties de prem-nière.part faillieraient à
remplir le contrat, elles perdront par là tout droit et réclamation quinze aux pour
cent ouà aul2une, partie d'iceux restant due ainsi qu'à tous les demers quelcon-
ques dus sur le contrat.

Quatrièmement.-Tous les :matériaux: nécessaires aux dits travaux seront
inés et approuvés avant d'être employés, soit par les commissaires ou la

perso~~ qu'ils pourront norn~mer, et les. matériaux désapprouvés ne seront pas

employe ans les travaüxet'ilàne sont pas enlevés par les parties de la pre-
mière part, qu'elles en seront requises. par les~commissaires oundeur ingénieur.
ou la personue charge, alors les matériaux- désapprouvés seront enleves par
les commissaires,ur ingénieur ou la personne en charge en tel endroit qu'ils
trouveront à propos,àx frais et dépens et aux risques des parties de la première
part;. mais il est bien c irement compris et entendu que l'examen et lapproba-
tion des matériaux nexpsera nullement sa dite majesté à payer pour les dits

matériaux on aucune partie\'iceux s'ils ne servent et ne sont employés dans les
dits travaux, ni n'empéber pas de rejeter, plus tard telle partie d'iceux qui
pouirra se trouver mauvaise o-uimpropre à. servir dans les travaux, et tel examen
-ne 'sera pas considéré commnè mettant fin.aux objections faites contre les travaux
par rapport à l'état irférieur et imparfait des matériaux employés.

sera au pouvoir de sa dite rajesté de faire des
inents ou.avances74StìEdes matériaux, -instruments, vaisseaux ou-loutils daucune,
description achetés -.pur ces travaux ou y servant ou destinés à y servir; dans
tous les cas et aux termes et-conditions.que les dits commissaires pourront trou
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ver convenables ; et tou es les fois qu'aucune avance ou paiement aura été fàit
aux partes de la première part, sur des outils, instruments ou.. matériaux d'au-
cunç description, les outils, instruments ou matériaux pour. lesquels tels
avances ou paiements auront été fail serontdès lors possédés-et tenus comme
sûreté collatérale par sa majesté ses héritiers et successeurs, pour l'accomplisse-
ment valide du présent contrat par les parties de la première part; il est cepen-
dant bien compris que tous les, dits outils, instruments ou. matériaux d'aucune
desenption resteront aux risques des. parties de la première part qui enseront
responsables jusqu'à ce qu'ils soient finalement. employés et acceptés comme
partie des travaux par les commissaires; mais les parties de la piemière part ne
pourront exercer aucun acte de propiété ou contrôle'sur tous outils, instruments
ou matériaux sur lesquels il aura ainsi été fait des avances ou paiements, sans
la permission écrite des commissaires.

Sixinrèemen.--Si un. surintendant, ouvrier ou journalier employé 'dans où
sur les dits travaux donne- aucunjuste 'sujet de plainte, les parties de la première
part, sur la demande des.commiesaires, de' leur ingénieur'ou de .la .personne en
charge, déchargeront. immédiatement des travaux la dite personne ou personnes
qui n'y sera plus employée, sans le consentement des commissaires ; et si los
parties de la première part continuent à ermployer Ael surintendant, ouvrier ou
'journalier, les parties de la première part paieront à sa majesté, ses héritiers et
successeurs la somme de cinq louis' argent .courant susdit pour tout 'et chaque
jour que tel surintendant, ouvrier 'ou journalier sera employé dans les dits tra-
vaux, après telle demande comme susdit, et les sommes. ainsi forfa;tes 'seront
déduites du montant que les parties de la première part pourront avoir droit de
recevoir de sa majesté au commencement du mois qui suivra teil forfaiture ou
après, suivant que sa majesté le jugera convenable.

Septièaement.-Si aucun changement on modificatiori soit dans la position
soit dans les détails d'aucune partie des travaux est demandé par les dits 'com-
missairce durant le progrès des travaux, 'les parties -de la première part sont. par
le présent tenues de faire tel changement.ou modification, et si tel changement
'ou modification entraîne des dépenses additionnellès pour les dites parties de la
première part soit en travail, soit en matériaux, icelles dépenses seront'allouées
aux dites part ies de la premi'ère'part, ou s'il entraîne une épargne pour les dites
parties.de première part, telle épargne sera déduite du montant de ce contrat;
dans lun-et l'autre cas le montant sera déterminé par iestimation faite par les
commissaires, leur ingénieur o officier ei charge. Mais aucun· tel changement
ou modification', quelqu'en puisse êt re la nature ou lPétendue, ou a quelque temps
qu'il puisse tre demandé pendant le' dit, contrat, n'aura Peffet de suspendre,
remplacer, annuler ou' rescinder .ce .contrat ui 'continuera 'à être en force,
nonobstant tout tel changement ou modification; et tel changement ou modifica-
tion sera fait et. accompli .par les parties en 'la première part, sous les condi-'
tions, stipulations et conventions exprimées dans les présentes, comme si tel
changement ou modification eut été spécifié et exptimné dans les termes de ce
contrat; et si les dites parties en] la première. part sont requises par sa majesté
représentée comme susdit, de faire-aucun' ouvrage o: fournir aucuns matériaux:
pour lesquels il n'est pas inentionné de prix dans ce contrat, les dits'ouvrages'et
matériaux seront payés aux prix qui seront fixés par l'ingénieur en charge; mais
nul changement ou modification comme susdit et nul ouvrageadditionnel quel-
conque ne sera fait ''sans l'autorisation écrite de l'ingénieur en charge donnée
avant lexécution du dit ouvrage.; et nulle allouance. ou paiementquelconque ne
sera fait pour icelui dans le cas où il 'aurait été fait sans telle autorisation.

Huitièmeen.-Que les partie's en la premièré part ne pourront en aucune
manière aliéner aucune partie des travaux mentionnés dans le, contrat ou les
louer ou sous-louer, excepté la fourniture des matériaux.



18 Victoriue. Appendice (J. J. J.) A. 1855.

Neuvièmement.-S'il s'élève aucune différence d'opinion quant à Pinterpré-
tation à donner à aucune partie des spécifications ou plans; telle différence d'o-
pinion sera réglée par le commissaire seulement et tel règlement sera final et
définitif et obligatoire pour les parties à ce contrat et chacune d'elles.

Dixiènemeiit.-Tout avis ou autre papier se rattachant a ces présentes qui
devra être, de* la part de sa majesté, signifié aux parties de la première part,
pourra être adressé aux parties de la premiève part, en sa ou leur lieu de rési-
dence -ou ieu ordinaire d'affaires ou à l'endroit où-les travaux par le présent eh-
trepris doivent être faits, et laissé au bureau de poste, de Québec, et tout papier
ainsi adressé et laissé au bureau de poste sera pour toutes fins et intentions quel-
conques, censé avoir été légalement signifié.

Onzièmement.-Si lés parties en la première part ne complètent point les
travaux mentionnés dans les présentes à l'époque convenue, tel que ci-dessus
mentionné, les dites parties en la première part seront tenues et feront payer aux
parties de la seconde part, tous salaires et gages qui deviqndront dûs aux per-
sonne ou personnes qui surveilleront l'ouvrage pour les dits commissaires, depuis
l'époque ci-dessus fixée pour le parachèvement jusqu'à ce que les dits travaux
soient réellement complétés et reçus.

Et en même temps sont venus et comparus personnellement à ces présentes
James Moir Ferres, de la cité de Montréal, éditeur, et Joseph Bruno Talbot, de
la paroisse de St. Thomas, tanneur, lesquels en présence de nous dits notaires,
ont volontairement déclaré et convenu et par ces présentes volontairement. décla-
rent et conviennent de se porter conjointement cautions.pour les dits James Rigney
et James Smith les dites· parties en la première part, envers sa- majesté repré-
sentée comme susdit, la partie de la seconde part, et par ces présentes se portent
et s'obligent conjointement avec les dits James Rigney et James Smith et
conjointement entre eux et séparément l'un pour l'antre, et chacun d'eux pour le.
tout à Paccomplissement, parachèvement et livraison des travaux ci-dessus men-
tionnés, aux tetnps et aux conditions convenus et è l'accomplissement de toutes
les clauses, conditions et conventions contenues et insérées dans le présent contrat
comme si chacun d'eux était le contractant*ou entrepreneur principal.

Le tout à être exécuté sous peine.de tousfrais, pertes, dommages et. intéréts.
Fait et passé en la cité de Quiébec, au bureau des dits commissaires, les

jours et an ci-dessus écrits sous le numéro quatre mille deux cent vingt-sept les
dites parties ayant à ces présentes, préalablement lues suivant la loi, apposé et
souscrit. leurs noms et signatures ensemble avec nous dits notaires en foi et
témoignages des prémisses : signé sur l'original de record dans le bureau du sous-
signé, deux notes marginales approuvées, trois mois rayé sont nuls.

(Signé;) JAMES RIGNEY,
C -JAMES SMITH,
"c > JAMES MOIR FERRES,
"e JOS. B. TALBOT,

JOHN YOUNG,
Commissaire en chef des travaux publics.

HAMILTON H. KILLALY,
THOMAS A. BEGLY,
R. G. BELLEAU.

Et le soussigné, (Signé,) A. B. SIROIS,
Notaire.

No. 4224.

Le sixième jour de mai, dans l'année de Notre Seigneur mil buit cent cin-
quante-deux, devant nous soussignés notaires publics, dument commissionnés et
assermentés dans et pour cette partie de la province du Canada, ci-devant consti-
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tuant la province du Bas-Canada, résidant dans la cité de Québec,.dans la dité
province sont personnellement venus et compartis, James..Rigney, de la paroisse
de la Poinite Lévi, ingénieur, et Jamqs Srnith, de la cité dl Quêbec, aussi ingé-
nieur, de la premiere part; et sa .majesté la reine Victoria, représentée par les
honorables John Young et -Hamilton Hartley Killaly, de la dite cité de Québec,
commissaires des travaux publics de la province du Canada,. de la seconde part,
et entre lesquéls il a été déclaré convenu et conclu en la manière suivante c'est-'
a-savoir :-Les dits James'Rigney et James Smith, -les parties de 'la première part,
ont promis et se sont 'obligés et par ces présentes promettent et s'obligent con-
jointement entre eux,'et séparément l'un pour Pautré, et 'chacun d'eux pour le
tout, leurs hoirs et ayants cause pour et en faveur de sa majesté ses héritiers et
et' successeurs, pour et en 'considération des conditions, termes et engagements
ci-après -metionnés, à fournir tous l'es outils, instruments, matériaux, bâteaux,
bacs, .machines et travail nécessaires pour la constr-uction d'une jetée dans la
paroisse. de. Btittiex, dans le. comté de Bellechasse; laquelle dite jetée devant
être construite près du site de l'ancienne au même courant,. et dans la position
qui sera désignée par l'oticer.du dit département des travaux publics, ayant à
peu près ieq eetvingt-sept pieds depuis son commencement au rivage, la.gran-
deur, cependant, n'est pas 'considérée comme fixée ; elle pourrait être faite plus
ou' moins à' ['option des dits' commissaires des travaux publics,-et 'de 'la
faire et terminer en une manière solide et d'hiom'me: de l'art, suivant "les plans
et spécifications fournis par le- départemént des iravaux publics, conjointe-
ment signés par les parties à ces présentes et par nous dits notaires, et restant
derecord dans le bureau des travaux publics, une copie de la spécification ainsi
signée est annexé.e aux présentes,· le lotit devant être complété et "fini à la s îtis-
faction des dits commissaires et prêt à servir le ou avant le premier jour de juillet
dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent 'cinquante-trois.'

En considération de quoi, sa majesté la reine Victoria, représentée par les
dits commissaires comme susdit, promet et s'engage par le présent à Payer aux
parties de -la première part ou leurs héritiers, 'ayants ·cause ou représentants
légaux des parties en la premièrepart les prix c-après mentionnés, c'est-à-savoir:

1. Pour bois de face, douze pouces carrés, et variant de douze sur 1quinze
pouces, de vingt à trente pieds de long et pl:s, pin blanc ourouge,épinett e rouge,
ou cèdre, mesuré dans l'ouvrage,-sept deniers et demi par pied cube.

2 Pour liens longitudinaux et transversaux, aplatis à douze pouces d'épais-
seur, de vingt à.trente pieds de long et plus, pinblanc ou rouge, épinette rouge
ou cèdre, mesuré dans l'ouvrage,-six deniers par pied linéaire..

3. Pour liens longitudinaux, aplatis à onze pouces d'épaisseur, de trente
pieds de longs.et plus, même bois ou épinette, pruche ou bouleau,'Mesuré dans
l'ouvrage,-six deniers. par pied linéaire.

4. Pour bois de face, douze pouces carrés,- et variant de douze sur quinze
pouces, trente pieds de long et 'plls, d'épinette, de pruche ou bouleau, mesuré
dans l'ouvrager-six deniers et demi par pied cube.

"5. Pour liens de traverses 'et fonds, aplatis à 10 pouces 'd'épaisseur, trente-
trois et un tiers à trente-quatre pieds: de long, d'épiuette, de pruche, de bouleau,
de pin, d'épinette rouge ou de cèdre, mesuré dans l'ouvrage,-six deniers par.
pied linéaire.

6. Pour pièces de fondsr aplaties à neuf pouces d'épaisseur, vingt-deux sur
trente deux pieds de long, d'épinette, de pruche, de bouleau, de pin d'épinette
rouge ou de cèdre, mesuré dans Pouvrage,-cinq deniers par pied linéaire.

7. 'Pour défenses verticales, d'épinette rouge ou pin demi-rond, douze 'sur
neuf ponces, .m 'suré dans l'ouvrag,-+sept deniers et demi par pied linéaire.

8. Pour blindages verticaux,'d'épinette rouge ou pin demi-rond, douze sur six
pouces, mesuré dans l'ouvrage,--quatre deniers et trois farthings par pied linéaire.

9. Pour lisses sur le sommet du quai, d'épinette rouge ou de pin, douze sur
six pouces, mesuré dans l'ouvrage,--cinq deniers et demi par pied linéaire.
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10. Pour poteaux d'amarrage, tels que spécifiés, fouris et pl acés,-douze
chelius. et trois. deniers chaque,.

IL. Pour madriers de pin de trois pouces,par mille pieds carrés en super-
ficie, mesurés dans louvrage,-quatre louis deux chelins et six deniers.

12. Pour boulons et chevilles en fer .battu', dans loönvragë au-dessous du
niveau de l'eau,-quatre deniers et demi par livre; même chose dans l'ouyrage
au-dessus du niveau de Peau--trois deniers par:livre,

13. Pour pierre à' jeter dans les iages,.et les murs à pierres perdues dans
les terrassements, mesuré dans l'ouvrage,-un louis par toise.

14. Pour terrassements nesurés dans louviage,-neuf deniers et demi
dipar verge cube.

15.d Pour. gravier sur le haut du terassement, mesuré dans P'ouvrage,-un
chielin e 't un denier par verge cube.'',

16.' Que les, pierres dans l'anciennë jetée seront prisés 'et placées.dais la
nouvelle jetée, et les parties de la:premier part, -seront obligées de payer -la som-
rne de dix chelins pour chaque toise de telle pierre employé à cet usage, les-
quelles dites.sommes 'à être payées comme susdit en argent courant de cette pro-
vince, par paiments 'mensuels, suivant les rapports transmis par le contre-maître
en chargé sur la quantité des matériaux employés, seront assignées et répar-
ties par l'mgénieur-du département de telle manière. que lorsque tous les travaux
seront terminés, le montant total reçu par les dites parties 'en. la première part
sera le même que si le tout eÛt été calculé au prix du contrat ci-dessus'mentionné,
et tous les paiements seront faits par sa 'majesté conformément aux dispositions

'du statut 9 Victoria, chap. 37, section 35.
Et les dites parties en la première. part et sa dite majesté représentée comme

susdit, déclarent parle présent, conseitent:et conviennent que le dit contrat et'
entreprise sera et est par le présent fait et consenti par elles les dites parties en la
première part et sa'dite majesté représentée comme susdit sous les engagements,
stipulations, conditions et termes exprès suivants, savoir:

Premièrement.-Que les paiements du prix ci-dessus mentionné séront faits
aux parties de la prenière part, dix jours après que l'estimation de. lingénieur
ou ofticier en charge aura été reçue par les dits commissaires, spécifiant le mon-
tant de Pouvrage fait durant le mois alors expiré ;' mais que néanmoins il sera
loisible à sa majesté dé retenir aux parties de la première part et garder quinze
pour cent sur le montant des estimations, jusqu'au parachèvement complet des
travaux et jusqu'à ce qu'ils'aient été reçus par les commissaires, lesquels quinze
pour cent ainsi retenus et.gardés seront payés avec le dernier paiement,dix jours
après que lPingénieur. ou lofficier en charge' aura remis aux coïhmissaires son,
estimation finale des .travaux faits et dés matériaux fournis, en vertu des présentés
avec mesurages, poids, etc., détaillés,'. et son certificat·constatant que les travaux
ont été complètement finis et terminés, 'aussitôt que les commissaires ont accepté
et approuvé les travaux aussi vite; et.qu'en faisant 'son estimation finale l'ingé-
nieur ou autre officier ne sera pas lié, ou 'guidé par les estimations mensuelles
précédentes, lesquelles ne seront considérées et prises que comme -approxima-
tives; pourvu toujours et il est en outre convenu que sa. dite majesté de temps'
en temps, durant le progrès des:travaux, pourra payer aux parties:de la première
part les quinze pour cent ainsi retenus ou gardés en tout ouén partie.

Secondement.--Que si sur le rapport de l'ingénieur ou. surintendant employé
par les commissaires à cette fin, il appert que le matériel et le progrès des dits. tra-
vaux ne sont pas tels qu'ils' en assurent le parachèvement dans lé temps fixé par
lés présentes, ou si les parties. en la première part persistent dans une marche con-
traire aux dispositions de ce 'contrat, sa dite majesté aura le pouvoir dans sa discré-
tion, par l'entremise des commissaires susdits ou leurs successeurs en office, sans
notification ou protêt au préalable et sans action ni poursuite en justice, soit d'ôter'
l'ouvrage ou partie de l'ouvrage des mains des parties de la première part et de le
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donner à un autre entrepreneur ou preneureneurs, sans avis publié avant, soit d'em-
ployer d'autres hommes et fournir des matériaux, outils et autres choses nécessaires
aux frais des parties de la première part; et les parties de la première part seront
dans l'un et .l'autre cas responsables de tous dommages; frais' et dépenses addi-
tionnels qui pourront êt-e encourus en conséquence, et dans l'un et l'autre cas
forfairont tous les deniers alors dus, suivant les termes et conditions ou suivant
tous ou aucun d'iceux, dans les présentes contenus.

Troisièmement.--Dans les cas où les parties de première part faillieraient à
reruplir le contrat, elles perdront par là tout droit et réclamation aux quinze pour
cent ou à aucune partie d'iceux restant 'due ainsi qu'à tous les:deniers quelconques
dus sur le contrat.

Quatrièlemet.-Tous les matériaux nécessaires' pour les -dits travaux seront
examines et approuvés :avant 'd'être employés soit pâr les commissaires ou la per-
sonne qu'ils pourront' nommer, et les matériaux désapprouvés' ne seront:pas .em-
ployés dans 'les travaux et s'ils ne sont pas enlevés par les parties de la première
part, lorsqu'elles en seront requises par les 'commissaires 'ou leur ingénieur ou la
personne en charge, alors les matériaux désapprouvés seront enlevés par les com-
missaires, leur ingénieur ou la personné en charge à tel endroit qu'ils trouveront à
propos aux frais et dépens et aux risques des parties de la première part; mais il
est bien clairement"compris et entendu que l'examen et l'approbation des matériaux
n'exposera nulleient 'sa dite majesté « payer' pour. les dits matériaux' ou aucune
partie' d'iceux s'ils ne servent et le sont pas employés dans les dits travaux, ni
n'empêçhera' pas "de rejeter plus tard telle partie d'iceux qui pourra se trouver man-
vaise ou impropre:'à servir dans les travaux, et tel examen ne sera' pas considéré
comme mettant fin aux objections faites. contre les travaux par rapport à l'état
inférieur et imparfait des matériaux employés.

Cinquzièmement.-Qu'il sera au pouvoir de sa dite majesté de faire des paie-
ments ou avances surles matériaux, instruments, vaisseaux ou outils d'aucune des-
cription achetés pour les travaux ou y servant ou destinés à y servir, dans tous les
cas et aux termes et conditions que les dits commissaires pourront trouver'conve-
nables; et toutes les' fois qu'aucune avance ou paiement aura été fait aux parties de
la première part, sur des outils, instruments ou matériaux d'aucune description, les
outils, instruments'ou matériaux pour lesquels 'telles avancës ou paiements auront
été faits seront dès lors possédés ét tenus comme sûreté collatérale par sa majesté,
ses héritiers. et successeurs pour laccomplissement valide du présent contrat par
les parties de la première part; il est 'cependant bien compris que tous les dits
outils, instruments ou matériaux d'aucune description- resteront aux risques des par-
ties, de la première part 'qui en seront responsablesjusqu'à ce que ces travaux soient
finalerient 'conplétés et acceptés par les commissaires ; mais les parties de .la pre
mière part ne pourront' exercer aucun acte de propriété ou contrôlé sur tous outils,.'
instruments ou matériaux 'sur lesquels il aura ainsi été fait des avances ou paie,
ments sans la permission écrité des commissaires.

Sixièmement.-Si un surintendant, ouvrier ou journalier employé dans ou sur'
les dits travaux donne.aucun juste sujet de plainte,' les parties de la' première part;
sur la demande des commissaires, de. leur ingénieur ou de la personne en 'charge,
déchargeront immédiatement des travaux la dite personne on personnes qui n'y
sera plus employée' sans le consentement des commissaires ; et si les parties de 'la'
première part continuent à employer tel súrin'tendant, ouvrier ou journalier, les
parties de la première part paieront ' sa' majesté, ses héritiers et successeurs, la,
somme de cinq lous argent courant susdit pour tout et chaquejour que tel surin-
tendant, ouvrier ou journalier 'sera employé dans les dits travaux après telle: de-
mande comme susdit, et 'les sommes ainsi forfaites seront déduites du' montant que
les parties de lt première part pourront avoir droit de recevoir de sa majesté' au
commencement.du mois qui suivra telle forfaiture ou après, suivant que sa majesté.
le jugera convenâble.
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Septie'nement.-Si aucun changement ou modification soit dans la position soit
dans les détails d'aucune partie des travaux est demandé par les dits commissaires
durant le progrès des travaux, les parties de la première part sont par le présent
tenues de faire. tel changenent ou modification,.et si tel changement ou modifica-
tion entraîne des dépenses additionnelles pour les dites parties de la première part
soit en travail, soit en matériaux, icelles dépenses seront allouées aux ditës parties
de la première part, ou s'il entraîne une épargne pour les dites parties de la première
part, telle épargne sera déduite du montant de ce contrat ; dans lun et l'autre cas
le montant sera déterminé par l'estimation faité par les commissaires, leur ingénieur
ou officier én charge..Mais aucun tel. changement ou modification, quelqu'en puisse
être la nature ou Pétendue, ou à quelque temps qu'il puisse être demandé pendant
le dit .contrat, n'aura l'effet de suspendre, remplacer, annuler ou. rescinder
ce contrat qui continuera à être Yen force nonobstant tout tel changement ou rmo-
dification ; et tel changement ou modification sera fait et accompli par les parties
en la prêmière part,. sous les conditions, stipulations et conventions exprimées
dans les présentes, comme si iel changement ou modification eut été spécifié et
exprimé dans les termes de ce contrat et si les dites parties en la première part
sont requises par sa majesté représentée comme susdit, de faire aucun ouvrage. ou
fournr aucuns matériaux pour lesquels il n'ést pas mentionné de prix dans ce con-
trat, les dits ouvrages et matériaux seront payés aux prix qui seront fixés par l'in.
énieur en charge'; niais nul changeient. oui modification comme susdit et nul ou-

vrage additiohnell quelconque ne sera fait sans l'autorisation écrite de lingénieur
en chargé donnée avant l'exécution du dit ouvrage; et nulle allouance ou paiement
quelconque ne sera fait pour icelui dans le cas.où il aurait été fait sans telle autori-
sation.

Huitièmement.-Que les:parties en la première part ne pourront en aucune
manière aliéner aucune. partie des travaux. mentionnés dans le contrat ou les
louer ou sous-louer, excepté la fourniture des matériaux.

Neuvièmement.-S'il s'élève aucine différence dopinion quant à linterpré-
tation à donner à aucune partie des spécifications ou.plans, telle.différence d'opi-
nion sera réglée par les commissaires seulement, et tel règlement sera final et dé--
finitif et obligatoire pour les parties à ce contrat et chacune d'elles.

Dixièmement.-Toit avis ôu autre papier se ratl ae:hant. à ces présentes qùi
ddevra être, dla part de sa majesté, signifié aux parties de la première part,

ourra être adtessé aux parties de la première part en sa ou leur lieu de rési-
dence on lieu ordinaire d'affaires ou à l'endroit où les travaux par le présent en-
trepris doivent être faits et laissé. au bureau de poste de Québec, et tout papier ainsi
adressé et laissé au bureau de poste sera pour toutes fins et intentions quelcon-
ques,'censé avoir été légalement signifié.

Ownièmement.-Si les parties en la première part ne complètent point les
travaux mentionnés dans les présentes à l'époque convenue,. tel que ci-dëssus
mentionné, les dites parties en la première part seront tenues et feront payer aux

parties. de la seconde part tous salaires ou gages qui deviendront dûs aux per.
sonne ou personnes qui surveilleront l'ouvrage pour les dits.commissaires, depuis
Pépoque ci-dessus fixée. pour lê parachèvement jusqu'à. ce: que les dits travaux
soient réellement complétés et reçus.

Et en mémé temps sont venus. et comparus personnellement à .ces pré-
sentes James Moir Ferres, de la cité de Montréal, éditeur, et Joseph Bruno Tal-
bot,, de la paroisse- de St. Thomas, fermier, lesquels en présence de nous dits
notaires, ont volontairement déclaré et convenu et par les présentes volontaire-
ment déclarent et conviennent de se porter conjointement cautions pour les dits
James Rigney et James Smith,. les parties en la première part, envers sa majesté
représentée comme susdit la partie en la deuxième part et par ces présentes se
portent et s'obligent conjointement avec les dits James Rigney et James Smith
et conjointement entre eux et séparément l'un pour l'autre.et chacun d'eux pour le
tout à laccomplissement, parachèvement et livraison des travaux ci-dessus men-
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tionnés, aux temps et conditiois ci-dessus conlnles, et à l'accomplissement de
toutes les clauses, conditions et conventions contenues et insérées dans le présent
contrat, comme' i chacun d'eux était le contractant ou entrepreneur.

Le tout à être exécuté sous peine de tous frais, 'pertes dommages et intérêts.
Fait et passé en la cité de Québec, au bureau des dits* commissaires des
travaux publics, sous lé numéroquatre mille devx cent vingt-quatre, les dites
parties ayant à ces présentes, préalablement' lues suivant la loi, apposé et sous-
crit leurs noms et signatures, ensemble avec nous dits notaires en foi et témnoi
gnage des prémisses.

(Signé,) JAMES RIGNEY
JAMES SMITH,
JAMES MOIR FERRES,
JOS. B. TALBOT,
JOHN .YOUNG,

Commissaires en chef des travaux publics.
HAMILTON H. KILLALY,
THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire des travaux publics.
R..G. BELLEAU,
A. B. SIROIS

Vraie copie de l'original restant.de record dans mon bureau.

(Signé,) A. B. SIROIS,
Notaire.

No. 4226.

Le -sixième jour de mai dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent cin-
quante deux, devant nous soussignés notaires publics, dûment commissionnés et
assermentés dans et pour celte partie de la province du Canada, ci-devant cons-
tituant la province du Bas-Canada, résidant dans la cité de Québec, dins la dite
province sont personnellementj venus et comparus James Rigney, de la' paroisse
de la Pointe Levi, ingénieur, et J'ames Smith de la cité de Québec aussi ingé-
nieur de la première part, et sa. 'màjesté la reine Victoria; feprésentée par' les
honorables John Young et lamilton' Hartly Killaly, de la cité:de Québec, com-
missaires des travaux publics de la province 'du Canada, de la seconde part, par
et entre lesquels il a été déclaré converm 'et conclu en la manière suivante, c'est-
à-savoir: les dits James. Rigney et: James Smith :les parties en la première part,
ont- promis, et se' sont obligés et par 'ces présentes. promettent et s'obligent
conjointement et -séparément par eux leurs hoirs et ayants cause pour et
en faveur de sa majesté 'ses 'héritiers et successeurs, 'pour.et 'en' considération
des conditions, termes et engagements, ci-après mentionnés, à fournir tous les
outils, instruments, matériaux, bateaux, bacs, et travail nécessaire pour. la'cons-
truction d'un quai à la. pointe communément connue .comme Roc Télégraphi-
que, dans la' paroisse. de 'l'Ileti et comté dé PIlet, lequel dit quai devait avoir a
peu près sept cent vingt pieds de long' depuis son commencement au roc .plus"
ou moins, et de 'le faire et' terminer en une manière solide et d'homme de Patt,
suivant les plans et spécifications fournis par le département des travaux publics,
conjointement signés par les.parties à ces présentes, et par nous dits ntaires, et
restant de' record dans le bureau des' travaux publics, une copie de la' spécifica-
tion. ainsi signée et annexée aux présentes,:le tout. devant-être complété et fini à
la satisfaction des dits commissaires, et prêt à servir le 'ou avant le premier jour
d'août dans l'année de Notre Seigneur 'mil huit cent cinquante4rois.

En considération de quoi,, sa majesté la reine Victoria, représentée par les
dits commissaires comme susdit, promet et. s'engage par l présent à payer aux
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parties de la première part ou leurs héritiers, ayants cause ou représentants lé-
gaux de la partie en la première part les prix ci-après mentionnés, c'est-à-savoir:

1. Pour bois de face, douze pouces carrés, et variant de douze sur quinze
pouces, de vingt à trente. pieds de lông et plus, pin blanc on rouge, épinette rouge
ou cèdre, mesuré dans louvrage,-sept deniers et demi par pied. cube.

2. Pour liens longitudinaux et transversaux, aplatis à douze pouces.d'épais-
seur, de vingt à trente pieds de long et plus, pin blanc ou rouge, épinette rouge
on: cèdre, mesuré dans louvrage,-six deniers par pied linéaire.

3 Pout liens longitudinaux, aplatis à onze pouces d'épaisseur, de trente
pieds long&s et-plus, iême bois ou épinette, pruche ou bouleau, mesuré dans
l'ouvrage,-sÏxædeniers par pied linéaire.

4. Pour bois de .face, douze pouces carrés, et variant de douze sur quinze
pouces, et trente pieds de lông et plus,- d'épinette, de pruche ou bouleau, mesuré
dans. .Pouvrage,-six deniers et demi par pied cube.

5. Pour liens de traverses et fonds, aplatis à dix pbuces d'épaisseur, trente-
trois et un tiers .à trente-quatre pieds de long, d'épinette, de pruche, de. bouleau,.
de pin, d'épinette rouge, ou de .cèdre, mesuré dans Pouvrage,-six deniers par
pied linéaire.

6. Pour pièces de fonds, aplatis. à neuf pouces d'épaisseur, vingt-deux sur
trente-deux pieds de long, d'épinette, de. pruche, de bouleau, de pin, d'épinette
rouge, ou de cèdre, riesré"dans l'ouvrage,-cin deniers par pid. linéaire.

7. Pour défenses vediicales, d'épinette rouge ou pin demi-rond, douze sur
neuf pouces. mesuré dans louvrage,-sept deniers et demi par pied linéaire.

8. Pour blindages verticaux, d7épinette rouge ou pin demi-rond, douze sur
six pouces, mesuré dans Pouvrage,-quatre deniers et trois farthings par, pied
linéaire.

9. Pour lisses sur le sommet du quai, douze sur six pouces, mesuré dIans
l'ouvrage,-cinq deniers et demi par pied linéaire.

10. Pour'poteaux d'amarrage, tels que spécifiés, fournis et placés,--douze
chelins et trois deniers.

11. Pour madriers de pin de trois pouces, par mille pieds carrés en super-
ficie mesurés dans l'ouvrage,---quatre·louis deux chelins et six deniers.

12. Pour boulons-et chevilles en fer battu, dans l'ouvrage au-dessous du,
niveaude Peau,-quatre deniers et demi par livre ; même: chose dans l'ouv
au-dessus du niveau de l'eau,-trois deniers par livre.v

13. Pour pierre à jeter dans les cages, et les murs à pierres perdues dans
les terrassements, mesuré dans l'ouvrage,-un louis par toise.

14. Pour terrassements, mesuré dans louvrage,-neuf deniers et demie par
verge cube.

15.. Pour gravier sur le haut du terrassement, mesuré dans Pouvrage,---un
chelin et un denier par.verge cube;-lesquelles dites sommes à être .payées
comme susdit.en. argent courant de cette province, par paiements mensuels, sui-
vant les rapports transmis par le contre-maître en charge sur la quantité des ma-
tériaux employés, seront: assignes .et réparties par lingénieur du département,
de telle manière que lorsque tous les travaux seront terminés, le montant total
reçu par la dite partie en première part sera le même que si le tout eut été cal-
culé au prix.du contrat ci-dessus 'mentionné, et tous les paiements de la dite
somme seront faits par sa dite majesté conformément aux dispositions du statut
9 Vict., chap. 37, sectiòn 35, et les parties en la première.part et sa. dite majesté
représentée Comme susdit, déclarent -par le préàent", consentent -et, conviennent
que le dit contrat et entreprise sera et est par le présent fait et consenti par elles les
dites parties en la première part et.sa dite .majesté représentée comme susdit,sous
les engagements, stipulations, conditions et termes exprès suivants, savoir

Prenièrement.-Que les paiements du prix.ci-dessus mentionné seront fpits
aux parties. de la première part dix jours après que l'estimation de l'ingénieur ou

c
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officier en charge aura été reçue par les dits commissaires spécifiant le montant
de l'ouvrag'e fait durant le mois alors expiré; mais que néanmoins il sera loi-

sible à sa majesté de retenir aux parties de la première part et garder quinze pour
cent sur' le montant des estimations jusqu'au parachève ment complet des travaux
et jusq'à.ce qu'ils.aient été reçus par les commissaires' lesquels quinze pour
cent ainsi retenus et gardés seront payés avec le dernier paiement dix jours après
que l'ingénieur ou Pofficier en.eharge aura remis aux commissaires son estima-
tion finale des travaux. faits et des matériaux fournis,' en vertu des présentes avec
mesurages, poids, etc., détaillés, et son certificat constatant que les travaux ont été
complètement finis et terminés aussitôt que les cormmissairesont accepté et approuvé
les travaux; et qu'en faisant son estimation finale l'ingénieur ou autre officier
ne sera. paslié ou guidé par les estimations mensuelles: précédentes, lsquelles
ne seront considérées 'et prises que comme approximatives; pourvu toujours et
il est en outre convenu que sa dite majesté de temps en temps durant le progrès
des travaux pourra payer aux parties de la première part les 'quinze pour cent
ainsi retenus ou' gardés en tout ou en partie.

Secondement .- Que si, par le rapport de l'ingénieur ou surintendant employé
par les commissaires à cette fin, il appert que le matériel et le.progrès des dits
travaux 'ne sont pas tels qu'ils en assurent le 'parachèvement -dans le temps fixé
dans les -présentes, ou 'si les parties en' la première part persistent dans une
marche contraire aux dispositions de ce contrat, sa dite majesté. aura le 'pouvoir
dans sa discrétion, par l'ntremise des commissaires susdits ou leurs successeurs
en office, sans notification ou protêt au préalable et sans action ni poursuite en
justice; soit d'ôter l'oùvrage ou partie de Pouvrage des mains des parties <Je la
première part et de le donner à un autre entrepreneur on entrepreneurs, sans avis
publié avant, soit d'employer d'autres hommes' et fournir 'des- matériaux, outils.
et autre:s choses nécessaires .aux frais des parties de la première: part; et les
parties-de la première part seront d'ans l'un et. l'atre cas, responsables de tous
dommages et frais et dépenses additionnelles qui' pourront être enconrus en con-
séquence'; et dans.l'un et l'autre'cas forfairont tous' les deniers alors dus, suivant
les termes et conditions ou suivant tous ou aucun d'iceux dans lee présentes
contenus.

Troisièmement.-Dans les cas où les parties de la première part faillieraient à
remplir le 'contrat, elles perdront par là tout droit et réclamation aux quinze pour
cent ou à aucune partie d'icéux restant due ainsi qu'à tous les deniers quelcon-
ques dus sur le contrat.

Quatrièmement.-Tous les matériaux: nécessaires pour les dits travaux seront
examinés et approuvés avant d'être employés, soit par les cormmissaires ou la
personne qu'ils pourront- nommer, et, les matériaux désapprouvés ne seront pas
employés dans leb travauxý,et s'ils ne sont pas enlevés par les parties de la pre-
mière part,. lorsqu'elles en seront requises par les commissaires ou Jeur ingénieur
ou la personne en charge, alors les matériaux désapprouvés 'seront enlevés par
les commissaires, leur ingénieur ou la personne en charge à tel endroit qu'ils
trouveront à propos,' aux frais et dépens et aux risques des parties de la première
part; mais il est bien clairement compris et entendu que l'examen et lPapproba-
tion des matériaux Nexposera nullement' sa dite majesté à payer pour les: dite
matériaux ou aucune partie d'iceux s'ils ne servent ët ne sont employés dans.ies
dits travaux, ni n'empêcheia pas de rejeter p*lus tard telle partie d'ieeux qui
pourra se trouver mauvaise ou impropre à servir dans les travaux, et tel exa-
men ne sera pas considéré comme mettant fin aux objections faites contre les
travaux par rapport à l'état inférieur et imparfait des matériaux employés.

Cinquièmement.-Qu'il sera au pouvoir de sa dite majesté de faire des paie-
mepts ou avances sur les' matériaux, instruments, vaisseaux -ou outils d'aucune
description achetés pour ces 'travaux ou y servant ou. destinés à y servir, dans tous
les cas et aux termes et conditions que les dits. comrnissaires pourront trouver
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convenables; et toutes les fois qu'aucune avance ou paiement aura été fait aux
parties de la première part, sur des outils, insrments ou matériaux d'aucune
description, les outils, instrurents ou matériaux pour lesquelles telles avances
ou paiements auront été faits, seront dès lorspossédéset tenus comme sûreté col-
latérale par sa majesté, ses héritiers et successeurs pour. laccomplissement valide
du présent contrat par les parties de la.première part; il est cependant bien com-
pris que tous les dits outils, instruments· ou matériaux d'aucune description res-
teront aux risques des parties de la première part qui en seront responsables jus-
qu'à ce 4ue les travaux soient finalement/complétés et acceptés par les commis-
sairés ; mais les parties de la: première lpart ne. pourront exercer aucun: acte de
propriété ou contrôle sur tous outils, instruments ou matériaux sur lesquels il
aura ainsi été fait des avances ou paiements sans la permission écrite des com-
missaires.

Si;ièmement.--Si un surintendant, ,ouvrier ou journalier employé dans ou
sur les dits travaux donne. aucun juste sujet de plainte, les parties de la première
part, sur l"ldemande des commissaires, de leur ingénieur -on de la personne en
charge, déchargeront immédiatement des travaux la dite personne ou personnes
qui n'y sera plus employée, sans le co sentement des. commissaires et si les
parties dela première part continuent à employer tel surintendant, ouvrier ou
Journalier, les parties de la première part paieront- à sa majesté, ses héritiers et
successeurs la' somme de cinq louis argent courant susdit pour tout et chaque
jour que tel surintendant, ouvrier ou journalier sera employé dans. les dits tra'
vaux, après telle demande comme susdit, et les sommes ainsi forfaites seront dé-
duites du montant, que les parties de la première part pourront avoir'droit de
recevoir de sa majesté:au commencement du mois qui suivra telle forfaiture :ou
après, suivant que sa majesté 'le.jugera convenable.

Septièmenen.-Si aucun changement ou modification soit dans la position
soit dans les détails d'aucune partie des· travaux est demandé par les dits com-
missaires durant le progrès des travaux, les parties de la première part' sont par
le présent tenues de fairé tel changénent ou modification et si tél, changement
'ou modification entraîne des dépenses. additionelles .pour les dites parties de la pre-
mière part soit en travail,, soit en matériaux,. icelles dépenses seront allouées aux
dites parties de la première part, ou 's'il entraîne une. épargne pour les dites par-
ties de la première part, telle épargne sera.deduite du montant de ce contrat: dans.
'l'un et' l'autre cas le montant sera déterminé 'par l'estimation faite par les com-
missaires, leur ingénieur ou ofdicier en charge.. Mais aucun tel changement. ou
modification, quelqu'en puisse être la nature ou l'étendue, 'ou. à quelque temps
qu'il' :puisse être 'demandé pendant .le dit contrat, n'aura' l'effet de sus-
pendre, remplacer, annuler ou rescinder ce contrat qui continuera à être en force
nonobstant tout tel changement ou modification; et tel changement ou' modifica-
tion sera fait et accomplipar les parties'en la prèmière pairt, sous les conditions,
stipulations et-conventions exprimées dans les présentes, comme.si tel changement
ou modification eut été spécifié et exprimé dans les termes de. ce contrat; et si
les dites parties' en la première part sont requises par sa majesté représentée
comme susdit; de faire aucun ouvrage ou fournir aucuns matériaux pour lesquels
il n'est pas mentionné de prix dans ce contrat, les dits ouvrages et matériaux
seront payés aux'prix'qui seront fixés par Pingénieur-en charge;. mais nul chan-
gement ou'modification comme susdit et nul ouvrage additionnel 'quelconque ne
sera fait sans l'autorisation écrite de l'ingénieur en charge donnée avant Pexécu-
tion du dit ouvrage ; et nulle allotiance ou paiement quelconque ne sera fait pour
icelui dars le cas où il aurait été fait sans telle autorisation.

Huitièmement.-Que les parties en' la première part ne pourront en aucune
manière aliéner aucune 'partie des travaux mentionnés dans le contrat on les
louer ou sous-louer, excepté la fourniture des matériaux.

NeuvièMement.-S'il s'élève aucune différence d'opinion quant à linterpr&
tation à donner à aucune partie des spécifications ou plans, telle différence d'opi-
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ion sera réglée par les commissaires seulement et tel règlement sera final et dé-
finitif et.-obligatoire:pour les parties à ce contrat et chacune d'elles.

Dixièmémeïit.-Tout avis ou autre papier se rattachant à ces présentes qui
devra être, de la part de sa majesté, signifié aux parties de là première part,
pourra être adressé aux parties dela -première part ensa ou lçur lieu de rési-
dence ou lieu ordinaire d'affaires ou à l'endroit où les travaux par le présent entre-
pris doivent être faits et laissé au bureau de poste de Québec et Iout papier ainsi
adressé et laissé au bureau de poste 'sera pour toutes fins et intentions quelcon-
ques censé avoir été légalement signifié.q

Onzièmement.-Si" les parties en la première part ne comp ètent point les'
travaux. mentionnés dans les présentes à l'époque convenue, tel que ci-dessus
mentionné, les dites parties en la première part seront tenues et feront payer aux
parties de la seconde part tous salaires et gages qui deviendront dûs-aux per-
sonne ou personnes qui surveilleront l'ouvrage pour les dits commissaires, depuis
'époque ci-dessus fixée pour le -parachèvement jusqu'à ce que les dits travaux

soient réellement complétés et reçus.
Et en même temps sont venus et comparus personnellement 'à ces pré-

sentes James Moir Ferres, de la cité de Montréal, éditeur, et Joseph Bruno Tal-
bot, de la paroisse de St. Thomas, fermiér, lesquels en présence de nous dits
notaires, ont volpntairement déclaré et convenu et par les'présentes volontaire-
ment déclarent et conviennent de se porter conjointement cautions pour les dits
James Rigney et James Smith, les parties en la première part, enverst sa majesté
représentée comme susdit,et par ces présentes se portent et s'obligent conjointement
et séparément entre eux et séparément l'un pour l'autre ët chacun d'eux pour le
tout à l'accomplissement, parachèvement et livraison des travaux ci-dessus men-
tionnés, aux temps et conditions ci-dessus convenues et à l'accomplissement de
toutes les clauses, conditions et conventions contenues et insérées dans le présent
contrat, comme si chacun d'eux était le contractant ou entrepreneur.

Le tout à être exécuté sous peine de tout frais, pertes, dommagas et intérêts.
Fait et.passé en la cité de Québec, au bureau des dits commissaires, les

jour, 'mois et, an ci-dessus écrits, sons le nuihéro quatre mille deux cent vingt-six,
les.dites parties ayant à' ces présentes, préalablement lues suivant la loi, apposé
et souscrit leur noms et signatures, ensemble avec nous dits notaires 'en foi et té-
moignage des prémisses.

(Signé,) JAMES RI NEY,
JAMES SM H,
JAMES MOIý FERRES,
JOHN YOUNG,

Commissaire en chef des travaux publics.
" HAMILTON . KILLALY,

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire des ravau; publics.
R. S. BELLEAU,
A. B. SIROIS, notaire.

Vraie copie le l'original restant de record dans mon bureau, deux notes
marginales approuvées sont bonnes.

'(Signé,) A. B. SIROIS, notaire.

No. 4489.

Le vingtième jour de mai, dans lannée de Notre Seigneur mil huit cent cin-
quante-trois, devant nous notaires publics dûment commissionnés et assermentés
dans et pour la province du Canada, ci-devant appelée Bas-Canada, résidant dans
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la cité de Québec, dans la dite province, sont personnellement venus et co parus,
François Baby, de la cité de Québec, écuyer, de la première part, et sa,/majesté
la reine Victoria, représentée par les honorables Jean Chabot commissaire en
chef et Hamilton Hartly Killaly, assistant commissaire des travaux publics de la
province du Canada, résidant dans la dite cité de Québec, de seconde part, par

*et entre.lesquelles personnes .il a té déclaré, convenu et conclu comme suit, savoir:'
Attendu que James Rigney et James Smith qui avaient et ont entrepris'la cons-
truction des quais de Berthier, l'Ilet, Pointe aux Orignaux et Rivière du Loup
ont laissé et abandonné les travaux nécessaires pour compléter les dits quais, tel
qu'exprimé dans les contrats dûment faits et passés devant A. /B. Sirois et
son confrère, notaires publics, datés le 6 mai 1852 ; et attendu que le dit François
Baby, par ses"lettres des 14 et 16 mai courant a proposé de. terminet et compléter
les dits quais.

Et attendu que les dits 'commissaires des travaux'publics ont ccepté la dite
proposition et soumission, maintenant le dit François Baby a promi et s'est obligé
et promet et s'oblige par les présentes pour lui, ses hoirs et ayants c uses, pour et
envers les dits commissaires' des travaux publics, agissant au nom e sa dite ma-
jesté, ses héritiers'etsuccesseurs, à ceprésents et acceptants de faire to is les ouvrages
nécessaires pour compléter et terminer d'une 'manière solide et d' omme de l'art
les quais ci-dessus mentionnés et fournir tous les outils, matériaux 'instruments,
bateaux, bacs, mécanisme et travaux pour terminer les dits quais onformément
aux plans d'iceux, déposés dans le bureau des dits commissaires, sig és par eux et
par nous dits notaires, le tout devant être fii et complété, savoir les quais d.
Berthier et de la Rivière du Loup dans le cours de la présente année et celui de la
Pointe aux'Orignaux, aussi dans le cours de la présente année, s'il est possible,
sinon, le ou avant le premier jour 'd'août, dans l'année' 1854, à la satisfaction des
dits commissaires des travaux publics sous la direction le l'ingénieur ou surintendant
employé par les dits commissaires.

Le présent marché et contrat est ainsi fait pour et en considération de toutes
les conditions, prix, restrictions et réserves exposés et contenus dans certains
contrats faits entre le dit François Baby et les commissaires des -travaux publics
agissant comme susdit pour les quais de -la rive nord du St. Laurent, savoir: aux
paroisses' des Eboulements et Malbaie, dûment fait passé par-devant A. B. Sirois et
son confrère, notaires publics, daté le 19e jour d'avril 1852, avec l'addition et con-
dition que le, dit François Baby 'aura droit et les dits commissaires lui accorderont
un montant équitable pour l'augmention dans' les prix des matériaux et de la main-
d'ouvre tels qu'ils sont actuellement au temps u contrat actuel comparés à ce
qu'ils étaient lors des contrats. susdits, laquelle dite augmentation sera constatée
par les dits commissaires, et la paiement du prix et fourniture pour les dits travaux'
sera fait au dit François Baby par les dits commissaires agissant comme susdit au
temps et aux termes et aux conditions mentionnées et expliquées dans les contrats
ci-dessus mentionnés du 19e jour d'avril 1852; mais il sera néanmoins loisible aux
dits commissaires, agissant comme susdit, de retenir au dit François Baby et de
garder 20 pourcent sur le montant des estimations jusqu'au parfait achèvement des tra-
vaux, et jusqu'à l'acceptation d'iceux par les dits commissaires; lesquels dits vingt
pour cent ainsi retenus et gardés seront payés avec le dernier versement, tel que
mentionné et aux termes contenus dans le susdit contrat du 10 avril, 1852, savoir:.
dans les dix jours après. que l'ingénieur ou officier en charge aura remis aux com-
missaires son estimation définitive des travaux achevés et des matériaux fournis,
avec mesurages et poids détaillés, et son 'certificat que les travaux ont été com-
plètement finis et terminés aussitÔt que les commissaires auront appropvé et accepté
les travaux, lesquels dits 20 pour cent ainsi gardés et retenus constituerontla ga-
rantie que le dit François Baby fera et fournira bien et 'dûment les travaux et maté-
riaux qu'il s'engage de faire et fournir comme susdit pour iceux, et seront payés com-
me susdit à la fin de chacun des dits quais comme susdit respectivement ; etant bien



19 Victorioe. Appendice .) 85

entendu que tous les travaux et tous les outils, matériaux et instruments d'aucune
espèce resteront au risque du dit François Baby qui en sera responsable, jusqu'à ce
que les dits travaux soient finalement complétés et approuvés comme susdit par les
dits commissaires."-

Et pour l'exécution de ces présentes les dites parties ont élu domicile ern leurs
résidences respectives, auxquels lieux, etc. Çar ainsi, etc..

Fait et passé en la cité susdite de Québec; au bureau des dits commissaires, les
jour, mois et an susdits sous, le No. 4489, les 'dites parties 'ayant à ces présentes,
préalablement lues suivant la'loi, mis et apposé leur seing et sceau, ensemble aveu
nous dits notaires, en foi et témoignage des prémisses..

(Signé,) F. BABY,
"J. CHABOT,

Commissaire en chef des travaux publics,
J"AMILTON Il. KILLALY,

Assistant commissaire des travaux publics,
R. G. BELLEAU,

Notaire publie,
" A. B.SIROIS,.

Notaire public.

Le vingt-cinquième jour d'août, dans Pannée.de Notre Seigneur mil huit cent
cinquante-trois, devant nous -notaires publics, dûment commissionnés et assermentés
dans et pour cette partie de la province .: du Canada, appelée Bas-Canada, résidant
dans la cité de Québec, sont personnellement venus et comparus, Frs. Baby, .de la cité
de Québec, écuyer, de la première part, et sa majesté 'la reine Victoria représentée:
par. l'honorable Jean *Chabot, commissaire en' chef des travaux publics* de' la
province du 'Canada, résidant dans la cité de 'Québec, de seconde part, par et entre
lesquelles personnes devant'nous les dits notaires ont fait les arrangements, décla-
rations, et conventions suivantes, 'c'est-à-savoir :

Attendu que Macaire Lepage et Ensebe Lepage, qui avaient entrepris la cons-
truction·d'une jetée à.Ri'mouski, ont laissé et abandonné les travaux nécessaires
pour compléter la' dite jetée, tel qu'exprimé dans le contrat duement fait et passé
à Rimouski devant P. Gauvreau. et son confrère, notaires publics, le septième jour
de mai, en l'année mil huit cent cinquante-deux: et attendu que le dit François
Baby par sa lettre' du deuxième ..jour d'août courant, a 'contracté et propose de
compléter et finir la dite jetée, et attendu que le dit commissaire .en. chef des tra-
vaux publics a accepté du dit contrat et 'proposition, les dites parties ayant fait les
contrat et narché'suivants:

Le. dit François Baby a promis et s'est obligé et promet et s'oblige par les pré-
sentes pour lui,' ses. hoirs et ayants causes, pour et en faveur du dit commissaire en
chef des travaux publics agissant an nom de sa dite 'majesté, ses, héritiers et succes-
seurs, présent et acceptant de faire tous -les- 'ouvrages nécessaires pour finir et
compléter d'une manière solide la dite jetée à Rimouskii et fournir tous les: outils,
materiaux, instruments, bateaux, bacs, mécanisme et travaux' pour terminer la dite
jetée suivant les plans déposés dans le dit-bureau des commissaires des travaux pu-
blics, signés par les dites parties et.par les soussignés notaires et le dit François Bab,
a promis et s'est obligé et promet et s'oblige compléter et finir la dite jetée e
ou avant le premier jour de novembre, en l'année mil huit cent.. cinquante-quatre,'
à l'entière satisfaction des dits commissaires des travaux publics sous la direction de
lingénieur ou suritendant employé par les dits commissaires.

Le présent contrat et marché est aisi fait pour et en considération de toutes
les conditions, restrictions 'exposées et contenues dans certains contrats faita
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entre le dii Frànçois Baby et les dits commissionaires dès travaux publics.
agissant comme susdit pour auom de sa dite majesté, ses héritiers et succes-
seurs pour quais sur lle côté nord de la rivière St Laurent, savoir dans les
paroisses des Eboulements et Malbaie, dáinent fait et passé par-devant A. B.
Sirois et son confrère, notaires publics, le' 19ème jour d'avril 1852 avec l'addi-

,-tion et condition que le dit François Baby aura droit et les dits commissaires en
chef'lui accorderontsun montant équitable .pour l'augmeritation dans.le prix des
matériaux et 'de: la main-d'oeuvre tels qu'ils.sont actuellement au temps du con-
trat actuel comparé à. ce qu'ils étaient lors des contrats susdits laquelle dite
augmeniation.sera consiatée par les dits dommissaires, et le paiement-d prix et
fourniture pour 'les dits travaux sera fait'au dit François Baby par les dits erom-
missaires, agissant comme -susdit, au temps et aux termes et aux" conditions men-
tionnés et expliqués dans les contrats ci-dessus mentioniés du 19e jour d'avril
1852; mais· il sera'néaumoins loisible aux dits commissaires aissant comme susdit
de retenir au dit François.Baby et de garder vingt pour cent suir le montant desesti-
mations jusqu'au parfait. achèvement des travaux, et'à Paceeptation d'iceux par
les dits commissaires; lesquels, dits vingt pour cent ainsi retenus et'garrdés seront
payés au dit François Baby avec le dernier versement tel que mentionné et
aux ternies -contenus. dans«. le susdit contrat. du 19 avril, 1852, savoir' dans les
dix jours après' que l'ingénieur ou officier en' charge aura'remis aux commissaires
son estimation définitive des travaux achevés et des matériaux 'fournis, avec
mesurages et p ids détaillés,. et son 'certificàt. que 'les travaux' ont été 'complète-
ment finis et te Iinés aussitôt que les commissaires.auront approuvé' et accepté
les travaux, lesquels dits vingt pourcent, ainsi gardés et retenus, constitueront
la garantie que le dit Francois Baby fera et fournira bien 'et dûment les travaux. et
matériaux qu'il s'engage à faire et: fournir comme susdit 'pour iceux,,et se-
ront payés comme susdit'à la confection. du dit quai; entendu. que tous les tra-
vaux et tousles outilsmatériaux et instruments d'aucune- espèce resteront au
risque du dit'François Baby qui en sera responsable jusqu?à·ce que les. dits 'tra-
vaux:soient finalement complétés et approuvés comme susdit par les dits commis-
saires. Et pour l'exécution :de ces présentes. les 'dites parties ont élu domicile,
savoir, le dit François Baby en sa résidence actuelle, et le dit honorable Jean Cha-
bot au bureau des. travaux publics, à Québc, auxquels lieux, etc..Car ainsi, etc.

Scellé et ainsilfait et passé en la susdite' cité de Québec, au bureau des dits coin-
missaires, les'jours, mois et an' susdits sous le No. 738, les dites parties ayant à ces
présentes, préalablement lues. suivant la loi, mis et apposé leur seing' et' sceau,
ensemble avec Thomas A. Begly, écuyer, secrétaire. du département des travaux
publics à cette fin aussi présent, et avec nous dits notaires, en foi et témoignage des
prémisses.

Signé sur l'original.
Restant de record dans l'office de Joseph Petitelere, un les soussignés notairces.

(Signé,). J. CHABOT,
Comrmissaire en chef des travaux publics,

F. BABY,
THOMAS A. BEGLY,

Secrétaire des travaux publics,

CHS. PARENT,
Notaiire public,

JOS. PETITOLERC,
Notaire publie.

Vraie copie, une note marginale approuvée est bonne, un mot retranché est nul.

(Signé,) JOSEPH PETITCLERC.



18 Victori' Appendice J. ) A. 1855.

Le douzième jour d'octobre, dans l'année de No re Seigneur mil huit cent
cinquante-trois, devant nous iiotaires publics, dûment cmiissionnés et asser-
rnentés 'dans et pour cette partie de la provine du Canada, appelée Bas-Canada
résidant dans la cité de Québec, sont personnellement genus et comparus Fran-
rois Baby, de la cité de Québec, écuyer, de la première part, et sa majesté la
reine Victoria, représentée.par l'honorable commissaire des travaux pubics de
a provine du. Canada,' résidant dans la cité de Québec, de la seconde part,

lesquelles personnes devant.nous les dits notaires "ont' faits les arrangeiments,dé-
clarations et marchés suivants c'est-à-savoir:

Le dit François Baby, a promis et par ses présentes promet, s'engage et
s'oblige lui-mme, ses héritiers et successeur pour et cn faveur -des.-dits .Corn-
missaires des travaux publics, par le présent acceptant au nom et pour .sa
dite majesté, ses héritiers et successeurs, à 'faire, finir. et compléter d'une
manière solide et en homme. de l'art, tous les ouvrages requis, et nécessaires
pour faire, finir et compléter une addition à ce qui doit être fàit à la jetée qui est
maintenant en construction à l'Islet, et pour pourvoir et fournir' tous les outils
nécessâires, rat'éria/ux, instruments, baieaux, bacs, méëanisme et travaux pour
l'achèvement entier des travaux requis pour la dite addition, et que le dit Fran-

l,çois Baby,. a promis et promet et pôurcela s'engage et s'oblige de compléter et
délivrer les dits travaux le ou après .le prernier de juillet, en l'année 'mîil-huit cent
einquante-quatre, à l'entière satisfaction des dits- commissaires des travaux pu-
blics, sous la direction de l'ingénieur ou surintendant employé par eux, les dits
commissaires.

Le présent contriat est 'ainsi. 'fait pour et en considération de toutes les
conditions, . prix, restrictions et' réserves exposés, et contenus dans certains
contrats faits entre le dit' Françô is Baby et les dits commissaires des travaux pu-
blics pour les jetées sur le côté nord de la rivière .St. Laurent, savoir: dans les
paroisses des Eboulements et Malbaie, .dumeit exécuté et passé à Québec, devari
A B. Sirois et son confrère, not'aires publics, le dix-neuvième jour d'avril rMil huit
cent cinq uante-deux, avec l'addition etconditioi que le dit François Baby aura
droit et les dits commissaires lui accorderont.un montant équitable 'pour. l'aug-
mentation des prix des rmatériaux et .de la main-d'cenvre tels.qu'ils sont actuelle-
ment au temps du contrat actuel' comparés à ce qu'ils étaient lors des confrats
susdits, laquelle dite augmentation sera constatée par les dits commissaires des
travaux publics, excepté en.outre le.bois de. charpente, le. 'fer et. la pierre pour
lesquels matériaux les dits conmissaires des travaux publics, ont promis et pro-
mettent et s'obligent pour, cela à payer 'au. dit François Baby, les prix suivants,.
savoir: dix deniers pouirchaque pieds de bois de charpente, cinq deniers courant
pour chaque livre de fer, et un louis deux chelins et six deniers courant pour
chaque toise de pierre'à être employ.é en add'it.ion.à la dite jetée maintenant en
constructiòn à l'Islet comme susdit, et le paiement'du prix et lourniture de maté-
riaux pour lés dits travaux sera fait'au dit François. aby par les dits commissaires
des travaux publics, agissant comme susdit, au temps et aux termes et aux conditions
mentioinéset ex pliqués.dans les contrats ci-dessus mentionnés du 19e 'jour .d'avril
1852 ;· mais il sera néanmoins loisible aux dits commissaires agissant comme sus-
dit de retenir au dit François Baby et de garder 20 pour cent sur le montant'des esti-
mation'jusqu'au parfait ach èvement des travaux, et à l'acceptation d'iceux par les
dits commissaires; lesquels dits vingt pour cent ainsi retenus et gardés seront payés
avec le dernier versement tel que mentionné et aux termes contenus dans le sus-
dit contrai du 19 avril 1852, savoir: dans les dix jours après que l'ingénieur ou
officier. en charge aura remis aux commissaires son estimation définitive des
travaux achevés et des matériaux fournis, avec mesurages et poids. détaillés,'
et son certificat que les travaux ont été complètement finis et terminés aussitôt
que les commissaires auront approuvé et accepté les travaux, lesquels dits vingt
pour cent ainsi gardés et retenus constitueront' la garantie que le dit Françoi.
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Baby fera et fournira bien et dûment les travaux et matériaux qu'il s'engage à
aire et fournir commne susdit pour. iceux, et seront payés comme susdit lors de
l'achèvement du dit quai; étant bien entendu que tôus les travaux et tous:les ou-
tils, matériaux et instrunents d'aucune espèce resteront au risque du'dit'François
Baby qui en sera responsable jusqu'à ce que les dits travaux soient finalement
complétés et approuvés comme susdit parles dits commissaires.

Et pour l'exécution de ces présentes les dîtes parties ont éla domicile en
leurs résidences respectives, savoir: le dit François. Baby 'à sa résidence actuelle
et les lits commissaires des travaux publics à Québec, auxquels lieux, etc. Car
ainsi, etc.

Ainsi fait et passé à Québec, comme susdit, au bureau du départeient des
travaux publics, au jour, mois et an susdits sous le numéro sept mil quatre cent
cinq et les dites-parties ensemble avec le'dit Thomas.A. Begly, écuyer, secrétaire
du département des travaux publics'à cet effet, etIs dites parties ayant à ces
présentes préalablement lues, inis et apposé leur seing et sceau ensemble avec
nous dits notaires, en foi et témoignage des. prémisses, signé sur Poriginal, res-
tant de record dans le bureau 'de Joseph Petitelere.

(Signé,) F. BABY,
JEAN CHABOT,

Commissaire en chef des travaux publics,

'HAMILTON H. KILLALY
Assistant commissaire des travaux publics,

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire des travaux, publics,

CIlS. PARENT,
Notaire publie

OS. PETITCLERC,
Notaire pub:c.

(Vraie copie,)

(Si ,) Jos. PETITCLERC,

Notaire public.

Le 'douzième jour d'octobre, dans l'ainée de Notre .Seigneur mil huit cen
cinquante-trois, devant nous notaires publics, dûment commissionnés et asse'
mentés dans et pour cette partie de la province du Canada, appelée Bas-Canada,
résidant dans la cité de Québec, sont personnellement venus et comparus Fran-
çois Baby, de' la cité de. Québec, écuyer, de la. première part, et sa. majesté la
reine Victoria, représentée par l'honorable. commissaire des travaux publics de
.a: prov'ince d: Canada, résidant dans la cité de Québec, de la seconde part, les
quelles personnes devant nous les dits notaires ont fait les arrangements, 'décla-
ratiòns et marchés' suivants, c'ëst-à-savoir:

Le 'dit François Baby, a promis et par ses presentes promet,. s'engage et
s'oblige lui-même, ses héritiers- et successeurs pour et en faveur' des dits
commissaires des travaux publics, par le présent acceptant au Éom et pour
sa -dite majesté, ses héritiers et successeurs à faire, finir et compléter d'une
manière' solide et en 'hommes de l'art, tous les ouvrages requis et nécessaires
pour faire, finir et compléter une' addition à ce qui doit être fait à la jetée qui est
maintenant en construction à l'endroit communément appelé la Pointe aux Ori-
gnaux, en bas de Québec sur la rive 'sud du fleuve St. Laurent, et pour avoir et
fournir tous les outils nécessaires, matériaux, instruments, 'bateaux,. bacs, mécanis-
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me et travaux pour l'achèvement entier des travaux requis pour la dite additionet
le dit François Baby, a promis et promet et pour cela s'engage et s'oblige de
compléter. et livrer les dits'travaux à ou après le premier de juillet, en l'année
mil huit cent.cinquante-quatre, à l'entière satisfaction des dits commissaires dés-
travaux publics, sous la direction de Pingénieur ou surintendant empIoyé par eux
les dits commissaires.

Le présent · contrat est ainsi fait pour et en considération de toutes les
conditions,:prix, restrictins et, réserves exposées et contenues dans certains
contrats faits entre le dit François Baby et les dits. commissaires des travaux
publics pour les jetées sur le- coté nord de. la rivière St. Laurent, savoir :. dans
les paroisses des Eboulements et Malbaie, duemént exécuté et' passé à Quíbec
devant A. B. Sirois-et sôn confrère, notaires, le dix-neuvième jour d'avril mil
huit cent cinquante-deux,.. avec l'addition .et condition que le .dit François Baby
aura droit et les dits commissaires' lui accorderont" un :montant .équitable pour
l'augmentation des prix et matériaux et de la :main-d'œuvre tels qu'ils sont ac-
tuellement au temps du contrat actuel comparés à ce qu'ils étaient lors des con-
trats susdits, laquelle dite augmentation sera constatée par les dits coipmissaires
des travaux publics, excepté' en outre le bois de charpente, le fer et la pierre
pour lesquels matériaux les dits commissaires des tavaux publies, ont promis ei
promettent et s'obligent pour cela à payerau dit François Baby, les prix suivants,
savoir. dix deniers pour chaque. pied de bois de charpente, cinq' deniers -cou-
rant pour chaque livre de fer, et un louis deux chelirns et six, deniers courant,
polir chaque toise de pierre à être employé en addition à la dite jetée maintenant
en construction à la·Pointe aux Orignaux. comme susdit, et le paiement du prix et
fourniture des matériaux pour les dits travaux sera fait au dit François Baby par les
dits commissaires agissant comme susdit au temps et aux terines et aux conditions
mentionnéesetexphiquees dans.les contrats ci-dessus mentionnés du 19e jourd'avril
1852; mais il sera néanmoinslôisible auxdits commissaires agissant comme susdit.
de reteniraù (lit-François Baby et de garder vingt pour cent sur le montant des
estimations jusqu'au parfait achèvement des travaux, et l'acceptation.d'iceux par
les dits commissaires;. lesquels dits vingt pour eent ainsi retenus et gardés seront
payés avec le dernier versement tel que mentionné et aux termes 'contenus dans
le susdit contrat du 19 avril 1852, savoir: dans les dix jours après que l'ingénieur'
ou officier en charge aura remis aux commissaires son estimation définitive des
travaux parachevés et des matériaux fourni3, avec mesurages et pi'ds détaillés,
et son certificat que' les travaux ont été complètement -finis et, terminés 'aussitôt
que les commissaires auront approuvé et accepté les travaux, lesquels dits vingt
pour cent ainsi gardés et retenus constitueront 'la garantie que le dit François
Baby fera et fournira bien et dûment -les travaux et matériaux qu'il's'engage a
faire et fournir comme susdit pour iceux, et seront 'payés comme susdit au para-
chevant des dits travaux ; étant bien entendu que tous les travaux et tousles
outils, matériaux et instruments d'aucune espèce resteront au risque du dit Fran-
çois Baby qui en. sera responsable jusqu'à ce que les dits travaux soient finale-
ment complétés et approuvés comme susdit par les dits commissaires.

Et pour Pexécution de ces présentes les dits parties ont élu domicile en
leurs résidences respectives, savoir: le dit François Baby à sa résidence actuelle,
et les dits commissaires au bureau des travaux publies -à Québec. Auxquels
lieux, etc. . Car ainsi, etc. -

Ainsi fait et passé à Québec comme susdit, au bureau du département des
travaux publics, les jour, mois et an 'susdits sous le 'numéro sept mille quatre cent
six. Et les dites parties ensemble 'avée le dit Thomas A. Begly, écuyer, secré-
-taire du département des travaux publics à-cet effet aussi présent, et les dites
parties ayant à ces présentes, préalablement lues, mis et apposé leur seing et sceau
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ensemble avec nous dits notaires, en foi et témoignage des prémisses; signé sur
l'original, restant de record dans le bureau de Joseph Petite.erc.

(Signé,) F. BABY,
JEAN CHABOT,

Commissaire. en chef des travaux publics,
" HAMILTON H. KILL ALY,

Assistant commissaire des travaux publics,
THOMAS A. BEGLY

Secrétaire des travaux publics,
". CHS. PARENT,

Notaire public,

(Vraie copie,)

JOS. PETITOLERC,
Notaire public.

(Signé,) Jos. PETITCLERC'
Notaire public.

SOUMISSIONS POUR DES STEAMERS REMORQUEURS EN BAS DE
QUEBEC.

A l'honorable commissaire en chef des travaux publics, Québec.

MONTREAL, 12 décembre 1853.
MoNsIEU,-Conformément à l'annonce de vôtre département à la date du

·23 novembre, je prends la:liberté d'offrir le" Princess Royal' comme un steamer,
bon et capable de remorquer des vaisseaux entre les ports de Québec et duBie,
lequel, s'il est admis, sera immédiatement après l'ouverture de la navigation
placé sur la route et continuera toute la saison à faire le service suivant les exi-
gences du commerce et conformément à toutes règles raisonnables qui pourront
être presciites par- votre département, moyennant,. comme considération, les taux
indiqués dans le -tarif ci-annexé :payables par tous vaisseaux demandant de
l'aide ou à être remorqués,. et une somme additionnelle de quinze' cents louis
pour chaque année pendant trois ans, payable par votre département, aux époques
ordinaires en pareil cas. La machine du steamer est en bon état, ls cylindres
de 46 pouces diamètre et 10 pieds de piston, l'arbre et la manivelle -en fer
battu, et tout ce qui .paraissait avoir souffert de l'usure ayant été remplacé en..
1851. La chaudière à pareillernent été remplacée par. une autre de lespèce la
plus approuvée· et peut produire 45 pouces de vapeur. La coque du. vaisseau
paraîtra aussi après exarmen, parfaitement bonne et capable de résister à
la mer'et propre à la navigation de ce service. Si la présente·soumission est.
favorablement accueillie par votre départemient, je serai prêt à demande à com-
mencer le contrat et donner toutes les garanties nécessaires pour l'accomplisse-
ment de ce contrat.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,). I UGH McLENNAN.
Nous consentons à nous porter cautions. à laccomplisîemern de la présente

soumission.
(Signé,) .DONALD BETHUNE,

JAMES COTTON.
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Le tarif susdit ne s'applique qu'au remorquage de vaisseaux qui laissent de
bons ancrages ou les bassins. Si le contrat exige que le steamer se porte au
secours des. vaisseaùx en détresse, il sera exigé £12 10s. pour les retards, qui en
résulteront, à moins que ce temps n'excède quatre heures, auquel il sera chargé
sur le'pieds de £45 par 24 heures et ainsi de suite par jour pour chaque jour que
le steamér pourra être employé à l'ssistance des vaisseaux.

(Signé,) HUGH McLENNAN.

MONTREAL, 19 décembre 1853.

MONsIEUR,-Relativementa l'annonce du bureau des travaux publics, de-
mandant des soumissions pour le service de steamers employés à remorquer les
vaisseaux au-dessous de Québec,.nous avons l'honneur' de remarquer qu'il n'y a.
dans 'ce moment sur -le fleuve aucun vaisseau à vapeur de l'espèce ouforme
demandée et qu'il ne peut s'en construire à temps. pour le printemps prochain.

L'Alliance, bâti par nou sset vendu à MJôhn Wilson, a beaucoup moins que
250 chevaux 'dc fore,.et ce vaisseau pas lus qu'aucun' autre de sa construction
n'est propre à aller en bas de Québec- en -aucun 'tem.ps, et encore moins durant
les tempêtes du printemps oude l'automne et dans les glaces.

Nous sommés d'opinion, et cela d'après une longue expérience,.que les stea-
mers destinés à remorquer des vaisseaux en bas' de -Québec, devraient être
bâtis en. fer et à hélice. >Ce devrait être des vaisseaux régulièrement bâtis
pour lamer, avec leurs, machines, leurs chaudières 'et leur cônbustible .sous le
pont et capable de descendre dans le golfe, s'il le fallait en aucun temps. L'objet
de les avoir en fer -et à hélice, est que pendant qu'ils sont suffisants sous tous les
rapports, ils sont·supérieurs au-delà de 'toute comparaison' dans les' glaces qui ne.
peuvent ni les percer -ni en briser les roues,.comme cela arriverait inévitablement
pour les steamers à roues en bois. Deux steamers en fer à hélices, tels que ceux
que nous mentionnons, 'auraient pu -sauver la plupart des. vaisseaux que 10
glades ont fait'périr cette automne, pendant que les steamers en bois n'auraient
pas osé s'y montrer.

A. 1855.

Tirant d'eau.
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PROJET DE TARIF deS taux exigibles pour le remorquage des vaisseaux entre
Qué'bec et le Bic.
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Nous proposons doue de construire pour le service requis deux steamers à
hélice en fer et capables d'aller à la mer, et qui seront prêts vers le 10 avril 1855
ou plutôt s'il est possible ; chaque vaisseau. devant avoir 160 à170 pieds de long,
30 pieds de Jarge' et 16 à 17. pieds de- profondeur, et chaque vaisseau devant
avoir deux engins avec cylindres· de 66 pouces de diamètre et 4 à 5 pieds de
piston, tournant avec hélice de 10 à., 10i pieds .de diamètre, ce qui lui donnera
assez de force pour effectuer aucun -service.- Des vaisseaux de cette espèce
coûteront environ £25,000 chaque et leurs dépenses annuelles, sans y çom-
prendre Pusure ni l'intéret sur le capitali seront d'environ £6,000 chaque. Nous
ne croyons pas qu'ils seront grandement occupés dans d'autre temps 'que dans
lautomne, et' nous doutons si . tout le gain d'une année se montera à £42,500
chaque, ce qui ne donnerait que 10 pour cent sur le capital et ne suffirait point
pour payerl'usure et lintérêt seulement.

Ci-suit l'échelle des taux de remorquage que nous nous proposons de denan-
der, le terminus supérieur se trouvant à Québec.

Grosse Ile et au-dessus. .......... is. 3d. par pied, par mille
L'le aux Grues et au-dessous de la

Grosse le... . .s. 2d. " Le remorquage de
descente sera en

Le, Phre "des Pillierset au-dessous lammepropor-
de l'Ile aux Grues.... ........ Is. Id. tion

Pointe St. .Roch. et au-dessous des Toute fraetion

Pilliers. ........ s. "' chargee comme
Kamouraska et au-dessous de la Pte. un pied et le

St. Roch..... .. ........... 11d. cc plus grand ti-

Pot-à-l'eau-de-vie et au-dessous de rat deau sera

Kamouraska............. ... 10d. " "
Au-dessous du Pot-à-l'eau-de-vie ... 9d. ." "

Les vaisseaux naufragés, échoués ou remplis d'eau. seront matière à arran-
'gement et dans tous les cas de retard, il sera payé une allocation extrà en pro-
portion du temps perdu.

En addition aux charges ci-dessus pour service exécuté, nous nous atten-
dons à ce que le 'gouvernement nons accordera six mille louis Par-année pour
chaque vaisseau pendant trois ans, sur contrat; cinq mille cinq cent louis pour
chaque vaisseau si le contrat est pour cinq ans, ou cinq mille louis par année
pour. chaque vaisseau si le contrat est.pour sept ans..

Le paiement de la.première année devrait être fait d'avance aussitôt 'que
les' vaisseaux seront à flot dans le havre de Québec et prêts à faire le service; et
les -paiement suivants devraient. être faits, moitié le premier jour de mai, et
l'autre moitié le premier jour de novembresde chaque année.

'Nous suggèrerions qu'un vaisseau restât en- bas, à la rivière du Loup ou
aux environs ou se trouve une station de télégraphe quand il ne serait pas em.
'ployé, et 'l'autre serait à Québec; les vaisseaux seraient pris à la remorque sui-
vant l'ordre de leur demande.

S'il fallait plus de deux steamers, il nous.faudrait neuf mois d'avis avant de
les pouvoir avoir prêts pour le service."

Si cette soumission est aceptée, la durée du contrat devra être mentionnée
dans l'acceptation.

EDMONDSTON, ALLAN - Cie.

A. 1855.

(Signé,)
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QUrEBEc, 22 décembre 1853.

MoNsÎEUuR-Le soussigné propose d'entreprendre de fournir des bateaux
remorqueurs pour Je service de la navigation au-dessous de Québec,.suivant au-
cun des arrangements suivants si le département est disposé à lesacceptei,
savoir:

1. Si Pon me donne asseg de temps pour construire des vaisseaux munis des
machines de la force nécessaire et prêts au service, disons le 1er août prochain,
ou plutôt s'il est possible.

2. S'il est possible d'avoir dans les Etats-Unis ou dans la' Gran'deý Bretagne,
à un prix raisonnable, des vaisseaux tous fi'ts'et ayant la force nécessaire au,
servie, j'entreprendrais de commencer ce printemps.

3. Sile département veut me permettre d'employer pour le service de la sai-
son de 1854 les vaisseaux les plus, convenables que je pourrai trouver, je m'en-
gage à fournir pour l'année suivante les vaisseaux que le département pourra
exiger.

Je suis prêt, avec aucun des arrangements mentionnés plus. haut, à passer
un contrat pour. le service requis aux conditions suivantes:

1. Le département des travaux publics avancera les neuf dixièmes du môn-
tant requis pour l'achat ou la construction des vaisseaux, dix pour cent par année
sur ces avances. avec l'intérêt 'devant être retenus entre les mains du départe-
ment, jusqu'à ce que le tout soit payé.

2. Le département paiera à l'entrepreneur la somme de £7500 de bonus
pour chaque vaisseau par année pour remplir le devoir sous le tarif suivant

REMORQUE DE MONTEE.

nChaque .h.que-.pI Chhaqu
Tonnage., 9 pidaddi- Tonungs 9 pied-addi- Tonnage., 9 aep"iT 'nOTnae additionneL

tionnet . tionnel.

800 a 400133 .68 3 6 8 600 a 710386 '8 4 11 8- 900 a 1000 4' 4' 0 6 0 0
r400 a 50035 0. 0 31· 0' 700 a 80040 0 0 4 16 -0. i00 a 1100 45 0 0 7 0 0

500 a 60013 4 4 3 4 800 a 900-41 12 0 5 4 0 1100 a 1200 47 . 0 7 10 .0

1200 tons et plus pour 9 pied 50, et £8 5s., chaque pied additionnel.

Tout vaisseau prenant le steamer à aucune' distance intermédjaire entre le
Bic et le Pot-à-l'eau-de-vie, paiera la remorque complète 'de même. que s'il eut
été remorqué depuis le Bic. S'il est pris en remorque en aucun endroit entre le
Pot-à-l'eau-de-vie et la pointe de St.' Roch, il paiera les deux tiers. de la re-'
morque. S'il est pris entre la pointe St. Roch .et l'Ile aux·Grues,'il paiera la
moitié de la remorque.; s'il est pris entre l'ile au Grues et Québec, il n'en paiera
qu'un tiers..

Le. prix -de la remorque de. descente sera de la moitié de celui de la re-
norque de montée, mais. tout vaisseau pris à la remorque au-dessus de l'Ile

aux Grues paiera pour toute la distance.
Comme la saison de la navigation peut être considérée close le 25 no-

vembre, toute remorque à faire après cette date, le sera d'après un arrangement
pris entre les parties.intéressées.

Les maîtres des vaisseaux auront à fournir les amarres de touée et les
haussières.

Il ne sera pas chargé moins' de 9 pieds de tirant d'eau.
Un plus grand tirant'd'eau sera pris d'après le mesurage.
Si les maîtres'des steamers, pour. aucune juste raisoi, croient nécessaire de

laisser un vaisseau on des vaisseaux, il ne sera pas fait de réduction dans le-.
prix de remorque, pourvu que le vaisseau ou vaisseaux soient repris à la pre-
mière occasion.
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Tous les pilotages seront payés par les maîtres ou consignataires des vais-
seaux remorquées.

Dans le cas ou un vaisseau échouerait pendant qu'il est à la remorque, par
la faute de son pilote, il sera payé un prix raisonnable pour les retards et aussi

r leretgquien sera dchargé, .si. cela devient nécessaire. Le propriétairepou -le fre qe etisaie ser préc' -ëar

ne sera pas responsable des dommages qui 'pourront arriver aux vaisseaux ou
aux cables, soit -lorsqu'ils sont pris û. la remorque qu'ils sont remorqués ou
lorsqu'ils sont abandonnés.

Si le coitrat.sc prolonge à cinq années, il sera alloué six pour cent sur le
bonus et sur le tarif, si, pour sept ans, 121 pour cent. Si aucune des soumis-
sion qui précèdent sont acceptées,je.fournii ai des cautions irrécusables.

(Sigé,) WILLIAM QUINN

A Phonorable Jean Chabot,
Commissaire des travaun publics.

Qonnc. 22 décembre 1853.
MoxstEUR,-Conforrn rùent aux termes de l'annonce de, votre département

*en date du 22 novembre 1853 et intitulée, "Navigation du St. Laurent,.au-des.
sous de Québec.,-bateaux rernorqueurs,--j'offre de bâtir à Québec sar1s délai,et
sous la. direction et les. spécificaiions des officiers du département, :deux forts et
puissants'remorqueurs de pas moins de 250 chevaux chaque, vu qu, du Golfe au
lac Huron on ne saurait trouver dans le moment de steamers propres.à ce service.

Le département. déterminera le prix de.remorque. par tonneau et je me sou-
mettrai à tous les règlements que le . département pourra établir de temps en.
temps.

Ce service sera fait pour et en considération d'un bonus de £/,965 par
année pour.ces deux, remorqueurs et 'd'avances.faiies pour les construire, lesdites
avances avec l'intérêt annuel devant être assuïées par voie de charge sur les re-
morqueurs et les polices d'assurance et aussi sur les deux autres steamers que.je
tiendrai pour 'le double service de la ligne régulière de steamers qui visiteront
tous les quais du gouvernement en bas de Québec sur les deux: côtés du fleuve
et qui remplacerontlee remorqueurs quand il le faudra. Bien plus ces remor-
queurs et les steaners descendront plus bas que le Bic pour facilitér les vais
seaux et secourir les naufragés lorsque le département le demandera, de.manière
qu'il y aura un service non interrompu jusqu'au golfe. pour la remorque et las-
sistance des naufragés; Je donnerai enicore d'autres garanties, s'il 'est néces-
saire.

Si le gouvernement aime mieux prélever lui-même les profits résultants de
la remorque des vaisseaux et des droits de sauvetage, s'il se réserve 'en un mot
tous les profits des remorqueurs, alors je demanderai un bonus" de £2,498 par
annýe pour le service de ces deux remorqueurs.'

Nulle différence pour -,5 ou. 7 ans, mais j'aimerais rmieux 7 ans. Les Se et
4e remorqueurs aux mêmes conditions que les -deux premiers.

ai Pbonneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et obeissant serviteur,

(Signé,) F. BABY.
A 1 honiorale commissairê en chef des travaux publies.
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QUEBc 10 novembre 1853.

MONSIEUR,-Apprenant que l'on a maintenant sous considération des projets
d'établir.des remorqueurs à vapeur pour touer les vais euùx depuis le golfe jus-
qu'à Québec, j'aimerais à. dire respectueusement aux honorables commissaires
que je suis d'opinion que je puis prendre des. arrangements. à des termes aussi
favorables qu'aucun autre. soumissionnaire et que je pnis.le faire à lavantage mu-
tuel du gôuvernement et de moi-même,-me rouvant maintenant engagé dans la
construction de divers travaux de- la plus grande importance pour le. commerce et
la navigation de la province, j'entends dire les divers phares au-dessous de Québec
qui exigent le service d'un ou deux steamers de. mer pour pouvoir être promptement
terminés. Je donnerai au gouvernement les cautions les plus irrécusables pour les
deniers qu'il m'avancera.pour construire un vaisseau remorqueur 'convenablé,
aux termes. auxquels on fait des avances aux .personnes qui .ont entrepris les
steamers' remorqueurs entre Montréal e lKingston; avec ce vaisseau je.m'enga-
gerai à' arrêter régulièrement à tous les quais maintenantenvoie'de construction
sur les deux côtés du fleuve.en bas de Québec et il sera toujours prêt à assister
où remorquer les, vaisseaux qui. pourront en avoir besoin.' La sûreté et l'épargne
dans le temps qui en résulteraient seraient d'une grande importance pour encou-
rager le commerce par'la voie du St.'Laurent, et'1e. transport du fret. Je con-
sentirais, comme de raison, àbâtir un vaisseau, dé 'l'espèce que voudrait le gou-
vernement:; j'liypothèquerais ce vaisseau et donnerais. aussi de bonnes sûretés
pour le remboursement des avances, disons dans l?espacé de dix années, ensem-
ble avec l'intérêt annuel et l'assurance du vaisseau, à un prix de remorque qui
pourrait être fixé par accord. mutuel entie le gouvernement,et moi. .Si le prin-
cipe général' de cette proposition est -accueilli, je' me conformerai aux conditions
et règlements que le gouvernement· pourr'a prescrire, et Je. vaisseau sera prêt à
faire le service de la remorque au commencement de la saison de la navigation
et restera"sur -lastation pendant toute la saison, pour un bonus de quinze 'cents
louis par année ; et je suis sûr qu'après réflexion cette offre sera eonsidérée
comme très-modérée, si l'on tient compte de' tous les risques et des' avantages.
importants qui en résulteront.' Dans l'espérance que les honorables commissai-
res voudront très-favorablement accueillir 'cette offre et m'accorder une prompte
réponse,

Je suis,
'Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Sgn, F. BABY.
T. A. Begly, écuyer,.

Secrétaire des travaux publics,
Québec.

QuáBEc, 30 décembre 1853.

MONsIEUR,--Je suis prêt à entrer en arrangement avec le. gouvernement pour
les remorqueurs, conformément aux. termes de ma soumission du 22 du courant, à
la condition qu'il me sera fait des' avances si elles sont approuvées par le parle-
ment.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) F. BAÉY.
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QPÈBEC, 17 janvier 1854..

MoxsrEUn,-Je suis prêt à entrer en arrangement avec le gouvernement pour
les remorqueurs, conformément aux termes de ma sounission du 22 .du mois
dernier, sans promesses d'avances, et ci-suit l'échelle des prix de remoque que
je propose d'exiger, Québee-étart le' terminus supérieur.

Phare des Piliers et.au-dessus........ ... is." 2d. par pied par mille.
Kamouraska et au-dessous des Piliers....... Is. Od. "

Pot à l'eau-de-vie et au-dessous de Kamouraska.Os. 11d.. "
Au.dessous du Pot à leau-de-vie........... 9d. .
La remorque de la descente suivant la même proportion
Toutes les fractions d'un pied devant être chargées comme un pied, et le

plus grand tirant d'eau devant être pris.
Aider les vaisseaux, soulager le naùfragés, et retard pour iceux et. droits de

sauvetage, conformément au marché, s'il y a tel marché , si non je consens à
laisser le quatunt meruit et l'allocation convenable 'à être fixée par le départe-
ment ou par. des arbitres.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) F. BABY.

HA.MILTON, 12 décembre, 1853.

Moxsttaca-Relativement à une annonce de votre département. datée le 23
dai mois dernier, demandant des soumissions pour touer des vaisseaux, entre
Québec et le Bic, je suis chargé. par les propriétaires du steamer Arabian, de
vous dire que dans les cas.où vous ne réùssiriez point à. vous procurer des stea-
mers en la manière que vous vous proposez, ils consentiront soit à vendre soit à
noliser lArabian au gouvernement, pensant que ce vaisseau est plus propre à
cette fin qu'aucun autre que vous puissiez trouver dans. le Haut-Canada.

L'Arabian iest vieux de·deux ans, a 180 pieds de long--36 pieds de bau,
et 12 pieds de calle. La coque est peut étré la plus. forté et la plus solide qui ait
encore· été batie en Canada, et coûté quelque chose -de plus que cinq mille louis,
c'est un steamer de mer, de première classe; Le cylindre a 48 pouces de large
et Il pieds de piston. Les chaudières (deux) ont chacune 2. pieds 9 pouces de
long sur 9 pieds 9 pouces de face, et portent en toute sûreté. 50 lbs. de vapeur au
pouce carre. Les arbres. sont en fer battu, de 13- pouces dans le
et les tirants sur les baux sont aussi en fer battu et pesent à peu près deux ton-
neaùx. Le vaisseau et la machineont été construits par le principal propriétaire
pendant qu'il était en possession de la fonderie et du chantier de construction de
Niagara, à la journée et sans égard quelconque aux dépenses. Le diamètre de
sa roue est de 32 pieds, et son tirant d'eau alége est d'environ 7 pieds. Pour la
vitesse ce vaisseau ne le cède à aucun autre vaisseau de sa longueur dai s ces
eaux.' Le vaisseau a toujours été tenu en bon ordre, et la coque comme la ma-
chine peuvent supporter l'examen le plus stricte.

Le. coût original a été de seize mille louis et le vaisseau ne pourrait pas étre
construit aujourd'hui pour moins de vingt mille. Soit qu'ils le vendent ou le
nolisent, les propriétaires aimeraient mieux retenir les ameublements et enlever
le salon supérieur, puisque rien de tout cela n'est.utile dans le remorquage. Ils
consentiront à le vendre pour quinze mille louis oule noliser pour cinq années sur
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le pied de trois mille louis par année. D'après le mode. américain de calculer, la
force de la machine est d'environ troiscent quarante chevaux.

Tout en sollicitant une réponse aussitôt que possible,
Jai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

WM. COLCLEUGH.

A l'honorable commissaire èn chef des travaux publics,
Québec.

EtT& des travaux faits par François Baby, écuyer, aux quais en bas de Québec.

L'Islet.... ..... ................. ...... £ 
Rimouski.... ...... . .. ........ .... 182110 4
Rivière du Loup...... .................... 31405 16 4
Pointe aux Orignaux.......................29,883 1 1
Les Eboulements .................... ....... 1457. 2 9
Berthier ..... ..... ..... ... ........ . 7,791 17 1

*Maîbae.............SD"' aa 0 .................... 0 00 .7,106 2 3

£131 13210 4

QUEBE, 2janvier 1853

MONSIEU,-Dans mes soumissions pour les bateaux remorqueurs, j ai in.
séré pour condition que le gouvernement ferait l'avance de certains montants
destinés à acheter ou construire les vaisseaux nécessaires, je. demande mainte-
nant à retirer cette condition, afin que ma. soumission soit conforme à l'annonce
du gouvernement.

J'ai Phonneur, d'être,
Mfflieur,

Votre très-obéissant servitegr

(signé,) WILLIAM QUINN.
A lhonorable Jean Chabot,

Commissaire du département des travaux publics.

Le quatrièrme jour de septembre, dans l'année de Notre-Seigneur mil huit
cént cinquante-quatre, devant nous les notaires publics soussignés, dûment admis
et assermentés, dans et pour cette partie de la province du Canada ci-devant ap.
pèlée Bas-Canada, résidant dans la cité de Québec, sont personnellement coi
parus François Baby, écuyer, gentilhomme, résidant dans la cité de Québec, de la
pi-émière part,'et sa majesté la reine Victoria reptésentée à ces présentes par lio*
Èorable Jean Chabot et lhonorablà Hamilton flrtley Killaly, commissaires des
travaux publics pour la province du Canada, résidant dans la cité de Québec, de
seonde part;: lesquelles dites parties en présence dé nôts dits ìotaires ont fait
les stipulations, conditions et arrangements suivants, c'est-à-savoir:

Le dit. Frangois Baby s'est engagé et a promis et par les présentés s'engage
et promet pour lui, ses hoirs et ayants causes, pour et en faveur de sa dite majesté
ses héritiers et suecsétit, d'6tablir etinaintenir pendant l'espace et terme dO
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,sept années à compter du 27e jour de février dernier une ligne. de remorqueurs à
vapeur pour courir de Québec au Bic aux fins de remorquer et assister les vais-
seaux qui montent ou descendent le fleuve St. Laurent et aux fins de soulager les'
naufragés lorsque le département des travaux publics l'ordonnera et prescrira et
pour toutes les fins que prescriront les commissaires des travaux publics.

Et dans le but d'établir et maintenir la dite ligne de bateaux remorqueurs à
vapeur entre Québec et le Bic comme susdit, le dit François Baby a promis et
s'est obligé et par les présentes 'promet et s'oblige, pour lui, ses hoirs et ayants
causes à. bâtir et construire à Québec, dans un temps raisonnable, à ses propres
frais et dépens, d'une manière solide et digne d'hommes de. Part, deux bateaux
à vapeur forts et puissants d'au moins deux cent cinquante chevaux chaque; et
par les présentes il promet et s'oblige à construire et compléter et finir les deux
bateaux remorqueurs à vapeur sous la direction et surveillance des officiers compé-
tents du département des travaux publics et à tous égards conformément aux
spécifications qui pourront être préparées à cette fin par les commissaires des
travaux publics ou par les officiers du dit département; mais il est en outre con-
venu et agréé entre, les parties que durant la construction des dits deux nouveaux*
remorqueurs à. vapeur comme susdit,.la ligne sera établie au moyen des steamers
Admirai et Advance, avec l'assistance du Doris si cela est nécessaire.

Et le dit François Baby a promis et promet et s'oblige par ces présentes de
fournir et procurer tous les matériaux requis et nécessaires pour la construction des
susdits deux remorqueurs à vapeur et aussi toutes les machines à vapeur requises
pour les dits bateaux et compléter et finir les dits deux remorqueurs à vapeur
pour faire, à la satisfaction des dits commissaires des travaux publics à tous égards,
le service le ou avant le 1er jour d'août 1855.

Et aussitôt que les dits deux remorqueurs seront faits et construits, le dit Fran-
çois Baby s'est obligé et engagé et s'oblige et s'engage par les, présentes: lui, ses
hoirs et ayants causes, a garder et maintenir durant le temps susdit une ligne de re-
morqueurs 'à vapeur qui courront entre Québec et le 'Bic pour aider aux vaisseaux'
et soulager les naufragés quand le département dés travaux publics Pexigera, de
manière qu'il y ait un service non interrompu pour la remorque. et pour le soulage-
ment des naufragés durant tout le temps susdit; et le dit François Baby s'est en-
agé et obligé et s'oblige et s'engage par les présentes, lui, ses boirs et ayants cause,

a obéir et suivre durant tout le temps susdit toutes les ordres 'et instructions lu1il
pourra recevoir de temps en temps du commissaire des travaux publics et de se
conformer à tous les règlements qui de temps en temps seront établis par le dépar-
tement.

Et le dit François Baby s'est obligé et engagé et s'engage et s'oblige par les pré-
sentes à demander et exiger pour le touage des'vaisseaux, Québec étant le terminus
supérieur, les prix suivants, savoir: un chelin et deux deniers par pied pour chaque
mille depuis le phare des Pilliers et au-dessus; un chelin courant par pied pour
chaque mille de Kamouraska 'et au-dessous des phares des Pilliers; onze deniers
courant par pied pour chaque mille en bas du Pot-à-Peau-de-vie en montant, et les
mêmes taux de remorque dans la même proportion en descendant de Québec,
toutes les fractions d'un pied devant être chargées comme un pied et le plus grand
tirant d'eau devant être pris.

Et il est expressément convenu et entendu par et entre les 'parties 'de la pre-
mière part et sa majesté représentée cotme susdit, que le dit François Baby aura
droit d'être payé pour aider les vaisseaux, soulager les naufragés et'pour les retard'
ou droits 'de sauvetage en résultant, suivant le marché fait entre lui et les proprié-
taires ou riattres de vaisseaux, si marché est fait, entre' eux, si non, alors et dans
ce ca le dit Françoië Baby consent et s'engage par les présentes à laisser le quan-
ttm mr it et l'allocation à valoir à-efre fixé par le département des travaux publics
ohn par'desarbitres pôur aider les dits vaiseaux, soeulager les naufragés-et pour les re-
tàtds"eddtoitside saàiïetge eh, résultant'comme' susdit.
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Le présent contrat est ainsi fait pour et en considération d'un bonus de la
somme de sept mille neuf cent soixante et cinq louis courant pour toute et chaque
année de la durée du présent contrat pour les dits deux· bateaux remorqueur's, la-
quelle dite somme; d'ar.ent sa majesté, représentée parles dits commissaires des
travaux publics a promis, et convenu et promet et convient par les présentes de
payer au dit François Biaby ou à son.ordre comme suit, en deux 'paiements égau
de trois mille neuf'cent.quatre vingt-deux .louis dix chelns' courant chaque,·à' être
faits le premier au milieu de la saison et le second à la clôture dela 'navigation de
toute et chaque année durant la durée du présent contrat.

Et en outre, le dit François Baby s'est'obligé et engagé et, par les présentes,
à'oblige et s'engage de tenir deux autres bâtiments à vapeur pour-faire le double'
service .d'une ligne de steamers s'arrêtant .à tous les· quais du gouvernement
en bas de Québec, surles deux rives du fleuve 'St. Laurent'*.le temps le permet-
tant, et remplaçant: les dits bateaux remorqueurs, quand il sera requis et néces-'
saire, aussitôt que.-les, deux nouveaux bateaux à vapeur comme susdit seront
construits et préparés pour le service vers le premier jòur daoût 1855, comme
ci-dessus déclaré.

Et il est convenu 'et conclu par et entre la partie de la première partie et sa
majesté représentée comme" susdit, ýque, si le gouvernement de cette province,
exige un ou deux autres remorqueurs à vapeur pour l'entretien ou Pexiension de
2a dite ligne.de renorquage entre Québec et le Bic,, alors et au dit cas, le'dit
FrançoÈis Baby s'engage et' s'oblige par :le présent à faire et cmstruire les dits
autres remorqueurs à vapeur pour un bonus additionnel d'un même montant que
celui déjà par le présent mentionné et aux mêmes conditions que cidessus men-
tionnées, pour toute et chaque année 'du terme qui pourra .être fixé, le dit terme
"cependant ne pouvant pas être de moins de cinq anéesw.

Et pour assurér lexécution et accomplissement fidèle du- présent contrat de
la part du dit 'François Baby, le dit François Baby a. déclaré avoir vendu,
cédé, transporté et aliéné et par ces présentes vend,' cède, transporte et aliène,
sous forme d'hypothèque, pour assurer le remboursement "de la somrne de cinq
mille louis courant, ci-après mentionnée, à sa majesté la reine Victoria repré-
sentée comme susdit par lesdits commissaires des travaux publics aussi présents,
lesquels acceptent pour et au nom de sa dite 'majesté, ses héritiers et successeurs,
les soixante-quatre soixante-quatrièmes parts dans le steamer,· bâtiment à
vapeur ou vaisseau appelé, "'Admiral" qui est de cent dix. Jtonneaux, ensemble
avec toute et chacune lesmachines, chaudières, mécanisme, roues, tuyaux, mats,
voiles de beauprés, vergues, ancres, cables, chaînes, grément, cordes, apparaux,,
chaloupes, rames, ameublements, circonstances et dépendances quelconques du
dit bâtiment à, vapeur ou vaisseau y appartenant ou attenant en aucune façon,
comme le tout se. comporte actuellement'; lequel dit bâtiment à vapeur appelé
" Admiral " a été dument enregistré dans. le port de Québec, le certificat d'en-
registrement étant comme suit.-

No. . Numéro quatre-vingt.
CErtificat d'enregistrement anglais.

Le présent est pour certifier que François Baby, de la cité de Québec, dans
la province du Canada, ayant fait et souscrit la.déclaration exigée par la loi, et
ayant déclaré qu'il est propriétaire unique (dans cs proportions spécifiées sur le
dos des présentes,) 'du bâtiment ou vaisseau appelé " Admiral" de Québec qui
est du port de cent 'dix. 1,-- tons, et dont il est maître, et que le dit bâtiment ou
vaisseau a été construit par la compagnie du havre et des 'bassins :de Niagara
dans l'année 1842, tel qu'il appert par le certificat No. 11, accordé à Toronto le
4 mai' 146 maintenant livré et cancelé sur transfert -de propriété, et John
Mackedie, officier visiteur ayant certifié devant moi que le dit batiment où vais-
seau a un pont et deux mats, que sa longueur depuis la partie intérieure de la
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(Signé,) JOHN BRUCE,
Contrôleur.

Royaume-Uni.:-No. 268, certificat
nouvel acte 5, Rmo. 1849.

Noms des. divers propriétaires-le dit
François Baby-soixante et quatre

d'enregistrement anglais, (copie No. 3)

Nombre des soixante-quatrième parts
possédées par chaque propriétaire.

(Signé,) JOHN BRUCE,
Contrôleur.

La présente vente est ainsi faite par voie d'hypothèque pour assurer à sa ma-
jesté, ses héritiers et successeurs,, l'exécution et accomplissement fidèle des clauses
et conditions mentionnées dans le contrat précédent de .la part du dit François
Baby, jusqu'au montant de £5,000 courant que le dit François Baby par.les pré-
sentes déclare et confesse devoir à sa majesté, et que par les présentes il. s'engage
et s'oblige, pour lui ses hoirs et ayants causes, bien et dûment payer à sa dite ma-
jesté dans le cas seulement où il faillirait à exécuter et accomplir les clauses et con-
ditions mentionnées et alléguées dans le dit contrat: et il est expressément convenu
et conclu par et entre les dites parties qu'aussitôt. que le dit François Baby .aura
rempli, à la satisfaction des .dits commissaires dés: travaux publics, les clauses
et conditions contenues dans .le dit- contrat ci-dessus mentionné, le présent acte
de vente par voie d'hypothèque sera et deviendra nul et de nul effet pour toutes
fins et intentions quelconques, et le dit'François Baby deviendra seul et unique
propriétaire du dit steamer ou vaisseau.

Et pour mieux assurer l'exécution et accomplissement du dit contrat, le dit
François Baby promet et s'engage par le présent à faire assurer le dit steamer ou
vaisseau appelé " Admiral " pour le montant dé £5,000 courant et'.de renouveler la
dite assurance. chaque année jusqu'au parfait accomplissement du contrat, et de
transporter et céder à sa majesté le montant de la dite assurance chaque. année jus-
qu'au parfait accomplissement du dit contrat, et de transporter et céder àsa majesté
le montant de 'assurance du dit steamer ou vaisseau, et de remettre entre les mains
des dits commissaires des travaux publics, la police ou les polices des dites assurances
et le reçu ou les reçus de renouvellement d'iceux. Et pour l'exécution des pré-,
sentes les parties ont élu domicile, savoirle d It François Baby en sa demeure
actuelle et les dits commissaires des travaux publics en leur bureau ou département
des travaux publics à Québec, auxquels lieux, etc; Car ainsi, "etc.

Ainsi fait et passé et scellé à Québec susdit, dans le bureau du département:des
travaux publics les jour, mois et an susdits mentionnés en premier lieu sous le nu-
méro huit mille vingt, et les dites parties, ensemble avec Thomas -A. Begly, écuyer,

1855.

poupe jusqu'à la partie antérieure de Pétambot en haut est de cent cinquante
pieds cinq dixièmes, sa largeur à mi.longueur est de vingt pieds et sept dixièmes
et sa profondeur à mi-vaisseau est de dix pieds deux dixièmes, qu'il est gréé en
goë lette avec beaupré fixe, poupe carrée, bâti à carvelles, sans galerie, buste
d'hommes pour éperon, que la charpente et les planchers sont en bois, que
c'est un bâtiment à vapeur mû par des roues avec chambre de la machine
de soixante dix-huit pieds six-dixièmes. de longueur et cent soixante dix-neuf
tonneaux, et le dit propriétaire soussigné ayant accepté et approuvé la des-
cription susdite,;et ayant fourni caution valable suivant la loi, le dit vaisseau
on.bâtiment appelé " AdmiraI" a été dûnàen t enregistré au port de Québee.

Certifié sous mon seing à la maison de la douane .au dit port de Québec, ce 14
septembre 1854.
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secrétaire du département des travaux publics aussi présent ont signé ensemble
avec nous, dits notaires, après lecture faite.

Signé à I'original restant de record dans le bureau de Jos. Petitele P'un des
notaires soussignes.

(Signé,) J. CHABOT,
Commissaire en chef des travaux publics.

F. BABY,
" HAMILTON 11. XILLALY

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire des travaux publics.

(Signé,) CHARLES PARENT, N. P.

(Signé,) JOSEPH PETITCLERC, N. P.

22 septembre 1852.

Moiwoeu,--Je suis chargé de vous transmettre copie des instrufcions géné-
rales revisées et données au contre-maître chargé de la surveillance 'des quais,. et
aussi de vous informer que' c'est l'intention d'élargir le quai aux Eboulements, de
manière qu'il ail dans toute sa. longueur la largeur quil a à la partie extérieure.
Cet élargissement sepratiquera sur le côté Est du quai, sur lequel il y aura une
rampe semblable à celle qui règne sur le côté ouest

Vous verrez, d'après la copie des instructions générales transmises ici, que
toutes les constructions doivent être en ouvrage plein, et elles vous serviront de
gouverne dans tous les détails.

A la'Malbaie, »n propose d'ajouter à la tête du quai une longueur transver-
sale de 80 pieds de long sur 40. de largeur, bien faite en une seule cage, suivant
les' inégalités du fonds, et avec-des liens de travers sur toute la largeur, et lä sur-
face entière de la première partie du quai sera doublée en pièces debois'debont';
et pour toutes ces choses, il vous sera cependant envoyé des instructions détail-
lées dans quelques jours. e

On trouve à-propos de caler et compléter eët-automne cet ajouté qe P
fait à la tête du quai; mais avant de le commencer, vous vous assurerez bien si
vous pouvez le faire avec certitude, autrement il serait plus prudent- de ne pas le
commencer cette année; car il est.bien entendu que tous les risques de cet ou-
vrage, ainsi que ceux de l'élargissement du quai aux Eboulements, sont pour
lentiepreneur, qui est en conséquence tenu à en«surveiller la solidité.

le suis, monsieur,
-Votre obéissant serviteur,

T. A. BEGLY,.
Secrétaire.

F. Baby, écuyer,
Québec.

18 mai 1853.

MONsiEu -Rèlativement à vos lettres du 14 et du 16 du courant, concer-
nant le parachèvement du quai sur la rive sud du fleuve St. Laurent en bas de
Québec, je suis chargé par le commissaire cn chef de dire, qu'un rapport en con-
seil ayant été dressé par lui sur le sujet, il a été donné pouvoir de faire un con-
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trat avec vous pour le parachèvement de ces quais sur les bases contenues dans
votre lettre du 16 du courant

Un projet de contrat sera fait sans délai; mais dans l'intervalle, comme il
est très important de ne point perdre unseul jour pour prendre les arrangements
nécessaires à la reprise des travaux, il vous est libre, en attendant que le contrat
se prépare, de procéder à la préparation des matériaux et de prendre les mesures
que vous.croirez propres à hâter les travaux.'

L'officier du département a reçu les instructions de mesurer et marquer
avec soin l'ouvrage fait jusqu'ici- afin de le tenir à part de celui ue vous tes

aintenant sur le point de commencer, aussi bien que pour établir un règlement
avec les anciens entrepreneurs.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur

T. A. BEGLY,
Secrétaire.

F. Baby, écuyer
Québec.

6juin 1853.
MoNsIEUR,-J'ai ordre de vous informer que les.commissaires acceptent vos

propositions pour l'ouvrage additionnel au quai de la. Malbaie, aux termes con-
tenus dans votre lettre du 6 avril.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. A. BEGLY
Secrétaire.

F. Baby, écuyer,
Québec.

26 aoùt 1853.

MoNsIEUR,.--Je suis chargé de vous informer qu'autorisation a été obtenue
d'ajouter 400 piéds de longueur au quai de la Rivière du Loup dont vous avez
entrepris la construction, et pour de plus amples renseignements sur le sujet, J'ai
à vous renvoyer à M. P. Gauvreau, qui vous donnera tous les renseignements
nécessaires pour faire les travaux en question.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. A. BEGLY,
Secrétaire.

F.. Baby, écuyer,
Q#ébec.

Quezie 14 mai 185$.

MONIEU,--Je viens d'apprendre que MM.-Rigney et $mith ont abandonn6
la construction des quais de la.rive sud du St. Laurent; raintenant j'espère,
rMonsieur, que la manière dont j'ai conduit les mmes .travaux sur la; re .'iy rd
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en vertu de mon contrat et le contentement général qu'expriment tous ceux qui
sont employés sous moi quant à la libéralité et à la ponctualité avec laquellê ils
ont été payés joint aux rapports favorables de tous les officierst du bureau qui
ont visité tous mes -travaux, seront bien accueillis par les honorables commis-
saires; et j'exposerai respectueusement que j'ose penser que pour cette. raison,
aussi bien qu'en conséquence de ce que ma soumission était la plus basse en-
suite et de quelques louis seulement au-dessus de. celles, de' MM. 'Rigney et
Smith,- j'ai. droit .terminer ces travaux sur lesquels si les honorables commis-
saires le décident, je mettrai un grand nombre d'homrnmes, 'de manière à les ter-
miner sous le plus court délai' possible et à la satisfaction des 'commisssaires.,

s savent: qu'il est survenu une hausse dans lés prix du fer et de la main-d'ouvre,
mais je veux- bien laisser à la décision des officiers du département, le. règlement
de ces prix. 'Si lés- travaux me sont adjugés, je ne laisserai pas passer un seul
jour sans commencer les opérations.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) F. BABY

Thos. A. Degley, écuyer, "

Secrétaire du département des, travaux publics,.
Québec.

QU'BEC, 16 mai 1853.

MEssIEURs,-Relativement à ma proposition du 11 mai, j'ai à faire 'l'ajouté
suivant, savoir :-Je terminerai durant cette saison les quais de la rivière' du
Loup, de lslet et de Berthier, et lannée prochaine, le quai de la Pointe l'Orignal,
aux prix stipulés dans -ma première soumission pour les travaux ducôté du nord,
avec l'addition de tels prix extrà auxquels les commissaires pourront trouver que
j'ai droit, par suite de la hausse dans les prix actuels *des matériaux et de la
nain-d'œeuvre sur ceux qui régnaient à ladate 'de ma soumission.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) F. BABY.

Aux honorables commissaires des travaux publics
Québec.

QUýBEC, 6 avril 1353.

MONSIEUR, Relativement aux prix de Pouvrage pour l'ajouté à faire au
quai de la Malbaie, j'ai l'honneur de dire que je ferai ces 'travaux pour les prix
suivants :-Pour le. bois de construction, 10d. le pied; le fer, 4d. par lb., et la,
pierre, '20s. 'la toibe.'

Je suis certain que vous considèrerez que ces prix' sont très-raisonnables, et
que l'augmentation légère que vous remarquerez dans les prix comparés a ceux
du premier contrat se trouveraplus que justifiée par les faits suivants:

1. Le bois de construction est aujourd'hui de beaucoup plus cher qu'il n'a-
tait quand j'ai fait 'le contrat.
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2. La saison pour le fer est presque passée, et je serai obligé de l'acheter
sur les marchés.

8. Les gages ont énormément augmentés ; j'ai à payer âs. pour cent de plus
pour tous rnes ouvriers et journaliers.

4. Les changements dans la spécification augmentent dé beaucoup le prix
de la main-d'ceuvre..-

5. Les cages qu'il y a maintenant à faire étant toutes construites, le bois
qu'il faudra sortir devra être de: bien plus grande longueur et, com me de raison,
coûtera beaucoup plus.

6. Tout louvrage sera fait à eau profonde et à plein courant.
7. Le fer a presque doublé de prix.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant sèrviteur

(Signé,) F. BABY.
L'honorable H H. Killaly,

Assistant commissaire des travaux publiés, Québec.

QUEBEC, 22 août 1853.

MONsIEu,-Je viens. d'apprendre que MM.. Macaire Lépage et Eusèbe- Le-
page ont abandonné la construction du. quai de Rimouski; maintenant j'espère,
monsieur que, la manière dont j'ai conduit les mêmes travaux sur la rive nord
en vertu de mon contrat, et le contentemnent général qu'expriment tous ceux qui
sont employés sous moi quant à la libéralité et à la ponctualité ave-laquelle ils
ont été payés, joint aux rapports favorables de ,tous les officiers du bureau qui
ont visité mes travaux, seront: bien accueillis par les honorables commis-
saires,; et j'exposerai respectueusement que j'ose penser-que pour cette raison,
aussi bien 'qu'en conséquence de ce que mua soumission..ét&it la pIs basse en-
suite de, celles de MM. Macaire Lepage et. Eusèbe Lepage, j'ai droit à terminer
ces travaux sur lesquels,. si les honorables commissaires le décident,' je mettrai
un grand nombre d'hommes de manière à les terminer sous le plus court délai
possible et à-la satisfaction des commissaires et des personnes dans cette partie de.
la province qui sont intéressés. à ce que les travaux soient faits avec- autant de
promptitude que poýsible. Si les travaux me sont adjugés je ne laisserai pas pas-
sser un seul'jour sans. commencer les opérations.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) F. BABY.

Thomas A. Begly, écuyer,
Secrétaire -du département des travaux publics.

QUEuEc, 6 -octobre 1853.

MoNsiEuR,--Je consens à donner un prix définitif moyennant lequel 4e 'O-
bligerai à faire tous les travaux ajoutés aux quais de la Pointe -l'Orignal et lIslet,
à la pleine satisfaction du département, et attendre, pour être payé, que la légis
lature ait fait des appropriations,-les prix fixes devant se régler sur ceux pour

-.lesquels je fais actuellement les travaux-et suivant les mesures cubes qui seront
constatées par'l'officier du département, lesquelles étant constatées et payées sur
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le pied susdit donneront les sommes rondes pour lesquelles je ferai lés travaux,
car de cette manière les sommes rondes peuvent s'exprimer jusqu'aux fractions
les plus minimes et si plus tard il y a un excédant dans. laquantité je pourrai en
être payé sur le même pied. Je ne mentionne cela que pour faire voir que lof-
ficier du département pourra constater le montant dans une heure.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) F BABY

A l'honorable Jean Chabot,
Commissaire des travaux publics.

QUEBE~C, 10 octobre 1853.

MoNsiEURr-J'apprends qu'il a été fait pour les comissaires des mesurages
approximatifs de la somme d'ouvrage contenu dans les extensions projetées des
quais à lIslet et à la, Pointe Orignal et que on peut .en connaître le. cot pr-
bable. . Je prends maintenant la liberté de vous dire que je suis prêt maintènant
à procéder immédiatement à ces travaux à lentière satisfaction du département
et aux prix pour lesquels je fais maintenant les travaux à la Rivière du Loup,
savoir: le bois, 10d. le pied ;.le fer 5d. la livre; la pierre, 22s. 6d.la toise.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé,) F. BABY.

Au commissaire ennhèf dles trunvnn nnhelip.

A. 1855.
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REPONSE SUPPL1MENTAIRE
A une adresse de l'assemblée législative du 26 du mois dernier

pour copie des documents relatifs aux phares au-dessous de
~!u~bec.

Par ordre,

GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE,
Québec, 29 mars 1855

Extrait d'mu rapport de^ comité de l'honorable conseil exécutif, sur les affaires
d'état, daté -le 31 octobre 1853, approubé par son exceUence'radministrateur
du gouvernement en conseil, le même jour.
Sur le rapport des commissaires. des travaux publics, daté ce jour, annon-

çant qu'ils avaient fait préparer des plans *de spécification des divers phares à
construire dans le golfe St. Laurent, 'our. lesquels la législature a voté des de-
niers; et exposant .que ces travaux exigeant une. main-d'œouvre et une habi-
leté toute particulière, il n'est pas expédient d'offrii le. contrat au concours public,,le département nWayant déjà que trp 'évidemment éprouvé les dangers que pré-
sente 'cette manière d'agir, par les:retards funestes et les dépenses extraordinaires
qui en ont' résulté. Ils demandent donc 'à être autorisés à passer un contrat
'pour la construction de ces phares, à conditions privées, se réservant un contr4le
absolu sur les travaux.

Le comité recommande que lautorisation demandée soit accordée.

Certifié,

C. Ex.
Aux honorables commissaires des travaux publies

Le dix-septième jour d'octobre, dans l'année de- Notre Seigneur,..mil huit
cent emquantetrois, devant nous 'les notaires publics soussi és, duement
admis et assermentés dans et' 'pour la province du Canada, ci evant appel¢e
Bas-Canada, résidant dans la cité. de Québec, sont personnellement venus et cosp-parus François Baby,, écuyer, gentilhorme, dans la cité de Québec, de la pre-
mière part ; êt'sa majesté la reine Victoria, représentée par Phonorable Jean
Chabot et 'Hamilton Hartley Killaly, commissaires des travaux publics pour Ia
province 'du 'Canada, et. de' la cité de. Québec, de.la seconde part; lesquelles

Victorieei A. 1855.,

G.P refTm -de,
.

p

.



18 Victorioe. Appendice (J. J. A. 1855.

dites parties, en la présence de nous dits notaires, ont fait les conventions et
marchés suivants, c'est-à-savoir:

Le dit' François Baby a promis et s'est engagé, et par les présentes promet
et s'engage, lui, ses. hoirs ét ayants.cause vis-à vis et en faveur des commissaires
des travaux publics, les dits commissaires de travaux publics acceptant à ces
présentes pour et au nom de sa majesté, ses héritiers et successeurs, de faire, ex-
écuter et accomplir. en une manière bonne, forte, solide et -de. main d'art, tous
ouvrages"de maçonnerie, de charpeénte et de menuiserie, et autres travaux requis
et nécessaires dans la construction de deux phîiares, dont.l'un sera placé sur PIle

nicos t l'autre à l'endroitappelé Cap Rosier'dans la partie inférieure du
fleuve St. Laurent, le dit François Baby ici présent, :s'obligeant. lui-même de
faire et éxécuter tous les dits travaux à la satisfaction' et 'sous la direction des dits
commissaires des travaux publics' ou de l'offi nommé par eux pour diriger
et surveiller les dits travaux, et faire 'les dits pha rÎet les construire suivant les
principes généralement tracés dans les°plans qui re ent de record dans le bu-.
reau des travaux' publics, mais les dits conmissair s auront le plèin pouvoir
et autorité de faire, durant le progrès des travaux,'tuus\les changements et addi-
tions q'ils, les dits. commissaires,'trouveront à propos de. faire.

Et 'en outre le dit François Baby par les présentes promet, s'engage et
s'oblige d'avoir et fournir tous les ôutils, matériaux, instrurnents, bateaux, bacs,
rmécanisme et main-d?œu'vre et autres choses généralement qcelconques requises
et nécessaires au. parachèvement 'entier des travaux essentiels et à la. construc-
tion des dits deux phares, lesquels ratériaux seront de première classe et de
qualité et description supérieures.

Et le dit François. Baby a. promis et s'est engagé et par les présentes promet
et s'oblige de finir, compléter et délivrer tous les dits travaux le ou avant le premier
jour (le septembre mil huit cent cinquante-quatre, à l'entière satisfaction des dits
commissaires des travaux publics, sous la direction de l'ingénieur-où surintendant
employé par eux ;. le.dit François Baby s'obligeant par les' présentes de 'procéder
sans délai à la préparation des 'matériaux requis pour les dits travaux.

Le. présent contrat 'est ainsi fait pour et en considération des.prix suivants,
savoir: huit louis dix chelins courant' pour chaque mille briueà feu i sera em-
ployé dans 'les dites bâtisses, deux louis dix chelins courant pour poser 'la dite briquë
à feu dans le meilleur mortier, deux louis dix chelins, courant pour chaque mille
briques.ordinaire qui y sera employée, y compris la pose d'icelle, deux louis:courant

pour toute, et chaque toise de la meilleure maçonnerie de blocaille, trois chelins et
six deniers' courant pour tout et chaque pied en supérficie de pierre de taille bien
finie comme -les 'alléges de' fenêtre, les linteaux, etc., cinq chelins et six deniers
courant pour toute et chaque verge .d'excavation" dans le roc, quinze deniers cou-
rant pour toute et chaque verge d'excavation dans l'argile poùr les fondations des
dits phares, et sept deniers et demie pour toute et chaque livre de fer' employé dans
les dites bâtisses, avec l'addition, et condition q'ue le' dit François Baby aura 'droit,
et les dits honorables commissaires agissant comme susdit promettent et s'engagent
et s'obligent par le présent de' lui allouer trente-trois et demi. pour cent en' plus et
en ·sus des prix ci-dessus mentionnés en 'considération 'de la difficulté de' aire les
dits travaux dans leurs localités respectives, et les prix et taux de toute autre Partie
ou portion des dits' travaux non mentioniés dans le présent seront détermines par
l'officier du.département des travauxýpublics,-et les paiements des dits. travaux
seront faits à mesure que l'onvrage progressera de temps en temps sur le rapport
ou certificat'de l'officier du dit'département, mais néanmoins il sera loisible aux
dits commissaires <'(s travaux publics de garder du dit François Baby et retenir
dix pour cent' sur le montant de chaque estimation oà retenir jusqu'à paracheve-
ment complet et définitif des dits travaux, et leur acceptation par les dits coni
missaires, lesquels dits dix pour cent retenus comme susdit seront payés et remis
au dit François Baby avec le dernier paiement qui lui sera fait sur les dits tra-
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vaux, sur le rapport de l'officier du dit département, et aùssitôt que le dit officier
aura remis son estimation final des travaux faits et matériaux fournis, avec me-
surage et pesanteurs détaillés, et son certificat que les travaux ont été complète.
ment terrmiés et finis aussitôt 'que les dits commissaires auront accepté et ap-
prouvé les travaux.

Et le dit François Baby', s'engage et s'oblige par le présent de construire
chacun des dits phares aux. lieux qui. lui seront indiqués par l'assistant commis--
saires 'des travaux publies ou telle personne qui sera nommée à cette fin, et tous
les travaux et matériaux devront rester aux risques de l'entrepreneur.

Et pour lexécution des présentes, les parties ont élu domicile,. savoir, le
dit entrepreneur en sa résidence actuelle, et les dits honorables commissaires au

bureau des travaux 'publics à Québee, auxquels lieux, etc., car ainsi, etc. Fait
et passé et scellé à 'Québec susdit, dans le bureau 'du département des travaux
publics, les jour, mois et an susdits, sous le: niméro sept mille quatre cent
quinze. Et les dites parties et Thomas ,K'Begly, écuyer, secrétaire du départe-
ment des "travaux publics, à cette fin. u'si présent, ont aux présentes préala-
blement lues suivant la loi, apposé.et s uscrit leurs noms et signatures, avec nous
dits notaires,.en foi et témoignage .de, présentes: signé à l'original restant de
record dans le buréau de Joseph, Petit lerc, l'un des dits notaires.

<$igné,) F. BABY,
J. CHABOT,

Commissaire en.chef des travaux ýpublics.
H. H. KILLALY,

Assist. comrmissaire des travaux publics.

" THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire des travaux publics.

J. PEFTITCLERC, N. P.
CHAS. PARENT, N. P.

Vraie copie, une note marginale approuvée est bonne.

J. PETITCLERC

Le dixière jour de novembre, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit
cent cinquante-trois, devantr ous les soussignés notaires publics, résidant dans la
cité de Québec, sont personnellement venus et comparus François Baby, écuyer,
gentilhomme, résidant dans la cité de Québec, de la première part, et sa majesté
la reine Victoria, représentée par l'honorable Jean Chabot et -Hamilton Hartly
Killaly, commissaires des travaux publics pour la province du Canada, et de la
cité de Québec, de la seconde part; lesquelles ditee parties, en la présence de -
nous dits notaires,' ont' fait -les .conventions' et'- marchés suivants, c'està
Savoir:

Le dit François Baby aprormis et s'est engagé et par les présentes promet et
s'engage, lui, ses hoirs et ayants cause vis-à-vis et 'en faveur des dits commis.
saires des travaux publics,' etacceptant pour et au nom de sa dite .majesté,. ses
héritiers et successeurs, dé faire, exécuter et accomplir en une' manière bonne,
forte, solide et.d'homme de l'art tous ouvrages de maçonnerie, de charpenterie et
de menuiserie et autres. travaux requis et nécessairès dans la construction. et
érection de deux phares qui doivent être placé- dans le détroit de Belle-Isle et
ses environs,; le dit, François -Baby ici présent, s'obligeant lui-même de faire
et exécuter tous les. dits travaux à la satisfaction et' sous la direction des 'dits
commissaires, des travaux publics ou de' Iloficier nommé par eux pour diriger et



18 Victorloe. Appendice (J. J. J.) A. 1855

surveiller les dits travaux et faire les dits phares et la construction suivant les
principes généralement tracés dans les plans, qui restent: de record dans le bu-
reau des travaux publics, mais les dits commissaires auront le plein pouvoir et
autorité de faire, durant le progrès des travaux, tous 'les -changements et addi-
tions qu'ils, :les dits commissaires, trouveront 'à propos de faire,

Et. en outre, le dit François- Baby par les présentes promet, s'engage et s'o-
blige d'avoir et fournir tous les outils, matériaux, instrumentsi.. batéaux, baCs,
mécanisme et main-d'ouvre et autres.choses généralement quelconques requises
et nécessaires au parachèvement e.ntier des travaux essentiels et à la construe-.
tion des dits .deux phares, lesquels matériaux seront dé première classè et.de
qualité et description supérieure. 'Et le dit 'François Baby a promis et s'est
engagé et par les présentes promet et s'oblige de finir, compléter et délivrer tous
les dits travaux le. ou avant 'le preier jour d'août, mil huit cent cinquante-
quatre, à'léntièré. satisfactiin des* dits commissaires des travaux publics, sous la
direciion dePingénieur ou surintendant employé par eux; le dit François Baby
s'obligeant par les préséntes' de.procédér sans délai à la préparation des mate-
riaux requis par les dits travaux.

Le présent contrat est ainsi fait pour et en considération des. prix suivants,
savoir.; huit louis 'dix chelins courant'-pour chaque mille briques à feu qui sera
employé dns .les dites bâtisses,.deux louis dix' chelins courant pour poser la dite
brique à feu dans le meilleur tortier, deux louis dix chelins courant pour chaque
mille briques ordinaires qui y sera employée y comprisla pose d'icelle, deu louis
courant pour tout et chaque toise de la meilleure maçonnerie de blocaille, trois
chelins et six deniers courant'pour tout et chque..pied en superficie de pierre
de taille bien finie comme les alléges de'fenêtre, les linteaux, etc., cinq chelins
et six deniers courant pour toute et chaque verge d'excavation dans le roc, quinze
deniers courant pour toute et chaque verge d'excavation' danssP'argile pour les
fondations des dits phares, et sept deniers et demi -pour toute'et chàque livre de
fer employé dans'les dites bâtisses avec l'addition et condition que le dit François
Baby aura droit, et les dits honorables commissaires agissant comme susdit pro.
mettent' et s'engagent' et s'obligent par' le présent de lui allouer trente-trois et
demi pour cent au plus et en sus des prix ci-dessus mentionnés en 'considération
de la. difficulté de faire les dits' travaux dans leurs localités réspectives, et les
prix et taux de toute autre partie'o 'portion des dits travaux non mentionnée dans
le présent- seront déterminés par lofficier du département des travaux publics, et
les paiements' des dits travaux seront faits.à mesure que Pouvrage progressera de
temps en temps sur le' rapport ou certificat de Pofficier du dit departement, mais
néanmoins il sera lôisible 'aux dits commissaires des travaux publics de' garder
du dit François 'Baby et retenir dix pour-cent sur le montant de chaque estima-
tion- ou le retenir jusqu'à parachèvement complet et définitif des dits travaux, et
leur acceptation par les dits commissaires, lesquels dits dix pour ent retenus.
comme susdit seront payés et remis au dit François Baby avec le dernier paie-
ment qui lui sera fait sur les dits travaux sur le rapport 'êe l'officier du dit dépar-'
terment, et aussitôt que le dit officier aura remis son estimation finale des tra-
vaux faits et matériaux fournis avec mesurage et pesanteurs détaillés et sn
certificat que les travaux ont été complètement terminés et finis, aussitôt que les'
dits commissaires auront accepté et approuvé les travaux..

Et le dit .Fraiçois Baby s'engage et s'oblige par le présent -de construire
chacun des dits phares aux lieux qui lui seront indiqués par lassistant commis-
saire dés travaux publics ou telle personne qui sera nommée à cette fin, et toue
les travaux et matériaux devant rester aux risquesde' l'entrepreneur.

Et pour l'exécution des présentes, les parties. ont élu domicile, savoir le dit
entrepreneur en sa résidence actuelle, et les dits, honorables commissaires au
bureau des travaux publics à Québec, auxquels lieux, etc., car ainsi, etc.

Fait et passé et-scellé à Québec susdit, dans le bureau du département des
travaux publies, lesjour, nois et 'an susdits, 'sous .le numéro sept mille quatre
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cent soixante. Et les dites parties et Thomas A. Belgly, écuyer, secrétaire du
département des travaux publics, à cette fin aussi présent, ont,, aux présentes
préalablement lues suivant la loi, apposé 'et souscrit leurs noins et signatures,
avec nous dits notaires, en foi 'et 'témoignage dés présentes: signé à Poriginal
restant de record dans le bureaw de Joseph Petitclerc, l'un des dits notaires.

J. CHABOT,
Commissaire en chef des travaux publics.

HAMILTON H. KILLALY,
Assist. commissaire des travaux publics.

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire des travaux publics.

F. BABY,
CHAS. PARENT, N. P.
J. PETITCLERC, N. P.

Vraie copie, une note marginale approuvée est bonne.

JOS. PETITCLERC.

Spécification.

Pour la construction d'un phare et d'une maison de 'gardiens, au Cap Rosier,
dans le. golfe St. Laurent.

Le phare sera situé près de la pointe Est du Cap, à environ cinquante pieds
eu arrière du bord dg Cap à' Pentrée principale du S d, on dû côté voisin. de la
baie... Les maisons du gardien seront.reliées avec la tour et placées sur le côté
voisin de la terre ferme, faisant front vers 'Ouest.'

La tour* aura 95 pieds'de haut au-dessus du sol, et aura des fondations de 8
pieds au-dessous du sol, la face intérieure du mur devant être montée verticale-
ment, la face extérieure en un talus uniforme à partir du rang d'en bas en montant;
le diamètre' intérieur devant 'être de 1i pieds, lé diamètre extérieur devant être,
à la base, de 25- pieds, et. au sommet de 17 pieds, à part une proportiga de un
pied 9 pouces formée par la couverture,'et deux rangs immédiatement au-dessous.
Les murs doivent être de'7 pieds 4j pouces. d'épaisseur à 'la fondation, 7 pieds
3 pouces à la surface du sol, et 3 pieds au plancher de l'étage supérieur.

La tour doit être divisée en neuf étages; en y comprenant le soubassement
et la chambre des' lumières; à chaque étage intermédiaire il sera percé une
fenêtre alternativenént de chaque côté de la tour.

Fondation.
'La fondation de la tour sera creusée à la profondeur de 8 pieds au-dessous

de la ligne du sol, ou à une plus grande profondeur s'il est nécessaire 'pour pou-
voir donner à la maçonnerie un lit ferme' et uniforme. La cave sous la maison
de résidence, aura sept pieds de profondèur, d'autres parties des fondations ne se-
ront creusées que jusqu'au roc seulement ou à la profondeur qui suffira pour
'donner aux murs une assiette bonne et solide. Les' matériaux d'extraits des
excavations seront déposés dans les environs suivant que le prescrira la personne
immédiatement chargée des travaux.

Maçonnerie de la Tour.
Les murs auront respectivement les dimensions et formes mentionnées aux

plans et sections, 'la paroi intérieure' et Pintérieur devant être en maçon.
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nerie à blocaille de la meilleure espèce, lextérieure depuis le rang de la
base en montant devant être en brique à feu, une brique (ou 9 pouces) en pro-
fondeur avec boutisses à intervalles convenables s'étendant à l'intérieur, le mur
dans toutes ses dimensions devant être à ciment-mortier.

Toutes les pierres employées dans Pouvrage seront d'une pierre calcaire
grise ou bleue d'une texture solide et compacte, exempte de toute marque de
iaison ou autes défectuosités, de nature à résister à l'humidité et non suscep-

tible d'être écrasée par la pression.

Soubassement de la Tour.

Après que les fondations auront été assez bieg nivellées pour offrir une
bonne assiette à.la maçonnerie, il sera mis en plein mortier dans toute l'épais-
seur du mur un rang de grandes pierres plates d'au moins sept pouces d'épais-
seur et six pieds delit. Les rangs du dessus auront au moins six pouces d'épais-
seur et généralement pas moins de trois pieds de face, convenablement liées des.
deux côtés à l'intérieur et à l'extérieur et dansile centre du mur, placés à pas
moins de 8 pieds de distance, dans chaque'rang, toutes les pierres devant être
placées de manière à reposer uniformément -sur leurs lits et à former une liaison
d'au moins six pouces avec le rang de. dessous.

L'entrée au soubassement ou à la cave se pratiquera par une ouverture cir-
culaire laissée dans le plancher, ce dernier consistant en une voute aplatie en
briques, de douze pouces d'épaisseur à la ligne de naissance, saillant dans les
murs latéraux et reliées par un noyau ou anneau en pierre de neuf pouces d'épais-
seur et de 12 à 15 pouces de large, rayonnant horizontalement vers l'ouverture et
verticalement vers la voute.

Maçonnerie en blocaille de la tour.

Elle consistera (néralement eri pierres de bonnje grosseur, applaties et bien
faites, n'ayant pas -moins de 5 pouces d'épaisseur, posées en plein mortier sur
leur face naturelle et la plus. large, convenablement liées dessus et dessous les
unes sur les autres dans tout le mur, avec les-parois intérieures abattus on nivelés
à une ligne correspondant à la position qu'elles sont pour occuper dans l'ouvrage,
un tiers de la voute de chaque rang devant être en parpaings, c'est-à-dire : avoir
leur plus grande longueur s'étendant dans le mur, la profondeur de ces parpaings
pour les premiers 30 pieds de la hauteur de la tour devant être d'au moins Si
pieds, pour les 30 pieds suivants d'au moins 3 pieds, delà en montant peuvent
varier de 2 pieds 9 pouces à 2 pieds de profondeur; à mi-chemin entre les par-
paings de la face intérieure, il doit y en avoir d'autres de même longueur, s'éten-
dant à l'intérieur depuis la face extérieure en brique, surtout dans les premiers
50 pieds de la bâtisse.

Maisons de résidence.

Elles seront bâties en la forme et suivant les dimensions indiquées au plan,
savoir 50.sur 24 pieds 4 pouces et 18 sur 20 pieds, avec murs latéraux de 12J
pieds de hauteur, disposées de manière à loger un gardien et sa famille et un
assistant, chacun d'eux devant avoir une porte de dehors séparée, et une autre
à l'intérieur se rattachant au passage qui mène à la tour, avec cave à provisions
sous et entre les inaisons respectives. Dans l'attique, les chambres seront éclai-
rées par des ouvertures pratiquées à l'extrémité de l'édifice. Une cave à huile,
avec entrée sur le côté Ouest sera pratiquée entre la tour et la partie principale
des corps de logis.

Les caves auront 61 pieds clairs de hauteur, les murs seront de 2 pieds et
trois pouces d'épaisseur si ce n'est pour la partie qui se trouve sous le corps. du
logis où les murs n'auront que dix-huit pouces d'épaisseur.
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Le principal étage aura 9J pieds de hauteur, l'attique 6î pieds, et les murs ex-
térieurs 2 pieds d'épaisseur, y compris une face extérieure en brique à feu, d'une
demie brique d'épaisseur.

Tous les murs (excepté les parties autrement désignées) seront en bonne
maçonnerie à blocaille bien posée, étant bien assise et liée dans toute l'épaisseur
du mur par de bons coins de liaison intérieure. et extérieure aux angles inté-
rieurs des portes et des fenêtres, aux cheminées et angles de la bâtisse, avec
soin dans tous les cas d'effectuer une bonne liaison avec la façade en brique de
l'extérieur, à tous les 2â pieds de hauteur il sera. mis dans la surface intérieure
du mur des blocs en bois de 3 pouces sur 1 pouces, auxquels pôurront être cloués
les bois de lattage.

Cheminées 'et 4tres.
Les cheminées seront rmontées aux extrémités de la bâtisse, avec de bons

tuyaux bordés en briques et convenablement nettoyés à mesure que les travaux
avancent. Les jambages, les lititeaux et foyer des âtres des cuisines devant
être en pierre de taille ou en briques, si elles sont en briques il faudra renforcer
Parche de chacune au' moyen d'une barre en fer de 3. pouces sur i pouce d'é-
paisseur. Dans chaque cas les âtres seront convenablement entourés de devant
'de cheminées à moulures unies, ét y il sera mis de bonne grues. Des pierres à
tuyaux de poële seront placées dans les autres appartements.

Les tiges de cheminées seront en briques projetant légèrement des-deux côtés
immédiatement au-dessus de, l'inclinaison. du pignon, et le chaperon formé d'une
seule pierre d'au moins cinq pouces d'épaisseur, assez large pour projeter Si
pouces de chaque côté et.dans laquelle seront pratiquées les issues.

Des pierres de biais de 12 pouces de long, et d'au moins, 5 pouces d'épais-
seur, insérées à 2 pouces de profondeur à Pintérieur, doivent être posées à la
parois extérieure de chaque pignon, le pied de la pierre 4e biais devant être in-
séré dans Pécoinçon placé dans le mur aux décharges.

Ouvrages en pierre taillée et piquée.
La plinthe, les seuils et les alléges, la bande ou cordon dans le soubasse-

ment de la tour, les marches des perrons de porte, les pierres de biais aux pi-
gnons et les têtes de cheminées, les cheminées des maisons, le chaperon de la
tour et le rang depierre qui projette. au-dessous, le mur, les escaliers et le plan-
cher de l'appartement du phare, devront être en pierre de taille, convenablement
redressée. Toute cette partie qui se relie au sommet de la tour doit être dressée
de manière à ne point former de joints plus larges que 3-16e dé pouces, et doit
être posée et jointe au mastic pour un pouce environ en arrière de la face.

Rang de Plinthes.

S'étendra au tour de toute la bâtisse et excèdera d'un pouce et demi la ligne
du mur au-dessus, et devra avoir de 12 à 18 pouces de hauteur; s'il, a 12. pouces
il doit être d'un seul rang, mais s'il en a 18, il peut étre de deux rangs,. toute
cette partie environnant la tour devant avoir un lit de'14 à 20 pouces avec par-
paings s'étendant dans le mur, celle dés maisons devant avoir un lit de 7 à 9
pouces de long.

Il sera pratiqué pour les caves des ventilateurs dans le rang de plinthe et dans
les murs, tel que représenté sur les plans.

Alléges.
Dans la tour les alléges auront 2 pieds de long, 15 pouces de lárge, dressées,

bien faites et posées de manière à donner une marge de 6 pouces projetant un
pouce au-delà de la ligne du imur.
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Pour les maisons les alléges -uront 3 pieds 8 pouces de long, 12 pouces de
large et 4- pouces d'épaisseur, dressées, posées 'et projetant ainsi que décit pour
les autres.

Perrons et seuils de porte.
Auront 3 piedh 8 'pouces de long, 12 pouces de -large et 6 pouces de profon-

deur ou la hauteur qui correspondra au rang de plinthe.
*Chaperon de la tour, etc.

Le chaperon et les deux rangs projetant au-dessous auront chacun 14 et 15
pouces de hauteur formant. ensemble une projection de 1 pied 9 pouces et posés
en la manière indiquée dans les plans et sections.. ,Le chaperon devant avoir 4
pieds et 9 pouesde, lit et les joints rayonnant correctement vers la'courbe, le, lit
de dessus devant être 'préparé pour résister au temps ou avoir une inclinaison en
dehors d'un pouce et demil; es pierres devant être unies les unes aux autres par
mortaises et emboitures et, s'il est nécessaire, chevillées au' rang 'de dessous.

Le:mur formait la base immédiate de la lanterne devra avoir 18 pôucesd'é-
paisseur jusqu'à la hauteur de sept pieds etdeux pouces au-dessus 'de plancher
de l'appartement de la lumière, il sera composé de pierres de toute l'épaisseur,
bien redressées sur chaque face; el bien liées dans toute', leur épaisseur avec
arrêt d'eau posés entre les joints horizontaux et verticaux de chaque rang, et pour
lesquels il doit être pratiqué des entailles dans les lits et' les joints des pierres. -I
sera fait dans. le mur une porte qui donnera accès 'au dehors de la lanterne ainsi
qu'un escalier tournant de deux pieds et demi de large en pierre de taille, à Pin-
térieur de l'appartement de 'la lumière, le plancher duquel\sera une voûte plate en
pierre de taille, liée ensemble par une clef de vonte centrale prise en. queue d'a-
ronde.dans les côtés. Les dessins et le détail des travaux de tout l'étage supé.
rieur de la tour seront fournis lorsque lon aura constafé l'espèce et la dimension
des pierres que peuvent fournirles carrières qui se trouvent dans le voisinage des
travaux.

Ouvertures°des portes etfendtres.
La porte conduisant de la maison. du gardien à la tour aura 3 pieds de large,

6O pieds de haut, voutée en pierre, avec bons coins liés en dehors et en dedans et
rainure pour recevoir des doubles portes et.leurs ferrures. La porté extérieure de
la. tour aura 7 pieds de haut et 3 pieds de large, vontée à P'extérieur.en briqùe et
à lintérieur en pierre'; les faces ou parois intérieurs seront enbriques de la façade
extérieure, arrangés de manière à ce que la rainure destinée pour le cadre de la
porte.sera à' plomb, 'laissant à. la paroi 6 pouces de profondeur au sommet aug-
mentant de largeur en descendant suivant l'inclinaison de la facade extérieur.e
du mur. Les ouvertures des fenêtres dans la tour seront 'à intérieur voutées en
pierre, et les angles'de rayonnement seront tel qu'indiqué au plan. Les.ouver-
tures des portes et des.fenetres'des maisons de résidence auront de bons linteaux
intérieurs d'au'moins'un pouce d'épaisseur pour chaque pied d'ouvefture et avec
une prise de mur d'au moins '12 pouces de chaque côté. Il sera formé des rai-
nures intérieures au-dessus et de chaque côté de toutes les portes et'fenetres pour
les cadres respectifs.

Ouvrages en briques.
Toute la brique employée à l'extérieur des ouvrages sera de la meilleure qua-

lité de briques à feu anglaises posées par rangs horizontaux, excepté les arches
liées à langlaise et bien rempi à chaque rang de mortier melé en la manière ci-
après décrite et tous les joints de face bien tirés et piqués. Les parois en bri-
que de la tour, tel que ci-dessus dit, seront d'une brique (9 pouces) d'épaismeur,
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avec boutisées s' tendant dans le mur à tous les quatrième ou cinquième rangs
les parois extérieures des maisons de résidence seront d'une demi brique en pro-
fondepr avec boutisses s'étendant dans le mur à tous les trois ou quatre rangs
ayant soin dans tous les cas de pratiquer de bons liens aux fenêtres, portes, che-
minées et angles des diverses bâtisses.

Ordre des, baisses. ~

Les murs doivent être montés.aussi unifoirnmént que possible et les pierres
doivent être préparées de manière. 'à convenir et bien. remplir leurs lits avant
d'être apportés. sur le mur.

La facade enbrique et louvrage intérieur doivent dans tous les cas avancer
simultanérient et tous les joinxs verticaux d'un rang, qu'il soit en.brique ou en
pierre, doivent'être convenablement remplis de mortier avant qu'un autre rang ne
soit cornmencé et toutes les précautions doivent être prises pour. tenir les murs
exempts de terre, de boue, copeaux ou autres natériaux impropres, pendant que
les travaux progresent.

Mortier.
Toute la maçôrnerie et tous les ouvrages en brique des bâtisses respectives

doivent être faits dans le meilleur ciment de Thorold ou Onondaga, mêlé avec de
l'eau douce et du sable fin de. sablonnière ou d'eau douce, en la proportion de deux
parties de sable et une de ciment. Le ciment doit être fraichemert manufacturé et
transporté sur les lieux dans dé aýtls étanches, et durant le pr s des travaux
protégé contre lintempérie du temps dans des édifices convenale fournis par
l'entrepreneur. .

Si lon ne peut obtenir à une distance raisonnable des travaux, du sable de
sablonnière ou d'eau douce, on pourra se servir du sable de la mer, pourvu qu'il ait
été exposé,pendant un temps. considérable à Paction de l'atmosphère. et bien lavé
dans Peau douce. Dans ce:cas, le sable doit être immédiatement charroyéêen dehors.
des atteintes de la mér, être souvent retourné, et avant d'être employé, mêlé dans
une grande boîte avec de l'eau douce et brassé une fois au moins toutes les.heures'.
pendant, trois heures, époque à laquelle leau doit être enlevée et une nouvelle
quaùtité d'eau douce ajoutée, ce procédé doit se renouveler pas moins de trois fois
avant que le sable soit fait en mortier.

Dans aucun cas Peau de la mer ne doit être employée pour les travaux.
Si les commissaires des travaux publics, e-aucun temps durant le s des

travaux, le conâdèrent à propos, le mortier pour les murs des maisons de gardiens,
l'étage du soubassement et les deux tiers. en profondeur des murs intérieurs de la
tour pourra être fait par parties égales de ciment et de chaux vive bien éteinte
mêlée avec du sable,.tel que ci-dessus prescrit.

OUVRAGES DE CHARPENTIERS ET DE MUNUISIERS DANS LES
RESIDElCES.

Solives et planchsers.

Les solives doivent être de bon cèdre blanc, de Il sur 4 pouces s'il est scié, et-
de 10 pouces d'épaisseur au petit bout s'il est équarri; posées à pas plus de 18
pouces Pune de lautre et supportées au centre par une poutre des mêmes dimen..
sions, appuyée sur maçonnerie sèche, s'il est besoin.

Les solives seront en pin, de 12 sur 3 à 18 pouces les unes des autres; des+
enchevêtrures seront faites aux cheminées de cuisine, aux ouvertures des cours. et.
des escaliers..
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Seront partout en planches de 1- pouce d'épaisseur, de bois bien sec et bien
préparé, de pas plus de sept pouces de:largeur, embouvetées et dégraissées, posées
bien serrées et clouées à la solive dans le demaigrissement.avec de bonnes pointes 'à
plancher de -vingt livres au nille..

Cloisons.
Seront composées de pièces de bois de 4 sur 4, placés à 12 pouces les unes des

autres et insérées en haut en bas, dans une pièce de abois rainure faite pour les
recevoir dans l'appartement de l'assistant gardien, il sera fait dans la cloison une
ouverture pour y recevoir un poêle.

Bois de colombage et latte.
Tous les rhurs extérieurs, excepté les caves, seront arnis de bois de colom-

bage placés.de. 1.à 12 pouces les uns .des autres, et les plafonds seront souffés pour
recevoir:la latte, lesquelles avec les.. cloisons devront être recouverts suries deux
côtés de latte sciée ou fendue uniformement' de p4s moins d'un quart de pouce
d'épaisseur, d'une. longueur à couvrir deux on plusieurs solives ouý colombages et à
croiser à chaque pied de largeur les solives ou colombages alternatifs.

Couronnement.:
Les angles antérieures des fenetres et les ouvertures extérieures des portés se-

ront couronnées par une baguette d'un pouce assujettie aux liens.
La cuisine sera: lambrissée en planches de pin de trois quarts de pouce, trois

pieds six pouces de haut, couronnée 'au haut par une baguette de trois quarts de.
pouce. Dans les autres appartements,: passages, etc., une. plinthe avec baguette)
neuf pouces -de largeur, fera le tour des murs, cloisons et passages.

Portes.

Les portes du dehors, 7 sur 3, seront à quatre panneaux, avec montants de
deux pouces, panneaux de 1'1 'd'épaisseur, affleurant au dehors avec le joint à
baguette, suspendues à de forts couplets en fer de 4j, munies chacune d'une
bonne serrure en bois 'à ressort fait à ordre, les cadres de portes, les arrêts et les
garnitures devant être en pin et les seuils en chêne.~

La porte extérieure de la tour' devant être encadrée, faite, suspendue et
garnie tel 'que ci-dessus décrit.

Il y aura six portes intérieures à quatre panneaux, 6 sur 3 pieds de large et
2 pouces d'épaisseur, suspendues à :de. forts couplets. en fer de quatre pouces,
munies de ressorts bien forts, cadres et couronnements convenables, ëèt garnis
aux deux. côtés d'une architrave à baguette 6 pouces de large.

Dans chacun des angles, entre 'les c6tés.de la tour et les maisons, il y aura
une décharge,. munie de tablettes, cadre de porte, arrêts, architraves unis à
baguette et portes à panneaux, faites et suspendues comme les autres et munies

'de serrures convenables._
La 'porte de la tour, voisine des appartements du gardien, doit être à deux

battants, chacun avec des montants de deux pouces d'épaisseur, avec panneaux,
suspendues de rnanière à ouvrir en dehors sur des couplets. de S pouces, avec
ressort et loquet et le cadre assujétis dans des blocs pris dans 'le mur.

La porte intérieure sera en fer--les détails en' seront fournis.

Portes et trappes de caves.
Une porte extérieure de 'l pouce, à deux battants, avec cadre de'5î sur 4 3

pouces de largeur, rmunie de forteg bandes, couplets en fer, loquets en bois, etc.
double couvert et cadre ouvrant en dehors, (ouverture de 5 sur 4pieds), renforcées
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par de fortes bandes, couplets en fer, oadenas, anneau, poignée, etc.; des pierres
convenables ou marches en cèdres devront être aussi fçurnies et posées; et une
trappe à l'intérieur pour la cave à lhuile, 4 sur 2, 10 munie de bonnes pentures à
bandes et anneau, et une' trappe. pour. la cave de chaque gardien pa±eillement
arrangée La' trappe à battant dans le soubassement de la tour devant être en fer.

Escaliers.
Seront faits, l'un pour la cave a l'huile, un pour la cave du gardien,

unis, et un mieux fait pour lattique de l'assistant gardien. Une suite d'esca.
liers unis de '3 pieds de laige sur des supports en pin sera faite pour monter à
1attique du gardien, et au-dessous séra escalier descendant à la cave, tel qu'in-'
diqué sur le plan.

Dans la cuisine du gardien il y aura un bassin en bois, doublé d'une feuille
de plomb, d'où partira un conduit-qui erlèvera les eaux à -travei's la r; un
rayon dechassis en pin de deux pouces sera mis à'l'intérieur des retraites de
fenêtres qui pourront en avoir besoin.

Attique.
La face inferieure des chevrons et des liens séra lambrissée en planches d'un

pouce, blanchies et embouvetées, et Pattique divisée par des cloisons de planches de
pin de 1½ pouces blanchies, dressées et embouvetées, posées verticalement et bien
clouées aux deux extrémités.

Fezêtres.
Seront des clissis français pour verres de 7 sur 9 chaque, chaque volet ayant

deux couplets de .3 pouces, et chaque fenêtre ayant des poignées et targettes en fer
faites par un forgeron-des doubles chassis seront aussi faits, et il' sera pris des ar-
ranrements pour les poser solidement .lorsqu'ils seront en usage. 'Les lumières
au-dessus dès portes des maisops seront en verres de 7 sur 9.

Les fenêtres dans la tout seront' aussi adaptées aux verres de 7 sur 9, avec trois
couplets et poignées et targettes en fer battu.

Toiture.
La hauteur du toit sera le tiers de la largeur de lédifice, et les chevrons

auront 7j pouces de large au bas et 6 'pouces au haut. et 8j pouces d'épaisseur,
posés à18 ouces les uns des 'autres, assujétis à 3 pieds au-dessous du comble à
des liens de traverse de 6 sur 2 et biens.cloués dans une lisse de 8, sur 4 mise dans
le muur. Le toit à être couvert en planchés' de pin de li 'pouces'bien sèches, blan-
chies et embouvetées ou demi préparées, posées très rapprochéés les unes des autres
et clouées au- ehevron, une faitiere bien solide y sera mise ainsi que de bonnes
dalles appuyées sur des. supports en fer posées sur. le front eta rondeur de 'lé-
'difice avec tuyaux pour enlever Peau.

La couverturééxtérieure sera en bonne ardoise anglaise ou la meilleure îW-
doisé canadienne, de la dimension qui sera plus tard déterminée, bien préparée et
assujettie à la 'planche au .moyen de clous de zinc ou de cuivre, chaque partie étant
convenablement liée surtout au bord du toit. et aux rangs 'de parpaings et auront
3i pouces de couvert' aux dalles, en diminuant graduellement: jusquà deux pouces
etdemi'au fatte. Il sera fait dans les cheminées' et dans les· murs de la tour des
rainures dans.lesquelles devront être introduits les bords des ardoisses et du bon
mortier à ciment en formera la -connexioù, protégée de plus par une bonne feuille
de plomb partout où il sera nécessaire.

Ouvrages en pldtre,
Tous, les murs, plafonds, cloisons, etc., des maisons seront faits à trois couches

de plâtre et les murs de la tour à deux couches de plàtre, de bonne chaux bien
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éteinte convenablement préparé à poil long et frais eau douce et bon sable de

sablonière ou d'eau douce.

Planchers de la tour.
Le second plancher de la tour sera à Pépreuve du feu et formé de solives en

tourés de fer de cinq pouces'de large et trois huitièmes de pouce d'épaisseur, avec
rebord au-dessus et au fonds dé 2 pouces, et trois huitièmes 'de pouce d'épaisseur
chaque, les solives devront être placées à 2 pieds. 4 pouces les unes des autres et
insérées dans, le mur. Des entretoises en fer de cinq' huitièmes de' pouce carrés
seront mises 'à 2 pieds les uns des autres :entre 'les solivés, ces. entretoises devant
étre ployés de manière à porter' sur le rebord d'en bas et recovtirir le,bord supé-
rieur des solives. Des cadres 'en fer cairé de i pouce. à 1i pouce de distance les uns
des autres, fixés aux entretoises au moyen d'un fil de laiton doivent être posés paral-
léllement aux solives, les espaces'.devront alors être remplis dé plâtre de Paris jus-
qu'à une profondeur de f pouce au-dessus du niveau des solives, et un plancher en
brique, posé sur toute la surface.... Tout le fer devra 'être peinturé avant d'être em-
ployé dans'ouvrage, et'l'on devra avoir soin de prendre les arrangements nécessaires
pour l'ouverture des escaliers.

Escaliers.
Les escaliers auront 2ý de large, seront en fer, les montants en fonte devront

être de -jde pouce d'épaisseur, d'une largeur moyenne de huit pouces, perforée
et non polie au sommet, chaque extrémité devant être insérée dans le. mur, le
centre et l'extrémité extériéure de',ant-être appuyés sur des supports assujettis à
des? liens en fer battus et couronnés d'une lisse unie et 'd'une balustrade en fer.

Les plans et détails des -planchers, escaliers et balustrades au sommet de la
tour, etc., sèront fournis.

Peintures.
Tous les ouvrages en bois des chassis, les portes intérieures et extérieures,

les 'lambrissages, etc., recevront trois bonnes couches de peinture blanche et'
d'huile.

L'entrepreneur se procurera et fournira tous les échaffaudages, outils, main-
d'oeuvre, ouvrage d'art et matériaux de quelque 'nature ou' espèce quelconque
nécessaires pour parachever les bâtisses suivant les dessins fournis et les plans
projetés dans cette spécification, bien que tout ce qui peut être nécessaire pour
terminer aucune, partie de ces travaux, puisse 'Wavoir pas été particulièrement
décrit ou indiqué .sur les plans. Tous les dits matériaux et main-d'ouvre de-
vant être de la meilleure classe -et description dans leur nature respective, et
tous les travaux en contemplation à Pentière satisfaction. des commissaires des
travaux publics, leur ingénieur ou la personne en ayant la charge immédiate le
ou avant le jour de 1855.

N. B. La lanterne et appareil d'éclairage forment un contrat distinct.

(Signé,) JOHN PAGE,
Inspecteur des travaux publics.

Travaux publics,
Québec, 11 juillet 1854.

QUEEC, 10février 1855.

MoNsIEun,-Jai l'honneur d'informer les honorables commissaires des tra-
vaux publics que, sur leur réquisition, j'ai visité et examiné les phares qui sont
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maintenant en voie de construction en bas de Québec, au cap des Rosiers, à la
pointe ouest d'Anticosti, à la pointe Amour, baie Forteau et à Belle-Isle, par
François Baby, l'entrepreneur, et j'ai l'onneur de faire rapport comme suit:

Phare au cap des Rosiers.
Les fondations sont:complètement creusées dans le roc vif, et les murs de

fondation sont commencés et sont des murs 'de bonne raçon àerie forte et solide.
Vous verrez, d'aps le rapport ci-inclus des travaux -faits et des matériaux four-
nis, qu'il a'été fait bien peu de*chose, cela vient-de ce qu'il a été impossible de
trouver la »ierre et le sable nécessaires dans les environs du lieu où le phare se
construit.

Aprés avoir visité les environs et les lieux à une grande distance de lendroit
où le phare doit être érigé, et après avoir pris tous les renseignements possibles,.
je suis d'opinion qu'il est absolument impossible de trouver la pierre et le. sable
nécessaires à la constructioii.du phare, ailleurs que dans le' bassin de Gaspé, dis-
tance de 36 milles du phare, et la on trouvera dé la pierre. et du sable en grande
quantité et de la meilleure qualité;, la pierre pourrait facilernent être travaillée
en mars et en avril et transportée en goëlette au cap des Rosiers à lPouverture de
la navigation.

Phare à la pointe ouest d'Anticosti.

Les fondations sont complètement creusées dans le roc vif et l'on a ouvert
une grande carrière à un"mille et demi du pharé, cette carrière a été très dispen-
dieuse à ouvrir, vu là grande quantité de terre et de pierre' pourries qu'il a allu
enlever avant d'arriver à la bonne pierre. 'Cette carrière suffira pour fournir.
toute la pierre nécessaire à la construction du phare; 80 toises en ont déjà été''
extraites.; c'est une pierre calcaire de bonne qualité, les couches en sont de 7 à
12 milles d'épaisseur bien encaissée et assez grandes pour faire de 'la 'bonne

'maçonnerie. On a construit une grande bâtisse en bois pour y.loger les ouvriers,
ainsi qu'un magasin pour y déposer le ciment et les matériaux, et -il y a été at-
'taché une'étable.

La maçonnerie n'a pas encore été commencée, vu qu'il n'y a pas de sable dans
l'endroit ni de moyens de s'en procurer; il faudra le prendre à Mingan, distance
de 36 milles du phare.

Phare à la pointe Amour, baie Forteau.

Les fondations sont creusées dans le roc vif, et deux grandes carrières ont
'été ouvertes en un endroit appelé l'Ane' à Loup,.àtrois milles du. phare. 70
toises de pierre ont été. extraites-de ces carrières qui sont avantageuses; la pierre
est une espèce de pierre à'sablon, bien encaissée.et de grandes dimensions. Ces
carrières paraissent devoir fournir plus de pierre qu'il n'en 'faudra ; on a mis
bien da temps et du travail à ouvrir un chemin du phare à la carrière, et aussi du'
phare à la baie Forteau ou les matériaux-avaient eté débarqués;' on peut aussi
avoir du bon sable à lAnce à Loup. On a levé une grande bâtisse pour -les.
ouvriers ainsi qu'un magasin pour le ciment et les matériaux e¶ une étable.

Ayant trouvé à la baie Forteau les ouvriers qui. avaient été envoyés à Belle-
Isle, et la saison étant déjà avancée, je me décidai à resterà Forteau et y. prendre
tous les renseignements que je pourrais obtenir des hommes qui avaient été en-
gagés pour Belle-Isle, dans le but de connaître les raisons qui les avaient empé-
chées de rester dans l'endroit où ils avaient été envoyés.

.l parait qu'il leur fut impossible de trouver l'endroit désigné par M. Page et
moi-même pour le phare et par conséquent ils ne purent. commencer les tra-
vaux, tel que la côte ou le chemin, et aprés avoir fait des recherches pendant huit
ours, ils s'étaient décidés à revenir à baie Forteau, où, ils avaient débarqué
leur cargaison et passé le resto de la saison.
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On découvre à chaque endroit des difficultés sérieuses qui viennent soit de lab-
sence de la pierre et du sable ou du danger qu'il y a à embarquer ou. débarquer les

see-d i érets endroisrson erse
cargaisons, ces différents endroit'sont très exposés aux vents qui sont très fré-
quents et d'immenses brisants s'étendent.du rivage à des distances considérables,
tellement que les goelettes sont constamment exposées à se voir briser.en mnor-
ceaux sur les rochers, ou ont à se mettre à Pabri dans de petites ances qui se
trouvent quelques fois à de grandes distances pour y décharger' les cargaisons
ou y attendre un moment favorable pour revenir, ce qui cause dans l'un ou
l'autre cas de grandës pertes de temps.

Ceci est arrivé à Anticosti; les goëlettes furent obligées de jeter lancre et
dedécharger dans 'ance de Gamache, 16 milles de la pointe Ouest, ce qui occa-
sionna un charroyage dispendieux à la baie Forteau, les mêmes difficultés se
sont présentées, et les goëlettes ont déchargé dans l'ance appelée l'Ance à Loup,
à 4 milles du phare. Au cap Des.Rosiers, bien que débarquement soit assez
facile, nil y a cependant de grandes difficultés puis que l'on ne peut y trouver ni
pierre ni sable.

L'.Ile de .-Belle-Ile s'élève jusqu'à. 250 pieds. au-dessus du niveau de l'a mer,
est entourée d'un. cap très abrupte; c'est un des endroits qui offre lé plus de

difficultés au débarquement des cargaisons, il n'y a point de bon ancrage dans
les environs pour les goëlettes, et il n'y a point d'autres ances sûres. qu'à la baie
du Château, distance de 23 milles.

I1 faudra nécessairement y faire une côte et un petit quai pour faciliter le
débarquement des matériaux et des choses nécessaires à la construction du phare
aussi bien' que des objets pondéreux tels que les appareils des phares qui'doivent
faire la charge de. 6 ou 8 chevaux, et comme, plus tard il faudra avoir un bon che-
min pour faciliter les transports dés approvisionnements, etc., destinés au phare
et au gardien, il est indispensable et c'est une économie que de faire le chemin
avant de commencer aucun ouvrage.

La construction de ce chemin ne prendra pas plus de £400; y compris le
petit quai.. Ci-inclussont les rappÔrts des travaux faits et matériaux fournis à
chaque endroit, sans mention du prix, vu que j'ignore les conditiçns du contrat.

Je serai prêt à la première demande à fournir tous les détails et prescriptions
nécessaires pour mettre lentrepreneur en état de préparer la pierre de taille et
les ouvrages de menuiserie durant l'hiver.

L'entrepreneur doit songer..à se. procureur de Pardoise, vu qu'il n'y en a
point dans, le pays, si les bàtisses doivent être couvertes en ardoise tel que men-
tionné dans les spécifications. Jai bien peu. de confiance dans les couvertures
en ardoises dans les lieux où les'phares doivent être construits, et où les vents
sont si fréquents et si forts qu'ils sont toujours accompagnés de pluies et de
gêlées; dans mon opinion lardoise ne résistera. pas et je préfèrerais de beaucoup
des bardeaux de pin rouge bien peinturés.

Dans la spécification, il n'est point mentionné de plancher (blanc,) et dans
mon opinion il est nécessaire d'en faire, parce 'qu'il fait très froid dans lendroit et
afin d'empêcher que lès huiles ne gèlent aussi dans les caves et que l'odeur n'en
monte dans les appartements du gardien.

Le tout humblement soumis.
(Signé,) P. GAUVREAU.

A Thomas A. Begly, écuyer,
Secrétaire du département des travaux publies.
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Etat des denders dépensés dans la construction des ph res en bas de Québec, durant
les années 1853 et 1854.

Payé pour examiner les sites des phares, pour les relevés, préparations des plans,
spécifications, contrat, transport d'hommes, d'instruments, etc., etc., savoir:
John Pag, ingénieur............................183 5 O
F. P. Rubidge, desinateur.. . ..... ........ *. SS 0
A, Larue, arpenteur........... .............. 91 0 .
P. Gauvrean ..... ......... ,.... .......... .....
J. Sewell frais de port. .. . . . .6 4 9
T. H. Hardy,'papeterië.... ..................... O
P. Laurencel, surintendant..... .... ....... ......
Frs. Baby,..transport..... ..... 2.......... 2
Jos. Guy, préparer les contrats, etc,... 0.... .... 1 7 4
J.W. lrper. do d,. . . .75 0 O

1743 19

Payé pour eonstriuction-Frs. Baby, entrepreneur..... 3000 0 0

£4743.19 S

No. 7347.

Par devant les;soussignés, nolaires publics, résidant dans la cité de Québec,
sont comparus, Joseph Charles Taché, écuyer, médecin .et membre du parlement
provincial, résidant. dans la paroisse de St. Germain 'de Rimouski, agissant pour
et au nom et comme procureur de sieur Macaire, Lepage et 'Eusèbe. Lepage,
tous deux cultivateurs de la dite paroisse de St. Germain, entrepreneurs de la
construction du quai de Rimouski, par procuration spéciale accordée au dit Sieur
Taché par les dits sieurs Macaire Lepage et Eusèbe Lepage, et passée devant
. aître P'. Gauvreau et son collègue, notaires, à St. Germain de Rimouski, le dix-
huitième jour d'avril courant, de première -part;

Et sa majesté la reine' Victoria représentée par l'honorable Jean Chabot,
commissaire en Chef des travaux publics pour la province du Caiada,, résidant
dans la dite.cité de Québec, de seconde part.

Lesquellescdites partiesagissant comme susdit, ont par ces présentes volon-
tairement cédé et abandonné l'exécution d'un certain contrat passé entre. les.
sieurs Macaire Lepage et Eusèbe Lepage et les honorables commissaires des
travaux publics représentant dans le' dit contrat sa majesté la reine. Victoria,
ayant pour objet la construction d'un quai dans la dite paroisse de St. Germain
de Rim'iouski-le dit marché passé devant maître Gauvreau et son collègue, np-
taires, à Rimouski, le septième jour de 'mai, mil huit cent cinquante-deux, les.
dites parties agissant comme susdit cancelant et annulant .comme par ces pré-
sentes elles annulent et cancèlent ledit marché et désirant et voulant que le dit,.
marché soit et demeure nul et de nul effet, de .ce -jour,' sans frais ni dommages
pour aucune des parties, à toutes fins et intentions que. s'il n'eut 'jamais été
passé,' es dits sieurs Macaire Lepage et. Eusèbe Lepage abandonnant les' tra-
vaux par eux certifiés en vertu du dit marché, et consentant à ce que les dits.
commissaires des travaux publics fassent continuer et compléter. les dits travaux,
par les personnes qu'ils jugeront propres et compétentes.

Et le dit sieur Joseph Charles Taché, agissant comrne susdit, promet et s'o-
blige pour lui-même et pour les dits sieurs Macaire Lepage et Eusèbe Lepage
a rembourser à sa 'majesté la reine Victoria, 'ses héritiers et: successeurs la;
somme de soixante-deux louis courant,- le dit honorable Jean Chabot acceptant
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la dite somme, comme étant un excédant des deniers par eux reçu du gouverne.
ment de sa majesté dans cette province en plus. et en sus de la valeur des travaux
faits par les dits sieurs Macaire et Eusèbe Lepage au dit-quai juqu'à un mois
avant la date des présentes, le dit sieur Taché agissant comme susdit reconnais.
sant et admettant que les dits sieurs Macaire Lepage et Eusèbe Lepage ont reçu,
du dit gouvernement le montant entier à eux dû pour les dits travaux et'en outre
la somme de soixante-deux louis courant.

Et le dit sieur Taché promet et s'oblige par les présentes de faire ratifier les
présentes par les dits sieurs Maçaire Lepage et Eusèbe Lepage, à première de-
mande faite à 'cette fin par les dits commissaires des travaux publics, et à four.
nir aux dits commissaires une topie du dit acte de ratification.

Fait et passé à Québec, au bureau des travaux publics, dans l'après-midi du
vingt-cinquième jour du mois d'août dans Pannée mil huit cent cinquante-trois
sous le numéro sept mille trois cent quarante-sept et les· parties aux présentes et
Thomas A.. Begley, écuyer, secrétaire du département des travaux publics, à-ce
présent, ont signé avec nous dits notaires, ces présentes ayant, au préalable, été
dûment lues ; signé sur la minute restée de record dans le bureau de Mtre Joseph
Petitclere, l'un des notaires soussignés.

(Signé,) J. CHABOT,
Commissaire en chef des travaux publics.

J. C. TACHE,
THOMAS A. BEGLY,

Secrétaire des travaux publics.

CHS. PARENT,
Notaire public.

JH. PETITCLERC,
Notaire public.

(Vraie copie.)

(Signé,) JH!. PETITCLERC.

No. 7722.

Par-devant nous, notaires publics soussignés, pour cette partie de la province
du Canada, ci-devant appelée Bas-Canada, résidant dans la cité de Québec, est
comparue sa majesté la reine Victoria, à ce représentée par l'honorable Jean
Chabot, commissaire en chef des travaux publics pour la province du Canada,
résidant dans la dite cité de Québec, laquelle, représentée comme susdit par le
dit honorable Jean Chabot, a par ces présentes reconnu et confessé avoir reçu
de MM. Macaire Lepage et Eusèbe Lepage, tous deux de la paroisse de bt.
Germain de Rimouski, cultivateurs, par l'entremise de Joseph Charles Taché,
de la dite paroisse de St. Germain de Rimouski, médecin, et membre du parle-
ment provincial, à ce présent et acceptant, ayant payé au dit honorable Jean
Chabot, représentant sa dite majesté, en vue et en présence de nous dits notaires,
la somme de quarante-neuf louis dix chelins, comme parfait et entier. paiement
de la balance restant due par les dits MM. Macaire Lepage et Eusèbe Lepage'à
sa rmajesté, sur la somme de soixante-deux louis courant, citée .et mentionnée
dans l'acte de résiliation du marché passé entre sa dite majesté et les dits MM.
Macaire Lepage et Eusèbe Lepage, pour la' construction d'un quai à Rimouski,
le septième jour de mai mil huit cent cinquante-deux, le dit acte de résiliation
fait par Mtre. Joseph Petitelerc et son confrère, notaires, à Québec, le vingt-cin-
quième jour d'août dernier, laquelle dite somme de soixante-deux louis courant,

A. 1855.
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était l'excédant des deniers que les dits MM. Macaire Lepage et Eusèbe Lepage
avaient reçus de sa dite majesté pour ouvrage fait: par eux, les dits Macaire Le-
page et Eusèbe Lepage, au dit quai dé Berthier, à lépoque de l'acte de résilia
tion du dit marché, pour laquelle dite somme de quarante-neuf louis dix chelinsdonné aux dit MM Macir Le
quittance générale a été donnée aux dits MM.* Macaire Lepage et Eusèbe Le-
page et tous autres intéressés.

Et comme sa majesté était endettée envers MM. Macaire Lepage et Eusèbe
Lepage en la sornme de douze louis dix chelins courant, pour ouvrage fait et
accompli dans et sur les dits quais, laquelle soinme n'avait pas.été déduite des
deniers payés aux dits sièurs Macaire Lepage et Eusèbe, Lepage par sa majeste
au temps de lacte de résiliation du marché ; le dit sieur Joseph Charles Taché,
en sa qualité de procureur nommé. par les dits sieurs.Macaire Lçpage et Eusèbe
Lepage, par procuration par eux donnée au dit sieur Taché et mentionnée dans
le dit acte de résiliation du marché, a reconnu et confessé avoirreçu de sa
dite majesté, représentée comme susdit, avant 'exécution dés présentesla somme
de douze louis dix. chelins pour ouvrage fait par les dits Macaire Lepage et EU-
sèbé Lepage audit quai de Rimouski, conformément aux termes. du marché ci-
dessus mentionné, dont quittaneë générale est accordée à sa dite majesté et à
tous.autres intéressés; car ainsi, etc. Renonçant, etc., dont acte, etc.

Fait et passé à Québec, au bureau des travaux publics, .dans laprès-midi
du premier jour du mois d'avril, dans l'année. de Notre Seigneur mil huit cent
cinquante-quatré, sous le numéro sept mille sept cent vingt-deux.

Et les parties ont signé aux présentes avec nous 'ditànotaires et Thomas A.
Begly, secrétaire du département des travaux publics, à ce présent après lecture
des présentés.

Signé à la minute restant de record dans le bureau de Mtre. Joseph Petit-
elero, Pun des notaires soussignés.

(Signé,) J. C. TACHE, Procureur.
J3. CHABOT,

Commissaire en chef des travaux publics.

A. BEGLY,
Secrétaire des travaux publics

J. C.. PETITCLERC,
Notaire publie.

Vraie copie.

(Signé,) CHS. PARENT, N. P.
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RUE LA MONTAGNE.
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A une adresse de l'assemblée lêgislative pour copie de la cor
respondance relative au lot d'école à Drummondville.

Par ordre,
GEO. ET. CARTIER,

Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Quebec, 23 mars 1855.

Liste des documents relatifs à la partie du résidu du lot No. 4, dan le 2e rang de
Grantham, dont copies sont ci-jointes.

1842.-Oct. S.-Au révérend R. R. Burrage.
6.-Du même.

" Nov. 2L.-De l'arpenteur général au commissaire des terres de la
couronne.

23.-Au révérend R. R. Burrage.
" 23.-A R. N. Watts.

" Dée. 12.-Du même.
28.-Au mêne.

1843.-Nov. 24.-Du mêpne.
1844.-Jan. 6.-Au révérend R. R. Burrage.

" 16.-Du même, avec copie du mémorial de 1842, auquel il est
référé.

Fév. 2.-Du révérend G. M. Ross.
" Mars. 2$.-De T.. Boutillier,au secrétaire Higginson.

1845.-Juin 9.-Ordre en conseil (rescindé 6 juin 1851.)
1848 -Nov. 4.-A G. L. Marlier, agent.
1849.-Jan. 23é- Du même.
1 51.-Juin 14.-Ordre en conseil, (reseindant celui du 9 juin 1845.)

Juil. 29.-De J. H. Price, C. T. C., à Jean Langevin.
Août 1.-A J. H. Price, C. T. C.

" 1.-A C. C. Sheppard, agent.
1853.-Mai 27.-De R. N. Watts, incluant une lettre à lui du révérend G.

M. Ross.
Juin 13.-A R. N. Watts.
Juil. 2.--Du révérend J. H..Dorion.
" 5.-Au même.

Ot. 8.-De R. N. Watts, avec certificat du 'l de Ré Miller.
17.-A R. N. Watts.

1854--Sept.'12.-Du même, remarques.
15.-Aux commissaires d'école, Grantham.

" 15.-Au révérend J. H. Dorion.
" 19.-De R. J. Miller, secrétaire, etc.
" 28.:-Du révérend J. H. Dorion.
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1854.-Sept. 28.-De G. A. Bourgeois.
" 30.-De G. L. Marler.

Oct. 10.-A R. N. Watts.
N. B.-Pétition (No. 2032) des commissaires d'école datée le 25 octobre

1848, n'est pas produite.
JOSEPH 'CAUCHON,

Oommissaire.

Département des terres de la couronne,
Québec, 21 mars 1855.

BUREAU DES TERRES DE LA- COURONNE,

3 octobre 1842.

MÓNsIEUR,-La portion du lot 4, dans 2 Grantham, non concédée en vertui
de lettres patentes a été mise en vente, et en conséquence elle sera annoncée
avec d'autres terres publiques en vertu des dispositions de l'acte des terres.

La personne qui désire acheter cette terre, désire qu'en votre qualité de se-
crétaire de l'institution royale, vous soyez inflormé de son intention, afin qu'aucun
blâme ne puisse lui être imputé un jour à venir, si vous négligiez les intérêts de
cette institution dans le cas où elle aurait quelque réclamation en cette
affaire.

(Signé,) J. DAVIDSON.

Révérend R. R. Burrage,
Québec.

BUREAU DE L'inSTITUTION ROYALI,

QUEnEC, 6 octobre 1842.

MoNsiEUR,-Votre lettre du 3 courant a été mise devant le bureau de l'ins-
titution royale, et il a été résolu de vous requérir d'informer le bureau sous quel
rapport le bureau ne s'est pas conformé aux dispositions de l'acte des terres, rela-
tivement au lot No. 4, dans le 2e rang de Grantham, et de vous" aire savoir que
le bureau est prêt à se conformer à ces dispositions aussitôt qu'il les connattra,
ou à faire tout ce qu'il sera nécessaire pour garantir la possession du lot en faveur
du bureau pour les fins de l'éducation.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble serviteur,

(Signé,) R. R, BURRAGE,
Secrétaire, 1. B,

J. Davidson, écuyer,
Commissaire des terres de la couronne,

Kingston.
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Lettre de Wm. Burrage, écuyer, secrétaire de l'institution royale, avec d'autres
documents relatifs au lot No. 4, dans le 2e rang du township de Granthalm,
réclamé comme lot d'école..

Référée, 15 novembre 1842.

BUREAU DE L'ARPENTEUR GENERAL.

KINGsTON, 21 novembre 1842.

Observations.

Ayant examiné les archives de ce bureau relativement aux réclamations
émises de la part de Pinstitution royale sur le lot No. 4, dans le 2e rang du
township de Grantham, pour un lot d'ecole, il 'n'apparait point d'autre preuve
au soutien de cette réclamation qu'une entrée trouvée dans le livre des con-
cessions A., en crayon, de l'écriture de feu Wm. Sax, écuyer, premier commis,
et en charge du département en Pannée 1816,- lorsque les permis d'occupation
dans ce township et le township adjacent de Wickham furent accordés sous la
surintendance du lieutenant général Heriot, comme suit:

Remarques.

Institution scolaire, 4e lot, 2nd rang, à Pexception de 28 acres concédés au
lieutenant colonel Heriot.

(Signé,) THOMAS PARKE,
Arpenteur général.

Au commissaire des terres de la couronne,
Etc., etc., etc.

BUREAU DES TERRES DE LA eOURoNNE,

23 novembre 1842.

MoNsIEuR,-Relativement à la réclamation de l'institution royale sur le
lot 4, dans 2 Grantham, j'ai à vous informer qu'ayant référé votre lettre du 2
courant avec les inclusem, à l'arpenteur général, ce dernier a faitles observations
dont copie est ci-jointe pour .votre information.

Je crois que le mode le plus expéditif pour l'instiUtion' royale serait
d'adresser une requête au gouverneuren coiseil pour-confirmation de la conces-.
sion en produisant toute la preuve possible au soutien d'icelle.

(Signé,) JI.' DAVIDSON.
Révérend R. R. Burrage,

Québec.

BUREAU DES TERREs DE LA coURONNE.

23 novembre 1842.'

MoNsIEuR,--Relativement à votre lettre du 5 ultimo, touebant le lot 4, dans
2 Grantham, j'ai à vous informer qu'ayant correspondu avec M. Barrage à ce su-
jet, il parait que l'institution royale a quelque réclamation sur la terre,.vû qu'elle
a été réser%ée pour cette fin sous la sanction de Sir Gordon Drummond. Cette
réclamation repose actuellement sur une entrée dans les archives de la paroisse
de Drummondville; par cet entrée il est constaté que la terre, à Pexception de
28 acres concédés au lieutenant colonel Herjot, est donnée en fidei-comnmis aux
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syndics, ce qui est supporté apparemment par un memorandum sur les livres d i
bureau de l'arpenteur général, de l'écriture de W. Sax, écuyer, premier commis,
et en charge du département en 1836, comme suit: ." Institution scolaire, lot 4,
dans le 2q rang, à. l'e ception de 28 acres concédés au lieutenant colonel Heriot."

J'ai communiqué ce que 'dessus à M. Burrage, afin qu'il métte l'affaire de-
vant le conseil exécutif pour confirmation.

(Signé,) J. DAVIDSON.
R. 1iq Watts, écuyer,

M. P. P.

DRUMMONDvILLE. 12 décembre 1842.
MoNsrEun,-Enaccusant réception de v9tre lettre du 23 ultimo, je prends la

liberté de vous remercier pour la déférence que vous avez apportée à la mienne dg
30 septembre, relativement à la partie du lot 4, dans 2 Graniham.

N'ayant pas d'autre intérêt dans Paffaire que celui que je vous ai exprimé,
il m'est parfaitement indifférent pourvû que la terre soit aliénée de la couronne,
de savoir quel en sera le propriétaire, rmais je prends la liberté de suggérer que
comme l'institution royale (qui est sur le point d'une dissolution) n'a pris au-
cun intérêt dans cette réclamation qui est en date du temps de Sir Gordon Drum-
mond,"et-qui existe depuis près'de trente ans, elle n'a, envertu de. lacté des
terres, droit qu'à un scrip à la place. Cependant si sa réelamation était admise,
j'espère que ce sera avec la condition de prendre .:une patente de suite, faute de..
quoi la terre sera offerte à la compétition publique avec le reste des terres pu-
bliques du district quand la vente s'en fera.

(Signé,) R. N. WATTS
Au commissaire des terres de la couronne.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE*

28 décembre 1842.
MoNSIEUR,-Éelativement à votre-lettre du 12 courant Yai à vous informir

qu'aucune décision n'a encore -été rendue. dans. P'affaire du lot No.. 4, 2 rang
*ranthiam.

Quant à la partie nord du lot 6, dans le Se rang, elle parait former partie des
terres vacantes de la couronne; si après examen ultérieur on découvrait que tel
est le cas, elle ,sera annoncée avec d'autres terres en vertu des dispositions de
pacte pour la yente des terres publiques;

(Signé.) A. N. MORIN.
R. N. Watts, écuyer M. P., PA

Drummondville.

KINGsTON, 24 novembre 1843.

MoisIEuR,-,Je prends la liberté de vous informer que j'ai de.temps à autre,
pendant les deux dernières anées, demandé d'acquérir la partie non concédée
du lot 4, dans le 2e rang de Grantham, tout en soumettant avec mes demandes
o ,t i informations que je pouvais recueillir touchantsa position, mais l'affaire

]à~a ýencore réglée.
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Les personnes seules qui ont vécu dans des campagnes .peuvent connaître
tous les désavantages qu'il y a pour; une ferme, d'être bornée par un lot de terre
inculte, ou combien les.meilleurés clôturés sont inutiles, quand d'un coté il y a
des'animaux mal nôurris, et une belle récolte de grain de l'autre côté. Je puis
vous assurer que depuis les deux dernières années, j'ai perdu non seulement une
partie de ma récolte, mais ma récolte entière dans le champ qui borne le dit lot
inculte. Quoiqu'il soit de peu de valeur (étant en partie un marécage) cependant
pour ma défensè personnelle j'ai été forcé d'en prendre pôssesion et d'en venir à
la dépensé de leclôturer afin de me protéger contre les empiètements fréquents
des animaux errant partout. Le grand chemin: ot, et si je ne remplis
sais pas moi-même les devoirs de voierie à mes propres frais ils ne seraient. jamais
exécutés.

La dernière lettre que j'ai écrite à ce sujet fut à l'agent des. terres de la
couronne, M. Marler, lequel, je n'eù. doute pas, vous a mis en possession de toutes
les circonstances qui se rattaçhent à cette affaire, afin de vous mettre en état
d'arriver à une décision, et jevous serai très obligé si vousy apportez votre
attention aussitôt que la presse de devoirs plus importants le permettra.

J'ai l'honnèur d'être,
Monsieur,

Votre humble et obéissant serviteur,

(Signé,) R. N. WATTS.

L'honorable A. N. Morin,
Commissaire des terres de la couronne.

BUREAU DES TERRES DE LA -COURONNE,

6 janvier 1844.

MONsIEUR,-ll parait qu'en conséquence d'une. réclamation formulée par
l'institution royale sur une partie du lot. No. 4, dans le .2e rang de Granthain,
vous avez été avisé de mettre le sujet sous la considération du gouverneur en
conseil au moyen d'une requête,.si vous étiez d'opinion qu'il y avait quelque
raison suffisante pour appuyer la réclamation.

J'ai maintenant à vous.demander d'avoir la bonté de m'informer-si l'insti-
tution a pris ou se propose de faire d'autres démarches dans l'affaire, attendu
qu'on hâte la décision du gouver ement quant à la vente de ce lot.,

(Signé,) T. BOUTILLIER.

Révérend R. R. Burrage,
Québec.

BUREAU DE L'INSTITUTION ROYALE,

QUEBEC, 16 janvier 1844.

MoNsIEUR,-Votre lettre du 6 courant a été soumise au bureau. de l'insti-
tution royale, et j'ai ordre en réponse, de vous transmettre la copie ci-jointe
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d'une requête adressée à Sir Charles Bagot, en décembre 1842, et de vous dire
que le bureau laisse la décision au gouvernement sur cette requête.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble serviteur,

(Signé,) R. R.

Th. Boutillier, écuyer,
Bureau de's terres de la couronne.

Kingston.

BURRAGE,
ecrétaire l. R.

A son excdlence le très honorable Sir Charles Theophilus Bagot, K. C. .B., gou-
verneur général de. l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

La requête "du bureau -de l'institution royale pour l'avancement de linstruction,

EXPOSE RESPECTUEUSEMENT:

Que le lot No. 4, dans le 2nd rang du township, de Grantham a été depuis
la fondation. de l'établissement en 1816, désigné comme le lot d'école, ou la
propriété de l'institution royale pour les fins de l'éducation.

Qu'une maison d'école y a été érigée par les habitants, sous la sanction du
bureau, et une école maintenue 'jusqu'ën' 1836, lorsqu'à raison du manque d'oc
troi -parlementaire, le bureau n'eut plus les moyens de payer un instituteur, quoi-
que la maison d'école boit encore la propriété du bureau.

Que le buréau Pa toujours 'considéré comme tel, et a raison de croire que
les habitants du village de.Drummondville Pont toujours regardé ainsi..

Que les registres de la paroisse contiennent' l7entrée suivante:
" Une école de fondation royale érigée à Drummondvillé en juin 1816, sous

" direction du. lieutenant-colonel Frederick George Heriot, lieutenant-colonel
"'.Pierre de Boucherville, et lieutenant Joseph Stean, les syndics nommés par
" commission de son excellence Sir Gordon Drummond, K. O. B., en date le 14
" février. 1816,"

"Le lot No. 4, dans le second rang de Grantham, à l'exception de 28 acres
"'concédés -au lieutenant-colonel Heriot, est accordé, par òrdre.de. Sir Gordon
" Drummond, pour l'avantage de Pécole libre, et donné :en fidéi-commis aux
"]syndics, pour être appliqué et, approprié aux fins qui paraîtront produire le plus
"grand avantage, mais ne sera jamais vendu."

(Signé,), F. G. HERIOT, lieutenant-colonel.
J. STEAN, lieuténant, etc.

laquelle entrée est appuyée d'un rapport de. l'arpenteur 'général. daté le 21no-
vembre 1841, savoir, '" dans .le livre des concessions. A.,. en crayon, de- l'écri-
"'ture de. feu Wni. Sax, écuyer, premier' commis, et en charge du département
"en 1816, lorsque les permis'd'occupation dans ce township et dans le township

adjacent de Wickham furent- effectués sous la surintendance du lieutenant
" Heriot, comme suit:

Institution scolaire..
Lot. R.
4. 2.

Observation.
A l'exception 'de 28 acres

concédés au lieutenant-coloneliHeriot.

(Signé,) THOMAS PARKE
Arpenteur général.

S
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Le bureau de l'institution royale en conséquence demande que le dit lot ne
soit pas aliéné des- fins pour lesquelles il fut originairement réservé, et que le
bureau soit maintenu dans la possessiori d'icelui.

(Signé,) R. R. BURRAGE,
Sec. I. R.

(Vraie copie.)
Québec, 16 janvier 1844.

A son excellence le très honorable Sir Charles Tlieophilus Melcalfe, K. C. B., gou-
verneur général de l'Anérique Britamnnique du Nord, etc., etc., etc.

La requête de George McLeod Ross, clerc, recteur de l'église St. George, Dmr-
mondville, et 'l'un des missionnaires de la' société incorporée d'Angleterre
pour la propagation de l'évangile dans les pays étrangers,.

EXPôsE .HUMBLEMENT

Que le requérant de votre excellence lors de sa nomination à la cure de
Drummondville en.1827, reçut en fidéi-commis du général alors colonel Heriot,
lapartie restant non-concédée du lot No. 4, dans le 2nd rang, Grantham, comme.
une réserve pour les fins d'une école libre de paroisse, qui serait mise sur pied
aussitôt que possible, suivant l'intention- pour laquelle il était réservé dans le dia-
grame originaire du township.

Qu'il appert par un mèmorandum dans les livres de paroisse, aussi bien que
par le concours. de dinstitution royale· dans plans faits pour utiliser la propri-

.été, que le titre a été dûment transporté à ce corps. Le requérant n'a jamais
doute de la-régularité du.transport, mais en bonne foi, et dans l'assurance par.
faite de la légalité de la tenure,' il s'est mis à l'ouvrage immédiatement, de con-
cert avec le général Heriot et d'autres amis, pour construire une maison d'école
sur les dépendances, à raison de quoi les devoirs de colonisation furent dûment
exécutés, et une habitation comfortable fut -.'.Irigée pour, les divers instituteurs.
nommés par l'institution royale jusqu'au temps où son soutien pour les écoles fut
retiré.

Qu'il est faux de dire que le lot ei question n'avait jamais été représenté,
ou n'avait pas fourni sa quote part ;de' la prestation personnelle., loin de là, le
chemin de poste le traversant à une des principales avenues.de Drummondville,.
a toujourq .été bien entretenu par les habitants jusqu'à tout 'récemment
refusèrent d'en faire davantage attendu qu'on avait intervenu,

Qu'il est injuste d'alléguer que le dit lot a toujours été un empêchement à là
colonisation; loin de là,.il a été pendant des années un avantage direct aux
fermiers de Drummondville, attendû qu'il était ouvert 'à eux pour s'y procurer le
bois de chauffage, et qu'une fois qu'on en avait enlevé le bois de construction, il
leur procurait, en étant 'laissé' ouvert à l'état de commune, un rang pour leurs
animaux. ·

Que %e reposant. sur les vues 'larges et les maximes sages qui dirigent les
mesures de l'administration de votre excellënce, le requérant ne peut' pas .croire
que les intérêts importants qui sont en jeu -seront sacrifiés à·la connaissance et.
du consentement de, votre excellence, pour accorder à qui. que ce soit un désir.
indigne de 'monopole, ce qui, sur examen, votre requérant en est persuadé, sera'
trouvé être le motif qui induit à essayer, après tant d'années de possession paci-
fique, à invalider aujourd'hui le fidéi-commis.

Que personne plus que votre requérant ne désire possédër ce lot en autant
qu'il est adjacent à la propriété sur laquelle il réside, et que quand un nouvel
arpentage sera fait il sait qu'une grande partie de son défrichement lui sera
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enlevé, mais que, néanmoins, préférant le bien publie à l'avantage privé, le
requérant de votre excellence espère encore que votre excellence n'approuvera
jamais que la concession soit divertie de son but' originaire, mais qu'il lui l)laira
(comme vous jugerez à.propos dans votre. sagesse) soit de confirmer le titre 'pour
des fins scolaires dans là paroisse, à l'institution royale, ou à un nombre con-
pétent de syndics qui serônt choisis sur le lieu.

Et le requérant de votre excellence ne cessera de prier.

(Signé,) G. M. ROSS.
Drummrondville, C. E.,

23 Février 1844.

DEPARTEMENT DES. TERRES DE LA COURONNE

KINGSTON, .28 mar8 1844..

MoNsIEU,-J'ai l'honneur' de vous transmettre ci-jointes pour la considéra-
tion du gouverneur général, des-demandes relatives à un certain 'lot de terre
dans le township de Grantham, Canada Est, qui -est. réclamy, 'par l'institution
royale à Québec.

La terre était probablement destinée à cette institution par Sir Gordon
Drummond, mais il n'appert pas qu'aucune concession réelle en ait. été faite. Elle
consiste de 90 acres; et comnme. l'école au village adjadent de Drummondville'a
été abandonnée depuis l'année 1836, et que l'institution elle-même est presque
dissoute, l'octroi du parlement ayant cessé; je pense, je mets en doute la conve-
nance de confirmer à présent l'octroi d'une si grande quantité de terre.

Si son excellence était d'opinion, je suggèrerais . que dix acres de terre, la
quantité limitée. par l'acte des terres, fussent octroyés pour les fins scolaires, et
que le reste fut vendu comme les terres ordinaires de la couronne.

On dit que le lot est actuellement une" commune -ouverte, et une -nuisance
aux propriétaires voisins; n'étant pas sous patenté, personne ne peut être forcé à
le clôturer, et les 'devoirs de voierie sur le chemin qui le traverse nè sont pas non
plus remplis.

J'ai l'honneur d'être,
monsieur,

Votre très 'humble serviteur,

(Signé,) 'T. BOUTILLIER.
. M. Higginson, écuyer,

Etc., etc., etc.

Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif, daté le 6juin 1845,
approuvé par son excellence le gouverneur général, en conseil, le 9 du méme
moisa.

Vu la pétition de R. N. Watts, demandant confirmation de son acqUisition
de la moitié nord-ouest du lot No. 6, dans le Se rang du township de
Grantham

Comme il appert que la vente effectuée à M. Watts a été faite parerrent
dans le département des terres de la couronne en ne notifiant pas M. Marler de
la demande 'déjà faite à ce département par le major Menzies, relativement à ce
lot, conformément à la recoinmandation de l'assistant commissaire des terres de
'la coronne, da 18 février 1844, le comité ne peut pas écouter la demande co-
tenue. en la' pétition,r mais recommande que le lot No. 4, dans le 2e rang de
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Grantham, soit offert â M. Watts, à raison de 6s. par acre, ce monsieur l'ayant,
demandé, avec ensemble dix acres marqués. sur le plan comme réservés pour une
école pour l'iristitution 'royale.

(Certifié,) WM. H. LEE,
G. C. E

A l'honorable
Commissaire des terres de la couronne,

Etc., etc., etc.

BUREAU DES TERRES DE .LA COURONNE

4 novembre 848

MONSIEUR,-Vos obse ations auss tAt que vous pourrez les. faire, sont re-
quises sur la requête ci-incluse des commissaires d'école de la municipalité de
Gr:itlam, qui demndent le libre octroi du lot No. 4, 'dans le 2e rang ·du town-
sliip decce nom, d ont28 acres de la moitié nord-ouest ont été en 1816 octroyés
par pitente au colonel F. G. Ieriot.

Vous aurez la bonté de constater si. les 90 acres restant,- ou si une portion,
laquelle, sont occupés, améliorés ou réclamés par 'quelque personne, et si c'est'
le cas, donnez les détails avec votre opinion sur la valeur -de la terre par acre,
sans les améliorations; const.atez aussi-de quelle partie des 90 acres les' requé-
rants désirent avoir un octroi, si iceux sont diâ'þonibles, et si le gouvernemeut.est
disposé a en faire Poctroi.

(Signé,) T. B.
G. L. Marler, .écuyer,

Agent, Drnmmondville, B. C.

DRUbiMONDVILLE, 23 ja er 1849.
MONsEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la vôtre du 4 novembre

derer, au sujet du lot No.. 4, 2e 'rang de Grantham, me requérant de faire un
rappdrt sur icelle aussitôt que possible'.

Je n'ai pu le faire plus tôt, les commissaires n'étant pas en état de cons-
tater l'e'ndroit exact où ils dèsirent que l'octroi soit fait avant ce jour.

Je, prends maintenant la liberté -de dire, en réponse, que le révérend M. 'Ross
réclame 331 acres, sur les raisons qui suivent:

'Pour en avoir defriché une portion, et en ayant été en possession pendant
plusieurs ainées passées.

Pour en, avoir clôturé une' partie, et rempli les chrges de voirie pendant
plusieurs années..

Pour avoir fait arpenter la portion qu'il réclame et l'avoir fait séparer
du lot.

M. Watts réclame le résidu, comme l'ayant clôtur 'le long du grand chemin
jusqu'à'la terre de M. Ross, et comme layant demandé au bureau des terres de
la couronne.

La valeur du restant du lot (non vendu) No. 4, 2e rang, Grantham, ne vaut
pas plus de cinq chelins courant par acre, étant un marais entièrement, et l'a plus
grande partie n'étant pas propre à la culture.

La seule chose qui'lui donnerait un peu de valeur est sa proximité du vil-
lage. Je vous transmets un plan brut, indiquant la position de la réclamation
de chaque personne.

Je suis, 'monsieur, etc.

(Signé,) G. L. MARLER.
Au commissaire des terres de. la couronne.
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Extrait d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif sur dfmandes de
terre, daté le 14juin 1851, approuvé par son excellence -le gouveri eur en con-
seil4 le méme jour.
Vu les demandes respectives des commissaires d'école du township de

Grantham ; le révérend George McLeod et' Robert Nugent 'Watts, M. P. P.
Le premier demandant un octroi pour les fins scolaires de dix!acres au-delà

ela moitié nord-ouest du lot No. 4,dans'le 2e rang du township de Grantham,
et les deux derniers, l'acquisition des portions du résidu du dit lot 4u'ils occupent
respectivement et qu'ils ont améliorées.'

Le comité recommande un octroi gratuit poutles fins scolaires des dix acres.
demandés. par les commissaires d'école, et qu'il soit permis à MIý.1 Ross et Watts
d'acheter à 5s., par acre le résidu d'iceux, dans les 'portions respectives qu'ils
réelament, en par éux procurant à leurs propres frais, un plan et n procès-verbal
der mesurage par un arpenteur juré, représentant tout le loti tel 'que borné
dans le. champ, la portion ,octroyée par patente au colonel Heriqt, et la subdivi-
sion projetéè du résidu en décrivant les portions respectives, leuks:bornes-et con-
tenus, et 'après paiement par les dites parties de deniers d'acq0isitiôn au temps
de la vente.

Le comité recommande en outre 'que l'ordre en conseil dû 9 juin 1845, se
rapportant à ce lot, soit rescindé.'

Certifié,

WM. H. LEE,
C.E. C

L'honorable commissaire des trres de la couronne.
Etc., etc.;, etc.

(Copie.)
BUREAU DES TERRES. D LA COURON1I

ToRONrO , 29 juillet 1851.
MONSEUR,-Je désire savoir ce qui 'a été fait relativement a l'ordre en con-

seil du 14 juin dernier, ayant trait au lot No. 4, dans le 2e /rang de Graintham, et
je vous requiers de ne rien faire de. plus dans cette affaire en attendant des ins-
tructions ultérieures.

Je suis,
Monsieur,

Votre obéissant se iteur,

(Signé,) J. H. PRICE.
Jean Langevin, écuyer

Etc., etc., ete. '

(Copie,)
BUREAU )DES TEREs LA COUROxtNNr

1 août 185l.
MoNSlEUR,-J'ai lhonneur d'accuser réception ce jour de votre lettre datée

le 29 du mois dernier, 'relative au lot No. 4, dans le 2e rang de G raham, dont
l'ordre en conseil daté le 14 juin, et reçu le 23, fut le 24 signifié gent local
C. C. Sheppard pour sa gouverne et pour l'information des partiesy ,oncernéesà
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Par une lettre datèe d'hier, M. Sheppardr me dit J'ai l'onneur de vous
transmettre leProcès-verbal et le plan du lot. No. 4, dans le 2e. rang de Grant-
ham, arpenté par Patrick Daly, écuyer, par ordre de Joseph Bouchette, écuyer,
député arpenteur général."

J'ai fait connaître aux requérants pour le résidu de ce lot, l'ordre en conseil
autorisant la vente d'icelui, et je leur ai indiqvé leurs positions respectives.

J'envoie aujourd'hui des.instruetiôns à M Sheppard, et conformément à vos
ordres, je l'informe qu'il ne doit pas être procédé ultérieurernent en cette affaire
avant qu'il en soit notifié.

(Signé,) JEAN LANGEVIN.

L'honorable J. H. Price,
Commissaire des terres de la couronne.

Toronto.

BuREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

1er août 1851.

MoislEuR,-J accuse réception de votre lettre du 31 du mois dernier, rela-
tive à diverses affaires de terres avec les incluses.

Fu conséquence des instructions de l'honorable commissaire des terres de
la couronne relativement au lot No. 4, dans 2 Grantham, j'ai à vous requérir de
ne pas procéder ultérieurement en cette affaire avant que des instructions vous
soient transmises.

Quant aux autres parties de. votre lettre, il y sera référé en une autre
.occasion.

(Signé,) JEAN LANGEVIN,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

Chs. C. Sheppard, écuyer,
Agent,

Wendover.

* .DRUMMoNVILLE, 27 mai 1853.

MoN CHER. MONSIEUR,-Relativement à la portion non concédée du lot No.
4, dans le 2e rang de. Grantham,. le. révérend M. Ross et moi-même sommes
venus à la conclusion qu'elle serait patentée en mon nom, et q'alors je lui ren-
drais la portion qu'il désire posséder.

Ceci met fiù à tous les obstacles pour l'émission de la patente; quant à la
demande des commissaires d'école, tout est terminé, attendu que je leur ai fait
présent par acte d'un lot de terre dans le village, sur lequel une maison d'école
est érigée et lequel lot d'après la valeur des lots-de village vaut plus que toute la
partie non concédé. du No. 4. Auriez-vous en conséquence la bonté de m'in-
former.du montant que j'ai à payer- pour cette :portion, et je vous le transmettrai
de sie

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) R. N. WATTS.
Jean Langevin, écuyer.
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DRUMMONVILLe, 27 mai 1853.
MON CIJER MoNsEUR,-Permettez-moi de vous rappeler l'état incertain

de nos :itres' respectifs auý lot No. 4, dans le 2e rang de Granilham, que nous
avons clutitré et occupé pendant quelques années. Auriez-vous la bonté de' de-
mander au' bureaudes·terres de la couronne que la. atente .émane en votre nom,
et alors vous 'pourrez me transporter les 33 acres--qui forment la part que m'ac-
corde l'arpentage fait par AI. Daly en juillet 1851, en' par moi vous payant la
proportion que la couronne exige par acre.

Tout 'à vous,
G. M. ROSS.

R. N. Watts, écuyer.

BUREAU DES TF.ERREs DE LA COURONNE,

13jubn 1853.

MioNsIEUR,-- JaccuSe réception de vot. lettre en date du 27 ultimo, à la-
quelle la présente est une réponse.

Le lot about No; 4, dans. le 2e rang de Grantham, contient 118 acres nets,
dont 28 acres A. W. ' se trouvent patentés le 20 février 1816, à fen le colonel F.
George lleriot, faisant 90 acres,. qui à 5s. par acre, le taux mentionné dans l'ordre'
en conseil du 14 Juin 1551, forme la somme de £22 10s. à:être remise.

Les dix acres de'"e lot pour les commissaires d'école, étant distinctement
mentionnés dans l'ordre en conseil ci-dessus mentionné,· je :désire suggérer la'
convenance qu'il y aurait d'abandonner pour quelque temps ces dix acres, de
la part des commissaires en votre faveur, lequel abandon serait produit.comme
autorité conjointement avec celui (lu révérend 'G. M. Ross, aciuellement reçu
pour une autre portion, la- patente pour le résidu, émanant en votre faveur
comme enregistré.

(Signé,) JEAN LANGEVIN.
R. N. Watts, écuyer

Drunimonville
Etc., etc.

(Copie.)
DRCDMMONDVILLE, 2 juillet 1953.

Jean Langevin écuyer,
Québec.

MoNsïrwU,-Permettez que je m'adresse a vous pour obtenir certains ren-
seignements au sujet d'un lot. de terre dans Grantham. Je me serais adressé au
chef de votre département s'il nétait rumeur qu'il a ou. doit quitter son., poste
pour un autre.

Il s'agit de six arpents de terre faisant' partie du 4ème lot dans le 2nd rang
de Grantlam. Il y a cinq à six ans je crois, les commissaires d'école de
Grantham firent application auprès du gouvernement pour obtenir ces six
arpents de terre pour y établir une école. Longtemps avant il y avait: eu une
maison d'école de bâtie par souscription sur ce lot de ' terre et on y 'avait tenu
une école.

Il y a deux ans quelquunn se présenta à moi comme président de la corpo-
ration des commissaires d'école de Grantham de la part, je crois, de l'agent des
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terres de la couronne ic iî disant que le gouvernëment était disposé à donner le
terrain demandé par les commissaires d'école mais qu'il falait qu'ils le fissent
mesurer. Le terrqin fut en consequence mesuré et les commissaires ci furent
pour les frais. Les cominissaires d'école étaient sous 1 impression que le terrain
leur serait donné mais n'ont rien su depuis qu'ils l'ont fait arpenter, des inten-
tions du *gouverneient ù ce sujet. Derniérement la maison d'école bâtie sur ce
terrain a été eilevée et on est à enclore ce terrain. Je désirerais donc savoir si
ce terrain a.été.cédé par le gouverneríent à quelqu'un et si le gouvemnement n'a
pas eu l'intention de le donner à:la corporation des commissaires d'école. - S'il
n'a jamais en cette intentin ·nous aurions été dupés de la manière la plus in-
digne, ayant supporté les dépenses de l'arpentage de ce terrain, 'tandis que celui
à qui le gouvernemec'nt destinait ce terrain aurait dû*en porter les frais. Si les
lettres patentes disposant de ce terrain ne sont.point encore sorties, jde.nande-
rais a ce que la demande des commissaires d'école et le droit. qu'ils semblent
avoir sur ce terrain par bien des années de .possession» soient pris en considé-
ration.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très. humble serviteur,

(Signé,) J. .H. DORION, Ptre.
Président de la corporation des commissaires

d'école de Grantham.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNU>
5 juillet 1853..

REVEREND -MoNsIEUR,-ai l'honneur de répondre à votre lettre du 2 juillet
courant. Il existe eu effet un ordre du gouverneur en conseil en datedu 14 juin
1851, autorisant un. octroi gratuit de dix acres de terre, à Prendre sur le lot No. 4
du 2nd rang du tovnship le Granthan, en faveur des comiîssaires d'école, niais
en coiséquence d'instruictions subséquentes de M.. le comniissaire des terres d'a-
lors, la mise a exécution du . dit ordre en conseil a été ajournée jusqu'à> nouvel
avis.

R. N. Watts, écuyer, qui par le même ordre en conseil était autorisé à
acheter une autre partie du même lot, a récemment réclamé les dix acres en
qestion, et ce ei d q' a !ait présent aux dits commissaires par acte, d'un
lot dans le village, d'une plus grande valeur et sur lequel une maison d'école est
érigée.
.r Pour la régularité de la chose M. Watts a été prié, par lettre (lu 13 juin
dernier, de transmettre à ce bureau le consentement par écrit de MM. les com-
missaires d'écolà e qu'il obtienne ces dix acres.en son propre nom,. mqis ce
consentement n'a pas encore été reçu. .Dans l'espérance cependant que l'affaire
s'arrangera à l'amiable entre MM. les commissairès et M. Watts.

J'ai l'honneur de me souscrire, etc.,

(Signé,) JEAN LANGEVIN,
Pour C' T. C.

Révérend J. H. Dorion, prêtre,
Drummondville.

V .
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DRUMMONDVILLE, 8 octobre 185$.

MON CHER mOÇisIEUÉ 'LANGEvIN,- Je. vous ai écrit il y a quelque temps à
propos de la division de la-partie non concédée du lot No. 4 dans le 2nd rang de
Grantham, pour laquelle M. Ross et moi-même nous étions entendus, et pour la-.
quelle nous avons demandé que la patente émane en ma faveur..

Vous avez répondu peu de temps après, mas 'ayant per'du votre lettre, il-
faut que j'y réponde de- mémoire. Je crois que vous m'avez demandé d'obtenir
des commissaires, d'école, une -lettre à Peffet qu'ils consentissent d'abandonner
leur réclamation des dix acres de-terre:que vous.vous proposez de' leur accorder.
Il est inutile de le leur demander. Je vous transmets, cependant, le certificat ci-.
inclus que je leur ai 'présenté, de la terre sur laquelle la maison d'école est bâtie,
dans.le village de Drummondville, signé par .R. J. Marler, qui est en même
temps le' député regisirateur du comté, et le secrétaire des commisssaires
d'écôle.

De puis, conséquemment, j'ai démontré que la maison d'école est bàtie sur leur
propre terre dans le voisinage, seulement dans le but de:spéculer. .Si vous la-leur
accordez suivant le plan qui en est fait, vous leur donnez la seule partie asséchée,
et vous me laissez le marais; en outre, au lieu de la leur donner dans un coin,
ainsi 311P c'est dans le centre, de manière qu'ils doivent traverser ma partie,
ouvrir xn chemin sur ma partie, et me soumettre à la dépense additionnelle. de
clôturer deux côtés de leur quarré, et leur nouveau chemin par-dessus le mar-
ché, tandis qu'en la leur donnant dans le coin je n'aurais qu'un côté à clôturer,
et ils pourraient suivre' la ligie entre les lots pour' leur chemin. Je désire re-
marquer, cependant, que les commissaires d'école ne sont pas responsables
comme inlividus ils garderont cette propriété inculte,'jusqu'à ce qu'pne- chance
de la vendre se présente.,

Ils vont être continuellement à me tracasser à propos 'de clôtures, et chacun
des devoirs que la loi exige des voisins, et à leur tour ils négligeront chacun de
leurs devoire. et n'ayant pas de fonds pour rembourser les dépenses auxquelles

s peuvent m'exposer illégalement,' j'aurai à payer pour les deux' parties. A
part cela, vgus paraissez oublier qu'en 1841 j'ai demandé ce lot, comme vos
registres doivent l'indiquer, et que je m'y suis établi, ce. qui me donne priorité.
J'en appelle sur ces raisons à votre senti ment de justice, et si vous croyez que
'les commissaires d'école devraient avoir de la.terre pour spéculer (ils n'en >ont
besoin pour aucune autre chose, en que leur maison estbâtie sur le lot adjacent)
je vous demande et vous. prie de ne pas me les donner pour voisins, mais de
leur donnuer de la terre à même quelque autre lot ion concédé dans le town-
ship. Je vous prie d'émettre 'la patente telle que demandée dans ma dernière
lettre.

Tout à vous,

(Signé,) R. N. WATTS.

'PROvINcE DU CANADA,
Comté de Drummond,f

'Je certifie qu'à onze heures et demie, A. M., le huitième jour de janvier 1849
a été enrêgistré en ce bureau un acte de vente, passé '(levant témoins, en date du
26 octobre 1848, de George Leonard Marler aux commissaires d'école de la
municipalité de Grantham, d'un certain lot de terre dans le village de Drum-
mondville, du coté ouest de la rue Lindsay, 66 x 66 pieds, 'avec une. maison,
pour une certaine somme d'argent payée et acquittée, sujet le dit morceau de
terre à une. rente foncière de quinze chelins par année, en faveur de Robert à u-
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gent Watts, écuyer, laquelle rente annuelle. et le capital (de £12 10s.) repré-
sentant icelle, a été acquittée par le dit' Robert N. Watts, en faveur des com-
missaires et de tous les autres, pour la somme nominale d'un chelin courant.

Bureau denregistrement,.
Drummondville, 7 octobre 1853.

(Signé.) R..MILLAR,
Député registrateur.

BUREAU DES.TERRES DE LA, cOURONE -

17 octobre 1854.

MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 8 octobre, relativement au No. 4
dans le 2nd rang de-Grantham, je prends la, liberté. de vous informer' qu'aussitôt
que la 'presse des autres' affaires le permettra il y sera porté attention. - Quant à
votre autre lettre de la même date, dont j'accuse aussi 'réception, je 'vous re-
mercie -de votre offre et'de votre attention, mais l'information désiréé' n'est pas
encore requise'.

R.. N. Watts, écuyer.
Drummondville,

(signé,) A. N. MORIN.

En 1841;, M. Watts demanda que la partie non concédée du lot 4, dans
le 2nd rang de Grantham, fut vendue 'par encan public, parce qu'en bornant sa
terre dans sa position d'alors, c'était une nuisance pour lui; il ajoutait que le
révérend M. Ross, de Drunmondville, le réclamait, pour l'institution' royale,
mais qu'après s'être- enquis à ce bureau, et à l'arpenteur général, il n'y avait
rien pour appuyer cette' réclamation. Néanmoins M. Sax, en la présence de M.
Watts, fit une note ëa crayon, vis-à-vis le lot en question,'dans ses livres, afin de
faire attention à sa position.

M. Ross et' l'institution royale firent opposition à M. Watts, et la vente fut
remise.

En 1842, M. Watts. prit possession du Jt et le clôturn; il en a gardé la pos-
session depuis, et les commissaires d'éçole n'ont jamais dépensé un seul denier
sur ce lot, ou ne l'ont pas possédé pendant un seul instant, et ils n'ont pas même
demandé à en être mis en possession. Subséquemment, M. Boutillier l'offrit à
M. Watts, mais M. Watts déclina l'offre, parce qu'elle comportait- la condition
de donner un autre lot qu'il venait d'acheter à l'encan public.

Pendant plusieurs. années l'affaire resta là, et M. Watts demeura paisible
propriétaire, et le public le prit pour tel.

Après un certain temps M. Ross désira acheter une partie du lot' de M.
Watts, mais ayant appris ensuite en réponse qu'il n'était qu'un squatter, MM.
Ross et Dorion, commissaires d'école, demandèrent un octroi de dix acres pour les
fins scolaires, sur quoi un rapport en conseil recômmande un octroi de dix acres,
et. le résidu à M. Watts.

En entendant parler de cette demande, et du rapport sur icelle, M. Watts y
objeete de suite par lettre, adressée à M. Price en 1851, lequel le 29 juillet 1851,
ordonna que toute procédure relative au tàpport fut suspendue. En mai 1853,
M. Ross ayant demandé à M. Watts la position que sa réclamation occupait, Le.
dernier répondit, "dans le statu quo, depuis 1841 et il considérait'que le délai
venait de quelque contre communications dont M. Ross devait avoir eu cônnais-

A. 1853.
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sance,".sur quoi il écrivit une lettre, par laquelle il. retirait su réclamation,' de-
mandant'à M. Watts d'obtenir la patente en son propre nom.

Le même jour, M. Watts transmet la lettre, et demande la patente.
M. Watts est informé en réponse, qu'il doit aussi obtenir l'abandon des

commissaires d'école.
f e 8 octobre 1853, M. Watts répond que cela ne peut pas:se faire, mais pour

fi voir que les commissaires d'ecole ne désirent la terre que pour Spéculer, il
transmet un .certificat du bureau. d'enregistrement à Druimmôndville, pour dé-
montrer que les. commissaires d'école, possédant par acte de donation de sa

-part, un lot' de terre, sur lequel il avait uhe rente annuelle de 15s. et un capital
de £1210s., et que c'est sur ce lot que la maison d'école est érigée.

Si les commissaires d'école doivent avoir dix acres sur ce lot, M. Watts
espère qu'il lui sera permis de leur assigner la partie du lot q'&il doivent avoir,
mais il s'oppose· fortement à ce qu'ils aient celte partie dans ces environs.

En face de ces circonstances, M. Watts espère que le lot de terre en ques-
tion sera patenté en son uom sans autre délai.

(Signé,) R. N. WATTS.

Québec, 12 septembre 1854.
Au.comrnissaires des terres de la couronne.

(Copie.)
BUREAU DES TERRES DE LA COURONNEl

15 septembre 1854.

MEssiEURs,-Je. prends a liberté de vous transmettre sous ce pli, copie
d'une lettre du 5 juillet 1653,;adressée au révérend J. H. Dorion, en réponse à la
sienne du 2 'du même mois, comme président de la corporation des commissaires
d'écolesde Grantlham, 'aussi copie d'une autre lettre de cette date adressée au même'
révérend monsieur, et de prier monsieur votre président dans le cas où le révé-
rend M. Dorion ne le serait'plus, et -ne formerait plus -partie de cette'même cor-
poration, de' vouloir bien, sous le délai d'un mois de cette date,' favoriser ce bu-
reau d'une réporise à la question qui y est posée.; et de vous prévenir que s'il
n'est pas reçu 'de réponse, sous le délai y mentionné 'de la part de votre corpo-
ration, ce silence sera pris comme une répoise affirmative à la question ainsi
posée, et le bureau procèdera ultérieurement en éonséquence.

<Signé,) A. N. MORIN,
Commissaire.

MIessieurs les commissaires d'école de la
municipalité de Grantham.

(copie.)
BUREAU DES- TERRES DE LA COURONNE,•

15 septembre 1854.
REVEREND MONSEUR,-Je prends'la liberté:de vous référer 'au contenu-de'la

lentire'qui vous a été écrite le 25 juillet 1853, en réponse à la vôtre du deux du
même mois,comme président de la corporation des commissaires d'écoles de Grant-
ham ; et vû qu'il n'a pas encore été reçu de réponse à la ditelettre du 5 juillet,
et que le bureau désire voir termniner l'affaire dont il s'agit; je vous prie de Vou-
loir bien informer ce bureau, s'il n'est pas vrai que M. R. N. Watts aurait aban-
donné en faveur de la dite corporation, une rente annuelle de 15s. et son capital
de £12 1Os. auxquels il avait droit, sur un terrain cédé à la dite corporation par
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M. G.: L. Marler, et sur lequel est érigé une naison d'école, et ce moyennant une
rente nominale de Is. par année, suivant qu'il appeït par un acte dé vente du 26
octobre 1848, par le dit G. L. Marier, aux dits commissaires enregisiré le 8 jan-
vier 1849, au bureau d'enregistrement du comté de Drummond, avec l'entten
distincte qu'en coriséquence de cet abandon de la part de M. Watts, messieurs
les commissaires renonçaient:en faveur de ce monsieur, à leurs prétentions aux
dix acres du lot 4 du 2e rang de Grantham qu'eux ou leurs prédécesseurs cola-
missaire.s auraient précédemment réclainé du gouvernement.

L'information qui précède vous est demandée dans le cas même où vous
auriez cessé d'être présidentipu membre de la dite corporation, et dans le cas où
le bureau ne recevrait pas de réponse (le votre part sous urn mois de cette date,
je crois devoir vous prévenir que votre silence sera considéré comme une ré-
ponse affirmative à la question posée ci-dessus, et qu'il sera procédé ultérieu-
rement en conséquence.

(Signé,) A. N. MORIN.

Révérend J. H. Dorion, prêtre,
aux soins de C. C. Sheppard, écuyer,

Agent,
Wendove'r.

MUNICIPALItE DE GRANTHA,
DRUMMONDVILLE, 19 septembre 1854.

MONsIEUR,-~J'accuse réception de la vôtre du 15 courant, avec les incluses,
et en réponse j'ai à vous informer qu'elle sera 'mise, devant les commissaires
d'écolé sans délai.

Je dois en même temps vous dire que ce n'a jamais été Pintention des com-
missaires d'école de cetter municipalité d'abandonner les dix acres'de. terre en
question à M. Watts ou à -aucune autre personne, et les commissaires ont
étrouvé étrange qu'il y eut quelqu'embarras de créer -pour les empêcher d'en
avoir la patente, attendû que le département d'école en a 'ei possession; .à nia
connaissance, pendant vingt ou trente ans, et qu'ils y ont élevé une bâtisse, et
pour d'aitres raisons que vous connaîtrez sous peu.

(Signé,) R. J. MILLAR,
Secrétaire ettrésorier des comnmissaires.

L'honorable A. N. Morin,
Coimissaire des terres de la couronne, Quebe.

(Copie.)

YAMHcHu'E, 28 septembre 1854.

MONqsEUR-La lettre à laquelle vous me référez dans celle que vous m'avez
fait l'honneur de m'adresser en date! du 15 de ce mois n'exigeait· pas, ce me
semble, de réponse de ma part. Cette lettre n'informanit que R. N. 'Watts, écuyer,
devait :faire certaines démarches auprès des commissaires. d'école de Grant-
harn, dont j'étais alors le président, je dus remetire .la réponse à cette lettre au
temps où M. Watts ferait ces 'démarches auprès des commissaires. Au moment
de laisser Drurmmondvillé pour'venir'demeurer à Yamachiche, il ya près d'un an,
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je résignai ma charge de président des commissaires d'école. M. Watts n'avait
pas jusque là essayé de régler l"affaire à l'amiable avec les commissaires. De-
puis je n'ai, plus entendu parler 'de l'affaire en question, jusqu'au moment où j'ai
reçu votre lettre en date du 1 courant.

Quanz à la question que. vousr me posez, savoir: Wil n'est pas vrai que M.
Watts aurait abandonné en faveur de la corporation des commissaires d'école de
Grantham, une. rente de. 15s. et son capital , £12 los., auxquels il avait droit,
sur un terrain cédé à la dite- corporation par.M. G. L. Marler, et sur lequel est
érigée une maison d'école, et ce moyennant une rente de .. Is. par année, avec
'entente distincte qu'en conséquence de cet abandon de la part de M. Watts1

messieurs les, commissaires renonçaient en faveur de ce monsieur à leurs. pré-
tentions aux. dix acres du lot No. 4, du 2nd rang de Grantham, qu'eux ou leurs
prédécesseurs auraient, précédemment réclamé du gouvernement: je ne puis
que répondre qu'il n'est jamais venu a ma connaissance qu'une pareille stipula-
tion ait été faite de la part des commissaires.

(Signé,) J. H. DORION,
Prêtre.

(Copie.)

DRUMMONDVILLE, 30 septembre 1854.

MoNsIEUtR,-J'ai lhon-neur d'agréer la réception de votre faveur du 16 cou-
rant, avec deux autres communications. Et en réponse je dois premièrement
observer qu'il n'est pas vrai que M. R. Watts aurait cédé à la corporation de
Grantham une certaine- rente annuelle à laquelle il avàit droit, avec Pentente dis-
iinçte qu'en conséquence' de cet abandon messieurs les commissaires renonçaient
eni faveur de ce monsieur à leurs prétentions autdix acres du lot No. 4,.2nd rang
de Giantham. Je suis donc: plus en état de faire cette dénégation que j'étais
alors un des inembres de cette corporation.

Je dois-en même temps attirer votre attention sur les -deux derniers para-'
graphes de votre. communication du 5 juillet 1853, où vous demandez à M.
Watts d'obtenir de notre corporation sôni consentement par écrit à ce sujet, ce
qu'il n'a jamais fait ni même demandé, sachant bien qu'il ne pouvait l'obtenir
vu qu'il n'a jamais 'été question de l'abandon dont il parle.

De plus,' vous obligez notre corporation a nier sous le délai d'un mois l'a-
vancé de M.. Watts et que faute d'une réponse, ce silence sera pris comme une
réponse affirmative à la question ainsi 'posée, je prends donc l'occasion de vous
faire observer que vous placez notre corporation' dans la'position où doit se
trouver M. Watts, c'est 'lui qui a allégué un fait et je crois que ce doit être*à lui:
à le prouver.

Je prends respectueusement la liberté de vous faire connaître de nouveau
que l'école de ce village a toujours joui de ce terrain depuis l'année 1816 jus-
qu'à ce jour. Et que je ne puis croire que le département des terres de la cou-.
ronne ferait une injustice si grande que de vouloir déposséder notre corporation
de ce dônt ellé a joui depuis si longtemps.

(Signé,) G. L MARLER,
Président dçs commissaires

d'école de Grantham.
A l'honorable A. N. Morin,

Commissaire des terres de la couronne.
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(Copie.)

ST. GREGOIRE, 28 septembre 1854,

MoNsiEUR,-Dans le cours' de ma dernière visite comme inspecteur d'école
pour le comté de Drummond, j'ai en occasion, en visitant le bureau' des com-
-missaires d'école .de Grantham, de prendre connaissance de certains documents
par lesquels il appert qu'un ordre du gouverneur-ei conseil, du 14 juin 1851,
autòrise un octroi gratuit de dix acres dé terre dans le lot No. 4, du 2nd rang de
Grantham, en faveur de la corporation, des commissaires d'école de la munici-
palité scolaire de Grantham. Le même ordre.en conseil autorise R.,.N. Watts,
écuyer, à acheter une autre partie du même lot octroyé ou au moins de.vant être
octroyé aux commissaires d'école,' faisant valoir, à l'appui de son 'application,
l'abandon qu'il a fait en faveur de ces derniers d'une rente foncière 'constituée
sur un emplacement et maison qu'il possède' dans le village dé Drummond-
'ville.

Cette affaire. étant d'une très grande 'importance pour. le département de
l'éducation, j'ai cru. devoir vous 'faire quelques remarques à l'appui du droit
ineontestable acquis à messieurs les commissaires d'écolé' de' Grantham, sur le
moceaude terre dont il est question, et je nie ht, de le faire, viu le peu' de,
délai accordé pour la solution de la question.

D'abord je vous ferai remarquer que le lot de terre dont il s'agit (No. 4 du
2nd rang 'de Grantham) a été occupé . pour les fins de l'éducation .depuis 1826,
c'est-à-dire, depuis l'établissement de' Drummondville;' 'Je me suis informé .de
ce fait avec soin, et tous les habitants de l'a place à qui j'en ai parlé m'ont. dit
que tel était le cas, et le plus ancien habitant de .Drummondville m'a déclareé' .

la'ïnême chose, en sorte queles commissaires d'école de Grantham auraient en
raison dé faire valoir leur 'droit de péremption sur tout le lot.' Cependant il
parait que la chose a été arrangée entre les divers'. applicants et'que précédem-
ment à l'émanation de l'ordre en conseil dp 14 juin 1851, un aipenteur aurait
fait:la séparation du lot à la connaissance.des intéressés,' sous réclamation ou
opposition de la part 'd'aucun de ces derniers et conséquemnment à leur satisfac-
,tion, et je co.mprends'que·.c'est sur le rapport' de l'arpenteur qu'a été dicté l'ordre
en conseil dont il est question.

Il est vrai que 'M. Watts a fait l'abandon d'une rente foncière aux commis-
saires d'école de 'GrantharM, mais il parait que c'était pour faire écho à la géné-
rosité d'autres citoyens du village -qai avaient fait' des sacrifices pour .l'acquisi-
lion d'une maison d'école. M. Watts a fait cette cession sans aucune stipula-
tion avec nessieurs les comrMssaires d'école d'alors, ainsi qu'ils me l'ont dé-
claré.

Si mèssieurs les commissaires d'école de Grantham eussent cédé leur droit,
de péremption, à la partie du lot dont il s'agit, ainsi que M. Watts le prétend, et
ce par un acte du 25.octobre 1848, comment se peut-il faire que près de trois ans
plus tard,:le 14 juin 1851, il aurait. été" émané un ordre en conseil autorisant la
disposition du lot de la manière ci-dessus citée, (c'est-à-dire partie aux commis-
saires d'école, . partie à M. Watts, etc.,) et ce sans téclamation. de la part de M.
Watts, lorsque ce monsieur avait eu' connaissance du partage -fait quelque temps
auparavant par l'arpenteur ? Ce fait seul n'est-il. pas suffisant pour prouver que
le 14 juin 1851 M. Watts n'avait pas encore acquis un droit qu'il prétend main-
.1el.ant avoir eu sans interruption depuis 1848 ?

J'ai pleine confiance dans la' justice et la droiture du département des terres.
de la couronne et ainsi j'espère que les droits de la corporation des commissaires'
d'écolede Grantham seront respectés et qu'on ne les désaisira pas d'un'petit mor-
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ceau de terre dont ils ont absolnment besoin pour les fins de léducation, et à la
propriété dujuel ils ont un droit incontestable.

'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très hum ble serviteur,

(Signé,) G. A. BOURGEOIS, I. E.

L'honorable A. N. Morin,
Etc., etc., etc.

Québec,

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

10 octobre 1854.

MoxsiEU,-J'ai l'honneur de vous i iformer que dep.uis que vous êtes venu
ici le 14 tltino, pour faire valoir votre réclamation sur toute la portion non paten-
lée du lot 4, dans le 2e rang-, Grantharm, incluant les dix acres réclamés par et ré-
servés pour les commissaires d'école en vertu de l'ordre en conseil dt 14 juin,
1855, il a été écrit au révérend J. H. Dorion, et :aux commissaires d'écoles le 15
ultimo, et il'leur a êté demandé en substance de constater:

S'il n'est pas vrai que M. R N. Watts a abandonnéen faveur de là dite cor-
poration une rente annuelle de 15s., et le capital d'icelle se montant à £12 los
auxquels il, avait droit, sur un lot de terre transporté à la dite corporation par M.
G. L. Marler et sur lequel une maison d'école est érigée, à raison d'une rente
nîominaled'un eilin par année, comme il appeit. par un. acte de*vente du 26
octobre d848, îlt G. L. Marler aux dits commissaires, enregistré le 8 jan-
vier 1849, an bureau d'enregistrement pour le comté-de Drurnnond, avec l'enten-
dement qu'en considération de cette cession de. la.part de M. Watts, lés coinmis-
saires devraient renoncer en aveur de ce monieur à toutes leurs réel amations sur
les dix acrés.du lot 4 dans le 2e rang de Graithiam, qu'eux et leurs auteurs
avaient antérieurement réclaîmé du gouvernement.

La réponse du révérend M. Dorion, du 28 ultimo, est: "' Qu'il avait ton-
jours ignoré qu'un pareil arrangement eut été pris par les commissaires.

M G. L. Marler, par sa réponse comme président des commissaires 'd'école
de Grantham dans sa lettre du 30 ultirmo, nie que M. Watts ait cédé àa la corpo-
ration de Grantham une certaine rente annuelle à laquelle il avait droit, avec l'en-
tendement qu'en considération de cette cession les commissaires renonceraient
en faveur de ce monsieur à leurs réclamations surIles dix acres dulot No. 4,2 rang
de Grantham.· M. Marler dit de plus que-l'école de ce*village a toujours été en
posbession (le ce lot depuis l'année 1816 jusq*u'à l'époque actuelle.

Le Dr. G. A. Bourgeois de St. Grégoire, comme inspecteur d'école dans le
comté de Drummond; écrit aussi úne lettre en date du 28 ultimo, au soutien de
la réclamation des commissaires d'écoles et dit qu'avant que l'ordre en coiseil
du 14 juin 1851 futémis, un arpenteur avait divisé le lot à la connaissance des
parties intéressées sans qu'il ait été fait de réelamation ou d'opposition dela part
d'aucun d'eux, et en conséquence à leur satisfaction.

Sous ces circonstances vous pouvez voir que votre demande d'acheter toute
la portion non patentée dú lot ne peut être écoutée. . Tout autre procédé, cepen-
dant, sera arrêté pendant six mois à compter de cette date, pour vous donner l'oo-
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casion d'arriver à quelqu'arrangement amiable a vec
relativemnent aux dix acres.

(Signé,

les cotmmissaires d''école

A.. N. MORIN.

R. N. Watts, écuyer,
Drumnondville..

DEPARTEMENT DES TERRES DE LA. COÙRONNE,.

QUEBEC, 4 avril 1855.

MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 9 mars demandant copie de la cor-
respondance, etc., se rattachant àla partie du lot No..4 dans le 2e rang de Grant-
han, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, a part celles quej vous ai en-
voyées, copies des docurénts qui suivent, savoir:

Extrait de la lettre de C. C. Sheppard du 31 juillet 1851, et-copies du procès-
verbal de M l'arpenteur Daly, ainsi que du plan du dit lot.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

JOSEPH CAUCHON,
Commissaire.

L'honorable G. E. Cartier..
Secrétaire provincial,

Etc., etc., etc.

Extrait d'une lettre de C. C. Sheppard, ageUt en date à Wendover k 31juillet
1851.

ONSIÎEUR-J'ai l'honneur.de vous transmettré le procès-verbal et le plan
du lot No. 4, dans le 2e rang de Grantham, arpenté par Patrick Daly, écuyer,
par ordre de Joseph Bouchette, député. arpenteur général.

J'ai donné avis aux requérants du'résidu de ce lot, de. lordre en conseil auto-
risant la vente d'icelui, et je leur ai indiqué leurs portions définitives.

(Signé,) C. CAMPBELL SHEPPARD.

L'honorable commissaires des terres
De la couronne,

Montréal.

Ces 19e, 21e, et 23e jours de juillet, en l'année de Notré Seigneur 1851, con-
formément aux instructions reçues par moi de Joseph Bouchette, écuyer, dépu-
té arpeûteur provincial,.en date du bureau des terres de la coaronne,'Montréal,
25 juin.1851, pour les divisions internes du lot No. 4, dans le rang de Grathar,
tel qu'autorisées par un ordre en conseil, en date du 14 juin 1851, je soussigné,
arpenteur provincial, résidant dans . Drummondville, dans le district. des Trois.
Rivières, ai commencé à un poteau en pierre et à des morceaux brisés dë.pote-
rie dessous, marqué No. 4, No. 5, 2é rang,*R. 3, et étant sur la ligne entre les 2e
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et Se rangs de Grantham dans Je. dit district des Trois-Rivières, j'ai partagé
et mesuré, de. là nord, cinquante degrés est' magnétiquement; la variation onze
degrés quinze minutes ouest, et à quarante sept chaînes, cinquante chaînons, je
suis arrivé à'un poteau marqué 4 N. 5. N., du coté ouest de la rivière St. Fran-
çois; de là.sud quarante degrés Est magnétiquement, prenant les perpendicu.
laires à la marque des hautes eaux vingt-six chaînes jusqu'a un poteau mar-
qué 3 N 4 N, de là sera cinquante degrés ouest magnétiquement quarante-
sept chaînes cinquante chaînons jusqu'à un poteau marqué- No. 5, N ,4,R.

2, R. 3 i de- là' nord quarante dégrés ouest magnétiquement le long de la
ligre entre les 2e et Se rang de Grantham vingt-six chaînes jusqu'au poteau
marqué 4 N, 5 N, 2 R. 8. R, au point de départ. Contenant,, incluant les
perpendiculaires susdites, 118 acres, .et la réserve pour grands chemins. J'ai
aussi subdivisé le' > lot No. 4 susdit, dans le 2e rang de :Granthamf en quatre
divisions, comme suit: première, pour l'héritier de feu le" colonel Herioi, le
morceau représenté sur le, plan ci-joint par les lettres A. B. C, L, commençant
à un poteau marqué 4 N. 5 N. tel que ci-dessus rmentionné au point A., et
j'ai mesuré de là. sud quarante degrés est rnagnétiquement treize chaînes jus-

qu'au poteau du centre du lot 4 susdit ; de la sud cinquante degrés ouest vingt-
deux chaînes soixante et six chaînons, et j'ai planté un poteau à 0; de là nord
quarante degrés ouest vingt-six chaînes et j'ai planté un poteau à B., marqué 4
N,-5 N., de là nord cinquante degrés est* magnétiquement vingt-deux chaînes
soixante-six chaînons, ce qui incluant les perpendiculaires jusqu'au bord de la
rivière renferme 28 acres et la réserve pour grands chemins.

Secondement. Un morceau du. dit lot No. 4, représenté par la 'figure B. C.
F. E ; commençant au poteau marqué 45 comme ciàdessus à B, et mesuré, de
là sud quarante degrés Est trente chaînes jusqu'au poteau à C; de là sud cin-
quante degrés ouest sept chaînes soixante-neuf chainons jusqu'à un poteau à F;
de là nord quarante degrés ouest treize chaînes, et j'ai planté 'un poteau à E;
de là nord, cinquante degrés Est le long de la ligne entre les lots Nos. 4 et 5,
sept chaînes soixante-neuf chaînons jusqu'au point de départ au poteau B, con-
tenant dix acres en superficie, j'ai posé une pierre avec des morceaux brisés de
poterie sous chaque poteau B. C. F. E. Ce dernier morceau de terre est pour
les fins scolaires.

Troisièmenent. J'ai aussi mesuré une partie du dit lot No. 4 pour Robert
Nugent Watts, écuyer, M.. P. P. représentée par la figure D. K. H. G. E. F. L. D.
sur le plan, commençant à un poteau en pierre, et de la poterie dessous, par moi
planté du côté sud de la rivière St. François à D, et mesurai de là sud, 19 de-
grés ouest huit chaînes dix chaînons jusqu'à un poteau en pierre et de la poterie,'
par moi planté à lextrémité sud-ouest d'une ravine qui était autrefois considérée
comme la limite . entre le dit R. Watts,'écuyer, M. P. P., et le révérend George
McLeod Ross.

De 'là sud cinquante dégrés ouest, quarante chaînes cinquante chaînons
jusqu'à un poteau en pierre et des- morceaux brisés de 'poterie dessous à H., de
là nord quarante degrés ouest dix-neuf chaînes 'vingt-cinq chaînons, jusqu'à un
ancien poteau marqué4N, 5 N, 2 R, 3 R ; de la nord cinquante degrés Est,
le long de la ligne, entre les lots Nos. 4 et 5, dix-sept chaînes vingt-cinq chaî-
nons jusqu'au poteau à E,; de là sud quarante degrés Est le long de la ligne
sud-ouest du lot d'école treize chaines jusq-u' C; de là nord cinquante degrés
trente chaînes trente-six chaînons jusqu'au poteau du centre à L; de la sud
quarante degrés Est magnétiquement, une chaîne quatre-vingt-dix chaînons.
jusqu'au point de départ, contenant quarante-sept acres un quart de perche,
réserve pour grands chemins, incluant les perpendiculaires prises au bord
de la rivière.

Quatrièmiement. Pour le révérend George McLeod .Ross, commençant au

poteau ci-dessus mentionné à D, sur le plan; de la sud dix-neuf degrés ouest
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huit chaînes dix chaînons jusqu'à uu poteau à K, à l'extrémité sud-ouest d'une
certaine ravine telle que plus haut-rmentionnée; de là sud cinquante degrés ouest
40 chaînes, 50 chaînons jusqu'à un poteau'à"H sur lé plan; de là. sud 40 degrés..
Est, 6 chaînes 75 chaînons jusqua un poteau marqué 3, 4, 2, 3, à I sur, le plan,
de là nord 50 degrés Est le long 'de la ligne entre. les lots Nos. 3 et 4, à I sur la
rive sud-ouest dc la rivière St. François; de là nord 40 degrés .ouest. 11, chaînes
10 chaînons jusqu'au poteau au point D avec une pierre et des morceaux brisés'
de poterie dessous; contenant 33 acres et la réserve pour grands chémins, inclu-
ant les 'perpendiculaires à 'l marque des hautes eaux aux diverses petites"
courbes comme sur le plan. Toutes les directions des quatre divisions ci-dessus
.dans le procès-verbal sont magnétiques; les variations .11. degrés 15 minutes
ouest.

J'ai fait le relevé ci-dessus en la présence des soussignés' porteurs de
chaînes dûment assermentés.

PATRICK DALY,
D. A. P.

HENRY GRAHAM,
GEORGE MILLAR.



QUE B EO:

ESrESSES A VAPEUR IE 1,0VEL ETAMOUIEUX,

RUEl LA MONTAGNE.
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REPONSE
A UN E ADRESSE de l'assemblée législative a son excellence leg ou-

verneur géneral, en date du 22 courant, demaidant à son.
excellence de faire mettre devant cette chambre "'Une copie

du rapport de David Thorburn, écuyer, commissaire des terres
des Sauvages, présenté au gouvernement le 7 décembre der-
nier, touchant la navigation de la. Grande Rivière, ainsi que
de la correspondance et du rapport sur le même sujet, en

" date du 5 et du 6 courant, pour l'information de la cham-
"bre.

Par ordre,

GEO. ET. C A RTIER,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Québec, 27 mars, 1855.

(Copie.)
Québec, 21 novembre, 1854.

MONSIEUR,-Comme président de la compagnie de la navigation de la Grande
Rivière. il est de mon devoir de vous informer n votre qualité de surintendant
générai des Sauvages, que les directeurs de la pagnie n'ont pas. fait passé
de règlements parles municipalités du comté de Brant ou .d'Haldimand pour les
fins exposées dans la -3e et dans -d'autres sections du chapitre 256, 16 'Vic. :Je
dois dire que la ville de Brantford a passé un règlement, dans la première partie de
cette année, pour la somme de £ 100,000, pour la mettre. en état de se. conformer
aux exigences du dit acte, mais qu'elle l'a retiré pendant qu'il était sous la con-
sidération du gouvernement, et qu'elle a porté ce 'montant de crédit. à la cornpa.
gnie du chemin de fer, dont les bâtisses dans cette ville ont été détruites par le feu,
afin de' mettre la compagnie en 'état de les ériger de nouveau en cetendroit. Les
exigences des première et seconde sections de t'acte ont été sanctionnées par lës
parties en quéstion..

N'ayant pas réussi à obtenir le remède que l'acte permettait aux consejIls
municipaux d'apporter, je dois donc vous informer'qu'en conséquence'de la dé-
tériorat ion' des ouvrages (maintenant.en usage depuis vingt ans) le montant consi-
dérable versé en capita!, et employé à pafaire laligne jusqu'à.Brantford,'placé sur
des.propriétés de village* bâtisses pour magasin, pour moulins, pouvoirs hydraùli,
ques, habitations, etc., dontiles propriétaires ont soit acheté-les terres('Lots) ou pa-
yent rente pour priviléges de terre et d'eau, une grande perte-sera éprouvée par la
compagnie et par lés individus, si on permet que les ouvrages continuent à se dé-
tériorer tout en détériorant les 'propriétés pabliques adjacentes. Je dois ici.faire
observer que les quatre cinquièmes ou environ du capital se composent des fond'
des Six Nations, lesquels ont, ainsi qu'il est allégué par les chèfs Sauvages,
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été aîin.i; appliques sans letir connaissance ou consentement, placement dotees
tribus n'ont pas reçu un liard.

ds ls3 ini j s d1 rt iyu la wniv.a[iga ti neese pa d'exister, mai
que le gouvernement Is'en empare. aux conditions des 5e, 6e et 7e sections de
l'acte on question.

Capital; disons........... ........ .......... £.0.000 ..
Dettes.. .............................................. 7.000 0 o
Débenturcs (le la ville (le Braniford, vendues pr:cédemmet.. .0
Débentures · de la compagnie endos.ses par Jolii A. Wilkes,

entre les mains (lu départerment du fonds (les Sauvages
(les Six Nations 4,50) 0 O

. 4rant.................£82,250

Je crois que cette somme sera trouvée presque earrecte.
Exclusivement des p)éage la compagnie retire des' revenus des lots'dès

quai, d moulin. et du migasin, tre quegue revenu roveï*ant de lots de vil-
lage, tel que des versements sur les venies noutvelles et anciennes.

Je m'attends chaque jour à recevoir une lettre du secrétaire de la conpagnie,
avec im t at du trai e des péages, rentes, etc. te., étc.; si elle ne m'arrivait pas
avant mon dép.a.rt, je l'enverrai.

L14e d épartemnent des travaux·publies a fait mrpport sur ces ouvrages, je
crois dans l'automne' de 1852 on ais lhiver·de 183., avec un estimé pour une
navigation permaneii(nUte (le quatre pieds d'eau, lu1l elle profondeur i mon. opinion,
suffirai l argement. Il y aurait une écoinomie c dlense, Yû que les employés
surJ&-canrd VlIland, à Pcecepton des gardiens d'cluse,þourraient remplir cer
tains devoirs pour esquels la compagnie est obliée (le payer.

J'ai etc'

(Signé,)., DAVID THORBURN.
L Oliphant, écuyer,

S.. G. des aflaires des Sauvage s, Québec.

(p)>ec, 22 nove mbie 1854.

R,-Comme un ditecteur de la compagnie de la navigation de la
Gragnde' Rivière (le la part du gouvernement et comine président- d'icle, ja
l'honneur de constater pour votre 'information en votre qualité ·de- surintendant
général. (les Sauivages, qu'il a été placé sur-les travaux de la conapaguie de la na
vigation de. la Grande Rivière, envirion quarante mille louis du fonds'Sauvageédes
Six Nations, à part les £4,500 prêtés sur les débentures de la compagnie.

Que durant -la deiière.session,' la 16 Victoria, cliap. 256, autorisant les con-
seils municipaux à avancer une somme suflisante pou r coin pléter.cette navigation,
telle avance, pour diverses raisons, n'a 'pas été'obtlenue.

Le parlement du Hut-Canada-passa un acte 'pour pi:êter à la compagie la.
somme de £12,500, laquellefut omise 'lors de Punion d'être placée commeun i.tem
à être paye, ce qui a été la cause que les ouvrages n'ont pas été complétÔs.

Les chefs des Six Nations. disent qu'ils n'ont pas été consultés touchant ce'
placement par Sir John Colborne, lieutenant gouverneur, et ils se plaignent, je
crois avec bonne raison, qu'ils n'ont pas reçu un liard en retour de tel place'
ment.
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En face de toutes ces. cireanstances il est de n én devoir de vous iiform- er qu'a
moins qu'une somine suffisante ne soit obtenue dn gouverne ent provincial, ou

perdu pour les Sauvages.
. Dans lon ojinion si Pavan était faite, l v paierait l d udeq rluauptr e p u ,lne r eeenifcl em t eiretà la lin rapporterait un revenu tel que prescrit par les 5e, 6e et e sectio>ns de la

16 Vict., chap. 256.
Û'est pourqluoi j'appelle 'vivement v tie aitemion imédiate sur ce su-.

et.

(Signé,) AVI) Ti OlBURY.
L. Oliphant, é cuyer 1

'S. G. des affaires des Saivages, Québie

C(opie.)
UREA\U DI sAUvIAGEs

Y MLOR.-Lellrs ee entes le Ci-devant-et -le prvsent 'ouv"rneur Înral - h1
norerent d'entrevu1s nu sujet de lanavigatién de la Gi and Rivi r Avec hetir
ap)riation, en dteII du 7 dé-cemIbre dernier, j m'adrem niuxunvern nt exé-
eitif par le canal d. secrétaire provincial, donnant in compte re n d I?élait de
travaux et ce s daWres de la compagnie, dont réceptioti lut C(usé en un infor-
munit que le .out avaitété -eféré au département des fra aia publics ,; n'avant
appi iiieuie nouvelle de la iart du gouivernlerent ou des. counis'sions de ee dlé- .

parteienli, et comme le parlement est aetuellenient en sessionî, et que. les Saliva-
ges des Six Nations'sont propriétairespour les .quitre cinquòmes (lu fonds ecapital,
sanîs lhur concours, je trouve, en Ma qiuait de surintendaut, qu'il est (le Monl de-
vo(ir d'attirer votre attention à ce sujet, vû q e e suis d'opinion 'àqi iioins que le
gouverneiment ne s'empare des t ravaux de quelque. manière,la compagnie ne pouirt
pas obtenir les moyens de -donner de la per mannce ou de Puitilit 1 état dét érior
desrav;ux In-lépendamment" de l'intérêt des Sauvages la localité à besoin d'une
navigat.ionde bateaux jusqu'à.et depüis Braniferd; 'elle a été et elle est réellei.mient
uîndes sontic s du canal Welland. Les produits *p la localitéle demaffindent, quoique
les redettes ne pussentcpas directement' rencomitrer l'intéirêt sur le capital, cepen
daut sionun fait un ouvrage permanent, Piitérêt de i. provine ne pourr-qu'y
gagner. La section de la localité est ..une des-plus férliles en blé bois de cons-
iruction etc.,-dans toute nc. Le public a, iar d if fnts actes du gouver-
ilnent, eu'raison de croire que les travaux retorberaienît -sur la province. La
ville de Brantford a prospéré, des moulins considérables ont eté batis, et des
terres 'ont auirmenté en valeur, et tout cela sous. cette Croyance. .La legislatur&
du.Häut-Canada par un: acte. qui'a reçu la sanction impériale ' autoris le prêt
de £12,500 à la compagnie pour la metre en état (e terminer les travaux jusqu'à
la.ville de Brantford. Dans l'espéraneè que Pargent vienîdrait de suiteles tra-
vaux ont été loués et 'finalement terminés, mais: ils ont mis la compagnie dans un
grand 'embarras.

L. s*omme de £500 fuit payée, mais celle -de £12,000 ne le fut pas,
parce qu'on' oublia de la. placer dans 'la cédule' des obligations .du

aut-Canada quand les provinces furent unies-le gouvernement' aida.'a"faire un
sillon' 'de hlage depuis l'éluse de' Dunnville jusqu'à la ville 'de Cayuga, dans
'été de 1853, passa un ordre en conseil afin que Tes péages sur les effets passant

à et de. Brantford par le canal Welland,. fussent les mêie que de Dunnville, la,
corpagnie s'en réservant une partie. La ville de Brantford fut érigée e.n un port
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d'entrepôt, qui a maintenant un personnel de trois officiers de Douane. Les actes
4u gouvernement eurent l'effet de faire croire au public que le gouvernement
prendrait et entre tiendrait une navigation sure et certaine. La ville de Brant.
lord émit, le 30 décembre 1851, quarante mille louis en débentures.à vingt ans
poir mettre la compagnie en état de continuer les travaux; il a été vendu pour
£20,750 de. ces débentures, à, disons 25 pour cent d'escompte; la balance qui reste
£19,250, est à la banque du Haut-Canada avec instructions- d'en vendre un
montant suffisantafin de rambourser à la.banque-son prêt à. la compagnie d'nn
peu plus de £4,000, dont la banque 'demande incessamment le paiement.

Dans. l'état précaire des ouvrages, les marchands, les meuniers, etc., crai-
gnent d'envoyer leurs effets par un transit irrégulier, et. conséquemment en-
voient et reçoivent beaucoup de ces effets par des routes. beaucoup plusdispen-
dieuses, et de plus le canal Welland n'en per 9 oit pas de revenus.

L'acté (le la législature de 1853, autorisait le gouvernement à.en prendre
l'ad ministration à certaines conditions,et les municipalités des conités d'Haldimand
et Brant.à prélever les fonds au moyen de .débentures. Les divers. conseils l'ont es-
sayé, mais ne se sont pas entetdus sur ce point ; cetteelo a été jusqu'à ce jour une
lettre-morte.

Néanmoins, c'est avec joie que je puis dire que les ouvrages, à moins -l'ils
ne soient détériorés par les inondations du .printemps· prochain à l'épôque. du
débâcle de la glace et de la fonte de la neige dont il y a une quantité plus qu'or-
dinaire en cet endroit (le dégel a - commencé aujourd'hui.) sont en bon
état, en autant que les moyens de la compagnie peuvent le permettre. Je.

aiagrandement inté.essê à leur .éonservation. Je crois que dans l'hiver de
Sle département des travaux publics' envoya des ingénieurs, qui exani-

òèreîidh4ge de .la rivière de.uis Caledonia. jusqu'à Indiana, distance de
È,êuf nille iqgel endroit les ouvrages sont situés, à l'exception de la tranchée

te la digue d Bïantford; ils firent rapport, mais ien de plus.
Ayant rieçi iùleire de M John Brown, un des meilleors entrepreneurs

des travaux pübliçs, èrniplés sur le canal Wellandi ainsi que des autres endro'its
en date du 23 ultimo, je oisidenvoie ci-incluse. Vous reiarquerez que si les
ouvrages doivent être faits, 1 prix qu'il. chargera sera payable en débentures.
Je désire vous recommander respectueusement de bien:vouloir attirer l'attention
du gouve.înement exécutif sur la proposition de prendre les travaux soussa direc-
lion. L'intérêt déà Sauvages des Six Nations demande l'intervention du départe-
ment pour engager le gouvernement à en agir ainsi.

J'ai, etc.

[Signé] DAVID TIORBURN,
Président.

Vicomite Bury,
S. G. affaires des Sauvagt 4

THOROLD, 23février 1855.
DAvro TMoRBuRN., écuyer,

MONsxEU,-Je dois vous informer. relativeinent à notre .conversation tou-
hant les améliorations de la navigation de la Grande Rivière, q*ue je désire en

trer en garan~eppour la construction et l'achèvement complet (le ces travaux
d'une ianière pi aete, et conformément aux.plans et est inés faits et soumis
par M. Woodruff au déprtenient des travaux publics, avec un percentage addi-
tionnel de 25 pour cent.
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Je ne considere cette somme que comme une hausse raisonnable depinis la
date de cet estimé, vû qu'il doit être admis, que tous les articles nécessaires à
l'exécution de ces travaux ou d'autres travaut ont haussé de 25 à 100 pour
cent en valeur.

Si les propositions ci-déssus sont acceptées, je pre* drai en paiement de ou-
vrages faits les débentures du gouvernement ou des muhicipalités au pair.

J'attends bientôt de vos Douvelles avec plaisir.

Je suis, etc.,
(Signé ,) \.JOHNBROWN,

P. BILAIE.*

1B.

A. 1855.



Q U E B E. :

DES PRESSES A VAPEUR DE LOELL ET LAMOUREUX

RUE LA MONTAGNE.

:4<

w.



18 Victorio. Appendice (M.MM.) A. 1855.

REPONSE
A une adresse de l'Assemblée Législative du 13 décembre

des papiers qui se rattachent à la construction du Palais de

Par ordre

*EO. E.

dernier pour copie

Justice à Montréal.

CARýFIER,

Secrétaire.

BUREAU DU SECRÉTAIRE,

Québec, 30 mars 1855.

(ORDONNÉ par le Comité Pérmanent des Impressions que les documents qui accom-

pagnent la présente réponse ne soient pas imprimsa dans 1'4ppendice aux

Journaux.
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ÉPONSE
A une Adresse pour copie de la Correspondance échangée.entre le Département

des Terres de la Couronne et M. P. N. Pacaud, relativement au Chemin de.

Chester au Lac Aylmer.

JOSEPIf CAUCHON,
Commissaire des T. de la C.

DÉPARTEMENT DES.TERREs DE LÀ COURONNE,

Québec, 6 avril 1855.

ST. NORBERT D'ARTHABASKA, 30 mai 1854.

Monsieur,-Cormme il pourrait se faire qu'il aurait été décidé d'ouvrir quel.
ques chemins aux frais de la province, je prends la liberté de vous offrir mes
services dans le cas où vous pourriez me croire nécessaire.

La colonisation des townships étant une mesure nationale, je me contenterai
volontiers de la rétribution que l'on voudra bien m'accorder,,mon but étant d'être
utile.

Comme:il a été question d'ouvrir un chemin qui devra nous ouvrir une com-
munication directe. avec le lac Aylmer, je prends la liberté de vous faire à ce
sujet.quelques observations. L 'automne dernier,: M. Russell, arpenteur, avait
été chargé d'en faire l'exploration, mais s'étant trouvé malade qµr les lieux et les
pluies ayant donné beaucoup d'eau, M. Gilbert Poudrier Paurait remplacé, au
moins c'est ce.que l'on m'a dit. Comme cette route sera un des principaux che-
mins de la colonisation et qu'il devra nécessairement coûter une sQmme consi-
dérable, je crois qu'il serait prudent, urgent même, de s'assurer une localisation
judicieuse et économique, car si-l'on peut ajotter foi aux rapports des gens qui
se disent connaissants, les townships de Chester et de Hamsonttrès montagneux,
et la partie explorée par M, Poudrier-est celle qui, sous ce rapport, offrirait le
plus d'obstacles ; quant à ine judicieuse localisation, je ne sais.pas vraiment,
pourquo0i on a semblé ignorer que ce nouveau chemin devait être naturellement
une continuation directe (dans le sud) dulgrand chemin d'Arthabaska, qui vient
tomber directement dans le chemin du lac Aylmer. D'où vient la population des
townships de Chester, Ham, Wolfeston et des autres townships qui avoisinent le
lac Aylmr, n'est elle pas composée généralement des populations des districts
des Trois-Rivières et. de Québec? Pourquoi obliger ces colons à faire plusieurs
milles inutilement et dans un chemin plus dispendieux pour la provirce et moins
facile pour eux,. puisqu'il devaittraverser plus de montagnes, et moins en rapport
avec leurs intérêts, car, tôt ou tard, nous serons érigés en district.
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Le plan que j'ai fait lithographier nous fait connaître Popinion de la popula-
tion sur le chef-lieu de ce district.. Bien d'autres considérations devraient vous
engager à vous assurer de la fixation judicieuse et économique de ce chemin, ce
qui peut se faire sans frais. Dans tous les cas, ce n'est que de -simples sugges-
tions que j'ose vous soumettre, que je n'aurais jamais songé à faire, si je ne savais
.bien certainement'qu'il pèse sur nous de ces influences étrangères aux townships,
qui ne. sont mises en réquisition que pour satisfaire, je ne dirai pas.des intérêts
privés, mais des caprices, souvent au préjudice, de la colonisation en général et
des colons en particulier.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) P. N. PACAUD
Tr. BOUTILLIER,

Inspecteur des Agences.

ST. HYACINTHE, 13 septembre 1854.

Mionsieur,-A mon' retour d'un voyage' dans les townships de l'Est, je trouve
aujourd'hui dans mon bureau un rapport d'exploration "fait' par John Neilson,
écuyer, arpenteur, par lequel rapport il est constaté qu'il a tracé un cheminentre
les chemins Craig et Gosford, à travers les townships de Chester, Ham et Wolfc-
stown.

> C'est l'intention du gouvernement de commencer les travaux dans ce.chemin
immédiatement, et comme par votre lettre du 30 mai dernier vos offriez vos ser-
vices pour' l'ouverture des chernins dans les 'townships, je prends la liberté de
vous demander s'il vous conviendrait de conduire les travaux qui devront se faire-
dans le¢chemin ci-dessus cité.

Dans le cas où vous accepteriez, vous aurez la bonté d'envoyer à ce bureau un
cautionnement tel que requis p ar les instructions générales dont vous recevrez
copie avec cette lettre.

Jai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) T. BOUTILLIER,
Insp. des A.

P. N. PACAUD, Ecuyeri

ST. NORBEET D'ARTHABASEA, 18 septembre 1854.
Monsieur,-En réponse à votre lettre du 13 courant, je vous informe que c'est

avec plaisire que je m'engage à corduire les travaux que nécessite l'ouverture
d'un chermin entre les chemins Craig et Gosford, à travers les townships de Ches-
ter, Iar .et Wolfestown.

Je vous envoie par la même malle le cautionnement quexige Pemploi que
j'accepte et que vous demandez.

-J'ai l'honneur d'être, etc.

(Signé,) P. N. PACAUD.
T. BOUTILLIER, Ecuyer.
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ST. HYACINTHE, 21 septembre 1854,

J$i l'honneur d'accuser réception de votre lettre par laquelle vous m'informez
que vous acceptez la conduite des travaux.dans le chemin de Gosford et d'Ar-
thabaska, et aussi de votre cautionnement.

Ci-inclus sont huit chèques, de vingt-cinq louis chique, formant ensemble la
somme de deux cents livres, cours acuel, pour vous donner les moyens de com.
mencer vos travaux.

Comme il n'est pas certain que l'on. puisse cette année disposer de sommes
suffisantes -pour faire ce chemin complétement, je crois que Poi devra commen-
cer par l'ouvrir en chemin d'hiver, douze ou quinze pieds de largeur; mais en en'
faisant un chemin d'hiver, vous'evez faire attention que ce chemin devant être
avant longtemps u des grands chemins des townships de l'Est, il conviendra
q'en enlevant de dedans tous les matériaux, vous les placiez de telle manière
que, lorsqu'il deviendra possible de finir le chemin, Pouvrage n'en soit pas aug-
menté.

L'ouvrage doit se faire à la journée et vous engagerez vos hommes au plus
bas prix possible.

Les travailleurs devront- êtie payés en argent, afin. qu'ils puissent se procurer
de provisions où bon leur semblera.

Ils devront se pourvoir de leurs outils, haches, pioches et pelles, mais s'il deve-
nait nécessaire de se, procurer d'autres outils, vous voudrez bien m'en écrire. Je
vôus prie de. vouloir bien m'informer de ce que coûteront les premiers milles, sous
le moindre délai, a fin que je puisse m'assuref de la somme probable que coûtera
l'ouverture du chemin, en chemin d'hiver.

Je n'ai pas besoin de vous dire que, vu la facilité qu'offre déjà le chemin de
fer de Richmond et de Québec, pour le transport des voyageurs et des provi-
sions, vous devez commencer vos opérations dans cette partie du chemin qui en
est la plus rapprochée.

La saison étant avancée, vous employerez au moins cinquante hommes, et cent
si vous pouvez vous les procurer.

Veuillez accuser la réception-de la somme -ci-incluse par reçus en duplicata.

J'ai l'honneur d'être,
etc., etc., etc.,

(Signé,) T. BOUTILLIER,
Inspecteur des Agences.

A P. N. PAbAUD, écuyer,

ST. NORBERT D'ARTHABASKA, 25 septembre 1855.
lWonsiur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 21 du courant,

de nïême que huit chèques sur la banque du Peuple, de vingt-cinq livres chaque,
form tnt ensemble la somme de deux cents livres courant, pour laquelle somme
je vos envoie sous ce pli mon reçu en duplicata.

En' "Vous priant de croire que vos instructions seront scrupuleusement observées.

(Signé) P. N. PACAUD..
A T. BOUTILLIER, écuyer.
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ST. NOBERT D'ARTHABASKA, 6 octobre 1854.

Monsieur,--En conformité des instructions que vous m'avez ùtansinises par
votre lettre du 21 septembre dernier, j'ai l'honneur de vous informer qu'il a fallu
183 joarnées d'hommes pour arracher le bois des deux premiers milles du che-
min dont j'ai la direction des travaux, et enlever le .bois d'un de. ces milles, ce
qui pourra en porter le coût de £26 à £28par mille.. Je dois néanmoins ajouter,
que comme à louverture de semblables travaux louvrage ne peut éire exécuté
avec la méme célérité que lorsqu'il y a une organisation arrêtéej'ai tout lieu de
croire que les autres milles coûteront moins.

J'ai 'honneur d'être, etc.,

(Signé,) P.. N. PACAUD.
A T. BOUTILLIER, écuyer.

ST. NORBERT D'RTH.ABASKA, 19 octobre 1854.
Monsieur,-.-En vous faisant parvenir ma paie-liste du 27 septembre dernier

au 12 courant, je crois devoir vous exposer qu'il m'est impossible de poursuivre
àvec économie les travaux, si je ne suis pas autorisé d'acheter quelques outils et
gréiients indispensablement nécessaires, tel que haches, pioches, piques, câble,
poulie et meules. Pour le câble et la poulie, vous savez que le terrain où passe
le chemin est généralement rocheux.et boisé degros bois, >ans l'aide de ce cable
et de cette poulie, pour culbuter les arbres dont les racines tiennent au roc, je me
trouve avec un surcroit d'ouvragé qui entraînerait à des dépenses bien considéra-
bles comparées à celles que nécessite l'acquisition de ces objets.

Quant aux haches, pioches, etc., je puis plus facilement trouver des travail-
leurs à 5s. par jour en leur fournissant ces outils, que je ne pourrais le faire en
leur payant 5s. 6d. et les obligeant de les fournir. Vous savez que les travaux se
font à une distance assez considérable de toute espèce d'habitation, et que le plus
grand nombre des travailleurs sont pour la plupart bien pauvres qui sont loin par
exemple d'avoir des pioches acérées et qui sont' pourtant indispensables pour
trava;ler dans la pierre.

En supposait que chacun voulut fournirune hache, si l'une se casse, comment
la re:wheer. Le propriétaire perdra-t-il deux jours pour s'en procurer une autre,
et comment rendre justice dans la distribution des ouvrages. Deux hommes s'en-
gagent à cinq chelins, chaque, par jour, avec l'obligation de fournir chacun sa hache,
celui qui sera chargé de débiter un arbre après qu'il aura été arraché, sera presque
toujours sûr de conserver longtemps sa hache bonne ; il en sera tout autrement de
l'autre, s'il a été chargé d'en bucher les racines prises dans la pierre, ce serait
alors à qui ne voudrait pas bucher sur les racines, chacun voudrait ne bucher que
le corps de Parbre; de plus je suis positif à dire, que dans les travaux que je
Conduis, il y aurait économie de me permettre dacheter ces outils. J'ose me
flatter que vous voudrez bien faire droit à ma représentation.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) P. N. PACAUD.,
A T. BOUTILLIER, ý 'Eeyer.
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S-r. HYACINTHE, 25 octobre 1854.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du l9 de ce mois,
accompagnée de vos paie-listes et d'un compte séparé.

Il est de mon devoir de vôs dire que je ne suis point autorisé 'à vous accorder
d'honoraires que lorsque le chantier est ouvert et que lorsquevous êtes à ' e,
à la tête d'au. moiis douze hommes, et 'à ce suje.t je prends ·la liberté de vous
renvoyer aux intructions elles-mêmes .qui, pour vous et pour moi, font règle de
conduite. De même aussi, chaque sous-conducteur doit avoir, à part les douze
premiers hommes qui sont censés sous la 'conduite du conducteur, douze hommes
sous sa surveillance pour avoir droit à sept chelins'et demi.

Quant aux outils, vous savez que les instructions générales prescrivent qu'ils
doivent être fournies par les travailleurs eux-mêmes. -Il en est quelques-uns
cependant, qu'on ne peut exiger. qu'ils soient à leurs dépens, comme des piques,
par exemple. Mais de ceux-ci, il n'en faut que peu cependant. J'approuvevotre-
achat de meules, d'une poulie ou deux et d'un câble qui, employés habilement,
peuvent être d'une grande. utilité.

J'ai l'honneur d'être,

(Signé,) T BOUTILLIER,
Inspecteur des Agences.

P. N. PACAUD, écuyer.

ST. NORBERT D'ARTHABASIKA, 28 octobre 1854.

Monsieu,-J'ai l'honneur de vous envoyer avec la présente, -mes paie-listesdu
14 au 28 octobre courant, et de vous informer en même temps -que le mauvais
temps a' non seulement retardé les travaux, mais les a'eneore rendus plus' dis.
pendieux. Le 16, il est tombé un peu de. neige dans le' township de Ham et-
nous avons eu de fréquentes .ndées depuis; nous avons été forcés de bâtir
un.camnp..,

Les ravaux te seront repris·que le 2 novembre, vù la fête de la Toussaint, et
noùs- commencerons à travailler sur le treizième mille. J'aurai besoin d'argent
pour aider à liquider la prochaine paie-liste.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé) P. N. PACAUD.

T. BOUTILLIER, écuyer.

ST. HYACINTHE, 7 novembre 1854.

Monsieur,-Jai l'honneur d'accuser réception. de votre lettre du 28 uit., ain~Si

que de votre paie-liste du 14 au 28 octobre. En Pabsence de M. l'inspecteurdes"
agences, je prends sur moi de vous envoyer dans la présente une somme de
cent livres courant, dont vous voudrez'bien accuser réception.
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Au retour de M. Boutillier, je ne manquerai pas de. lui communiquer les

documents que vous avez 4dressés à ce bureau..

J'a' lhonneur d'être, etc.,

B. DE LA BRUYÈRE,
Assistant inspecteur des agences.

P. N. PACAUD écuyer.

ST NORBERT D ARTHABAsKA, 13 novembre 1 854.

Monsieur,-P'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 7 courant
ainsi que de la somme de cent livres courant, qu'elle contenait,, pour laquelle
somme je vous envoie mon reçu en duplicata.

J'ai l'honneur d'être,.

(Signé,) P N. PACAUD.
BOUCHER D LA BRUYERE 6cbyer4

Assistant inspecteur des agences.

ST. HYACINTHE, 25 novembre 1854.

. Monsieur,-Je me flatte que les fonds que M. De la Bruyère vous a envoyés
ont dû suffire jusqu'à ce moment pour subvenir aux dépenses de votre chantier,
et que vous avez complété ou que vous êtes au moment de com pléter votre chemin
de manière à en faire un bon chemin,. conformément aux ii structions verbales
que je vous ai communiquées lorsque j'ai eu l'honneur de vous voir chez vous a
ce sujet. .

En examinant, vos paie-listes, j'ai remarqué que vousavez employé un nombre
de sous:conducteurs. qui excède les proportions que les instructions générales
établissent entre les -journées de surveillance et celles des travailleurs.

Ces instructions exigent que tout conducteur ou sous-conducteur, pour avoir
droit à son salaire respectif, doit avoir au moins douze hommes sous sa conduite.
Or, d'après votre paie-liste, l'average ou moyenne d'hommes employés par vous
ne se rend pas même à sept.

Je regrette infiniment- d'avoir à vous.faire cette observation,, mais les instrue-
tions, qui pour moi comme pour vous sont impérienses, m'y contraignent.

J'ai l'honneur d'être, etc., .

(Signé,) T,. BOUTILLIER,
Insp. des A.

P. N. PACAUD, Ecuyer.
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ST. NORBERT DAnTHABASKA,

27 novembre 1854.

rpniqr,-J'ai l'honneur de vous faire parvenir avec la présente ma paie.
liste du 30 octobre au 15.courant. Si: j'ai retardé jusqu'à ce jour pour le -faire
c'est que me trouvant bien éloigné, il m'aurait falluattrernent laisser les travaux
pour quelques jours dans un temps où ma présence y était indispensable.

J'ai la satisfaction aujourd'hui de -vous. informer. quc le bois du chemin est
complètement arraché 'et débité, et'qu'il ne reste à faire, pour terminer cette com-
munication, que le .ta sage du bois de deu. nmilles et le débitage de q.ucqes
arbres que le vent a renversés (ans le eIiemin et que les eaux y ont isportés.
Ainsi, cette semaine, tous les travaux seront complétement terminés.

J'ai besoin d'une somme d'à. peu près cent, louis pour payer le reste des
travaux.

il est conyenu que le quatre du mois prochain, je doisne transporter chez M.
Poudrier pour payer finaleient tous les travailleurs.

Je. suis malade des fatigues que j'ai cites à supporter depuis trois semaines,
autrement j'aurais accompagné ma lettre d'un rapport sur ce chemin, ce que je
ferai prochainement..

J'ai lhonneur d'être, etc.,

(Signé,) P. N. PACAUD.

T. BoUTILLIER, Ecuyer,

Inspecteur des Agences.

ST. HYACINTHE, 30 novembre 1854.
Mônsier,-J'ai l'honneur d'acçuser réception de votre. lettre du 27 couant,

transmneftant votre paie-liste et sur votre demaide de nouveaux fonds, j'ai ins-
truction de-monsieur l'inspecteur de vous faire tenir une somme de soixante livres
courant que j'inclus dans cette lettre 'et dont vous voudrez bien accuser réception.

J'ai l'honneur d'être,

Etc., etc., etc.

(Signé,) B. DE LA BRUYËRE,

Assistant inspecteur des agences.

A P. N. PACAUD, écuyer.

ST. NORBERT D'ARTHABAsxA, 12 décembre 1854.

Monsier,-J'ai l'honneur d'accuser-réception de votre lettre du 25 novembre
dernier, et de vous répéter ce que- j'ai mentionné dans ma précédente, que les
travaux du chemin ont' été terminés le ler décembre, et ce, conformi»ment' aux.
instructions écrites et verbales que j'ai reçues. Voüs me faites observer que le
nombre des sous-conducteurs que j'ai employés dépasse celui que j'aurais d
avoir d'après les instructions formelles que vous m'avez doniées à cet égard.



18Vietoriu. Appendice (N.NN.) A. 1855

Toût. en admettant volontiers le fait'que je me. sus trouvé quelquefois, sous
ce.rappòrt,-en contravention à ces 'instructions, j'ose néanmoins Me flatter que.
dans l'exposé de la'position où je mesúis trouvé.quelqfois vous Y trou
n justification.q
N'ayant pu cormmencer les travaux qu'en octobre, je ne devais pas oublier

cette partîe essentielle de mes instructions, qui me. prescrivaient d'ouvrir, pour
les premières neiges, un chemin de près de six lieues.

Si. l'on pouvait naiurellement. croire que ..ces travaux' exigeraient, pou leur
exécution dans un 'si' court espace de temps, ie travail d'au moins soixante hom-
mes, je ne devais pas craindre d'enfreindre mes instructions en m'assurant l'ai-
de de quatre sous-conducteurs sur lesquels. je pouvais ,me. repbser, d'autant -plus
que je prévoyais quù je serais très souvent obligé de m'absenter, soit pour la cor-
respondance que j'ai entretenue avec votre bureau, soit pour préparer mes paie-
listes et me procurer en petits billets et monnaie leur montant.

Maposition, d'ailleurs,, était loin 'de ressëmbler à celle de ceux qui conduisent
de semblables travaux à travers de nouvelles habitations,' où is .rouvent néau-.
moins' sur les lieux mêmes les travailleurs dont ils, ont besoin, moi, j'av.is une
forêt inhabitée à traverser; Pouverture même du -hcmin est commercée à une
certaine* distance de toutes habitations, il m'a fallu me procurer des travailleurs
éloignés, camper dans les bois, dans urie saison rigoureuse.

Je me trouvais chargé d'exécuter ces travaux dans un temps 'où la compagnie
'du chemin de fer de Québec. à Richmond, offrait et de fait donnait 6s. et même
jusqu'à 7s. 6s. par jour aux travailleurs pour compléter le découvert de leur che-
mii et les travaux de. son télégraphe,avec: lavantage de se procurer les provi-:
sioôns à bien meilleur marché et des 'logemens préférables aux camps dans les
bois. J'avais à trouver mes travailleurs 'dans la même population qu'elle.; pou-
vait-il se faire autrement que quelquefois le' nombre de mes hômmes fût considé-
rablenent .'réduit ? Le' 18" novembre par exemple, tous mes travailleurs. 'se mi-
rent en grève et exigèrent 7s. 6d..par jour.

D'ailleurs mes instructions, ne me prescrivant pas de prix uniforme, je pouvais"
donner à chacun selon son travail; 'lessous-conducteurs ont travaillé; Pouvrage
'qu'ont fait MM. Belliveau et Poudrier principalement valait plutôt 's. 6d. par
jour que 5s. pour 'celui de la plupart de ceux que' j'ai employés, M. Belliveau
buchait avec un parti d'hommés et M. Poudrier tassait le bois.

Toujours, monsieur, 'si j'ai outrepassé mes instructions, il me reste néanmoins
la satisfaction d'avoir.fait tout 'ce qui a été en mon pouvoir, pour faire le plus
promptement et le plus économiquement les travaux dont vous avez bien voulu

'me donner la surveillance.

J'ai lhonneur d'être, etc.
(Signé,) P. N. PACAUD.

A T. BOUTILLIER, Ecuyer,
Inspecteur des Agentes.

ST. NORBERT D'ARTHABASKA, 13 Décembre 1854.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 30 novembre

dernier, avec ensemble la somme de soixante livres courant, pour slaquelle som-
me je vous envoie sous pli les reçus inclus.

Je regrette que le dérangement survenu 'dans. le transport des malles ait.été
cause que les papiers adressés à cette lodalité ont été pour ainsidire jusqu'à ce

2
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jour transportés d'un bureau à l'autre, sur la ligne du chemin de fer, et. "cè.:ne'st
qu'après beaucoup de démarches que j'ai pu enfin recevoir ce qui.m'était adressé
de votre bureau ; aussi, j'ose me flatter que ces raisons seront suffisantes pot
vous convainere que si je n'en ai pas accusé plutôt la réception, cela est unique.
ment dû aux circonstances et non à aucune négligence de ma part.

Il m'est impossible de vous envoyer aujourd'hui ma paie-liste.
Nos marchands ne venant que de términér leurs achats, il. m'a été impossi.

ble de faire changer. les deux chèques qui. forment la soume que j'ai reçue.
Je pense retarder jusqu'à lundi prochain, sans inconvénient, tous les travail.

leurs ayant consenti avec plaisir.
C'est avec plaisir que je vous informe que les travaux du chemin ont été

complétement terminés suivant vos instructions, le premier.. du présent ois, et
je dois ajouter"qu'il ne faudra pas moins de' quarante :livres courant encore pour
achever de payer aux travailleùrs ce qu'il leurest dû.

J'ai l'honneur d'être,

(Signé,) P N. PACAUD.

T. BOUTILLIER, Ecuyer,
Inspecteur des Agences.

P. S.-Je reçois à l'instant votre lettre du 25 novembre, à laquelle je répon
drai demain.

(Signé.) P. N. P.

ST. NORBERT D'ARTRABASKA, 21 Décembre 1854.

*Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente, rna dernière
paie-liste, et de vous informer qué je n'ai pu payer imiédiaieient les travail-
leurs ;.. d'abord je n'ai pu échanger. immédiatement les chèques que j'ai reçus,.
nos marchands venaient de terminer leurs achats, et se. trouvaient en conséquence
sans. argent,- ensuite il. convenait de fixer un jour où je pourrais rencontrer ceux
à qui il était dû quelque chose et le temps de les en informer.

Je vousýenvoie le compte d'outils et'd'articles que.j'ai achetés sur ma respon-
sabilité, mais sous l'impression que ma position justifiérait ce procédé.En défini-
tive, je' dois'croire que s'il est décidé qu'on ne doit pas me payer le montant de
ce compte, du moins je dois espérer qu'on me payera Pusage de- ces: outils, car
c'est en foutaissant des outils que j'ai pu me procurer des travailleurs à cinq
chelins par jour.

Sur une partie. des haches M. 'C. A. Pacaud n'a pas fait un seul sol de profit,
l'ayant achetée de MM. Stein, Triganne 'ét Goodhue, marchands à St. Chrysto-
phe. Le.câble et la poulie sont presque encore neufs, la pique et les pioches
peuvent faire encore un long service, ainsi que plusieurs haches.

J'ose me flatter que vous voudrez bien me faire parvenir le plutôt possible la
somme qui me reXient.''

Je vous enverrai sous quelques jours un rapport sur le chemin dont j'ai conduit
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les travaux, la maladie et de pressantes occupations m'ont empêché jusqu'à ce
jçur de le faire;

Pailhonneur d'être, etc.,
(Signé, P. N. PACAUD.

T. BOUTILLIER, Ecuyer,
Inspecteur des Agences.

P. S.-Dans mes paie-listes, il se trouve un travailleur à qui j'ai toujours
payé 7s. 6d. par jour, cet homme faisait le pénible ouvrage de monter dans les
arbres avec le câble.

(Signé,) P. N. PACAUD.

ST. IYACINTHE, 8 Janvier 1855.

Monsier,-J'ai l'honneur d'accuser réception du rapport que vous m'avez
adressé en votre qualité de conducteur des travaux que vous avez fait faire,
dlns le chemin de Chester;

J'ai du plaisir à vous féliciter sur l'activité 'et l'énergie que vous avez dé-

ployées dans l'ouverture de 'ce chemin, dans une saison rigoureuse, et à vous re-
mercier pour les renseignemens utiles que. vous me donnez dans votre. excellent
rapport, sur. là nature' du terrain et des bois que traverse votre chemin et des
avantages qu'il offre à 'la colonisation.

J'inclus 'das cette lettre un chèque sur la Banque du Peuple, pour la somme
(le 66 19 3 courant, étant la 'balance que vous réclamez pour vos honoraires,

aeb;t d'outils, etc., et par vos différentes paie-listes.
Quant aux outils, je vous prie de vouloir bien en faire 'une liste que vous

aurez la bouté de me trrnsmettre, et'de les déposer en sureté dans un lieu que
vuts voudrez aussi me faire connaître.

..'J'ai lhonneltr d'être, etc.

(Segé,) T. BOUTILLIER,
Inspecteur des Agenesà

P. N. PACAUc oEcuyer.

ST. NORBERT D'ARTABAsKA, 20 Janvier 1855.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du huit courant,
ainsi 'que' la somme de £66 19 à courant, balance que je réclamais pour mes
honora-ires, 'achats d'outils et paie-listes.

Veuillez recevoir mes plus eineères remercîments pous l'approbation bien
flattteuse que vous voulez donner à ma conduite dans l'ouverture du chemin dont
j'étais conducteur'des 'travaux.

J'ai l'honneur d'être, etc,

(Signé,) P. N. PACAUD.
T. BcUTILLIER, eyer,

Inspecteur des Agences.
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ST. NORBERT D'ARTHABASI(A, 20 Janvier 1855.

Monsieur -Dans mon. rapport sur louverture du chemin partant du chemin
Craig av chemin Gosford, j'ai oublié de mentionner que ce chemin pourrait être
sans inconvénients.chemin de: front, aucuns travaux ne s'en trouveraient déran.
gés,. et est le seul moyen d'en assurer à l'avenir son entretien. Je-dois ajouter
que comme il est probable que lé Gouvernement fera achever ce chemn, qui est
si important entre. ceux qu'il fait ouvrir, qu'il serait bon de faire préparer le bois
des ponts de ce chemin cet hiver, cette dépensé serait double en été, par le char4
royagë des bois à de 'longues distances, car. vous savez que sur.Ce chemin l!on
rencontre des terreins d'une grande étendue complétement boisés en .bois francs,
et ces terreins ont leurs rivières et ruisseaux, etc., qui nécessitent des ponts.'

J'ai l'honneur d'être, etc.
(Signé,) - P. N. PACAUD).

A T. BOUrILLIER, Ecuyer,
Inspecteur des Agences.

ST. HYACINTHIE, 15 Février 1855.

Monsier,-En réponse à.votre lettre du 20 ult., j'ai à vous dire que la sug-
gestion que' vous faites. de faire votre.chermin un chemin de front, a été trouvée
très judicieuse et dûment appréciée par M. 'Pinspecteur, qui lui donnera toute
son attention.

Quant aux ponts, vous voudrez bien vous en. occuper imrnmédiatement. Veuil.
lez, s'il vous plait, informer ce bureau du nombre .et 'de la dimension de ces
ponts,' du mode de construction, de la qualitê et de la valeur dës bois nécessaij
res. Je pense qu'il serait plus économique, après avoir fait un 'devis, de don-
ner à l'entreprise les bois à faire ; telle quantité livrable à tel. temps, reçue par
vous et payable au fur 'et .à mesure que vous recevrez 'les bois.

Vous 'devez faire choix de bon bois,. et i le cèdre était rare, vous emploierez
le meilleur autre bois qui sera le plus à votre disposition.

Vous voudrez bien dire 'en même temps quelle somme il vous faudra pour
commencer ces ouvrages.,

J'ai l'honneur d'être, etc.

(Signé,) B. DE LA BRUÈRE,

Assistant Inspecteur des Agences.

ST. NORBERT D'ARTHABASKA, 20 Janvier 1855.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15 ultiimo
et de vous informer que je vais m'occuper immrrédiatement' du 'bois des ponts,
faire 'une visite minutieuse des rivières, ruisseaux, etc., afin d'être, en état de
pouvoir fournir les informations que vous me demandez.

Quant'.à la somme dont j'ai besoin.pur commencer les travaux, si rien ne
s'y opposait,j'aimerais à toucier deuxbents livres courant, nos malles sont si
irrégulières et la difficulté d'échanger quelque fois 'les chèques 'si grande que
j'aimerais être en état de Profiter de toutes les occasions; d'ailleurs j'ai la con-
viction que les travaux nécessitent cette somme.
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Permettez-moi.de vous exprimer combien je suis heureux de voir le gouverne-
ment continuer ces travaux, outre le bien immense qu'il fait à la colonisation
de nos Townihips, il nous préserve de plus de l'effrayant spectacle de bien des
misères en- procurant du travail à bon nombre de nouveaux colons dont tous
moyens de subsistance sont épuisés.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) P. N PACAUD.

B'oclIER DE LA BRUiRE, Ecuyer,
Assistart Inspecteur des Agences

ST. NORBERT D'ARTHABASKA, 8 Mars 1855

Monsieur,--J'aiq'honneur de vous informer qu'après: un examen minutieux, je
suis demeuré convaincu qu'il m'était impossible de faire un devis correct et
même de préciser le nombre de ponts que nécessiterait We chemin, je vous dirai
qu'il y a plussde trois pieds de neige dans les Townships qu'il 'traverse et qu'il
est impossible avec un pareil. obstacle de -préciser même. exactement tous les
en droits où il faudrait construire'des petits ponts; (culverts). Il me restait à
constater si le bois ·de ces petits ponts pouvait se faire- avec auta.nt 'd'économie,
lorsque la neige serait en partie disparue, je puis vous assurer qu'il n'en résulte
rait aucun inconvérlfent.

Il y a sept ponts assez considérables à constmire dans ce chemin, il y aurait
une grande économie en faisant transporter. sur les lieux au moins le gros bois
qui doit entrer dans leur construction en profitant dë la neige.

Quant à la'. longueur de ces ponts et à la quantité du bois qui devra entrer
dans leur construction lun et et l'autre dépendront du mode de construction qui
sera adopté ; et S'il: m'était permis de faire à ce sujet'quelques suggestions, j'ac-
corderais une grande préférence aux ponts bàtis -sur des 'chevalets, principale-
ment sur ces petites rivières qui se. trouvent encaissées dans de forts écors, au
bas desquelles se trouvent des plateaux que' les:hautes eaux. inondent; .d'abord
la solidité de ces« sortes de ponts ne:peut être mise eii doute, particulièrement où'
il n'y. a rien à redouter de la débâcle des glaces et de la' descente des bois,
comme sur ces petites rivières qui traversent le. chemin en question; de plus, par
ce mode de construction, l'on pourrait diminuer considérablement les côtes que
l'on ne peut jamais faire assez bien pour être à- l'épreuve de .leau, je prends la
preuve dans celles que l'on rencontre. dans lé chemin d'Arthabaska, a partir -du
milieu du bas d'une côte tant soit peut considérable, il n'y' a pas eu d'ouvrage
qui n'ait été détruit par les eaux; en outre la construction de ces ponts est plus
simple et moins dispendieuse' puisqu'elle' exempterait une. sommé assez con-
sidérable qu'entraînerait la façon de ces côtes, 'ainsi 'que' le terrassement des
plateaux; finalement, ce mode'de. construction, tout en n'exigeant pas plus de"
bois qu'il n'en -faudrait pour la construction' de ponts'appùyés sur des quais, se.
prête mieux aux bois que l'on sera forcé de faire entrer dans leur construction,
je veux parler de lépinette blanche, vu la rareté et le manque dans de certains
endroits d'autres bois plus propices; un chevalet construit. en bois d'épinette, à
l'exception de la sablière.qui devra être en pruche ou en cèdre, ainsi que la se-
melle sur laquelle il sera appuyé,' serait certainement dme longue durée.
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Lon m'a offert de bâtir ces ponts sur des chevalets en n'employant que du bois
d'un pied quarré, excepté les ,pontages et garde-corps, et le' Gouvernement n'ayant
rien à fournit, pour 6s. .2d; du·pied à être mesuré enployé; c'est le prix qui a
été payé en.1848 pour les ponts sur le chemin d'Arthaba ska qui ne sont.appuyés
que sur des -quais. Le prix dès travailleurs et des provisions d'aujourd'hui com-
paré à ce temps a Joublé.

Dans le cas où vous approuverez le mode de construction que je propose, je
pourrai établir un devis et le montant que coûtera l'ouvrage.

J'ai l'honneur d'être, etc.

(Signé,) P. N PACAUD,

ST.; HYACNTHr, 13 Mars 1855

Monsier,-En réponse a votre lettre du 8, reçue ici hier, je m'empresse de
vous dire que j'approuve entièrement votre suggestion quant au' mode >de cons-
truire des sept grands.ponts que vous mentionnez. Mais s'il se rencontrait quel-
quies rivières où des pontis à chevalets courraient le risque d'être-eralevés, soit par

s glaces ou les arbres qui quelquefois descendent tout entiers en cërtaiesi
rères, encore 'par les bois de service que l'on flotte dans les .rivières, il
Jert bien Important qu'on 'les bâtit avec des quais remplis de pierre.
Je crois devoir vous conseiller deýne pas employèr d'épinette blanche dans la

construction des ponts. On doit trouver à une distance' qui soit assez rappro-
chée, de la pruche, cèdre, épinette rouge ou frêne, (le frêne . bouquet est le
meilleur des frênes) pour ne pas renoncer, je pense, à employer, des bois dura-
bles.

Quant aux petits ponts dont vous parlez, je crois 'devoir m'en tenir à ce que,
que vous en dites.

Vous voudrez bien vous enquérir ou aller vous-même vous assurer de la
quantité approximative des bois.qu'il faudra, et de le donner à.tirer. par contrat,
aun nombre de différentes personnes suffisant .our assurerle transport des bois
sur les lieux. Gouvernement ne devant.pas s'exposer à subir des pertes, vous
exigerez des contractants- des. cautions pour l'exécution des contrats et des quel-
ques avances que vous jugerez avantageux de leur faire.

Je crois qu'il suffira pour le moment de ne faire des contrats que pour équar-
rir et rendre le bois sur les lieux,."le placer sur des 'chantiersun peu élevés de
terre, et des morceaux de bois entre chaque pièée, pour le conserver mieux, en
cas qu'il arriverait qu'il ne fût pas employé' cette année, 'car je le sais encore,
s'il y aura' une appropriation de deniers pour ces constructions, quoique je l'es-
pere.

Je vois que vous croyez qu'il vaudra mieux faire les ponts élevés et adoucit les
côtes par ce moyen, j'approuve entièrement vos vues pour' la' raison que vous
mentionnez aussi, parce que les ponts élevés seront moins exposés aux accidents
des rivières.



8 Victoroe. Appendice (N.N.N.) A. 1855.

J'inclus dans cette lettre cinq chèques de six louis chacun, pour vous mettre
en état de commencer à imettre à exécution les présentes instriedons, et je. vous
prie de m'écrire le plus prochainement possible surle progrès .de. ces travaux.

J'ai l'honneur d'être,

(Signé,) T. BOUTILLIER,

Inspecteur des Agenees

r.

(Vraie copie.)

T. BOUTILLIE*R, Ecuyer,

insp. des .Agences.

PAC4VD, Ecuye
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REPONSE-.- »

A une Adresse de l'Assemblée Législative du 8 dernier-pour copie de la

correspondance relative, à la réçlamation de l'Honorable Mr. le Juge en

chef Bowen, pour un salaire plus élevé que celui qu'il a reçu depuis 1849

Par ordre

GEO. ET. CA RTIER,

Secrétaire,

BUREAU DUV SECRÉ'TAIRE,

Québec, 10 Avril 1855.

BUREAU DU SECRéTAIRE.

Montréal, 24 Octobre 1849.

Monsier,-Le gouverneur général, dans. la vue de se rendre autant qu'il est
en son pouvoir à.vos désirs tels qu'exprimés dans votre lettre du 13 août dernier,
dans- laquelle vous exposez que votre séjoûr à Montréal, comme juge puîné de la
Cour du Banc de la Reine, sera pour vous une cause d'embarras et de difficul-
tés etrêmes-n'a chargé de vous offrir la charge de Juge en Chef de la Cour
Supérieure, en vertu de la 12me.. Vict. chap. 38-qui ne vous mettra pas dans
la nécessité. de résider à Montréal. J'ai encore à ajouter que le salaire attaché
à cette charge sera de £1000 courant-par année..

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre très obéissant.

(Signé,) JAM

L'Honorable M. le Juge BoWEN,
Etc., - etc., etc.

Québec.

serviteur,

ES LESLIE,
Secrétaire.
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Québee, 26 Octobre 1849.
MonsieurJ'ai l'honneur d'accuser réception de -votre lettre du 24 du courant,

das laquelle VOUS nie communiquez, par ordre de Son Excelletce le Gouver-
ntri Général, gu'il lui,.a plu de m'ofliir la charge de Juge en Chef de la Cour
Suprieure, en vrtu (le la 12e. Vict., chap. 38, ce qui neme minra ' dens la
nécessité de résider à Montréal-chose que dans ma lettre du 13 A.:t «m:er,
je reprcsent ils comme une cause d'embarras et dîe diflicultés extrèémtes. J'ai
aussi à vois prier de vouloir bien exprimer à Sou Excellence mes remiciciments
sincères et-mon acceptation de la eharge, aux termes de l'oflhe.

En même temps, je me flatte que l'on ne nie trouvera pas déraisonnable ou
mercenaire si; après avoir été lans le service pendant plus de quarante ans,
d'abord comme procureur gnrail.et trente huit ans comme Juge dans les Cours
les.plus importantes de la Province j'ose, en conséueice des devoirs p lus diffi-
piles et plus importants qui rme sont imposés comme Juge en chel, réclamer un
salaireplus élevé que.celui des Juges Puitiés de la imêie Cour et seiTIblable à
celui Inli a toujours été attaché à la clarge de .1 uge en Chef de -Moitréal-sa-
laite inférieur de beaucoup en montant à celui dle Julge en chef de la Province,
mais chtarge nullement infrieure sous le rapport des devoirs et (le la responsa-
bilité. Le titre seul (le Juge en chef . entraîne nécessairement plus d'obliga.
tion et de·dépenses pour la personne qui reti 'ira eette élarge. Je puis renvoyer
avec confiance à mes mémoires qui sont. restés de record daits les archives du
secrétaire du gouverneur, poir faire voir que pas moins de trois secrétaires d'é-
tat pour les colonies, ont considéré goe j'avais droit à une rénuitération pour la
pIe de ma charge d- tradne'eur nfrais da gouvernement en 1825, charge qui
m'avait été dinnée comme compensa'ion, bien qu'à un faible degré de la perte
de la elarg de rcueur g 1n'tal, sonZ des circostances qu'il n'est pas néces-
are e(w répéter ici, compell)enisatioi qui ne m'a janiais été faite. . Comptant donc
avec une entière coitfi Ince sur la sagess et lajuiiee eSon Excellence, j'es-
pere qu'elle voudra bien décider que sous le rapporl (les émoluments, la charge
soit rnaintenue sur le pied de respectabilité qui a été jusqu'ici imvarablemenit
observé.

J'ai l'honneur de me socrire, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) EDWARD BOWEN.
L'honorable JAMES LUsLIE,

Secrétaire Provincial, Montréal.

BUREAU DU SECRÉTATRE.
TORONTo, 12 Décembre 1849..

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer, par ordre de Son Excellence le
Gouverneur Général, que le 24 du présent mois a été choisi et fixé par Son
Excellence en Conse1, comme le jour auquel les Actes récents de Judicature
doivent entrer en opération, les proclamations nécessaires ont été publiées et
instruction a été donétie en conséquence de préparer votre commission comme
Juge en chef de la Cmr Supérieure, en vertu de la 12e. Vie., chap. 38.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

L'honorable M. le Juge BowEN,
Etc., etc., etc.
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BUREAU DU SFTcRÉTAIRE.

Toronto, 24 Décembre 1849.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre, par ordre du Gouveneur Gé-
néral, la commission de 'Sa Majesté, sous le'grand. sceau de cette Province, v6tus
nommant Juge ei chef de la Cour Supérieure, en vertu de la 12e.. Vie., chap. 38;
e: je suis en outre chargé parSou, Excellence d'ajouter que votre résidence, sous
cette présente 'commission, doit être dans Québec, ainsi quil a été compris
lorsque la charge 'vous a été offert e par Son Excellence, et qu'elle a été aèceptée
par vous.

Son Excellence me charge aussi de vous informer que la question de l'in
demnité deciicuit accordée jusqu'ici aux Juges pour paver 'leurs frais de voyage
a depujs quelque tempe engagé l'anIiention 'du gouvernement, et qu'il est.probable'
que ce sujet sera soumis à la eonsidération duparlement, àsa prQchaine session.

Aussi longtemps que lhonorable Juge Panet occupera la charge de Juge de la
Cour du Banc :de la Reine'du Bas-Canada, votre salaire comme Juge en chef
de la Cour Supérieure sera. comme jusqu'ici, de £1000.

Ayez la bonté d'accuser aussitôt que possible la reception de cette lettre et
des incluses,

Jai l'honnèeur d'être, Monsieur,
Votretrès-obéissant serviteur

(Signé,) LESLIE,
y '* Secrétaire.

L'honorable E. BOWEN, '

Juge en Chef de la Cour Supérieure etc., etc.,
Québec.

A Son Excellence le Très-Honorable James, Comte d'Elgin et Kincardine, Gou-
veineur Général de l'Amérique Britannique du Nord, etc., Ce., etc.

Le mémoire d'Edward Bowen, de la Cité de Québec, Juge en Chef de la Cour
Supérieure pour cette partie de la Province du Canada, appelée Bas-
Canada.

Expose respectueusërnent;

Que le mémorialiste de Votre Excellence est maintenant dans sa trente nea-
vièrne année de services professionnels 'comme "l'un des Juges de Sa Majest6,
ayarnt siégé, durant cette période, dans les 'différentes Cours, de 'Justiceexerçant
juridiction civile et criminelle dans le Bas.Canada aussi.bien que danses Cour
d'Appel en qualité de conseiller exécutif, et subséquernnent, dans les mêres
cpnrs comme l'un des Juges en. appel, en vertu du statut I7 Vi., chap. 18, se
trouvant actuellement le juge le plus ancien, non seulement de cette Province,
nais encore d'aucune partie des vastes domaines de 'Sa Majesté.

'Que le mémorialiste de Votre- Excellence était sous Pimpression bien raison-
nable, lorsque la charge qu'il a aujourd'hui l'honneur d'occuper lui fut offerte,
que le salaire accordé au Juge en chef qui l'avait précédé, lui serait comme
de droit accordé, la charge exigeant et entraînant nécessairement de plus gran-
des dépenses sous le,- rapport pécuniaire que celle de Juge puîsné et aussi une
responsabilité bien plus grande.Je

Qu'étant bien avancé en age et àla tête d'une grande famille sans ressources,
lajouté de .250 par année qui, suivant ie cours de la nature, ne peut durer long-
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temps, ne serait pas une charge bien sentie par la Province, et peut avec beau-
coup de ju4tice, être réclamée comme matière de droit.

Que dans la dernière' session du Par-lment Provincial, il fut passé'un acte,
12 Vit ,. Chap. 63, en vertu duquel le "slaire'des.Juges, dans cette partie de la
Province appelée le Haut-Canada, leur. était. assuré de la même manière qu'en
Angleterre, avec pension de retraite après quinze ans de service; il était créé

'autres cours, et entre autrés dispositions' du dit acte, il fut nommé un Juge en'
chef pour une nouvelle Cour des Plaids-Communs, avec un salaire égal. en mon-
tant à celui que réclame aetuéllement le mémorialiste de Votre Excellence et
qu'ont toujours reçu ses prédécesseurs en charge.

Que par un acte passé dans le Parlement Impérial-4 et 5 Guil. IV, Chap. 24,
il fut établi des pensions de retraite pour tous. les officiers civils ordinaires du
gouvernement, d'après une échelle 'de gradation qui' portait'de dix ans a cin-
quante ans de. service-dérnière période à laquelle ils avaient, droit de se retirez
en pleine solde de la charge qu'ils avaient occupée, quel qu'en pût être le mon-
tant, et ceux de quarante et de moins de quarante annéés de service sur les dix
douzièmes de leurs salaires.

Que comme Juge tombant dans la catégorie du précédent établi ainsi pour
le Haut-Canada, le mémorialiste 'de Votre Excellence aurait pu demander sa'

pension de'retraite à 'expiration'-de quinze années:- mais ayant maintenant
servi le. gouvernement pendant quarante-deux années,.--d'abord ' comme Procu-
reur-Général: et'. subséquemment commé Juge, cette pension de retraite, si elle.
était maintenant demandée, ne pourrait..pas lui être raisonnablement refusée';
et dans.c cas, 'les dépenses nécessaires pour la province seraient de £1600 à
£1800" par année au lieu.des £250 maintenant demandés-mais cette pension
de retraiteyvu les dépenses qu'entraîne une grande famille, il n'est pas en état
de la réclamer.

Que Votre Excellence veuille bien prendre ce présent mrnmoire en*sa considé-
ration favorable et en fasse ce qu'elle croira juste et équitable---C'est la prière du

Très obéissant serviteur Ae Votre Excellence,

(Signé,) EDWARD BOWEN.
Québec, 15 Juin 1850.

BUREAU DU .SERtÉTAIRE, .
Toronto,, 14 Octobre 1850.

.Monsieur,-En réponse à votre mémoire du 15 Juin dernier, transmis par
l'Honorable M. Morin, demandant qu'une. áugmentation de £250 soit faite à
votre salaire comme Juge en chef de, la 'Cour Supérieure du Bas-Cariada, j'ai
l'honneur, 'par ordre du Gouverneur-Général, de vous renvoyer à ma lettre du '24
Octobre dernier, dans laquelle il est expressément mentionné que votre salaire a
été fixé à £1000,-et j'ai à vous dire que Son Excellence regrette de ne pouvoir
accueillir favorablement ,otre demande.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

L'Honorable M. le Juge en chef BoWEN,
Etc., etc., etc., Québec.

N. B.-A ladate susdite, le statut 14'et 15 Victoria, chap. 173, qui fixait à
£1200 le 'salaire du Juge"en chef de la Cour Supérieure, n'était pas passé.
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Qu.rBE,. 0 Avril 1853.

Mon -ie, -J i 1 vous pri or de porter à l'attention de t4on Excellence le Gou-
ve ri r-Ginèral le fait <tiq u h aii a moi paye jisqu'.ci comme Juge en chef
de la Coutr Sup rieure du BI's-Canada a été del £200 corant de mijs par an-
n,-e q'il n'est accordý pa]r laloi au titulaire de 'cette charge nommé comme.je
'ai été avnI le 10 Aoùt K S0.
.Jusju'ià une épqne tnte rctnte, le f'it aait en.tèrinent échappé à mon

espit--anrement j'aurais era de mon devoir d'y porter plus tt l'attention de
Votre Excle

Pir lacte de la.list eivile de 1846 (9 V i. clap. 114,) il:était pourvu qne le-
snire te loit J une ci cf de Montîreal ou de Québecsuivant je cas, 'serait

pir P avofnir le £1200' couratt.
L -4 Dépcembre 1849, je fus.nommé à la ebar de dJce en chef de la Cour

S lpriteure p nr leBas Cmud iriée par 12 Vic., cha. W3, lequel acte abolissait
les Conr dlors existantes du Banc de lIa Reine dans .l B is·Canada sans par la
loi étab bl atnie dsposion relai ive au paicremnt <le icî sala'icomneIel.

Je vois pen:la.t a.jon I hi que ' e it et 15 vie., ihua p. 13, intitulé:
Aete.porunr P i ide ' (leteiqi acîoude ne ii Majesié," tout en

eiabliss.an' rue le sviaiie d un inne eI h de la Cùr Sap "rieure pour le. Ba
Cmaala, înomn après le 10 ai rt 159, lixeèdtera pas £909, conu ient une dé-

raio à1 l'effet ire lu Jge enu CiI di- eeue cour eea l fonctionnaire dont le
salaire seed paabl en-vertu de l'ite 9 Vie., cliap. 114,au lieu de Juge enclief
de Qiué b c ou de Montréal y entiionnc.

Voici les mots:de la clau%:-
" Le salaire (le tout Juge eii chef, ete."
Le: salaire, done i, gi' m'est l.alemnt dti en ver de ma nomination du 24

décernbre 1849 à la chage que j'ai mtenant 'honnear d'occuper, est donc'
cliii qui it iqui <hims la secondecolonniie, de la ce<lie X de 9 Vie., chap. 114,'

comie cini 'du -" Jue chef l de Qu'-bec ou de Moiirl1, islvant le cas,
nunm bs'-iemmenmt a la passation de cet acte c'et à ife.£1l00 camant

pa r année 'a n lien de £10'3 courant seulemei gvne j'ai ri cs jisqu ici.
Vous ir'obligerez benleonp cn tmensmanlt à son I,\celence la demande

qune j' ini f:is res¡pectue mi 'it 'de vou loir bien Me fire d timnt pver le mon-
ta!it qi'il faut pour porter mon sahire an comph'mu ni de £1200 courant par
année, durant l temps que j'ai oce la charge en question.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur-

(Signé,) EDWARD BOWEN.
L'honorable FRANSi HaKs,

Inspecteur Général, etc., etc., etc.

BUREAU DU SECRÉTAIRE, '

Québ c, 7 Novcribre 1853.
Monsie:r.-Son Excellence l'administrateurdu gouve'ementýay mt donné Pa

consid'raton attenv, cn sil, à votre demanrle forr I1ant une -réclarnation
pour la dilièrenee de £-00 p r'. année en voire salaire a tul de.£1000 et celui
auquel voue pensez avoirù droit en vertu de l'acte de la l' sie civile a Vie,. chap.
114, et J 5 Vic. chap. 173, qui amende le dit' acte, j'ai reçu ordre de Son Excel-
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ence de vous inforrmer en réponse qu'il n'a pas été avisé d'accueillir votre ré-

l) mation.É
ai l'honneur d' tre, Monseur

Votre très-obéissant servileur,

(Signé,) J. O. CHAUVEAU,
Secrétaire.

A l'honorable. M. le Jpge en chef BOWEN,
Etc., etc.,. ete.

No. 294.
BUREAU DE LINSPECTEUR GÉNÉRAL,

Québec, 18 Novembre 1853.

Monsiir,-J'ai l'honneur de. vous informer que votre lettre à moi adressée et

portani. la dale du 30avril, par laquelle vous exposez que le salaire qui vous à
été jusqu'ici payé coimiiie Jtuge en chef de la Cour Supt'rieure pour.le Ba-Ca-
nada a ét de £200 courent de moins par aniée que celui que. la loi accorde au
functionnaire.nornmé, coinme vous l'avez été, avant le 10 août 1850, ayant été
renvoyée à la considération des officiers en loi de la couronne, Son Excellence
l'adninisrateur du gouvernernent.a vu par un rapport signé. par les procureurs
gén .éraux du Haut et du Bias Canada, et par le solliciteur général du .Bas-Ca-
nada, '(après la passation -des actes 12 Vie., chap. '37,.38 et 40, qui changent
considérablement le système de judicature dans' le Bas-Canada, mais qui ne
disent rien quant au s alaires des Juges, stuvint une corres)ondance entre vous
et P'honorable Conseil Exécutif, dapi-ès laquelle il appert que le 24 octobre 1849,
la charge de Juge en chef de la., Cour Supérieure, sous Pacte 12 Vie. chap..58,
vous fu ofl'erte, et qu'en même temps -il vous fut expressément dit que le salare
que l'on devait attacher à Cetteclarge serait deO£1000 ; que dans votre letiie en
répons, et datée le 26 octobre 1849, vous vous déclarez consentant à"'accepter
aux te s Im l îentionaés ; 'que les salaires des 'Juges de la Cour du Banc de la;
Reine :et de la.Cour Supérieure du Bas-Canada n'étant pa fixés par la loi, il
fut pass .un ordre par Son Excellence le gouverneur générial en conseil, le 24
décembr 1849,.pour fixer le salaire des .Jtiges de ceseours.; il était 'dit dans 'le
dit oidre :- Le 'salaire du Juge. en chef Boweri. sera de £1000 courant par
"année, dirant la posstssion de-la charge-par M. le Juge Rolland, et à la mort
"ou resi nation de ce deriier juge, le salaire du Juge en chef de: la Cour Si-
"périeure sera de £1250 par année."

Que l'acte 14 et 15 Vie,, chap. 173, quant à une partie de la première section
sur laquelle vous fondez votre réelamation, fut passé dans le but exprès de re-
duire les salaires de tous les- hauts'fonctionnaires exécutifs et judiciaires, excepté
'ceux des fonctionnaires nommés avant le 10 août 1850; que le termes paiticu-
liers cités par vous, savoir :-" Et les Juges en chef des dites cours seront les'
"fonctionnaires dont les salaires seront payables en vertu du dit acte, au lieu de
"Juge en chef du Bas-Canada et du Juge en chef de Québec ou de Montréal y
"mention'és," ne peuévent pas convenableiwnt s'interpréter en votre laveur.

10. Parcé qu'il est évident que 'ces termes, ont été employés au'x fins d
"désigner les fonctionnaires qui recevraient l'allouniice réduite, savoir :-Le Juge
en chef à nommer' après le 10 août 1850; et qu'ils ne s'appliquent point aux
jues qui ont été nommés' avant cette date et qui ne sont pas mentionnés dans'
le statut.
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2.s Parce que les salaires mentionnés dans cette clause ne sont point ceu
qui sot payables en vertu de lacte de la liste civile, telle qu'elle était originaire-
ment mais telle qu'elle a été amùendée par le statut maintenant sous considéra-
tion.

30. Parce que l'intention évidente de la législature en passanteet acte se.
rait éludée, en la faisant servir à augmenter les salaires de tous les fonction-
naires, pendant qu'il -.n'étaii passé que pour réduire 'ces salaires et pour nulle
autre lin.

40. Parce que tout. doute qui pouvait s'élever quant à l'interprétation à
donner.à.ces mots a disparu lors.de la sanction que la législature a donnée au
paiement annul de £1000 fait au Juge en chef Bowen, à chaque session qui a
été tenue depuis sa nomination aussi bien qu'avant la passation de l'acte en
question.

Je n'ai plus qu'à ajouter que le rapport dont la- substance 'est donnée ci-haut
en a fait venir- Son Excellence l'administrateur du gouvernement en conseil à
une décision qui n'est point favorable à vos réclamations, ainsi que, comme je
le présume, vous en. avez déjà été informé par l'honorable secrétaire provincial.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) F. .HINCKS,
Inspecteur Général.

L Honorable Mr. le Juge BOWEN,

Etc., etc., etc.

Québec, 29 Novembre 1853.

Monsier,-J'ai l'honneur d'accuser reception de votre lettre du 18 novembre
courant, en réponse à la mienne du 30 avril dermer,.dans lequelle vous dites
que Son Excellence l'adm-inistrateurdu gouvernement en conseil a été avisé par
un rapport de l'officier en loi <le' la couronne, donné en substance dans. 'voire
lettre, d'en venir à une décision qui n'est pas favorable à mes vues 'sur lPeffet
légal de certaines clauses des statuts provinciaux 9 Vie., chap. 1.14, et 14 et 15
Vic., chap. 173, relativement à mon salaire comme Juge en chef de la Cour Su-
périeure pour le Bas-Canada.

Il est autant contraire à mes désirs qu'il 'serait incompatible avec la position
que -j'ai maintenant l'honneur d'occuper de devenir, ou rême de parai-.
tre auprès de Son Excellence dans la position. d'un homme qui demande une
augmentation. de salaire ou d'autres faveurs; mais ayant brièvement soumis à
Son Excellence, dans ma lettrë à vous adressée le 30 'avril dernier, les motifs'sur
lesquels.mes conclusions étaient basées,.que le montant entier du salaire à moi
légalement dû,' n'a pas été'payé, ct ne voyant dans les allégués des officiers en
loi de la couronne rien qui puisse m'engager à changer mon opinion bien arrêtée
sur le sujet, je pense que je me dois à moi-même et.à Son Excellence de lui in-
diquer ce que je conçois' être d'une nature erronée dans les allégués et les ar
gaunents sur lesquels le rapport de ces 'savants rnessieurs est fondé.

Le premier argument' des officiers de'la couronne est:basé sur mon " accepta-
tion volontaire" de la charge de Juge en chef, à un salaire' de £1000 par année,
(le même salaire que 'je recevais alors cornme Juge puîné.) Ma réponse à cela
est que vu que la -Cour dont j'étais alois l'un. des Juges ..avait été abolie par un
acte du.parlenent, et vu -que,- comme les·savans messieurs eux-mêmes l'admet-
lent, il n'y avait point de disposition' légale quant aux salaires des Juges de la
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Cour qui la remplace, je me trouvais en conscience dans la dépendance abso-
lue de la volonté et. du bon plaisir du gouvernement, pour- ma nomination à une
charge quelconque, et l'on.pouvait s'attendre à ceque j'apcepterais avec plaisir
celle du Juge en chef de la Cour Supérieure, à n'iiporte quelles conditions,
quant au salairé. Néanmoins ma lettre d'acceptation du 26 Octobre 1849 cont ient
une prétention non équivoque à recevoirie salaire d'un Jge en chef ; depuis
ce.temps, la législature a cependant -paré à·cette omission, déclarant que la.pro-
teetion constitutionnelle de' lindépendance d'un ". Juge en chef de Montréal ou
de Québec, suivant le cas," assurée par la 9:Viet., 'chap. 114, était dévolue au
Juge en chef de lla Cour Supérieure du Bas-Canada, normé avant le 10 Août
1850, et j'ai d.roit.de réclamer le bénéfice, de cette déclaration.

L'argument qui vient ensuite est que.1'acte 14'et 15 Vict. Chap. 173, a été
passé dans le but expès de réduire les salaires de tous les haut fonctionna ires
Exécutifs et' Judiciaires du Canada excepté -les salaires de ceux qui.avaient été
nommés avant le.10 Août 1850.

Je ne puis m'imaginer comment Pon peut donner cet argunent pour appuyer
une conclusion contraire à.ma réclamation, d'autant -pls que la date de ma no-
mination-le 24 Décembre 1849, me donne le bénéfice exceptionnel au lieu de
re laisser soumis àla règle quand j'admets que les deux choses sont correcte-
ment exposées.

On dit ensuite .que les " termes particuliers de lacte 14 et 15 Vict., chap. 173,
que j'ai cités' ne. peuvent pas être aisément interprétés en ma faveur, pour quatre
raisons différentes, que je vais maintenant éxaminer, et auxquelles je vais, répon-
dre par ordre-tout en prétendart cependant·que 'les termes que l'on dit que j'ai
cités partidulièrement ne sont point contenus'dans -ma lettre et, ne forment que
la dernière moitié de la clause dont j'ai cité les premiers mots en renvoyant au
reste par un" tc."

Je: ne m'appuye point comme de raison sur "'des termes particuliers," mais
sur toute la clause prise cormme elle doit être prise dans son véritable sens et
intention sur lesquels on'ne peut se tromper, et dans ses rapports avec le reste de
l'acte dont elle.forme partie.

La première raison donnée ëst '' Parce qu'il est évident que Ie èms ont
"'été employés aux fins de. désigner les fonctionnaires qui: recevraient I'allou-
ance.réduite, savoir -- Lë ..Juge en chef, à nommer .après le 10 Août. 1850 ; et
qu'ils ne s'appliquent point aux Jugës qui. ont été nomnes. avant cette date et
qui ne sont pas ienionnés dans le statut."

En réponse à cela', je me contenterai de renvoyer à la clause elle-même; en
'la parcourant, l'on verra évidemment que les salaires réduits seront payés aux
Juges en chef nommés après le 10 Août 1850, en vertu de Pacte dans 'lequel elle
se trouie, et que· .par conséquent ce doit être les officiers nomn.és avant cette
date dont les salaires sont rendus payables en vertu du dit acte 9 Viet., chap.
114. L'effet de l'interprétation que l'on cherche 'maintenant "à donner à la der-
nière partie de la clause serait de lui faire. contredire la première partie, et si
'elle est expliquée, comme cela doit être aux parties de la section exprimées
par les mêmes mats, d'abolir toute autorité légale sur laquelle est appuyé le'
paiement non seulement de mon salaire mais encore de 'celui du:ci-devant Juge
en chef du Bas-Canada, .du chancelier actuel du Haut-Canada,'et des.Juges
puîués de la Cour Su'érienre du Bas-Canada, nommés avant le 10 Août 1850,
dans' mon opinion l'objet de l'acte ,a été 'd'étendre à tous' les officiers >pour le
passé comme pour le f tur la protection que leur accordait l'acte 9 Vict.,chap.114.

La seconde raison donnée est" parce que les salaires mentionnés dans cette
"clause ne sont point ceux qui sont payables 'en vertu de l'acte de la liste ci-
"vile, telle qu'elle était originairement, mais telle qu'elle a été amendée par le
" statut maintenant sous considération."
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Cette raison n'est que le corollaire de la première ; elle' suggère cependant
deux re marques sur .les termes cités par les officiers ei loi de la couronne, savoir:

10 .- C'est qu'ils nomment les" Juges en. chef de 'la dite 'Cour," générale-
ment, pendant que les précdents se rapportent.aux Jug, s en"chef:à etre nom-
más après une certaine ate seulement, de manière que s'ils se rapportent réel-
lermntà eux ils ne peuvent passe rapporier exclusivement à eux.

20. Qu'ils mentionnent le dit, acte (9' Viet., clap: 111) 'purement et simple.
men·,.et non pas ' au dit acte tel qu'amendé par le présent ace "-qu'il leur
faudrait cepend n ftire de toute nécessité pour soutenir an moins l'interprétation
qui leur est donne par les savants rnessieurs.

La troisième raison do nne e st " Pace que l'intention évidente de la Légis.
ature en passant cet acte semit éludée, en 1lfaisat servir à augmenter les sa-

laires de tous les fonctionnai"es, 'pendant qu'il n'était 'passé que pour réduire
ces salaires et pour nulle autre fini."
Je ne puis nullement me figurer comment' il peut se faire' que cette objection

puisse valoir quelque chose contre- P'interprtation que j'ai donnée à la elause
sous considération, à mains que Pon veuille pren:lre qu'eLe veuille dire que
comme il n'a pas été légalement été établi de salie pour les Juges en chef et
les Juges en ollic'e au temps 'de. la passation du dit acte, elle ne . petpas, consé-
quemment avec l'objet pour lequel elle.a été passee, ctre interprétée de manière
a les établir.

La quatrième raison donnée est " Parce que tont- doute qui pouvait s'élever
quaut à Pinterprétation à.donne'r à ces mots a dikparu lors-de la sanction que

" la Législature 'a donnéèeau pai.emnent annuel de £1000 fait au Jge en chef
Bowen, à chaque session qiia été tn::e dpuis sa nomination aussi bien
g'avec la·pmssation de l'acte. en tiuestion.>
T£rois sessions seulement ont en licudepuismra nomination ; deux de ces ses-

sions ont pr'cédé'et une s.alement a suivi la passation de l'acte en question qui.
a été réserve pour la sanction Royale, le'dernier jour delasessionde 1851. On
ne peut pas en justice. invoquer aucune action de la Législature 'dans des ses-neé sacu enss actneion;i tttisoiesýi
sions qui ont pré.cédé sa passation " comme dissipant tous doutes qui pouvaient
s'être élevés quant à l'interprétatin à donner aux mots d'un. stt, quelque
chose que Pon puisse dire ou penser de .'Pellèt d'aucune telle action dans des
sessions subséquentes.

Ce n'est pas a moià chercher jusqu'à quel point le simple fait des comptes pu-
-blics poar 1852; soumis au Parlement, sans avoir attiré la moindre' attention
sur le paiement partiel de Ânon salaire peut -être considéré 'comme l'interpré-
tation légale des dispositions de la.14 et 15 Vict., 'chap. 173-d'autant plus
que lautorité, réclamée pour ée paiement dans ces comptes ainsi que dans les
comptes de 1850 et 1851, était la cédule A de. la 9 Vie,., chap. 114..

La sanction de cette interprétation par la Législature ne peut guère être in-
voquéesur des motif' aussi futiles à l'appui dé la position que je n'ai droit qu'à
£1000 par année comme 'Juge en chef de la Cour Supérieure du Bas-Canada,
en vertu de la cédule A de la 9 Victiî,.chap.. 114 et encore moins peut-on comp-
ter sur 'cette circonstance comme donnant l'interprétation de la 14 et 15 Vict.,
chap. 173; ceperidant, chose étrange, à. dire, ce sont les officiers en loi de la
couronne qui l'invoquent à lappui de leur assertion,- que je n'ai nullement droit
à un salaire en vertu d'aucun de. ces actes, mais seulement à £1000 par année,
I" en vertu 'de l'ordre en conseil du .24 Décembre 1849, fixant les salaires 'des
"Juges de' ces Cours "-«-dans lequel' ordre il est dit que le salaire du Juge en
chef Bowen sera de £1000 par année durant' le temps d'office du?:Juge Rolland'
qui recevra £1250, 'et à la mort.ou résignation de ce. dernier, Juge, le salaire du
Juge en chef de la Cour Supérieure sera de £1250.

Pour toutes ces raisous et bien d'autres que j'aurais pu facilement alléguer si
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e ne craignais de rendre la présente communication trop longue, et me sentant
de plus en plus convaincu. qu'eii vertu de la 9 Viet., chap. 114, tel qu'amendé

par.la 14 et 15 Vict., chap. 173, j'ai. acquis légalèment le *droit à un salaire
de·£1200 par année à compter de' la date de ma nomination comme Juge en
c de la Coir Supérieure du Bas-Canada. J'ai nainienant à demander que

Sn Excellence l'admnistrateur du. gouvernement soit avisé de soumettre de
nouvean les question.aux otficiers en loi de la Couro:ume, d'ar.tantù't plus que
dans ia lettre du 30 Avril dernier ma récliamalion (giqe je considérais alors,
comm aujourd'hui, inconte'stable) n' lait exposée qu'en peu de mots, espérant

qu'o )considéra1't dc nouveau la. question sous: le point de vue maintenant pré-
séiité avec confiance, il pourra encore. ci être fait' un rapport favorable.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Voire très obéissant serviteur,

(Signé,) EDWARD BOWEN.
L'Honorable FRANcis IxcKýs Ecuyer,

Inspecteur Généi-al,
Etc.ý., etc. -etc.

(Cop1ie.,)
Québec, 1er février 1854.

Monsieut,--Ayant examiné attentivement la quLestion que vous m'avez fait
lhonneur de me soumeture concernant Iellet des deux actes 9 -V iet., chap. 114,
qui accorde un,, liste civile à Sa Majésté, et la 14e. eti1e. Vict., chap. 173. qui
1 amende, relativemnt à votre salaire comme juge en chef de la cour supérieure
pour le Bas-Caiada, je suis d'opinion que vous avez légalement droit à un salairc
de £1200 courant, r 'année, à compter du 13 mars 1852, époque ou Pacte
amend vint ei opération.

Le 9 Vict., chap. 114, fut passé avant. lintroduction des changements dans la
j Cdienture du Bas-Canada, q(i ouît.créé la cour supérieire -que vous présidez.
Par cet acte, le-salaire ilu juge en chef de Québec (ou. de''Monfiéal, suivaut le
cas) fit fixé à £1,200, si le-itulai était nommé après la passation de l'acte.
Sijsquemment à e acte, avant la passation de l'acte 14 et 15 VicK., chp.
173, qi -Pamende,. la charge de juge en chef de Québec (ou de Montréal) a
été abolie par la 12e. Viet.,. chap. 38, et. la cour supérieure a été établie. La
ciarge dte juge.en chef de la cour supérieure vous a été offerte par le gouverne
ment du jour, et comme alors il n'était :rien statué -quant au salai.e qui serait
attaché à la charge, vous fûtes inforiéque votre salaire serait de .£1000 courant,
durant"lé temps que le juge"Rolland occuperait comme juge de la cour du banc
de la Reine pour le Bas-Canada, charge pour le salaire. de laquelle la loi ne
statuait rien non plus. Vous avez accepté cette offre aux termes ci-dessuis men-
tionnés, exprimant en même temps lPespoir que vous aviez que le gouvernement*
placer4it plus tard la charge quànt an salaire sur le même pied que celle des
anciens juges. en chef dans- le Bas-Canada.

Le 13 mars 1852, l'acte 14 et' 15 Vict., chap. .173, amendati la 9e. Vict., chap
114, vint. en-force, et entre autres choses, fixa le salaire du juge en chef et des
juges de la cour supérieure, còneernarit lesquels l'ancien acte n'avait fait et ne
pouvait faire* aucune disposition.. Le salaire de tout juge en chef de -la cour
supéreure, nommé après le 10 août 1850, est fixé à £900 courant par année, et
le salaire du dit juge, s'il est nommé avant ce jour, est'fixé par la déclarationque
le dit juge en chef sera le fonctionnaire dont le salaire sera payable en vertu de
P'acte amendé (9 Vict., chap. 114,) au lieu du juge en" chef de Québec ou

4
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Montréal y mentionné; et comme le dit acte fixe le salaire du juge en chef de
Québec (ou de Montréal) nommé, après le. 11 octobre 1847, -à £1200, le dernier
chiffre doit être le salaire attaché par la législature à votre charge, depuis le jour
où Pacte d'amendement. est venu en force. Toute autre interprélation'que celle.
ci entraînerait la conclusion absurde que la- législature n'a fixé' le salaire.
d'aucun des juges dans le Bas-Canada, nommés avant la passation de l'acte d'a.
mendement dont.Pohjet principal doit avoir été de fixer ces salaires mêmes : et
l'une des conséquences à laquelle conduirait cette interprétat ion, serait que le
gouvernement paie maintenant à tout jugeei chef et. autres juges dans le Bas-
Canada, excepté 'à M. le juge Caron (qui seul. a éé nommé, après que l'acte
d'amendement est venu en forice)' et aux quatre juges dont les salaires sont payés
par des votes annuels pour.les dépenses contingentes de l'administration de la
justice, des salaires que la loi n'autorise -pas.

Depuis la passation de l'acte d'amendement, la législature n'a jamais voté
annuellement lé salaire des juges de la cour supérieure ou du banc de la Reine
ou ceux des juges en chef de l'une ou Pautre cour.

Ces salaires sont donc payés par ou sans l'autorité du dit acte d'amendement
et le cas de tous les juges ëstle même que le vôtre à cet égard, car ils ont tous
été nommés après le 11 octobre .1847 et avant le 10 août 1850.

Ceci me -semble le véritable point de vue légal de la question ; et. il ne me
paraît pas que votre position soit 'affectée par la correspondance échangée entre
vous et le gouvernement exécutif, contenue dans les lettres du 24 octobre 1849,
de M. le secrétaire Leslie à vous, et dans votre réponse du 26 du même mois.

Comme la loi n'établissait à ce sujet- aucune disposition, vous avez accepté la
charge au salaire mentionné dans la lettre du secrétaire, jusqu'à ce que votre
salaire fût. fixé par la.loi, ci vous avez exprimé l'espoir que le gouvernement le
ferait fixer -de manière qu'il fût sur un meilleur pied." Le· gouvernement subsé-
quemment introduisit Pacte d'amendement 14 et 15 Viet., chap. 173 qui, confor-
mément à l'espérance que. vous aviez exprimée, fixe votre salaire à £1.200'cou-
rant, par année, et. comme le gouvernement après cet acte'n'aurait pu vous -payer
les £1000 par année si cet acte eût fixé votre salaire' à £900, de. iême il ne
pouvait pas plus le réduire à £1000 quant la loi le fixait à £1200,-en d'autres
mots, le gouvernement exécutif n'a pas le pouvoir de 'mettre de côté les dispo-
sitions d'un acte du parlement.

J'ai examiné avec soin les raisons assignées pour. une opinion qui diffère de
celle que je donne actuellement dans le rapport du procureur et du solliciteur

générai pour le Bas-Çanada,. et du procureurgénéral du Haut-Canada 'mention-
née dan 'la lettre de M. linspecteur-général H'incks, à vous adressée le .18
novembre dernier, et d'après laquelle Padministrateur lu gouvernement en conseil
en est venu à une décision. coniraire à vos réclamations, et je suis humblement'
d'opinion que les propositions sur .lesquelles on'prétend baser cette décision sont
parfaitement insoutenables et contraires à l'interprétation que le gouvernement
lui-même, comme je. l'ai déjà fait voir, a doEn5e aux actes en question dans le
cas de tous les juges duii Bas-Canada, à l'exception'de vous.

Je ne m'accorde pas avec vous quant à la période depuis laquelle vous récla-
'mez votre salaire sur 'le pied de £1200 par année. 'A compter de la date de
votre nomination jusqu'au .13 mars 1852,, lorsque 'l'acte d'amendement vint en
force, durant laquelle période il n'existait aucune' disposition légale sur le sujet,
je pense que vous ne pourrez réclaimer que le salaire, fixé par le gouvernement
exécutif sur sa propre responsabilité dans sa correspondance avec vous.
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QuïBEc, 10 février 1854.

Monsieur,-J'ai examiné avec soin les papiers par vous soumis à PHonorable
Henry Black, et aussi, l'opinion de ce monsieur sur la question de votre salaire.

Je partage entièrement Popinion de M. Black quant au-fait que la.loi fixe votre
salaire à la somme de £1200 par année, mais j'éprouve beaucoup d'hésitation et
de crainte à différer avec;lui quant à la période pour laquelle vous avez droit de.
réclamer des arrérages.

La 9e. Vict., chap. 114: régla les. salaires des juges sous le système de judica-
ture -alors existant et- établit une réduction de salaire pour ceux qui plus tard
occuperaient la charge que vous possédez maintenant. L'abolition de ces charges

1 par la 12e. Vict., chap. 36, enlevait pour Pavenir tout Peffet des dispositions éta-
bles pour les salaires judiciaires contenues dans la-9e. Vie., chap. 114, sec. 4. Les
nouvelles charges judiciaires ne furent dotées d'aucun salaire. La législature
trouve éxpédient de. réduire de nouveau les salaires des juges,. et. il semble que
l'océasion- de. mettre ses vues à effit.se présentait lorsqu'elle avait à fixer le'sa-
laire d'uneinouvelle charge :. néanmoins, la législature,.convaincue, en apparerice
de la justice qu'il y avait à traiter les charges> judiciaires: nouvellement créées
comme des substituts de :celles qu'elle abolissait-comme elles étaient en effet
abolies-établit par.la 14e. et 15e. Victoria, chap- 173,,que les, dispositions de la
Vict., chap. 114, s'appliqueront aux charges judiciaires nouvellement.créées, et
9e.'que la réduction dans le salaire prescrit par cet acte s'appliquera aux titulaires
nommés après le 10 août 1850, seulement.

L'effet de deci est, dans mon opinion, rétroaetif quant à la période de création
de la charge, et je pense en conséquence que votre réclamation aux arrérages
date du jour de votre nomination.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) A. STUART.

L'Honorable Juge en Chef BOWEN,
Etc., etc., etc.

Je vous remets les papiers que vous m'avez transmis et je suis, rnonsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) H. BLACK.

L'Honorable Juge en Chef BOWEN,
Etc, etc,, etc.
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Partielle à une Adresse de l'Assemblée Législative du 15 décembre 1854, pour

un Etat d'Enregistremntn de certains Vaisseaux, et des Saisies et Pénalités en,
courues pour contravention aux Lois de Douane.

Par ordre,

GEO. E. CARTIER,

Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE,

Québec, 16 avril 1855.

(No. 15.)
BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,

DEPARTEMENT DEs DOUANES,
Québec, 2 mars 1855.

Monsieur,-J'ai l'honneur de·transmettre ci-joint une liste on cédclle des vais-
seaux enregistrés en Canada et rapportés à ce département comme ayant été
ainsi enregistrés entre le ler janvier 1846 et le 31 dléceisbre 1854; et anusi, ne
liste des vaisseauxenregistrés au·port de Québec, du lerijairvier 1847, au 31 dé,
cefnbre 1854, dont l'enregistreient n'est pas enicré dans, ce bureau, ais qui a
été transmise par le percepteur des donanes ài Qïtébee; le tout préparé confor-
mément à une adresse de l'Assemblée Legislative du 15 décembre dernier, en
autant que l'enregistement des dits vaisseaux y est concerné.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

R. S. M. BOUCHETTE.
L'Honorable G. E. CARTIER,

Secrétaire Provincial,
Etc., etc., etc.
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REPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur Gé.
néral, en date du 7 décembre dernier, demandant à Son Excellence de faire
mettre devant la Chambre, "Un Tableau de toutes les -débentures provinciales
"émises en aide à la compagnie du chemin de fer d'Ontario, Simcoe et Huron,
"iidiquant en détail le montant et la date de chaque érission, la date de l'ordre
"en. Conseil en vertu duquel l'émission a été faite, et le certificat d'ouvrage fait,
"sur lequel la demande a été accordée."

Par ordre,

GEO. E, CARTIER,
Secrétaire,

BUREAU DU SECRÉt'ÉAIRE,

Québec, 17 avril 1855.

TABLEAU de toutes les débentures émises en aide à. la comfpagnie du chemin

de fêr d'Ontario, Simcoe et. Huron, indiquant en détail le montant et la

date de chaque émission, la date de l'ordre en Conseil en vertu duquel
l'émission a été faite.

Montant de chaque émission,
Date de chiaqite cémnission,

courant.

£ d.

29 septembre 1853.................. 11200 0 0
28 décembre do ..... 50000 0 0
13 septembre 1854................ 20000 0 0
18 octobre do.............. 000 0

Total.................. .212500 0 0

Date de l'òrdre en conseil en
vertu duquel l'émission

. été faite.

14 septembre 1853.
16 décembre do.

8 septembre 1854.
5 octobre do.
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A. Son Excellence le TrèsHonorable Comte d'ELGIN et IINCARDINE, Gou-
verneur Général, etc., etc., etc.

Le président du bureau des commissaires des chemins de fer a Phonneur de
faire rapport qu'à une assemblée du bureau tenue hier, la minute suivante a ét.é
adoptée :-Soumiseau burcau une lettre de Jôseph Morrison, écuyer, vice-prési-
dent de la compagnie du chemin de. Fer d'Ontario, Simcoe et Huron, contenant
un rapport de M. Cumberland, ingénieur en chef de la compagnie, avec un.som-
maire des prix 'd'un contrat supplémentaire que la, compagnie·devait passer avec
MM. Storey et Cie. L'évaluation de M. Cumberland de la dépense sur la ligne
est dé £673,000,. et M. Cumberland déclare :que £348,882 ont déjà été dépensés.
M. Morrison demande une avance en bons de la province de £100,000, à être
transmis aux agents de*la,province de.'la manière 'ordinaire, et placés sous le
cont rôle de' l'a " Comrmercial' Bank of London," et retirés par l'intermédiaire. de
la banque 'du Haut-Canada. Les commissaires croient qu'ils sont justifiables de
recommander l'émission des bons demandés, maisquant au contrat proposé.-ils
sont d'opinion qu'on devrait, adopter, sous les circonstances spéciales de l'affaire,
le principe de conserver le contrôle des souscontrats (qui devrònt être offerts à la
.compétition publique,) -à lingénier de là: compagnie, en allouant aux entrepre-
neurs un taux spécifié de profit comme pour le service des dépôts, et ce. taux ne
devra pas excéder quinze par cent. Les commissaires recommandént que le re-
ceveur 'général fasse préparer un bon de £275,000, 'pour être signé par les direc-.
teurs, payable à Londres au bureau. des:.agents de la province.

Respectueusement soumis

(Signé,) F. HINCKS,
Président du Bureau des Commissaires de Chemins de Fer.

6 novembre 1852.

(No. 14.)

A Son Excellence le Très-Honorable Comte d'ELGIN' et K3biCARDINE, GOu-
verneur Général,: etc., etc., etc.

.'ai l'honneur de transmettre,' pour la considération de Votre Excellence, la
copie suivante d'une minute adoptée à une assemblée du bureau des commis-
saires des chemins de 'fer.

Une lettre de M. Morrison, président de la compagnie du chemin de fer d'On-
tario, Simcoe et Hurop, fut soumise et lue. Cette lettre mentionnait la' poursuite]
'énergique des travaux de cette compagnie et l'importance pour. elle de terminer
aussitôt que possible les arrangements financiers, et demande que les £175,00
qui restent sur les bons provinciaux, 'soient transmis à Londres sous le plus court
délai possible, pour qu'il en soit:disposé de la même manière que les .derniers
£100,00,' en les plaçant sous le contrôle de la "c Cômercial Bank of London,"
et les portant- au crédit de l'honorable receveur général à la banque du Haut-
Canada en dépôt spécial, jusqu'à telle époque que les commissaires jugeront à
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propos, sur le rapport de l'ingénieur en chef, d'autoriser des avances sur cette
somme.

Les commissaires sont d'opinion que les bons auxquels la compagnie a droit,
£175,000 sterling, peuvent être transmis 'de suite à lagent de la province, pour
qu'il en soit disposé de -la même manière, au crédit du receveur. général, à la
banque du- Haut-Canada, en dépôt spécial, jusqu'à ce que les commissaires au-
torisent qu'ils soient retirés de temps en temps.

Les commissaires recommandent en outre qu'il plaise à Son Excellence appo.
ser sa sanction à la minute en question.

Respectueusement soumis.

(Signé,) > F. HINCKS,
Présidcnt du Bureau des Chemins de Fer.

Bureau des Commissaires des Chemins de Fer,
1er août 1853.

(No. 18.)
A Son Excellence le Major Général RowAN, C.B., Administrateur du Gou-

vernement, etc., etc., etc.

Le président. du bureau des cormissaires des chemins de fer a l'honneur de
soumettre à la considération et à l'approbation de Votre Excellence, la copie
suivante d'une minuté adoptée à une assemblée du bureau tenue le· 10 courant.

Soumise une lettre du président de la compagnie du chemin de fer' d'Ontario,
Simcoe et Huron, exposant, que la somme de quatre cent quatre-vingt-quinze nille
neuf cent soixante-treize louis, dix chelins et six deniers, a été dépensée sur le
chemin, au soutien de quoi il a transmis le ceriificat nécessaire de l'ingénieur
en chef et du trésorier, et demandant qu'une autre avance de' £100,000 sterling,
en sus d'une pareille somme que la. compagnie a déjà ieçue du gouvernement,
soit maintenant accordée.

Il fut résolu qu'un rapport soit.'fait à Son Excellence l'Administrateur du Gou-
vernement, demandant qu'il lui plaise sanctionner le paiement par le receveur
général de la somme -de £1'12,500 courant, à la compagnie, à même les revenus
des bons placés entre 'les mains des agents -de, la province à Londres pour
cette fin.

Respectueusement soumis.

(Signé,) F. HINCKS,
Président du Bureau des Chemins de Fer.'

Bureau des Commissaires des Chemins de Fer,
Chàteau St. Louis, 12 septembre 1853.
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(No. 22.) .

A Son Excellence le Lieutenant Général ROWAN, C.B., Administrateur
du Gouveriement, etc., etc., etc.

Le soussigné a l'honneur de soumettre. à l'approbation de Votre Excellence la
copie suivante d'une minu tepassée à.une assemblée du bureau des commissaires
des chemins de fer teni .aujourd'hui.

Soumise la lettre de (Joseph C. Morrison, écuyer, prêsident de la compagnie
du chemin de fer. d'On.tàf, Sirncoe et Huron, pour obtenir une avance addition-
nelle de la province, en bôns.du ouvernement, la balance étant d'environ cent
mille louis courant.

M. Cumberland, l'ingénieur du hemin, dit que la dépense jusqu'au 1er dé-
cembre s'élévera à £615,525 couran .

Les commissaires recomrnandent qu'une nouvelle avance de £50,000 (cin-
quante mille louis,) courant, soit faite kla compagnie.

Respectueusement surmis.

(Sign ) F. HINCKS,
Président du ureau des Chemins de Fer.

Bureau des Comrnissaires des Chemins de F r,
Château St. Louis, Québec, 13 décemb e 1853.

(No. 170.)
CHEMIN DE FER D'ONTARIO, SIMC ET HURON, 21 juin 1854.

Monseur,--Avant que le président et, les dirteurs des chemins de fer:d'On-
tario, Simcoe et Huron demandent- une aut avance à même le fonds de la
garantie aux honorables commissaires des 'che ins de fer, et dans. le but d'expli-
quer les estimés que j'ai soumis le 30 mars, sur iesquels la demande sera basée,
j'ai l'honneur de vous soumettre le rapport suivaht sur la condition du chemin,
en faisant observer>que depuis la date des estimésý\une dépense additionnelle se
montant à une somme considérable a nécessairement été faite.

La longueur totale du chemin sera de 94.' milles, -sr lesquels, le 15r mai 1853,
ily a eu d'ouvert..........................................0 milles.

Do do do 13. juin 1853.......12 do
Do do, do Il octob. do .. 2.... 21 do

Longueur totale ouverte actuellermënt ...... ............. 63 milles.
En voie de construction, et qui seront ouverts en août prochain..... S.1 do

Longueur totale.................................... 94 milles.

Les directeurs, désirant exploiter au.ssitôt que possible les diverses divisions de
la ligne qui sont complétées, et ayarit acheté le mobilier de roulement nécessaire
pour le fonctionnement de ces divisions, les eues des entrepreneurs sans qu'elles
fussent empierrées, vu que ce service, par un marché antérieur, avait été trans-
féré au compte de la compagnie. Ce service a conséquemnent été exécuté par
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les officiers de la compagnie, et tous les 63 milles seront entièrement empierrés et
mis en condition pernianeute pendantile mois suivant. Quoique ce procédé ait in
dubitablemnent entraîné une augmentation temporaire dans le coût des réparatios
de là voie cependant, domme il n'a en aucun degré affecté Pefficacité de
voie peri'ilanente, mais qu'il a servi'à développer le trafic local, et à donner
la valeur et de Pimportance à la route, l'acte de la compagnie sous ce rapprt
paraîtraite avoir eu les- résultats les plus satisfaisants. La compagnie a réussi
merveille sement bien à se procurer de grandes sablonnières, d'une excellente
qualité et bien situées, de sorte que les frais de réparation sous ce rapport seront
à lavenir e trêmement médiocres.

Les pontf et les conduits souterrains ainsi que les divisions ouvertes sont de.
meurés intacts dans toutes leurs parties. Le seul dérangement survenu dans la
construction fut lffaisement d'un pont' à tréteaux d'à peu près un quart de
pouce. Ce dérangement sur un nouveau chemin, exposé à la sévérité de l'hiver
dernier édtk printemps qui vient de finir, peut être regardé comme la preuve
la plus satisfaisante et la plus complète de la stabilité de la construction, d'au.
tant plus que les cu*ées, dans la maçonnerie, quidevaient être faitesen beaucoup
d'endroits aux termes du contrat supplémentaire, ne l'ont pas ericore été ; ces
travaux ont été-reculés temporairement,. parce qu'il ne paraissait pas à propos de
déranger les constructions actuelles tant 'qu'elles suffiraient, et peu sage de dé.
tourner les fonds en mains pour les appliqucr à des ouvrages tout à fait inutiles
pendant un certain temps. Le mobilier de roulement est maintenant au complet
et tel.qu'exigé par les commissaires pour tout le chemin, et il a' été prouvé'qu'il
était solide et efficace. Le chemin a"jusqu'à ce. jour été servi par neuf locomo.
tives, qui ont toutes été jugées excellentes 'et convenables à la route. Il a été
passé un contrat pour six autres engins, avec des manufacturiers anglais et arné.
ricains, qui.;ônt déjà reçu de l'argent comptant pour leur construction; ces engins
seront livrés durant le mois piochain,.de sorte qu'avant l'ouverture -de toute la
ligne l'équipement complet requis ·par les commissaires sera- mis:sur le chemin.
Il est satisfaisant, en référant .à ce sujet, de pouvoir-dire que jusqu'à eë jour, et
sur un parcours dle 284,568 milles.il n'est pas arrivé un seul accident au mobilier
de roulement, toute la perte ou tout le dommage se résume à un char à passager
qui dérailla parce que le chemin était obstrué au-delà du contrôle des officiers.
Jusqu'è cette date, 106,071 passagers ont été transportés sans le moindre accident
arrivé à qui que ce soit,.et sur 32,387 tonneaux de fret de toute desci'iption, tran-
sporté et livré, il n'y a que £15, 9s. 5d. de chargé pour perte on dommage par
accident ou par erreur. Le taux de la 'vitesse jusqu'à ce jour sur la ligne -a été de
30 milles à lheure pour les trains.à passagers, et 17 milles à l'heure pour le fret,
et jusqu'a ce jour il i'y a pas un char à passager qui ait été retardé par d'autre
cause que l'accumulation de la neige, et cela trois fois seulement. L'exposé de
ces faits sert à établir une haute réputation pour ce chemin, tant pour l'ffiacité
de. la construction que pour l'administration du trafic. Les stations -sur les .63
milles. ouverts sont ('à. quelques légères et peu .importantes exceptions) complé-
tées; et l'embranchement deIBell Ewart ralliant la ligne à larive du lac Simcoe
est en pleine opération; le, bateau à vapeur de la- compagnie qui a été entière-
ment réparé et meublé de 'nouveau durant lhiver,, peut conséquemment faire des
voyages tous les 'jours à l'entour du lac en connexion avec le chemin, touten:
contribuant beaucoup. par.ce moyen à la circulation des passagers et du fret, tal-
dis que. par lui-même il rapporte 'beauconiy'de profit à la compagnie. La cons-
truction de- la: ligne au-delà de Barrie (31 milles) sera bientôt complétée; le
nivellement et la construction des.onts sur toute la longueur sont terminés, les
traverses-sont distribuées et le fer livré., Jusqu'à[cette date, 18 milles de rail ont
été posés, faisant une longueur totale de 81 rmilles de voie terminée, et comme
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la superstructure avance au taux de près d'un mille par jour, il y a peu de doute
que la ligne, . dans toute sa longueur, .sera. ouverte à. la circulation dans le cours
de la seconde serMaine d'août prochain., Relativement à' cette partie du chemin,
'il est bon d'observer que lempierrement sera entièrement complété par. les entre-
preneurs, et que tout l'ouvrage sans exception sera fait par eux auparavant que
la compagnie ne s'empare d'aucune partie. Les statiòns sur cette division sont
en grande. voie de progrès, et elles seront prêtes pour l'ouverture du chemin. Les
travaux du havre a C-olingwood seront, on le pense, suffisamment avancés à
cetie époque pour permettre l'établissement de connexions sûres et régulières
avec la navigation du lac Huron, relativement à laquelle la compagnie est actuel-.
lement en négociation avec des personnes de Green Bay, qui désirent établir une
route complète à Pouest de Collingwood, vid Mackinaw et Green-Bay, jusqu'au
'Mississipi; déjà une longueur considérable 'de jetées a été faite, des sommes
considérables de rmatériaux, ont été amassées, et des bateaux à vapeur et des
barges avec 200 hommes sont actuellement empldyés à*ces travaux. Les travaux
du havre -et du dépôt permanent à Toronto suspendus cette saisòn en conséquence
du délai dans l. location de l'Esplanade, ainsi que d'autres travaux de chemins.
dé fer adjacents avaient été auparavant faits en grande partie; coiséquemment,'
une autre dépense d'un montant comparativement peu important, sera d'une
grande utilité pour le service de la compagnie, et liitentiondes.directeurs est de
reprendre ces travaux immédiatement dans le but de.les compléter aussitôt que
possible. Les directeurs' se proposent de soumettre, sur tous les travaux ci-dessus
un rapport détaillé aux" actionnaires, à l'assemblée annuelle qui sera tenue le 17
du mois prochain, en y incluant aussi un état des opérations du. trafic de.la corn-
pagnie, 'dont des rapports préparés pour être soumis au parlement font voir un
revenu des plus satisfaisants sur -la ligne qui n'est encore que partiellement ou-
verte, produit entièrement 'par les ressources 'locales, et qui justifient 'l'assurance
qu'une fois le chemin en pleine, opération et que le trafic sera accaparé, les an-
ticipations de ses fôndateurs n'autont pas été illusoires. Je vous soumets en même
.emps un tableau des dépenses de la compagnie jusqu'à ce jour, ainsi que. des
avances qu'elles a reçues du fonds de la garantie.

Dépenses pour tous les services d'ingénieurs qui doivent être chargées à la coni-
struclion jusqu'au 30 mars 1854, y compris le chemin, le havre, la
station, le 'dépôt et léquipement,.suivant le rapport détaillé de cette
date.......................................£676310 5 0

Dépenses pour pareils services le 30 mars jusqu'au 21 juin.,.... 22500 0 0

Dépense totale jusqu' à cette date.........£698810 5 0
Garantie provinciale, £275,000 sterling, C. 91.. .... 334583 6 8

Reçu par la compagnie jusqu'à cette date...........£284166 13 4

Balance, courant.................... £ 50416 13 4

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,.

(Signé,) F. W. CUMBERLAND,
Ingénieur en Chef.

T. A. BEGrY, Ecuyer
Secrétaire, T. P.
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COMPAGNIE du CHEMIN de FER d'ONTARIO, SIMCOE et HURON.

A une assemblée des Commissaires des Chemins de Fer, tenue en leur bureau
mardi, le 27 juin 1854,

PRESENTS:

L'Honorable Inspecteur Général
Receveur Général,
Maître Général des Postes,
Commissaire .en Chef des Travaux Publics,
Assistant Commissaire des Travaux Publics.

Soumise une lettre de F. W. Cumberland, écuyer, ingénieur en chef de la
compagnie du chemin de fer d'Ontario, Simcoe et Huron, contenant un état des
dépenses sur ce chemin, et réclamant la balance de l'intérêt de la garantie du
gouvernement. Le montant total pour compléter les travanx, y compris le mobi.
lier de roulement, est. de £716,530, dont £682,961 5s. ont été dépensés. Les
comnissaires recommandent que la balance actuellement dans la banque du
Haut-Canada soit transférée à la compagnie, et que les bons dela compagnie
soient pfis pour le montant accordé.

Les commissaires sont .d'opiion> que l'avance ainsi faite à la corpagnie du
chemin de fer d'Ontario, Simcoe et Huron soit soumise au rapport de M. Killaly,
qui devra, sous le- plus. court. délai possible, constater l'exactitude des faits
exposés.

(No. 191.)
DÉPARTEMENT DES.TRAVAUX PUBr.C.s,

27 septembre 1854.:

Monsieur-A une assemblée des commissaires des chemins de.fer, 'le 27 juin
deiier, une lettre de l'ingénieur en chef de la compagnie du chermin de fer d'Oni.
tario, Simcoe et -Huron, fut soumise, renfermant un état de la partie desdépenses
sur ce chemin eicourues dans.la sphère de son département, et réclamant que la
balance, (lui se tronvait alors dans la banqudu Haut-Canada, fut transférée à
la compagnie, et.qine. les bons.de la compagnie fussent acceptés pour le rnoûtant
garanti; mais, los commissaires, ajoutèrent "que. l'avance" recommandée fut

soumise au rapport de M. Killaly, qui. devra, sous le plus court délai possible,
constater Pexactitude des faits exposés."

Une copie de ce rapport fut soumise à la considération du Gouverneur en
conseil et approuvée. et il fut ordonné de la mettre à effet.

Conformément au désir exprimé par les commissaires, je fis l'inspection des
travaux aussitôt qu'il me. fut possible. En cette occasion, je fus assisté par l'in-
génieur de la compagnie et par. d'autres officiers liés à l'administration, et je
reçus de ces messieurs toute laide et les informations que je désirais.
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Présumantque le désir des èommissaires est que, vu l'état avancé des travaux
qui,. bientôt, seront terminés, il leur soit fourni des informatioris détaillées sur la,
dépense encourue pour cet objet, je n'ai pas voulu limiter mes recherches à la
partie qui se rattache au départeiment de M. Cumberland seulement.

A l'époque de l'oètroi'de la garantie, l'estimé pour la construction du chemin,
avec un montant limité et mentionné de mobilier de roulement, fut porté à £673,
000 courant, et le coût des travaux renfermés dans cet estime forme. partie de

Il paraît que dans ce. montant n'étaient pas conprises les sommes requises
pour la construction des havres, et des autres travaux qui furent ernsuite jugés
nécessaires et qui se tiouvaient également indispensables, formant de fait parties
intégrales du. chemin, et les moyens de le faire fonctionner.

Lors de ma dernière inspection du chetmin, et après. m'être enquis de sa posi-
tion financière et des sommes qu'il fallait pour le compléter, je trouvai, d'après
des documents qui me furent soumis, que les dépenses finales pour le mettre en
pareil état ie peuvent pas être portées à un moindre*montant que £,156,692 7.
7d. courant, et dans cette somme est comprise le montant des dépenses de havre
sur les lacs'Ontario, Simcoe et Huron,-l'augmentation du mrobilier de roulement,
-l'empierrement du chemin aux endroits où c'est encore nécessaire,-le coût de

4ý milles de chemin en sus de la.longueur convenue en premier lieu, etc., etc,
etc. -On peut se rendre facilement. compte du surplus de cette somme sur celle du
premier estimé en songeant aux déboursés pour ce surcroit de travaux importants
et- nécessaires ; mais il est essentiel de dire que le coû.t pour la compagnie des ou.
vrages compris dans le premier estimé, et pour lequél ils ont été entrepris, n'a
pas été augmenté, 'ar le surplus se trouve composé tout ensemble de dépenses
préliminaires légitimes,---dù coût des divers travaux de surcroit qui vieinent
d'être mentionnés, et de la hausse extraordinaire (de 75 à 100 pour cent) surla
main-d'œuvre et les matériaux, qui, quoique affectant très sérieusement les en-
trepreneurs des premiers travaux, ne retombe sur la compagnie qu'en autant que
les travaux de surcroit y sont concernés. En examinant ces travaux: de sureroit,
je dois dire que je suis d'opinion que les sommes dépensées à cet égard sont des
items légitimes du coût du chemin, qu'ils tendent beaucoup à le. compléter d'une
manière permanente, et qu'ils auront pour effet d'augmenter le revenu qui en pro-
viendra et de diminuer le coût de son entretien, et ils sont:- une nouvelle sûreté
pour l'encouragement donné par la p-ovince..

La dépense brute jusqu'à l'époque de mon inspection, y compris les obliga-
iòns dé la compagnie au montant de £30,416 13s. 4d., a été de £860,928 18e.
lèd.,.mais dans cette somme est comprise celle de £32,637 10s., sacrifiée dans
la vente des"bons de la compagnie, et £21,802 10s. .6d. dépensés à compte de
la circulation. En déduisant ces deux sommes du montant brut dépensé, il res-
terait £806,488 17s. 7d. pour la coistruction. Sur cette dernière somme, -la
compagnie a.prélevé £471,806 10s*. 11d., et ell aeu du gouvernert, su
la garantie,. £304,166 13s. 4d., laissant une balance qui lui était alors due sur ce
principe de £167,639 17s. 7d.,, pour le paiement de laquelle il y a une balance
en caisse de £30,416 13.. 4d. dedisponible, dont je désire recommander le tran-
sfert à la compagnie, vu qu'elle a bésoin de ce montant pour liquider les obliga-
tions dont il a été parlé plu: haut ; en déduisant la somme de £30,416 13s. 4d.
du montant qui lui est dû comme ci-dessus, la balance de la garantie à être payée
sera de £137,223-4s. 3d. A part la somme de £806.488 17Q. 7d. dépensée pour
la·construction, une dépense additionnlle de £350,103 10s. est bond/ide néces-
saire pour mettre le chemin et le mobilier de roulement dans la position qu'ils
devraient tenir pour satisfaire à la circulation d'une manière convenable et sûte,
et pour offrir une pleine garantie à la province à l'égard de·son avance; suivant

9
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ce calcul on verra donc que la somme brute finale pour la construction sera de
£1,156,592 7s. 7d., dont la oiitié qui est une plein ..garantie en vertu desdis-
positions de. l'acte, sera de £518,296 3s. 9d., sur lesquels la compagnie a reçu
(y compris la somme plus haut recommaniidée,) £334,583 6s. 8d., laissant à la
prov.ince de pourvoir finalement à la somme de £243,712 17s. Id., sur lequel
montant il y. a''£137,223 4s. 3d. dus 'à la cornpagîle comme il vient d'être dit,
et la balance, £106,490 12s. 10d., lui sera payée à mesure que les travaux avan-
ceront.

Le coût brut du chemin, y compris tous scs havres, etc., sera d'environ £12,-
048 courant,. ou moins (le £10,000 sterling par mille, et on ne doit pas oublier
que sur un chemini cormparativeiment court, comme l'est celui-ci, le coût de: tant
de termini de havre élève le .taux par mille considérableme11t,-aussi,. qù'un
bon havre, à-part sa nécessité pour un clemiin de fer, est d'une. importarice si
vitale Pour toute cette grande étendue de pays que le gouverneent aurait été
forcé <je le construire.

En supposant que laide aurait été donnée par la province comme plus haut,
l'intérêt annuel serait d'environ £34,697. courant, ou £667 par semaine ; ou
comme les recettes brutes actuelles par semaine sur 3 milles du chemin ouverts
à la circulation se montent à £1000, et il est indubitable qu'il s'opéra une grande
augmentation dans.les recettes quand la ligne sera.ouverte entiè'erent jusqu'au
lac luro,-après avoir dé'duit le coût du parcours, on verra que la sûreté de la
province pour l'intérêt sur son avance est bien garantie.

En ternùant, je recommande respectueusement que la. balance en caisse,
£30,416 13s. 4d., soit tratisférée à la copagiiie, et qu'elle eoit autorisée à trans-
mettre des débentures au montant <te £243,713 17s. Ad courant, à Londres, de
la même manière et sous les mâ'mes restrictions que pour la première somhe.

Je suis, monsieur,

Voire obéissant serviteurý

(Signé,) HAMILTON H. KILLALY.
L'Hon. E.. P. TACHÉ,

Commissaire en Chef des Chemins de Fer.

(No. 32.)
A Son Excellence le Très-Honorable Comte d'ELGIN et KiINCARDINE, Gou-

verneur Gétiéral, etc., eté., etc.

Le soussigné a l'honneur de soumettre à l'approbation de Votre Excellence la
copie suivate d'une. minute adoptée ce .jour à une assemblée du bu eau des
commissaires des chemins de. fer.

Le:rapport de llon. .. H. Killaly sur l'état du chemin de fer d Ontario,
Simeoe et Huron, requis par la minute du 27 juin dernier, fut mis devant le
bureau.

D'après le rapport, il· appert que le coût de ce chenin, tel que calculê en pre-
mier lieu, devait être de £673,000, et sur un cnmpromis entre le gouvernenent
et.la compagnie quani aux travaux recevant l'ide provinciale, le mointant: fut.
porté à £275,000 sterling. -A Pépoque de cet arrangement, la ligne n'avait été
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tracée que jusqu'à Barrie; la question de savoir si elle se terminerait à Penetan-
gui..hène ou à Collingwood ou ailleurs sur le lac Huron n'était pas encore
dhcidé, et comme de raison, il n'a pas pu' ètre fait- d'estimé correct 'du coût en-
tier lu chemin.

Subséquemment, la ligne fut tracée jusqu'à Collingwood-, où Pon. construit un
hayre considérable. . Un embranchement a été fait jusqu'au lac Simcoe, et un
havre a été. construit.; des vapeurs. font le otir du lac et voyagent en connexion
avec les trâins de chemin de fer. Un grand. havre et un dépôt soni aussi en voie
dle construciion à Toronto. Tous ces travaux n'avaient pas été compris dans le
premier estimé, et leur construction, avec ce.lle des premières portions du ehe-
min, et les préparatifs:convenables pour le mobilier de roulement, porteront·le
coût final à la soinme de.£1;156,592 7s. 7d.

Après avoir mûiement examiné les fait.s exposés dans le rapport de M. Killaly
et étant convaincus qu.e l conpagnie na pasfait de dépénsesinutiles ou rui-
niuses, et que les travaux additionnels qui ont.ainsi augmenté le coût du chemin
sont indispensables, qu'ils contribueront sensiblement à sa.permanence, diminue-
ro nt les dépenses de son entretien, et qu'ils serviront.granderment à augmenter le
revenu du.chemin et qu'ils seront une garantie pour 'Pavance de la province.

Les commissaires. sont d'opinion que la compagnie a droit au mcntant de l'aide
autorisée par l'acte, savoir: la garantie de ses bons jusqu'à concurrence de la
]mo(ili des dépenses, qui formerait, d'après la somme nentionnée, le montant de
£578,296 3s. 9d.: sur ce fmontant il a été avancé à la'compagnie .£334,583 6s.
8d., laissant à la province à pourvoir à la somme de £243,712 174. Id , dont
£187,223 4s. 3d. 'sont iaintenant dus à la compagnie, et £106,490 12s. 10d. lui
seront payables à mesure que les travaux avanceront.

Le président.. fut requis de soumettre une copie de cette minute à Son Excel-
lence le Gouverneur en Conseil, et de demander que:l'honorable receveur gén(.ral.
fut autorisé à faire les démarches nécessaires pour exécuter l'arrange ment avec
la eompagnie, eh trànsmettant des-débentures au montont de £243 17s. Id. cou-
rant, ou disons £200,000 sterling, à. Londres,' de la mêmé manière et sous les
mnênes restrictio.ns que ponr la somme dd £275,000, étant autorisé, néanmoins,
à p)aye'r à la compagnie la somme de £137,223 4s. ,d. à même les revrus des
débentures qui doivent être. actuellement envoyées.

Respectueusement soumis.

(Signé,) E. P. TA CHÉ,
Président (lu Bureau desCliemins de Fer.

Bureau des Coimissaaies des Chemins de 'Fer,.
.13 nqvembre 1854.
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A une assemblée du bureau des Commissaires des Chemins de
leur bureau mardi, le 28 septembre 1854.

Fer, tenue en

L'Honorable M. le Receveur Général, (Président,)
le Commissaire des Trairaux Publics,
l'Assistant Commissaire des Travaux Publics.

Compagnie du Chemin de Fer d'Ontario, Siracoe.et Huron.

Le apport de M. Killaly, tel que demandé par les minutes des délibérations
de l'assemblée des commissaires des chemins de fer, tenue le 27 juiln dernier, sur
réquisition de la compagnie du chemin de fer. d'OnIario, Simcoe et Huron, d'être
payée de la balance en caisse, est lu, et il est résolu,

Que la partie du dit rapport qui se rattache au transfert à la compagnie de la
balance en çaisse soit adoptée, mais que la considération du reste du rapport soit
remise à un. autre jour.

Ordre est donné au secrétaire d'envoyer une copie de cette résolution à lhono-
rable receveur général, afini qu'il agisse en conséquence.

(Signé,)

(Signé,)

E. P. TACHE,
Président.

AS A. BEGLY,
Secrétaire.

THOM
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RÉPONSE
A une adresse de l'Assemblée Législative, du 28 du mois dernier, demandant
copie de la Correspondance relative au Contrat pour -le service de' Bateaux
remorqueurs entre Montréal et Kingston.

Par ordte.
GEO. E. CARTIER,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRÉTAIRE,

Québec, 19 avril 1855.'

No.1

A Son Excellence le Gouverneur en Conseil, etc., etc., etc.

Le soussigné a Phonneur de faire rapport que les soumissions reçues confor-
mément à l'annonce pour le service du remorquage sur le St. Laurent, entre
Montréal et Kingston, ont été ouvertes aujourd'hui en> présence des deux com-
missaires des travaux publiés. Les soumissions étaient au nombre de six. Ce-
pendant, Pune d'elles était inadmissible, vu qu'elle exigeait du gou ïernement la
construction des bateaux.

No. 1.-Soumissionnaires: MM. Holton et Cie., MM. McPherson et Cie., et
D. Bethune et Cie., -pour six bateaux; le bonus annuel de £7,000, datée le 15
novembre, reçue le 16,-pas strictement recevable,-le 15 août étant le dernier
jour annoncé pour la réception des soumissions.

No. 2.-Soumissionnaires: MM. Hooker et Holton, et MM. McPherson, Crane
et Cie., six bateaux-bonus annuel, £5,400, datée le 16 novembre, reçue le.17.
Pas strictement recevable, ayant été reçue deux jours après l'époque fixée ; et il
paraît qu'on a demandé .ce taux parce qu'on avait été informé que le montant de
la soumission de M. Cotten était de £5,800.

No. 3.-M. J. MacDonald. Commé clette soumission exige du gouvernement
la construction et l'ameublement des bateaux,, sur quoi le soumissionnaire paie-
rait une somme de £1000 par année pour chaque bateau, les commissaires ne se
sont pas crus autorisés à la recevoir. Date, 11 novembre.

No. 4.-Calvin.et Cook. La soumission ne mentionne pas le nombre de ba-
teaux. Montant du bonus demandé, £2,945 annuellement. Date, 11 novembre.

Cette soumission étant faite par les personnes qui ont eu les contrats jusqu'à
ce jour et qu'ils ont rempli d'une manière si peu satisfaisante, et leurs ba eaux
n'étant pas du tout convenables, les commissaires sont d'opinion que leur sou-
mission soit mise de côté.
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No. 5.-Thomas:Maxwell. Bonus demandé pour cinq bateaux, £3,150, an-
nuelleme lt, ou si on ajoute un sixième, £3,650 par année pour les premières trois
années. Dans l'un ou Pautre cas, M. Maxwell offre de laire une déduction sur
le bonus de 10 par cent, pour les deux années après la premièie période du cn.
trat ; et ainsi de suite pour' dhaque période de deux ans à laquelle ce contrat
pourrait se prolonger. Date, 6 novembre.

No. *6.-James Cotton et Cie.-Bonus demandé pour six bateaux, £5,800 an-
nuellement. Datée et reçue le 15 novembre.

Après avoir dûment pris en considération les .soumissions précédentes les
commissaires sont d'opinion que celle de M. Maxwell est la préférable, 'et ils
demandent respectueusement l'antorisation de passer 'contrat. avec lui, aux ter-
mes de'sa soumission, pourvu que la caution qu'il offre soit inattaquable, et que.
les bateaux qu'il 'placera sur les routes· 'respectives répondent aux exigences
mentionnées dans l'annonce.

Respectueusement sóumis.

(Signé,) J. CHABOT,
Commissaire en Chef des Travaux Publies.

Québec, 18 novembre' 185.

Née. 2.
A Son Excellence le Très-Honorable Comte d'ELGIN et KINCARDINE, Gu-

verneur Général, etc., etc, etc.

Le soussigné a lhonneur de faire rapport que MM. Maxwell et MeLennon,
dont la soumission pour le remorquage de Montréal à Kingston a été recomman-
dée comme devant être acceptée conditionnellement, sont arrivés en-cette ville
dans le but de clore le contrat.

Deux dès. bateaux qu'ils disaient avoir àleur ordre, et qu'ils se.proposaient de
placer aux stations respectives de la route, ayant été représentés. comme étant
incapables. d'accomplir le service, ces messieurs répondirent qu'il y a deux autres
bateaux de' plus de pouvoir et plus convenables qu'ils peuvent se procurer, -Mais
d'un taufbeaucoup plus élevé.

Par leur soumission, basée sur les termes et les conditions exposés dans l'an-
nonce, ils ont' entrepris d'exécuter le remorquage d'une manière satisfaisante, à
raison d'un bonus annuel de ' £3650 pour' trois ans : une 'déduction de cette
somme 'devait se faire après ce laps de temps, et comme le contrat doit être ac-
compagné d'ûrn cautionnement considérable, on peut laisser le choix des bateaut
aux entrepreneurs seulement. Mais' n'ayant pas réussi pendant lés deux années
précédentes à faire fâire.ce service d'une.manière efficace, quoiqne les contrats
eussent été faits de la m'anière la plus 'stricte,' et comme on a promis .aux per.
sonnes engagées dans le 'commerce des- lacs et du fleuve que le gouvernement
prendrait certainement. les moyens de faire. opérer le' service du remorquage d'une
manière efficace l'année prochaine, le soussigné est d'opinipn que tous les moyens
possibles devraient être pris pour arriver à ce. but.

D'après toutes les infonmations que- le soussigné a pu se procurer. quant aux
capacités respectives de chaque., bateau actuellement employé, et qui pourrait
servir à établir la ligne de remorqueurs projetée, il en est venu à la conclusion
qu'il ne peut pas'y avoir de méilleu' arrangement de fait pour la prochaine sai-'
son que celui proposé par MM. Maxwell et MeLennan, et en considération do
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ce qu'ils offrent de placer sur la ligne les deux autres, bateaux puissants et dis-
pendieux dont il a été question, et qui ne sont pas compris dans son contrat, il
est fortement disposé à recommander que la somme soit portée à £4,650 pour
les trois premières années, attendu qu'en se procurant ces' bateaux ilest:certain
que le service sera mieux accompli, et même .à ce tauk le bonus serait près de
£1,200 de moins que celui demandé dans la soumission la plus basse ensuite.

Le soussigné a -été informé que les.. propriétaires de vaisseaux sur le lac Erié
foht des -efforts extraordinaires, ainsi que toutes les personnes qui. ont des rela-
tions par les divers canâux' et 'chemins de fer conduisant de ce lac au bord de'la
mer, pour' faire passer le trafic:de la saison prochaine par ces voes de communi-
cation. Si on ne. répond pas en Canada.à ces efforts par des eflorts encore plus
grands, ce projet réussira et une bien grande portion du -trafic sera perdu ; -une
ligue dé remorqueurs. réellement efficace èstun des neilleurs moyens par lequel
le Canada peut.s'assurer sa jûste part du trafic des lacs..

Le soussigné, comme il l'a déja été- dit, a tout lieu de croire qu'il. n'y a pas de
meilleur arrangement 'à adopter avec les vaisseaux' qui sont maintenant en- dis-
ponibilité que celui maintenant proposé, et il recommande respectueusement que
le département soit auiorisé à faire un contrat avec MM. 'Maxwell et M. McLen-
nan pour faire. le remorquage entre Montréal et Kingston pendant trois ans, 'le
montant du bônus devant être de £4,650 par année, et si le contrat est 'continué
piidant une plus longue période, alors le bonus 'sera dirminaé d'un troisième par
année. Si après:que le contrat aura été mis -en opération pendant quelque terns,
on trouvait qu'à raison de 'l'augmentation du commerce, ou pour d'autres causes,
'if éta, besoin de' bateaux plus puissants, ce sera alors un sujet,.digne de consi-
dé-atio' dv savoir s'il -ne serait pas. désirable d'intimer aux entrepreneurs de
constî m 1îre deux bateaux uniquement pour remorquer, ayant le pouvoir et les: di-
min ion . que le gouvernemen pourra juger. à propos, et de les aider à construire
ces ba:eaux, par une avance de deniers qui sera garantie et remboursée à même
les bonus annuels.

Rèspectueusement soumis.

(Signé,) J. CH-ABOT,
Commissaire en Chef.

Département des Travaux Publics,
Québec, 15 janvier 1853.

No. 3.
A Son E xcellence lAdministrateur en Conseil, etc.,tc.c., etc.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'une demande a été faite par l'en-
trepreneur paur remorquer sur' le .St. Laurent, de Monréal à Prescott, pour une
avance.ou un prêt par le gouvernement d'une .somme d'argent suffisante pour
couvrir le coût de la.construction de deux'vapeurs.pour ce service..'

Le trafic qui augmente chaque année, limportance d'en détourner.autant que
possible par la vole 'du St Laurent et d'empêcher qu'il ne s'écoule par des rives r-..
vales, ainsi que le fait qu'il n'y a pas de bateaux convenables à l'heure qu?il est dans
la province, engagent le soussigné à recommander que l'on accède à la demande
de Pentrepreneur, à certaines conditions, dont les principales' devraient être

Io. Que les bateaux .et les engins soient construits de la meilleure- manière
possible, et qpue les spécifications et les marchés soient soumis à ce'département
avant d'être adoptés.
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20. Qu'une ample sûreté soit donnée pour le paiement semi-annuel de Pieté
rêt, au taux de six pour cent.par année, sur les deniers avancés, ainsi que pour
le paiement aunuel des versements d'un montant qui devra dans cinq ans liqui.
der le prêt et l'intérêt sur icelui.

3o Que les vaisseaux devraient être de la plus grande dimension, en. état de
passer lans les écluses.des canaux du St. Laurent.

4a. Chaque bateau devra avoir un engin ayant
56 pouces de cylindre,
10 pieds de. course de piston,
26 pieds de diamètre aux roues,

7 pieds. de largeur aux roues,
36 pouces de vapeur s'échappant à mi-course du piston,

Le -sonssigné recommande en conséquence- respectueusement que ce départe.-
ment soit autorisé à faire un pareil arrangement, après: s'être convaincu de la,
suffisance de la sûreté offerte pour le paiement de l'intérêt et des versements, et
pour l'accomplissement de toutes Ies conditions qui seront jugées nécessaires

Respectueusement soi

(S

Département des Travaux Publics,
Québec, 28 octobre 1853'.

umis

igné,) J. CHABOT,
Commissaire en Chef,

No. 4
(Copie.)

A Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement en Conseil, etc., etc., etc.

Le soussigné a Phonneur de faire.rapport, pour l'information de Son Excellence
en Conseil, que' la ligne de remorqueurs entre Lachine et Kingston, -établie par
le gouvernement le printemps dernier, a été administrée dé manière 'à satisfaire
le public en général. Néanmoins, il y'a eu des plaintés de faites contre les en-'
trepreneurs et l'efficacité. de leur ligne. Ladistance de l'endroit,' la presse des
affaires, empêchent les commissaires des travaux- publics de surveiller cette ligne
aussi bien qu'ils le désireraient pour les intérêts du commerce. Lesmarhande
et les autres personnes engagées dans le commerce (l'expédition ont représenté
aux commissaires' qu'il' serait désirable, et même nécessaire,- qu'une personne
compétente' fut nommée en qualité de surintendant de la ligne en question. L.es'
commissaires. concourent volontiers dans 'adoption de ce- plan, et ils désirent
suggérer en coriséquence la nomination 'd'un semblable officier- par l'entremise
de Votre 'Excellence. Quant au paiement d'un surintendant, deux modes ont été
suggérés l'un de lui donner tout le montart des pénalités prélevées sur P'entr
preneur pour infraction d'aueune des'clauses du contrat, 'autre de lui' donner un
salaire fixe. Ces'deux plans de rémunération sont susceptibles d'objection. Si le
premier est adopié,. il est à draindre:que le surintendant,qui n'atîend'derémuné-
ration que des pénalités, pourrait exércer vis à vis des entrepreneurs une sévérité
inutile ou tyrannique. qui pourrait donner origine à des difficultés et à des altr
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cations constantes entre lui et les entrepreneurs, tandis que relativement au se-
cond mode, l'objection est que le surintendant, 'étant certain de son salaire,
pourrait négliger ses devoirs et ne pas emplôyer toute la diligence nécessaire.

Les comamissaires prennent en conséquence la liberté de suggérer un autre
mode:de paiement, qui. consista à allouer au' surintendant un salaire fixe de £200
par année avec un quart des pénalités qui .pourront être imposées aux entrepre-
neurs,--les trois autres quarts -devant être appliqués au paiement du salaire du
surintendant.' Dans le cas où il y aurait un surplus, il devra retourner au revenu
public, et si au contraire il y avait'un défcit, il serait placé , son débit.

Respectueusement sournis.

(Signé,) J. CHBOT,
Commissaire en Chef.

Département des Travaux Publics,
Québec, 25 avril 1854.

No.5 "5'

COPIE du CONTRAT entre THOMAS MAXWELL et le COMMISSAIRE des
TRAVAUX PUBLICS, .. até le 4 avril 1853.

Un contrat fait le 4 avril de- l'année de Notr Seigneur mil huit cent cinquante-
trois, entre Thomas Maxwell, de la cité de/Kingston, Haut-Canada, marin, d'une
part, et Sa Majesté 'la Reine Victoria, r4présentée par l'Hon. J. Chabot, corn
nissaire en chef des travaux publics pour la province du Canada,:et l'Hon. H.
H. Killaly, assistant cominissaire des travaux publics de la dite province, de
lantre part.

Attendu que les commissaires, agissant pour et au nora de Sa Majesté comme
susdit, ont fait donner avis public que des soumissions et des propositions seraient
reçues pour des bateaux remorqueurs à être placés sur le fleuve St. Laurent, dansle but de remorquer les vaisseaux et autres bàtiments entre Lachine et Kingston,.sur le dit fleuve, et attendu que' le' dit Thomas Maxwell.a fait sa soumission à
cet égard, et que 'les dits commissaires ont accepté sa soumission et qu'ils ont
résolu de passer un contrat avec lui pour.fournir les dits bateaux remorqueurs en
conséquence. Maintenant, ces présentes ont'à l'effet que le dit Thomas Max-
well, en considération du bonus de la sonne 'd'argent ci-après;rnentionnée, de la
part 'et au nom. des dits commissaires (agissant pour Sa Majesté comme susdit),consente et s'engage par les présentes, pour lui-même, ses héritiers, exécuteurs et
administrateurs,' avec Sa Majesté, see 'héritiers. et successeurs, de l, manière sui-
vante, savoir:
'Qu'il rérorquera, durant la saison de navigation, dans cbacune des années

mil huit cent cinquante-trois, mil huit cent cinquante-quatre et mil huit cent ci- .

quante-cing, bien et suffisamment tous les vaisseaux et autres bâtiments pour
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lesqnels Ces services seront demandés ou requis par le propriétaire ou les pro.
priétaires, maître, capitaine ou personne en charg.* d'iceux, d'aucun port ou
endroit sur la ligne, principale ou ordinaire de communication- entre les
ports de Lachine et Kingston, sur le dit fleuve. Que le dit Thomas Max-
well, durant la saison de navigafion de chacune des années susdites, four-
nira, entretiendra, réparera bien et suffisamment au moins six bateaux à
vapeur pour le service du. remorquage sus-mentionné, qu'il munira les dits
bateaux et chacun d'eux: d'équipages suffisants et d'ingénieurs expérimentés
et habiles pour les faire fonctionner et les.conduire, et qu'il gréera et équipera
les dits bateaux de toute espèce de matériaux qui pourront être nécessaires pour
remorquer tous les vaisseaux et autres bâtiments pour lesquéls ce service pourra.
être requis comme susdit, entre les dits ports de Lachine et Kingston, ou pour au-
cune partie de la distancé entre les dits ports sur la voie de communiéation prin.
cipale et ordinaireen aucun temps4urant la période susdite et aussi qu'ilour-
mra et-tienrdra ps pour s'en servir,. tous les matériaux extraordinaires qui

pourront être nécessaires en cas d'accident.
en'aucun temps durant la période susdite, il ne transportera ou ne permet.
aucun des bateaux à vapeur prendre à bord du fret d'aucune espèce, ou

d -prendre des trains de bois en remorquage,.ou rie fera ou ne permettra pas que
les dits vaisseaux ne fassent aucun autre service que celui de remorquer les vais-
seaux et. bâtiments engagés dans le commerce.

Qu'à l'ouverture de la navigation 'dans la présente année de 1853, il placera
les bateaux à vapeur suivants (qui seront employés à remorquer comme susdit,)
sur les routes suivantes respectivement, savoir :

Le New Canada, entre Lachine et le canal Beauharnois.
Le Mazeppa, entre Beauharnis et Cornwall.
Le.Traveller et le Old Canada, entre Dickenson's Landing ei Prescott.
Le Gildersleeve et le Charlevoix, entre Prescottet Kingston..

Que si aucun des dits bateaux, ou aucun -bateau ou bateaux qui pourront en
aueun temps. êtré substitués à leur place ou .à la place de l'un d'eux, sont en au-
cun temps trouvés incapables d'accomplir d'une manière efficace le remorquage
sur la route où. il est. placé par le dit Thomas Maxwell, . tel bâtiment sera immé-
diatement remplacé par un autre plus convenable, capable remplir ce devoir
d'une manière efficace.

Qu'il: né permettra pas que les dits bateaux ou aucun d'eux passent les canaux
quand ils seront- employés à remorquer comme susditi mais qu'ils demeureront.
et continueront d'être sur les routes qui leur sont respectivement assignées.

Qu'il fera faire, durant l'existence de de., marché, les voyages respectifs sui-
vants aux bateaux, savoir:-

Lebateau placé sur la route entre Lachiie et le canal Beauharnois fera deux
voyages par jour, savoir : deux voyages de Lachine à Beauharnois et reviendra
Lachine..

Le bateau placé sur la routé. entre le canal Beauharnois et Cornwall fera un
voyage par jour,- un voyage par jour depuis la tête du canal Beauharnois jusqu'
l'extrémité inférieure .du canal Beauharnois et reviendra au canal Beauharnois.

Les deux bateaux placés sur la route entre 'Dickenson's Lauding et Prescott,
feront chacun un voyagty par Jour sur la route, en partant des extrémités opposées
de la dite route.

Les deux bateaux'placés sur ^la route entre Prescott et Kingston feront aussi
un voyage par jour sur la route dans des directions opposées
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Que de temps en temps et en tout temps durant l'existence du présent contrat,
il transportera les dits bateaux ou aucun d'eux de la route. sur laquelle, ils étaient
placcs, sur aucune autreroute que les dits .commissaires oil leurs successeurs.
pourront désigner.

Qu'il conduira et administrera, pendant l'existence-du présent contrat, les dits
bateaux de façon à ce que les vaisseaux soient remorqués de Lachiñe à King-
ston, dans l'espace de quatre jours,· et de Kingston àLaehine dans trois jours,
à moins que tel vaisseau où vaisseaux ne soient retenus pendant un, temps ex-
traordinaire en passant les-canaux, ou quelques uns ou l'un d'eux.

Qu'il devra, en cas d'accident ou de dommage suivenu aux dits bateaux, ou à
l'un d'eux, qui pourrait interrompre ou retarder le remorquage 'des vaisseaux, se
procurer un autre vaisseau ou d'autres vaisseaux avec toute la diligence possible,
jourprendre la place 'du bateau ou des bateaux ainsi endommagés.

Qu'il sdevra, durant Pexistence du présent contrat, fournir et procurer des cor-
delles bonnes et suffisantes afin de remorquer les vaisseaux.

Qu'il devra en tout temps prendre ens remorque les vaisseaux et les autres bâa
timents qui pourront requérir ce service, et il remorquera chaque tel vaisseau ou
autre bâtiment à sa destination, sans partialité ou faveur que ce soit; et il ne
devra pas laiiser aller aucun vaisseau pour prendre ci remorque quelque autre
vaissCau sans le consentement de la personne en charge du vaisseau ainsi déta-
ché; et il devra, dans tous les cas de difficulté entre le capitaine, le maître ou la
personine en charge d'aucun yaisseau ou bâtiment et le dit Thornas Maxwell, ses
serviteurs on agents, 'quant au temps ou l'ordre dans lequel ces vaisseaux devront
être pris en remorque, référer la dite difficulté à tel officier qui sera nommé par
les dits commissaires, lequel entendra et réglera les difficultés au port ou à l'en-
droit ou elles auront eu-lieu, et ils devront :e conformer à sa décision; qu'eu tout
temps durant l'existence du présent contrat, il fera ou fera faire toutes les entrées,
certificats et unemoranda, et il donnera ou fera donner toutes telles informations,
et il fera et accomplira, ou fera faire et accomplir tous les actes, matières et
choss (lui pourront de temps à autre être requis ou ordonnés par les dits com-
missaires et leurs successeurs (si avis en' est donné au dit Thomas Maxwell, ses
seriteurs ou agents), dans le but de tenir un record du nom de chaque vaisseau
pris en remorque comme susdit, le nom du propriétaire ou maître d'icelui, de la
largeur de bau et du tirant d'eau, du montant de tonnage payable par ice lui, et
du port ou de l'endroit de.sa destination, de lheure de départ du port et de l'ar-
rivée, et généralement il fera et accomplira tous les actes et choses qui seront
requis ou ordonnés par les dits commissaires, dans le but d'obtenir et garder
record de' tous les faits se rattachant à l'exécution du présent contrat, ou aucune
partie d'icelui.

Et il est par le présent convenu, par et entre les dites parties, que pour chaque
heure qu'un vaisseau pourra être détenu au-delà du temps plus haut limité pour
les voyages en descendant et en montant, respectivement, par l'acte ou'lafaute
de la partie de la première part, ses serviteurs ou agents, les sommes suivantes
seront et pourront être déduites par les dits commissaires,. ou lemrs successeurs,
des deniers à lui, comme ci-après mentionné, savoir

Pour un ;aisseau de vingt-cinq tonneaux et, au-dessous, cinq.chelins par heure.
Pour un vaisseau au-dessus de soixante-quinze tonneaux et au-dessous de

quatre-vingt-dix, six chelins et trois deniers par heure.
Pour un vaisseau au-dessus de quatre-vingt-dix tonneaux et au-dessous de cent

tonneaux, sept chelins et six deniers par heure.
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Pour un vaisseau an-dessus de cent tonneaux ei au-dessous de cent vingt-cinq
tonneaux, huit chelins et neuf deniers par heure.

Pour. un vaisseau au-dessus de cent vingt-cinq tonneaux et au-dessous de cent
cinquante tonneaux, dix cheliis par heure.

Pour un vaisseau au-dessus de cent cinquante tonneaux, onze chelins et ti*ois
deniers par heuré.

il est 'par le présent convenu que les:dits commissaires et leurs successeurs
ot 'décider dans 'tus les cas si ce retardement a été causé par l'acte ou

aute de la dite partie de la première parti ses serviteurs ou agents, mais la
dédetior d'aucune somme commrre susdit ne déchargera pas La dite partie de la
prémière part de toute rélaaitiion faite par d'autres personnes pour dommages,
pour et à raison de tel, rarement; mais toutes les personnes lésées par un tël,
retardement auront droit de recouvrer, dans toute action,- comme si la déduction
par les.commissaires eomrhe susdit n'avait pas éé faite. Et il est de plus conve-
nu entre les dites parties que les taux. par mille, qui peuvent être chargés pour le
tonijage' de tous les vaisseaux qui passent par les canaux, ou aucun d'eux, n'ex.
céderort pas les sommes spécifiées dans la cédule ci-annexée et signée par les
dites parties aux présentes pour le remorquage en montant, et n'excéderontpas

.un tiers de-tels taux pour le remorquage en descendant, et le noùinbre de milles
qui suit sera pris et considéré comme le- nombre pour.lequel tels taux pourront
être chargés sur les routes suivantes, respectivement

De Lachine à l'entrée inférieure du canal Beauharnoisi dix-neuf milles.

De l'entrée supérieure du canal Beauharnois à Cornwall quarante milles.

De Dic'kensons fLanding à Prescott, 41 milles.

De Prescott 'à Kingston soixante-et-un milles, et lorsqu'un vaisseau sera pris
en. remorque a aucun. port. ou endroit autre que ceux, plus haut mentionnés, il
sera loisible de charger pour toute la, distanêe entre le port ou Pe-ndroit'auquel tel,.
vaisseau est remorqué, et le port ou Pendroit duquel lé remorqueur à vapeur est
parti au commencement du 'voyage.

Et il est de plus convenu entre les dites parties qu'il sera loisible aux dils
commissaires ou à leurs successeurs, en aucun temps durant l'existence -du pré-
sent. contrat, de 'changer, modifier et altérer les taux de tonnage mentionnés dans
la cédule ci-annexee, et d'adopter quelque autre mode -de 'constater et prélever
iceux; pourvu toujours, qu'en faisant tel changement ou altération, .les dits
commissaires feront 'tout en leur pouvoir, pour les régler de manière à ce que le
montant de reinorquage que le dit Thomas Maxwell pourra. charger sur un cer-
tain nombre de vaisseaux, .y compris ceux du remorquage le plus haut et le plus
bas, sera. aussi.près que possible égal à 'au montant qu'il' aurait droit ade chrger
sur le même nombre de vaisseaux d'a prèsla cédule ci-annexée..

Et il.est de plus convenu entre les dit'es parties, qu'il serâ loisible pour les dits
commissaires, ou leurs successeurs, de prolonger- ce contrat au terme de 'sept ans
de la présente date, en donnant avis par écrit de leur intention'd'en-agir ainsi,
au dit Thomas Maxwell, en aucun temps avant l'expiration de de.ux ans et neuf
mois de la daté des présentes, et toutes 'les conventions, clauses,. estipulations et
marchés renfermés dans les présentes, excepté comme ci-après mentionné, de-.
meureront. et continueront d'être en force' après que tel avis aura été 'donné, aussi
pleinement et efficacëment, à toutes fins et intentions, comme si le présent con-
trat eût été. fait et, pass- pour -le terme de sept ans en premier lieu..

Et il. est de plus convenu entre les dites parties, qu'il sera loisible aux dits
commissaires, ou à leurs successeurs, agissant au nom de Sa Majesté' confrne
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susdit, en aucun temps durant -lexistence du présent contrat, de canceller et
mettre ur terme à icelui, s'il trouve raisoin sffisante pour ce faire, et en tél cas,
le dit Thomas Maxwell, ses héritiers, exécuteurs et administrateurs auront droit
de compensation pour les pertes qu'ils pourront supporter pouret en considération
des matériaux en mains et autres pertes qu'ils pourront. réellement bondfide sup-
porter à raison de telle cance llation du présent contrat; mais aucune perte de
profit ou d'avantage en vue d'aucune espèce que. ce soit ne sera censée une perte
pour laquelle compensation peut être réclamée dans le cas où le présent contrat
sera cancellé comme susdit. Pourvu toujours, que dans le cas de difficulté entre
les dits commissaires et le dit. Thomas 'laxwell, ses héritiers, exécuteurs ou
adiinistrateurs quant au montant de telle compenstion,* la question en litige
sera référée et discutée et décidée par deux personnes -désintéressées qui-seront
nommées par les dits'commissaires ou leurs successeurs, et une par le dit Tho-
mas Maxwell, ses héritiers, exécuteurs 'et administrateurs, par écrit sous leur
seing respect if, et chaque jugement 'ou décision qui sera de temps en temps -ren-
due par ces arbitres sera obligatoire et finale, relativement aux matières qui leur
seront respectiverent soumises, pourvu que chaque telle décision sera faite par
écrit et sera prête à' être .délivrée'aux dits commissaires ou à leurs'successeurs,
et' au dit Teomas Maxwell, et à ses exécuteurs ou administrateurs, dans l'espace
dé trente jours de la date de tel renvoi comme 'sus dit, mais dans Iq cas que les
arbitres qui' seront ainsi nommés de temps a autre eomme susdit, ne re'hdront pas
léur décision, respective dans lespace de trente' jours àprþ 'uétel'renvoi leur
aura été ainsi fait comme susdit, aloràschaque telle diffieult sera référée, débat-
tue et décidée par telle personne désintéressée que les arbitres en prerièr·lieu
nommés choisiront de temps à. autre, par. écrit ou édrits sous leurs seings respec-
tifs, 'comme' tiers arbitre dans la matière ainsi ·référée à eux respectivement
comme susdit, et quelque décision que le dit tiers' arbitre .pourra rendre de tems
à autre relativement aux matières à lui.respectivement référées, icelle sera obli,.
gatoire et finale entre les parties aux présentes, pourvu que tels arbitrages ou
décisions seroi respectivément faites par écrit et prêles à être délivrées' auxits
commissaires et 'au dit Thomas 'Maxwell, .ses exécuteurs ou administrateurs,
dans l'espace de trente jours après la nomination de tel tiers arbitre.

Et il est de' plus convenu entre les" dites prties qu'il sera loisible aux dits
commissaires ou à leurs successeurs, en .aucun temps durant l'existence du 'dit
contrat, de prescrire pour le remorquage 'des'vaisseaux qui ne sont pas destinés
aux ports canadiens, d'autres taux différents de tonnage que ceux spécifiés' dans
la cédule ci-annexée, lesquels taux ainsi prescrits comme. susdit seront ensuite
chargés et perçus sur tous les vaisseaux qui ne sont pas destinés aux ports
canadiens. -

Et il est de plus convenu entre les dites parties qu'il sera et pourra 'étre loisible
außidt Thomas Maxwell, en aucun temps durant l'existence du présent contrat,
de transporter par les canaux canadiens tout le combustible dont il pourra avoir
besoin pour l'usage' des' dits remorqueurs, sans payer les droits de carial ou les
aux pour icelui.

Et il est de plus convenu entre les dites parties qu'il sera en tout tenps loisible
aux dits commissaires de taire inspecter les.dits bateaux, ou aucun d'eux, ainsi
que les engins, bouilloires et le mécanisme d'ieux, par un ingénieur ou des in-.
génieurs compétents, et si tel 'ingénieur ou ingénieurs font rapport qu'iceux' sont
dangereux en quelque manière que .ce soit, le dit 'bateau ou bateaux seront
immédiatement mis de côté ou réparés et mis en état de sûreté, commé les com-
missaires l'ordonneront.
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Et il est de plus convenu entre les dites parties, qu'il ne sera pas obligatoire
de partir d'aucun des ports de Lachine ou Kingston, le jour du dimanche, pour
faire un voyage en momts 4nt ou en descendant, mais si les dits bateaux, ou aucun
d'eux, se. trouve à aucapi port ou endroit intermédiaire ce jour là, il sera loisible
aux dits bateaux ou bateu de continuer ét terminer son voyage ainsi en voie de
navigation.

Et il est aussi convenn entre les dites parties que des copies imprimées de la
cédule ci-annexée, et d' toutes et. chaque. cédule de taux de. remorquage qui
pourront de temps à autro' être présentées par les dits commissaires ou leurs
successeurs, conformémenit à ce contrat, seront mises et placées parle dit Thomas
Maxwell dans chacun des dits bateaux, dans la partie la plus apparente d'iceux,
de manière à ce que te.tes les personnes qui désireront les voir etles lire pour
ront le faire sans inconvénient ou trouble.

Et il est de plus convenu comme susdit, que dans toute question ou, ditficulté
provenant d'aucune convention, stipulation ou marché contenu dans les présentes

ne sera pas référé à la soumission originaire du dit Thomas Maxwell, mais
icelle.et toute autre sourission, annonce, proposition, et'avis à. ou de toute per-
sonne, ou se rapportant en aucune manière an sujet de ce contrat,. faits.ou publiés
avant la date. des présentes, seront pris et considérés comme étant entièrement
remplicés par les présentes. Et Sa Majesté, (représentée ici «par les dits commis-
saires, pour elle-même, ses héritiers et successeurs,) promet et s'engage vis-à-vis
du dit Thomas Maxwell, ses héritiers, exécuteurs et administrateurs, de la mna-
nière suivanté:

Que-sur l'accomplissement régulier et fidèle de tôutes et chacune des conven-
tions, stipulations et marchés renfermés dans les présentes et à être observés et.
accomplis par le dit Thomas Maxwell, les dits commissaires et leurs successeurs
(agissant comme susdit), paieront ou feront payer au:dit Thomas Maxwell, ses
héritiers, .exécuteurs oi administrateurs, la somme de quatre mille six cent cin-
quante louis, pour toates et chacune des dites trois années (si le dit contrat
demeure en force), la d ite somme annuelle devant être payée en. trois versements
égaux de mille cinq.cent cinquante louis, le 1er août, le 1er octobre. et le 1er dé-
cembre de chaque annde.

Que si les dits commriissaires ou leurs successeurs donnent avis comme susdit
de leur intention de. prolonger le contrat à. sept années, comme dans les préséntes
plus haut mentionné, les dits commissaires et leurs -successeurs paieront on feront
payer au dit Thomas Maxwell, ses héritiers, exécuteurs ou. administrateurs, pour
la première année après l'expiration des trois premières années du présent con-
trat, la somme de. qua tre mille- cent quatre vingt-cinq louis, qui'sera'payéeen trois
versements égaux, a x jour et époque cidessus mentionnés; et'pour chaque an-
née suivante du dit t rmie, une somme qui sera moindre de dix par cent que celle
de l'année précédente, et payable par.versement comrne·susdit.

Et il est de plus stipirlé et convefiu entre les dites parties, que. L di 'Thomas
Maxwell, de la première part, appiovisionnera les divers bateaux remorqueurs
d'amarres de remorquage suffisantes et.convenables pour remorquer les vaisseaux
et pour le service et la détérioration des dites amarres de remorquage, lui le dit
Thomas Maxwell, aura droit de charger un taux de trois deniiers par mille, lequel
devra être payé par les maîtres on. propriétaires respectifs. des vaisseaux, avec
ensemble les taux de remorquage.

En foi 'de quoi, les dits. commissairess.agissant pour et au nom de Sa Majestes
ont au présent apposé leur seing et leur sceau, à Québec, dans la province du
Canada, le 4 avril 1853, et le 'dit Thomas Max well a au présent apposé son seing
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et sceau à Québec, en la province du Canada susdite, le 4 avril, en l'année de
Notre Seigneur mil huit cent cinquante-trois.

(Signé.) THOMAS MAXWELL. [L S.]

Signé et scellé par le dit Thomas Maxwell, en présence de

(Signé,) Jas. W. HARPER,
J.GuY.

J.- HABIUT,
Commissaire en Chef,

Travaux Publics.
HAMILTON H. KILLALY,

Assistant Commissaire,
Travaux Publics.

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire, Travaux Publics.

Signé et-scellé par les dits commisaires des travaux publics, et contresigné
par le secrétaire en présence de

JAs W. HARPER.
J. Guy.

CÉDULE
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(Copie.)0
QVEBEC,. 29 novenbre 1852.

Monsieur,-J'ai à vous informer que dans le cours d'une conversation avec
l'honorable Francis Hincks, touchant la ligne des remorqueurs, qu'il avait une
considération à proposer dans le cas où..notre soumission serait acceptée, savoir:
que nous aurions un montant additionnel, disons le double du montant porté
dans notre: soumission originale, entre Prescott et Kingston, si nous mettions un
nouveau steamer entre ces ports-ce qui ferait six steamers en tout.

J'ai le plaisir de vous inforrner que les steamers ci-dessous mentionnés ont 'été
engagés et pourront être. mis sur leurs stations respectives à l'ouverture de la
navigation de .1853,. savoir:-

Steamer Canada............2 machines'...... .60 chevaux.
Do City Toronto........2 do .. ....... 90 do
Do St. Lawrence.........2-. do ............. 90 dlo.
Do Lady Lake......... do .80 do.
Do Princess Victoria......1 do ........... 75 do.
Do Prince of Wales... 1 do...... ..... 45 do.

Afin de prévenir les accidents, nous sommes maintenant à négocier Pachat du
steamer Gildersleeve, que nous tiendrons toujours prêt pour rernplacer d'autres
steamers en cas d'aecidént,; et pour faire voir au' gouvernement : que nous ne
pouvons pas être pris au dépourvu pour des bateaux, M. 'Calvin nous a offert
trois de ses steamers,

Je sais, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS MAXWELL.
A 1'honorable J. CHOnTo-r

Commissaire en chef des Travaux Publics,
Québec.

(Copie.)
(QuieEc, 19 février 1853.

Monsieur,-Relativement à la conversation qui a e .lieu entre nous dans votre
bureau au sujet de-la construction des remorqueurs qui doivent faire le service
entre Dickinson Landing et Prescott, -j'ai à vous 'dire que j'ai donné quélque
attention à l'affaire, mais quej'ai changé mes vues depuis l'introduction de la
machine à calorique par le capitaine Ericson ; je suis maintenant d'opiniorn
qu'avant cinq années ces machines.seront d'un usage général, car pour la vitesse,
la sûreté et l'économie elles surpassent toutes les autres, la vitesse que l'on a
obtenue avec cette machine a excédé tout ce que l'auteur pouvait en attendre:
la vitesse obtenue est de neuf nouds à l'heure, ainsi que je Papprends : c'est une
chose qu'il s'agit d'approfondir, parce qu'une vitesse de neuf nouds à l'heure
obtenue avec un vaisseau de trois mille tonneaux pourrait être facilement por-
tée à douze milles à l'heure et probablement aisément à quatorze, en réduisant la
dimension et le tonnage à létat nécessaire pour faire le service du remorquage

11
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sur le St. Laurent. • Je suis aussi d'opinion que M. Ericson consentant à mettre
deux machines, garantirait uneyvitèsse de. pas moins de douze milles à lheure.
Dans le cas où. mes suggestions seraient approuvées par vous,. je ferai ce prin-
temps un voyage à New-York et j'aurai avec lui une entrevue sur le sujet.

L'avantage qui résulterait de lPintroduction 'd'un ou, deux de ces vaisseaux
dans la ligne des remorqueurs. sur le St. Laurent serait tout en faveur dé l'entre:'
preneur et'du commerce en général: par exemple, la consommation du bois de
chauffage serait diminuée de près- d'un sixième, et comme de raison il s'en sui
vrait une réduction dans le tarif, ce qui aurait'Peffet d'augmenter le nombre des
vaisseauki qui descendent le St.. Laurent jusqu'à Montréal ou Québec et inettrait
en même temps l'entrepreneur dans une position à' soutenir toute opposition qu'on
pourrait lui faire avec la vapeur'.

'e suis inonsieur.

L'honorable H. H. KiLLALY,
Québec.

Votie obéissant serviteur,

(Signé THOMAS MAXWELL.

No.
(Conpe.)

QufnE:c, 18 janvier 1853.
Monsieur,-Relaivement à ce que vous dites dans la notè de M. Begly, datée

d'hier, touchant linspection que vous voulez. faire des steamers City of Toronto.
et America, nous prenons la liberté de dire que, comme 'ces vaisseaux vous sont
bien 'connus, une inspection dans lè moment nuirait. aux négociations.. .qe
nous avois entamées avec les propriétaires de ces steamers, soit pour les acheter,
soit pour les-noliser, espérant que vous nous laisserez auparavant terminer avec.
les propriétaires. :Les autres vaisseaux mentionnés dans notre lettré au commis-
saire, datée de ce jour, peuvent être examinés dans les ports'indiqués vu que
cela .ne peut nuire. à nos, arrangements.

Nous somumês, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

(Signé») THOMAS MAXWELL,
H. McLENNAN.

A l'honorable H. H. KrLrar.,
Assistant Commissairé des Travatx Publies,

Québec.

TRAvAUx Postres,
Québec, 17 janvier 1853.

Messieurs,--Les commissaires demandent que vous les informiez du. lieu où
se trouvent maintenant les divers steamers que, d'après votre dernière commun-
cation, vous vous proposez de placer comme remorqueurs sur les sections ren-
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tives de la route, afin qu'il puisse en étre fait une inspection et un rapport sur
l'état et lacapacité de chacun d'eux.

Je suis, messieurs,

ut ~.. ut

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) T. A. B

Ild. IAXw]LL et .MCLENNA»t.

EGLY,
Secrétaire.

(Copie.).

TRAvAux P nuacs,
Québec, 18 janvier 185$.

Messieurs,-Relativement à votre lettre de ce jour marquée " privée," mais
qute je ne. puis considérer comme telle puisqu'elle intéresse le service public, j'ai
à dire. que m'étant consulté avec mon collègue sur le sujet, il est d'opinion avec
moi que la marche que nous nous proposons de suivre est la marche convenable,
o'est-à-dire d'avoir un rapport sur l'étatet la capacité des bateaux : en le faisant,
nous ne préjudicions.en.rien à vos intérêts, vu que .le montant addiionnel du
bonus que nous avons consenti se trouvait réglé par l'offre que,. lés propriétaires
de bateaux vous fetaient. D'ailleurs, il est évidemment nécessaire que les com-
missaires soient convaincus, d'après une inspection et un rapport, qué les vais-
seaux conviennent au servi Je, avant de vous compromettre en concluant avec eux.

Je suis, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) H. H. KILLAL.
MM.MAxWELL et Cie.,

Québec.

(Copie.)

Par voie télégraphique de Kingston.

Q.ténmec 12 février 1853.

M. McLçnnan s'est retiré du contrat. J'assure et fournirai caution. Les ba-
teaux sont tous retenus. Je serai à Québec la semaine prochaine.

(Signé,) THOMAS MAXWELL.
L'ilon. Hàý H. KrtmAnY.
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(Copie.)
QUÉBEC, 12 avril 1852

Par voie télégraphique de Kingston.
"Traveller," 94 chevaux, 300 ton. 5 pieds 6 pouces de tirant d'eau. "Gilders.

Ieeve," "5 chevaux, 175 ton., 5 pieds 6 pouces de tirant d'eau. "Charlevoix,
65 chevaux, 190 ton., 5 pieds de tirant d'eau. "NeW Canada,'' 45 chevaux, 125
ton., 4 pieds de tirant d'eau. " Mazeppa," 35 chevaux, 100. ton., 4 pieds de ti.
rant d'eau.

(Signé,) THOMAS MAXWELL,
A Thomasý A.BEGLY, Eeuyet.

No.1L
(Copie.)

KlNGsTON, 3 Uiaf 1853.
Monsieur,-+J'ai l'honneur .dacus réception de la vôtre du n. 13,288, et en

note le contenu.
En réponse, j'ai a vous dire que je suis désappointé de ce que la cédule n'est

pas annoncée·par les commissanies des travaux publibs4ans cette saison.
Confornémerit à votre désir, je mettrai sur chacun des steamers, en un endroit.

appareit, le tarif impriiné des péages. Quant a vos reMarques sur le. fait qe je
suis lié à 4e pas exiger plus que le. tarif, et qu il n'y a rien qui m'ernpêche d'ex-
iger moins, j'ai à dire que je ne me proposé pas d exiger tot .le tarif sur les
vaisseaux.qui rémontent de Prpscott à Kingston, s'ils se sont servis de la ligne
des rernorqueursidecKingston en desdendant jusqu'à Montréal; j'exigerai de ces
vaisseaux, ýdé* Prescott ea remontant, le même tarif qu'ils auront payé en des.
cendant jusqu'à Prescott.

SJ'ai le plaisir d'informer les commissaires par votre entremise, que William
Ford, écuyer; a consenti à s'associer dans la ligne des remorqueurs ; les affaires
seront à l'avenir conduites coùjoiinternent par nous, sous les noms de rhornas
Maxwell et Cie.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur

(Signé,) THOMAS MAXWELL et Cie.

ThoMas A. BEGLY, Ecuyer,
Secrétaire, Travaux Publics.

P.S.-J'ai fait à J. F. McCuaig, écuyer, une -ffre de reduire dix pour cent sur
les voyages en remontant, ce qu'il a refusé; il voulait 18 pour cent jusquà
P:ascott, et alors le même tarif jusqu'à Kingston qu'en descendant; ce que j'ai
refusé.

(Signé,) T. M.. et Cie.
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(Copie >
TRAVAUX PUBLeps,

Québec, 30 avril IS53.
Monsieuri-Relativelnent .à votre dépche télégraphique du 28 du courant, je

suis chargé de vous dire que les commissaires ne pensent pas qu'il soit néùes-
saire pour eux d'ahnoncer le tarif de remorquage. Vous aurez donc, conformé-
ment à votre contrat, à faire imprimer et afficher dans chaque vaisseau une cédule
de, tarif'; et si vous jugez cela nécessaire, vous pourrez l'annoncer en votrepropre
nom. J'ai encore à faire remarquer que bien que vous soyez teftu par votre con-
trat à ne point charger plus que le tarif, rien ne vous empêche cependant de
charger moins, si vous le désirez.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) Tw A. BEGLY.
Capt. MA WArXt.,

Kingston.

(Copie.)
£iG#ON 7mai M5

Monsieur,-Votre note du 4. courant est devant moi. En reponse, jli à dire'
que j'ai donné instruction à M. Francis d'engager M Daniel McDonald une
personne parfaitement au fait du fleuve entré Kingston et Lachine ;.il a navigué
avec roi pendant plusieurs années. Si M. F. réussit à P engagér, il aura. P'un
des meilleurs hommes que je connaisse dans le port il connat tous les chenaux
tant ceux du nord, que ceux du centre et du côté américain.

Quant aux phares mentionnés dans votre note, je prends'la liberté de dire que
je ne mettrais pas de lumière à l'entrée de la Pointe du Shérif, il y a une maison
occupée par la famille d'un nommé Lindsay, et qui serait beaucoup plus com-
mode. Il y a quelques huit à dix ans je leur-fournissais. de la chandelle pour
entretenir une lumière qui me mettait en etat d'aller M Brockville dans Pautomne.

Lautre lumière, sur la batture vis-à-vis lIsle.au Lièvre, n'est pas nécessaire,
suivant moi quelques bouées suffiront à tous les besoins.; il y a un chenal ait
côté sud de liile Burnt.en cet endroit, où tous les steamers pesamment chargés
passent tant en montant qu'en descendant; leau est tout autour de lisle et en
rend le passage très sûr. Il y -a une batture à environ trois quarts de mille.au
pied de' Isle au .Lièvre que l'on améliorerait beaucoup par une jetée; ici les
steamers passent -des deux côtés, mais je pense 'que leau est plus profonde du
côté sud, le chenal des deux c6tés est bon mais étroit.

Je recommanderais certainement de faire miner les roches qui se trouvert dans
le détroit à Gananoque ; entre. ce détroit et 'le panier, etia jetée élevée par M.
Dersett, il y a. une chaîne de battures, a bas-bordën descent, qui exige une bouée';
justement vis-à-vis cette jetée il y a un rocher, et entre deux, en penchant un peu
vers l'ouest, il y une« batture appelée la Batture du Centre, où M. Melntyre, dans
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son vivant avait placé une bouée, et je pense qu'il serait bon' d'y en mettre une
autre.

Je suis, Monsieur,
Votre très obéissant servileure

(Signé,) THOMAS MAXWELL.
A l'Hon. H. H. KILLALY,

Assist. Com. des Trav. Publics,
Québec.

No. 13.
(Copie.)

KINGsTON, 16 mai 1853.
Monsieur,-La vôtre du 10 est devant moi, renfermant -ne lettre de J. F.

McCuaig, écuyer au sujet du remorquage suivant le tirant d'eau.
En réponse, j'ai à dire que j'ai donné quolqu'attention à ce sujet; avant la

réception de votre lettre, j'avais déjà donné instruction à nos agents àMontréal
de faire payer les vaisseaux suivant l'échelle suivante :' par exemple, un vaisseau
irant cinq pieds et trois pouces doit payer pour cinq pieds; entre cinq pieds trois
pouces et cinqlpieds neufs pouces, il doit payer pour cinq- pieds. six pouces, et
ainsi de suite; quant aux vaisseaux qui tirent plus d'eau à un bout qu'à l'autre,
j'ai instruction de faire la moyenne du tirant d'eau.

Je suis disposé à satisfaire le commerce d'une manière aussi libéràle que pos-
sible.; mais d'après ce que je vois, j'ai bien peur, 'de' ne pouvoir' satisfaire tous
les intéressés. . Permettez-moi de dire que j'ai offert à M. McCuaig 'defaire une
réduction de dix pour cent, qu'il arefusée.; -il semble. croire que je devrais faire
son remorquage à aussi bas prix que le faisaient Calvin et Cook; mais je lui ai
dit que je ne suis'pas .en position de charger aussi bas 'prix. 'Dans sa réponse il
m'a menacé 'de soumettre la cédule à la chambre de commerce .ainsi qu'au par-
lernent.

MM. H. et J. Jones m'ont donné leurs vaisseaux à remorquer ainsi que la rnai-
son Gilmour et Cie.; ces.deux maisons veulent que léur remorquage se fasse '

des prix raisonnables; et j'ai promis d'examiner, quand tout seraiten opération,
quelie réduction.je pourrais faire; et si je trouve que je puis' en toute sûreté en
faire une autre je. la ferait

Je présume, que vous avez appris que l'un de nos bateaux a échoué dans e
lac St. François. Il y est resté trois jours ; je suis descendu avecle Gildersleeve
et l'ai déchoué.

Je regrette beaucoup de voir que le capitaine Gaskin a eu le malheur de venir
en cóilision dans le canal Cornwall avant que le Cherokee laissât Kingston. J ai
dit au capitaine qu'il ferait mieux de descendre avec huit pieds neuf poucesde
tirant d'eau, et s'il l'eût fait il serait.àrrivé à Montréal dans le temps d: contrat.,
Je puis dire que la goêlette le "Maid of the West," a laissé Kingston de compa-
gnie avec:le "Cherôkee,"'nardi àprès rmidi, à 3 p.m., et est arrivée dans le bassin
supérieur àiontréal à 61 p.rm. vendredi, faisant ainsi en trois jours le voyage de
Kingston àLachine. 'Personne plus que le capitaine Gaskin. n'a montré
d'intérêt à prcéder avec célérité, rnais des circonstances sur lesquelles je n'avais.
aucun contrôle Pont érnpêché d'arriver.

Quant aui voyages du dimanche, j'ai à dire que je n'ai pas Pintention de faire
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partir un vaisseau de Kir s n le dimanche ; il arrivera comme de raison un vais.
seau le bateau sur le lac, St Louis aura au.moins à y fair un voyage.

4' suis, Monsieur, eriur
oteobéissant serviteur,

(ig 'TOS WELL et Cie.
T. A. BEGLY, écuyer,

Secrétaire des Travaux Publi.s
Québec. -2

(Copie.)
INGsTON 1er août 1853.

Monsieur,-Comme le temps approche ot les nouveaux renorqueurspo lalignè
entre Kingston et Lachine devraient être mis sous contrat,: les sousegùés pren-
nent la liberté de porter le sujet à votre considération ët o't.à dire qu'ils sont prêts
à prendre un arrangement avec le gouvernement par.léquel ils s'obligent à cons-
truire un ou plusieurs remorqueurs à vapeur pour le. service, pourvu qu'il fournisse
les fonds nécessaires pour une telle entreprise-; etdans le cas ôù le gouvernement
serait prêt à faire telles avances,- nous pourrons .fournir les garanties qu'il exigera,
sur avis à nous signifié à cette fin ; nous palerons un intérêt de 6 pourcent su Ile
prêt, et tel autre versement qui pourra être plus tard.convenu sur-le capital.

Nous sommes certains qu'il se :dirigeta une grande somrne d'affaires par le
St. Laurent, si l'on peut établir une ligne de steamers de classe supérieure; et nous
sommes d'opinion .que" s'l n'est mis sous contrat un ou deux remorqueurs à va-
peur durant-la présente 'saison, il-nous sera difficile de donner aux marchaüds et
propriétaires de. vaisseaux. des assurances satisfaisantes que la ligne sera main-
tenue durànt la saison prochaine ; mais d'un autre côté, que 'le public sache que
les propriétaires de la ligne' des' remorqueurs ont conclu un contrat pour faire
construire des vaisseaux, et alors il n'y aura plus' de difficultés de donner au
maintien de la ligne la confiance que le commércée exige. En attendant une
reponse,

Nous sonmes, Monsieur,
Vos très obéissants serviteurs,.'

(Signé,) THOS. MAXWELL, et Cie
A, lhonorable JEAN CHABOT,

Com. en Chef des Trav. Publies.
Québec.

(Copie.)
QugCEc, 10 octobre 18$3.

Monsieur,-Je prends la liberté de vous informer que tous nos paiemeuts pour
la ligne des remorqueurs sont -maintenant exigibles, et que tout-délai.della part
des commissaires tournerait à notre ruine : je me flatte que vous prendrez en
considération nos besoins pressants sous ce rapport et que vous tertinrez avec
moi ce jour pour les deniers maintenant dûs.
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Quant aux livres, il est lifficile de mettre vos instructions à exécution, et j'e.
pérais que les états que je vous ai transmis suffiraient -à cette fin ; je voudrais..
ajouter que lorsque les paiements du mois d'août devinrent dus, l'honorable
M. Chabot ordonna qu'on me paya sans délai. En attendant une réponse.

Je suis, Monsieur,
Votre 'obéissant serviteur,

(Signé,)

A l'honorable H. H. KILLALY,
Assist. Com. des Trav. Publics,

Québec.

THOMAS MAXWELL,

* . . No. 16,.. . .
(Copie.)

.QUi:amC, i1 Qtobre 1853.
Monsieur,-Je prends la liberté de vous dire que j'ignorais que ces retours ne.

vous avaient pas été transmis lors du paiement autrement j'aurais donné instrue-
tion de transmettre ces pièces justificatives à votre bureau à Kingston, pour vous
les transmettre moi-même à votre bureau ici. Je m'engage maintenant moi-merne
à veiller attentivement à cela à l'aven.ir.

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOS. MAXWELL.

A P'honerable JEA CHTABO'r, M. P.P.,
Com. en Chef des Trav. Publics,

Québec.

P.S.-J'ai. fait tout le remorquage conformément aux terresd
cepté celui de McCuaig, dont les barges ont été retardées par les vents del'équi.
noxe en septembre.

No. 17.
Lopie.)

BATEAU A VAPEUR Sr. LAWRENcR,
15 octobre 1850,

Monsieur,-Comme il y a à Montréal des maisons de commerce qui emploient
des vaisseaux à transporter du fer de chemin de- fer, lesquels ont trente pieds de
bau et environ quatre pieds de tirant d'eau, et sont' chargés· de trois cents ton-
neaux de fer, et.qu'une autre maison a acheté la coque du Old llighlander pour
'employer a ce commerce pendant que ce vaisseau a enviton cent quatre vingt.

trois pieds de long et environ vingt-trois on vingt-quatre pieds de bau et portera
environ quatre.cents tonneaux de fer, maintenant le prix de remorque des 'unset
des autres, s'il 'est conforme au tarif, sera peu 'considérable,. à. moins que -lon
n'ajoute une autre chaïge.pour remédier à cela. Vous I voudrez bien me faire
ctnnattre comment je dois agir dans ce cas, et si les commissaires me permet.
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tront d'ajouter un percentage additionnel sur des vaisseaux: ces premiers et
derniers cas nlétaientt pas prévus, je crois. J'ai donné instruction à mon agent de
Montréal de n point rémorquer le "Highlander" si le propriétaire, M. McCuaig,
ne signe un pa ier qui nous mette à couvert en cas d'accident.'

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOS. MAXWELL.
TA. BEGLY,

Secrétaire.

No. 18.
(Copie. )

)INGsTOIV, 8 'ovembre .18b3.
Monsieure-La vôtre du 27 dernier a été dûment reçue. et j'en note le contenu.
En réponse, j' ai à vous dire que je suis bien surpris .d'apprendre que MM

Hooker et Holton ont accusé la compagnie de la ligue des remorqueurs d'avoir
causé des retards à leur barge " Foam," ils ont certainement manqué de beau
éoup d'égards en faisant celte accusation,. cars'ils avaient été les propriétaires
de la ligne à ma. place, ils n'auraieni 'pu rien faire de 'plus que. je n'ai fait.

J'admets que les- barges et les goèlette's ont été retenues au-delà du temps fixê
parle contrat, mais cela est dû au mauvais temps et. à mille autres causes. Les
remorqueurs .se sont trouvés régulièrement à leurs stations et ont fait leurs voyae
ges avec ponctualité, excepté lorsque le vent les en. a empêchés.

Pour vous faire voir cornbien j'ai cherehé ' éviter tous retards, je puis vous
'dire que j'ai'engagé un autre vaisseau pour venir en aide à ·ceux qui sont déjà
employés sur le lac St. Picrre et Je lac St.;Louis, et je suis convaincu que le com-
merce n'a nullement à se plaindre.

Quant à nous accuser, de donner la préférence aux goèlettes, je me contenterai
de dire que tous nos capitaines et agents ont instructions de remorquer dans l'or-
dre 'du numéro de 'la. passe, et que dans aucun cas ils ne doivent préférer les
goèlettes aux barges.

Qu'il me suffise de dire en ferminant que si les affaires augmentent sur le pied
qu'elle l'ont fait cet automne, il faudra deux vaisseaux à la station entre Corn-
wall et la tête du canal Beauharnois.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur, '

(Siné,) THOS. MAXWELL.
T. A. BEGLY,' écuyer,

Secrétaire, Québec.

(Copie.)
TRAAvUX PUBICS, Québe. 29 octobre 1853.

Monsieur,-Je suis chargé de vous transrettre une communication, No. 20,992
de la part de MM. Hooker et Holton, se plaignant de la manière dont le service
des remorqueurs se fait, et vous demandant des explications. En même temps,

12



18 Victorioe. Appendice (R.R.R.) A. 18a5

j'ai à vous informer que si l'état ci-inclus est correct, les commissaires ne Consj.
dèrent pas que vous avez rempli votre contrat,-et vous en êtes d'autant res.
ponsable.

je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. A. BEGLY,
Secrétaire.

Capt.t MaXWLL.,
Kingston.

No. 19.
(Copie,),

oeKINGsTO, 90 novembre 1858.
Monsieur,-Comme la saison de la navigation est maintenant fermée et que

le troisième paiernent du bonus de cette année est maintenant dû, et comme
l'honorable Killaly a informé M. Ford, pendant qu'il était à. Kingston, qie les
paiements se feraient dorénavant ici, après notification du sujet aux commis.
saires,. vous voudrez bien, lors de la réception de la présente, me dire si la chose
s'est faite. Je regrette beaucoup de n'avoir pu vous envoyer les soumissions pour
la construction des nouveaux steamers, mais aussitôt que je les aurai toutes, je
les enverrai à votre bureau. Je prends la liberté de vous.trànsmettre deux spéci.
fications, l'une pour la machine et l'autre pour la coque, lesquelles seront, je.:
lespére, approuvées par vous. Vous remarquerez dans ces spécifications que l'on
s'est particulièrement étudié à douner la forcé et la durée.

Je sais, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) • THOMAS MAXWELL
T A. BEGLY, écuyer

Secrétaire, Travaux Publics, .

Québèc. . . *

(Copie.)
NGswN, 10 novembre 1853.

Monsieur,--Vous êtes prié de transmettre à ce bureau, vers le vingt-cinquième
jour de ce présent mois, une soumission pour la construction d'une ou deux
machines à basse pression, avec bouilloires tubulaires, suffisamment fortes pour
mouvoir. le, vaisseau le plus grand que puissent admettre nos canaux du St. Lau.
renti Vous aurez à.mentionner l'époque la plus rapprochée à laquelle vous mettez
la vapeur dans chaque vaisseau.

Les maçhines devront être des dimensions suivantes, savoir.:--
Machines à balancier,
Cylindre de 36 pouces,
10 pieds de course de piston,
Roues de 26 pieds de diamètre,
Roues de 7 pieds de largeur.
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Les bouilloires devront porter 36 pouces de vapeur s'échappant à ni-course du
piston. Les machines doivent être faites avec les meilleurs matéiaux, solide-
ment, finiele balancier devant être assnjetti au moyen de tiges en fèr battu, et
toutes les parties doivent être faites de force à correspondre à la puissance de la
'machine,.avec arbre et. manivelle en fer battu. Vous aurezà mentionner vos
termes de. paiement. Nous nous contenterons de dire que nous paierons avec
promptitude.'Vous pouvez nous envoyer une soumission pour une ou deux ma-
chines.

Nous sommes,.rmonsieur,

G. Brsk, écuyer, Montr
Jas. Irwin,écuyer, do.
G. 'Gilbert, do.
Milne et .Wilsort, do.
J.. Bruce, Kingston.

Dunoan et Fuller, do.
Sam. Rieley Niagara.

SPECIFICATION de la
sions suivantes, a

(Signé,) THOMAS MAXWELL et Cie.
éal

COQUE d'un BATIMENT à VAPEUR des dimen.
recevoir jusqu'au premier jour de décembre.

Longneur.-(176) Cent soixante-et-seize pieds.
Largeur de bau. (26) Vingt-six pieds au bordage du dehors, avec garde pro.

Jetant à l'extérieur tout à 'lentour autant que nécessaire.
Profondeur de cale. (10) Dix pieds du.sommet des pièces.au somnet du bor-

dage du pont.
Quille.-Chêne ou orme, (8) huit pouces; gabaréée sur (12) douze pouces.
.Charpente.-Les espaces seront de (24) vingt-quatre' pouces-; les couples:à

(6 ou 8) six ou' huit pouces; gabaréée sur quille (13) treize pouces, en chêne et
'orme, se réduisant à (5) cinq pouëes au plat bord, les pièces de 'bois ne devant"
pas être de moins de (7 à 8) sept à huit pouces sur 'la ma3hine, les alonges de-.
vant être toutes en chêne et les pièces de recouvrement en chêne et en épinette
roug,.et les espaces entre les pièces.devant être en. pin et calfatés.

Carlingues.-La carlingue en chêne, (14x15) quatorz> sur quinze, avec -lien,
au goût de l'ingénieur.

Baux.-En pin, d'environ (6 à·7) six à sept pouces, (80) trente pouces d'un
centre à P'autre ; les baux des roues au. goût de l'ingénieur; le tout-devant.être
convenablement étançonné d'en bas. o

'Genoux de baux.-Un à chaque extrémité extérieure de tout sec baau et
un à lintérieur de tout second bau, suivant qu'il conviendra le mieux. es ge-
noux de baux à lintérieurdevant être dans le sens diagonal ; des genoux double$
à la chambre des roues, quatre pour chaque bau ; les baux de la roue à eau. de-
vant avoir six genoux, quatre en dedans et deux en dehors ; les baux entre les
baux des roues doivent être placés suivant les ordres de lingénieur.

Guirlandes.-Trois à chaque extrémité sous le pont.
Bordages et Boulos.-En dedans six virures de (4) quatre pouces en chêne;

plancher du petit fonds,.de sept à huit pouces, boulonné avec chevilles rivées de
(j)'trois quarts de pouce, deux chevilles dans chaque bordage à chaque membre;
deux virâres emboîtées (6xl4) de six pouces sur quatorze, chevillées ensemble



18 Viettrioe Appendice (R.R.) A. 1855.

de champ, un boulon à chaque quatre. pieds, deux boulons à vis à chaque virure
et.chaque membre; les trois qu1arts des boulons à vis en fer devant être recouvert
dn- petit pont aux jumelles de racage en pin de (3) trois pouces; une arche de'
trois virures de trois pouces sur. douze en pin, devant être chevillée en boulons à
vis de (1) sept huitièmes de pouce.

Genoux.-Cliaque genou devant être chevillé en '1ouions à vis en fer de trois
quarts de pouce, et devant avoir au moins cinq boulons chaque; les genoux du.
bau des roues devant être chevillês en fer. d'un pouce.

Bordage extérieur.-En.orme ou en chêne de quatre pouces d'épaisseur.pour
dépasser le petit fooids. Point d'orme au-dessus de' la marque 'de lëau. Bordage
au-dessus du petit pont,'trois pouces.;. chaque bordage devant,. avoir quatre che-
villes, quand.il est de plus de sept.pouces, des chevilles ou boulons.' Toutes les
têtes de bordage doivent être chevillées en boulons clavelés de trois -quarts de
pouce..

Bordage de recouvrement.-Les parois de la garde seront de (3x10) trois sur
dix; les bordages de recouvreient seront de (3x12) trois pouces sur douze.
Toutes les gardes en chêne seront de (2xI10) deux pouces. et demi sur dix; un
boulon à vis, de trois quarts de pouce, traverâera lextrémit' de chaque second bau.

Défenses, à l'avant et à 'arrière.-En- chêne. 'ou en orme, de (4x8) quatre
pouces sur huit. Avec étançons, lisses, accores, bitons, taquets, arganeaux, pilons
et plombs des écubiers.

Courbes 'des'.travées.-Seront placées assez haut pour les besoins de l'ingénieur
avec sopport interrnédiaires pour' l'arbre, s'il en est besoin, sur le plat. bord,

Travaux d'ingénieur.-Les- pièces de bois seront coupées ou sciées de dimen-
sion convenable.autant que possible, et fournies à Plingénieur' pour le soutien de
la machine et du mnécanisme, qui sera complété, et posé par lPingénieur.

Travaux de .menuiserie.-Un pont supérieur depuis l'arrière de la boîte à roue
jusqu'au passe-ayant de l'avant.

Seront faites sur chaque côté, en avant de la roue, les chambres suivantes
pour l'usage de l'équipage

Cuisine,
Chambre d'ordinaire,
Chambre de lingénieur,
Chambre de loffice,
Cabinet d'aisance,
Chambre du lampiste,
Chambres-du capitaine,
Magasin.

Un gaillard pour l'équipage, avec douze cabanes solidenint finies. Dans Par-
rière cale, une petite cabine pour les officiers du vaisseau, avec dix lits, toutes
les portes ouvrant' sur le pont devant être à' panneau. L'entrée à la cabine prin-
cipale et à'l"avant devant être facile.

Chambre des passagers.-Sur le pont de promenade, six pieds carrés, environ
dix pieds'de. diamètre. "La chambre des roues devant être lambrissée ou plan-
chéiée d'une manière convenable, le boulevard et le pont supérieur, comme dans
les autres vaisseaux, de inême espèce, avec escalier ou échelles convenables
pour parvenir au pont de promenade. Le pont' devant être fait en madriers de
deux pouces et demi avec clous tamponnés.

Peinturage.-Une première' couche sur tous les ouvrages qui ont coutume d'être
peinturés, y compris la carène.

Les vaisseaux seront solidement construits et 'chevillés, 'et seront en bons et
utiles matériaux, et mis à Peau sans avari le ou avant, le premier jour d'août mil
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huit cent cinquante quatre, et finis et délivrés le ou avant le quinzième jour de
septembre mil huit cent cinquante-quatre.

Un délai raisonnable sera accordé pour les retards que 'ingénieur pourra
causer.

N.B.-Des copies de la présente spécification ont été transmises aux établis-
sements sui ants:-

George Brush, écuyer.... ...... Montréal.
A. Cartier, écuyer................ do.
Tait et Frères....... ............ do.
Dinning et- Baldwin... .... Québec.
John.Munn, écuyer.... ...... .... do.
John Counter.................Kingston.
D. D. Calvin...................do..
M. Sheekeluna... ............ Ste. Catherine.

P.S.-Nous avons dit que des soumissions seraient. reçues jusqu'au 1er dé-
cembre.'

e.(Signé,) THOMAS MAXWELL.,

N0.200
(Copie.)

KrNGSTON, 1er décembre 1853.
Monsieur,-Ci-inclus je prends la liberté de vous remettre la carte compli-

mentaire de divers maîtres de goèlette, touchant la manière dont . la ligne des
remorqueurs a.été administrée. Jespère qu'aussi longtemps que durera mon con-,
trat, je terminerai chaque saison de navigation d'une manière aussi satisfaisante.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. MAXWELL et Cie.
L'Hon. FRANCIs HINeKs, M.P.P.,

Inspecteur Général, etc., etc.,
Québec.

(Clopie.),
MoaNTAL, :19 novembre 1853.

A Thos. MAxWELL et Cie.,
Propriétaires de la ligne provinciale de remorqueurs.

Messieurs,-Nous, les soussignés, prenons la liberté de vois écrire au sujet
de la manière satisfaisante dont votre ligne est conduite. Arrivant des lacs d'en
Haut, nous croyons qu'il est de notre devoir de dire que les bateaux de la ligne
ont donné la plus grande satisfaction; et nous les considérons tout-à-fait suffisants
pour les besoins du remorquage.; et nous désirons en outre exprimer notre opi-
nion sur la manière dont chaque vaisseau est conduit; les rmattres et .les'-

pilotes se sont montrés des hommes de beaucoup d'expérience, et nous recom-
ruandons forterment la ligne au commerce, pour la bonne administration qui la
distingue aujourd'hui.

Nous sommes, messieurs,
Vos obéissants serviteurs,
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(Signé,)
Maître,
,do

Goèlette Globe.
Barque Malta.
Goblette Weland

B. KING, Maître,
WM. CANADICE,
JAS. LIVINGSTON
PETER LYON.
WM. BATE,
ALFRED TAL BOT
JNO. ÈUGGS,
DONALD MANSON
W. H. FELLOWES,
DAVID MUIR,
W. H. CLENDENIN
JNO. GRAHAM,.
JNO. GRAHAM,

.(Vraie copie.)
(Signé,) WILLIAM Y. BARRY.

No. 21.
(Copie.)

KINGsTON, 19 décembre 1853.
Monsieur,-Je demande à vous remettre ci-inclus des reçus"en double, signés

par moi et attestés par James Hopkins, écuyer, étant mon reçu pour la somme
de mille louis pour bonus à moi dû le premier du courant, par la commission des
travaux publics.

Quant aux plaintes qui ont été faites sur la rnanière dont j'ai fait le service du
remorquage, j'espère que les commissaires me mettront en possession d'une
copie de ces documents, de manière que je puisse avoir l'occasion de ne justifier
de ces -accusations, on, s'ils l'aiment rmieux, je me rendrai personnellement
devant eux à leur bureau le jour qu'ils voudront fixer, afin de voir à ce que ces
accusations soient complétement examinées.

Je regrette beaucoup de n'avoir pu mettre à effet les instructions des commis-
saires, relativement ýà la tenue de registres convenables de remorquage de
vaisseaux, soit en montant, soit en descendant; quand celui qui écrit ces lignes
descendit à Québec en août dernier, il apporta ces livres avec lui dans la vue de
vous faire expliquer la manière dont ils devaient être tenus, mais votre absevce
du bureau le priva des renseignements qu'il demandait, et depuis -ce jour jus..
qu'au mois d'octobre il n'a été rien fait; depuis la dernière partie de ce mois,
_potre bureau à Montréal et Kingston a donné des passes,. et chaque vaisseau ou
barge a reçu une passe en recevant son billet, lequel était rempli à mesure qu'il
direnuils Les livres ont été donné à chaque capitaine, mais j'ai le chagrin de

dire quils n'ont tenu aucun mémoire du remorquage, alléguant, pour raison de
ce qu'ils ne l'avaient pas fait, qu'ils considéraient les passes comme parfaite-
ment suffisantes.

J'espère qu'à Pouverture de la saison, au pintemps prochain, je serai en posi-
tion de faire mieux exécuter ces instructions. Pour remplir ce devoir d'une
manière satisfaisante, j'aurai besoin de la coopération des commissaires qui
m'aideront à recevoir ces passes.

. do · -do Flying Cloud.
do Brig Halifax.'
do do Christina.
do do Northumberland.

,do Goélette Caroline Marsh..
do do Hebe.'
do do Lafayette Leck.
G, do do Ocean.

do do J. S. Rennie.
do Barque Briton.
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Dans le cours de cette saison, j'ai fait tout ce que j'ai pu pour satisfaire le
commerce. Je me suis appliqué à. remplir fidèlement ce 'devoir, 'et si je naipas
répondu à la confiance. que le. gouvernement avait reposée en moi, lorsqu'il m'ac-
corda les contrats, j'espère pouvoir encore m'approcher de plus en plus de la
réalisation de leurs vues et de leurs espérances; je ne désire que satisfaire les-
commissaires et le commerce en général.

Quant aux plaintes.: formulées -contre la compagnie des remorqueurs, je me
contenterai de dire que si elles sont pour délais, j'espère que les commissaires
prendront en considération l'automne orageuse que nous avons eu à passer; jointe
aux accidents fréquents arrivés aux canaux,-qui ont eu leffet d'accumuler 'un
grand nombre.de vaisseaux et de nous empêcher de les remorquer dans le temps
fixé par notre' contrat. 'Je' demande aussi à solliciter votre attention sur les
nombreux accidents survenus dans ·le cours -de cet automne, sur nos eaux inté-
'rieurs et qui ont été très sérieux pour les vaisseaux à voile comme pour les
vaisseaux à vapeur. J'ai cependant le plaisir. de dire qu'il n'en est arrivé aucun.
a nos steàmers ni aux vaisseaux' ou' barges tooés par ceux-ci, ce qui fait voir
que tous nos capitaines et tous. nos pilotes sont des hommes d'expériénces, pen-
dant que l'on a vu des portes d'écluses emportées par d'autres steaners. Je suis
heureux de pouvoir dire qu'aucun de nos steamers ou 'qu'aucun des vaisseaux
remorqués par eux n'a brisé une seule porte n"i endommagé les écluses.

J'ai maintenant le plaisir d'informer les commissaires que· les travaux faits à
la Pointe Farren nous permettent de passer dans ce canal 'des vaisseaux de toutes
dimensions; durant la dernière partie de novembre, Pauteur de -cette lettre est
descendu et s'est assuré par lui même que cela était praticable et par conséquent
yfit passér le steamer " Gildersleeve," qui a toujours continué à le faire depuis
ce jour. L'usage' de ce Canal sauvera beaucoup de temps; le" Suy," qui fait
la frayeur de tous les propriétaires de vaisseaux et de tous les capitaines, sera
évité dorénavant, et dans mon opinion engagera les vaisseaux à descendre quand
il sera généralement connu qu'il n'auront point' à tourner dans le Suy.

Vous voudrez bien soumettre' cette lettre à la considération des commissaires.
J'ai lhonneur 'd'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) THOS. MAXWELL.

T. A. BEGLY, écuyer,
Secrétaire des' Travaux Publics,

Québec.

No. 22.
(Copie.

KINosTON, 1er décembre 1853.
Monsieur,-Relativement à votre dépêche télégraphique da 30 du mois dernier,

je prends la liberté de dire que je me suis complétement conformé à' toutes les con-
ditions de mon contrat avec les commissaires des travaux publics, excepté celle
de donner des passes-ce qu'il m'est absolument impossibl de, faire ; j'ai cherché
à mettre à effet leurs instructions, mais gràce à la' manière dont elles ont été
dressées,. tous mes efforts sont restés sans succès. Permettez-moi de dire que je
suis d'opinion que si les commissaires m'enjoignent de recevoir les passes de
descente à l'écluse de Lachine, et les passes de montée à l'écluse du garde sur
le canal d'Edwardsburg, il n'y aura point de certitude que les' ordres seront
suivis.
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Quand l'honorable L H. Killaly était à Kirigston, il admit devant M. Ford
qu'il avait été commis une erreur en montant ces livres et qu'il allait la corriger,
Par exemple, quand une pérsorine demande un billet de remorquage à un. des
bureaux de la* ligne des remorqueurs, elle regoit une passe; 'cette passe, elle la
porte avec elle, elle va d'une station à l'autre, la montre' aux -divers capitaines
de steamers et en remplit les blancs avant de se mettre 'à la remorque et puis la
remet; une fois la section complétée, lheure de larrivée est entrée sur la passe,
-cette dernièré partie ne s'applique qu'à la section qui se trouve entre le canal
Cornwall.et le canal Beauharnois, où nous n'avons eu aucune difficulté à établir
ces passes ; la grande difficulté se trouve en arrivant.à-.Kingstón et à. Lachine en
descendant; les passes ne peuvent.pas être retirées,. vuque les inaîtres de vaisseaux
ne veulent pasIles remettre,,:par la raison qu'ils veulent les emporter avec eux
pour les montrer à leni-s maîtres. Je .vous envoie maintenant par la rnalle toues
celles que. Jai pu retirer'; vous y trouverez que le temps est beaucoup plus long
que celu.i'qui est mentionné dans le contrat, mais quand·vous considérerez la posi
ion dans ,laquèlle nous nous sommes trouvés. et lautomne que. nous' avons eui et

que tous les vaisseaux qui ont passé, soit en montant soit en descendant, ont tous
été satisfaits, voyant que j'avais fait tout ce qu'il était possiblé de faire pour les
faire passer, et que.je laurais fait, suivant les termes de mon contrat, si le temps
eut été favorable. Ci-inclus je. vous trarismets copie des remerçimrents transmis
par les divers maîtres et. propriétaires de goèlette au'sujet de l'étendue et de lu-
tilité de la ligne,-e qui. plaira, je 'lespère, aux commissaires.

J'espère qu'à la réception de la présente vous me remettrez le montant dû sur
mnon contrat, ce qui obligera beaucoup, monsieur,

V otre obéissant serviteur,

'THOS. MAXWELL.

P.S.-Les parties obtiennent souvent des. passes deux jouts d'avance avant de
laisser Montréal,.afin d'être remorqués les premiers, et ceci·expliquera pourquoi
les passes sont datées un ou deux~ jours avant le départ de Lachine.

T.M.
T. A. BEGLY, écuyer,

'Secrétaire, Travaux Publics,
Québec.

(Copia.)
MONTREAL. 19 novembre 1854.

A Thos. MAXWELL et Cie.,. p
Propriétaires de la ligne provinciale des remorqueurs.

Messieurs,-Nous, les, souss.ignés, prenons la liberté de vous représenter la
manière satisfaisante dont votre ligne est administrée. Comme nous arrivons des
lacs d'en 'Haut, nous considérons qu'il est de notre devoir de dire que les.bateaux
qui appartiennent à' la ligne' nous ont donné la plus grande' satisfaction, et nous
considérons qu'ils suffise nt au besoin du remorquage, et nous désirons encore
exprimer notre opinion sur la manière dont chaque vaisseau est conduit, ls
maîtres-et les pilotes s'étant monirés dès hommes de grande expérience, et nous
recommandons fortement au commerce la ligne telle qu'elle est aujourd'hui si
bien administrée.

Nous sommes, messieurs,
Vos obéissantîserviteurs,
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(Siné) B KING,
WM. CANADICE,.
«T. S. LIVINGSTON,
PETER LYON,

« ~WM.~BATE,
« ALFEED ,TALBOT

JOHNi GUGGS
DONALD MAkSON,

-W. H. FELLOWS
DAVID MUIR,

«JOHN GRAHAM
JNO. GRAHAM,.

(R.R R.)

attre, Goèlett
": Barque
:C Goèlett

Brig

coèlette

cc

" rq
Barque

e Globe.
Malta;

eWelland.
Flying Cloud.
Halifax.
Christina
Northumberland.
Caroline Marsh.
Hebe.
Ocean.
J. L. Rainney-
Briton.

Ci-dessus est une vraie copie.

(Signé,) WM. BERRY.

* , ** No@.23.*'QO.

Copie.)
KiiGTONý, 30 janvier 1854.

Moxt'ieur,-Ci-inclus rious prenons la liberté de vous iransmettre copie d'une
annonce que nous avons publiée 'dans quelques-uns des journaux de l'ouest;
l'objet que nous avions en en publiant deux a été de faire voir aux commissaires
notre intention d'exécuter nos engagements suivant notre contrat. .

Avec respect,
THOS. MAXWELL ET UIE.

T. A. BEGIY, écuy, gn)
Secrétaire des ravaux Publics,

Québec.

AVIS DE LA LIGNE DES REMORQUEURS.-1854.

Le publie est.respectueusement infor mé que les soussignés, propriétaires de la
ligne provinciale de remorquage, seront Ërês à Pouverture 'des canaux du Saint-
Laurent à placer les'steamers. zsuivants. sur la ligne entre Kingston et Montréal,
savoir:

Steamer Traveller 94.cbevaux.
do Canada 66 do.
do America 66 do.
do Gildersleeve 66 do.
do Charlevoix 66 do.
do Canada, No. 2, 45 do.

Les propriétaires ont le plaisit d'annoncer aux capitaines et maîtres dé goèlet-
tes, que les améliorations faites par les commissaires des travaux publics, au

13

A. 1855.
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canalde la Pointe Farren, leur permettant d'y remonter tous les vaisseaux au
lieu de faire le tour du Suy, comme jusqu'ici, ce qui a été accompagné de grands
risques, et ce sera accorder de grands bénéfiées au commerce que de Péviter.

(Sigué,) THOS. MAXWELL ET CI .
KINGs'TON, janvier 1854.

No. 24.
(Copie.) ..

QUEBEc,. 22 féntier 1854.
Monsieur,--Ciinclus, je prends la liberté de vous transmettre deux. formules

de billets de passe pour le remorquage de section, lesquellesje pense nousbnie
Iront en état de suivre vos instructions.u

Je suggèrerais que les passes fussent reçues dans fordre suivant, savoir: en
montant-

Celles qui ont été émises à Lachine devront .être reçues par le capitaiàè ou la
personne' en charge du steamer remorqueur, à l'entrée supérieure du canal Beau-
harnois-aquelle émëttrait. une autre passe qui serait retirée par le capitaine du
remorqueur à la 'station suivante--lequel en émettra une autre, qui.serait retirée à
Prescott, la quatrième et dernière serait donnée à la dernière station de remor-
quage etretirée par nous -en arrivant à Kingsto,-la passe en descendant seriait
donnée"et retirée de la même manière ; vous remarquerez 'qu'en adoptant cette
marche, l capitaine de chaque goèlette ou baique n'aurait. plus qu'une seule
passe dans ses mains à la fois.

Afin-de nous mettre en position de suivie vos iistructions d'une manière satis-
faisante, il est à propos que vous coopé,riez avec nous de la manière suivante :
Chaque surintendant devra; être autorisé à enjoindre aux 'maîtres d'écluses de
leurs çanaux respectifs, d'examiner la passe, suivant que le vaisseau montera ou
descendra, excepté.. pour ces canaux qui sont situés entre la tête du canal de
Cornwallet. Prescott, vu que les remorqueurs ne passent par aucune de ces.éclu-
ses dans leur voyage de descente, mais ont à passer par toutes ces écluses en
remontant, y compris le canal de la Pointe Farren, qui a été assez bien amélioré
pour nous permettre d'y rernonter les vaisseaux au lieu de doubler le uy.

J'ai lhonneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOS.
P.S.-L'auteur de la lettre arrêtera à une heure, P. M.

(Copie.)

FEUILLE DE ROUTE DU BATEAU REMORQUEUR, EN
LACHINE -U CANAL BEAUHARNOIS.

VOYAGE du de
largeur de bau - pieds pouces,
pieds pouces. Cargaison principalement
Montant dú touage, suivant pièce justificative £

MAXWELL.

MONTANT D

tirant d'eau
maître,
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leures d'arrivée Signature
SATTE T 0 N. DATE et de de REMARQUES.départs. l'officier.

Arrivé à ..........

Station de remorque.

EtIuse No. 5'.

Pris à la remorque.

Par le remorqueur.'.

Arri' Aà.. ......

Ecluse No. 6 ......

Canal Beauharnois

(Copie.)

FEUILLE de ROUTE du BATEAU REMORtQUEUR, en DESCENDANT
du CANAL BEAUHARNOIS à LACHINE..

VOYAGE du de naître,
Largeur de bau pieds pouces, tirant d'eau
pied pouce. Cargaison principalement
Montant de touage suivant pièces justificatives £

Heured' arrivée Signature
S T A T I N D A TE et de de• REMARQUES.

départ l'officier.

Arrivé à ..........

Station de: remoique

Ecluse No. 6 ....

Pris a la remorque.

Par le remorqueur.

Arrivé .

Ecluse No. 5.

Canal Laehine ...... I
. .1
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(Copie.)
KINGTON 27 nai 1854.

Monsier,-Je prends. la liberté de voukinformer qu'il est à désirer pour lasû.
reté des vaiisseaux cii naviguent sur le fleuve entre cet endroit et Lachine, equ
des bouées soient placées comme suit

Bouée à touret, en travers de la batture de l'Isle.
do hoire, au-dessus de l'Isle Chiming.
do ro'ge do do.

Ces bouées sont·nécessairesvu que celles qui ont été placées ont été empor-
tées par la glace

Les bouées sur le lac St..François sont presqu'inutiles; il en faut de nouvelles.
Une botée rouge, lac St. Louis, en bas de 'Mill Point, Isle Perrault.
Si Pton ancrat un pat phare -flottant au lieu de la bouée noire qui se tronve

justement a ndessus (le PIsle Chiming, nos vaisseaux pourraient remori qer pen-
dant la nuit depuis le canal.des Galops, et ceci épargnerait.beau.oup de-temps.

L'entrée du canal Lachine est datns un bien mauvais état, on doit faire: dispa-
raitre la batture connue sous le nom de Lalammes; ceci épargnera les fràis de

proloncment de la jetée à Pextéiieur.
Il faut d'autres jetées -pour protéger les vaisseaux qui entient dans lé canal

Beauharnois et aussi à Coru all..
L'entrée du canal à:la Pointe Farran est tout à fait sûre, mais la .jetée int&-

rieure devrait .projeter en dedans afin de. prévenir les accidents en entrant; l'e-
trémité de la jetée doit être exhaussée de manière à empêcher que nos vaisseaut
ne brisent les a dles de-lcurs roues.

Le soussigné a souvent été prié de s'adresser à vous au sujet d une lumière.
à P'sle au Serpent, et je suis d'opinion q'elle. est bien nécessaire; faute d'une
lumière je suggèrcrais un phare.

L'entrée de la baie du ippçr Gap deviendrait tout à fait sûre si l'on érigeait
une jetée et un phare sur la .pointe. des, Sauvages;. il y a: un grand nombre de
vaisseaux qui font le commerce entre la Baie et Oswego et Pentrée du Gap est
difficile et dangereuse dans une nuit obscure et orageuse; cette lumière donne-
rait confiance aux 'maîtres des vaisseaux et leur .permettrait d'entrer-; tandis que.
sans cette lumière ils sont obligés de rester en dehors et faire face à latempête
toute la nuit.

Je me flatte que Pon érigera, cette saison, le phare dont l'on parlait Pannée.der-
nière à la maison blanche de Colenan, justement au-dessous de la lumière de
traverse.

Si les commissaires veulent fournir des bouées pour la batture au-dessous de
l'Isle à la Traverse, avec un bac pour les placer, le soussigné fera touer le bacet
veillera à ce qu'elles soient bien placées.

Avec respect

(Signé,) THOS. MAXWELL.
T. A. BEGLY, éciyer,

Secrétaire.
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(Copie.
MONTREAL, 23 juin 1854.

Monsieur,-Relativemeút à votre communication du 4 novembre dernier, tou-
chant la construction de 'deux forté bateaux à vapeur pour le remorquage sur la
partie supérieure du St. Laurent, j'ai à dire que j'ai préparé deux spécifications,
1une. pour la coque et l'autre pour la machine, mais. vu limmense quantité
d'affaires je n'ai pas reçu une seule soumission ; et comme rien n'a été fait, je
suggère respectueusement aux commissaires la convenance de me permettre de
placer deux machines au lieu d'uné 'dans chaque vaisseau,-ce qui, dans mon
opinion, sera plus convenable au service dé la section, à laquelle les, vaisseaux
sont destinés.

Le soussigné demande encore à dire que dans le cas où les commissaires ac-
corderaient le prêt qui a été demandé dans mon opinion, il serait préférable
d'accorder le tout à la fois.

Les frais de construction de deux steamers tels que ceux qui sont requis seront
dau moins quinze à dig-sept mille louis, et lemprunt nécessaire serait en con-
séquence d'environ. vingt mille louis. Dans lespérance d'avoir une prompte
réponse,

Je demeure, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOS, MAXWELL.
Thos. A. BEGLY

Secrétaire, Travaux Publics.
P.S -Dans le cas où les honorables commissaires se décideraient à accorder

le prêt demandé, la garantie nécessaire sera donnée.

T. M.

(Copie.)
4 novembre 1853

Monsieur,-Je suis chargé de dire que ce département a été autorisé a s'ar-
ranger avec vous:au sujet de la construction de deux steamers. remorqueurs aux
conditions suivantes:-

Io... Que les coques et les machines seront construites de la meilleurem anièré,
les spécifications et les marchés devant. être soumis à ce département avant
d'être définitivernent adoptés.

2o. Qu'un ample cautionnement sera donné pour le paiement semi-an4úùel de
lintérêt, à six pour -cent'par année, sur les deniers à vous avancés, et ?our le
paiement annuel, des. versements d'un nontant tel que dans cinq années il cou-
vrirait le prêt et l'intérêt en résultant.

So. Que les vaisseaux seront des plus grandes dimensions et capables de pas-
ser>dans les écluses 'des canaux du St. Laurent.

4Ô. Chaque vaisseau aura une rmachine de
56 pouces de cylindre,
10 pieds de course de piston,
26 pieds de diamètre pour les roues,

7 pieds de largeur pour les roues,
36 pouces de vapeur s'échappant à 'i-coup
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La première chose que vous aurez à faire sera donc de soiumettre la mat ière à'
des personnes respectables dans le commerce qui vous feront des propositions
pour la construction des machines'et des vaisseaux dont la coque devra être con-
struite exclusivement pour les besoins du remorquage, et non polr le transport
du fret ou d'es. passagers. En transmettant ces. sonrissions à ce :département,
vous nommerez deux ou un plus grand nombre 'de càutions d'un.caractère indu-
bitablement solvable, qui s'obligeront eux-mêmes à l'accomplissement de toutes
les conditions et au paiement de tous les versements, intérêts, assurances, etc.,
etc. Outre cela, le gouvernement exigera une, hypothèque sur les vaisseaux, jus-
qu'à la concurrence des sommes qui poudiot être dues, et pour la sûreté des
dites sommes, il sera effeetué une assuranee dansiine compagnie qui sera ap-
prouvée par les commissares

Je suis, inonsieur,
Votre très-obéissant serviteur'

(Signé T. A. BEGLY,
Secrétaire.

Capt. MAXWELL,
Kingston.

ýNo. 271.
(Copie.)

KINGSToN, août 1854.
Monsieur,-La vôtre du 5 du courant a été dûment reçue et j'en ai noté le

contenu.
E réponse, j' ai à vous dire que je suis 'tout-à-fait surpris d'apprendre que le

service de remorquage n'a pas été templi d'une manière satisfaisant«e.
Tout en admettant que les* steamers désignés dans le contrat comme devant

être.stationnés sur les lacs St. Louis' et St. François n'ont pas été placés à ces sta-
tions, je suiis en état de dire en 'même temps qu'il en a été placé d'autres d'un
plus grand pouvoir, et que le service s'est beaucoup mieux fait avec ces bateaux.

Quant' aux stations d'en haut, je.puis>dire que, jamais, depuis que les canaux
sont ouverts, le service ne s'est fait avec moins dé force que n'en exige le contrat,
que bien au contraire cette force a été plus grande, n'ayant pas moins, jusqu'àce jour, de quatre steamers, et' souvent cinq ou six, 'pour faire ce service. C'est
avec raison que jepuis dire que jusqu'à cette date le "Canada" n. 2 a été em-
ployé à remorquer aux stations d'en haut, ce qui forme le cinqième' bateau, et'>
que,. quand cela est nécessaire, le puissant steamer "John Counter" -a aidé à
remplir le. contrat.. Bien que je ne. sois point tenu 'à mettre sur la' ligne plus de.
force qu'il n'en est mentionné dans le contrat, cependant, pour établir la ligne et
donner du contentement au'public,'je'l'ai toujours maintenue avec cinq steamers
sur les stations.d'en haut, 'indépendamment de laugmentation survenue sûr celles
d'en bas, 'et je puis dire que jusqu'à ce jour (sauf la lettre que je viens de recevoir
du département), il n'a été porté contre moi aucune .'plainte pour dommages ou
retards de mon fait.

Le surintendant m'a signifié une couple de copies de protêts et un relatif à des
barges de bois, toutes ces 'choses *je- suis prêts à les expliquer d'une manière sa-
'tisfaisante'.aux comnissaires quand ils 'exigeront

(Signé,) THOS. MAXWELL et Cie.
T. A. BEGLY, Ecuyer,

Secrétaire, Tràav. Pub.
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KIÑGsTON, 1er septembre 1854.

Monsieur--J'ai la vôtre du 29 dernier, et en note le contenu.
En réponse, j'ai.à vous dire que tout changement qie rtous avons fait, que toute

infraction que nous avons faite au« contrat, provient du désir que nous avons eu
de donner plus <le facilités.au commerce'; nous avons enlevé le steamer " Gilder-
sleeve à sa station' et. laons placé sur la ligne du canal' de Beauharnois et
Lachine à -la lace du petit steamer " Canada " dans les ieilleures 'intentionis
possibles >.salant que ce dernier. était incapable de faire le service que Paug-
inentation du commerce exigeait dans cet endroit; et en même teii ps. il a été
reitplacé pr le steamer "America," de même force que le. "Gildersleeve.

La station entre la tête du canal Beauharnois et Cornwall a.été servie par le
puissant steamer '' Sir Charles Napier" (ci-dévant " Rochester.") au lieu,.du
"'Mazeppa " ot 'du ". Chiefta.in," ce dernier faisait le même, service l'année
dernière. * Les -changements faits à cette station lont.été. par nous dans les
mêmes vues que celles qui sont exposées dans le rapport précédent.

Nous avons fait mal sans doute d'agir sans nous consulter avec le surinten-
daatl; mais en même temps, nous demandons à exposer que nous ne lavons fait
que pour n'avoir pas mûrement considéré le'suýjet. Si, dans le temps, nousavions
* supposé que les ehangemens que nous faisions devaient.déplaire au surintendant,
nous lui 'aurions expliqué Pafaire.. Nous avons à dire maintenant que doréna-
Vant nuôns le consulterons sûr toutes les affaires qui se rattachent à la ligne.

Quant auctableau des délais que vous m'avez envoyé, nous prenons la liberté
de dire que Pencorbrement des vaisseaux, .tant en rmontant. qu'en descendant,
aprs P'ouvertu rc des ca uux dé. Lachine, nous a empêché d'en remorquer quel-
quesuns dans tout 10 parcours,\dans le temps voulu par le contrat, en dépit 'de
l'ugmentation dc la force de notre ligne. Nous pouvons cependant dire q e ·si
nou n'avions eu que la somme de remorquage de la dernière saison nousaurions
lu aveccnotre jeu de vaisseaux faire le remorquage en deça des limites' du temps
fixé dans le contrat; excepté lorsque nous étions arrêtés par lès tempêtes 'ou les
brunes qui ont été bien fréquentes dans la première partie de cette saison.

Nous espérons.que les honorbles commissaires ne nous imposeront point l'a-
mende, quand noutspouvons leur assurer que nous avons fait tout ce qui.pouvait
se faire, tant pour, aider que. pour contenter tous les intéressés ; en.même temps,
nous 'admettons qu'en p.laçant ces steamers sur les stations entre. Cornwall'et
Lachine, nous ne nous sommes pas cohformés à la lettredu contrat ; cependant,
nous nous flattons qu'ils considéreront que ce changement a été avantageux au
commerce.-

Nous pouvons dire que le surintendant a admis au soussigné que les steamers
qui avaient été placés sur les stations ci-dessus mentionnées sont de beaucoup
plus forts, et qu'il a désiré voir ces steamers insérés dans le contrat au lieu des
petits " Canada "'et "'Mazeppa ;" mais conime nous n'avons pas cru de notre
avantage d'y faire insérer ces steamers, nous ne l'avons pas encore fait, sachant
bien que pour tenir ces stations complélement exemptes de vaisseaux, les steam-
ers actuels sont stuffiàants et que tout changement serait"dommageable à la ligne.

Nous demandons respectueusenent par votre' entremise de rappeler à Phono-
rable M. Killaly, une 'con er n qui ent lieu entre lui et un nommé Ford, dans
le cours de la dernière saison, relativement à linsuffisance de la force du " Ca-
nada "l No. 2, qui, ainsi que nous en étions..convaincus, n'avait pas la force suffi-
sante pour faire le service, et par conséquent nous achetàmes le steamer "'Ame-
rica " de manière à pouvoir placer le " Gildersleeve "sur sa route, à Pouverture
de la navigation de 'la présente année, et doriner à " PArnerical" la station du
dernier entre cet endroit et Prescot; ce qui a été fait en conséquence.
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Nous avons à vous informer que nous avons acheté
faire le service de la 1

les st
igne de remorquage, savoir :--

Steamer AMERICA,
Do TRAVELLER,
Do CANADA, No. 1,
Do GILDERSLEEVE,
Do ROCHESTER,
Dne CHaARIXVnr

eamers suivants pour

Ainsi, vous voyeÉ que nous avons acheté, six steamers pour le service de la
ligne du remorquage depuis que nous avons pris le contrat,:ce qii -monte à vingt
mille louis courant .; ceci fera voir aux commissaires que. nou' avons contracté
une dette considéiable--une dette qui suffit pour nous faire prendre' un très vif
intérêt dans le service de la ligne.

Permettez-nous de dire en. terminant, que jusqu'à ce -jonpersonne n'a réclamé
de »ous aucune somme d'argent ou compensation pour retards, soit endescendant
soit en montant, et cependant, nous admettons que tous les vaisseaux n'ont pas
été remorqués dans.le temps fixé par le contrat, mais les maîtres et propriétaires
des vaisseaux étaient convaincus, croyons-nous, que: nous avions fait tous nos,
efforts ; nous espérons. donc que, les honorables commissaires. passeront .par-
dessus beaucoup de fautes que nous avons commises, et qu'à l'avenir nous noua
efforcerons de les contenter, ainsi que le surintendant, dans laccomplissement de
notre contrat.

Nous espérons que la demande que nous avons faite en juin, pour le prêt qui
nous rmettra en.état de payer les achats que nous avons faits nous sera par eux
-accordé, et que la balance 'qui nous est due le premier août nous sera prompte-
ment remise.

Nous avôns l'honneur d'être, monsieur
Vos obéissants serviteurs,

T. A. BEGLY, Ecuyer,
Secrétaire, Trav. Pub.

(Signé,)' THOS. MAXWELL et Cie.

(Copie.) KINGSTON, 28 septembre 1854.

Monsieur,-Nous demandons à vous informer qu'en conséquence des travaux
maintenant en voie de construction au canal de jonction, il a été mis des bonées
dans un nouveau chenal; mais comme il n'est pas sûr d'opérer le remorquage
sans faire sauter un large.caillou qui empêche les varsseaux d'avoir un espace
assez grand pour pouvoir manouvrer facilement,·nous espérons que vous pren-
drez dans cette affaire les mesures propres à nous mettre en état·de continuer å
remorquer avec toute la sûreté les vaisseaux qui.:auront à monter. L'enlèvement
de ce caillou est notre seule espérance. Le surintendant du canal dit qu'il peut
être facilement enlevé s'il avait les matériàux propres à le faire. Notre steamer
"Traveller" a passé hier par ce nouveau chenal pour la première fois, et le vais-
seau qu'il remorquait a frappé avec beaucoup de. force sur ce rocher.

Nous sommes d'opinion que si lentrepreneur du canal commence les travaux
en montant, à partir de Pentrée du cana, cela aura l'effet d'arreter entièrement
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QUEBEc, 3 octobre 1854.

Monsieur,-Je demande à vous informer qpe nous accepterons la somme de
mille louis, à compte du*. bonus à nous dû,, et nous consentirons à. un arbitrage
touchant les difficultés qui se. sont élevées entre M. Platt et nous, ,à la fin de la
saison de la navigation.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Thos. A. BEGLY, Ecuyer,
Secrétaire, Trav. Public.

(Sign6,): THOS. MAXWELL.

No. 31.
(Copie.)

QUEBEc, 3 octobre 1854.

Monsieur,-Relativement à la conversation que j'ai eue avec vous hier, con-
cernant le différend qui existe entre le surintendant de la ligne des remorqueurs
et nous, permettezimoi de dr qu'après considération nous objectons à permettre
à M. Platt de nommer u/rbitre pour décider avec nous dans l'ameride qu'il a
infligée, sachant qu'il n'est point partie au contrat. Nous vous proposons donc de
retenir entre vos mains lâ somme de cinq cents louis jusqu'à la fin de la saison>;
alors les commissaires nomrreront un. arbitre et nous -l'autre, pour décider et ar-.
ranger laffaire 'en litige entre le surintendant et nous.

Si cette proposition rencontre votre approbation, nous consentons à signer tout
document que vous pourrez considérer comme nécessaire, nous obligeant à faire
une enquête juste et équitable sur l'affaire après la clôture de la navigation. En
attendant une réponse

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOS. MAXWELL et Cie.
L'Hon. Hamilton H. KiLLALY,

Ass. Com. des Travaux Publics.

14

le service du remorquage:. le courant at maintenant bien fort, et s'il augmente
encore, il faudra suspendre le remorquage tous les vaisseaux pesants.

Nous sommes, monsieur,
Avec respect,

(Signé,>' THOlMAS MAXWELL et Cie.
T. A. BEGLY, Ecuyer,

Secrétaire, Trav. Pub.,
Québec.

NO.3.
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(Copie.)
TaAvAux PuBIcs,

8 octobre 1854.

Messieurs,-Relativement à votre lettre de ce jour, au sujet du montant des
amendes, je suis chargéde vous dire que les commissaires ne changeront point
la décision qui vous a été communiquée hier, et qu'ils considèrent votre propo.
sition' comme en étant une qui ne doit nullement être entretenue.

Vous proposez que les commissaires retiennent entre leurs mains la somme de
£500 pour couvrir des amendes qui se montent déjà à plus du double de cette
somme, avec une grande partie de la saison de navigation à courir encore, et du.'
rant laquelle, si le seryice de, remorquage se fait d'une manière aussi peu satis.'
faisante qu'il s'est fait jusqu'ici, le montant de ces amendes sera considérablement .
augmienté. Comme M. Platt est un officier du.département, l'arbitre qu'ila
nommé a les mêmes pouvoirs que si le 'département l'eût nommé'directement, 'et
quant à aucune remise d'amendes, les commissaires ne sauraient accueillir de
demande à cet effet qu'après la clôture de la navigation.

Votre lettre à laquelle la présente répond aurait.dû être adressée au secrétaire
du département, comme vous en avez déjà été plus d'une fois informé.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. A. BEGLY,
Secrétaire.

MM. T. MAXWELL et Cie.

No. 32.
(Copie.)

MONTREAL, 8 mai 1854.

Cher, monsieur,-J'ai vu M. Page ce matin; il vous écrira son opinion pour
avoir ma charge à Lachine. Je n'ai pas discuté le point avec lui, parce que tout
homme a droit d'avoir son opinion, et que l'argument n'est propre. qu'à confirmer
une conclusion' hâtive ou formée' qu'en partie. Il va vous dire les raisons pour
lesquelles il doit en être ainsi, et je prendrai la liberté, de dire pourquoi il ne doit
pas en être ainsi.

10. M. Maxwell a trouvé et trouve qu'il est nécessaire, pour une multitude de
raisons trop longues à énumérer,' d'avoir des agens à Montréal.

2o. Les bureaux de canaux sont tous à Montréal, parce que c'est là le chef-
lieu de toutes leurs affaires, et si mon bureau se trouve à Lachine et que j'aie
bsoin d?avoir des renseignements d'eux (ce qui aura lieu), il faudra toujours
que je sois ici pour cela, leurs devoirs spéciaux comme les miens exigent qu'ils
soient ici, là et partout sur la ligne.

3o. Tous les consignataires, expéditeurs et la plupart de leurs propriétaires ou
représentants sont ici, et doivent aller ou envoyer à Lachine pour déposer leurs
plaintes, ouj'ai, sur notification, à être constamment surle chemin; ce qui'me cause
autant de trouble que de fatigues et fait beaucoup de dommage au commerce.

4o. Les consignataires, expéditeurs et propriétaires, et leurs représentants, ne
consentiront point à voir leursbateaux arrêtésendéscendantàLachine pourformulr
des plaintes qui pourraient l'être pendant que la cargaison se décharge ici, ren.
dant ainsi négative l'intention d'expédier les affaires, et les maltres et comau
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dants s'y opposeraient (et nuirait aux intérêt de leurs employés), parce qu'ils
doivent toujours se rendre au chef-lieu avec expédition, pour veiller à leurs pro
pr.s affaires de diverses espèces, que ce soit de devoir, de profit ou de plaisir.

5o., Les vaisseaux qui montent sont ceux seulement qui sont affectés, et le
maître d'écluse à Lachine se trouverait comme les autres éclusiers sur la route,
sujet à la même surveillance de'ma part pour observer le temps, etc., etc.

6o. Toutes lës communications télégraphiques, envoyées ou 'reçues par moi
seraient considérablement retardées ou fourvoyées, et seraient toujours envoyées
directement à Montréal. Point de station télégraphique à Lachine.

7o. Les communications par.lettres, reçues ou' envoyées par moi seraient ,r-
tardées d'une journée, quelquefois plus

8o. Les agens de transport, et autres personnes intéressées dans le commerce,
m'ont dit, lorsqu'on a parlé de cela, et sont encore d'opinion que si le bureau
était à Lachine, ils ne pourraient nullement en profiter pour beaucoup de 'raisons,
surtout -par rapport au temps perdu par eux et leurs commis, etc., pour aller et
revenir de Lachine.

9. Les rapports de tous les points viendraient mieux directement à Montréal
et prendraient rmoins de temps, vu que c'est le chef-lieu de tous les départements;
et les rapports, plaintes et feuilles de route de Kingston, l'autre extrémité de la
ligne, devraient être adressés à Montréal' pour les mêmes raisons et beaucoup
d'autres.

10. Dans tous les cas où 'on demanderait à un bureau des preuves ou des.
données pour permettre 'à des parties de régler des différends ou des doutes, et.
pour procéder à des poursuites contre les entrepreneurs, les difficultés et les re-
tards qu'il y aurait à se les procurer de moi a Lachine, seraient d'une nature
sérieuse et neutraliseraient 'ou retarderaient beaucoup le service du remorquage.

Comme' il ne parat pas y avoir d'appartement dans l'édifice des travaux pu-.
blics au canal, le coût d'un bureau sur l'autre côté- du. canal serait de peu de
chose comparé à l'avantage qui en résulterait, et souffrirait d'autant moins d'ob-
jection qu'il ne paraîtrait pas être porté contre les comptes publics. Je n'argu-
mente que dans le sensdu système et afin de bien discuter le sujet avant de faire
ce qui pourrait bien être une fausse démarche. En vous offrant des excuses pour
la longueur de. cette lettre, je me souscris, en grande hâte pour cette malle,

Votre dévoué,
(Signé,) GEO. PLATT.

T. A. BEGLY, écuyer.

33.
(Copie)MONTREAL, 15 mai 1854.

Cher monsieur,-Je vous ai télégraphé ce matin, vu qu'il n'est pas dit dans le
contrat que le devoir de protester et faire d'autres actes nécessaires soit attaché
à mon bureau, et comme ma charge ne m'y autorise ni généralement ni spécia-
lement, un protêt signifié par moi sans autorisation n'offrirait-il pas à Maxwell
une occasion d'échapper ? Une autorisation en termes généraux donnerait un
recours contre son opposition, et je suggèrerais en conséquence à votre considé-
ration quelque chose de cette nature.:

Les (commissaires) etc., etc., autorisent par le présent leur surintenà
dant'des remorqueurs dûment nommé, G. P., de Montréal, à prendre, avoir et
exercer la surveillance générale d'iceux, eâtre Kingston et Montréal susdits, et
de toutes les matièrea et choses qui s'y rattachent, par et en vertu de leur cou&rat
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fait avec Thomas Maxwell, de Kingston susdit, le 4 avril 1853, avec plein pou.
voir et autorité par le présent délégués par les dits 'comùmissaires, à lui, le'dit
George Platt en sa dite qualité, de protester contre le dit Thomas Maxwell et
tous autres, pour toute contravention, négligence ou non accomplissement du dit
contrat par le dit Thoras Maxwell et tous autres, et d'agir autrement suivant
qu'il paraîtra au dit-George Platt nécessaire pour. mettre à.effet le dit contrat.

J'ai enfin réussi à obtenir les noms des principales personnes dans les ports
des lacs des Etats-Unis auxquelles.je pourrai envoyer des contrats imprimés, etc.
J'aurais 'dû vous les envoyer ayant, mais les personnes qui avaient le plus de
connaissance en cela étaient absentes. de la ville.

Ogdensburgh-Stark, Mill et Cie., Agents de transport.
Oswego-Latham et -Toser do do
Buffalo-Fitzhue et Cie., meuniers et propriétaires.

do -Jacob Travers, expéditeurs.
Erié-Lawie et Scoit, do
Cleveland-Patrick Anderson, expéditeur et marchand à commission

Do -W. 'Mett'leburger.et Cie., do do
Do -Jas. Carlisle et Cie., do do
Do -H1owell"et Doan, do do
Do -W..Gates, do do
Do -T. J. Weatherly, do do

Détroit-Saruel Ward, d'o do
Chicago-H.· Norton et Cie., do do

Do -George Steele, do do
Do -Thomas L)yan, do do
Do -'-Hubbard et Cie., do do

Racine-G. D.urand, -agent de transport.
M. Killaly m'a' dit que votre bureau tenait des òomptes avec certains papiers

de l'ouest; voudriez-vous m'en faire connaître les noms, afin que j'y publie,
pendant quelque temps, des annonces et fasse connaître le fait, que les parties
lésées peuvent facilement obtenir justice.

Je reste,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. PLATT.
Surintendant des Remorqueurs.

34.
(Copie.)

MONTREAL, 27 mai 1854.

Monsieur,-Ci-inclus est un contrat imprimé qui, ainsi que celui dont je me
sers est.pareillement numéroté et Marqué en marge pour vous épargner le trouble
des recherchesiquand j'aurai occasion de vous écrire. Ayez la bonté .de 'm'infor-
mer si vous avez ou n avez pas adressé 'de. contrats imprimés à des partiesrés
dant dans les ports des lacs des Etats-Unis, de manière que je puisse le 'faire si
cela est nécessaire. Je m'aperçois que M. Maxwell change très-souvent les re-
morqueurs d'une station à l'autre, ce qui le met en état d'éviter en quelque ao*O
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que ses inifractions du contrat ne soient connues. Il serait encore bien plus diffi...
ele de faire et' signifier des protêts corrects. A-t-il le droit de changer les stations
à sa volonté, et sans avis ou approbation? L'esprit et l'intention, évidenfe du
contrat suggère une réponse négative. Lahuitième clause exige "qu'il les°Conti-
nuera sur les routes auxquelles, ils sont respectivement assignes," et "qu'il ne
permettra pas que les dits bateaux ou aucun d'eux ne soient passés par les ca-
naux," etc. La septième clause lui donne un moyen d'échapper s'il considère
aucun des bateaux incapables : ",lui, le dit Thomas .Maxwell, remplacera im-
médiatement les dits bateaux" etc Et la sixième clause nomme définitivement
les bateaux et les routes;. et, dit: "qu'il placera et continuera,'? ete "Dans le cas
où je ferais un protêt (ainsi' que je l'ai fait l'autre jour à l'occasion de contraven-
tions aux huitième et neuvième clauses), vous en donnerai:je, toujours, avis en
vous envoyant copie ? Il n'est pas en mon pouvoir de faire aucun .rapport du tas
bleau du temps; parce que M. Maxwell a les rapport des anciens tableaux du-'
terps faits à lui,'et le bureau d'agence ici ne le. fera pas, parce qu'il n'st pas au-
torisé à me faire ces .rapports -ou à changer les tableaux actuels du temps. M..
M. a:été attendu ici depuis quelques jours, autrement je lui aurais écrit. Quand
je le pourrai, je lui demanderai ce qu'il entend faire de la question des tableaux
du temps. Il aurait été inutile pour moi de. lui écrire, vu qu'il n'a pas été a
Kingston depuis quelque temps. Dans votre lettre du .15, 'vous m'informez que

le srintenda n'tdes canaux a' reçu' notification de transmettre toutes' les se-
maines.les tab xdu. temps."' Je prendrai la liberté de porter à votre attention
le fait que dans ce cas il faudra envoyer une autre fonmule de temps de départ,'
depuis le dernier canal. (en 'montant),, d'arrivée et de. départ à Prescott, et'd'ar-
rivée à Kingston, ou bien les nouveaux tableaux d'heures -devront aller jusqu'à
.Kingston '(qui se trouve en dehors. du contrôle du surintendant du canal), et être'
renvoyés dé là. J'espère avoir' le. temps de voir les commissaires à leur retour.
Dans l'intervalle j'attends os remarques et vos instructions, et me souscris

Votre obéissant serviteur,

GEORGE ÈLATT"
Surintendant des Renorqueurs.

35.
MONTREAL, 5 juin 1854.

Monsieur,-Jusqu'au moment où mon département pourra avoir des formules:
imprimées, je les écrirai, tel que ci-inclus, ce qui suffira j'espère. J'ai aussi en-
voyé une copie du 'protêt .â T Maxwell. 'La vôtre du 3 juin est reçue avec les
papiers imprimés. Dans Pespérance que tout se trouvé 'dans lòrdre et correct,

Je Xeste,

Votre obéissant serviteur, 'I

(Signé.) GEORGE PLATT.
Surintendant de la Ligne des Remorqueurs.
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369.
(Copie.)

MONTREA, 8 juin 1854.

Monsieur,-Suvarit les instructions verbales des honorables commissaires des
travaux publics, lorsqu'ils étaient à Montréal la. dernière fois, j'ai à faire le.rap-
port suivant

En assumant les devoirs de la charge nouvellement créée, je trouvai que l'on
sentait d'une rrianière sérieuse les inconvénieps qui résultaient d'un manque de
surveillarcede la ligne des remorqueurs. Je n'ai pu trouver personne assez bien
renseigné.sur la manière dont le service se faisait pour me donner les renseigne-
ments que je vonlais, et à peine ai-je pe,. pendant quelque temps, suivre la marche
des tableaux d'heures ; ce n'est donc que par une étude ennuyeuse que j'ai pu
acquérir les coniaissances nécessaires.

Je me suis mis en communication .avec toutes les classes de personnes enga.
gées dans le commerce aux fins de questionner, avoir des opinions et faire con-
naître les avantages qu'il y avait à établir une surveillance de la ligne des re-
morqueurs. Parmi celles qui étaient directement engagées dans la navigation,
j'ai trouvé que l'a nomination était généralement approuvée et faisait partout es-
pérer -une. grande diminution dans'. les. retards etIes pertes vexatoires des années
précédentes; et celles qui'étaient direetément engagées ou intéressées dans. l'a-
chat des produits et dans la navigation intérieure' trouvaient qu'aujourd'hui 'dise.
paraissaient les difficultés qu'elles avaient eues jusque là à noliser -en descendant
au-delà de Kingston ; quant aux autres,.ceux qui approuvent le système de Paide
gouvernementale sont bien contents, ceux qui avaient des doutes quant aux
avantages *du système sont satisfaits, 'et ceux qui étaient entièrerment opposés au
principe sont convaincus 'du progrès et en espèrent de meilleures choses, en mêne
temps -tous admettent qu'ils sont ·persuadés que la nornination est une preuve
sérieuse de la détermination des .commissaires de diriger tous leurs efforts.vers
lavantage des intéressés.

Il est bien à regretter de voir'que par suite de la difficulté de faire nommer
dars 'un nouveau système des personnes de prenière classe ou de faire valoir de
nouvelles idées, qu'ils n'aientpu'mefouimir des preuves écrites'au lieu de. preuves'
verbales à Pappui de ,leurs assertions, de menaces de retards par les parties inté-
ressées,..et des arrangements.ont eu Peffet d'empêcher les 'parties de donner dès
déclarations écrites. Tous'cés abus disparaîtrout lorsque la' charge sera mieux
comprise et 'ses bons effets réalisés et lorsque les tableaux d'heures seront per-
fectionnés.

Il est nécessaire de faire fréquemment des visites d'inspection sur toute la
ligne' et elles.seront dûment faites..

Il règne un sentiment, une opinion générale, c'est que le surintendant devrait
avoir le. pouvoir, par quelque 'méthode somiaire d'arbitrage, de régler définitive-
ment toutes les pertes. et dommages résultant des retardements, afin d'éviter le
recours long, vexatoire 'et dispendieux des cours de justice, et la grande difficulté
d'avoir. comme témoins' les maîtres de vaisseaux et. les équipages dans des actions.
pour dommages-ou pertes, ou qu'au moins la preuve des faits sous serment de-
vrait être prise par lui et filée de record, e preuve dans les poursuites
au lieu d'attendre pour des témoins qui, trop souvent ne reviennent jamais. iplus
'la méthôde.est. sommaire et peu coûteuse 'plus sera grande la certitude de 'fair'
de notre fleuve la grande voie de Pocéan.

Je prends la liberté de dire en terminant que je ne vois rien qui s'oppose à ce
que l'on perfectionne, en' peu de temps, ûnu système d'opération qui enlève toUteS
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les difficultés présentes et futures, et qui certainement rencontrera l'approbation
~du public.

J'ai lhonneur de me souscrire
Votre obéissant serviteur,

(Signé.) GEO.- PLATT.
Surintendant de la Ligne desRemorqueurs, Partie supérieure du St. Laurent.

T. A. BEGLy,écuyer.
.. c i T P A b l

(Copie.) MONTREAL 24 juin 1854.
Monsieur,-Relativement à votre épèche télégraphique .d'hier, j'ai à dire en

explication qu'étant de retour d'unq inspéction à Kingston, je n'ai voulu qu'ex-
poser d'une mani re préliminaire, au long comme en détail, le fonctionnement
de la.ligne des remorqueurs etj'ai cru que plus tard je pourrais communiquer
officiellement sur de que je considère le modus operanid.

Je reste, avec respect,
Votre obéissant serviteur,

(Signé.) GEORGE PLATT,
Surintendant de la Ligne des Remorqueurs,

T. A.BEGLY, écuyer,
Secrétaire, Travaux Publics.

(Copie.) MONTREAt, 17 juillet 1854.
Monsieur,-J'arrive justement de faire une visite inattendue à la ligne des

remorqueurs, et j'ai trouvé deux des remorqueurs en excursion.occupés à touer
des radeaux. L'entrepreneur a admis ce.. fait et je vais protester. Je répondrai à
votre dernière demain, vu que je n'ai point le temps par la malle de ce jour, en
conséquence de ce que jai a faire les retours ci-inclus de tableaux d'heures et
rapport.

Je reste votre obéisaut serviteur,
(Signé.) GEORGE PLATT,
Surintendant de la Ligne des Remorqueurs.

T. A. BGLY, Eeyer, Secrétaire.

(Copie.)
MONTRXoAL, 17 juillet 1854.

Monieur,-Jai e .l'honneur de vous transmettre le mois dernier un rapport
des principaut événements et renseignements qui se rapportent à mon bureau,
et qui.se. sont passés.jusqu'à e époque. J'ai maintenant lhonneur de vous
exposer ce qui:s'est passé dura le mois de juin dernier.

D'après le renseignements ue j avais reçus, je trouvais nécessaire de me
rendre soudainement, le 14 juin dernier, sur toute la ligne des remorqueurs de
Lachine à Kingston, et. sur les canaux autant que je l'ai pu, et avec lés moyens
que j'ai pu me procurer, prenant en même temps avec rmoi le tableau des heures,
afin de les examiner et envoir le fonctionnement.

Je trouvai que tout le personel, tant de la ligne des remorqueurs que des ca-
naux, totalement ignorant, non seulement de l'importance et de la valeur du
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système, mais encore des détails de son fonctionnement. Les maîtres des vais.
seaux avaient en général une vague idée de l'importance de la chose pour eux,
et en 'ignoraient aussi complétement le fonctionnement. On.doit. cependant tenir
compte de la promptitude avec laquelle les éclusiers des canaux reçurent les ex.
plications. et du ôésir qu'ils manifestèrent de suivre et mettre à effet les instru-
tions qu'ils pourrai nt recevoir.

Les maîtres et ingénieurs des bateaux remorqueurs sont bienchoisis pour leurs
devoirs respectifs, mais. ils n'ont point reçu les idstrictions nécessaires quant à
leuts devoirs par rapport au contrat. Il s'élève beaucoup- de difficultés et d'in-
fractions par. suite de -ligàorance dans laquelle ils sont, autrement,"cela n'aurait
pas lieu, et P'entrepreneur devrait être tenu par de strictes mesures d'enseigner
aux maîtres et intendants des bateaux remorqueurs comment exécuter les détails
du contrat.

Les bateaux remorquenrs-suffisent pour les besoins 'du moment seulement. Le
temps arrivera bientôt où il faudra une autre classe de remorqueurs avec uné
plus grande force paur satisfaire. aux demandes toujours croissantes du commerce
de:la navigation intérieure.

J'ai, pour les- besoins du moment, réunis en une forrme pratique quelques règles
et régleients qui doivent être imrinmés sur un nouveau blanc de "tableau des
heures" que je me propose d'essayer, et j'aùrai alors l'honneur de les soumettre

, approbation des commissaires.
La négligencé ou' lignorance.. de toUtes les parties à remplir. le tableau des

heures est marife-te par.le fait qu'il n'y'a maintenant (après un examen et des
recherches minutieuses pour combler "le deficit,) que quarante-et-un tableaux
d'heures .de montéeé et .cinquante-six de descente- suffisamment complets pour
permettre de faire· des rapports.; le reste est tellement incomplet que je dois at
tendre les occasions qui se présenteront de, remplir les défauts et faire alors"un
attre rapport. Je me: flatte que lorsque l'on verra que les nouveaux. tableaux<'
d'heures fonctionnent bien, je serai en état de vous faire. régulièrement de rap-
ports tous les mois. Mon voyage. sur les remorqueurs a eu un très bon efletet
m'a'mis en état de réveiller' tout le monde sur la nécessité de remplir toùs les
détails des tableaux des heures.

Je prends la liberté de soumettre aux honorables commissaires la Dopie d'uri
protêt daté le trentième jour de juin dernier,.signifié après mon retour'd'une vi-
site d'inspection de la ligne ; d'après ce que j'ai vu,"je me. propose (car cela esi
très nécessaire,)' de visiter toute.la ligne à des endroits et dans le temps que
l'on m'attendra le moins.

J'ai trôuvé qu'il est 'nécessaire, et je demande respectueusement qu'il soit ordon-
né en vertu de la clause n. 10 du. contrat, de 'placer les remorqueurs sur les diverses
routes auxquelles ils peuvent le mieux convenir.

Je terminerai en exprimant 'respectueusement. 'le regret que j'ai de Voir qu'il
n'est pas dans mes attributions (bien que ce soit une 'chose qui se rattachè étroi-
tement et qui, affecte le fonctionnement de la ligne des remorqueurs,)- de faire
aucune remarque sur le manque de poteaux d'amarrage, de. quais plus étendus
et.de quais additionnels, etc., auxquels les vaissëaux qui sont remorqués et les
steamers qui les remorquent .peuvent s'amarrer ou se démarrer, en arrivant ou
partant, à la tête 'ou au pied des cànaux., Le sujet sera, jee n'n doute pas, sou-
mis aux honorables commissaires par les personnes compétentes et en temps
opportun.

J'ai lhonneur de me souscrire
Votre obéissant serviteur,

(Signé.) GEORGE PLATT,
Surintendant de laLigne dës Remorqueurs, Partie supérieure du St. Laurent.

T. A. BEGLY, écuyer,
Secrétaire, Travaux Publics.
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:N o. -39.
(Copie.)

RAPPORT DU MOIS ÙE -JUILLET 1854.

MoNRaLr 31 Juillet 1854.

Monsieur,-J'ai de nouveau l'honneur de. mettre. devant vous, pour linforma-
tion des commissaires des travaux publics, un rapport des traits principaux du
fonctionnement de mon département, pour le présent mois, mois d'une inactivité
comparative, et qui n'offre en conséquence que peu d'informations ou d'intérêt.

Depuis vers -le· 1er juillet, le commerce. général du ;haut du St. Laurent
tombe, et le reste est principalement accaparé et -conduit par la Compagnie
d'expédition de Montréal,' dont les'bateaux à vapeur, comme de raison, monopo-
'lisent le. peu de remorquage nécessaire qui. reste ; 'vers la fin du mois, le com»mer.
ce intérieur,:et' conséquermment le remorquage des -vaisseaux cessera presqu'en-
tièrenent. Je 'trouvai nécessaire, d'après les informations que je reçues vers le
l-du courant, de ine. rendre à Kingston, et afin 'd'éviter que mes* démarches. i

fussent annoncées par voie télégraphique (chose qui rm'est'déjàr arrivée),'je
pris'.la route de Bytown, qui quoique plus longue répondait mieux à mon but
comme vous le verrez dans l'instant. Mon arrivée soudaine' à' Kirgston -était
inattendue et causa une grande' surprise. 'Ayant exposé mes.plaintes à' M.. Tho-
mas Maxwell,-lo. 'contre les bateaux' 4' vapeur Canada, No. '.2, et Traveller,
employés la: remorquer des trains- de bis;-et 2o. contre sa propre négligence,
celle de ses officiers et serviteurs, en-ne 'remplissant pas' exactement les'bil-
lets de passe, et après qu'il les eût.admises, je retournai à Montréal. ..Je fis un

protêt contre lui au retour 'du notaire. en ville. Je' vous renvoie pour les détails
a la copie du protêt du 21 courant. 'En m'en retournant, j'arrêtai à Matilda,
pour inspecter un .remorquage'de vaisseaux,, passant en ce moment l'écluse No.
25; une plainte verbale fut faite par Antoine.Charbonneau, mattre de la. golette
Fortitude, pour avoir été retenu 48-heures à Dickenson'à Landing. 'Pour la preu-
ve de cette plainte, j'attends 'le rapport des billets de passe, qu'il' déclara avoir
été emporté et se trouver en' la possession du commis du remorqueur Charlevoix.
En passant les écluses de Cornwall, jé m'aperçus que le'bateau remorqueur sur
cette route était mouillé au rivage, sans que personne fut â'bord, et qu'il avait été
abandonné par la frayeur causée par le. choléra,: qui f 'isait des ravages terribles
dans ces écluses, et qui avait attaqué quelques uns des hommés à 'bord. Je'
remédiai à cela cependant, avec toute la diligence convenable,. en 'mettant à sa
place le Canada sur cette route, jusqu'à 'ce que l'autre serait nettoyé et furnigé.

'Je regrette que' M. Maxwell ne. m'ait pas énePre transmis les données suffisantés
afin de pouvoir compléter tous les autres billets de passe. J'ai cru. qu'il était
prudent de mentionner son irrégularité dans le protêt, .de le mettre en demeu-
re, et je' suggère respectueusement qu'il ne soit pas exonéré entièrement
avant qu'il ne fournisse les informations requises à cet effet, ou qu'à défaut de'
ce faire, il. consente à adopterquelque règle généralequand au temps:inconmiu de
certaines routes particulières, afin de pouvoir arriver à quelque chose de positif.
Je prends la liberté de vous renvoyer au 'protet du 28 du. courant,. fondé sut la
plainte d'un nommé John Renshaw, faisant un commerce considérable de bois de
corde. Ce. protêt ne sera probablement pas. le" seul, attendu que 'je découvres
q'il parait exister un grand àntagonime entre la ligne des remorqueurs et lea
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personnes engagées dans le .ommerce. Le ton durOtêt indique les sentiment
qui existent. En terminant,.je prends la liberté de vous exprimer la satisfactio:
que j'éprouve en apprenant de divers endroits que Pon, continue toujours à en
retenir une opinion favorable à l'égard du système actuel, de môn département

et des avantages qui en résultent pour le commerce itérieur.

J'aiPl'honneur d'être ,
Votre obéissant serviteur

(Signé) GEOROE PLATT,
Surintendant de la ligne de3 remorqueurs, haut du St. Laurent.

T. A. BEGLIr, écuyer
Secrétaire des travaux publics.

NnMI

(Copie.).
M0NTR'AL, 2 août1854.

Monsieur,--J'ai l'honneur de vous iransmettie ma liste de paiement,-le compte
des frais de voyage, mon rapport pour juillet, et delx copies de protêt. rJ'espère
faire le rapport de tous les autres billeis de passe jusqu'au 31 juillet, inclusive.
ment, dans quelques jours; ils sont aussi complets que possible, et je presse j'en.
trepreneur de me donner les informafiôns nécessaires pour compléter et rem-
plir les blancs autant que possible; après un court délai, je vous transmettrai
tout ce qui sera incomplet pour que vous. agissiez pour le mieux.d'accord' avec
la justice et le contrat; il doit.payerhle plus haut montant de Pamende pour une
négligence inexcusable si continue, et dont if a été averti si souvent par écrit et
verbalement. J'espère que vous. avez reçu le rapport des billets de passe qui
vous a été envoyé dans le mois dernier.

Je suis votre obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. PLATT,
Surintendant de la ligne des remorqueurs, haut du St. Laurent.

T. A. BEGLY, éc yer,
Secrétaire.

No. 41.
Copie.)

MONTRÉAL, 29 août 854
Mousieur,-Comme la saison des affaires de l'automne est prèsde .sa fin je

désire, au préalable, remarquer qu'il serait bonde faire des arrangements pour
placer. les bateaux remorqueurs sur les, diverses routes pour le service des-.
quelles ils sont le plus propres, et remplacer les bateaux insuffisants par d'autres,.
La clause No. 7 dit que si en aucun temps quelques uns des bateaux renore
queurs "sont trouvés incapables de faire le remorquage d'une manière efficace,
" dans la route sur laquelle ils sont placés, lui, le dit Thomas Maxwell --devra
"immédiatement remplacer ces bateaux par d'autres plus convenables, éapables.
C de faire ce service, d'une. manière efficae ; " et ensuite (suivant la clause
NO. 10) quand des bateaux convenables sont placés, en vertu de la clause. No.

A. 1855.
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7, alors les comnimissaires peuvent changer ces bateau d'une route à une au-
tre ; ainsi il paraîtrait qu'on pourrait dévier de la clausJ 6, quand il y aurait né
cessite, sous la sanction des clauses 7 et 10. Appuyé sur ce principe je désire

pet sur ici e're
respectueusement suggérer et demander aux .cormissaires de. me donner une
lettre y'iautorisant à faire ces changements de bateaux remorqueurs, et" 4 dévier
de la clause 6sivant qu'il me senblera le plus convenable'pour les différentes
routes. En même temps, je désire mentionner que le " New-Canada," et le

Mlazeppa,l' sont tout à fait hors d.'état de faire le service d'aucune des routes,
et particulièrement pendant l'automne, époque ou les affaires augmenteront en'
toue probabilité; 'de fait, ce serait un grand avantage que.de les faire. disparai
tre entièrement de la ligne, en même- temps que ce serait une cause de délai de
moins. En attendant une réponse,'

A. BEGLY, éeuyer.

J'ai lhonneur d'être
Votre obéissant serviteur,

GEO. PLATT,
Surintendant de la ligne des remorqueurs.

No. 42.,
(Copie.)

RÉPONSE AU SUJET DES TABLEAUX DU TEMPS.

KINGSTON, 1er septembre 1854.
Monsieur,-Nous prenons aujourd'hui la liberté d'attirer Votre attention sur

P'état des amendes fai. par le surintendant de la ligne 'des. remorqueurs, George
Platt, écuyer·, sur les.voyages d'aller et de retour '.des vaisseaux entre le 28 août,
et le 12 mai, jour que le canal Lachine fut .ouvert .au commerce; vous savez,
que bien que les vaisseaux auraient pu recevoir.des billets. le 2 mai pour aller
en haut, et pour revenir -le 28,avril, cependant ces mêmes vaisseaux n'auraient
pu laisser le port de Montréal.avant que le canal fut ouvert, et il leur était inu-
tile de pousser plus loin, vu. qu'ils ne pouvaient passer le canal Lachine, et con-
séquemment ils préféraient rester en haut.

2.-Nous sommes aussi en état de dire que les goèlettes Caroline Marsh,
Concord et' F:eeman, .n'ont'laissé ce port que le 1er mai, quoiqu'elles eussent
eu leurs billets les. 20 et 29 avril, et aussi que neuf' vaisseaux ayant obtenu des
billets à. Montréal entre le" 2 et le 13 mai, n'ont laissé le port de Lachine.qu'à
l'époque de la dernière date, en conséquence de ce 'qu'ils ne pouvaient pas-
ser le' canal Lachine. Vous observerez que dans létat des "voyages de descente, les
amendes d'après l'état deyant nous, entre le 2§ avril et le 10 mai, se montaient
à la somme de £357 .13s.. 2d. courant, et àia somme de £1023 5s. ,d urles
voyages d'en haut, eitre le 2 et le 13 mai, lequel jour le premier vaisseau ré-
gulier laissa Lachine pour se diriger au-dessus du poit de Montréal, faisant.un
total de £459 19s. Od. courant.

3.-Quelques barges légères, qui hivernèrent dans l'extrémité la plus reculée
du canal Lachine, partirent entre le 2 et le 3 ; quelques-unes d'entr'elles firent
le-voyage suivant le temps du contrat, et d'autres furent détenues par l'accumu-
lation des glaces. sur le lac St. Louis.

4.-Nous espérons que les honorables commissaites feront faire un examen con-
venable de ces faits, et nous. avons la confiance que quand il se fera une enquête

A. 1855"
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sur le temps perdu dans les différents canaux par la négligence des maîtres des
goèlettes et des barges, ils ne seront pas étonnés de voir que nous sommes en
avant du temps du contrat, et pour les voyages d'en haut et d'en bas.

5.-Maintenant, nous sommes convaincus que cette accusation, de mêrne que
première, est une erur de la part du surintendant, attendu que, suivant notre

opinion, nous ne sommes pas tenus de maintenir la ligne en bon ordre de fne."
tionnement avant que les canaux ne soient ouverts au commerce.

6.-Nous attirons maintenant votre attention sur létat du temps respective.
ment'; par exemple, l'état du tableau des heures fait voir que dans beaucoup de
cas où le départ de Lachine, et latrivée du vaisseau n'ont pas exédé le temps
du contrat, il y a cependant un montant considérable contre le temps de ces
vaisseaux.

Nous avons condensé quelques uns de ces cas pour votre considération, sa-
voir:

Nom du vaisseau Départ Arrivée Amendes imposées.
Barge Wm. Ford.......2 Mai. .6 Mai.£3 13 O

Energy ......... 22. . 26".615 0
Goèlette Bristol ........... 3 Juin. .7Juin 5 il

Western......... 2
Barge Dauntless ....... .5 "...'.9 7 il il
Goèlette Caledonia..........7 '" i 1 -7
Barge Liffey .............. 3 "....Il"... . 318 9

" Advance ........... 9 "13"Il .... .11 .5

Goèlette Schickeluia ....... 9 " 00...1.3 'o.. . 7 17 6
Fortitude.................12 " *'o16 "...... 9
Scotland ................. 17 " ... 23"
Barge Billow ... ' ..... 19 "....25 ".....

Goèlette Concord.................. .**a

-Barge Wm. Henry ...... ......
.Caroline. . " ... .. .. 6 15 0 .

£52 13: 4

Vous verrez par cet état que la somme de £52' 1 s. 4d. est une véitable sur.
c'hargQ; la dernière 'somme de £122 6sa provient des vaissase aux détenus

à ~ ~ ~ ... .7hie Juin .......... 5 6o Iàue

deux jours entiers . .rs ur u présent écrit
fut informé du véritable 'état des choses à Lachine, il S'y rendit et. fit trois voya.

ges entre Lachine et Beauharnois, avec 'aboussole,- afin de faire passer ces,

11.~ou~ne nous occuperons pas de vous présenter des remarques détaillées
sur les voyages en descendant, mais nous nous contenterons simplement de vous,
renvoyer aux cas des'barges Il Dauntless"I et "11Advance". La"I Dauntles"I partit
de Kingston. le ter juin et arriva aul port de Lachi ne le 15, exactement une heure
en avant dlu temp dcota;cenatntrouve dans;, l'étaiý du surintendant,
une amende de £20 16s. 2d. courant, et Il I'Advanc" Ilpartit d'ici lé' 17, let ara,
riva à Laâchine le 20 courant, suivant le temps du' contrat, cependant il, y a contre
elle. une amende de£8. 3. 2d. courant.

12-Nous laissons maintenant cette, affaire entre les mains des commissairsý
sachant qu'ils nous rndront pleine justice.

13.Qu'il novreus soiatpermis, en terminant, de dire 'que nous avons eu beau-
coup de difficultés à nous procurer de l'assistance celte année, sans compter let
vents violents, laccident surveni au canal Welland et la maladiequi sévsesai
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toutesecs causes ont considérablement contribué a iious empêcher d'accomplir
le service d'une manière aLussi satisfaisante\ que nous l'avions désiré.

Nous avons 1longeur'd'être, monsieur
THonAs A. BEGLY, écuyer, Votre obéissant serviteur,

Secrétaire des travaux publics, Qpébec. TIIOMAS MAXWELL et Cie.

No. 43.
(Copie.) MONTRÉAL, 2 septembre 1854.

Monsieu,-J'ai l'honneur de.vous transmettre ci-inclus mon rapport pour le
mois ('août, avec ensemble. la liste dës paiements et le compte des dépenses.
Je prends.aussi la liberté de vous tra'nsmettre une pétition, présentée le conseil
à la chambre de corûmerce, et faite par les principaux'. opposants au système ac-
tuîel du bonus du gouvernement, indiquant.dans le passage souligné un chan-
gement total dans ses. vues contre ce principe.

J'ai l'honneur d'être votre obéissant serviteur,
T. A. BEGLY, cuyer,. (Signé,) GEORGE PLATT,

Secrétaire des travaux publics. Surintendant de la ligne les remorqueurs.
(Copie.) MONTRÉAL, 31 août 1854.

Monsieur,-Les précédents rapports que.j'eus lhonneur de mettre devant les
honorables commissaires ont été faits pendant une saison, remarquable par la
grande activité 'dans tous les départements du commerce, et plus particulière-
ment celui du commerce d'expédition et maritime par lintérieur;, mais le 'rap-
port pour le présent mois doit nécessairement être dénué d'intérêt, à cause de la
cessation presqu'entière des affaires; la baisse habituelle à cette saison dans le
commerce du pays, la diminution dans le nombre des billets de passe émis du-
rant ce mois, comparés au mois précédent en sont des preuves suffisantes.' On
.a pris avantage de cette baisse commerciale pour réparer les bateaux remor-
queurs, .tel qu'exigé, afin de les avoir pour les opérations- de l'automne. Etani
sur le point de visiter la ligne de nouveau, j'ai l'espoir que je serai en état
d'obtenir de léntrepreneur les informations nécessaires pour me permettre 'de
faire rapport de tous'les billete de passe émis jusqu'au 1er août, et qui ont été
obtenus pour être completés, tel qu'énoncé dans le rapport pour juin, en date du
1er juillet 1854, si non, je ferai un rapport d'après l'état dans lequel ils pourront
se trouver, laissant l'aflàire entre les mains des honorables'commissaires qui la

'décideront ave la rigueur qu'ils jugeront à propos. Conme une session du par-leïnent doit prochainement avoir lieu, je désire attirer Pattention des commissaires
sur la dernière partie de mon rapport pour mai (en date <lu 8 juin 1854), dans
lequ3l je fais voir la nécessité d'adopter et de 'mettre en force quelque mode-
d'imposer des amendes et de régler les pertes et les dommages éprouvés par les
parties à raison de retard, etc., et pour arriver à ce but, je suggère respectueuse-
ment qu'on accorde au gouverneur en.conseil les mêmes droits judiciaires dans
les affaires de la ligne des remorqueurs, que ceux exercés dans les affaires' de
canaux et les autres affaires publiques. En terminant, je désire mentionner
que j'ai (malgré le choléra) surveillé la.ligne autant que possible, mais je trouve
que ceux qui voulaient en premier lieu (sous. le secret) entreprendre la tâche
désagréable d'envoyer des informations, ne s'en sont plus occupés; cette considé-ration fait naître dans mon esprit l'idée de suggérer aux honorables commissaires
d'adopter un système par .lequel on paierait pour les informations relatives aux
contraventions au contrat, sur les divers endroits de la ligne.

'ai l'honneur d'être
Votre obéissant serviteurT. A. BEGLY, écuyer, (Signé,) GEORGE PLTT.

Secrétaire des travaux publics.
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No0.44.' ~ Y'. *

(Copie.) MONTRÉAL, i1 septenbre 1854.
Monsieur,-En réponse à la vôtre du 6 du mois courant, me demandant de

vous envoyer un projet des arrangements et des.réglements projetés relativement
au service du bateau remorquenr mentioriné. dans rna lettre du 29 aôût dernier,
je désire recommander que le " New Canada ", et le " Mazeppàá' norümés dans
le contrat,. soient renvoyés comme bateaux régulièrement stationnés, qu'ils
soient remplacés et que la ligne soit organisée .comme suit :

Le " .Gildersleeve " entre le canal Lachine et Beauharnois; le "Sir Charles
Napier ". entre .F'extrémité supérieure du canal Beauharnois et Pextrémité infé-
rieuré' du canal Cornwall.

Le " Trave ller ".et le" Old Canada " entre Dickenson's Landing et Prescott.
Le " Charlevoix " et "America" entre Prescott et Kingston.. Le "Cana-

da" et le " Mazeppa " devront .êtré remplacés par un remorqueur d'un bon pou-
voir, pour agir comme surnuméraire le long de la ligne, pour se partager en cas
de tempête .un.retnorquage trop considérable de bateaux, pour aider à remorquer,
soit des remorqueurs stationnaires, ou des vaisseaux qui pourront échouer à la
suite de tempêtes ou dérivër par la force des rapides, etc. Je désire aussi res-
pectueusement suggérer, qu'il soit donné instruction aux gardiens d'écluses, aux
diverses stations, en haut ou en bas du can'al, nommées dans les billets 'de passe,
de ne pasIaisser passer aucun vaisseau sans entrer exactement et correctement.
le temps dans des billets de passe.

J'ai Phonneur d'être
otre obéissant serviteur,

(Signé,) GE. PLATT,
Surintendant de la ligne des remorqueurs.

T. A. BEGLY, écuyer,
Secréiaire, travaux publics.

No. 45.
(Copie.) MONTRÉAL, 20 septembre 1854.

Monsieurr-Tel qu'ordonné dans votre lettre en date du 8 septembre courant,
portant le numéro 16,035, je prends respectueusement (après avoir examiné les
lettres nurnéros 32,512 et 23,504, de .T. Maxwell e t Cie.) d'observer relativernent
à la lettre No. 23,512, .(en réponse au premier paragraphe) que l'entrepreneur
doit savoir que son contrat pour remorquer des vaisseaux n'est valide.qu'entre les
ports de Lachine et Kingston et vice versa. « Qu'il pourvoit " à ce que des remor-
"queurs soient placés sur le fleuve.St. Laurent dans le.but de remorquer des vais-

seaux " et autres bâtiments, entre Lachine et Kingston." sur le dit fleuve."
Que les billets (non les billets'de passe) dont il parle, sont des bons ou des:

billets de remorqpage émis à Montréal sur paiement des droits de remorquage à
lagence de. l'entrepreneur, pour être présentés à Lachine par les maîtres des
vaisseaux, afin de donner droit au propriétaire de faire remorquer son vaisseau
suivant la distance pour laquelle il a payé, et en autant que possible (étant.nu-
mérolés) afin de lui- donner sa place dans le 'remorquage, et que, les billets de
passe pour le voyage en montant sont énis à Lachine seulement, endroit où,
d'après le contrat, le remorquage commence,et où, quand les vaisseaux sont prêts
à partir, le temps et la date sònt entrés, où comme c'est plus généralement le
cas, ces billets sont remplis par le commis après le* départ- du remorqueur et
quand il est en route, et délivrés après à chaque maître de vaisseau à la station
inférieure du eanl Beauharnois; aussi, que les vaisseaux complétant leur voyage
en descendant à Lachine et que le temps et la date de ces billets de passe sônt
entrés là, vu que c'est le terminus... Ainsi donc, l'entrepreneur a eu tort d'émet



tre que la clôture du canal Lachine affecte en quelque nanière que ce soit, soit
le départ ou l'arrivée des vaisseaux, ou l'entrée de la date et du temps dans les
billet4 de passe ; son objection, en conséquence, tombe dans le néant, en autaut
qu'elle ne se rattache en rien au contrat et à l'amende imposée, et conséquem-
ment .l'excédant du temps indiqué dans les. billets de passe rapportés.

(En.réponse au. second paragraphe)-.Qu'en conséquence de ce que l'entrepre-
neur, par ignorance ou par négligence, a affirmé que la clôture du.canal La-
chine affectait le temps des vaisseaux, .son assertion ,touchàt le retard des 'goè-
lettes" Caroline' Marsh," et" Freeman,'' dans la première partie de ce paragra-
phe;tombe dans le néant, pour les raisons énoncées dans mes observations qui: pré-
cèdent, e même que la dernière partie de ce paragraphe'. pour la même raison.

(Eu réponse au troisième paragraphe) -Que . cette clause ne semblë pas
exigei une réponse spéciale,. aitendu qu'elle ne contient que des assertions de mon-
tants chargés, destinés à corrobrer des parties des rapports des billets de passe.

(En réponse au quatrième paragraphé)-Que par le rapport des .billets 'de
passe en montant,, il appert que le " Mammoth " est le seul vaisseau. (parmi
ceux partis on- le deux et le trois) qui fit tout -le voyage suivant le temps du con-.
trat. Quant à ceux déclarés avoir été retardés par les glaces sur :le lac St..
Louis, j'ai découvert, après arir'demandé des informations'àce 'sujet aux mat-',
tres et aux équipages de ces vaisseaux,.et aux personnes employées sur les 'ca»
eaux, qu'ils' n'ont éprouvé: aucune cause suffisante de retard par les glaces. sur
le lac et la rivière ; ainsi il ne parait pas exister' d'excuse ou de raison -suffi-
sante dans cette assertion pour mettre les amendes de côté.

Les serviteurs de l'entrepreneur aidant. à remplir les billets de passe, et ils
entrent toujours 'dans la colonne des rémarques (quoique, sans soin, sans jugement
et d'une manière imparfaite,).leura objections et leurs plaintes, de, sorte que la
cha*ge.de la preuve (de toute chose 'qu'il peut affirmer contrai x faits
énoncées dans sse) tetombe sur Pfentrepreneur.cn 'ine 'Peut pasapporter en-térnoignage l'entrée de. certaines choses qui arrivent à ure distance,apporter. ~ ~ ~~ qu 'a as)rtob u 'n rrenr Il 'ne 'etase
et il doit (comme tous les autres)"attendre la fin dé chaque voyage, et puiser ses
informations principalement dans les billets de:passe.

(En réponse au 5me paragraphe)-Qu'il 'serait'bien à désirer que les honora-
bles commissaires fissent faire une 'enquête et un examen des retardements et
de leurs causes, occasionnés par les vaisseaux passant à travers les canaux,
lors de cette enquête, si les gardiens d'écluses, les commis" et les 'autres étaient.
intéressés, on pourrait obtenir un état complet des faits qui sont actuellement,
tenus' cachés, parée que 'chaque partie. intéressée sent qu'elle se compromettrait
en procurant des informations 'sans ordre de le faire. On verrait alois '(indépen-
demment 'des protêts)' que non seulement ily a eùdes' retardements suiffisants,'
etc., pour justifier Pimposition des amendes, 'Mais qu'il devrait *y avoir des pé-
nalités très. fortes 'pour les contraventions.. Les inf rnations verbales -données
jusqu'à ce jour par les gardiens d'écluses sont que le plus généralement, les
vaisseauxx font toute la diligence-possible pour passe à travers les canaux.' Ceci
apparaîtra en référant aux billets de passe.rapportés, .out en tenant bon cornpte
du temps pour le tirant d'eau, la largeur du bau, lé t du vent et le nombre
de' chevaux employés au'nhlage. Le temps en loyé est de 6 à 12 heu-
res 'dans' les 'canaux de Beauharnois et de ,Cornwall ''Les officiers des ba-
teaux remorqueurs prennent soin de prendre note de to t exactement dans les
canaux.' Le' temps requis et qu'on'devrait accorder aux vaisseaux pour passer'
à travers: les canaux, une fois réglé, ce âerait un moyen d prévenir tout retarde-
ment à 'lavenir, et les canauxne devraient pas être respon ables du retardement

à moins (comme d'après la clause )1 .que tels vaiss aux ou vaisseau ne
soient retardés peridant un temps à travérs les canaux, ou uelques-uns ou lun
d'entr'eux."
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(En réponse au 'me paragraphe)-Que les copies annoncées des lettres fe-
ront voir jusqu'à quel degré les canaux. ont été fermés on ouverts au conmerce
durant cette saison; et on devra remarquer (conmume une admission importante,
que dans le Gme paragraplie, l'entrepreneur admet, en termëe suffisainent
clairs, que sa:line n'est pas dans un ordre de fonctionnement eficace. Ilit:
" Nous .ne sommes pas tenus, dans notre opinion, dé conserver la ligne en.ordre
"de fonctionnement efficace avant que les canaux ne, soient ouverts au coin
" merce." Il vient d'être démontré jusqu'à quel point il esi justifiableen disant
que les canaux omit été fermés au 'commerce. • En ma qualité de surintendant, je
puis démontrer, j'ose le.croire, que " toute négligence de la part dès maîtres des
"vaisseaux," ou tout.retaidement en passant les canaux n'est pas plus "une
"eréur que les retardements impardonnables de la ligne des remorqueurs aux
"termini des canaux."

(En réponse aux 7me, Sme et 9mé paragraphes)-Que comme les billets dé
passe (en partie faits par les propres officiers de l'entrepreneur) sont la preuve
de tous les divers voyages, ses asertions au contraire devraient .être. prouvées.
Que tout: retardement causé par la ligne des remorqueurs, à Pun ou. l'autre des
termini de la route, affecte et'dérange tout le voyage, et ces ietardeiients aux
termini ne devraient pas être considérés comme inclus, parce que les billets de:
passe (comme celaa déjà été démontré) :sont suiVant la règle généralé, remâ-
pli's au temps- du départ ou ·après. L'entrepreneur en faisant " trois voyages
"entre .Lachine et Beauharnois avec la 'boussole," en a' agi ainsi -afin' de faire
parvenir ces vaisseaux, vu que cela était: devenu nécessaire à raison de la con-
fussion de la" ligne ; il n'y aurait pas.eu.de nécessité de faire ce. voyage si 'offi
cier du remorqueur à vapeur eut fait trois voyages par jour, au liefde s'y oppo-
ser. Je regrette de ne pas avoir les billets de passe en, ma possession; autrement

aurais oflert: plus de détails, mais je désire renvoyer les honorables commis-
saires à ces billets. Jene crois pas ce pendant qu'il y ait de surcharges de prouvées.

(En réponse aux 1Ome,' Ilme et. 12me paragraphes)-Que le rpport' des
amendes (pris des billets de passe) démôntre que les amendes .imposées sur le'

Dauntless" et "l'Advance," sont correctes. Le " Daunt less ". partit' de
Kingston le 13 juin et arriva à Lachime le 18,' et non le -15 ;il est également,
dans l'erreur à l'égard de ".lPAdvance."' Ces billets:'de passe étant cn la pos-
session des honorables commissaires, je ne pourrais les, croire plus.' véridiques.
que les. rapports, que je' crois être corrects, vu qu'ils ont été nspectés avant
.d'être envoyés.

(Et en réponse au 13me paragraphe)-Que cette' saison n'a pas été con-
sidérée comme' ayant été extraordinairement orageuse, mais au contraire,
sereine et calme. La difficulté "à se procurer de laide " n'était pas apparente,
vu qu'il y avait le même nombre d'employés dans tous les bateaux. " L'acci-
",dent survenu au can1at.Cornwall" ne dura que deux jours, coimme on leverra
par la copie-ci-annexcée de la lettre du surintendant de ce caflal, et ne pouvait
pas être une grande excuse pour les retardements de toute la dernière saison.
En terminant, je désire remarquer que les. assertions faites sont loin d'être des
faits, pai-ticulièrement'ceux qui se rattachent à la fermeture des canaux.

Que la simple assertion de " négligence des naîtrs" de 'vaisseaux en pas-
sant les canaux, etc., n'est pas prou ée. Qu'une assertion, une fois qu'elle est
erronnée, empêche qu'on en.accepte d'autres sans preuve, et que dans' les billets
de 'passe rapportés il y a eu- des déductions. raisonnables de faites,, qui.laissaient
les portionsàdouteuses (s'il y en avait) à la décision des honorables commissai-
res, comme de droit, en vertu de la 17me clause du contrat. Finalement, quoi-
que le montant des amendes puisse rencontrer la désapprobation de Pentrepre-
neur, cependant, ces amendes sont justement méritées, particulièrement quand
on considère que des remontrances verbales et des protêts notariées n'ont pas eu
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No. 46.
(Copie.) MONTRÉAL,. 20 septembre 1854.
. Monsieur,-En réponse à la lettre' de T.. MaxWell et Cie, No. 23,504, en date

du 1er septembrecourant, je dois vous dire (en réponse au 1er paragraphe) que
le nombre de protêts et. d'obligations verbales faits relativement aux. stations des,
divers remorqueurs à vapeur n'a jamais eu l'effet d'apporter de. remède, et quoi-
que le changement .fut avantageux au commerce, cependant le commerce, à- rai-
son du changement survenu au Gildersleeve et à son capitaine; qui leur est bien
opposé, ne fut pas si grand qu'ôn 'avait anticipé, et le changement aurait dû 2e
faire 'en forme, et tel que pourvu dans le contrat, dont j'ai dûment explqué Pop-
portunité et la nécéssité à lentrepreneur et à 'd'autres personnes.

(En réponse au Sme. paragraphe)-Qu'immédiatement après la nomination
d'un surintendant,. une entrevue et une 'conversation eurent lieu avec l'entre-
preneur, 'qui, sur injonction stri cie d'observer le? contrat, -promit de s'y con-
former, quel sera l'effet du protet signifie sur ses actes futrs.? Si Pentre-

l'effet d'empêeher les répétitions des contraventions, et si des fortes amnndes
eussent pu être prélevées p -ur contraventions au contrat, ainsi que pour les dé
lais, le montant aurait été énorme mais mérité. Il «ne peut. que se blâmer lui-
même:; et il est.à espérer qu'à Pavenir on ne-négligera pas la prospérié publi-
que, et qu'on verra cesser la nécessité -de dresser. des' protêts et d'imposer des
amendes.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis
(Signé,) GEO. PLATT,

Surintendant de la ligne des remorqueurs haut du St. Laurent.
T. A. BEGLY, écuyer,

Secrétaire, Trav. Publiés.
(Copie.)

BUREAU' DtT CANAL LACHINE.
MONTRÉAL, 16 septembre 1854.

Mons ndemande de .cette date, relativement aux ca
naux de Lachine et Beauharnois, j'ai, à vous informer que ces canaux n'ont pas
été fermés et que la:navigation. n a pas 'été interrompue, pour plus longtemps
que deux ou trois heure.s durant la présente saison.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant' serviteur,

(Signé,) JOHN G. LIPPELL,
GEORGE PLATT, écuyer, Ingénieur surintendant.

Surintendant de la'ligne des remorqueurs,
Haut du St. Laurent.

(Copie.)
CORNWALL, 18 septembre 1854.

Monsieur,-En réponse à la vôtre du 16 courant, me demandant de vous in-
former.si la navigation du canal Cornwall 'a été interrompue durant cette saison,
et si C'est' le cas, combien de fois:

'La navigation du canal Cornwall a été fermée pendant deux jours seulement,
et cela pendant qu'on mettait de nouvelles portes'à l'écluse No. .19, à.la' place
de celles qui avaient été brisées par le steamerJohn Gartshore, le 20 mai der-
nier.

Je suis, monsieur,
Votre très dévoué,

(Signé,) D. A. McDONALD,
GEORGE PLATT, écuyer, - Surintendant.

Surwintendantl de la i Icne dIesemruer
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preneur eût apporté toute la considération convenable à ce sujet comme
se rattachant a la prospérité publique, et non pas comme une occasion
d'6ffenser: le surintendant', il aurait mieux satisfait le public, et n'aurait pas
payé unmontant si considérable d'amendes.

(En réponse au 4me paragraphe)-Que les changements répétés des remor-
queurs d'une station à une autre, la difficulté et les délais survenus pour s'ête
servi des remorqueurs Little Canada et Travelle, etc., pour remorquer des trains
de bois,,.et transporter le fiet, furent les principales causes pour lesquelles on ne
put pourvoit àPaugmentation du commerce ; cependant la 3me et d'autres
clauses du contrat pourvoient au remorquage de tous les vaisseaux et autres bâ-
timents durant les années 1853, 1854, 1855.

(En 'réponse au 5me paragraphe)- On doit chercher la réponse .a ce paxagra.
phe dans les contraventions répétées du contrat, et dans le mécontentement trop
généralement exprimé par le. commerce à cause des délais; aussi dans l'admis-
sion "'qu'en plaçant ces steamers aux stations. entre Cornwall et Lachine, eé-
"'tait se mettre en contradiction avec la lettre et l'esprit du contrat ;" si Pentre-
preneur connaissait si bien la lettre du contrat, pourquoi ne. PVa-t-il .pas mis à
exécution dans toute son intégrité,? J'espère que les honorables commissaires
imposeront, dans tous les' cas, le montant entier dés amendes, pour par ce moyen.
assurer, si c'est possible,:la prospérité de la .ligne des remorqueurs.

(En réponse. au Ome .paragraphe)-Que Pentrepreneur fait une admission
importante " qu'ils :n'ont tous été remorqués suivant le temps du contrat" et
" jusqu'à ce jour personne n'a réclamé de nous aucune sornme oü:compensation
"pour retardement, ni dans le voyage en montant ni dans celuien scendant,
quant à la compensation, il n'en a peut être pas été prouvée, mais avis de récla-.'
mations pour délai avant le ler' septermbre courant mont. êté donnés par des ex-
péditeurs distingués et par d'autres personnes, mentionnant -que' si leurs récla-
mations pour délai -et' dommage: n'étaient pas réglées, sans 4élai, plainte par
écrit serait. faite aux honorables commissaires. Les maîtres .et les proprié-
taires peuvent ne pas. avoir demandé compensation,'; mais-. la principale cause,.
comme on me 'l'a 'expliquée, était la difficulté de retenir leurs témoins durant les.
procédures si longues -d'aujourd'hui,· et' 'le défaut de procédé somn aire, choses
qui m'ont été très souvent répétées.' Les. maîtres:et .les. propriétaires ont expri-
mé un sentiment bien différent que celui ' qu'ils étaient convaincus que 'nous
(la ligne de remorqueurs) avons fait tout ce qui pouvait être fait pour faire le
" voyage," un exemple de cela, c'est le cas du propulseur à vapeur Oxford, et -
autres.

(En réponse au 10me paragraphe)-Si 'on doit faire un prêt à lentrepreneur
de la ligne des remorqueurs, on devra se rappeler que les bateaux remorqueurs
actuels sont très vieux et ne conviendront pas longtemps au service de la ligue
et à son accroissement; ils étaient' autrefois des bateaux de passagers, et on les

'.emploie actuellement à 'remorquer, chose 'qui: ne' rapporte jamais' davantage.
L'entrepreneur doit .savoir que' la seule. manière de' faire face aux demandes
d'un commerce d'expédition par Pintérieur qui s'accroit rapidement, et de con-
tenter le public, doit être de ne 'pas conserver de remorqueurs 'détériorés, mais
d'avoir.des bâtiments nouveaux et puissants spécialement adaptés auremorquage,
et de les, placer sous ladministration de quelque personne consciencieusement
déterminée à mettre à exécutionile contrat dans son véritable sens et dans toute
son intégrité.

Le tout respectueusement' soumis,
(Signé,) GEO. PLATT,

Surintendant de la ligne des remorqueurs,
T. A. BEGLY, écuyer, . Haut du St. Laurent.

Secrétaire, Trav. Publics.
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No. 47;

(Copie)
MONTRÉAL 26 septembre 1854.

Monsieur,-Ci-incluse est la copie de la lettre que j'ai reçue hier, et que je sou-
nets pour une réponse prompte. J'ai, adinteri , pris lPinitiative en protestant
pour contravention au contrat. J'inclus aussi dans la présente la copie d'un
autre protet servi, lequel, avec le protêt ci-dessus et d'autres en perspective qui
seront rapportés à la. fin. du mois, serviront à faIre' voir jusqu'à quel point l'en-
trepreneur remplit ses promesses et exécute soin contrat dans son véritable esprit
et dans son véritable sens.

Je suis, avec considération,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) GEORGE PLATT

Surintendant de la ligne des remorqueurs
Haut du St. Laurent.

T. A. BEGLY, écuyer,
Secrétaire, Trav. Publics.'

(Copie.
MONTRÉÃL 22 septembre 1854.

Cher monsieur,-Dans le contrat entre T. Maxwell et les commissaires des
travaux- publics, pour remorquer les vaisseaux sur le haut. du 'St.. Laurent, nous
trouvons le paragraphe suivant:

"Lebateau placé sur la route entre le c;nal Beauharnois et Cornwall fera un
voyage par jour, savoir, un voyage par:jour depuis la- tête.du canal Beauharnois-
jusqu'à l'extrémité inférieure du canal Cornwall, en. revenant au canal Beauhar.
nois." Nôtre barge Minna, dans son dernier voyage en bas, arriva à Cornwall
de, bonne heure dans l'après-midi dû .14 courant, et fut retenue 24:heures faute
d'un remorqueur, le voyage requis n'ayant pas été fait par le remorqueur à va-
peur, et le capitaine alléguant comme excuse qu'il n'y avait qu'un bâtiment à
remorquer et que cela ne valait pas la péine de faire le voyage: Nous prenons.
en conséquence la liberté de vous faire cette plainte et désirons.savoir quelle
compensation nous obtiendrons -pour. le retard auquel notre bâtiment a été ex-
posé.

Votre obéissant ser

(Signé,)

viteur,

H. JONES et Cie.
GEORGE PLATT, écuyer,'

Surintendant des remorqueurs.

No. 48.
(Copie,)

(ope)MoNTRfCAL, 30 septembre 1854.
Monsieur,-Permettez-moi de vous adresser quelques remarques à.propos des

billets de passe non rapportés à venir au 31 juillet 1854, et qui ont été re-
tardés dans leur complétion.
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Ces billets de passe ont été complétés à l'exception de 49. Je m'attendais
bien à vous les transmettre avant ce jour, mais je n'ai pu obtenir les informations
nécessaires que de temps à autre, suivant que l'occasion s'en présentait. .,J'eus
une entrevue avec l'entrepreneur à ce sujet, et lui écrivis aussi,comme ilappert
par les copies des lettres ci-jointes, .et il m'envoya le memorandum ci-inclu,
qui est une copie de. celui que je lui avais envoyé. Je croyais fermement qu'il''
était correct, mais après examen, je m'aperçus que tel n'était pas le cas. Dans
quelques cas le teips qui est nommé fait voir que des vaisseaux sont arrivés à
Kingston avant d'avoir laissé Prescott. Par exemple dans le cas du "Freeman,"
(en montant, le' 1.4 mai, 7 A. m.) d'après son memorarndum ce vaisseau paraît
être arrivé à Kitgston lé 18 mai à midi, tandis que par le billet de passe (qui
porte les signatures des officiers du reinorqueur). il appert qu'il a été pris en re-
morque à Prescott Je 19 mai, 4. P. -x. Ainsi il doit être:arrivé à Kingston 28
heures avant d'être parti de Prescott. En faisant un, examen plus minûtieux,
on verra par ce qui y est écrit en ciayon (tel que pris:du journal du capitaine
Couvrette du. Charlevoix," le seul record duquel on puisse prendre des infor-
mations exactes dans un pareil cas) qu'il fut laissé à Préscott,. de sorte que
nous.avons trois comptes rendus qui. se contredisent mutuellement. De plus, les
billets de passe:(signés comme susdit) du ".Sinbad -" et du," Christiria"' font
voir que Ces vaisseaux ont été pris en remorque à: Prescott le 17 mai, à 8 A.'
m., tandis que le memorandum: de entrepreneur fait voir qu'ils ont été laissés
à Prescott mais pour abréger Un récit qui serait bien fatiguant. pour eux si on
le continuait,. je prends la liberté dé renvoyer les honorables cornmissaires' aux
billets de passe eux-mêmes, dans lesquels l'écrit. en encre rouge, au basi indique
le temps comme pris du memorandum de l'entrepreneur, et l'écrit au crayon
dans quelques ns d'eux i.ndique le temps pris des journaux. du .-capitaine, Cou-
vrette du ." Charlevoix" et d'Hanigan de "lPA merica." .Afin de compléter.autant de -billts'de.pas ' les marques au crayone pse que possible, j'ai.. cônsidéréls a
comme étantcorrectes,. parce qu'elles étaient entrées dans les journaux. Je dé-
sire suggérer qu'il serait bon de savoir de quelle :source, l'entrepreneur a obtenu
les informations qui se' trouvent 'dans. son memoraridurn.. -1l est bien' difficile de
connaître le véritable temps, parce 'que les signes (m. M., P. M., M., et m. N.. ne
sont pas bien compris -par les officiers dé l'entrepreneur, les gardiens 'd'écluses,
ou les maîtres 'de vaisseaux, chose à laquelle on pouvait remédier en en donnant
lex plication au bas du billet de passe.

On peut rarement se fier aux remarques insérées -dans les bil ets de' passe,
parce que plusieurs de ses remarques sont fondées sur des ouï-dire et 'non: sur
des faits arrivés à, la. connaissance: de témoins oculaires. Des remarques sur
les occurencèsdu voyage en montant sont. écrites dans les billets de passe du.
voyage 'en descendant (voir celui du Globe, parti' de 'IKingston le 7' août,.à 6j
P. m.) etviCeversa. Il'y a.des remarques qui .sont bien incertaines, et qui [dans
la suite ne peuvent pas être. positives, parce 'qu'il n'existe pas de' record de route
tout le long de la ligne. 'Dans' un grand nombre des billets de passe, dans les-
quels.se trouvent des compte rendus inexacts, j'ai fait lé calcul des heures, et la.
déductioni quoique 'l'entrepreneur. 'fut' tenu d'indiquer et dé prouver le temps
exact. Dans d'autres je n'ai pas fait de dédûctions, parce que lès diverses can-
ses de retardement ont été 'insérées sans 'les cuses originaires Ainsi, en suppo-
sant que le. remorqueurde la station de' Lachine'eët Beauharnois n'eut fait qu'un
seul voyage au lieu de deux à un' certain jour, et que des vaisseaux soient re-
tardés en conséquence,' il' arrive fréquemment des cirt.onstances dans ces cas
sur la route qui n'auraient.pas.eu lieu (tel que la brure, le vént,.etc., eic,).s'ils
n'eussent pas été retardés par l'irrégularité du remorqueur 'à vapeur. Un sem-
blable retardement'doit décidément retomber sur l'entrepreneur.



1$~~~À4 Veooe pedcé .(Bie) .

Je prends la liberté de vous transmettre deux copies de protét, accomnpagnat
celtici, contre des billets de passe en montant, dont 65 complets et 29 incom.
plets; et ceux en descendant, dont 69 complets et 20 incomplets.

jai P!honner4jPétre, monsieur,
Tout v ous,

A Thomas A. BeeGy, Eenyer,
Seerétaire, Tirava Publies.

x9 .49.
<Copie.)

MonáTr~ 5 octobre 1854.
Monsieur,--J'ai reçu ce matin la vôtre d'hier, le 4 courant, avec des billets de

passe, quelques-unes (mais pas toutes) des copies de protéts, plaintes, etc., et en
réponse, je désire vousà informer que je consens à mettre à exécution le mode
adopté par les honorables commissaires, pour régler les amendes contre en-re-
preneur, au moyen de la nomination d'arbitres, de sorte que les amenès, en
détail, seront examinées et établies.

je suis, avec respet, etc.,

(Signé,) GEO. PLATT,

T. A. BsQ équye

No. 50
( owm t,ßA 15 obtobre 1854.

Monsieur,-Ciincluse est la copie de William Ford, junipr, u3 j'ai reçue le
7,et à laquelle j'ai répondu le même jour, mais je n'aïi pas encore reçu s
réponse ; comme le sujet de cettelettre diffère en principe et en pratique de celles
qui m'ont été communiquées, je prends la liberté de vous"demander de la renou-
veler à leur approbation ou à leur désapprobation.

Jai reçu des billets de passe pour octobre et novembre, et je vais en faire des
feuilles d'amendes.

Je aiomen respman
Votre, etc.,

(Signé,) GEO. PLATT
Surintendant de la ligne des remorqueurs, Haut du St. L

T. A. BEGLr, écu er,
Secrétae.
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Cdopie.)
(MolTRÉAIL 3 décembre 1854.

Cher monsieur-Je suis allé à Québec1i y a quelques jours, et jes me rends
actuellement chez moi. J'aurais bien resté ici pour vous voir,.si je ne craignais
de manquer le bateau d'Ogdensburgh, ce qui n'est pas agréable à cette saison
de lannée. Pendant que j'étais au bureau des. travaux publics, en convërsation
avec lassistant commissaire Killaly, il fut suggéré que vous et nous pourrions
régler cette affaire des amendes nous-mé mes, en aùtant que vous y êtes intéres.
sé au lieu de' recourir àl'arbilrage -dont il avait été parlé : si je ne me trompe
pas, je crois que les commissaires préfèrent ce mode d'arrangement. Voudrez.
vous écrire soit à la compagnie ou à noi-même une ligne à ce sujet ?

Tout à vous

(Signé,) WM. FORD, Junior.
G. PLATT écuyer,

Montréal.

No. 5L.
(Copie.)

MOintÉAL2 19 décembre 1854.

Monsieur,-Ci'inèluses sont les feuilles d'amendes se montant à £511 193. 4d.
Ces feuilles, comme celles que j- vous ai envoyéesauparavant, renferment des
blancs par absence de tonnage, etc. Vous verrez quelle difficulté on aàseles
proeurer, quoique des rapports hebdomadaires aient été demandés. Ilyèn:a
un du mois de juillet.

Je suisr monsieur.

T. A.

Votre, etc.,
(Signé.)

Surintendant de la lighe des

BEGLY, écuyer,
Secrétaire.

GEORGE Pl
remorqueurs, Hau

ATT,
t du St. L.

AMENDES
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No. 52.
(Copie.)

MONTRÉAL, 15 janvier 1855.

Monsieur,-Ciinclus est le reçu en double pour £32 15s. 7d., reçus dans
votre lettre du 11 janvier courant, pour salaire, etc.

Je regrette de n'avoir pas été en état de vous présenter une réponse de l'entre.
preneur à ma lettre. Je suis en conséquence obligé de mettre le réglement des
amendes entre les mains des honorables commissaires; je ne sais pas si Pentre.
preneur a. nommé son arbitre.- Je prends la liberté de renvoyer les commissaites
aux quatre premières lignes de la lime clause du contrat.; et en même temps,
je crains que l'entrepreneur ne fasse tout en son pouvoir, vu qu'il n'a pas reçu
uneportion si considérable de son bonus, pour me retarder à retirer mon quart
des amendes. S'il eût,été obligé de régleÈ le tout avant de toucher des deniers
j'aurais été plus heureux, et il.aurait été plus prornpt à régler.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. PLATT.

T. A. BEGLY, écuyer,
Secrétaire des Travaux Publics.
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C i
No. 5.

RÉCAPITÙLATION du REMORQUAGE fait par TOS. MAXWELL et Cie,,
depuisle 1er octobre jusqu'au 30 novembre, formant 53 jours de travail.

* Vaisseaux Vaisseauxen
-DATE. Montant.

en montant., descendant.

81 octobre 1858....., ...... . 58 41 1418 19 5

80 novembre do ............. ... 85 41 1124 2

Total...................88 82 £ 2548 1 8

(Signé,) THOS; MAXWELL ET Cm.
Tuos. A. BEGLY, écuyer,

Secrétaire des Travaux Publics,
Québec.

* .. No. 57.
(Copie.

ÉTAT du nombre de. BATEAUX A VAPEUR, avec le pouvoir de chacun;
indiquant le montant assuré et payé et à être payé le ler janvier 1855.

Simpl. ou Force Montant
Montait payé Montat à être

NOM DES STEAMERS. doubles de payé, assuré en
sur le Fonds. Janvier 1855.

engins. cheaux 1854.

chvax £ sd. £s-a. £ sd.
Steamer SirCharles Napier... Simple . 8. 1860 0 0 0 8000 0 O0

do Canada, No.1. Double.. 66 1200 0 O 26 0015000
do Traveller....... do 94 1300 O 0 500 0 « 0 1 o
do Charlevoix.,. Simple.. 66 1250 0 0 60 O 4500 0 O
do Gildersleeve........do 66 1250 O0 Ô 482 0  O 1600 O

Total.... .... 872 M860' 2107 0  9000 ô 0

(Signé,) THOS. AXWELL T CE.

KIN1850o0,0187novembre00854.
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(Copie.)N
PETITION DE THOMAS MAXWELL, RELATIVEMENT AUX REMOR.

QUEURS, 12 FÉVRIER 1855.

A Son Excellenée Sir EDMUND WALKER HEAD ,Baronnet, Gouverneur Général
de l'Amérique Britannique du. Nord, et Capitaine Général et Gouverneur
en Chef dans et sur les Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse,'du
Nouveau Brunswick et de 'I'le'du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icel.
les, eïc., etc.

(En Conseil.)
La pétition- de TuOMAs MAXWE.L, de la cité de Kingston, Maître Marinier:

Expose respectueusement :
Que le 4 avril .1853, votre pétitionnaire fit un contrat avec les commissaires

des travaux publics pour cette province, pour fournir des remorqueurs dans le
but de remorquer les vaissaux et autres bâtiments entre Lachine et Kingston,
sur le fleuve St. Laurent, pour la période de trois saisons de navigation, savoir:
Celles des années 1853, 54 .et 55, avec pouvoir aux dits commissaires de le
prolonger jusqu'a sept .ans..

Que par le contrat, votre pétitionnaire était obligé d'avoir six bateaux à va.
peur pour l'exécution du service de remorquage, susdit, savoir:-Le " New
Canada," le." Mazeppa," le " Traeller," le . OdCanada," le "Gildrseve"
et le" Charlevoix,'.' ou autres bateaux à. vapenr convenables et capables d'ac.
complir ce devoir d'une manière efficace, . lesquels vaisseaux devaient être
placés surIles routes désignées dans le contiat, on telles autres que .les commis.-
saires choisiraient.

Que sur l'exécution fidèle des stipulations contenues dans le dit contrat, les
dits commissaires convinrent de payer à votre pétitionnaire la somme de £4650,
par paiement trimestriels, durant chacune des dites années Que par une clause
dans le dit contrat, il fut convenu que pour chaque heure qu'un vaisseau pour.
rail être retardé au-delà du lemps limité dans le dit contrat poui les voyages en
montant et en descendant, par le fait ou la négligence de votre pétitionnaire, ses
serviteurs ou agents, certaines sommes seraient et pourraient être déduites par
les dits commissaires des deniers payables à. votre pétitionnaire comme susdit.

Votre pétitionnaire désire respectueusement mentionner qu'afin d'exécuter le.
dit contrat d'une manière efficace, et afin de donner toutes les facilitéspssibles
au commerce, il"acheta et nolisa-un nombre de bateaux à vapeur, dont plusieuis
sont plus puissants que ceux mentionînés au contrat, et fit des, arrangements Pour
le paiement des deniers d'acquisition d'iceUx, se reposant sur la réception ponc-
tuelle des deniers qui devaient.lui être payés par les dits commissaires, ainsi
que pour le remorquage des vaisseaux durant les années susmentionnées.

Que durant la saison de navigation. de 1853, voire pétitionnaire exécuta le
dit contrat et reçut le paienent des commissaires de la somme à lui due en vertu
d'icelui.

Quedurant la.saison de l'année 1854, votre pétitionnaire accomplit les'servi.
ces requis par le dit contrat au meilleur de son habileté, et comme il le croit, à
la satisfaction des maîtres et propriétaires des vaisseaux navigant sur le fleuve
St. Laurent, depuis le lac Ontario jusqu'à Lachine, et du. commerce d'expédi-
tion ei g3néral, et qu'il n'existe aucune juste cause de plainte pour délai on
retardement des vaisseaux attribuable à la faute de votre pétitionnaire .ou de ses
serviteurs. Mais le paiement pour cette année n'a pas. été fait à votre pétition
naire aux jours et époques spécifiés au dit contrat; et les -commissaires retien
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ient encore la ·ãomme de mille cinquante louis, comme déduction pour le
retardement des vaisseaux en verta de la clause du dit contrat ci-dessus spéci-
fiée.

Votre pétitionnaire désire de plus mentionner, que durant la première partie
de la dertière saison, in avi.s fut publié par les commissaires des tiravaux pu-
blies, à lI'effet que. le canal Lachine sërait fermé pour être réparé durant une
certaine période, et quoique cet avis fut ensuite .annulé, cependant il eut un effet
considérable sur le commerce de la saison, vu que les. propriétaires de vaisseaux
qui avaient vu cette annonce avaient pris d'autres arrangements pour leurs bâti-
ments.

Qu'en conséquence de la dépression générale du commerce, de la maladie qui
sévissait dans.les ports de mer, et sur les bâtiments sur le fleuve St. L urent,
ainsi que de l'avis ci-dessus,-une baisse considérable eut lieu durant la d rnière
saison. dans le nombre des vaisssaux navigant sur le dit fleuve, et qu consé--
quemment votre pétitionnaire ferait les profits du remorquage d'iceux. /

Que vu toutes ces circonstances, et le non-paiement des sommes d'argent
ainsi dues d'après son eontrat, aux jours et époques auxquelslelles deenaient
respectivement dues, votre pétitionnaire se ·trouva dans un grand embarras, et
se trouva en dangér de perdre plusieurs dé ces bateaux à vapeur qu'il a achetés
pour l'exécution du contrat, en conséquence du non paiement dés versements
des deniers d'acquisition.

Que votre pétitionnaire est convaincu que, placé comme il l'est, il serait inca-
pable d'exécùter le contraidurant la saison prochaine avec l'efficacité tequise, et
qu'en entreprenant de le faire; il nuirait à ses propres intéréis et à ceux du p-
blic.

Que votre pétitionnaire possède actuellement huit bateaux à vapeur puissants,
savoir: ,Le Traveller:le Charlevoix, le Gildersleeve, le Canada, No. 1, l'Ame-
rica, le Sir Charles Napier, le City of.Toronto, et le Canada No. 2, qu'il est;
piêt à noliser ou à vendre, soit aux commissaires des tiavaux publics, on à toute
autre personne avec laquelle il pourra entrer en arrangement, afin de mainte-
nir sa dite ligne de remorqueurs sur le fleuve St. Laurent.

Votre pétitionnaire, en conséquence, demande respectueusement, qu'il plaise
à Votre Excellence ordonner qu'on lui paie la dite somme d'argent à lui ainsi
due, et qu'on le décharge de l'accomplissement ultérieur du dit contrat, à tels
termes et conditions que Votre Excellence trouvera convenables.

Datée àKingston, ce 12me jour de février 1855.
(Signé,) THOMAS MAXWELL.

(Copie.)
SwoR's HOTEL, QuÉEEc, 15 février 1855.

Monsieur,-J'ai 1l'honneur, de la part .de M. T. Maxwell, de Kingston, entre.
preneur de la ligne des remorqueurs sur le haut du St. Laurent, de vous trans-
rettre ci-jointe une pétition à Son Excellence le gouverneur en conseil, deman-
dant le paiement d'une somme d'argent qui lui est due pour les services rendus
aux termes de son contrat pendant la dernière saison, et demandant aussi d'être
déchargé de l'accomplissement ultérieur du dit contrat.

Au soutien des allégués de la pétition, je vous transmets:
La réponse aux protêts des surintendants de la ligne de remorqueurs;
L'état des dépenses, des remorqueurs à vapeur de la ligne ; et
L'6tat du fonds-T. Maxwell et Cie.
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J'ai l'honneur de vous demander la faveur de mettre ces documents devant
son excellence aussitôt que vous le.pourrez.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très humble serviteur,

(Signé,) THOS. KIRKP.ATRICK,
de Kingston.

L hon. F. LEmE'iU'X,
Corpmissaire, Québec.

PROURAIONDE'No. .61.
PROCURATION DETHOMAS MAXWELL A THOMAS. KIRKPATRICK.

ACHEZ tous par ces présentes que moi, Thomas Maxwell, de la cité de
Kingston, dans la province du Canada, maître marin,, ai établi, autorisé,

constitué et ilommé, et par ces présentes établis, autorise, 'constituûe et' nomme
Thomas Kirkpatrick, de la cité de Kingston, écuyer, mon vrai et légal procureur,
pour moi et en mon nom et en mon lieu et place pour céder et remettre aux
commissaires des travaux publics pour la province du Canada, agissant pour et
au nom de Sa Majesté, la Reine Victoria, un certain contrat ou marché fait et
passé le 4 d'avril 1853, entre moi, le dit Thomas Maxwell d'un part, et Sa Ma.
jesté, y représentée par l'bon. Jean Chabot, commissaire (à cette époque) des
travaux publics pour la province du Canada, et l'hon. H. H. Killaly, assistant
'commissaire des travaux, publics pbur la dite province, de l'autre part. Le dit
contrat étant pour remorquer des vaisseaux et autres bâtiments sur le fleuve St.
Laurent, entre Lachine et Kingston, et sur acceptation par les 'dits commissaires
d 'la*dite cession, de faire et exécuter en mon nom tous les nouveaux baux,
décharges, cessions et autres documents, par les présentes, ratifiant, permettant'
et confirmant tout ce que mon dit procureur fera,ou ordonnera d'être fait concer-
nant ce que dessus, en vertu des présentes. En ioi de quoi,' j'ai apposé mon
seing et mon sceau aux présentes le 12ème jour. de février 1855.

(Signé,) THOMAS MAXWELL, [L.S.]
Signé, scellé et délivré en pré, ence de

(Signé,)' STAFFORD ET KIRKPATRrCK.

CESSION DU CONTRAT.

C E CONTR AT, fait le 23 de février, en Pannée de Notre Seigneur 1855, entre
Tho'inas Max well, de la cité de Kingston, marin, d'une part, et Sa Majesté,

la Reine Victoria, y representée par honF. .Lemieux, commissaire encheofdes
travaux publics pour la province lu Canada, et l'hon. H. H. Killaly, assistant
commissaire des travaux publics pour la dite province, d'autre iart, attendu que
par un marché conclu le 4 avril 1853, entre les dites parties aux présentes, apres
avoir récité l'annonce pour soumissions pour placer des bateaux remorqueurs
sur le fleuve St. Laurent, 'entre Lachne et Kingston, et Pacceptation de l'une
faite par le dit Thonas Maxwell, il fut par le dit marché stipulé et entendu
entre lEs parties, qne le dit Thomas Maxwell, pour la considération y niention-
née, placerait certains bateaux rem<orqueurs sur des routes désignées parles
dites parties de la seconde part sur le fleuve St. Laurent, durant les trois années
'de navigation, alors snivantes, avec pouvoir aux dits commissaires de prolonger
ic llee p'ndant une période nlérieure, comme en référant au dit marché il uIp-

parara plus amplem'n. Et attendu que le dit Thomas Maxwell est incapable
de remplir le 'dit marché, et que la dite partie de la seconde part agissant comme
susdit, a consenti à le décharger de laceônplIssethent ult§iiür d'icelui



18 Victorioe. Appendice (R.R.R.) A. 1855.

Maintenant ce contrat est qu'en considération de ce que. dessus et de l'accep-
tation de la cession du dit contrat, la dite partie de. la première part abandonne
et cède par les présentes à la dite partie de la seconde part et à ses successeurs,
aussi bien le dit contrat, ou marché, que tous les priviléges, profits, avantages,
paiements et sommes d'argent en provenant, ou payables, et décharge la dite
partie de la seconde part et ses successeurs de toutes les conventions dans le
dit marché à être par elle faites et accomplies. Et la dite partie de la seconde
part accepte par les présentes, et décharge de l'accomplissement ultérieur du
dit marché la dite partie'de la première part, ses exécuteurs et administrateurs.
En foi de quoi, le- dit T. Manwell, par T. Kirkpatrick, son 'procureur dûtnerpt
autorisé. par procuration ci-annexée, a apposé son 'seing et son sceau, et les
dits commissaires agissant comme susdit, ont aux présentes signé leurs' noms et
apposé le ,ceau de leur bureau à Québec, les jour et an susdits.

(Signé,)' THOMAS MAXWELL, [L.S.]

Par son procureur,

THOMAS KIRKPATRICK, [L.S.]

Signé et scellé en la présence de
(Sigré,) THoMAs A. BEGLY,

J. W. H ARPER.

Sceau
(Signé1 ) HAMILTON H.. KILLAL. du

'dépt.

(Signé,) THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire, Travaux Publics.

Témoins de la signa"ure de l'honorable. H. H. Killaly, et de la contre-signa-
ture du secrétaire des travaux publics.

(Signe;) J. W. HARPER,
«". J. Guy.

No. 62.
(Copie.)

KINGsToN, 12 février 1855.

REPONSE aux PROTETS icçus de GEORGE PRATT, Ecuyer, SURINTEN-
DANT de la LIGNE , des BATEAUX REMORQUEURS pour le

H-AUT du St. LAURENT, durant la saison de 1854, savoir:-
No. 1.-PLAINTE DU SURINTENDANT.

Le steamer " America " sortit de sa station et arriva au canal Lachine, remor-
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quant la barge " Cataraqui," le 12 mai dernier.
Et contre le steamer" Canada" No. 2, pour n'avoir fait qu'un voyage au

lieu de deux.
-REPONsE.-

Le canal Lachine fut ouvert le 12 mai:' un nombre de vaisseaux entrèrent
dans ce canal, et vu le grand nombre de vaisseaux qui descendaient, il fut jugé
nécessaire d'envoyer un autre remorqueur à vapeur pour aider à 'cette station.

Le" Canada," No. 2, ne fit qu'un voyage à raison du gros vent qu'il faisait
le 12 mai.

No. 2.-PLAINTE DU SURINTENDANT.

Le steamer "tGildersleeve " amené par le canal Beauharnois le ou vers le 19
mai dernier. demeura en station entre Beauhariïois et Lachine et n'a fait qu'Un
voyage le 10 juin au lieu (le deux..

Le ".Canadta," Ne. 2, ayant laissé sa 'station le. 6 courant pass a à traVers le
canal Beauharnois 'et autres, transporta des animaux comme fret à Lachine.

RéPONsE.
Le steamer "Gildersleeve" fut remplacé à sa station par" l'America" le

"Canaida," No. 2,. ayant été jugé incapable de faire. le service, il devinttlors'
unbateau extra, et n'entrant pas dans: le contrat, il fut destiné au service spécial,
e transporta du fret et' remorqua des vaisseaux ['ou d'autres bâimenis quand
l'occasion s'en présentait ; conséquemment, le commerce ne pouvait pas souffrir
du changement.

No. 3;-PLAINTE DU -SURINTENDANT.

Le steamer" Traveller ' laissa sa station et alla à Toron to, et le 10 juin der.
nier, prit un.train de; bois cn renorque, et le remorqua Jusqu'à Prescott, .et le-15
juin dernier prit le "Canada,'.' No. 2, de. sa 'station entre Lachine et le canal.
Beauharnois et transporta 40 animaux. vivants de Cornwall; et le .6 courarnt, le
steamer entre Lachine et le canal Beauharnois ne fit qu'un 'voyage .au lieu de
deux; et, le 17 juin dernier, il' refusa de faire réparer le." Canada," No. 1,
comme, le demandait le capitaine,'et Le même jour, envoya le " Traveller " hors
de sa station et. prit en remorque 3 goèlettes à Ogdensburgh, à part les vaisseaux
pis en remrque à re'scott, catisant du retardement par. ce moyenr.

RÉPONsE..

Le steamer " Traveller" laissa sa station le 10 juin dernier, et alla à Toronto,
remorqua un train de bois. de cet endroit à Prescott, mais il fut remplacé à sa
station par.le "John Counter" de la force de 150 chevaux ;.l" Canada," Nô.2,.
ne fut pas mis hofs de sa station le 10 du même mois, vu que le " Gildersleeve"'
était à sa' place,.et que c'est un bateau .surnuméraire; le .Gildersleeve" ne fit
qutin voyage le 6;juin dernier, à cause du temps brumeux, il n'a pas refusé de
perrmettre que le " Canada" No.. i fut réparé, cela 'n'étant- qu'une excuse de
l'i-ugénieur' quan on en fit la demande il fut mis en réparation. 'Le 17 juin le
"Traveller" a pris 3 goèlettes en remorque, à Ogdensburgh, les mêmes vaisseaux.
avaient, été auparavant. remorqués de.Montréal.alléges e laissés là.pour prendre
une. cargaison,.nous devions n conséquence les remorquer.

No. 4 -PLAINTE DU SURINTENDANT.
Le 20 juillet dernierM. Phillip, commis au bureau de Montréal, dit en con-

versant que T. Maxwell avait en plusieurs occasions surchargé les parties au
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delà des taux du tarif, savoir :-John' Henchard, sur quatre barges, £2 5s. Od.
et qu'on montre de la préférence en faveur des goêlettes contre les barges à bois.
Et que 'le. 17 juin, les barges " William" et '.' Wundan" furent remorquées avec
.6 ou 8 autres barges à bois, et qu'elles furent toutes séparées et obligées de louer
le steamer" Iroquois" pour les remorquer à Beau harnois.

RÉPoNsE.

Les barges " William - et "Wundan " oritpayé le même taux que les années
précédertes ; la préférence avait toujours été donnée aux vaisseaux marcbands
jusqti'à la réception du 'protêt No. 4,' pas après. Le remorquage du 17 juin der-
nier fut mis de côté à. raison d'une forte brise:de vent; le remorqueur, après les
avoir mis de côté se rendit au canal Beauharnois pour remorquer en dcscendant,
et à son retour il aurait pris ces barges en remorque si elle fussent restées là
les deniers'de"remorquage kur furent rernboursés.

No. 5.-PLAINTE DU SURINTENDANT.

Le 14 du présent mois de juillet,. le steamer "'Canada," No. 2, sortit de sa
station entre Lachine et Beauharnois, et prit un train de bois en remorque pour
Long Island.; il fit sortir le steamer " Traveller" de sa station, et lui.permit.de
remorquer un train de bois de Belleville 'à 'Oswégo, et avant le 1,4 .du présent.
mois de juillet, il permettait .à ses comnis de faire les rapports. des billets de
passe, qui n'étaient pas bien remplis, empéchnt par là le surintendant de faire
ses rapports, et causant une grande peite de temps, etc., etc.

k REPONsE.

Le steamer Canada," No. 2, ne formait pas partie de la ligne des remor
que.urs à vapeur en 1854. vu qu'il éiait un remorqueur surnuméraire et employé.
'comme tel. Le "'Traveller". sortit de' sa station et remorqua ni train de bois de
Belleville à Oswsego, en son absenee le " John Counter "'prit sa place; les. bil
lets de passe étaient renvoyés au surintendant' tels que reçus des remorqueurs
à vapeur et des maires de vaisseaux, attendu que ni moi ni mes commis nIa-
vions le pouvoir d'y faire aucun changement..

No. 6.-PLINTE. DU SURINTENDANT.

A la station entre le canal Beauharnos .et Cornwall, le remorqueur ne
fit pas d 'voyage le. 4 septembre dernier, et que le six -septembre 'il prit un
remorquage trop considérable, et :n'arriva ' pas au' canal Cornwall à temps
paor éviter la tempête terrible qui eut alors. lien, et :se trouvant' ainsi en
retard • il fut 'surpris, et 'se. trouva dans l'impossibilité, à raison d'un re-
morquage 'trop considérable, de résister à cette tempête ; il futi avec un des
dits vaisseaux -jeté' à' la 'côté, 'et« retardé avec tout - le remorquage juqu'au
8 septembre, lorsque le steamer " Charlevoix. " remorqua le tout.; que j'ai.per-
'mis au" Charlevoix" de' laisser·la 'station pour remorquer *ou' dléchouer le
remorqueur .en question, et causé du délai aux vaisseaux pendant.qu'il était hors
de la station, au lieu d'avoir 'un, autre bateau à vapeur pour prendre la place du
'remnorqueur échoué. Et'que le remorqueur à vapeur " Gildersleeve " a été hors
de sa station le '12 septembre et plusieirs jours auparavant,' agissant comme le
remorqueur entre Laéline et le canal Beauharnois, il n'a 'fait qu'un voyage' au
lieu 'de deux, et que le remorqueur à vapeur " Traveller" a 'été hors de sa sta-
tion le 13 de setemnbre.



18 Victorio Appendice (R.R.R ) A.* 1855.

RÉPoNSE.

Le remorqueur entre Cornwall et Beauharnois n'a fait qu'un voyage le 4 sep-
tembre, parce qu'il faisait une forte brise du sud-ouest; le 6 septembre il ne
pritsellenient le remorquage que le capitaine:jugea à propos, et n'aurait pas en
de trouble à le remorquer ducanal Cornwall, sailne se fut pas trouvé dans cette
tempéte : le remorqueur " Charlevoix" laissa sa station pour le tirer: les stea.
mers de la malle et les steamers américains essayèrent de déchouer le remor-
queur, ainsi que le "JolnCounier " qui brisa toutes ses cordes, mais aucun d'4'ux
ne put réussir avant que le " Charlevoix." arriva il se. fit un changement de
vent (lui fit haueser l'eau, et 'il le déclioua. On ne pouvait se procurer d'autre re-
morqueur: c'est pourquoi nous envoyâmes le "Charlevoix." 11'n'y eut pas de
remorquage de- vaisseaux .'de retardé, vu .qie le " Charlevoix " attendait
au Cteau Landing du remorquage .d'en haut. Le " Gildersléeve. " sortit
de sa station pour se faire. réparer.. Le " Canada " No. 2, prii sa place. Le
surintendant 'fut informé du changement et ne fit qu'un seul voyage au lieu de-
deux,à -raison de la tempête. 'Le. remorqueur " Traveller " sortit de sa station
parce qu'il échoua le soir du 13 septembre dernier.

No. 7. PLAINTE DU SURINTENDANT.

Alla personnellement au bureau de la ligne provinciale des remorqueurs, et
fut informé par le capitaine Joues que dans le voyage en déscendant de la barge
"Minna " appartenant à I. Joies et Cie, elle fut retardée 24 heures au pied du
canal Cornwall, vu l'absence d'un remorqueur, et que demande en fut faite au
capitaine du remorqueur par le maître de la barge -Minna," La' raison alléguée
pour le retardement fut qu'il n'y avait qu'une barge, et que cela ne' valait pas-
la peine de faire le voyage.

RÉPONSE.

La barge" Minna" ne fut pas retardée 24 heures, elle arrriva dans l'après-
midi, pendant que le remorqueur faisait son. voyage en montant. Quant le remor-
queur arriva le capitainè offrit de 'partir, mais comme le temps était brumeux, le
capitaine de la barge: préféra demeurer où il était. Le capitaine du remorqueur
avai instructions de faire un voyage par jour, soit en remorque ou non, et il n'a
jamais dit au capitaine de la barge que cela ne paierait pas de. faire un voyage
avec une seule barge.

No. 8. PLAINTE DU SURINTENDANT.

Parce que le 20 septembre, John Jeomar, capitaine et 'propriétaire de la barge
Maîride "arriva à la station des remorqueursde Lachiie dans la nuit du 19, de-

manda au caipitaine du "Gildersleeve" s'il était prêt à remorquer, et que I
matin du20 il répondit que sa ligne de remorque était prête, s'il était prêt à payer
et qte le remorqueur' le laissa en 'arrière avec sa barge et donna -préférence a labarge "'Berré " qui était arrivée la station de rem<ru' 'pr0,éreace queBtie' r'ug le 20, et parce que
la barge." Mary" possédée. 'par John -Evans, fut 'aussi Jaissée 'en arrière en
méme temps, et parce qu'on chargea huit piastres à la .6à.ge 21, appartenant à
la compagnie du grand tronc, capitaine Vincent -Auger, descendant du canal
Beauharnois à Lachine, ce qui fut découvert être une surchare par le 'suritenl-
dant, qui s'en :était enquis, d'après le tarif.
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RÉPoNSE.
La barge " MaIride "-Parce que le remorqueur avait un remorquage considé-

rable avant son arrivée. La barge " Berre " ne fut pas préféréé; elle fut prise
en remorque parce que son capitaine l'avait arrangée de telle manière que les
autres vaisseaux qui devaient être remorqués n'eurent rién à souffrir de l'arran-
gement; si le capitaine de la, barge " Malride " se fut mis à Pendroit du Bâme,
elle aurait été prise en remorque. La barge' ".Mary "' futilaissée en arrière, par-
ce que le remorqueur avait un rerhorquage considérable. - La .barge No. 22
n'a pas 'été surchargée; les. remorquages faits pour la compagnie du grand
tronc lui étaient chargés et 'pyés mensuellement, parle capitaine Ryan; si une
surcharge eût été faite, elle aurait été découverte avant le paiement dià compte,
vu que le' capitaine Ryan mentionna à l'auteur de cet écrit qu'il s'était en quis
du capitaine de. la barge 21, et qu'il avait été informé qu'il ne savait pas quelle
somme avait été chargée pour le remorquage de sa barge.

No. 9.--PLAINTE DU SURINTENDANT.

Il a permi à un remorqueur, entre le' canal Beauharnois et Lachine, de ne faire
qu'un seul voyage par jour depuis le 20 octobre jusqu'au 4 de novembre, ces deux
jours inclus; et le cinq, le six et le sept du présent mois de novembre, %à
voyage et. demi par jour ; et',e uit, le.neuf, le dix et le onie du présent roisy
inclusivement, un seul voyage par jour au lieu de deux; et le ou vers.le secon&
jour du. présent mois de novembre, il n'a pas mis un remorqueur à vapeur à la
place. du remorqueur à la.station entre le canal Beauharnois et Cornwall, qui
était alors échoué, retardant par là la goèlette. "WeUand," la barge "Fortitüde,"
et d'autres encore, et vers le .sept, le huit et le neuf de noverbre, il n'a. pas mis
un remorqueur à vapeur à la place du. remorqueur à cette station, entre le canal
Beauharnois' et, Cornwall, dont l'engin était brisé, retardant par là la barge
"Carrier' Dove" et ",Elk," ainsi que d'autres vaisseaux.'

Que j'ai négligé, quoique requis de le faire par 'le.surintendant de la ligne des
reniorqueurs, de lui enyoyer les rapports des billets de' passe pour le mois d'octo-
bre, contrairement à la pratique ordinaire en pareil: cas, caüsant par là une
grande perte et beaucoup de tort au cornmerce et à la prospérité de la province du
Canada.

Le vapeur remorqueur, sur la station entre le canal Beauharnois et Lachine, n'a
fait qu'un voyage parjour,'.depuis le 30 octobre jusqu'au 4 novembre, en consé..-
quence du mauvais temps, et le 5,. le 6 et 7, il n'a fait qu'un voyage et demi pour
la même cause.; et le 8, le 9, le 10 et le 11 du rmeme rmois pour la mrnême cause;
le ou vers le deux du même mois il n'a pas placé un remorqueur, parce que celui
,de la station entre Beauhamois et Cornwal,. ne demeura échoué que quelques
heures,.. le. vapeur Huron l'ayant remorqué, ce qui ne retarda aucunement la goè .
lette " Welland.' et la barge " Fortitude " et les autres. L'engin du dit remor-
.queurétait brisé, et il fut obligé de rester à la tête du canal Beauharnois, jusqu'&
ce que Ilingénieur se fut rendu 'au pied du canal pour faire réparer la partie brisée
ce qui ne causa que quelques 'heres de retard, et dans les deux cas le remor-
queur était prêt à reprendre son voyage plus, promptement. que. si un autre remor-
queur eut été mis à sa place.

Quant .aux"billets de passe, le retard à les envoyer fut causé par l'absence de
l'entrepreneur qui était à Québec, dans le but de .rétirer des commissaires des
travaux publics les fonds dus depuis octobre. A son, retour, ces billets de passe
furent envoyés au surintendant.

No. 10.-PLArNTE DU SURINTENDANT.
Le remorque ur entre les canaux Lachine et Beauharnois aurait'dà faire deux

voyages au, lieu 'd'un, et les jours sunai ants, depuis le neuf jusqu'au seize octobre
20
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drier, ces deux jours inclus, il n'y eût qu'un seul voyage de fait ; le 17
êt le 18 du rneime mois seulement, un voyage et demi par jour; et le et à
compter-du 9 jusqu'au 29 du dit mois d'octobre, il n'y eût qu'un voyage, ces deux
jours inclus, de faits par jour.

RÉPONSE.
Le remorqueur stationné entre:Lachine'et le canal Beauharnois a toujours fait

deux voyages par jour, excepté q'and il en. a été empêcher par la ternpête ou la
brume, ou par quelqu'autre cause que le capitaine ne pouvait pas prévenir,

o. I1.-PLAINTE DU SURINTENDANT.
Que l'entrepreneur a permis que le vapeur remorqueur de.la station entre La-

chine et le canal'Beauharnois, ne fit que les.voyages., suivants, pendant les jours
ci-aprèsr mentionnés: le 13, le 14 et', le 15 du mois de novernbre dernier, un
voyage; et un demi voyage le seize du même mois; -et un voyage par jour le
17, le 18, le 19, le 20, le 21,Ile 23, le 24, le 25 etle 26 du même mois de no-
vembre, au lieu de deux voyages par jour.

Que l'entrepreneur a permis au vapeur remorqueur de la station entre Lachine
et le canal .Beauharnois de ne pas voyager entre les dites placés, le 12, le 22 et
le 27 du dit mois de novembre, au' lieu de faire deux voyages par jour ;. et que
le 27, le dit vapeur remorqueur fut enlevé de sa station et remplacé par le "Ca-
nada " No. 2, contrairément à la 8me clause du dit contrat; et que le 28, le 29
et le 30'du dif mois de novembre, le dit vapeur remorqueur " Canada" .No; 2,
stationné entreLachine et le canal Beauramois, n'a fait qu'un voyage au lieu de
deux par jour, tel que requis-par la 9me clause du contrat.

R:PONsE•AU No. ~11.
Le vapeur remorqueur stationné entre Lachine et le canal Beauharnois a tou-

jours fait son voyage, excepté quand il en. a été empêché par la tempête ou par
la brume, quand les voyages n'ont pas été fais, c'ëst en conséquence des forts
vents de l'ouest,. lorsque le remorquage ne pouvait pas s'accomplir. Le vapeur"
remorqueur " Gildersleeve " fut enlevé de sa' station entre Lachine .et le. canal
Beauharnois le 27 novëmbre', et le " Canada." No.- 2, prit sa place; 'le surin-
tendant de la ligne des remorqueurs fut averti officiellement de ce changement
avant qu'il fût effectué. Le changement fut fait en conséquence de ce qu'il fal-
fait réparer durant l'hiver les bouilloires et le mécanisme du "'Gildersleeve." Si
le Canada " Nô. 2, n'a fait qu'un voyage au lieu de deux , par jour,. c'est en
conséquence des grands'vents de l'ouest.

REcAPITULATION.

Des jours-où il a été fait un'seuil voyage, ou un demi voyage, ou qu'il n'en a
pas été fait du tout entre 'Lachine et le canal Beauharnois, savoir:-

Le remorqueur a fait journellement deux voyages sur la station entre Lachine
et le canal Beauharnois, excepté. quand il en a été empêché par la tempête, la
brume ou' la fumée,.à part deux jours en novembre. Durant la saison de 'navi-
gation, il y a eu 86 dimanches ; depuis le 14 rMai, jusqu'au 30 novembre, et pen-
dant Ces trois jours' là le remorqueur à la station entre Lachine et. le' canal Beau-
harnois, n'était pas tenu de faire de voyages aux termes,'du contrat, mais cepen.
dant, il a fait 28 voyages le dimanche'; cette considération, je l'espère, sera une
excuse pour n'avoir. pas fait ces voyages les jours 'que le. surintendant 'indique
dans ses proéts. Vous observerez dans le protêt, No. 11, que le surintendant pré
tend qu'il, n'a pas' été fait de voyage' le 12 de novembre, ce jour étant un diman-
che, le remorqueur n'était pas tenu de voyager.

(Signé,) THOMAS MAXWELL,
Entrepreneur de la ligne des remorqueurs.

Aux Heo raableus Commissares
Des Travaux Publics, Québec.
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REPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative, du 19 ultimo, pour certains ren

seignements concernant les employés dans les Départements Publics.aù Siége

du Gouvernenent.

Par ordre-

GEO. ET. CARTIER,

Secrétaire.

B QREu e 2U SECR T 1RE .

Québec, 20 avril 1855.

No. 1.-Bureau du Conseil Executif.

No. 2.-Bureau du Secretaire Civi1.

No. 3.-Bureau du Secretaire Provincial.

No. 4.-Bureau du Departement en Loi de la Couronne.
No. 5.-Bureau du Departement de l'Inspecteur General.
No. 6.-Bureau du Receveur General.

No. 7.-Departement des Terres de la Couronne.
No. 8.-Bureau d'Agriculture et des Statistiques.
No. 9.-Departement des Postes.

No. 1O--Iepartement de la ailice.
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1855.

No.

TABLEAU'udýateadprTABEAUiniqun esNOMS, CHARGES OU POSiONS, DEVOIRS,
dET u SECRT AIRE pROVINCIAL, tel que demandé par

Durée

g ii Nature des devoirs.
NOMS. charge ou P0s7t on.

service.

.

hon. G. E. Cartier Secrétaire Provincial. Chef du d6partement.mois... 800 O

E. Parent..-.-.-..Assitant sec. B. C.. Surintendant Gnéal de l 1

paret ..... Asistnt ec.branche du Bas Canada.... loi anuneésà. 600 0 o

do H. C. Do de la branchedu Il.Canada. 8 années.. 500 0 0

EA.MeredîIth

T. D. HariOgton Premierier d
en Charge dudé-
partement desgros-D du département des gros-

soyeur ......... soyeurs pour le Haut et le
Bas Canada; Paie.maitre des

dépenses contingentes des
départements publies; rece
veur des licences de mariage
et honoraires de nomination. 22J années. 400 0

Grant Powel. er clerc (ouest).... Tous les"devoirs qi e a

[rattachent nécessairement I
à la correspondances etc,

H. . Seel..... èmedo do ,.. Jconcernant le H-. Canada. I181'années. 225 0
H. E. Steele ý... ... 2ème do,.-do

C. J. Bireh........ème do do .... GrOssoyeur des documenteýYe-
vêftus du qgrand senauet- du
sceaupv1 années 5 0

Grossoyeur des comminse

Thomas Ross .....- - lere (est).......Gr e rad sceau ) e et le
seau rvt t~ (B..Canad.)16 aunées.. 222 4

18 Victorioe. ppendice (S.S.S.) A 1855*

DURÉE de SERVICE, etc, des EMPLOYÉS et CLERCS du DÉPARTE-
l'adresse de lhonorable Assemblée Législative, datée 19 mars 1855.

Augmentationde shlaire depa s la date de,
llanomination.Quand le salaire

Janvier 1852....

Octobre 1844....

Période. Montant. Tptal.

£ .. d. £ . d
. . - - - - . . . . . . . . . i. . . . . .

Nommé en octobre 1842........£444 4 4
Augmentation en janvier 1844. .. 666 6 6it en octobre 1844.........600 0 O

Janvier 1854.

1854...

1854....

1845-.,.

Commencé le 1er novembre 1832, A 5s par),
jour; 1883, £100 parannée; 1834, £125
Parannée; 1886, 175 Parannée; 1837,
£200 -par- année; 1839. £300' par année.
Depuis 'union, 'en addition a son salaire,
£100 par année a même le fonds des liCei.
ces de matriage, et 5 par cent sur honornires
reçus, £30 a £50. Du 1er janviér 1854,
revenu légèrement réduit et fxéàA£400
au lieu d'un percentage .... .. .{Nommé, Mai 1839. £175 0 O

do' Février 1841. *222 4 4
do Janvier .1853. 275 0 0
do do 1854. 350 0 0

Nommé, Août 1841. £111 2 2
do Juin .1842. 1750 0
do Janvier 1853. -200 0 0
do .do .1854, 225.0 -0

61 _- 113 17 o0

A4ucun.-Ademandé de l'aide au gouverné- l
ment r voie, d'augmentation.

Pendant les trois premières année, paye par

jour au taux susdit.......... .. ......

Nommé, Nov. 1839. à 5. 6d. par jour. 1
do Février 1841. £175 0 0i

. do Janvier .1842. 222 4 0
£12244

Janvier

Janvier.

Août

Janvier

Services
extra

ou bonus.

£as d.
Pas d'extnra

'150

125i

entre )e 1er
Janvier 1854
et le 31 Mars

1855.

15 mois.

£ s. d,

142 4 5

900 0 0
750j 0 0

O

0

6

5251 0

2621

actuel a é é efixé.

Mai 1 4 .. . ..---- .-. ....- .. .. -- · . .. . . .
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No. 3....

TABLEAU indiquant les NOMS, CHARGES ou POSITiONS, DEVOIRS
DÉPARTEMENT diu SECRt.

Durée

NOMS. Charge ou position. Nature des devoirs, de Salaire.

service.

£sd.

H. Jarmy.......2ème clerc,(est) 13j années. · 275 0 0

W. H. Jones... .ème do do.... 12 an ées. 200 0-0

Tous le devoirsa qui se
A. R. Roche. 4ème do do .... années. 175 0 0

rattachentn'é'cessai ýeût.09

à la correspondance, etc.,

S. Têtu.......·..ème do do .... touchant le Bas Canada. 1 années.. 250 0 0

G. S. Bertrand. Extra do do, mais
payé à même le
Budget. . . 1années.. 125 0 .0

John Gow........Message-,1829A1841.
Do. et gardien de
bureau ......... 26années.. 88 6 8

-Indiqué par, sa charge.
James Dorr..........essager.........;.. 8 années.. 75 0 0

J. N. Fradet. do . ) 21années.. 75 0 0

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL,

Québec, 2 Avril 1855.

,

.

GEO. ET. CARTIER
I& II a:re

il,

1s Victorie. ppendie (s.s.)

-( Continuation.)

A. 1855.

DURÉE de SERVICE, SALAIRES, etc., des EMPLOYÉS et CLERCS, du
TAIRE PROVINCIAL, etc.--(Continuation.)

Augmentation de salaire depuis la date de la ITotlreçu
."Quand le salaire nomination.-Services entre le 1er

janvieractuel extra ou, 1864, etile 81
marsl8S

a été fixé. .Période. Montant. Total.
15 moisi.,

d. £ s. d. £ sd.
Nominé, janv. 1842. £222 4 . on . e vcs xt

do do .1853. 250 0ojanvier . do do 1854. 2758
t. -~-- 52 15 8

NoMmé, juin 1842. 41 2 2 
do oct. do 17500 .

do do .. do janv. 1854. 200 0 00
er£88vs171r 1e

Nomoé. juin 1842,1{1oavrmar11850.
£83515o0

Nommé, avril 1844.'.£175 0..0d
dooja681854.42510 £75janvier-85 do jand1858.2.0 6210 0 800 O 0

£8 7 10

6 octobre 1853.................81 0 O 18710 O

Nomm, mai 184. £8368
10pfévrier 1841.. do février 84. 836.8... ..

••0d1avrl 114,575-00 1

£50 1O 0

LNommé, avril 1844.£1750 201
- janvier 1852.. do janv. 1852. 750 0£91 1210

'Nomnmai"'1852..-£660I
déembre 1858.. do dc 1853. 7500 020.

7£90.0
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No. 3.-

TABLEAU indiquant les NOMS, CHARGES ou POSITIONS, DEVOIRS,
DÉPARTEMENT du RÉGISTRAIRE PROVINCIAL, tel que demandé par lA-

Durée
N OM. Charge ou position. Natures des devoirs. de Salaire.

service.

Thomas Amiot.

William Kent...

Greffier de la couronne en chancellerie pour le
Bas-Canada, 26 novembre 1834.

Do pour la province du Canada, 19 février
1841.

Do . de la cour de district du district de St.
Thomas dans le Bas-Canada, 28 décembre
1841J

Traducteur français, 11 décembre 1844.
Député régistraire. Surveillance du département

1er Clerc..

George H. Lane.... 2me do

A. Bélanger...

Joln Bélangerd.

. Valiquete......

do ...

Clerc extra.....

do (teinpoiaire)..

L'exécution des devoirsgé-

néraux du départemént,
lýesquÙels sent trop nom-
breux pour être dé-

taillés. 

Oeccu entièrement à Co-

pier les-Edits et.Ordon-
nances français.Ïétr:nesEtseOdo.

Messager........Devoirs générnux...........

...... Pour avoir pris soin du bu-

reau, et nettoyage d'iceui..

20 ans
et 4

mois.

17 ans
etil
mois.

17 ans...

2j ans.....

j4½ ans....

3 ans

3501 0

2501 0

250 O

200 0

.75 0 0

* C'est une allouance faite annellement par le. gouvernement comme rémunération pour surveiller
finis.. Cela forme partie de mon revenu comme député régistraire.

BUREAU DU ÉGISTRAIR PROVINCIAL
Québec, 1% avril 1855.

18 eitôrio. Appendice (S.S.S.) A. 1855

- ( Continuation.)

DURÉE de SERVICE, SALAIRES, etc., des EMPLOUÉS et CLERCS du

dresse de l'honorable Assemblée Législative, datée du 19 mars 1855.

Augmentation de salaire depuis la date de la no. Services to entrel

Quand le salaire mination. extra 1er janvier

actuel a étéPreonT..1854 et le 81

at ét f e Période .M oôntant. Total. o bonus. mars 1855.

7janvier 1851..

1er juillet 1847 f

1er janvier 18541

le mai 1853....

Nommé,
2 mars- 1838.
2 février 1841..
9.nai 1842...
1er juillet 1847...

Nommé,
ler avril 1888....
2 février 1841....
1er janvier 1858..
1er janvier 1854..

*50 0 0

175
194
222
250

60
194.
200
250

0
8
4
0o

0
8
0
0

£ sd.£ js.j d.

50o o

£~s.jd.

l'om1t ae ser
Poii td

87 10

e serl

[o

£ s. d.

vices ex tra.

587(10

0

1er janvier 1854 . Nommé,
17 septembre 1852. 150 0 0-
lerjanvier 1854.... 50 0 0

50 0 0 »50'0 :O 800 0 O

10 décembre 1853................. .. .1
Nommé,

20 septembre 1850. 66.0 0
20 septembre 1851 20 do 1851. 7500 18 1I0

11210 0.

2210 0
Janvier 1852.......... • o0

lcoie et 1impression~ des Edits et Ordonnances français devant inrlsueesrvaxuride. raïvis diantfinir lorsque -les tratvaux seront.

TAOS.. AMIOT,
Député Régistraire.

i-,

1
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No. 5-.

TABLEAU contenant les NOMS des EMPLOYÉS et CLERCS dans le DÉ.
la nature des devoirs à remplir, la 'durée' du service et le montant du
l'augientation, s'il y en a, qui a. été faite dans chaque cas, depuis la date
avoir reçu pour services'extra, à compter de la date. susdite jusqu'à 1'po-
à même la caisse publique, dans le cours de ces. p6riodes.

NOM . CHARGE. NATURE DEs DEVOIRS REMPLIS.

*R S. M. Bouchette.. Commissaire des
douanes...... Les devoirs de la charge sont d'une nature très compli-

quée, vu qu'il y a contrôle, sous la direction de l'ins-
pecteur-général de toute l'administrat. des douanes,
des canaux et aes branches du revenu provincial dé
l'accise. La'régie,par.instructions départementales.
de 85 ports d'entree,avec un personnel-de plus de
400.employés, entraînant une correspondance aussi
grande sinon plus qu'aucun département du gou.
verement, excepté- le: bureau -général des postes,
outre le devoir de préparer sous sa direction les ta-
bleaux du commerce et de.la navigation soumis tous
les ans au parlement, et autes états, pour le chef du
département et le gouvernement dans le. cours de
l'année.- Ily a 'aussi-beaucoup de devoirs incidents
et détaillés et quel'on peut omettre dans cette des-
cription sommaire. . ..........

A. enzies. 1er cler..........Greffier de correspondance et d'archives, ave4 tous les
devoirs incidents attachés A l'enregistrement d'une
correspondance:et.la'tenue :des livres et des index
qui excèdent 24,000.....................

H. H. Duffill. 2nd. clerc, (rapports
sur les canaux.... Compléter les péages et vérifier nutremeut l'exactitude

du devoir rempli 'Achaque bureaude eanial, faire des
états comparatifs. mensuels, et. A la fin de .l'année,
faire, de la manièrprescrite par le département
l'état général' des affaires des canaux exigé pal
la compilation des tableaux du commerce, et de la
navigation . ...............

. R, Audy........ Sme. clerc.......Endosser' et:garder en file les rapports de saiiie et tenir
les livres et y préparer les ordres de référence, en-
registrer les certificats d'enregistrement des vais-
seaux, tenir le livre des traverses et le livre 'de l'éta.
blissement, et prendre soin- des formules et des
blancs considérables.du.service. des.douanes et.dee
canaux et des inspectenrs du revenu, et 'de trans-
mettre ces formules périodiquement tel. que requis.
aux divers officiers. Endosser les lettres et papiers
regus qui doivent être enfilés......

* Depuis que le bureau:a étéJétabli jusqu'à la date actuelle, les deioirs ont augmenté de quatre

500

250

200

250~ 0 6710

1849..

1853..

1853..

1858..

Nil..

Nil.

Nil.

Nil.

ans..

11 ans..

9 ans..

7 ans'..

4 ans.

ans.

7 ans.

6 ans.

fois pendant que le salaire a été réduit de £660 A £500.

Vetorio. A ppewdce (S.S.) A I83.

-( Continuation.)

PARTEMENT de INSPECTEUR GÉ.NËRAL, avec la charge ou position,
salaire' reçu par chaque individii;I période 'à Talq'elle ce sàlairè , été Ex et
de leur nomination. Aussi le mrontnt que les dits employés onclercs peuvent
que actuelle, avec colonne indiquant le montant. total reçu par chaque individu

/otn du Augmnen- j ..ontant du tation depuis Montant reçu Reçu.sous Reçupar>
salaire la premièree pour serics fo-me'de. choque indi.-

actuellement nomination extra depuis bonus,depuiis vidu à même
reçu à la charge la première la même les deniers 8 -

actuelle.î nomination. période., publics.

'a d. £sd. £ . d. £ sd. £ d
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TABLEAU contenant les NOMS des EMPLOYÉS du DÉPARTEMENT des
lapôsition, la nature des devoirs remplis, la durée du service, et

N OMS.- B R AU. NATURE mEs DEVOIRS REMPIJS.

*Leurdevoirs est d'examiner et vérifier les entrées
des marchandises faites dans les 85 ports d'en-
tréede la province,excédant e psomme le total

&A. Green t...de 130000, enregistrer. les divers rapports
mensuels, trimestriels et annuels, généraux et
spéciaux, des inPortations et exportations, en-

J. M. Muckle.......Cleres de contrôle. voyés au département par chacun des 85 ports
d'eéntr6é ël province, desquels rapports M.L
Green, l'un des dits employés, est tenu de com.

P. M. Peachy.... piler les tableaux de commerce et de naviga-
tion mis tousles ans devant leparlement, outre
qu'ils sont tenus de préparer les états, qui, de
temps en temps peuvent être demandés.

Bu u ýDE L'iqr mliOTuR PGÈNgRAL.,
D*?AnETErnr »Es DouAM.s,

Québec, mars 1855.

18 Victorioe. Aýppendioe(Sf.S. A. 1855.

Montant du

salaire

actuel.

£ s. d.

25 01

*250

10ls.

0

0.

1jour.

Augmenta.
tion faite de-
puis la pre-
mière nomi-

nation àl'em-
ploi actuel.

£ s. d.

ce,
13).9
9--e

1853.

1853..

Montant reçu
pour services
extra, depuis
la première
nomination.

Reçu sousi
forme de

bonus pen-
dant la même

période.

£ s.~ d.

,871101

1001

Montant
total reçu par
chaqueindivi-
du A meme'
les deniers

publics.

£ js d.

8 2ec

5 ans..

3 ans...

5 ans.

3 ans.

R. S. M. BOUCHETTE,
Commissaires des Douanes.

-(Continuation.)

DOUANES du BTJREAU de PlINSPECTEUR&GÉNÉRAL, avec la CHARGE et
le montant du salaire reçu par chaque individu, etc.-(Continution.)

SNil. J.. .... 1
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NO.
TABLEAU indiquant les CHARGES, NÔMS, DURÉE de SERVICE, etc.,de

depuis le 1er janvier 1854, jusqu'au 31 mars 1855, tel que, demandé

Durée de service.
Présent

NOM. Charge ou posi- Nature des devoirs.
tion. Autres Départ.. salaire.

départe. du recev
ments.; . général.

E. P. Taché... ..

C. E. Anderso n.

J. Dufort .........

J. B. Stanton.

Rteceveur génémi.

Député receveur
général...... Surveillance générale du dé.

partement..........

Teneur de livre.. Tenue des livres.. .

2me clerc...

G.. C. Reiffenstein.J3medo

William Hedge...

3. F. Pellant . -

Charles Selby«...

LF. Dufresne .

Charles Shay.

F. Casault...

Clerc. .

do

do

Charge des warrants et des
recettes .......

Débentures provinciales,
comptes et paiement des
dividendes d'intéret.

Paiements comptants et
comptes des banques ...

14 ans

ans.

.. ... Général .......... ...[..

do.........

do. .......

Messager...

do ......

Comptes des débentures
municipales.........

Général.............

Messager...........

6 ans...

:. {ans..

71 ans..

7 ans.. 1

74 ans..

71 ans .

5 ans..

2* ans,

2 ans

1¼ ans

1¾ ans

1000

800

400

850

225

250 0

225 0

150 0

200.0

10s. p.

75 0,

0 0

0

jour

0

DÉPARTEMENT DU RECEVEUn GNqÉRAL:
Québec, 31 rars 1855.

c t re. Appende (S..) A. 1855

EMPLOY S etg
par l'Adrsése de.

Quand fixé.

CLERCS du DÉPARTEMENT du RECEVEUR-GÉNÉRAL,
PHonorable Asseinblée Législative.

Augmentation. depuis la date dela
nomination.

Période.

29 noeembre 1849

1er janvier 1852f

décembre1848 l1er octobre 1848..
8 décembre do

1er janvier 1853. .. 1er septembre1852..
1er janvier 1853. -

1er fevrier 1848 .

1er janvier 1853. 1er juin 1852..
1er janvier 1858...

1er septembre1852.. 1er septembrel852..

1er mai 1854.

1er mai 1854

1er mai

. 1er mai
1er mai

1er juillet 1853..

1er janvier 1854 ....

1er mai do

1854..

1853..
1854..

1er juillet 1853.

...............

Montant.

25
150

50
50

421
25

421

17

45
18

50

O
0

0

0
0

0

~0

6
6

o

Total de

l'augmenta-

tion.

£ ~s. d.

42110

171101 0

501 O

Services

extra et

bonus.

£ s.~ d.

56 -5

,45 0o

88

50

45

18

>0

i0.

rvicec
xtra
bons

'0

0

01

0

0

0o

Total.reçgu
entre le 1er
janvier 1854
et le 81 mars

185.

£ s.d.

1000 0 0

600

525

837

>440

8371

288

-216

300

272:

112 1

E. P. TACHÉ$
Recevèur-Général.

0

o

0

o

10l o

,
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No. 7.

TABLEAU des OFFICIERS,-etc., du DÉPARTEMENT des TERRES de la
conformément:à une adresse de

Salaire lors
Date

NOM. CHARGE, DENOIRS. dela
deola nommatoon.

nomination,.

William Spragge. 1er commis. Surveillance générale,prépa-
rer. les rap)ports pour l'in-
formation ducgouverne-
ment, la commission des 
héritiers et légataires, etc.;
conduire lcorrespondance
avecles ratres départe. i-1829..125- '

ments,eacommitaicorres-
pondance des mines et des
locations; répondre aux
demandes personnellesaqui
ont rapport -àdesréelam.:
pour terres, rap. spée., etc.

Correspondance générale, etc. 17 juin 1889.. 17 0 O 1O

Henry John Jones.,do . Décrit les terres pourpatentes,
prépare le rapport des. oc-
trois de terre tous les ans
pour les trésor. de comté,
en vertu de-l'acte des cotisat. 9 novembre 1838.. 170 O 9

Froderie Thomas
Roche ........ do . Grossoie les patentes desaj

terres .et les enregistre5 t
dans le registre. général; Os.d.- do juill

prépare les rapports an22 1847.
Pul' s terrspaten-.- o an
tées pour. les» régistra. juin 1847. ver 1848.
teurs . de comté; exa- £150 le rjuin
mine et enregistre 'les ces- 1848.
sions de locations, prépare.£175 le rjmn.
les transp; de patentes et
fait la corresp. occasionn.

Frederick Alexan-
der Hall... do Entre les lettres et pétitions

dans le livre général des
références, entre lacorres-
pondance extérieure,:'les Trésorier. du bu -1£160 p. jou.
rapports et ordres en.con-. reau du f '16 e jn

rapprtset ecrtai vier 18 53.
seil, copie les papiers rëla re'provincial, 21 1
tifs aux . arpentages, mars 1850........vier85.
aide à préparer -les rap-
ports pour la. législature,

retc,..........

1

DÉPÀaTEBN T DEs TERREs DE Là COURONNE,
Québec, 27 mars 1855.

18 Victorio. Appendice (S-S.S.) A. 1855.

-{Continuation.)

COURONNE, dans la B
l'Asseinblée Législative....

Augmentation.-

1er janvier 1882,
par actegéra

,de la légiaature.é

i :ptembree1885,
par le lieutenant
-gouverdeur.....
9 novembre 1840,

O. C., 1er janvier
1847... .*....

0. C., 26 novembre
.1852......

o. C., 1er janvier
1858........

i.
J

.. .

150

200
800

825

375

400

155

80 -o

RANCHE de l'INSPECTEUR

Salaire de

la date.

1400

Deniers

extra.

15 0O

Gratuité.

z sI

100
O. C.
-let

116

*77

0 i 58

68115

GENERAL, fourni

Total 
du

montant.

6801

8277

1247

1076

o

O'

0.t'

I

Remarques.

Pour 26 an-
née et 84
jours de ser-vies.

Agent du
gonvernem.
depuis 1858
à 1854.

Employé

dans le bu-'
reau du Sec.
Prov. mars
1846 à 7. 6.
par jour.

Employé

dans e bn-
reauJu Sec.
Prev. depuis
1er janvier
1847 au 21mars 1850.

JOSEPH. CAUCHON, Commssaire.
WILLIAM SPAGGE, Premier Commis.
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No. 7._-

TABLEAU du DÉPARTEMENT des TERRES de la COURONNE, branche
Adresse' de

Date de la Montant du
NOMS. CHARGE. Nature des devoirs, sailaire, lors de

nomination. la nomination.

Andrew Russel. Premier arpenteur
et dessinateur.. Cônduire les affaires de

la branche·du dépar-
tement pour leH.-C.,
concernant les arpen-
tageset les arpenteurs
tel que les :projets
d'arpentages. des ter-
res publiques, la pré-
paration des ,'insitrue-

tions aux arpeateurs
pour leurs services et
l'exalmen .de Jlurs
plans, notes d'arpen- rpour.l7sp
t age, journal et comp-
tes fits iu rapport sur ne 18par.,
les pétitions et répon
ptnt aux lettres qui se travauxdans
ra telient aux arpen- les champs
tages-.-examinant les
candidats qui-'eulent
t'. admis arpenteurs

dans là·p.ov., copiant
et compilant les plans,

ri'ngeatnt et conser-
vant les. plans, notes
d'arp., journal'*et proc.
verb. d'arp. anciens et
les montrant aux.per,
sonnes qui-demandent

Thomas Devine... Asistant arpenteur As renseignements..
et dessinateur .. Aidant dans les devoirs

ci-dessus mentionnés, 7 1 s por.
mais surtout à compi-
er et copier lepplans.j

-Joseph PrendergastClerc..vEntrer la correspondan-a'
ce, copier les rapports, 1
notes d'arpentage,rap-'. 1er août 1851. 6. 3d.p jour.
-ports, etc., enregistrer
les.documents reçus.-

DEPARTEMENT »Es TERRES DE LA CoURoNNE,

Québec, 27 mars 1855.

18 Victorio. Appendice (S.S.S.) A. 1855.

(Continuation.)

de -1ARPENTEUR. du
l'Assemblée Législative,

Augmentation.-

( A l'union des-pro)
vinees,salaire fixé |
à £800 par an.
1er janvier 1847, þ
I£25. ;., ~.... |

I 1er janvier 1852. |
L£30.......J.

4 mars 1850.)
£33 1Os....

1er janvier 1853
t£30 .......

1er janvier 1833,)
£2 i3s.9d..

l) er janvier 1854, f
t£20 5s..

Salaire

actuel.

£ s. d.

201 0

136

HAUT-CANA4A,

Montant reçu pour.

services extra.

'Pour surveil-
ler les tra-
vaux sur le
chemin Gos
ford en1842
£132 10s..

Pour surveil-
ler lacoloni-
sation dans
les townshs.
de l'est et
les environs i
de Québee
1853,. £50.

Pour examiner
les plans de
ehem. de.fer
en 1854,
£1453. .. J

Total£196 15

(£81 17s. 6d.)
pour copier |
des plans et þ
examin. des
plans, ch:fer J

(£16 15s.pour)
cop. des rap.

et notes
l'arpentage.

préparé en conformité d'une

Gratuité.

En 1853, £25.
En 1854, £93

l5s.-Total-
£118 15s.

En 1853,.£25.)
En 1854, £50 -

Total £75;

En 1853, £25.)
En 1854, £34

los.-Total
£59 10s.. )

Montant
totd- reçu

jusqu au 28
fév. 1855.

£i s.Id.

4839

1600

.. 00

16i 0j

141 2

Remarques.

Le 9juin 1829
Andrew Rus-
sell a été
nommé surin-
tendant. .des
clem. et .éta-
blissements
dais.le comté
de Mégantie,
et a été em-
ployé, au ser-
vice actif' du
département
jusq. ce qu'il
ait été station
né dans-le hu-
rau en 1839
Les revenus
provenant des
percentag sur
les ventes de
lterres. et sur,
salairecomme
arp. prov. o'u
pendant. qu'il
était occupé 1
arpent. les.ter
res·où ouvrir
les chemins à·
'£500 par an.

( Joseph Pren-
dergasta été
noinmé dans
la -branche
d'arp., H.-C.,
1er juil. 1853,
il était aupa-
ravant ëmpl.

.dansla bran.
che du. Bas-
Canada.

JOSEPH CAUCHON,
Commissaire.

ANDREW RUSSELL
Premier arpenteur et dessinateur pour le haut-Canada.
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DÉPARTEMENT DES TERRES

A. 1855,

DE LA COU-

Date de Salaire lors
NOM. CHARGE. DEVOIRS. dela

la nomination. nomination.

i..
. .. 1d

j. C.Tarbutt erclerc...Est chargé de toutes les ter-
res vendre, ré d aux41
demandes et conduit lacor- Cler exa.....
respondance qui s'y rattg-
ch%, soit avec les agents:.du
département. ou le public.
S'enquiert des différents, en
fait rapport au gouverne-
ment 'il est nécessaire, et
des demandes pour acheter
les réserves du clergé; ex-
amine les titres sur lesquels
sont appuyés les réelama..
tions à des. lots possédés 17 mars 1842,
sous bail; surveiller 'enre-- par le gouverur> 7an0née
gistrement. de transports gén6ral....
par. les acquéreurs de terres
enregistrés suivant les dis-
positions de l'acte. des ter-
res ; était chargé de l'éta-
blissemerit d'Owen Sound;
et en 1848, surveiller l'ou.
verture et .subséquemment
la location de cinquante
acres de terres acordés
gratuitement sur les lignes
de chemins ouverts dan le
Haut-Canada...........

A. Kirkwood... 2ne. clerc.... Enrégistrer et copier les '.t-.
tres, enregistrer les trans-

orts et aider à M. Tar-< 20mars 1854.17
utt dans les affaires géné-

raies du bureau........

DEPARTEMENT DEcs TE:RRE']S>DE LA COURONNEC

Québec,a7l mars 1855.e

18 Victorie.. Appendice (S-S.) A. 185

Continuation. )

RONNE-BRANCHE DES VENTES-

Salaire
Augmentation Salaire extra Gratuités. Total reçus.

g tdate.

Il£Hd.

1er janvier 1847, par
ordre en conseil, 10
septembre 1847 .

Liia £ s. d.

1-2 6
prépar les rapp.
en vertu de la
16e Vie., . 158,
sec. 4, après les
heures du bu-
reau........

£ s. d. £ d.

8057 6

ler avril 18544..4...:13 15
1er mars 1855, par 25 0 0 1750 0 o8 m ihat .37110 O 1886 ô0

ordre eu conseil.

JOSEPH CAUCHON,
Commissaire.

J. C. TARBUTT.

1 5.
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No. .-

TABLEAU du DEPARTEMENT des TERRES de la COURONNE

NO M.. CHARGE.

Jos. fBouchette...IPrermier arpen-
teur et' dessi-
nateur----Per-
manent... .

NATURE i DES DEVOIRS.

. -. 1

Date

de la nomination.

Agiss. com-
me arpenteur
gén. en 1818,
et nommé dé.
putéarpenteur
généralpour le
Bas-C., sous le
grand. .sceau
en 1826, payé
par l'arpenteur
général en ho-
noraires d'offi-
ce, durant ses
services dans
le 'bureau.

octobre 1839.

Salaire.

£s. d.

Gratuité
Paiement REMARQUES.

Date de l'augmentation. extra. ou . totae x tra , avance.

£ s. d. £ 8 d. £ £ s. d tion du rap
dn d1ài

rFait rapport.des affaires. de)
terres qui lui sôt ren-
vovées et enregistrées.

Correspondance relative aux
arpentages des terres,.-ré-
clamations en litige et dans
les deux langues.

.Instrùctions.pour l'arpentage.
des terres de la couronne,
du domaine de la Reine et
des biens des jésuites, - et
Autres propriétés de'la cou-
ronne dans leB.-C., e ver-
tu d'O.C. dans les deux lang

Descriptions, examiner des
.descript. prépaiées l'érec-
tion civile de% paroisses,
villages, lots .de grève et
d'éau, dans les deux lan-:
gues.

Tracer les plans pour l'arpen-
tage et la sous-division des
térres. dans les townships,
avant les. instrnctions.

Compiler et ordonner la com-
pilation des plans généraux
pour les arpentages dans le"
but de fournir pour.l'usage
du départem. la section or-
ganisée du Bas-Canada.

Inspection des notes d'arpen-.
tage et procès verbaux des
arpenteurs.

Examen des comptes des ar-
.penteurs pour arpentage
faits pour- la couronne' et
rapport sur iceux.

Devoirs de routine en dépar-
tement en réponse à toutes
les demandes de renseigne-
ments, soit personnel séit
par écrit, faites par le 'com-
missaire et.autres-branches
du département, examèn
des entrées dans les 'livres
et filer les documents qui
doivent rester de record.

Examen des candidatscomme
membres du bureau des
examinateurs, pour être ad-
mis à la pratique de.l'ar-
pentage dans le Bas-Ca-
nada., 94,

I.

port.,et aes a
ments. relatifs à la
limite entre le Ca-

â&a-etie Nouveau-ý
B unswick, en 1849
et 1850.

Ç Pour les cartes de
recensement de
1852.

Avance 4n 1854.

NomMé en 1852, un
des comisisairesde
S. K pour tirer la
ligne frontière entre
laprvinee. 4dû Ca-naLet le Nouveau
Brunswick, en vertu
de l'acte imp. '13 et
14 Vie., 'eþap..65.
Absent 14 mois.

Payb 4 même le
fonds du t rritoire
en litige par warrant.

En 1853..£466 0 0
En 1854..£ 8 88 0 0

Total..£854 0 0

1er janvier 1847. 375 o0 9

18 itorie ppedc(S.S)A1i5

-C conlinuation.)

dans la BRANCHE de 1 ARPENTAGE pour le BAS-CANADA.

p-

.. . . . . . . . ... . .
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No. 7.

TABLEAU du DÉPARTEMENT des TERRES de la COURONNE

N OM.

E. T. Fletcher.

P. L Morin..

CHARGE.

Arpenteur et
dessinateur,-
permanent.

Arpenteur et
dessinateur,-
permanent .

NATURE DEs DEVOIRS.

Préparation des descriptions)
des frontières et des limites
de tous. les lots de town-
ship concédés et vendue;
ainsi que de tous.les town-
ships, villages et paroisses
à trie érigés par lettres pa-
tentes ou par proclamation,
est généralement de toutes
lés matières se rattachant'>
aux statist.et descrip. territ.

Rédaction de tous. les plans
spéciaux des lots abouts
dans le registre: préparat.
des spécific. des towns. et
villages, ainsi que des rapp.
sur les aff. de routine etde
corresp. de moins d'import.

Compilation sous la direction
de l'arpenteur sur une éch.
uniforme, des plans géné-
raux en sectione des arpen-
tages de la couronne, rap-
portés de temps en temps
dans ce bureau, basée sur
des données astronomiques
et trigonométriques, et in-
diquanît, suivant le cas, les,
divisions fontières des ter-
res de la couronne, avec les
seigneuries adjacentes.

Diminuer et agrandir avec le
pantographe les plans de
de towns. à une échelle de
diagra. pour l'érect. de ces
townships.

Calculer les étend., les mesur.
en faisant les plans génér.

Tirer les plans de subdiv., et
des towns.- et villages, de-
vant accompagner les ins-
tructions aux arpenteurs.

Date

de la nomination.
Salaire.

£ s d.

déc. 1841.. 17s 6d1

Mai 1845... 108.

p.1jour

18 Victorie. Appendice

Gratuité ou

avance.

Les. d.

1853 *)
30 0 01

1854
50 00

17171101

Il

A. 1855.

(.Continuation.)

dans la BRANCHE de l'ARPENTAGE pour le BAS-CANADA.

Date de l'augmentation.

Septembre 1847.
. er janvier 1853.

Septembré 1847.
1er janvier 1853.

125
200-

0 0
0 0

Paienient

extra.

'7415

18541
215*l

2 2 9 3 5

1853
37,

1854'
S591

Montant

total.
REMARQUES.

*Du comité de la bi-
bliothèque del'A.L.
pour voyage en Eu-
rope pour faiie cer-l taines recherches
historiques et scien-
tifiques relatives -
l'histoire du Cà.
nada.

~i 1-71-7

(S.S.S.)
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d( C!ontinuation. C

du DIÉPARTEMENT des TERRES de la COURONNE.--(ontinuatio.)

. . .No. 7.--

TABLEAU de la BRANCIHE d'ARPENTAGE duBAS-CANADA

Date de
NOM CHARGE. NATURE DEs DEVOIRS. Salaires.

la nomination.

Copie dans les deux langues
et fait leg entrées dans les
livresrespectifs au-long.

Correspondance, rapports.au-
conseil, ordres enconseil,

rapports ,es arpenteurs,
procès-verbaux,- spécifica-

. Be.. R Clerc permanent. :di<es. townships, états, '

comptes des arpenteurs
descriptions des lots de
townships, paroisses, villa-
&es'et de grève, tient la
liste des livres de notes,
record des arpenteurs èt
arpentages,etc, étc., etc..·

Copie, trace',diiinue, agran-
dit les plans des arpenta-
ges pour les fins générales,
fait les entrées au registre,
cop. les pl.de lots de grève
de vil., de sites de moulins.

G. G. Dunlevie. Arpenteur et. P-épare le s descriptions et
dessinateur- . les plana des lots de grève 78 dp. detemp .. et d'au, d'après les arpen- mars

tages faits ar moi-mOme,

en qualité d'arp. du dom.
de la cour. et *faire des co-
pies d'iceux our parchemin
pour patente. Il-fait-aussi
tous les arpentages requisj

-par lé dom. de lacouronne.
;F. Bonclte.. Xssihtant

dessinateur-- Copier et faire les cartes
temporaire ....... ponr l'usage du départe..- 9janvier 1854. 7s6d p. dieni

ment.............

Copie des apports; procès-
verbaux, spécification des
townships, trécé de diagra- 1

S. P. Bauset .. Clerc extmes, remplit les plans, etc. >f4 avril 1854.. 7s6d p. dien
les livres de notes, et<aide
dans l'ouvrage dú bureau
en général.............

BUREAU DES TERRES E LA. COURONNE,

BRANCHE DARPENTAGE, EST,
Québec, 28 mars 1855.

Paiement

extra.*

Gratuité ou

avance.,

Montant.

total

£ s. ~d

Remarques.

Depuis.le 1er sept.
au 1er déc. 1854
a été employé par
les com. de S. M.,
en vertu de. l'acte
impérial, pour éta-
blir la 'frontière
provincial entré le
Canada et le Nou-
veau Brunswick,
pour faire les car-
tes des opérations
d'arpent. de 1858,
durant laquelle p.
riode il. n'a - pas
reçu desalaire de.
ce département

JOSEPH CAUCHON,

JOSEPH BOUC E E.
Arpenteur et dessi*tUeur.

I

Appendice (S.S.S.) A. 1855

Date de l'augmentation.
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No. 7.-

CÉDULE des NOMS, CHARGE, SALAIRE, etc., des OFFICIERS du bureau

NOM. CHARGE. DEVOIRS Date de a nomination

Correspondance dans les deux ]an-
gues sur toutes les affaires se rat-
tachant aux biens des jésuites,au
dom. de la cour., et à laseig. de
Lau'on-prépar. pour.lecomn.
etle conseil exécutifdes rapports'

Surintendant des sur tous les sujets se rattachant
biens des jésuites a ces biens non considérés 'comu-

Félz Fort ier. etdu domaine de me iffairès de routine' et excep. mela couronne et .tionnelles-surveillànce généra.
agent de la sei- le de ces biens et des agents
gneurie Lanzon. locaux. Agissant comnie agent

da. la seigneurie de .Lauzon,
et percepteur des rentes,' en
sus de la surveillance géné-
rale de tous les comptes de
cette*branche.

]E ndossement des demandes et des
lettres, et entrée.d'icelles dans le
registre,.notes sur icelles, copie
des prjets de lettres- dans les
deux langues et des rapports aù
conseil eïécutif, on les entrant
aäülog d~añse~ilifes des l iñi
et des rapports, index au divers

F. T. Judah. Clerc . livresremployésdiiseettebran. 12 juin 1449
et preparation deslettres en ang
sous la direction de M. Fortier;

.xaàiner et balaneer les comptes
desm agents, et-cee des individus
qui ont des comptes privés aveç
le bureau, en ans dà diverses au-
tresaf irèsderoutine decpette
bron'he................

Copie dans.les deux langues, et.en.
idbsa de temps en temps les de.

mnand.et leslettres;entrée
dans le registre, en prend note, et

L R. Fortibr. Clerc trede F 80 noemb -18. ren de rouïiiné, aide à M. For- ovIbiO14.
tier.à tenir les recettes et les
congptes de la seigneurie deLau-
zo2. Grossoye les patentes de
lots de grève et"d'eau......

- v.o toaion. Apenti (s.) A. 185s

desTEURRS dbi Ià G. da 6lnsaý IRANCItf1 dés BIEINS des J!SÙIlTES.

Salaire.

£125 pour le
reste de
1847,.et
£1 50
après.

s. jd. par our.

7s.6Od. par jour.

Salaire actuel.

£ sI. d

250

200

jour

Augmentation.-

£ h. d.

100
0avoir:
eh deu
casiOns

85
Savoir:
16&. d.
'l851,
£68,
.de

d4een-

o-

9
22
ns

6d j
e

o)

N4

Montant payé
pour servmes'

extra.

£ s.d

j NiL.

45 11716Pour sérvi-
ces extra'
proveu. de'
ette banó

Nil..

Gtatuité.

£ s d.

87

u5

Nil.'. ••

Montant total

reçu.

£ sj.d

1508 1fjuoqu'au 28 f.
vr1e161855, 'in
clusivement.

89 9
juuàla
emsaue

jusq.la d. ci-d.

9j
da~

_____ JOSEfli~C4UCJLON,, 'Y'.
Comminfr&

PPFORTIER.

18 Viol

BRANCHE »ES BIENS DES JESUITES DU DOMAINE DE LA COURONNE
»iP arTMEN DS TEaREs DU LA COURONNE

"bec,27m s 1855.

1 Al.

i, -

0 0

1 ý
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No. 7.-

BRANCHE des BOIS et FORETS-DÉPARTEMENT des TERRES de la .

Aug.

NOM. DE VOIRS. Date de la nomination et salaire.
~Date

Wm. McD.Dawson Administration des bois et Nommé l 1er
forêts, et surveillance gé- J janvier 1852. 4 0 1 anv.1853
nérale du commerce -de -Voir les re-
bois de constiuction.. marques..

E. A.Généreux... Premier assistant, voir remarq.

John Tolmie. .Tient les comptes du revenu
proven. -du bois de cons-
truction dans une série de
livres se rattachant aux li- *20 octobre 1858.. 250 0 0
vres énéraux de comptes
du d rtement; et aide
aussi a lé bureau.

John Morphy.... Voir les remarques.. . ..........

.DE iL COURONNE,
DEs Bois ET FORETS,

Québec, 29 mars 1855.

8 Victorio. Appendice (S.S.S.) A. 1855.

-( Continuation.)

Tableau des officiers employés, leurs devoirs, salaires, paiement extra etc. etc.

mentaltion.

Montant.

£ s. d.

Paiement

extra.

£ s.[d.

Gratuités..

Date. Montant.

£ s.~ d.

Salaire

actuel.

£ s. d.

350 0 0O

2501 0

Total reçu

pour

services.

436

Remarques.

Auparavant employé
dans le bureau de
bois de .construe-
tion,. Bytown, de
1841 à1846,A£150..
Dans le départe.
ment.des terres de;
la couronne depuis
le 12 juin 1849, à
£182 10s. Etcom.
mença- l'organisat.
des bois et forêts
dans l'automne -de,
1851,ladate la pré.
sente nomina. étant
celle à ?artir de la-
q>uelle.lau 'men ta t.
de salaire t

Vacante.- Gêné-
reux aya récem-
ment lai sé cette
brane . Rapports
séparés. La nouv.
nomination pas en-
core faite. Salae
*£250.

M..Morphy était ori-
ginairement assis-
tant danscette bran.
che, ensuite il. de.
vint. régistrateur
pour tout le dépar.
tement, mnais.conti-.
nua.d'être attaché à
la. branchedes bois
et forêts, jusqu'A
récem. qu'il fut pro.
mu en même temps
que M.Généreux.

JOSEPH CAUCHON,
Commissre.

WILLIAM McD. DAWSON.

18 Vict

DE aITEMET aus TERREis
BANCHE
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18 Vietorio. Appendice S.S.S.) A. 1855.

REPONSE
une Adresse de PAssemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur

Général, datée le 28 mars 1855, le priant de faire mettre devant la Chrire,
"Un Tableau des noms de toutes les personnes qui ont été nommées à quelque

charge d'honneur ou d'émolument en Canada depnis un an (à part des maîtres
de poste dont les revenus sont au-dessous de £20),. indiquant la date de- leur

,.nomination respective, si elle est temporaire ou permanente, le salaire ou les
honoraires dans chaque cas, et fait de telle manière à démontrer le revenu
actuel, en autant .qu'il est connu du gouvernement; aussi, la désignation de
chaque ernploi, et le statut, l'ordre en conseil, ou toute autre autorité en vertu

"de laquelle tout tel officier ou titulaire a été nommé."

Pat- ordre,
GEO. E. CARTIER,

Secrétaire.
BUREAU -pu EnCtTAIR,

Québec, 4 mai 1855.

DPARTEMENT DES PosTEs,
Québec, 4 mai 1855.

Monsieur,-Conformément à votre lettre du 2 du mois dernier, demandant
afin qu'il soit mis devant l'assemblée légiflative, un tableau des noms de toute
les personnes qui ont .été nommées à"quelque charge d'honneur ou d'émolurrent
dans le département dés postes en Canada, depuis le 28 mars 1854, à l'exception
des maîtres de poste dont le revenu est au-dessous de £30, indiquant la date de
leur nomination respective,. si elle 'est temporaire ou permanente, le salaire ou
les honoraires dans chaque cas, fait de:telle manière à démontrer, en autant.qu'il
est connu, le revenu actuel; aussi, la désignation de chaque emploi, et le statut,
l'ordre en conseil ou toute autre autorité en vertu de laquelle tel officier ou titu-
laire a été.nommé, j'ai 'honneur, en me soumettant au désir du maître général
des postes, d'inclure un tableau de la naturé désignée et s'étendant jusqu'au g
du mois dernier, inclusivement.

Je suis, monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

W. H. GRIFFIN,
Secrétaire.

-LHon. G. E. CARTIER,
Séecrétaire Provincial.

.
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DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL.

Turnz;4 indiquant les noms des employés temporaires et la date de leur nomi-
nation, etc., fait en 'conformité d'une adresse de l'assemblée législative,
du 28 mars 1$55.

N O M S. SALAIRE. DATE de la NOMINATION. Par qui nommé.

H. R. Glacemeyer.. 15e. ar jour. 2, sept. 1854. (Encore employé)...... Secrétaire -provincial.
16 septembre 1854, jusqu'au 81,décem.

1854........................... do
F.Chassé......... do. do do do . do

Certifié,

GEORGE ET. CARTIER,
Secrétaire.

Bué ec, SEcRTaIE.
Québec, & mai 1855.

TitAvAux PUBLIcs,

Québec, 3 mai 1855.

Monsieur,-J'ai reçu ordre d'accuser réception de votre lettre du 2 du Mois
dernier, demandant un tableau des personnes nornmées dans ce département
depuis le 28 mars 185'4, et de vous informer qu'il, n'y a eu aucune nomination
dans ce bureau depuis cette date.

J'ai l'honneur d'être, monsieuV,
Votre obéissant serviteur,

E. A. Mmerat, Ecuyer,
Assistant Secrétaire.

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire.



18 Victorie.

. ... o0
E- oC -

O d

- ao10 0
Goa

gc 5

.-

f4 4

co ao

'Q - a;
e o

r. O •

'o

Cr

ri a - o

o o

rJ e .~

a -E O:
'e - c

çà
'6<.0

4>'
'0 '4

'4

'4
'4-

'4

.~'4'4
4>

'4.-
'4~ +4

o

E-t

Appendice (S.S.S.) A. 1855.

-
4

4 .4>0 a

= 4)

a> 4> 0. 0:3

l t Q c n( 6 L )a

un - - 45re -- eeeo oa-

0 cs CL) 0 u 0 Cào
04 C 's ''c

= 4...06- S . 0. c. 0. 0. 0. m
0 m 00.4Q ol il

a.S 4-,4- '. 4 -S o E

o o O E aEs. O o'Ê o O> a>. O o 'O

CDoooo 0o o C o 0 0 0o0

od Oooo>o oooDOoooQ1 0o000oo

41

cia >

- T- a,

Oc3

r4 .- -.-. - .- . - -.

o - -a : à- -c -ag)' .te LM·

Cs

-i ri e · '": e ee c cg - M - -ci

o . . -e .« -. . . . . .. 16.

.
.4

.14 1< r. A

E»r . Es a ad e sii ai

18 Victorioe Appendice (S.S.S.)

. .4,4 . 4 -e e - 4.> e e e e -
'4.- '

iri m Io m4 10,4 v
o~~~~~~à oL,3o ooo ooa am 0 10 2 la 0 = O ami
we e e eo rewere e e <re000 OD re 00 GD 10 0 00

4- v-i - 7--4 v-v-1 -4 1-4 r-1 r-

-.. > 4> - o ... > g - .. o : .. E .. e
- - g 4 :. .- e 4- 4-., o e ,

E E > -aE - E-3
-u .,, E a. a

W t m V-4 ®c' C.4 c - 0,4o o .. 4 v- C 4o O -
7-1 T- .- f .4 -. 1c11c c lu-G4elu lue-4

. . .- . . . o . . . . . . .. . e . .

.m . , .. g éa ,o

o g e- i O i cg- P- 0 -4O4 9r4 o

Cr

I 't G.n -3

4344

.oci:

-bà #..:--b-m li .

Re.. > 0-

. - c

Eà.r

C ''e' "4 '-e 'f
4 > e .> .. 'e ' 4

.- .- *e0- 0 e

Co 0C< oCC.CC D,0 .

4-C> CD 'D <D
CD C) Q0 D D D > C

*0000...

0 ao (Do<D ooQo
= e="D.= Ci -l-= D - 4C)(D t ,80ci 41-41-C

" ffl."IOO

o m op o o on..u z

00

FA



18 Victorioe. Appendice (SS.S.) A. 1855.

-. 4>
4>s

e
4> ~94
~* ci5

4>4>

ci-e
4>-..

~4>.
4>

* 4.- 42 _
4> _

g-c
~42 4> ~.

.~-- .~ci'4

g-b-je>
4> 4>
Q oo.. o..

c

44

rbE

w

o
z

w

1-4

Q

* 4>e *

4>

oc
e

8~
4> 4>c

44'e

4> g-ci ci

94
'4

* e 'o e

4> g..ci
94

4>o ~ o e o
- p-I ,~ ~*

4>
94

e -

4> ci
ci4>

4>,
o o e e o
94 94P~

4> 4>
_____ E-e

e
ci

'-I ~

e
4>
ci

4>

"4 "4
ci c~' o~ ~O

'-4 - c,

A

o

.4
reqI
~ 10.
Ia1~

14

14



1 ViOtrioe. Appendice (S.S.S.) A. 1855.

Les officiers ci-dessus étaient, avant le 20 février 1855, employés dans les brnreaux respectifs d'en
registrement et de statistiques et d'agriculture, mais par uni ordre en conseil di cette date, les deulx
départements furent réunis et réorganisés.

ALLAN N. MACNAB,
Ministrq de f'Agriculture.

Québec, ' avril 1855.

DPARTÊMENT DES TERRES 3>E r 4A COURONNE,
Québeç, 5 avril ‡855.

Monsieur,-..En obéissance aux ordres de son excellence le gouverneur général
que contenait votre lettre du 2 da courant, *jai l'honneur d'inclure ci-joint un
tableau (en autant qu'il a rapport à ce département) des noms de toutes les per-
sonnes nommées à quelque charge d'honneur ou dýéroilarment, depuis le 28 mars
1854, avec la date de leur nomination, etc.

J'ai, etc.,

JOSEPH CAUCHON,
Commissaire des T. de la C.

A l'Hon. GEo. Er. C'ARTIER,
Secrétaire Provincial.

28.

BUREAU d-AGRICULTURE et de STATISTIQUES.

N O MS. Position. Nature de la Salaire. Honora res
nominåtion.

William Hutton..... Secrétaire .. Permanente. £400 par année..

Evelyn Campbell....1er cer... do .... £300 do .. Il n'est pas reçu d'honorai.
res par ce bureau excé pté

N. F. Laurent.........2me do .... do .... £250 do . sur l'émission de lettrea
patentées, et Iceux sont

P. DeGuise i.......... 3me do .... do .... £225 do transférés à T. D. Ha.
rington, ééuyer.

D. McLeod........ .4me do .... do .... £200 do J
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CONSEIL EXECUTIe,

Québec, 4 avril 1855.
Monsieur,-J'ai Phonneur d'accuser réception de votre lettre du 2 du courant,

me demandant de vous fournir un tableau (en autant qu'il a rapport à ce dépar-
tement,) des noms de toutes les personnes qui ont été nommées à quelque charge
d'honneur on d'émolument en Canada, depuis le 28 mars 1854, avec tout autre
renseignement se rattachant à ces nominations.

J'ai à vous dire en réponse que la seule nomination faite dans ce bureau de-
puis la date mentionnée, est celle de ' clerc temporaire," faite en verti d'un
ordreen conseil du 30 janvier dernier, avec un salaire de £150 par année.

Jjai, etc.,

L'Hon. Secrétaire Provincial.
WILLIAM H. LEE.

( No. 50.)
DEPAETEMENT DU RECEVEUR GENERAL.

Québec, 4 avril 1855.

Monsieur,-J'ai reçu ordre du receveur général d'accuser réception de votre
lettre du 2 du'courant, demandant, pour linformation de lassemblée législative,
un tableau des noms de toutes les personnes qui ont été nommées à quelque
charge d'honneur ou d'émolument, etc., dans ce département, depuis le 28
mars 1854.

Pai l'honneur de vous dire en réponse qu'aucune nomination n'a été faite dans
ce département depuis l'époque ci-dessus mentionnée.

J'ai, etc

E. A. .MumErrà, IEcuyer,
Assistant Secrétaire, Ouest, Québec.

. E. ANDERSON,
D. R. G.
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18 Victor lm Appendice (SS) A. 1855.

LISTE des NOTAIRES PUBLICS nomnés dans le HAUT.-CANADA, entre
le 28 mars 1854 et le 28 rmars 1855. Nomination, permanente. Hono.
raires, inconnus. Nature de la profession, celle de Notaire Public.
L'autorité en vertu de laquelle la nomination a eu lieu,-commission
sous le sceau privé..

DATE DATE

NOM de 1OFFI cER, de la NOM de l'OFFICIER. de la

NOMINATION. NOMINATION.

Armour, John Douglas.... 7 août 1854 .. Hardy, Henry Alexander.. 7 septemb. 1854..
Aima, William Edward.... 13 septemb. do .. Haniilton,*John McP...... 4 novembre do '.
Ardagh. William Davis.. . 7 février 1855 . Kerby, Joseph T........6 juillet do
Brifiges, Macdonald....... 22 avril 1854 .. Lane, Samuel Jonathan,.. 21 mars. 1855
Boucher,: Robert M. .. .. :. 9 octobre. do .. Morphy, Henry Brindley. i septemb.1854..
Bastedo,* Gilbert Tice. 19 do d .. McCrea, Walter. .. 9 cetobre do
Browne,Geore Joseph.... 23 :do do .. Macdonell, Hugh James.;. 11 do do'..
Bethune, Jr., Donald. 15 novembre do .. Morais, Jamç, Henry..... 18 do do
Barrett, Robert.George.... 31 -janvie 1855 .. MeGivern, Charles P..... 25 do do .
Beeman, James ......... 9 mars : do ... Moberly, George. . 27 février 1855.
Cameron, Hector... .... Il août 1854 .. Nanton, Augustus...... 28 août 1854
Cameron, Matthew Crooke. 9 septemb. do .. Norris,'Patrick George.... do novembre do
Cornish, Francis Evans.... 16 do do .. Phillpotts, George Alexan-
Creasor, Jr.,. John.. . do do do .. der................... 19 avril do
Cameron,.Alexander....... 10 octobre. do Patterson, Christopher S... 27 do do
Cookman, John.......... 6 février 1855 .. Powell, Charles Henry..
Cozens, Charles Sidney.... 22 do do .. Ross, George............. 28 décemb. do
Campbell, Donald....... 19 mars do . Rykert, John Charles.... 1 juin do
Davie, Joseph Frederik... 8 mai 1864 .. Richardson,Beverley R.... 22 févrierý 1855.
Duck, William.........23 septemb. do .. Snooks, Tunis Love «..... 9 mars do.
Eby, Peter............ 28 juin . do .. Ling, Cyrus R.......... il octobre 1854
Ellerbeck, William H...... dg septemb. do . Stuart John........ ... 25 do do.
Eyre, John........... 9 octobre. do . Sherwood, William....... 16 novembre. do
Everit,.Robert John.. 25 novembre do .. Wood, Edmund B . ... 23 ' do' do

;Fortye, Thomas. .. 22 janvier 1855 .. Wilson, Robert John. 16 juillet do.
Ferne, Jr., Adam......... 16 février do - .. Worthington, Philip Tur- 19 octobre . do
Garrett, William Alexan ner...............

der: ................ 9 octobre 1854 .. 22 novembre do

__ - -------------- - ---------- -
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Considine, John W................
McKellar, Dugald.............
Thibodo, Augustus J...........
Allen, Joseph. ....... ........
Patterson, George............
Van Coortlandt, Edward.....
Howitt, John..................
Duncan, George ................

*Scott, William .... ........
Chadwick, Jameâ W ...........
Laycock, Hartlçy S ............
Sovereign, Jeremiah W............
Neimeier, George.......
Orton, Henry ............
MeGillis, Donald.............
Sache, Charles Graham.........
Aitcheson, James ..............
Philbrick,-Cornelius J...........
Elwood, James G ..............
Burritt, Walter H.............
Norris, John Wesly ...........
Corbert, Jose h...............
Waugh, 'I ................
Gibson, John.................
Symes, Thomas F .... .........
Wood, John ....... '.".............
Van Norman, Jonathan........
Stevart, Angus,.............
McCullough, Robert ......
Wright, David ..............
Barber, James.... ..........
Flock, Christopher W.........
Carter, Samuel..............
Freeman, Clarkson...........
Gardner, Charles ...............
Buck, Anson.... ....
Cunningham, John...........

Lincoln et Welland... .......... 31mars
iddlesex....................19 avril
astings ............. ....... 0 do

. rleton ........................ do mai
C 6 d'Outaouais................. mars

llington ........... 20 mai
Ox ord .... .................. 19juin

do ........................ 8 septembr
do .......... .mars
.do' . . . . . . . . . .

Waterloo...... ............ 20jd20 juin
do............ 10 novembre
do ....................... 17 do

Lanark et Renfrew ................ 27 do
do do . . février
do do .. .

York et Peel......... . octobre
Leeds et Grenville .... 26 do

do. do.20 mars
Simce.................14 novembre

do.....................4 -décembre
Perth.. ....... do do.
Precott et Russell......... .6 mars
Grey..............e b2 0  do r

do ...........

[imton ....................... 22 février

1854
do
do
do

1855.
1854.

do
do

1855.
1854.

do
do
do

1855.
1854.

do
1855.
1854.

do
do

1855.

do

do

4

LISTE des CORONERS dans le HAUT-CANADA, nommés entre le 28 mars
1854, et le 28 mars 1855. Nominations, permanentes. Honoraires, in-
connus. Nature de la charge, celle de Coroner. L'autorité de la noini-
nation, commission sous le Grand Sceau.

N OM DE L'O FF I C I E R. CO M TÉ Date de la"nomination.
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LISTE des AGENTS qui ont le pouvoir d'accorder des LICENCES de MA-
RIAGE, nommés dans le HAUT-CANADA, entre le 28 mars 1854, et le
28 mars 1855.. Emoluments, pouri chaque licence, émise, 10 chelins.
Emploi, permanent. 'Nature de l'emploi, celui d'accorder des licericesde'
mariage. Autorité en vertu de laquelle la nomination a eu lieu,-gouver-

neur général,-pré gative royale.

N OM DE S A G EN-T

Anderson, Matthew ....

Bell, James ..................

Bouchier William .............

Clay, William.................

Cameron, Alexander............

Carroll, H. M ...............

Chamberlain, Wyatt ..............

Eager, Roland B......... ........

Elliott, Isaac ...... .........

Hill, William................

Lamson, Nathaniel................

McCargar, Josepi .............

Morris, William J..............

Magrath, James ................

Robinson, Charles . .......

Rotlin, Philip....................

Stephens, Coloin..... .........

Staples, Robert....... ...........

Stewart, Neil ....................

W oid, Jaeb..... ...............

Wood, AIpheus F.......

Pour quel endroit nommés. Date de h no

Waterford et Ramsay ............ 19 juin

Perth ................ ......... 26 décembre

Georgina ......... ,19 septembre

Norval et Esquesing ............. 80 octobre

Bayfield et Stanley............. 27 février

Warwick....................... 12 do

Kitley ...................... juin

Richmond et Carleton .............. 14 octobi e

Dereham....................... 12 mars

Milton ...... .............. 19 juin

Simeoe.......................... 18 septembre

Gower, Sud...................... il décembre

Lanark et Renfrew........... ... 14 mars

Credit ...................... 11 octobre

Beaverton .................... 18 avril

Ameliasburgh ................. 27 juin

Louisville et Chatham ............ 14 novembre

Cavan . ....................... 25 ayril

Vankleek Hill................. 1 octobre

Charlottevlie .................... 6 avril

[astings ................. ...... 11 juillet

mination.

1854.

do

do

do

1855.

do

1854.

do

1355.

1854.

.do

do

1855.

1854.

do

do

do

do

do

do

do

A. 1855.
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COMTÉS UNIS DE LANARK ET RENFREW.

[ Date de la nomination, 1er juin 1854.]

Joini G. Malloh, Anthony Leslie, Donald Fraser, Mathew Leach, George Tennant, Joshua Adams,
William. Brooke, James Shaw, William Simpson, John .Haggar t, James. Rosamond, Peter McGregor,
Robert Bell, Alexander MeDonell, John Smith, William Vallace,- Thomas McCaffry, Patrick:Camp.
bell, Henry Airth, Hugh Dickson,-William Allan, Richard Bennett, Andrew. Playfair,. Sutton Fr-
zette, John Halladay, William James, William Jones, Robert Davis, Colin McLaren, Alexander
McLaren, William Houston, James Scott, Alexander. Moffatt, William: Richards, James Jacksoù,
Ilopheney Ayton, William Halfpenney, John Robertson, John Canboy, Reuben A.Knapp, James.
Shields, Robinson Harper, James Gillhully, James.Bell, John P. Grant, John. Doran, James Mair,
James Templeton, Thomas Mansfield, Alexander Ferguson. Henry Ferguson, Hugh Robertson, Henry
McDonald, Patrick Dowdall, Josias Richey, William Lees, John Ritchie, John Motherwell, John
W. Adams, James Noonan, Henry Lake, Thomas Nichol, Abel R. Ward, John Wilson, John Allan'
Patrick Byrnesî William Purdon, George Blair, Edwar'd McCrea (Jr ), Peter Shieds, James N. Me-
Crea, Alpheus Bissell, Michael Kelly, John Foster, Rufus Andrews, Edward Doolan, William Scott,
Robert Rgbertson, Jean W. Anderson, James Smith, David Wilson, Robert Smith. Alvah Adams,
David Campbell, John Robertson, Greville Toshack, Smith Coleman, John Bowland, Michael Mur-
phy, George Blair, John Murphy, Arthur McArthur, Andrew Russell, Charles Royce, Robert Brown,
Archibald Paterson,.Elias Moore, Thomas Gorman, Ezra Rose, Alexander Fraser, Gerrard MeCrea,
Duucan Ferguson, Henry Fitzpatrick, John Murphy, John Paris, James Morris (Jr.), George Ro-
chester, David F. Brown, Peter White, William Moffatt, Hugh Fraser, Ephraim Olmstead, James
Grant, John McLauren, John Shaw, John King, Caleb S. Bellows, Hiram Chamberlain, Iugh Ham-
ilton, Robert Meintyre, Thomas Brady, Jgmes S. Nichol, Fra eis G. Hall, James Allan, John Fergu.
son, Archibald MeDougall, J. T. Beckwith, John Deacon, John Stevenson, John Hall, Thomas Ten-
nant,.Alexander Stevenson, David Galbraith, Robert Smith, John Bell John Supple, James Young,
John Shaw, James Burrows, James Maitland, Joshua Bates, John Ferguson, Darrich Craig, James
H1. Wylie.

[Date de la nomination, 30 juin 1854.1

James Duncan, William Morris, Charles Vandusen, Thomas Giff, Simon D. Merrick, Arebibald
MePhail, John Stewart, Peter Maitland, Michael J. Hiëkey, John Lorn MeDougall, Peter Clark,
David Woods, Gabriel Chambers, Silas Andrews,

LISTE des MAGISTRATS dans le HAUT-CANADA, nommés entre le 28
mars, 1854 et le 28 mars 1855. Nominations, permanantes. Nature
de la charge, celle de magistrat. L'autorité de la nomination, Commis-
sion sous le Grand Sceau.
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LISTE des MAGISTRATS dans le HAUT-CANADA nommés entre le 28
mars 1854, et le 28 mars 1855.-(Continuation.)-Nominat ons, perma-
nentes. Nature de la charge, :celle de magistrat. Autorité de la nomi.
nationcommission sous le Grand Sceau.

COMTÉ DE KENT.

[Date de la nomination, 1erjuin 1854.]

William B. Wells, Thomas McCrea (Jr.), George Duck, Archibald MeKellar, Thimothy Dillon,
Thomas Melntyre,Robert Mitchell, Otis Ingalls, James G. ;Shaw, James Smith, Alexander R. Ro.
bertson, James Burns William Baby, John F. Delmege, George Young, Walter Patterson William
Decow, John Unsworth, Edward Ridley, Henry Ronalde, John W. Keating, John Prince, John L.
Dolsen, John S. Vosburg, Abraham S. Holmes, Albert P. Salter, William A. Everitt, Samuel Arnold,
John Traxler, John Fisher, William MeLean, Solomon M. Knapp, John B. Williams, Duncan Me.
Vicar, Henry Ridley, Daniel Moorehouse, William Lattimer, Joseph Richarson, Richard Rushton,
Stepbens White, Thomas Jenner, E. M. Handy, Robert Mitchell, Thomas Smith, John M. Dolsen,
Stephens Kinney, David B. Smith, Richard Stephenson, David Sherman, J. P. Platt Merrill, William
Chambers, ThomasPards, Joseph Smith, Francis Drake, Robert Smith, Peter Simpson, Alexander
MeGregor, John Smith, Gilman King, Nathaniel Hughson, Joseph Mille, William Gordon, John
McMichael, William Shackleton, Thomas Jackson, Thomas Renwick, George Thomas, Alex -Wér
Charteris, Henry Eberts, John Jacob, Phillip Andrews, John Waddell, Joseph Northwood.

COMTÉ DE HAL ON.

[Date de la nomination, 22février 1855.]

Joseph Davis, William McKay, Thomas Tyffe, George Brown, Henry.Harwood, Peter Kinney,
Justus W. Williams, Thomas Racey, Levi Willson, -Caleb Hopkins, John T. Howell, William Barber
David R. Springer, John White, Peter Fisher, James Cleaver, John Buck, Charles Sovereign, James
P. Gage, Samuel Bowman, James Applebec, Samuel Clarke, George K. Chisholm, Robert K. Chia
holm, James Cobban, Adam Sproat, Joseph Ireland, Andrew Patton, John Jarvis, John F. Orr, Ezra
Bray, Henry Wilmot, Thomas Jull, Thompson Smith, Charles Calham, Benjamin Hagaman, William
Davis, Jacob Lawrence, John Hunter, John McNaughton, James Menzies, Robert S. Hall, George C.
Crawford, Alexander Grant, John Stewart, James White, Duncan Stewart, Clharles Williame, Allan
McPherson, Alexander McNaughton, Thomas Easterbrook, James McNair, James Walters, Archihald
Campbell, Joseph Fletcher, Joshua Freeman, Henry Simmerman, William Spence, Robert Miller,
Daniel McLeod, Thomas Douglas, William Buntin, George Ghent, Alexander Brown, Socrates Center,
Asa Hall, George Kennedy, John Bessy, John Freeman, Laehlin McDonald, Rufue Adams, Philo
Dayfoot, William Clay, William Joyee, Nathaniel Bell, Hiram Smith, Edward Thomas, William Ro-
binson, Wiiliam Beatty, George C. MeKenzie, John Gillis, William Panton, Robert Hil, James
Fraser, James Young, Harvey M. Switzer, Andrew M. Chisholm, John Youart, John Kinney, Robert
Smith, George Thompson; William Hutcheon, Joseph Featlierston,William G. Pettit, Thomas Bowes,
John Lucas, George Calvert, Walter Laidlaw, William Paxton, Francis Hamburgh, Thomas Baxter,
John Wilson, David Duff, Hugh Mason, Samuel Marlatt, Richard Cowin, John McGregor, Titus G.
Cummings, John Mclntosh, James Arnot, Duncan McTavish, David Cro.9s, James Cameron, Francis
Kent, Thomas Elliot, John L. Bigger, Samuel Switzer, John Griffin, Richard Tracey, Robert.Douglas,
John McKinnon.



Victorio. Appendice (S.S.S.), A. 1855.

LISTE des MAGISTRATS dans le HAUT-CANADA, nommés entre le 28
mars 1854 et le 28 mars 1855.-(Continuation.)-Nominations, perrna-
nentes. Nature de la charge, celle de Magistrat. Autorité en vertu de
laquelle la nomination a eu lieu, commission sous le grand sceau.

COMTÉ DE WENTWORTH.

[Date de la nomination, 1er janvier 1855.]

Alexander Loge.

COMTE E WELLINGTON.

[Date de la nomination, 27 décembre 1854.]

Archibald McDonald, (Jr.)

COMTÉ D'ESSEX.

Date de la nation, 14 juillet 1854.]

Charles Hunt, William Gaspé Hall, Henry Kennedy, Joseph Henry Crow, Thomas Salmon,
Robert Donaldson, Spencer Peel.

VILLE DE PORT HOPE.

[Date de la nomination 16 juin 1854.]

John Wright, John R. McDermott, Cornelius Quinlan, James Grant, Robert N. Waddell, Franeis

H. Burton, Charles Hughes, Thomas Benson.



TABLEAU dé
d %MOi

sPERSONNÈS nommées à des CHARGES d'HONNEUR et

UMENT dans le BAS- CANADA, depuis le 28 mars 1854, au
Qr5'

Nom d l ier.

John Mflooney*. .
Donald Me Killop* .

Owen He!iaey* .....-..
Samuel. Lo:àgnore* .

Cyprien UEanehett..ý....

-Cyrille Laurandeau*...
Jean Bapti4e Mercure*.

Pierre Sal.is..........
Joseph Becrgrp, fils t.. .1
Simon M. Brunau"R†V. ...

Simon Broeiillardt.......
A. Mondre ........

Charles 1' loquin †..
Norbert (authier† ......
David. Lefebvre†.t........

Thômas Woodt .......
Narcisse lanfondo f....l
Charles Campbellt.
André Bezeaut.........
C. P DeChamplaint....I..
Louis M. Rousseaut.
Williani Scott†........
Jean i1.Ilalar†..
Dominique Chartier dit,

Robertt............C
Melchior Prevostt......
Godfroi Lavioletet.
Louis Z. Augert..

Jean Octave Chalutt.

20 mars Sl.

Date

de la nomination.

28 mars.

do do

8 avril

do do

23 mars

20

do

8 avill

1854..

do

do.

do

~do..

do .

do .

do

do ..

ou

Salaire

permanent. émolument.

Temporaire.

do

Permanent.'

Temporaire.

Permanent.

do

do

do

Nil.........

do ....

do........

do........

do ........-

do

. do .

do ..

.. do ..........

Temporairëe

Autorité en vertu de laquelle la nomination a eu lieu, savoir

* Ordre en conseil.

t Commission sous le grand sceau.

Appendice (SS.S.). A. 1855.

ou

Nature

de

l'emploi.

Conseillers mu-

letownship
d'Inverness

Conseillers mu-
nicipaux pour.
le township de
Nelson.SCommissaire,
"Dedimus Po-testatem.".

SConseillers mu-

nicipaux pour
le townshipde

• Somerset.

Commissaires
des petites cau-:
ses, paroisse de
Saint David.

rCommissaires.
des petites eau-
ses, paroisse de

I Saint Jude.

Commissaires

des petites eau-
ses," township
d'Halifax.

Commissaires
des petites eau -
ses, paroisse de
Saint- Jérôme.

Commissaire,SDedimus ^Po-



18 Victoriu. Appendice (S.S.S.)

TABLEAU des PERSONNES ùommées à des CHARGES d'HONNEUR et
d'ÉMOLUMNT dans le BAS-CANADA,etc.-(Coninuation.)

Nom de POfficier.

Charles Panet †...
Louis Massue t....
George B. Faribault f
A. B. Sirois Duulessis †
Joseph E. Deblois t.

Pierre Louis Panet †.
Jacques Viger †.......I
Joseph Roy † ..........
Joseph 1U. Beaudry t..... I
Alfred, Pinsonneaut † .

Peter C. Lord * . ..
Robert Bënnett *.......Ç

James Hun ..........
Levi Hodgkinson *......

Alexis Giard t.......
Joseph Germain t.... . .
Michel. Godard t....... .
3Théotime Marehessauit†
François Payant.......
Capitaine J. H. Francklyn,

R. A. *..............

George M. Douglas,M.D.* do

Dunbar Ross t ..........
Robert.S. M Bouchètte ..

Date

de la- ndnination.

1.1 avril 1854..

do do,

8 .do

do,

do

do'.

Temporaire

ou

permanent.

Permnefit.

do

do. Temporaire

do

do

doP .

Permanent,.

do .. ,Temporaire

do do.

4 mai

do

do

Salaire

ou

Emolument.

Nil

do

do

do

do ... . .

£1 par jour...

£400 par saison.

Voir comptes
publics....

Nature

de

'tmploi.

A. 1855.

Autorité en vertu de laquelle la nomination a eu lieu, savoir.-
* Ordre en conseil. t Conimission"sous le grand sceau.

Ordre en conseil et sceau privé. . Commission.

1

..... . . . . . .

ICommissairespour lérection
des paroisses,
etc., etc., dans
le diocèse. ca-
tholique ro-
main de Qué-
bec.

Commissaires
pour l'érection
des paroisses,
etc., etc., dans
le diocèse ca.-
tholique ro-
main de Mont-
réal.

Conseillers mu-
nicipapux pour
le tovnship
d'Irelindi

(Conseillers mu-
.nicipaux pour
le · stow1nshi
de Wolfstown

Conimissair. des
petites causes,
paroisse de St.
Ours.

fnuintendant de
l'émigration à
la Grosse Isle.Turintend. médi-
cal. de l'émi-
gration, Gros.
se Isle.•

Conimissaires.
.pour s'enqué-
rir des caises
et des circons-
tances se ratta-
chant A P in-
cendie qui con-
suma, dans la
nuit· du 8 mai
1854, l'édifice
loué temporai-renent pour
tenir les séanc.
de la ligis!at.



18 eVictorio A ppend ce

TABLEAU des PERSONNES nommées à des CHARGES d'HONNEUR et
d'ÉMOLUMENT dans le BAS-CANADA, etc.-(Coninuation.)

Temporaire Salaire Nature
Date

Nom del'Offlier.. ou ou de
de lanomination.,

permanent. émolument. l'emploi.

Pierre H. Guyon t.......
Thomas Hackett †. .
Charles Livigny †
Joseph Parent * .....
Jean Zephirin Nault *...

Horatio Nelson Jones †.....112 mai.

Anthony Voniffland †.

George Roy Audy †......
Joseph Olivier Lauran-

deau t..........

Ambroise Trudel †..... 14 juin

Joseph W. A R. Masson )
François Leclaire †,...
Henry Starnes †,.....
Charles Damase Roy f...
Canfield Dorwin t.....
Eméry Lalonde †
Francis Hughes t....
.Walton Smith †t.....
Joseph Wyman †......

Isaie Fautéux †.. ...
Edouard Hamelin † .......
Charles-Sevigny †. ......
Charles Alleyn †.........
William Marsden, M.D. †..
Edouard Rousseau, M.D. †,
James .Arthur Sewell,

M.Dt.............
Olivier Robitaille t. . . .
Thona's Blatherwick, M.Df
Alexander C. Buchanan t..
William Quin †.........
Cyrille Delagrave † ......
Michel Tessier f.........
Williain Reeves †.......
François Xavier Barbauld t
Hubert Grégoire t......
Pierre Hébert, fils t ......
Loop Odell t...........j

1854.

do

do.

do

do

do

do

do do.

do do

do

do..

Permapent. Inconnus .......

Temporaire £200 par saison.

Permanent. Nil .........

do

do

do

do

Temporcire

Permanent.

Inconnus.

do

do

do ...

Nil ........

do.......

5 mai

Commissair. des
petites causes,
paroisse de St.
Cvprien.

Juges de paix,
.istr. de Mont.
réal.

Médecin visiteur,
port de Qué-
bee.

Gardien, Maison
de la T:,Québ.

Juge de paix,
diàtr. de Qué.
bec.

Juges de pair,
distr.de Mont.
réal..

Agent pour la
commutat. de
la tenure, en
-vertu de la 10e
et le V.c. 111

,Jug.s de:nwixa
dstr.-de àâ

réal.

Jutes de par,
*strict d'Ou.

taouais.
Commissai des

petites causes,
paroisse de St.
Barthélemy.

Membre: du bu-
reaucentralde
santé, en vertu.
de la 12eV.e.8à

do

do

ô juillet

do

Autorité en vertu de laquelle la nomination a eu lieusavor
* Ordre en conseil.

t Commission sous le grand sceau.

A

(S.S.S.) A. 1855.



18 Vi tori Appendice (S.S.S.) A 1855.

TABLEAU des PERSONNES nommées à des CHARGES d"HONNEUR et
d'EMOLUMENT dans le BAS-CANADAete.-(Conlinuaion.)

Nom de lofficier.

William Cleghorn f.
Louis Grondin†.......-..
Théophile Lefebvref.

'Thomas Hackettf† ..
Daniel McMillan†.....
François Cinq-Mars t......
Pierre Guyon†.........
Thomas Wallace†.......
Louis Lasanult t,.....
Jeremiah Ryan .......
Donald McPheet...d .....
Frederick S. Verityt......
Julius Scrivert.........
DorothéeDuprast........
Horace N. Delesdernierst. .
Stephen L. (Hungerfordt...
François Cinq.Marst .....
Jean-Baptiste Leblanet....
Gilbert Brisson t.
Stephen S. Hungerford†...
James N. Pettis†......
Stëphen Pettis..., .
Hilaire Choalet..........
Jean Baptiste Paradis†...
Jean Baptiste Bigras†....>
Michel Maillet ..........
William Henry Scott†.... J
Narcisse Gauthiert.... .
Louis Brassardt .........
Bazile Dnoist........
Félixi Géoffriont........
François Prévostseniort.. J
Philippe Benoitt..........
Joseph Octave Leduet. .
Mals Gabouriant.......
Antoine D. Hurtubyse...
Jean Flavien Bourquet...
Auguste M. Rot......
Benjamin DeGuiset.
Placide Bélangert.......I
Michel Bourbonnotie..... )
Noel Huut dit Coutuviert.
Benjamin:Michaud† ......
Jean Marie Castonguay†..

Date

de la nomination.

22 juillet 1854..

do do

do

août

do .

do .

18 do do

19 do do

7 septembre do

24 août do

7 septembre do.

do

Temporaire

permanent'

Permanent.

do

do

do

do'

do

do'

do

do

do

alaire

ou

émolument.

Nil

do.

do.

Inconnu.

do..

Nil

do....

do

-do

do

Nature

de

emploi.

Comm issaires
des petites eau-
ses, paroisse dé
St Philippe.

Commissaires
des petites eau-

-ses,. towniship
de Milton.

Commissaires
des petites eau-
ses, townslip

I de Hemming-
*L ford.

Juges de Pair,
dntr. de Mont.
réal.

Commissaires
des petites cau-
ses, township

t de Brome.
Commissaires

des petites cau-
ses, paroisse de

I.Saint Sauveur.

Commissaires
des petites cau-
ses, paroisse de
Ste. Julie.

Commissaires
des petites cau-
ses, paroisse de

~(Commissaires
des petites cau-
ses, paroisse de

t.St. CJet.
Commissaires{des petites eau.

ses, paroisse de
Ste. Hélène.

Autoritê en vertu de laqvelle la nomination a eu lieu, savoir

t Commission sous le grand sceau.

80



18 Yictorio. A pendice (SOS.S.) A. 1855.

TABLEAU des PERSO NES nemmées àdes CHARGES d'HONNEUR et

d'ÉMØOLUMENT'dans le BA S-CANADA etc.-(Coufiiuatio.j

Date

de la nom ination.

Jean Antoine Pnnet † 25 :oùt

Féli.x Géoffrioi.t...... 6 septembre

Paul Paan* ........ do do

*François J. R infreit
Thomna Alexander Lar.-

bert †t... .........

Edmond Clémenjt..
Olivier Héber†.......
John B. Allsopf.
JéFeph Berio †........
John Wilsoun†.........J

Antoine Baziit........)
Etienne Bouclet......
Louis Gili† . .. ...........
Olivier B. Count.......
Louis Cartiet........
Jean B. L. Villemurt.,..
Adolphe Marieî.........
Isidore Leganlh†.........
Cyprie:i Beroleau dit J.;(

** l †.....:...... .
* E lie 3lignermo†f . ....

Enîoch Bakei†...
George N. Cleavehlno †
WVilk R.~ Philbr:†. . }.
Jesepli ,. Goodhut†... .
GeorgeBnn†........ J
Elijnhi Parker Gilmar.†..
Sfephîen L. Hungeifor†
James il. Pettis †........
Stephen Pettis t.... .....

16,

7

14

16

19

George Frederick Tremblay † 19

do

do

do

do.

do .

do

do

do ..

do do..

do . o..

do do..I

octobre-

Valère Guillet.......... 16 do

Josephi Meagher †.. .... ... . 26 septembre

Temporaire

ou,

permi ment.

Salaire

ou

Nature

de

émolument. l'emploi.

Permanent. H -onornires, etc.

do

Temporaire

PernianentL

do

do

do

do

do

do

do

do. ...

Nil

do........

do....

do...

do.

do.

do.

. Honoraires, etc,.

do .......

£20 par année.

Coroner. district
de Qi.ébee.

SRégiswt rtt.. comnté'

( Conseiller muni-
t cipal, piaroisse

de Saint Mi,
j chel d'Yamas.
( ka.

Juges de paix,
district de Qué-
bec.

(Coimiss.ires
. des petites eau-

ses,.paroisse de
Saint Romu-

Said, de Farn-
t haim.

(Commissaires
des petites eau-.
ses, paroisse de
Saint François
da Lac.

r Commissaires
des petites eau-
ses, paroisse de

( Ste. Adèle.

(Commiisnires
des petitesenu-
ses, townsluip

(Commissaires
des petites eau-
ses, township

Sde Brone.
Régistrat.,comté
e de Gaspé.

(.Commission d'a-
gence, Trois-
Rivières.

r Inspecteur des

nus district de
iGus,é

Autorité en vertu de
*Ordre en conseil.
t Commission sous le grand sceau.

laquelle la ùiomination a eu lieu, savoir.

Nom de lofficier.



8 Victorih Appendice (S.S.S.)

TABLEAU des PERSONNES nomm es à dés CHARGES d'HO NEUR et
d'1ýMOLUMENT, dans l9 BAS-CANAD)A, etc.--(Contina on)

Nom de l'Officier.

George N. Cleaveland *.....

Ferdinanîd Pilteau † .
ELstacheBigne dit NoberiY†i
Ro Trudel †....
Pierre Lefebvre f ..
François D'Assise Fugère t
Francis Gauthier .. J
l'ierre·Giroux†....
*Montague C.. Sewell †..
lleury Crawvford † .
Vic'tor Leelei·c †. .. ....
Vital Baillargeon †.
William. Henriy'Allen Da-

vies †f........ .. . .
John Joseph Loy t
Joteirn J. Watiert .....
D. Amble Couté t..
François X. Watier.
Is:iae Huagle f...........
Lienî Roy †f........
Julienii Lanoureux †.
Jein Fabien Bourge t.....
Orange Tyler t..... ...
Jimes Watts t.......
inien Misson †.

William Snaith- ....... J
James McFarlanc †t.
Tionias Carrian †.
Ednund Heath t.....
William O'Meara t. . J

Tyler Wellington Hurd t.... do

Eli:s Collas †............. do

Am ible T)emers †. .....
Nol Larcan †.........
Eusè'>,e H. Fr':ette † .

Johi I1. ekett †.....;... 18
Michel Lanoureux t .
Je. i Baptiste Charrons t.. J

Date

de la nomination.

16 octobre 1854..

27 do do..

11 novembre do

do

do

do

do ..

do

do

do. do..

do do..

Temporaire

ou

pënnmanent.

Temporaire

Permanent.

do .

do-

do .

do

Salaire

ou

émolument.

Nil...

do

Inconnu.

do

do

do

. . ..

Nature

dû

l'emnploi.

(Conseiller. muni-
eipal pour ]e

,Town ship de.j(I Stanbride.

(Commissair. des
..petites caus s,
piroise de Ste
Geneviève- de

(Baiscan....

SJuges de paix,
distr. de Qué-
bec.

Juges de paix,
distr. de Mont-.
réal.

Jug es de paix,
district d'Où-
taouais.

( Juge -d paix,
district de.
Saint Fràn-
çois.

Juge de paix,dis.-
trict de Gils-
'pé.-fCommissair. des
petites causes,
paroisse de
Saint Joseph
de Chambly.

A. 1855.

Autorité en vertu de laquelle la nomination a eu lieu, savoir:
* Ordre en colseil.
t Co:mnis ion sous le gralnd sceau.



18 Victor . Appendice (S.S.S.) A. 1855.

TABLEAU des PERSONNES nommées à des CHARGES d'HONNEUR et
d'eMOLUMENT dans le BAS-CANADA, etc -(Cntinuation.)

Temporaire Salaire Nature
Date

Nom de lOfficier. o ou de
de la nomination.

peimanent. émolument. l'emploi

Louis Girard t.....
Philibert Laflammet.
Hubert Picbé †......
Charles Blain t.....
Alexander Roy t.....
Napoléon Robillard t....
Dominique A. Coutée.†

Jean Baptiste Daoust t.... 1
J. B. Proulx dit Clément t
Louis Ouimette†.......
George Nelson. Allbright t
Archibald McDonald† ...
Henry F. A. McArthur .
Noêl lénard t.......
M%,oïse Fournier t.
Joseph Drakés t........
Jean F. X. Brique t.......
Louià Bélanger †......
A. Benjamin Papineau....
Charles Smallwood t....
Louis Alexander Lahaise t
Louis Lavoie, junoir.t....
Frarçois X. Monciont t...
Joseph Lemaître f ... .j
Joseph Adolphe $mith t..
Joseph Duguay t.....,
Pau Py-ayaù....
Olivier Ardouin C*o.tu†,.
Félix Gili †.....
Antoiie Polette t........
Henry H. Judah t .
George Okill Stuart t....
Fredeick Griffin †.
Gustavus W. Wicksteed t
L'honorable Narcisse F.

Belleau f..............
L'honorable Jean Chabot .
Andrew'Stuart t.
William L. Felton t......
Norbert Dumas †...
George Etienne Cartier †.
Samuel C.: Monk t..
L'honorable. Louis V. S

cotte †.........
François X. Lemieuxt....
Timothy Lee Terrill†....
Thomaq J. Jacques Loran-

gert †

18 novembre 1854..

do . do..

6 décembre 'do

30 novembre do

14 décembre

18 do

do .

do ..

Permanent.

do .

do

do

do .

do..

Inconnu.

Nil........

Inconnu...

-Conmissair. des
petites causes,
paroisse deSt.'

L -HIghes.
Commissair. des

petites eauses,
paroisse de St.
JosephdeSou.
langes.

Juges de paix,
distr. de Mont.
îéal.

(Comtoissair. des
petites causes,

paroisse de St.

Juges de paix,
district .des
Trois-R iÔ.
tes.

Conseil de la Reine

Autorité en vertu de laquelle la nomination a eu lieu, savoir:-
† Commission sous le grand sceau, .



18 Victorie Appendice (S.S.S.) A 1855

TABLEAU des PERSONNES nommées à des CHARGES d'HONNEUR et
d'ÉMOLUMENT dans le BAS-CANADA, et (Continuation.)

Temporaire Salaire Nature
Date.

Nom de 'Oiie ou ode
de la nomination.

permanent. émolument. l'emploi.

James Smiith †........
Joseph Antoine O. Té-'
traulti.............

Jean Louis Beauchamp t.
André Bénoni Brien t ..
Job L. Heureu† . .

Joseph Lemaitre t.
William. Pitt t.
Godfrev Lemaiitre t;.
Louis GCôté .t
L'honorable John Young t.'
Géorge Etienne Cartier t.
Hannibal. H. Whitney t..
Rtollo Campbell t ........
Alexauder Graham t.
Théophile Brault t.......
Stanislas Laporte t ......
Alonzo Farce t.......
Roswvell Canfield †...
Joseph Beaudin t. i..
Alfred. Pinsoîneault ....
Alexander -Düff † .........
L'honorable John F. Duval t

L'honorable RenêEdouard 1
Caron t.......... .

L'honorable Augustin N
Morint..........

L'honorable William Badg 1
ley †t.......

Charles LeTéllier t.
Philippe Vient t.....
,Sévére René t........
Patrick White t ......
Owen 'Sweeny t... ... i
Modeste Provancher t.: .
fBénoni Laplante t J

Tanerède Sauvageau t...

John Short t et ........
Edward Morris t ......

27 décembre

13 janvier

1854. Permanent. Honoraires, etc.

1855..

do..

do do..

do ...

do..

do..

do

do-

17

23

26

27

26'

27

29

31

do

9 fé do ..

..Nil.

do

do

do

do

"do

'do

do

do

do

do

do..

do .... .

Inconnu.

SVoir comptes
publies .

do.

do,

do

do

do .

do.

Nil .........

Honoraires, etc.

do . . Voir comptes
publics....

Greffier de la
cour de circuit,
Rimouski.

Commissair. des
petites causes,
aroisse de St.

(Commissair. des
petites causes,
paroisse de St.
Thomas' . de
Pierreville.

Commissaires du
. havre de Mont.

réal.

.Juges de paix,
distr. de Mon
réal.

Juge, cour du B.
de la Reine.

Juge, cour du B.:
de la Reine.

4 Juge, cour supéi'
ineure.

Juge; cour supé.
.neure..
Juges , de pair,

dIstr. de Quê.
• bec.

Commisaair. des
petites causes,
paroisse de
Ste. -Moique.,

(Réistrateur, 1er
district, com-
-é de, Hunt.

Lingdon.
Greffier conjoint

de la couronne,
district de St.

L François.

do

do

do'

do

do

ao

do do..

do do.

do do..

rier

Autorité eu vertu de laquelle la nomination a en lieu, savoir:-

t Commission sous le grand sceau.



8 Vctr '. Appendice (S.S.S.) A. 1855.

TABLEAU des PERSONNES- nommées à des CHARGES d'HONNEUR et
d'E OLUMEN T dans le BAS-CANADA, eto.-(Contin ation.)

Temporaire Salaire Nature
Date'

Noi; de l'Ofdeier. ou ou de
de la nomination

permanent. émolument. l'emploi.

John Short †·et
Edward Morris † . . . [9 février

Jean Otise t...
James Forbais †t
Edouard Lacroi †.
Louis Auguste Huiot †
Charles. ThIibeiilt † ..

vman Young †.James Drennen †
Joseph Cloutier ·..... >
Abrahani Thomas Beard †
Robert A ir t..

1855..

do do..

do

do

do do

Hlenry Judah †..
Siméon L.elièvre † '24 do
Louis Arcalimbault t.

Asa Col& t........
Edward Cole t ........
Stephen ucker †..... -23 janvier
John Huibert. M .,k:y t
Charles J. F. Robinson t. j
Ebenezer Fish t ......
Willian Newton t. - 19 mars
William Sargeant †
Charles iichard †. ..
David Beliveau t.......I
Bnjaiin F. Clouih t.
William Faïwell t ....
Auguste Qesi.nl †.. do do
Joseph Lumberi t..
Neal MeFaden †.....
Emmanuel Brulé t.. j

Léonard K. Benton t
James Mf. Locke t ....... do do

do'

do

do

do

do

Permanert;

do

do j
dû .

Voir comptes
'publies...

do do

do do

Nil.........

Permanent. Nil

do .. Inconnu

do .. dô

do

fJuges- de
. districi

Trois
res.

Juges de
district

. Saint.
~çt>s.

paix,
t des

Rivie.

paix;
de

Fran-

Autorité en vertu delaquelle la nomination a eu lieu, savoir
sCin l~.I1 d VL

do

t....

... . ... . do do

do

sou eCm grian] sceau.

Protonotaire con
j oint et greffier
de la cour su-
périeure dn
district. do St.
François.

(Gre!liër de la
cour de circuit
du circuit de

L slherbrooke.
(Grellier' conjoint

de la paix, dis.
trict de Saint

L François.
(Coisnîsair. des
Spetites causes,

paroisse de St.
Jérôme de Ma

Stune.

rConhmissair. des
petites causes,
paroisse do
Kingsey.

Conirnissai. sous
" l'Acte Sei-
" gneurial de

." 1854."
Coinmissnir., des

petites causes,
paroisse de
Sainte Atgé-.
liqite de la Pe.
tite Nationd-

Jugs de paix,
distr. de Mont.
ré.

.

...... 
do

†Æomi



Vitorioe. Appendice (S.S.S.) A. 1855.

TABLEAU des PE RSONNES nommées à des CHA'RG S d'IHONNEUR et
d'ÉMOLUMENT dans le BAS-CANADA, etc.-( O iîtiuation.)

Nom de l'officier.

Emmanuel Brulé†f.
Joseph Lanberit.
Joseph Coltrt...
Louis Paqusî.†

ean erni † .........
Neal McFadt....
Edouard Leduc† ......
Joseph A. Lei ..
Jean Baptiste Laflamme†..
Auguste Goyer dit Belie-

sce†. . .. .: .. .J
JatmesRed.......... )
Amable Jett .
Lé0on L'Heureu< ........ >
Edouard Cout. . .. .; 
Réné Lippi †..;........J
L'hônorable P. H. KOun-i

ton t...........
Jacob DeWitt........
Benjamin Holies†.
John Donegan†.......
Jean Bruneau t........
hosea B. Smith †.......

Amos H. Vaughan t.
Gardner Green .....
Josiahi P. BJbe.t. .
Abel Lewis Tayloit...... doJoseph G..Lavioletts†....

John MeConnell t..,.
Abel Bovnton JohnsoîÀ†... do
George W. Brookst......

Joseph Couture t. . do

George W. Brookst... .
:William Walkei-t....
Alexander Thomson t. 27Joseph H. Terrilit........
Adam Lomas t.......
Sylvester B. Jencks†..

Date

la noniination.

13 mars

24 d(

1855..

do

do

do do..

do do..

do do..

do do..

Temporaire

ou

permanent..

Permanent.

Salaire

ou

émolument.

~il......

do.

do........

Inconnu ...

do

do .........

do .......

INil

Nature

de

l'emploi.

rCommiissair. es
petites caue,iroisse de $t.

Conimissair. des
petites causes,
paroisse dé
Saint André
Avelin.

Commissair. des
p)etites causes,
paroisse de
Saint Félix de

I.Valois.

IJuges' de ax
distr. de Mont-

real.

Juges de paix,
distr. de Mont-.
réal.

juges de paix,Sdistrict de St.
Juges, de paii,François.IJuges de paix,

district des
Trois-Rivières

(Commissair. des
petites causes,
township d'As-
COL

Autorité en vertu de laquelle la nomination a eu lieu, savoir:

† Commission sous le grand sceau.

.... ..... ..



18 Victorioe. Appendice (S.S.S.) A. 1855.

TABLEAU des PERSONNES nommées à des CHARGES PHONNEUR et
dIÉMOLUMENT dans le BAS-CANADA, etc.-(Cozniation.) -

TemPotaire Salaire Nature
Date

Nom de l'officier. ou ou de
de la nomination.

permanent. émolument. l'emploi.

Adolphus Stein†...... (Commissair. des
Noël A. Beaudet†. .. petites eauses,
James Goodhue, Junio:t.. 27 mars 1855.. Permanent. Nil.......... paroisse de St.
Antoine Gagnont..... Christophe
Alexis Lavigne†......... d'Arthabaska.

Autoiité en vertu de laquelle la nomination a eu lieu, savoir

t Commission sous le grand sceau.

IMPu1M~~~ PAN LOUIS PE~rR LT U B.JOCIqhc

i»àpRî", PAa iquis PsaitAULT$ MON BT. ~~ ocimgvå


